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PREFACE
DE LA QUATRIÈME ÉDITION

Cette quatrième édition de la Propriété et de ses formes

primitives est, on peut le dire, un ouvrage nouveau. J'ai

d'abord la bonne fortune de pouvoir l'enrichir d'études

spéciales empruntées à la traduction allemande de mon
livre [Ureigenthum) parle savant professeur de l'Univer-

sité de Bâle, M. Karl Biicher. Ensuite j'y ai fait entrer les

faits si nombreux que j'ai notés depuis la publication des

éditions précédentes, de sorte que j'ai pu réunir le résultat

de plus de trente années de recherches assidues concernant

le même sujet. Les erreurs signalées ont été corrigées avec

soin. Presque tous les chapitres ont été remaniés et com-

plétés, à ce point que le nombre total des pages a dû être

augmenté d'un tiers.

Les premières éditions de ce livre ont été l'objet de cri-

tiques nombreuses de la part et des historiens et des éco-

nomistes. Certains historiens, notamment M. Denman Ross

[The early History of landholding among the Germans)

et cet admirable écrivain trop tôt enlevé à la science,

Fustel de Coulanges, ont soutenu que je n'avais nullement

démontré ma thèse principale, à savoir que chez tous les

peuples la propriété foncière a été au début collective et

n'est devenue individuelle que plus tard et dans la mesure

où la culture devenait plus intensive; d'après eux, le

régime agraire des Germains décrit par César et Tacite

n'était point collectif; et les autres exemples cités sont trop

k
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peu nombreux et trop exceptionnels pour prouver l'exis-

tence de la communauté primitive des terres, et enfin la

méthode comparative est très utile et très féconde, mais

à condition qu'elle s'appuie sur un nombre suffisant de

faits soigneusement contrôlés et de tout point semblables.

Ces observations n'ont pas ébranlé ma conviction, qu'une

étude assidue des faits et des sources, poursuivie pendant

tant d'années, n'a fait que fortifier, et je crois pouvoir

dire, avec sir Henry Maine, que la thèse que nous avons

défendue ensemble, depuis 1872, est aujourd'hui très gé-

néralement admise.

J'accepte sans réserve la traduction, qu'après la plus

savante dissertation, Fustel de Coulanges a faite des pas-

sages tant discutés de César et de Tacite, relatifs au ré-

gime agraire des Germains : mais peut-on appeler pro-

priété individuelle le droit qu'a un individu d'obtenir une

part dans la partie cultivée d'un territoire, qui chaque

année se déplace et qui n'est maintenue en culture que

pendant un an?

D'ailleurs, pour comprendre ces passages, il suffit d'ou-

vrir les yeux et d'étudier les faits contemporains. Dans les

Ardennes belges et dans plusieurs régions de l'Allemagne,

notamment en Hanovre et en Westphalie, ainsi qu'en

Algérie, en Sibérie, en Corse et ailleurs, sur les biens

communaux, propriété collective de la commune appa-

remment, on pratique le même mode d'exploitation qu'en

Germanie au temps de César et de Tacite. La partie du

domaine commun destinée à la culture est partagée entre

les habitants. Les mottes et les broussailles de la superficie

qu'on brûle donnent des cendres qui produisent une seule

récolle. L'an d'après, on passe à une autre section, et ainsi

de suite, chaque année, la culture se déplace et ne revient

au môme endroit qu'après un laps de temps de dix

à vingt ans, d'après la fertilité du sol.

Fustel de Coulanges prétend qu'on ne rencontre

pas trace de ce régime collectif avec partages périodiques
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dans les documents du moyen âge. Dans son livre le Do-

maine rural (1890), M. Glasson a refuté Topinion de Fustel

on ce point. Quand on retrouve, par exemple, dans les

villages de la Saar et sur les allmenden de l'Allemagne

méridionale et de la Suisse, ce système partout pratiqué

au début, ne doit-on pas admettre qu'il a continué d'exister

,

et qu'il n'a pas été remis en vigueur après avoir été aban-

donné? Mais, d'ailleurs, les traces du régime agraire pri-

mitif frappent les yeux à première vue, dans les cam-

pagnes de toute l'Europe et notamment en Angleterre et

en Allemagne.

Visitez soit les villages allemands oij ne s'est pas faite

l'opération appelée Commasatio7i^(ie?>i-k-Aive, l'échange des

parcelles dispersées, de façon à les réunir en propriétés

d'un seul tenant, soit les villages anglais où \q Lord of the

Manor a respecté les anciennes limites, et vous verrez dans

trois grands champs ou divisions de la commune une quan-

tité innombrable de longues bandes de terre très étroites,

appartenant aux diverses exploitations et toutes entremêlées.

Jamais le partage des successions n'aurait pu amener un
semblable morcellement, surtout sous l'ancien régime et

en Angleterre. Une seule explication est possible, et le mir

russe, la dessa javanaise, ou l'allmend suisse, nous la font

bien comprendre. Ces parcelles sont les lots que chaque

famille obtenait jadis, lors du partage périodique, dans

chaque section du territoire soumis à un assolement trien-

nal. Pour respecter le principe de l'égalité, on attribuait

à chacun un lot, non seulement dans chacune des trois

sections, mais même dans les diverses parties de cette sec-

tion qui différaient par la qualité du sol ou par l'éloigne-

ment.* Peu à peu ces lots sont devenus propriétés hérédi-

taires, et ainsi s'est fait que les exploitations sont composées

d'un très grand nombre de parcelles disséminées de divers

côtés.

La preuve de l'existence de la collectivité primitive se

trouve donc nonseulement dans des textes relatifsauxtemps
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anciens et dans de nombreux exemples plus récents, mais

elle ressort de l'aspect même de la division des champs

cultivés dans la plupart des pays de notre continent.

Les économistes, et principalement M. Paul Leroy-

Beauiieu, m'ont reproché de vouloir rétablir un mode de

possession du sol de tout point inférieur à la propriété

individuelle héréditaire.

Comment, disent-ils, serait-il possible d'attribuer un lot

de terre à chaque famille soit dans les grandes villes soit

dans les régions où s'est développée la grande industrie?

Ai-je besoin de le dire, je n'ai rien proposé de pareil.

J'ai voulu montrer d'abord comment, par une évolution

lente et partout identique, la propriété foncière, collective

au début, est devenue, par des transformations successives,

individuelle et héréditaire, à mesure que les besoins d'une

population croissante imposaient une culture plus inten-

sive, ce qui constitue un chapitre de l'histoire du progrès

économique de l'humanité.

En second lieu, j'ai cru trouver dans les faits recueillis

chez toutes les races la preuve que, sous l'empire d'un

instinct naturel de justice et d'une notion innée du droit,

les hommes réunis en société sont portés à attribuer

primitivement à chaque famille la jouissance d'un lot de

terre qui lui permette de subsister par son travail. J'en ai

conclu que la propriété est la condition de la liberté, ainsi

qu'on le dit souvent. 11 s'en suit que dans toute société

organisée conformément au droit naturel ou plutôt ration-

nel, tout homme devrait posséder au moins viagèrement,

non précisément un lot de terre, comme sous le régime

exclusivement agricole, mais l'instrument de travail,

c'est-à-dire la terre pour l'agriculteur, l'outil pour l'artisan

ou une part de l'usine pour l'ouvrier de la grande industrie.

J'ai exprimé le regret que les Etats qui possèdent des

terres inoccupées, comme les Étals-Unis, le Canada, l'Aus-

tralie, la République Argentine, le Brésil et tant d'autres,

les aliènent définitivement, au lieu de les concéder en bail
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etnphytéotiqiio, onlease, comme le font les propriétaires en

Angleterre et comme on J'a fait sur notre continent pour

les chemins de fer.

Je pense aussi qu'il serait utile pour les communes ru-

rales de posséder un domaine dont le revenu suffirait à

couvrir les dépenses publiques, de façon à les dispenser

d'avoir recours à l'impôt, et d'avoir un allmend, c'est-à-

dire un terrain arable assez étendu pour que chaque fa-

mille en obtienne une part où elle puisse récolter de quoi

subvenir aux premières nécessités de la vie, ainsi que nous

le voyons dans certains villages de la Suisse et de l'Alle-

magne méridionale.

Enfin je ne verrais qu'avantages à ce que le principal

revenu de l'Etat provînt de l'impôt foncier, comme l'a-

vaient proposé les physiocrates.

Certains écrivains, ainsi M. Maurice Block, dans son

livre Les progrès de la science économique, ont critiqué

vivement la théorie de la propriété qui forme le dernier

chapitre de ce volume. Après y avoir mûrement réfléchi,

je n'ai pas cru devoir la modifier, d'autant moins que j'ai

pu invoquer à l'appui de ma thèse de nouveaux extraits

d'auteurs qui font autorité en cette matière.

Je dois toutefois ajouter que je n'ai nullement voulu

dans ce livre esquisser un plan de réforme sociale.

Je voudrais aussi exprimer un vœu : c'est qu'en tout pays

où subsistent encore des vestiges de la propriété primitive^

il se trouve des observateurs exacts et diligents, pour les

noter et les décrire, ainsi que vient de le faire encore tout

récemment pour l'Italie, M. A. Cencelli Perti dans son

livre : La proprietacollettiva in Italia. Roma, 1890.

Argenteau, novembre 1890.
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Entre la situation des esprits à la fin de ce siècle et celle

de la fin du siècle dernier, le contraste est poignant. Alors

les hommes de toutes les classes étaient avides de réformes

et remplis d'espérances. Convaincu de la bonté native de

notre espèce, on croyait que, pour lui assurer la liberté et

le bonheur, il suffisait de corriger ou plutôt d'anéantir les

institutions du passé, qui avaient produit l'asservissement

et la misère du peuple. « L'homme est né libre, et partout

il est dans les fers! » s'était écrié Jean-Jacques. Le xvm'

siècle et la révolution française avaient répondu : « Brisons

ces fers, et sur leurs débris régnera la liberté universelle.

Les peuples sont frères, seuls les tyrans les arment les uns

contre les autres ; renversons les oppresseurs, et la fraternité

des nations s'établira. » Enivré de ces flatteuses illusions,

on croyait voir s'ouvrir une ère nouvelle de justice et de

félicité pour l'humanité émancipée et rajeunie. Aujour-

d'hui nous parlons encore de réformes, mais c'est le cœur
attristé, car nous n'avons qu'une faible confiance dans

l'efficacité finale de ces tentatives.

Nous avons aboli les castes et les privilèges, nous avons

inscrit partout le principe de l'égalité devant la loi, nous

avons donné le suffrage à tous; mais voilà qu'on réclame

maintenant l'égalité des conditions. Nous pensions n'avoir
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à résoudre que des difficultés de l'ordre politique, et c'est

la question sociale qui surgit avec ses obscurités et ses

abîmes. Il n'y a plus de tyrans, les trônes sont renversés,

ou les rois qui restent sont liés par des constitutions qu'or-

dinairement ils respectent; mais au lieu des querelles des

princes et des compétitions dynastiques, nous avons main-

tenant une cause de guerre bien autrement formidable :

rbostilité des nationalités qui met aux prises des races tout

entières armées jusqu'au dernier homme. Si un souffle

nouveau de charité chrétienne et de justice sociale ne vient

pas calmer toutes ces haines, l'Europe, en proie à la lutte

des classes et des races, est menacée de tomber dans le

chaos.

Tocqueville a démontré, et les faits confirment chaque

jour ses prévisions, que toutes les nations sont invincible-

ment entraînées vers la démocratie, et d'autre part la

démocratie ne semble produire que conflits, désordres et

anarchie. Les institutions démocratiques s'imposent à nous

et nous ne parvenons pas à les fonder. 11 semble ainsi que

la même chose soit à la fois inévitable et irréalisable.

Comment concilier la liberté absolue et le maintien de

l'ordre social actuel, et faire que l'inégalité des conditions,

que l'on proclame nécessaire, continue à subsister en

même temps que l'égalité politique que l'on décrète, tel

est le redoutable problème que nos sociétés ont à résoudre

sous peine de périr comme les sociétés antiques.

La démocratie nous conduit aux abîmes, s'écrient les

conservateurs, et ils ont raison. Ou vous établirez un par-

tage plus équitable des biens et des produits, ou la démo-
cratie aboutira fatalement au despotisme et à la décadence,

à travers une série de luttes sociales dont les horreurs

commises à Paris en 1871 peuvent donner un avant-goût.

Inspirés par l'esprit chrétien, vous proclamez, avec une

folle imprévoyance, tous les hommes égaux en droit, et

eiïectivement vous accordez à tous le sulTrage, ce qui per-

met aux masses de nommer les législateurs et ainsi de
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faire les lois. En même temps les économistes leur répètent

que toute propriété vient du travail, et cependant elles

voient que, sous l'empire des institutions actuelles, ceux

qui travaillent n'ont point de propriété et gagnent à peine

de quoi subsister, tandis que ceux qui ne travaillent pas

vivent dans l'opulence et possèdent la terre. Les premiers

formant la grande majorité, comment les empêcher d'em-

ployer un jour la prépondérance dont ils disposent, pour

essayer de changer les lois qui président à la distribution

de la richesse, de façon à mettre en pratique la parole de

saint Paul : « qui non laborat nec manducet? »

La destinée des démocraties modernes est écrite d'avance

dans l'histoire des démocraties antiques. C'est la lutte des

riches et des pauvres qui les a perdues, comme elle nous

perdra, si l'on n'y prend garde. En Grèce aussi on avait

accordé à tous les citoyens des droits égaux. Seulement

les législateurs anciens avaient reconnu cette vérité fonda-

mentale répétée constamment par Aristote, que la liberté

et la démocratie ne peuvent subsister sans l'égalité des

conditions. Pour maintenir cette égalité ils avaient eu re-

cours à toutes sortes d'expédients : inaliénabilité des patri-

moines, limitation du droit de succession, maintien de la

propriété collective pour les forêts et les pâturages, banquets

publics oi^i tous venaient s'asseoir : les sussitia et les copis

dont il est si souvent question dans les auteurs anciens.

Gomme on le sait, toutes ces précautions n'empêchèrent

point les progrès de l'inégalité; et alors la lutte sociale

commença, mettant aux -prises deux classes presque aussi

séparées d'intérêts que deux peuples rivaux, exactement

comme dans la plupart des pays aujourd'hui. Écoutez

cette grave parole de Platon {de la Rép., liv. IV) : « Cha-

cun des Etats grecs n'est pas un, mais il renferme pour le

moins deux États : l'un composé de riches, l'autre de

pauvres. »

Les pauvres, jouissant des droits politiques, voulurent

s'en servir pour établir l'égalité; tantôt on mettait tous les
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impôts à la charge des riches, tantôt on confisquait leurs

biens en les condamnant à mort ou à l'exil; souvent on

abolissait les dettes et parfois on allait même jusqu'à re-

faire un partage égal de toutes les propriétés. Les riches

naturellement se défendaient par tous les moyens, môme
par les armes. De là des guerres sociales constantes.

Polybe résume cette lamentable histoire en un mot :

« Dans toute guerre civile, il s'agit de déplacer les fortu-

nes. » — « Les cités grecques, dit M. Fustel de Coulanges

dans son beau livre La cité antique, flottaient toujours

entre deux révolutions, l'une qui dépouillait les riches,

l'autre qui les remettait en possession de leur fortune.

Cela dura depuis la guerre du Péloponèse jusqu'à la con-

quête de la Grèce par les Romains. » Bœkh, dans son

Économie politique des Athéniens, s'exprime presque dans

les mêmes termes*.

1. Staatsh. der At/ien., I, p. 201. Nul écrivain n'a mieux compris qu'Aris-

tote le problème que soulève la constitution d'un Etat démocratique. Son
admirable livre La Politique éclaire la question de lueurs effrayantes.

« L'inégalité, dit-il, est la source de toutes les révolutions, car aucune
compensation ne dédommage de l'inégalité. » {Liv. V, chap, i.)

« Les hommes, égaux sous un rapport, ont voulu l'être en tout. Égaux
en liberté, ils ont voulu l'égalité absolue. On se persuade qu'on est lésé

dans l'exercice de ses droits, on s'insurge. »

Pour prévenir les insurrections et les révolutions il faut donc, d'après

Aristote, maintenir une certaine égalité. « Faites que même le pauvre ait

un petit héritage, » s'écrie-t-il {Liv. II, chap. v). Dans le même chapitre, il

loue le législateur Phaléas de Chalcédoine, d'avoir pris des mesures pour
établir l'égalité de fortune entre les citoyens. « Le nivellement des fortunes

est, dit-il, le seul moyen de prévenir les discordes. »

Il reproche à la constitution lacédémonienne d'être « une législation im-
parfaite sur la répartition des propriétés. » « Les uns, dit-il, possèdent des

biens immenses, tandis que les autres sont à peine propriétaires, de ma-
nière que le pays presque entier est le patrimoine de quelques individus.

Ce désordre est la faute des lois. »

« Un État, d'après le vœu de la nature, doit être composé d'éléments qui

se rapprochent le plus possible de l'égalité. >» Il montre ensuite que dans un
Etat où il n'y a en présence que des riches et des pauvres, des luttes sont

inévitables. « Le vainqueur regarde le gouvernement comme le prix de la

victoire >*, et il s'en sert pour opprimer les vaincus.

Les politiques du xviii* siècle, Montesquieu surtout, répètent sans cesse

que l'égalité des biens est la seule base de la démocratie : << Il ne suffit pas,

dit ce dernier, dans une bonne démocratie, que les portions de terre soient

égales ; il faut qu'elles soient petites comme chez les Romains. » {Esprit

des Loi8t V, 5.)
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Ainsi donc c'est Tinégalité qui a causé la perte des dé-

mocraties de la Grèce.

Rome nous offre le même tableau. Dès le commence-

ment de la République, les deux classes, la plèbe et l'aris-

tocratie, sont en lutte. La plèbe acquiert successivement

les droits politiques, mais elle est peu à peu dépouillée de

la propriété, et ainsi, en même temps que s'établit l'égalité

des droits, l'inégalité des conditions devient extrême. Lici-

nius Stolon, les Gracques et d'autres tribuns du peuple

s'efforcent, par les lois agraires, de rétablir l'égalité; ils

proposent le partage de \ager publicus. Tentative vaine :

d'un côté, l'on voit s'étendre la grande propriété et de

l'autre, l'esclavage. Le prolétariat déshérité prend la place

des citoyens petits propriétaires, qui étaient la moelle de

la République. Il n'y a plus de peuple romain : il reste

des riches et des pauvres qui se disputent et s'exècrent.

Enfin, de l'hostilité des classes, sort comme toujours le

despotisme. Pline résume ce drame en un mot qui explique

l'histoire ancienne : Latifundia perdidere Italiam jam vero

et provincias. A Rome comme en Grèce, l'inégalité, après

avoir tué la liberté, a perdu l'Etat lui-même.

M. H. Passy a fait un livre : Des formes de gouvernement,

pour démontrer que des républiques peuvent se trans-

former en monarchies, mais que d'une monarchie ne peut

sortir une république durable, parce que l'hostilité des

classes empêche l'établissement régulier des institutions

démocratiques.

Maintenant nos sociétés modernes sont arrêtées par le

problème que l'antiquité n'a point su résoudre, et nous ne

semblons même pas en comprendre la gravité, malgré les

sinistres événements auxquels nous avons assisté. La situa-

tion cependant est bien autrement critique aujourd'hui

qu'à Rome ou en Grèce. Deux causes l'aggravent singu-

lièrement : une cause économique et une cause morale.

Autrefois, le travail étant fait par des esclave^i^qui géné-

E. DE Laveleye.
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ralement ne prenaient point part aux luttes sociales (1),

les dissensions entre riches et pauvres n'arrêtaient point

la productioû de la richesse. Pendant qu'on se battait sur

FAgora, le travail servile continuait à entretenir les deux

partis en lutte. Mais de nos jours, ce sont les travailleurs

eux-mêmes qui descendent dans l'arène et c'est sur le

champ du travail que le combat se livre. Les luttes sociales

ne pourraient donc se prolonger sans amener l'appauvris-

sement et la désorganisation de la société.

Voici maintenant comment une idée plus haute de jus-

tice aggrave le péril. Les anciens n'admettant pas l'égalité

de nature de tous les hommes, ne leur reconnaissaient pas

à tous les mêmes droits. L'esclave qui menait la charrue et

faisait aller la navette était à leurs yeux une bête de somme
;

il ne pouvait donc réclamer ni le suffrage ni la propriété.

La difficulté sociale était ainsi singulièrement simplifiée.

Mais nous n'avons pas la même ressource. Pour nous l'éga-

lité des hommes est un dogme, et nous accordons les mêmes
droits aux nègres qu'aux blancs. Le christianisme est une

religion égalitaire, L'Évangile est la bonne nouvelle appor-

tée aux pauvres et le Christ n'est pas l'ami des riches. Sa

doctrine aboutit au communisme; ses disciples immédiats

et les ordres religieux qui ont voulu suivre strictement ses

enseignements ont vécu en communauté. Si le christia-

nisme était enseigné et compris conformément à l'esprit

de son fondateur, l'organisation sociale actuelle ne dure-

rait pas un seul jour.

Ainsi donc aujourd'hui, l'esclave est devenu citoyen, et,

travailleur libre, il est reconnu l'égal des plus riches. Il

vote, il entre au Parlement. Il réclame, ou il réclamera la

propriété : or, comment lui résister, avec une philosophie

et une religion qui lui donnent pleinement raison? Les

anciens, dont les idées philosophiques et le culte condam-

(I) N'oublions pas cependant les insurrections d'esclaves qui mirent plu-

sieurs fois l'Etat en danger. Voyez l'excellente étude de M. Karl Bilcher:

Die Aufstànde der unfreien Arbeiter, 1874.
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naient absolument de semblables revendications et les em-

pêchaient même de naître, ne sont point parvenus à faire

coexister des institutions démocratiques et rinégalité des

conditions, quoique le problème n'embrassât que les ci-

toyens libres, vivant du travail d'autrui. Y réussirons-nous

mieux, maintenant qu'il s'agit du peuple tout entier, sans

exception aucune?

Dans toute l'Europe la question se présente déjà à l'état

aigu. Nous approchons de ce moment, fréquent dans l'his-

toire, où les classes supérieures, menacées par les récla-

mations de ceux qui vivent au-dessous d'elles, et terrifiées

par la violence des luttes sociales, demandent le salut à

un dictateur. Partout le socialisme fait de rapides progrès.

(( Ce n'est encore, a dit très bien Disraeli, qu'un léger

zéphyr agitant à peine le feuillage, mais bientôt ce sera

Touragan déchaîné qui renversera tout sur son passage. »

En Allemagne, le socialisme est un parli constitué, qui a

ses journaux, qui lutte dans toutes les grandes villes, et

qui envoie au Reichstag un nombre croissant de repré-

sentants.. En Autriche, en Espagne, en Angleterre, il

pénètre de ses idées les masses ouvrières; et même, chose

plus grave, les professeurs d'Economie politique devien-

nent des Katheder Socialisten. Les empereurs comme celui

d'Allemagne, les rois comme celui d'Italie, les premiers

ministres comme celui d'Angleterre ne s'offensent pas

quand on les appelle socialistes (i). Tôt ou tard, la situation

économique étant à peu près partout la même, partout

rhostihté des classes mettra la liberté en péril, et plus la

propriété sera concentrée et le contraste entre les riches et

les pauvres marqué, plus la société sera menacée de bou-

leversements profonds. Ou l'égalité s'établira, ou les ins-

titutions libres disparaîtront. Tocqueville n'avait pas vu

que là était le véritable écueilde la démocratie. Mais Mac-

aulay Ta signalé avec une éloquence qui fait frémir, dans

(1) Voyez mon livre Le Socialisme contemporain, 6* édit., 1891.
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la fameuse lettre au Times (23 mars 1857) où il montre

i'a venir réservé aux Etats-Unis.

" Votre destinée est écrite, quoique conjurée pour le moment, par des

causes toutes physiques. Tant que vous aurez une immense étendue de

terre fertile et inoccupée, vos travailleurs seront inflniment plus à l'aise

<|ue ceux du vieux monde, — et sous l'empire de cette circonstance, la

politique de Jefferson ne produira peut-être pas de désastres. Mais le temps

viendra où la nouvelle Angleterre sera aussi peuplée que la vieille Angle-

terre. Chez vous, le salaire baissera et subira les mêmes fluctuations que

•chez nous. Vous aurez vos Manchester et vos Birmingham où les ouvriers,

par centaines de mille, auront assurément leurs jours de chômage. Alors

se lèvera pour vos institutions le grand jour de l'épreuve. La détresse rend

partout le travailleur mécontent et mutin, la proie naturelle de l'agitateur,

qui lui représente combien est injuste cette répartition où l'un possède

des millions, tandis que l'autre est en peine de son repas. Chez nous, dans

les mauvaises années, il y a beaucoup de murmures et même quelques

émeutes : mais peu importe, car la classe souffrante n'est pas la classe

gouvernante. Ce suprême pouvoir est dans les mains d'une classe nom-
breuse, il est vrai, mais choisie, cultivée d'esprit, qui est et s'estime pro-

fondément intéressée au maintien de l'ordre, à la garde des propriétés. Il

é'ensuitqueles mécontents sont réprimés avec mesure, mais avec fermeté,

et l'on franchit les temps désastreux sans voler le riche pour assister le

pauvre; les sources delà prospérité nationale ne tardent pas à se rouvrir :

l'ouvrage est abondant, les salaires s'élèvent, tout redevient tranquillité ot

alh'grcsse. J'ai vu trois ou quatre fois l'Angleterre traverser de ces épreuves,

et les États-Unis auront à en affronter de toutes pareilles, dans le courant

du siècle prochain, peut-être même dans le siècle où nous vivons. Com-
ment vous en tirerez-vous? Je vous souhaite de tout cœur une heureuse
issue. Mais ma raison et mes vœux ont peine à se mettre d'accord, et je ne
puis m'empêcher de prévoir ce qu'il y a de pire.

<« Il est clair comme le jour que votre gouvernement ne sera pas capable

de contenir une majorité souffrante et irritée. Car chez vous le gouverne-
ment est dans les mains des masses, et les riches, qui sont en minorité,

sont absolument à leur merci.

•y Un jour viendra, dans l'État de New-York, où la multitude, entre une
moitié de déjeuner et la perspective d'une moitié de dîner, nommera les

législateurs. Est-il possible de concevoir un doute sur le genre de législa-

teurs qui sera nommé? D'un côté, vous aurez un homme d'État prêchant la

patience, le respect des droits acquis, l'observation de la foi publique ;
—

«l'un autre côté, un démagogue déclamant contre la tyrannie des capitalistes

<ît des usuriers, et demandant pourquoi les uns boivent du vin de Cham-
pagne et se promènent en voiture, tandis que tant d'honnêtes gens man-
<iuent du nécessaire. Lequel de ces candidats, pensez-vous, aura la préfé-
rence de l'ouvrier qui vient d'entendre ses enfants lui demander du pain?
J'en ai bien peur ; vous ferez alors de ces choses après lesquelles la pros-
périté ne peut phis renaître. Alors, ou quelque César ou quelque Napoléon

à
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prendra d'une main puissante les rênes du gouvernement, — ou votre

République sera aussi affreusement pillée et ravagée au xx» siècle, que l'a

été l'Empire romain par les barbares du v° siècle, avec cette différence que

les dévastateurs de l'Empire romain, les Huns et les Vandales, venaient du

dehors, tandis que les barbares, chez vous, seront les enfants de votre pays

et l'œuvre de vos institutions. »

A mon sens, les démocraties modernes n'échapperont à

la destinée des démocraties antiques, qu'en adoptant des

lois qui aient pour effet de répartir la propriété entre un

grand nombre de mains, et d'établir une grande égalité de

conditions. Il faut arriver à réaliser cette maxime supé-

rieure de la justice : A chacun suivant ses œuvres, de sorte

que la propriété soit réellement le résultat du travail, et

que le bien-être de chacun soit en proportion du concours

qu'il apporte à l'œuvre de la production.

Pour arriver à ce résultat, la propriété quiritaire telle

que nous l'a léguée le dur génie des Romains n'est pas

assez flexible, assez humaine. Sans revenir aux institutions

des temps primitifs, je crois qu'on peut emprunter au sys-

tème de la possession germanique et slave des principes

mieux en rapport que le droit romain avec les nécessités

de la démocratie, parce qu'ils reconnaissent à chacun le

droit individuel et naturel de propriété.

Généralement, quand on parle de la propriété, il semble

qu'elle ne puisse exister que sous une forme unique, celle

que nous voyons en vigueur autour de nous. C'est là une

profonde et fâcheuse erreur, qui empêche de s'élever à

une conception plus haute du droit. Le dominiiim exclusif,

personnel et héréditaire, appliqué à la terre est un fait

relativement très récent, et pendant bien longtemps les

hommes n'ont connu et pratiqué que la possession collec-

tive. Puisque l'organisation sociale a subi de si profondes

modifications à travers les siècles, il ne doit pas être in-

terdit de rechercher des arrangements sociaux plus par-

faits que ceux que nous connaissons *. Nous y sommes

1. Stuart Mill attachait une grande importance à la démonstration de
cette vérité, à savoir que les formes de la propriété foncière sont variables



XXII PRÉFACE DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

même obli^^és sous peine d'aboutir à une impasse où la

civilisation périrait.

et perfectibles et il m'a encouragé à poursuivre les études que j'avais com-
mencées sur les formes primitives de la propriété, dans une lettre que je ne

crois pas inutile do reproduire. Je la donne en français telle qu'elle a été

écrite. Ou verra avec quelle facilité et quelle parfaite connaissance du mot
propre M. Mill écrivait en cette langue.

Avignon, le 17 noveml>re 1872.

Cher Monsieur,

J'ai lu vos articles dans la Revue des Deux-Mondes, du ler juillet, l^r août

et l"' septembre. Votre esquisse de l'histoire de la propriété territoriale,

et votre description des différentes formes que cette institution a revêtues

à ditférentes époques, et dont la plupart se conservent encore dans quel-

que endroit, me semblent très propres au but que vous avez en vue, et

que je poursuis aussi depuis longtemps, celui de faire voir que la propriété

n'est pas chose fixe, mais une institution multiforme, qui a subi de grandes
modifications et qui est susceptible d'en subir de nouvelles avec grand
avantage. Vos trois articles appellent et font désirer un quatrième, qui

traiterait de l'application pratique de cette leçon à la société actuelle. C'est

ce qu'on trouvera sans doute dans votre livre.

Quant à l'institution des Altmefids, du moins comme elle* existe à présent,

vous en avez si peu dit dans vos articles que je ne la connais jusqu'ici que
par votre lettre. Il faudrait en avoir bien étudié l'opération pour être ou
état de juger de son applicabilité à l'Angleterre. Mais je ne crois pas que
l'on puisse nier que les réformes à faire dans l'institution de la propriélé

consistent surtout à organiser quelque mode de propriété collective, eu
concurrence avec la propriété individuelle : reste le problème de la manière
de gérer cette propriété collective, et l'on ne peut trouver la meilleure
manière qu'en essayant de celles qui se présentent : peut-être même est-il à

désirer que plusieurs de ces modes existent ensemble, afin d'obtenir les

avantages de chacun, et d'en compenser les désavantages. lime semble donc,
qu'à titre d'expérience le système des AUmends, constitué de la manière que
vous proposez, pourrait être mis en pratique en Angleterre avec avantage.

Jusqu'ici les hommes politiques de la classe ouvrière anglaise ne se sont
pas portés vers une pareille solution de la question : ils préfèrent que la

propriété collective soit affermée, soit à des cultivateurs capitalistes, soit à
des associations coopératives de travailleurs. Ce dernier mode a été essayé
avec succès, et il jouit déjà d'une certaine faveur. La petite propriété, au
contraire, n'a guère de partisans que quelques économistes et quelques
philanthropes; la classe ouvrière paraît la repousser, comme une manière
de multiplier le nombre de ceux qui seraient intéressés à s'opposer à une
nouvelle institution de la propriété territoriale. Pareil reproche ne peut
guère s'adresser au système des AUmends^ et j'espère que ce système sera
pleinement exposé et discuté dans votre volume.

Je vois avec plaisir que vous prenez un peu l'habitude d'écrire pour
l'Angleterre. Vous y trouverez un public beaucoup inieux préparé qu'autre-
fois pour profiter de ce que vous avez à lui dire, et un penseur belge est
dans une position de haute impartialité à l'égard des choses du continent
d'Europe, qui le rend particulièrement propre à en donner desaines appré-
ciations à des lecteurs (|ui sont souvent réduits à croire sur parole.

Agréez, cher Mousieui , l't \pi. ssioii de ma haute considération et de ma
«incère amitié. J. s. Mfll.
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Comme l'ont fait remarquer Immanuel Fichte dans son

beau traité de morale [Si/stem der Ethik), et don Francesco

de Cardenas dans son excellente Histoire de la Propriété

en Espagne [Ensayo sobre la historia de la Propriedad ter-

ritorial en Espana), l'analyse découvre deux éléments dans

la propriété, un élément social et un élément individuel.

Elle n'est pas instituée seulement dans l'intérêt de l'indi-

vidu et pour lui garantir la jouissance des fruits de son

travail; elle l'est aussi dans l'intérêt de la société et pour

en assurer la durée et l'action utile. Ces deux côtés de la

propriété répondent au double aspect sous lequel on peut

considérer l'homme, tantôt comme individu isolé, pour-

suivant sa fin dans son indépendance, tantôt comme ci-

toyen et membre de la société, relié à ses semblables

par des relations multiples et des obligations diverses.

Pendant les temps primitifs, l'élément social prédomine

dans la propriété foncière. Le sol est un domaine collectif

qui appartient à la tribu; les individus n'en ont que la

jouissance temporaire. En Grèce, une grande part du

territoire est à l'État, et le reste demeure soumis à son

pouvoir suprême. A Rome apparaît pour la première fois

le dominium quiritaire, c'est-à-dire le droit absolu exercé

sur le sol. Au moyen âge, dans le système féodal, la pro-

priété est une rémunération pour certains services rendus.

Le fief est le traitement attaché à une fonction. En prin-

cipe, il n'est pas héréditaire; il est conféré à vie, par le

souverain, et celui qui en jouit doit, en échange, porter les

armes, maintenir l'ordre, rendre la justice. La propriété

indivisible du majorât a encore un caractère social très

prononcé. L'individu qui la détient n'en a que la jouissance

viagère; il n'en peut disposer, parce qu'elle est destinée à

maintenir la famille qui, avec ses souvenirs, sa grandeur,

ses devoirs héréditaires, est considérée comme l'élément

constitutif de la nation. Les relations hiérarchiques des

classes et, par suite, toute l'organisation de l'Etat reposent

sur la possession de la terre.
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Aujourd'hui la propriété a été dépouillée de tout carac-

tère social : complètement différente de ce qu'elle était à

Torigine, elle n'a plus rien de collectif. Privilège sans

obligations, sans entraves, sans réserves, elle semble n'a-

voir d'autre but que d'assurer le bien-être de l'individu.

C'est ainsi qu'on la conçoit et qu'on la définit. Mobilisée

par la facilité de l'aliénation, elle passe de mains en mains,

comme les fruits qu'elle porte ou les animaux qu'elle nour-

rit. En allant trop loin dans cette direction, on a ébranlé

les bases de la société, et il est à croire que dans l'avenir une

place plus grande sera donnée à l'élément collectif. « Nous
arriverons, dit Immanuel Fichte, à une organisation

sociale de la propriété. Elle perdra son caractère exclusi-

vement privé pour devenir une institution publique. Jus-

qu'à présent l'Etat n'a eu d'autre devoir que de garantir

à chacun la paisible jouissance de ce qu'il possède. Désor-

mais le devoir de l'Etat sera de mettre chacun en posses-

sion de la propriété à laquelle ses besoins et ses capacités

lui donnent droit. »

Suivant l'éminent écrivain allemand, cette transforma-

tion se fera par l'action du Christianisme. « Le Christia-

nisme, dit-il, porte encore dans son sein une puissance de

rénovation qu'on ne soupçonne pas. Jusqu'à présent il n'a

agi que sur les individus, et indirectement par eux sur

l'Etat. Mais celui qui a pu apprécier sa puissance, soit

comme croyant, soit comme penseur indépendant, celui-

là admettra qu'il deviendra un jour la force interne et

organisatrice de l'Etat, et alors il se révélera au monde
dans toute la profondeur de ses conceptions et toute la

richesse de ses bénédictions. »

Le Christianisme, en effet, a apporté au monde un idéal

de^ justice que nos institutions, tout améliorées qu'elles

soient, ne réalisent pas du tout encore. Cet idéal était « le

royaume de Dieu », que les premiers chrétiens croyaient

proche. Aujourd'hui que Ton n'attend plus la palingénésie

cosmique et le millenium, c'est sur cette terre et au sein de
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nos sociétés qu'on voudra faire régner les principes de

l'égalité et de la justice évangéliques. Pour faire de meil-

leures lois, il faut qu'un sentiment plus élevé de droit et

d'équité s'empare des âmes. On commence à entrevoir,

tant dans les classes supérieures que dans celles qui vivent

uniquement du salaire, que les idées égalitaires de l'Évan-

gile doivent pénétrer nos institutions et nos lois. C'est là

un point que François Huet a mis en lumière avec une

admirable clarté, dans son libre trop peu connu : Le

Christianisme social,

11 est certains pays où la démocratie la plus radicale s'est

maintenue à travers les âges, sans qu'ils aient passé par la

féodalité et la royauté, et oii la liberté la plus complète a

régné sans aboutir à la lutte des classes et à la guerre

sociale. Ce sont les cantons forestiers de la Suisse dont

j'ai essayé de faire connaître les institutions dans mon étude

sur le Référendum. Là on retrouve le gouvernement direct

rêvé par J.-J. Rousseau. Le peuple entier réuni dans ses

comices fait la loi, nomme tous ses magistrats et gouverne

par lui-même, exactement comme dans les républiques

grecques.

Mais ici le but, en vain poursuivi par les législateurs

antiques, a été atteint. Comme le voulait Aristote, une

grande égalité des conditions a été maintenue, et ainsi

l'égalité politique n'a pas conduit au despotisme à travers

l'anarchie. On a respecté la forme primitive de la propriété

qui, seule conforme au droit naturel, permet seule aussi à

la démocratie véritable de durer, sans jeter la société dans

le désordre.

Dans toutes les sociétés primitives, en Asie, en Europe

et en Afrique, chez les Indiens, chez les Slaves et les Ger-

mains, comme aujourd'hui encore en Russie et à Java, le

sol, propriété collective de la tribu, était périodiquement

partagé entre toutes les familles, de façon à ce que toutes

pussent vivre de leur travail, suivant les commandements

de la nature. L'aisance de chacun était en proportion de
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son activité, de son intellij^ence; tout au moins, nul n'é-

tait complètement destitué des moyens de subsister, et

rinégalité héréditaire et croissante était prévenue. Dans la

plupart des pays, cette forme primitive de la propriété a

fait place à la propriété quiritaire, et l'inégalité des condi-

tions a eu pour conséquence la domination des classes

supérieures et l'asservissement plus ou moins complet du

travailleur. Mais en Suisse, à côté des biens particuliers,

une partie du territoire de chaque commune est restée le

domaine collectif: c'est Vallmeiid, dont le nom même in-

dique la nature; allmend, « la propriété de lous ».

L'ancien droit germanique avait un mot admirable pour

désigner les habitants d'un village : il les appelait ^e^r/^<?w,

(( les héritiers ». Tous les enfants de la même famille com-

munale avaient droit en leur qualité d'homme à une part

d'héritage. Nul n'était jamais un « déshérité ». La coutume

germanique et slave, qui assurait à chaque homme la

jouissance d'un fonds dont il pouvait tirer sa subsistance,

est seule conforme à la notion rationnelle de la propriété.

I-a théorie de la propriété généralement admise est donc

complètement à refaire, car elle repose sur des prémisses

en contradiction complète avec les faits de l'histoire et avec

les conclusions mêmes auxquelles on veut arriver.

Dans les recherches sur l'origine de la propriété, on

n'a pas assez tenu compte des faits anciens, et pour ainsi

dire naturels qui ont émané partout de l'instinct de jus-

lice qui semble inné dans l'homme. Comme le dit très

bien sir Henry Maine, « des théories générales et plau-

sibles, mais qu'on ne peut vérifier, telles que la loi naturelle

et le contrat social, jouissent de beaucoup plus d'autorité

que d'humbles recherches sur l'histoire primitive de la

société et de la loi; elles obscurcissent la vérité, non seu-

lement en détournant l'attention de l'unique voie où on
peut la rencontrer, mais par l'influence qu'elles exercent

sur le développement de la jurisprudence » (Maine, .4w-

cient law, 4"édit., p. 3).
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Ainsi pour défendre la propriété quirilaire que nous ont

léguée les Romains, on a prétendu qu'elle avait existé

partout et de tout temps, ribique et semper; or l'histoire

mieux connue nous montre que la forme primitive et uni-

verselle de la propriété a été la possession, telle que nous

la voyons chez les tribus slaves et germaniques et telle

qu'elle s'exerçait même à Rome sur Vager publiciis.

Les juristes, s'inspirant du Digeste et des Institutes,

font dériver la propriété de l'occupation de la res nul-

liîis; mais à aucune époque la terre n'a été res nullius.

Chez les peuples chasseurs, le territoire de chasse, chez

les peuples pasteurs, le parcours des troupeaux, enfin chez

les premiers peuples agricoles les champs cultivés, étaient

considérés comme la propriété collective de la tribu et

l'idée ne venait à personne qu'un individu pût y avoir un

droit exclusif et héréditaire. L'occupation ne pouvait faire

naître la propriété que sur des objets mobiliers qu'on pou-

vait réellement saisir et détenir. Les formalités de la vente

chez les anciens romains montrent que celle-ci ne s'appli-

quait, que par une extension toute récente, à la transmis-

sion d'un immeuble.

Quand les économistes font dériver la propriété unique-

ment du travail, ils sont en opposition avec les juriscon-

sultes et les législations de tous les pays, et même avec

l'organisation actuelle de la société, que leurs théories

battraient en brèche si elles étaient admises.

Les auteurs qui veulent démontrer la nécessité de la

propriété le font par des raisons qui démontrent que,

pour être légitime, elle devrait être organisée comme chez

les peuples primitifs, c'est-à-dire de façon à être garantie

à tous comme un droit naturel et inaliénable. L'éminent

législateur Portails, en exposant les motifs à l'appui du

titre du code civil qui traite de la propriété, en démontre

la nécessité et la légitimité de la façon suivante : l'homme

ne peut vivre que de son travail; pour travailler il doit

pouvoir s'approprier une partie du sol afin d'en disposer
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à sa guise; donc, la propriété est nécessaire. Rien n'est

plus vrai ; mais si, pour travailler et pour vivre, la pro-

priété est indispensable, il faut que chacun ail quelque

propriété. Bastiat pose les mêmes prémisses que Portalis,

sans en mieux voir les conséquences, ce Dans la force du

mot, dit-il, l'homme naît propriétaire, parce qu'il naît

avec des besoins dont la satisfaction est indispensable à la

vie, avec des organes et des facultés dont l'exercice est

indispensable à la satisfaction du besoin. » Il résulte de

ces paroles de Bastiat qu'à moins de condamner certains

individus à mort, il faut reconnaître à tous le droit de pro-

priété. Si l'homme naît propriétaire, c'est à la loi de faire

en sorte qu'il puisse exercer le droit qu'on lui reconnaît.

« L'homme, dit encore Bastiat, vit et se développe par

l'appropriation. L'appropriation est un phénomène natu-

rel, providentiel, essentiel à la vie, et la propriété n'est

que l'appropriation devenue un droit par le travail. « Si

l'appropriation est essentielle à la vie, tous doivent pou-

voir s'approprier une partie de la matière par le travail.

Ce droit naturel est reconnu dans le régime de Vallmetid

et dans l'ancien droit germanique, mais complètement

méconnu dans les législations issues du droit romain.

« La propriété n'est pas un droit inné, dit un juriscon-

sulte bien connu, Dalloz, mais elle dérive d'un droit inné

qui est la liberté. » Si la propriété est indispensable à la

liberté, ne s'ensuit-il pas que tous les hommes ayant droit

à être libres, tous ont aussi droit à être propriétaires? En
elïet, sans propriété ils seraient dans la dépendance de ceux

dont ils recevraient le salaire.

Le fameux jurisconsulte du second empire, Troplong,

dans un petit écrit : La propriété d'après le code civil, pu-
blié en 1848 pour réfuter les erreurs des socialistes, s'ex-

prime ainsi (p. 12) : « Si la liberté fonde la propriété,

Fégalilé la rend sacrée. Tous les hommes étant égaux, donc
également libres, chacun doit reconnaître dans autrui la

souveraine indépendance du droit. » Cette phrase sonore
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n'a pas de sens, ou elle signifie que nous devons assurer

à chacun la jouissance d'une propriété qui soit la garantie

de son indépendance.

La plupart des auteurs modernes proclament que la pro-

priété est un droit naturel. Mais qu'est-ce qu'un droit

naturel, sinon un droit tellement inhérent à la nature hu-

maine qu'aucun homme ne doit pouvoir en être dépouillé,

à moins qu'il n'ait démérité?

Ce volume est principalement un essai historique sur

les formes primitives de la propriété; mais ne peut-on en

déduire une théorie nouvelle de ce droit. Je ne crois point

que l'histoire nous révèle le droit. Parce qu'une institution

a existé, même de tout temps, il ne s'en suit pas qu'elle

soit légitime et qu'elle doive être conservée ou rétablie.

On peut toutefois conclure du fait de sa longue durée

qu'elle répondait aux sentiments et aux nécessités des

hommes, pendant les siècles où elle s'est maintenue.

En outre, si les arguments invoqués par les juristes et

les économistes de la propriété quiritaire la condamnent

et justifient, au contraire, la propriété primitive telle que

l'ont conçue et pratiquée les sociétés anciennes, sous l'em-

pire d'un sentiment universel de justice instinctive, il ^ a

lieu, semble-t-il, de réfléchir sur ce remarquable accord;

d'autant plus que la propriété considérée ainsi comme
un droit naturel appartenant à tous, est seule conforme

aux sentiments d'égalité et de charité, que le christianisme

fait naître dans les âmes et aux réformes des lois civiles,

que le développement de l'organisation industrielle paraît

commander.

La connaissance des formes primitives de la propriété

peut présenter un intérêt immédiat aux colonies nouvelles

qui disposent d'immenses territoires, comme l'Australie et

les États-Unis, car elle pourrait y être introduite de pré-

férence à la propriété quiritaire.

Nos vieilles sociétés n'arriveront à un ordre plus conforme

à la justice et au christianisme, qu'à travers une série de
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luttes sociales, où on peut craindre que la liberté suc-

combe; mais les sociétés nouvelles qui se fondent dans un

autre hémisphère peuvent échapper à ces redoutables

épreuves, en s'inspirant des leçons de l'histoire et en adop-

tant les institutions qui, en certains pays, ont permis à la

démocratie de durer, sans compromettre l'ordre et la

liberté. 11 faudrait que dans chaque commune on réservât

une portion du territoire, pour la répartir viagèrement en-

tre toutes les familles, comme cela se fait dans les cantons

suisses et dans le midi de l'Allemagne. De plus, l'Etat

ne devrait pas aliéner définitivement les terres publi-

ques. Il suffirait de les concéder pour un long terme,

ainsi que le font les lords anglais pour leurs terrains à

bâtir, ou les pays de notre continent pour les chemins de

fer.

Citoyens de l'Amérique et de l'Australie, n'adoptez pas

le droit étroit et dur que nous avons emprunté à Rome et

qui nous conduit à la guerre sociale. Revenez à la tradition

primitive de vos ancêtres. Si, en consacrant le droit naturel

de propriété, les sociétés de l'Occident avaient conservé

l'égalité, leur développement normal eût été semblable à

celui de la Suisse. Elles auraient évité de passer par l'aris-

tocratie féodale, par la monarchie absolue et par la démo-
cratie démagogique qui nous menace. Les communes,
peuplées d'hommes libres, propriétaires et égaux, se se-

raient alliées par un lien fédéral pour constituer l'Etat, et

les Etals, à leur tour, auraient pu se fédéraliser comme les

Etats-Unis.

N'oublions pas cette importante leçon que nous offre

l'histoire des institutions politiques et sociales : les démo-
craties où l'on ne parvient pas à conserver l'égalité des

conditions et où deux classes hostiles, les riches et les

pauvres, se trouvent en présence, arrivent au despotisme,

en passant par l'anarchie. Voilà ce que nous enseigne la

Grèce par la bouche d'Aristote et ce que démontrent à la

fois l'histoire et notre situation actuelle. Pour conserver la
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liberté dans un État démocratique il faut que les institu-

tions maintiennent l'égalité.

Nos sociétés européennes, où se développent la démo-

cratie et les aspirations égalitaires, sont donc très mena-

cées, et je ne sais si elles trouveront en elles-mêmes la

sagesse, l'énergie et la science nécessaires pour modifier

leurs institutions par des réformes successives. Mais les

sociétés nouvelles qui naissent sur un sol vierge peuvent

échapper au danger, en adoptant les lois et les coutumes

qui, depuis un temps immémorial, ont assuré aux petits

cantons suisses la liberté et la propriété, sous le régime le

plus radicalement démocratique qu'on puisse concevoir.





LA PROPRIETE

ET SES FORMES PRIMITIVES

CHAPITRE PREMIER

ÉVOLUTION LENTE ET PARTOUT IDENTIQUE DE LA PROPRIÉTÉ

FONCIÈRE.

Naguère encore on croyait que les dolmens et les pierres

druidiques étaient propres aux tribus celtiques. Depuis qu'on a

trouvé ces monuments des âges les plus reculés en Néerlande,

en Allemagne, en Asie, en Amérique et jusque dans les archi-

pels asiatiques, en même temps que les armes et les outils de

k silex qui caractérisent l'époque de la pierre, on en a conclu que

l'humanité a traversé primitivement partout un état de civilisa-

tion ou, si l'on veut, de sauvagerie, dont l'existence des indi-

gènes de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie nous offre en-

core aujourd'hui l'image fidèle. Dans un ouvrage du plus grand

intérêt, M. L. Kônigswarter a montré que certaines coutumes

qu'on avait cru particulières aux Germains, la composition pour

crimes, les ordalies et le duel judiciaire, se retrouvaient, en

réalité, chez tous les peuples, au même degré de civilisation*.

1. Voyez Éludes historiques sur le développement de la société humaine:
« Nous avons souvent été frappé de ce fait que constamment on présente

telle coutume, telle institution comme propre à telle race ou à tel peuple,

tandis que cette coutume ou cette institution se retrouve chez un grand
nombre d'autres nations et forme une de ces coutumes générales, phases

E. DE Laveleye. 1
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On avait cru aussi que les communautés de village, telles

qu'elles existent en Russie, étaient exclusivement propres aux

Slaves, et l'on disait qu'ils avaient des instincts communistes.

Les slavoplùles vantent même cette institution comme particu-

lière à leur race, dont elle doit, prétendent-ils, assurer la su-

prématie, en la préservant des convulsions sociales où se dis-

soudront tous les États de l'Occident. Aujourd'hui on peut

démontrer,— et nous essayerons de le faire, — que ces commu-
nautés ont existé chez les peuples les plus divers, chez les Ger-

mains et dans l'antique Italie, au Pérou et en Chine, au Mexi-

que et dans l'Inde, chez les Scandinaves et chez les Arabes,

exactement avec les mêmes caractères. Retrouvant ainsi cette

institution sous tous les climats et chez toutes les races, on doit

y voir une phase nécessaire du développement des sociétés

et une sorte de loi universelle présidant à l'évolution des for-

mes de la propriété foncière ^ Les hommes primitifs se sont

servis partout des mêmes instruments grossiers que leur four-

nissait le silex, et ils ont réglé la possession de la terre de la

même façon, sous l'empire de conditions semblables.

Sir Henry Maine, qui a résidé dans l'Inde, où il remplissait de

hautes fonctions judiciaires, a été frappé de retrouver, au pied

des monts Himalaya et aux bords du Gange, des institutions

semblables à celles de l'antique Germanie, et il a fait connaî-

nécessaires par lesquelles l'espèce humaine poursuit son travail de déve-
loppement et de civilisation. »

1. Deux publications ont appelé l'attention sur cette matière encore peu
connue et où il reste beaucoup de découvertes à faire, malgré les admi-
rables travaux de von Maurer. L'une, Ueber die mittelalterliche Feldge-
meimchaft in Engtand, est due à M. Nasse, professeur à l'université de
Bonn, qui a mis en lumière, avec une connaissance vraiment extraordi-

naire des sources, un fait que bien peu d'Anglais soupçonnaient, à savoir

que les communautés de village ont été primitivement le régime général
de la propriété en Angleterre, et que des traces nombreuses de cet ordre
de choses se sont perpétuées jusqu'après le moyen âge.

L'auteur de la seconde publication, Village communities , est sir Henry
Maine, si connu par son livre Ancien Lniv, essai magistral sur l'histoire phi-

losophique du Droit et sur ses rapports avec les civilisations primitives.

Dans son dernier ouvrage : Lectures on the early liistovy of Institutions, sir

H. Maine admet que la démonstration que j'ai tentée est complète : « La
possession collective du sol, dit-il, par des groupes d'hommes qu'unissent

des liens de famille, peut Atre considérée maintenant comme un phéno-
mène primitif caractérisant toutes les sociétés humaines qui ont quelques
rapports avec les nôtres. »
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tre ces curieuses concordances dans un livre publié en 1872

sous le titre de : Village Communities in the East and West. Il y
fait bien ressortir l'importance des faits qu'il décrit. Il sem-

ble, dit-il très justement, que de tous les côtés à la fois des

lumières nouvelles viennent éclairer les pages les plus obs-

cures de l'histoire du droit et de la société. Ceux qui croyaient

que la propriété individuelle s'est dégagée, par de lentes trans-

formations, de la communauté primitive, avaient déjà trouvé

les preuves de ce fait dans les villages anciens des pays ger-

maniques et Scandinaves. Ils étaient plus frappés quand on ve-

nait leur montrer que l'Angleterre, toujours supposée soumise,

depuis la conquête, au régime féodal, contient autant de traces

de propriété collective et de culture en commun que les pays du

nord. Ils se sont fortifiés encore bien plus dans leur conviction,

en apprenant que ces formes primitives de possession et d'ex-

ploitation du sol se retrouvent dans l'Inde, et déterminent

toute la marche de l'administration de cette immense colonie.

Ces antiquités juridiques, qui semblaient ne devoir intéresser

que les savants spéciaux, offrent ainsi un intérêt tout actuel.

Non seulement elles jettent un jour nouveau sur les institutions

fondamentales et sur la manière de vivre des hommes primitifs,

mais, comme le fait remarquer M. Mili, elles nous élèvent au-

dessus de ces idées étroites qui nous font croire que le seul

mode d'existence des sociétés est celui que nous voyons fonc-

tionner autour de nous.

L'histoire de la propriété est encore à faire. Le droit romain
et le droit moderne ont pris corps dans un temps où l'on n'a-

ivait plus aucun souvenir des formes collectives de la propriété

foncière, formes qui, pendant si longtemps, ont seules été en

usage. Il en résulte que nous ne pouvons guère concevoir la

propriété autrement qu'elle n'est constituée par les Inslitutes ou
par le Code civil. Quand les juristes veulent rendre compte de

l'origine de ce droit, ils remontent à ce que l'on appelle l'état

de nature, et ils en font sortir directement la propriété indivi-

duelle, absolue, le dominium quiritaire. Ils méconnaissent ainsi

'cette loi du développement graduel, qu'on retrouve partout

dans l'histoire, et ils se mettent en opposition avec les faits au-

jourd'hui reconnus et constatés.

C'est seulement par une série de modifications successives,

I
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et à une époque relativement récente, que s'est constituée la

propriété individuelle appliquée à la terre ^

Tant que l'iiomme primitif vit de la chasse, de la pêche et de

la cueillette des fruits sauvages, il ne songe pas à s'approprier

la terre, et il ne considère comme siens que les objets capturés

ou façonnés par sa main. Sous le régime pastoral, la notion de

la propriété foncière commence à poindre; toutefois elle s'at-

tache seulement à, l'espace que les troupeaux de chaque tribu

parcourent habituellement, et des querelles fréquentes éclatent

au sujet des limites de ces parcours. L'idée qu'un individu isolé

pourrait réclamer une partie du sol comme exclusivement à lui

ne vient encore à personne; les conditions de la vie pastorale

s'y opposent absolument.

Peu à, peu une partie de la terre est momentanément mise

en culture, et le régime agricole s'établit; mais le territoire que

le clan ou la tribu occupe demeure sa propriété indivise. La

terre arable, le pâturage et la forêt sont exploités en commun.

Plus tard la terre cultivée est divisée en lots, répartis entre les

familles, gentibus cognationibusque hominum, par la voie du

sort; l'usage temporaire est seul attribué ainsi à l'individu. Le

fonds continue à rester la propriété collective du clan, à qui

il fait retour de temps en temps, afin qu'on puisse procéder à

un nouveau partage. C'est le système en vigueur aujourd'hui

dans la commune russe; c'était, au temps de Tacite, celui de la

tribu germanique.

Par un nouveau progrès de l'individualisation, les parts res-

tent aux mains des groupes de familles patriarcales occupant la

même demeure et travaillant ensemble pour l'avantage de l'as-

sociation, comme en Italie et en France au moyen âge, et chez

les Slaves méridionaux actuellement.

Enfin apparaît la propriété individuelle et héréditaire; mais

elle est encore engagée dans les mille entraves des droits su-

zerains, du fidéicommis, des retraits-lignagers, des baux hérédi-

taires, du Fhirzwang (rotation obligatoire), etc. Ce n'est qu'après

une dernière évolution, parfois très longue, qu'elle se consti-

tue définitivement et arrive à être ce droit absolu, souverain,

1. L'évolution de la propriété a été bien décrite dans ses traits généraux
par le D' Valcntiu Mayer, Das Eigenthum nach den verschicdenen Weit-
anschauungen, Freiburg-i.-B, 1871.
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personnel, que déûnit le Code civil, et que seul nous compre-

nons bien aujourd'hui.

Les procédés d'exploitation se sont modifiés à mesure que la

propriété s'est dégagée de la communauté. D'extensive, la cul-

ture est devenue intensive, c'est-à-dire que le capital a contribué

à produire ce que l'on ne demandait originairement qu'à l'éten-

due.

D'abord la culture est intermittente et temporaire ; on brûle

la végétation naturelle de la superficie, et on sème du grain

dans les cendres; la terre repose ensuite pendant dix-huit ou

vingt ans. C'est ainsi que les Tartares cultivent le sarrazin, et

les habitants des Ardennes en Belgique, le seigle, sur les hautes

bruyères, auxquelles ils appliquentle procédé de « l'essartage».

Ce mode d'exploitation n'est pas incompatible avec le régime

pastoral et la vie nomade. Plus tard, une partie du sol est

maintenue en culture, suivant la rotation triennale, la plus

grande partie restant pâturage commun pour les troupeaux du

village. C'est le système russe et germanique. Enfin le bétail est

mieux soigné, l'engrais est recueilli, les champs sont clos; des

chemins, des fossés sont tracés ; le travail améliore la terre d'une

façon permanente; puis la jachère est supprimée, des fumures

énergiques sont achetées dans les villes ou empruntées à l'in-

dustrie; le capital s'incorpore au sol et en accroît la producti-

vité. C'est l'agriculture moderne, celle de la Flandre et de l'Ita-

lie dès le moyen âge ; elle n'entre en action que quand la

propriété individuelle de la terre est complètement constituée.

Ainsi progrès parallèle de la propriété et de l'agriculture, voilà

le fait important que les dernières recherches mettent de plus

en pkis en relief. Cependant les faits constatés autrefois au

Pérou et aujourd'hui dans les allmenden de la Suisse et de

l'Allemagne prouvent que la propriété collective du sol ne s'op-

pose pas à la culture intensive, à condition que la jouissance

individuelle soit assurée pendant un temps assez long.

La Philologie et la Mythologie doivent à l'emploi de la mé-

thode des études historiques comparées les merveilleuses dé-

couvertes qu'elles ont faites récemment. Sir Henry Maine pense

que la même méthode, appliquée aux origines du Droit, pour-

rait jeter un jour tout nouveau sur les phases primitives du dé-

veloppement de la civilisation : on verrait clairement que les lois
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sont, non le produit arbitraire des volontés humaines, mais le

résultat de certaines nécessités économiques d'une part, et de

l'autre, de certaines idées de justice dérivant du sentiment mo-

ral et religieux. Ces nécessités, ces idées, ces sentiments, ont

été très semblables et ont agi de la même façon sur les sociétés,

à une certaine époque de leur développement, en y présidant à

l'établissement d'institutions partout les mêmes. Seulement tou-

tes les races n'ont pas marché du même pas. Tandis que les

unes sont déjà sorties de la communauté primitive au début des

temps historiques, d'autres continuent à pratiquer, de nos jours,

un régime qui date des commencements mêmes de la civilisa-

tion.

Dès les premiers temps de leurs annales, les Grecs et les Ro-

mains connaissaient la propriété privée appliquée à la terre, et

les traces de l'antique communauté du clan étaient déjà si effa-

cées qu'il faut une étude attentive pour les retrouver. Les Slaves,

au contraire, n'ont point renoncé au régime collectif. La Géo-

logie nous apprend aussi que certains continents ont conservé

une flore et une faune qui déjà ailleurs ont disparu depuis

longtemps. Ainsi, dit-on, on trouve en Australie des plantes et

des animaux qui appartiennent aux âges antérieurs du dévelop-

pement géologique de notre planète. C'est dans des cas sembla-

bles que la méthode des études comparées peut rendre de grands

services. Si certaines institutions des temps primitifs se sont

perpétuées jusqu'à nos jours chez quelques peuples, c'est là

qu'il faut aller les surprendre sur le vif, afin de mieux compren-

dre un état de la civilisation qui ailleurs se perd dans la nuit

des temps.

J'essayerai d'abord de faire connaître le régime des commu-
nautés de village tel qu'il existe encore aujourd'hui en Russie

et à Java. Je montrerai ensuite que ce régime a été en vigueur

dans l'ancienne Germanie et chez la plupart des peuples con-

nus. J'étudierai enfin les communautés de famille, si répandues

en Europe, au moyen âge, et dont le type s'est conservé jusque

sous nos yeux chez les Slaves méridionaux des deux côtés du

Danube.



CHAPITRE II

LES COMMUNAUTÉS DE VILLAGE EN RUSSIE.

Pour bien comprendre la proprie'té foncière collective du vil-

lage telle qu'elle existe encore aujourd'hui en Russie, il faut se

représenter l'organisation sociale delà tribu chez les Nomades,

d'où le régime russe est évidemment provenu.

Voici comment cette organisation est décrite par un écono-

miste consciencieux et réfléchi, M. Le Play, qui a étudié avec

soin le régime delà propriété chez divers peuples pasteurs, no-

tamment parmi les tribus du versant asiatique de l'Oural. Chez

ces Nomades, les membres d'un même groupe, d'une même
communauté, réunissent leurs instruments de travail et exploi-

tent collectivement le sol et le capital, — c'est-à-dire le bétail

— destiné à la faire valoir. Là, le régime de la propriété com-

mune est une conséquence directe de la vie pastorale et de l'or-

ganisation de la famille.

« Un groupe de tentes y a toujours le caractère d'une communauté

-de pasteurs, aussi bien quand les troupeaux appartiennent à un grand

propriétaire, que quand ils sont une propriété commune. Chaque

individu faisant partie de ce groupe est toujours intéressé aux béné-

fices de l'exploitation : il a droit, dans tout état de choses, à une

part des produits dont le maximum est fixé par la nature même de

ses besoins.

« Chez les Nomades, les descendants directs d'un même père

restent ordinairement groupés en faisceau : ils vivent, sous l'autorité

absolue du chef de famille, dans le régime de la communauté. » On
peut dire que tout entre eux est indivis, excepté les vêtements et les

armes. « Lorsque l'accroissement d'une famille ne permet plus à tous

les membres de rester réunis, le chef provoque une séparation à

l'amiable, et détermine la portion des propriétés communes qu'il y a

lieu d'attribuer à la branche qui se sépare de la souche. D'un autre
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côté, la communauté se maintient souvent après la mort du chef de

famille; dans ce cas, les collatéraux, môme ceux qui ne sont unis

que par des liens de parenté assez éloignés, restent unis sous la di-

rection de celui qui peut exercer avec le plus d'ascendant l'autorité

patriarcale. »

« Le principe de la communauté s'adapte également à l'organisa-

tion des peuples sédentaires Chez les demi-nomades soumis à la

domination de la Russie la terre arable, bien qu'exploitée ordi-

nairement à titre individuel par chaque famille, est, au fond, possé-

dée dans un régime d'indivision.

« Chez les Bachkirs, le caractère de la propriété individuelle n'est

réellement marqué que pour les maisons et leurs dépendances

immédiates K »

L'organisation agraire du village russe est tout à fait sembla-

ble h celle de la tribu tartare, sauf que la terre est mise en va-

leur par l'agriculture au lieu d'être exploitée par le régime pas-

toral.

Dans toute la Grande-Russie, c'est-à-dire dans cet immense ter-

ritoire qui s'étend au delà du Dnieper et qui est peuplé par 30 ou

35 millions d'habitants, la terre qui n'appartient pas à la couronne

ou aux seigneurs est la propriété indivise, collective de la com-

mune. La loi du 19 février 1861 définit dans les termes suivants

la propriété collective : « L'usage en commun {obshtshinnoe

polzovanie) est le mode d'usage réglé par la coutume en vertu

duquel la terre est partagée ou de temps en temps allotie entre

les paysans par habitant, par tiaglo ou autrement, en remplis-

sant les obligations attachées à l'usage avec responsabilité

solidaire pour tous. » La commune est la molécule constitutive

do la nationalité russe. Elle forme une personne civile, un

corpr^ juridique doué d'une vie propre très puissante, très ac-

tive, très despotique même. Seule elle est propriétaire du soU

dont les individus n'ont que l'usufruit ou la jouissance tempo-

raire. C'est elle qui doit solidairement au seigneur la rente, h

l'Etat l'impôt et le recrutement, en proportion de sa popula-

tion. Elle se gouverne elle-même d'une façon bien plus indé-

pendante que la commune française ou allemande. Pour tout ce

qui concerne l'administration, elle jouit d'un self-government

I. Lo Play, Les Ouvriers européens, iiiip. impér., 1855, pp. 18, 19»

49, &U.
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aussi complet que le iownship américain. L'oukase de 1861 lui

a donné une autonomie réelle, trop grande même, afûrme-t-on.

Les chefs de famille, réunis en assemblée sous la présidence

du starosta ou maire qu'ils ont élu, discutent et règlent directe-

ment les affaires communales, comme les contribuables de la

vestry (paroisse) en Angleterre et la landesgemeinde dans les

cantons primitifs de la Suisse. Le starosta est le chef de la po-

lice; il juge aussi les simples contraventions, comme le fait le

maire de Londres. Il peut prononcer des condamnations jus-

qu'à concurrence d'un rouble d'amende et de deux jours de tra-

vail.

La réunion de plusieurs villages forme la volost, sorte de

grande commune ou arrondissement semblable au township des

Etats-Unis et au concelko portugais. La vnlost doit avoir de 300

à 2,000 habitants. Le chef administratif de la volost est le sla)--

shina, qui est assisté d'un conseil composé des starostas des vil-

lages de la circonscription. De concert avec eux, il règle tout ce

qui concerne les impôts, les recrues, les routes, les corvées.

Pour les affaires importantes, il réunit le grand conseil des dé-

légués des villages, nommés chacun par un groupe de dix famil-

les. Ce conseil élit de quatre à dix juges ou jurés qui se réunis-

sent successivement, au nombre de trois, pour vider les procès

civils jusqu'à concurrence de 100 roubles et pour prononcer les

peines correctionnelles.

L'ensemble des habitants d'un village possédant en commun
le territoire qui y est attaché s'appelle le mi7'K Ce mot qui sem-

1. Des détails précis sur la commune russe, surtout ceux d'un caractère

juridique, sont difficiles à réunir. Les meilleures sources abordables pour
ceux qui ne connaissent point le russe sont le grand ouvrage du baron de
Haxthausen, Études sur la Russie, et son livre plus récent Die landliche

verfassung Russlands, Leipzig, 1886, — un curieux travail de V. Wolowski
dans la Bévue des Deux-Mnjides du l''"' août 1858, et une étude de M. Cail-

liatte dans le n" du 15 avril 1871, — Frtv Russia, by W. Hepworth Dixon,

2 vol. 1870, — le rapport si complet de IVl. Michell sur Témancipation des

serfs dans un Blue Book de 1870 [Reports respecling the tenure of Umd in

the several countries of Europe), — L'Avenir de la Russie, par Schédo-
Ferroti (baron Firks), — une étude de M. Tchitcherine dans le Staatswoer-

terbuch de Bluntschli {Leibeigenschaft in Russland)^ — Kaweline, Einiges

iiber die russiche Dorfgemeinde. Tub. Zeitschri/t fur Staaiswiss, XX, et l'an-

nexe du professeur Helferich sur le même sujet, — von Bistram, Recht-

liche Natur der Stadt-und-Landgemeinde, — D. Adolph Wagner, Die Abs-

choffung des privaten Eigenthums, — M. Julias Eckardt, Baltische und rus-
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ble appartenir k tous les dialectes slaves, et qu'on trouve dans

les documents tchèques et silésiens du treizième siècle, répond

à l'idée que rendent les termes de commune, gemeinde ou corn-

mimilas; mais, dans son sens primitif, il indique quelque chose de

vénérable et de saint, car il signifie aussi l'univers, comme le

mot grec xoafxo;. M. le baron de Haxthausen rapporte un grand

nombre de proverbes russes qui montrent le profond respect

que le mir inspire au peuple : Dieu seul est le juge du mir. —
Tout ce qu'a décidé le mh- doit être fait. — Le soupir du mir

fait éclater le roc. — Le mir est le rempart du pays. C'est

bien l'institution primordiale de la nation, « le phénomène ori-

ginel » du génie des peuples slaves, comme disent les « vieux

Russes ».

En principe, chaque habitant mâle et majeur a droit à une

part égale des terres dont le mir est propriétaire. Dans les

temps primitifs, il ne se faisait aucun partage du sol. La terre

était cultivée en commun et la récolte répartie entre tous, en

proportion du nombre de travailleurs de chaque famille. Au-

jourd'hui, au milieu des forêts, on trouve chez les Roskolniks

quelques communes, appelées skit^ où ce régime existe encore.

On le rencontre aussi, dit-on, dans certains cantons isolés de la

Bosnie, mais le fait est contesté. Aune époque plus rapprochée,

le partage des terres se fit tous les ans ou tous les trois ans,

après chaque rotation triennale, et dans quelques régions cet

antique usage s'est maintenu. L'époque de partage varie au-

jourd'hui dans les différentes régions du pays. Dans certaines lo-

sische culturstvdien (1809), et liusslands laenliche Zitstande (1870), — une
étude de M. Julius Faucher, membre du parlement allemand, dans le pre-
mier volume des Cobden Club Essays, — un article de M. WyroubofT dans
la Philosophie positive (1871), — C. Walcker, Die russische Agrarfage mit
besonderer Berûcksichtigung der Agrar-Enquête von 1873, Berlin, 1874. —
Der buuerliche Gemeindebesitz in Russland, Studie von professer K. Ka-
welin. Aus dem Russischeu iibersezt uud herausgegeben von Iwan Tarassoff.
Leipzig-Brockhaus, 1877,— VEmpire des Tsars, par Anatole Leroy-Beau-
lieu,— Joh. Éwers, Das âlteste Recht der Rttssen i?i seiner geschîchtlich Ent-
wickelung, Dorpat, 1826, — A. von Reutz : Versuch ilber die geschichlliche
Ausbildung der russischen Staals-und-Rechtsverfassung, MitdiU, 1829, — les

résultats de la grande enquête agricole de 1873, en cinq volumes en russe, et
enfin l'admirable travail de M. J. von Keussler, Zur Geschichte und Kritik
des bâuerlirhen Gemeindebesitzes, i. Deubner, Riga, 1876. Cet ouvrage ren-
ferme l'analyse et l'examen de tous les écrits qui ont paru sur la question
sous forme de livres ou d'articles de journaux, de revues et de rapports
officiels.
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calités, il a lieu tous les six ans, dans d'autres tous les douze ou

quinze ans; tous les neuf ans est la période la plus ordinaire. A
chaque recensement officiel, une nouvelle répartition générale

est considérée comme obligatoire. Ces répartitions générales ne

se sont pas faites à des époques fixes. Depuis 1719, il y en a eu

dix; la dernière a eu lieu en 1857.

Tout en restant fidèles au principe de la communauté, les

paysans ne se décident pas volontiers à cette opération du par-

tage, parce que les parcelles qu'ils occupaient retournent à la

masse, et souvent le nouvel allotement leur en assigne d'au-

tres. D'après ce que rapporte M. de Haxthausen, ils appellent

la répartition générale « le partage noir », tschrenoi piérediéll.

Dans beaucoup de communes, les prés à faucher sont reparta-

gés tous les ans.

Tout ce qui concerne l'époque et le mode de partage, le rè-

glement du nombre de ménages qui ont droit à une part, la

disposition des lots devenus vacants, la dotation en terres des

nouveaux ménages, est décidé par les paysans eux-mêmes,

sous la présidence du starosta; mais il faut qu'au moins la moi-

tié d'entre, eux soient présents. Les deux tiers des voix sont

exigés pour prononcer la dissolution de la communauté et ré-

partir le sol en propriétés individuelles et perpétuelles, pour

opérer une répartition nouvelle et pour expulser ou mettre à

la disposition du gouvernement les individus « vicieux et incor-

rigibles ».

La maison, izba, le terrain où elle est construite et le jardin

attenant forment une propriété privée et héréditaire. Cependant

le propriétaire ne peut la vendre à une personne étrangère au

mir qu'avec le consentement des habitants du village, et ceux-ci

peuvent toujours exercer un droit de préférence. Quand la fa-

mille s'éteint, celte propriété privée revient à la commune, et si

elle quitte le village elle peut pendant six mois emporter la

maison ou les matériaux, qui, n'étant que du bois, se transpor-

tent facilement. Dans les communautés de village de tous les

pays, même dans la marke germanique, on trouve une coutume

semblable; elle s'explique facilement. La commune n'est pas

seulement une unité administrative; elle est plutôt une associa-

tion patriarcale, une extension de la famille, dont lés liens sont

si intimes, dont la solidarité est si étroite qu'un étranger ne peut
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élre admis sans le consentement de la majorité. Encore au-

jourd'hui en Suisse, le droit de bourgeoisie dans une commune

ne s'acquiert point par la seule résidence; il ne s'obtient que

par achat ou concession et avec l'assentiment du corps des

bourgeois. Au moyen âge, il en était de même partout. Dans la

commune russe, il n'y a donc point de propriété immobilière

complètement libre; celle qui existe est encore soumise aux en-

traves résultant du domaine éminent de la collectivité.

Le village russe est formé d'une série de maisons construites

en poutres superposées, comme le loghouse américain ou le cha-

let suisse. Le pignon tourné vers la rue est orné d'un balcon, et

le toit, qui dépasse, garni d'ornements en bois découpé. Les

habitations ne sont jamais isolées au milieu des champs qui

en dépendent, comme en Flandre, en Angleterre, en Hollande et

dans tous les pays où depuis longtemps la terre est divisée en

patrimoines héréditaires. Le nom du village russe, dierevnia, a

la même racine qu'en allemand dorf, en Scandinave trup, en

anglo-saxon thorpe^ et en français troupe^ troupeau; il signifle,

comme le remarque M. Julius Faucher, réunion, agrégation, en

vue d'une protection mutuelle*. Les hommes, aux époques pri-

mitives, ont besoin de se grouper pour résister en commun aux

attaques des ennemis et des animaux de proie, ainsi que pour

mettre la terre en valeur par l'association des bras et par la

coopération des forces individuelles.

Pour opérer le partage, les arpenteurs désignés par la com-

mune procèdent au mesurage et à l'estimation des différentes

pièces de terre et à la formation des lots. D'après ce que rap-

porte M. de Haxthausen, dans certaines localités, ils se servent

de bâtons ou verges consacrées, d'inégales longueurs, les plus

courtes étant réservées pour les terrains de meilleure qualité, de

l'aron que le lot est d'autant plus petit qu'il est plus fertile.

Toute la terre arable de la commune est divisée en trois zones

concentriques qui s'étendent autour du village, et ces trois

zones sont encore divisées en trois champs déterminés par l'as-

solement triennal. On regarde plus à la proximité qu'à la ferti-

lité, parce qu'en Russie elle ne varie pas beaucoup dans chaque

I. Voyez The Uussian agrarian Législation of 1861, by Julius Faucher ot

lh«^ prussion Landtag, dans le volume du Cobden Club : Systems of land te-

nure in vaiious coimtries.
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région. Les zones les plus rapprochées du village sont seules

fumées une fois tous les trois, six ou neuf ans dans la région sa-

blonneuse ; dans la région de la terre noire, l'emploi de l'engrais

est inconnu. Chaque zone est divisée en bandes étroites, larges

de 5 à 10 mètres et longues de 200 h 800 mètres. On forme les

lots de plusieurs parcelles, en ayant soin qu'il y en ait au moins

une dans chaque zone et dans chaque division de l'assolement
;

et les lots ainsi constitués de façon à les rendre autant que pos-

sible égaux sont tirés au sort entre les copartageants.

Tous les habitants, y compris les femmes et les enfants, as-

sistent à cette loterie, dont dépend la détermination du lot de

terrain que chacun aura à faire valoir jusqu'à l'époque d'un

nouveau partage. Ce tirage au sort ne donne lieu qu'à très peu

de réclamations, parce que les lots, composés de plusieurs pe-

tites parcelles dont les valeurs se compensent, ont généralement

une même valeur. Celui qui prouve qu'il est lésé reçoit un supplé-

ment pris sur les terres restées libres. Autrefois les paysans

jouissaient en commun des pâturages et des forêts, moyennant

des prestations en travail au profit Ca seigneur. Les prés à fau-

cher étaient tous les ans divisés en lots, et chaque famille fau-

chait sa parcelle, ou bien le fauchage se faisait en commun et on

partageait le foin. L'acte d'émancipation de 1861 a attribué la

propriété exclusive des prés et des bois au seigneur, contraire-

ment au droit ancien, car dans l'origine ils appartenaient au

mir. C'est une injustice et une faute au point de vue économi-

que : conservant les anciennes communautés, il fallait leur ac-

corder tout ce qui leur est nécessaire pour subsister convena-

blement. C'est en Suisse qu'on aurait dû chercher des modèles

dans les villages où le système des allmends procure aux usa-

gers « le pâturage, la forêt et le champ », Weide, Waldund
Feld. En attribuant la forêt au seigneur, on a mis les paysans

dans sa dépendance et on a compromis, en partie, les résultats

de l'émancipation. Le système de la propriété collective ne peut

donner de bons résultats que quand il est appliqué intégrale-

ment et que les cultivateurs sont des citoyens libres et complè-

tement indépendants.

Dans les terres de la couronne, où Tespace ne manque pas, le

mir garde ordinairement en réserve une partie du terrain, afin

de pouvoir toujours doter les nouveaux ménages qui se forment ;
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en attendant, ces lots libres sont donnés en location. On rend

ainsi moins fréquente la nécessité d'un nouveau partage.

Sur les domaines de la couronne, le partage se fait d'après le

nombre d'àmes. On fixe un certain nombre de dessiatines^ par

tête {doucha) et chaque père de famille obtient autant de parts

qu'il a d'individus avec lui.

Sur les terres dépendant naguère des seigneurs, le partage se

fait par tiaglo. Le sens attaché à, ce mot tiaglo, qui représente

l'unité de travail, varie. Autrefois on entendait par là un groupe

de deux ou trois travailleurs dans chaque famille; aujourd'hui

on désigne par ce mot chaque couple marié, de sorte que, si

plusieurs couples habitent la même maison et travaillent en-

semble, chacun d'eux a droit à une part. Sous le régime du

servage, l'unité de corvée à effectuer ou de prestation à payer

au profit du seigneur était le tiaglo. Ce mot, qui vient du verbe

russe tianut, tirer, de même étymologie que l'allemand ziehen,

signifie « celui qui tire », c'est-à-dire qui traîne la charrue, qui

laboure. Le seigneur avait intérêt à multiplier les tiaglos, puisque

chacun d'eux lui devait un certain nombre de jours de travail

par semaine. Les familles patriarcales qui réunissaient sous le

même toit plusieurs ménages représentaient plusieurs tiaglos,

suivant le nombre de bras aptes au travail dont elles disposaient.

La corvée due au seigneur se répartissant par tiaglo, il était

naturel que la terre fût répartie dans la même proportion. Dans

le premier système, la répartition se fait donc par tête; dans le

second système, ou par ménage ou par travailleur adulte.

Les nombreuses parcelles assignées à chaque ménage étant

toutes entremêlées, il en résulte que toutes doivent être culti-

vées en même temps et consacrées au même produit. C'est ce

que les Allemands appellent Flurzwang ou « culture obligée ».

Un tiers du sol arable est en céréale d'hiver, seigle ou froment,

un tiers en avoine et un tiers en jachère. Chaque famille la-

boure, ensemence et récolte à part et pour son propre compte,

mais rien n'indique la séparation des parcelles. Tout le segment

occupé par l'une des divisions de l'assolement triennal paraît ne

former qu'un seul champ. Il faut faire en même temps les diffé-

rentes opérations agricoles, parce qu'à défaut de chemins et

1 . Le dessiatine équivaut à 1 hectare 9 ares.
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d'issues, nul ne peut arriver aux parcelles qu'il exploite sans

passer sur celles du voisin. C'est l'assemblée des habitants de

la commune qui décide les époques de l'ensemencement et de la

moisson, comme cela se voit dans le midi, en Suisse, en Italie,

en France même, pour le temps des vendanges. C'est encore

un des cas où l'autorité du mir enchaîne et règle l'initiative

individuelle.

Avant l'abolition du servage, le seigneur concédait aux

paysans environ la moitié du sol arable, et il en gardait pour lui

l'autre moitié, qu'il faisait cultiver au moyen des bras que la

corvée lui fournissait. Le serf devait travailler trois jours par

semaine pour le maître. Les forêts et les terres vagues procu-

raient aux cultivateurs et le bois et le pâturage, moyennant cer-

tains services supplémentaires.

En 1861, dans la Russie proprement dite, 103,138 propriétaires

possédaient 105,200,108 dessiatines avec 22 millions de serfs

jouissant de l'usufruit du tiers de la superficie totale, soit de

35 millions de dessiatines, ce qui fait un peu plus de 2 dessia-

tines et demi par tête, ou environ 7 dessiatines par famille.

Dans la région de la terre noire, la population était plus dense,

et par conséquent la part de chacun plus petite. Cette part s'ap-

pelait le nadiell. C'est le nadiell qui a servi de base au partage

de la propriété entre les paysans et les seigneurs, décrété par

l'acte d'émancipation. Le seigneur est tenu de laisser en pro-

priété aux serfs affranchis, moyennant une rente en argent tou-

jours rachetable *, une part du sol qui dépend des circonstances

locales ; mais, dans chaque village, un minimum est fixé par

tète d'habitant mâle. Ce minimum varie. Dans la région des

steppes il est de trois à huit dessiatines ; dans la région indus-

trielle, il est moins grand : ainsi, dans la province de Moscou,

il tombe à 1 dessiatine. Dans la région de la terre noire, il est

en moyenne de 2 à 3 dessiatines. En pratique, la portion de

terre que les serfs aff'ranchis ont obtenue correspond à peu près

au nadiell ou à la part qu'ils avaient précédemment en cul-

ture.

Voici la situation d'une famille ordinaire de paysans dans la

1. Le gouvernement fait des avances aux paysans pour leur permettre

de racheter la rente. Les anciens serfs occupent en moyenne 4 hectares

par habitant mâle, en payant une rente de 5 à 6 francs par hectare.
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province de Novgorod. Elle exploite environ 20 hectares dont la

moitié est cultivée, et l'autre moitié en prairie ou en pâture.

L'assolement triennal est général en Russie, de sorte que le tiers

de la terre arable est emblavé de seigle, le second tiers d'a-

voine, et le troisième tiers est en jachère. Le bétail se compose

de 2 chevaux, 3 vaches et 4 ou 5 moutons. Elle paye au seigneur

70 francs pour le rachat de la terre, soit 3 fr. 50 par hectare,

à l'État pour impôt 12 francs par mâle ou 30 francs environ, et

au prêtre, de 6 à 7 francs K

Les lois d'émancipation n'ont pas porté atteinte à l'existence

collective du mi?\ et la nouvelle organisation communale établie

par l'oukase du 19 février 1861 l'a plutôt fortifiée, car elle a en-

core confirmé le principe qui fait de chaque commune une cor-

poration solidairement responsable du payement exact de toutes

les taxes dues â l'État, à la province ou à la commune par cha-

cun de ses habitants. Les chefs de famille, réunis en assemblée

générale, peuvent introduire la propriété individuelle et mettre

fin au régime de la communauté; mais, pour décider cette trans-

formation, une majorité des deux tiers est requise.

On prétend que, si la décision pouvait être prise à la simple

majorité, les communautés auraient bientôt cessé d'exister. Les

faits observés ne semblent point confirmer ces prévisions. Les

paysans n'abandonnent pas si promptement d'anciens usages;

ce n'est que peu à peu et par des changements insensibles, que

les vieilles institutions se modifient, sous l'influence d'idées et

de besoins nouveaux.

Voici un curieux exemple qui prouve à quel point les paysans

russes tiennent à l'organisation agraire du mi?'. 11 y a quelques

années, dans un domaine du cercle de Péterhof, le propriétaire

voulut, dans l'intérêt de ses serfs, introduire le régime rural des

pays de l'Occident. Il divisa la terre en exploitations indépendan-

tes, où il construisit à ses frais une habitation isolée pour chaque

famille; mais à peine l'abolition du servage fut-elle décrétée,

que les paysans s'empressèrent de rétablir la communauté pri-

mitive et de reconstruire les maisons sur leur ancien emplace-

ment, malgré le travail considérable que cela nécessita. Des ré-

jouissances publiques célébrèrent le retour aux vieilles coutumes

1. Voyez le rapport de M. Mitchell dans les Reports respecting ihe tenure

of Land in ihe several countries of Europe^ Blue Dook, 1870.
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du mir. Un seul paysan refusa de quitter son exploitation iso-

lée; il fut honni et déclaré traître par tout le village*. Aux

yeux du paysan russe, toute tentative de se soustraire aux liens

de la communauté est une désertion, un vol, un crime qu'on ne

pardonne pas.

Fait plus curieux encore, les colonies allemandes établies en

Russie ont spontanément introduit le partage périodique des

terres. Dans le village de Paninskoï, près du Volga, peuplé de

colons venus de la Westphalie, M. de Haxthausen a constaté que

la commune fait un nouveau partage des champs tous les trois,

six ou neuf ans, d'après l'augmentation du nombre des habi-

tants. Les autres colonies allemandes du gouvernement de Sara-

toff ont aussi demandé et obtenu l'autorisation d'adopter le

même régime. Les Tartares agriculteurs mettent également en

pratique le partage à la russe. On le retrouve encore chez les

petits-russiens du gouvernement de Yoronège et en Bessa-

rabie.

Malgré le partage périodique, l'inégalité s'est introduite dans

le mi?' et beaucoup de paysans n'ont pas de terre. D'abord cer-

tains individus habiles ou influents, grâce à l'eau-de-vie, se font

attribuer une part plus grande. Le mougik les appelle mangeurs

du mir, miroiédy. Ensuite d'autres sont trop pauvres ou trop

paresseux pour cultiver une part, ils vivent de salaire. Dans un

ouvrage très instructif du prince Yassiltchikof, une statistique

partielle montre que sur 1,193,000 ménages, 75,000 n'ont point

de terre *.

La famille patriarcale est le fondement de la commune, et les

membres du mir sont généralement considérés comme descen-

dants d'un ancêtre commun- Les liens de la famille ont con-

servé chez les Russes, comme chez les Slaves du Danube et des

Balkans, une puissance qu'ils ont perdue ailleurs. La famille est

une sorte de corporation qui se perpétue et qui est gouvernée,

avec une autorité presque absolue, par le chef appelé « l'an-

cien ». Tout l'avoir reste en commun. Il n'y a point en général

d'hérédité ni de partage. La maison, le jardin, les instruments

aratoires, le bétail, les récoltes, les meubles de toute nature

1. A. EcKARD, Russlands lundliche Zustdnde, p. 102.

2. Voyez l'excellent article de M. Anatole Leroy-Beaulieu, dans là Revue

des Deux-Mondes, du 15 novembre 1876.

E. DE Laveleye. 2
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demeurent la propriété collective de tous les membres de la fa-

mille. Nul ne pense à en réclamer une part individuelle. A la

mort du père de famille, l'autoritc et l'administration passent à

l'aîné de la maison : dans certains districts au fils aîné, dans

d'autres au frère aîné du défunt, pourvu qu'il habite la même
maison. Ailleurs encore ce sont les membres de la famille qui

choisissent le nouveau chef. S'il ne reste que des mineurs, un

parent vient s'établir avec eux et devient alors copropriétaire.

Le chef de famille s'appelle khozain, ce qui signifie administra-

teur, ou bolshak, c'est-à-dire le grand ^

Quand, après décès, un partage a lieu, ce qui est moins rare

qu'autrefois, il se fait, non suivant les degrés de parenté, mais

par télé de mâle adulte habitant la maison. Un orphelin ne peut

succéder par représentation de son père, et ceux qui ont quitté

la demeure paternelle n'héritent pas. Les femmes restent con-

fiées aux soins de l'une ou l'autre des sections de la famille, et

elles reçoivent une dot à leur mariage.

Dans le nord, la maison est dévolue à l'aîné. Dans le midi, c'est

le plus jeune fils qui en hérite, parce qu'ordinairement on a

créé un établissement séparé pour le fils aîné pendant la vie du

père. Ce qui donne donc le droit à hériter, ce n'est pas le sang,

la descendance, c'est un titre plus effectif, la coopération au

travail qui a produit les biens qu'il s'agit de partager. L'oncle,

le neveu, le cousin adultes, ont travaillé de même ; ils auront

une part égale. La jeune fille, l'enfant, n'ont encore contribué

en rien à, la production ; il sera pourvu à leurs besoins, mais ils

n'ont aucun droit à une part de l'hérédité.

Dans la famille comme dans l'État russe, l'idée d'autorité et

de puissance se confond avec celle de l'âge et de la paternité.

Le Ttioi slarosta signifie « le vieux », le mot starshina en est le

comparatif, « plus vieux ». L'empereur est « le père », — « le

petit père ». C'est le vrai principe du régime patriarcal.

Depuis l'émancipation, l'ancienne famille patriarcale tend à

se dissoudre*. Le sentiment de l'indépendance individuelle la

1. V. Mackeuzie-Wallace, Russiay I, chap. vi, et aussi pour la description
(lu Mir, les chapitres vin et ix.

'i. I.c rapport de la Commission nommée le 26 mars 1872, sous la prési-
Ueuco du ministre des domaÎDOs, Walujew, contient des renseignements
nombreux venus des différentes provinces, qui prouvent que les partages
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mine et la détruit. Les jeunes gens n'obéissent plus à « l'ancien ».

Les femmes se querellent à propos de la tâche qu'elles ont h

faire. Le ûls marié veut avoir sa demeure à lui; comme il peut

réclamer une part de la terre, et que le paysan russe se construit

bientôt une demeure de bois qu'il façonne, la hache à la main,

avec une habileté merveilleuse, chaque couple s'établit à

pari.

La dissolution de la famille patriarcale entraînera peut-être

celle de la communauté de village, parce que c'est dans l'union

du foyer domestique que se développent ces habitudes de fra-

ternité, ce détachement de l'intérêt individuel, ces sentiments

communistes qui maintiennent la propriété collective du mir.

Autrefois le moyen employé pour briser les résistances des mau-

vaises têtes ou pour se débarrasser des paresseux incorrigibles

consistait à les livrer à la conscription. Les pères de famille, d'ac-

cord avec le starosta, purgeaient ainsi la commune des récal-

citrants. C'est l'habitude de se soumettre à l'autorité despotique

du père qui a donné au peuple russe cet esprit d'obéissance,

d'abnégation et de douceur qui le caractérise.

Quel contraste entre le Russe et l'Américain! Celui-ci, avide

de changement et de mouvement, âpre au gain, toujours mé-

content de son sort, toujours en quête de nouveautés, affranchi

de l'autorité paternelle dès ses plus jeunes années, habitué à ne

compter que sur lui-même et n'obéissant qu'à la loi, qu'il a con-

tribué à faire, type achevé de l'individualisme; le Russe au con-

traire, résigné à sa destinée, attaché aux traditions anciennes,

toujours prêt à obéir aux ordres de ses supérieurs, rempli de

vénération pour ses prêtres et pour son empereur, content de

son existence, qu'il ne cherche pas à améliorer, et en somme
plus heureux peut-être et plus gai que l'entreprenant et mobile

Yankee, au milieu de ses richesses et de ses progrès.

Récemment, de vives discussions se sont élevées au sujet de

l'origine de la communauté des terres qui forme la base actuelle

du mir. Les patriotes russes y voyaient « l'institution primor-

diale » de la grande race slave; et cette opinion, propagée en

Europe par les écrits du baron de Haxthausen, était admise

des familles s'accomplissent partout au détriment de tous. V. pour les con-
séquences funestes des partages, l'ouvrage de von Keussler déjà cité,

p. 273, Gesch. und krit, des buuerl. Gemeindebesiizes.
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sans contestation ; mais, dans ces derniers temps, MM. Tchit-

cherine et Bistram ' ont soutenu une thèse complètement oppo-

sée. D'après eux, jusqu'à la fm du quinzième siècle, les paysans

étaient libres et propriétaires indépendants de la terre qu'ils

cultivaient. Ils traitaient avec le seigneur pour la rente h payer,

et vendaient, héritaient, louaient, léguaient leurs fermes, sans

aucune immixtion de l'autorité communale ou seigneuriale. La

communauté des terres et le partage périodique étaient incon-

nus. La commune n'exerçait aucune tutelle sur ses membres.

Toutefois l'indépendance des paysans ne pouvait convenir ni

au souverain, qui voulait des impôts et des soldats, ni aux sei-

gneurs, qui réclamaient des bras pour cultiver leurs terres. Un
ukase du tsar Ivanovitch, de 1592, attacha les paysans à la

glèbe. Les seigneurs dressèrent des registres où ils firent ins-

crire les cultivateurs qui habitaient la terre qu'ils considé-

raient comme leur domaine, et il fut interdit aux paysans de se

déplacer sans autorisation. Des lois postérieures de Boris Go-

dounow introduisirent déûnitivement le servage. Sous Pierre P%
l'impôt par tête d'habitant mâle, la solidarité de la commune
pour le payement des impôts et pour le recrutement de l'armée

et le recensement amenèrent les paysans à mettre les terres en

commun et à les partager en proportion des bras valides, atin

que chacun fût en état de contribuer aux charges communales,

dans la mesure de ses forces. « La communauté agraire, dit en

terminant M. Tchilcherine, a été le produit de la servitude; elle

disparaîtra avec elle devant la liberté. »

La thèse de MM. Tchitcherine et Bistram fut vivement contes-

tée par le professeur Biélajew dans la Rousskaja Dièssiéda. D'après

cet écrivain, la commune russe avec partage périodique des

terres a existé de tout temps; elle est conforme au génie de la

race slave. Aux familles qui pouvaient cultiver plus de terre

et payer plus d'impôts on donnait une part plus grande. Sans

doute, comme le démontre Tchitcherine, la propriété privée

existait; elle était même dominante dans certaines parties de la

liussie, mais il ne faut pas en conclure qu'elle était le régime

ordinaire. La propriété communale était la règle. Le professeu r

. I. Staat<wosrlerbuch von Dluntschli. K» Leibeigemchaft in Russland,
p.. 393-411. N. von Bistram : Die rechtliche Natur der Stadt-und-Landge-
mùndet Saiul-Pctor^burg, 18J6.
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Ssergei Ssolowzew* est venu apporter à l'opinion de Biélajew

l'appui de son autorité, et aujourd'hui dans la littérature russe

il est généralement admis que la propriété collective existait

dans l'ancienne Russie. C'est principalement aux recherches du

professeur Leschkow^ qu'on doit de mieux connaître l'histoire

primitive de la commune russe.

A l'origine on trouve exactement la même organisation que la

mark germanique, sous le nom de tvern dans la Russie méri-

dionale, de pogosc ou de guba vers le Nord. Dans la we7m, les

anciens ou les centeniers rendaient la justice et maintenaient

l'ordre; mais c'était l'assemblée générale qui décidait les ques-

tions importantes et qui faisait le partage du domaine collectif.

Après l'arrivée des princes warègues une aristocratie territo-

riale s'établit; elle s'empara de beaucoup de terres sur lesquel-

les se fixèrent des cultivateurs pauvres, restés libres, mais tenus

à des prestations. La plus ancienne loi russe, la rousskajaprawda^

contient dix articles pour défendre cette classe contre les exac-

tions de leurs seigneurs et pour régler leur condition.

A côté des cultivateurs, co-usagers de la mark et des tenan-

ciers des terres seigneuriales, se trouvaient un grand nombre
de propriétaires indépendants dont l'origine était celle-ci. L'é-

tendue du sol inoccupé étant très grande, le colon qui la met-

tait en culture en devenait propriétaire sa vie durant, et même
avec une sorte d'hérédité de fait. Le même droit existe à Java

où le régime de la propriété collective est en vigueur dans les

mêmes conditions qu'en Russie. Le mode de culture employé

par ces colons était celui qui est en usage partout où l'on com-

mence à mettre en valeur la forêt primitive. Ils se construisaient

une demeure en poutres, un log-house facile à emporter; ils

mettaient le feu aux bois environnants et cultivaient le sol jus-

qu'à épuisement, puis ils se transportaient plus loin. Par suite

de cette culture encore nomade, il se formait un grand nombre

de petits hameaux qui n'étaient pas soumis aux règles de la

mark.

1. V. Rousski Vestnik, liv. II, p. 285.

2. Rousski narod i Gosoudarstvo^ p. 69-71 et M. von Keiissler indique les

principales sources de l'histoire du régime agraire et des classes rurales en
Russie dans son ouvrage déjà cité Gesdiichte de bâuerlicfien Gemeinde-
bezitzes, p. 16.
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La nécessité d'un partage périodique ne se faisait sentir que

quand la population s'était Oxée définitivement et était devenue

assez nombreuse pour qu elle ne pût plus se contenter du sys-

tème intermittent d'exploitation. C'est ce qui explique que la

part de chaque famille, Vutschastok, est d'abord l'objet d'une pos-

session viagère et même héréditaire, et que le partage ne s'in-

troduit que plus tard; c'est exactement ce qui s'est fait de nos

jours encore chez les cosaques.

Au quatorzième siècle nous trouvons le wolost avec son con-

seil des anciens comprenant plusieurs villages, selo, qui ont

chacun leur chef, golovi, leurs centeniers, sotsJa'e, et leurs an-

ciens, starostis. Au seizième siècle, les communes jouissent en-

core d'une très grande indépendance. Le code de 1499 et celui

de 1550 reconnaissent et protègent leurs privilèges vis-à-vis des

grands et des représentants du prince, mais bientôt après, sous

Jean IV et surtout sous son successeur Fedor, les impôts devien-

nent écrasants et, pour empêcher l'émigration, un oukase de 1 552

attache les paysans à la glèbe et, en échange, leur accorde un

droit sur la terre qu'ils cultivent.

Le régime communal ancien diffère sous certains rapports de

celui qui est en vigueur aujourd'hui. Chaque membre de la

commune obtenait autant de terre qu'il en pouvait cultiver.

Cette part s'appelait udel^ utschastok et aussi sherebi, mot qui

correspond aux loosgûter, aux lots et qui rappelle le tirage au

sort. L'ensemble du bien d'un paysan, avec les droits d'usage

y attachés, était le divo7\ Le dwor comprenait la maison et le

jardin ou verger, usadba, la terre cultivée, obsha^ d'une étendue

moyenne de 9 à, 15 dessiatines, les prés à faucher, les pâtura-

ges, les bois, les étangs et les rivières pour la pêche. C'était

exactement le Bauergut ou Hube germanicjue. Certaines diffé-

rences existent cependant entre la mark germanique et la mark
russe. Celle-ci était restée plus démocratique, le droit à un lot

de terre étant reconnu à tous, même aux étrangers facilement

adoptés par les familles. Ciiez les Germains, les simples habi-

tants, les Beisassen étaient exclus du partage, et de bonne heure

certaines familles avaient usurpé une part plus grande, tandis

que d'autres avaient laissé périmer leur droit. La mark germa-
ni{|ue, dès le moyen âge, avec le grand village au centre, for-

mait une organisation ri.\e, fermée et pour ainsi dire cristalli-
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sée, tandis qu'en Russie la wern avec ses immenses étendues

de terres incultes, ses hameaux dispersés au loin, ses colons

poussant toujours plus avant leur culture nomade, était encore

en voie de formation. La commune russe reposait sur les mêmes
principes que chez les Germains et les autres races, mais les

circonstances extérieures, surtout le mode plus primitif de

culture, en modifiaient l'application. Aujourd'hui même, dans

les steppes du midi, l'organisation agraire en est à peine au

point où elle se trouvait en Germanie à l'époque de Tacite.

M. Mackensie-Wallace y a noté une coutume qui était en vi-

gueur en Allemagne dans les temps les plus reculés. Quand on

trace les limites entre deux marks voisines, on amène des en-

fants pour assister à l'opération et on leur applique de vigou-

reux soufflets, afin que ce fait se grave bien dans leur mémoire

et que, toute leur vie, ils puissent en rendre témoignage.

Au quatorzième et au quinzième siècle, quand la population

devenue plus dense fut amenée, par nécessité, à maintenir la terre

en culture permanente avec assolement triennal, le partage pé-

riodique et la rotation obligée, flurzwang, se généralisèrent.

L'idée que le sol de la commune appartenait collectivement à

tous les habitants était dans l'instinct juridique du peuple; à l'o-

rigine il n'y avait pas lieu d'appliquer le principe, parce que

chaque famille pouvait mettre en valeur, suivant ses besoins,

des parties inoccupées de la steppe et de la forêt. On constate

ainsi cette phase très importante du progrès économique et de

l'évolution de la propriété foncière oii le partage périodique est

précédé par la prise de possession libre, le droit de domaine

éminent du clan restant sous-entendu.

Cette transformation se poursuit encore de nos jours. Dans la

nouvelle Russie, les colonies établies pendant ce siècle, sur la

steppe, avaient d'abord le régime de l'occupation libre : chacun

prenait autant de terre et de prairie qu'il en avait besoin; mais,

la population augmentant, des contestations s'élevèrent et, pour

y mettre fin, le partage périodique s'introduisit et se généralisa

dans les provinces de Kerson, de Tauride, de Woronesh et de

Samara. Même fait chez les cosaques du Don. Primitivement

chacun pouvait couper des arbres, cultiver la terre, faire pâtu-

rer son bétail à sa guise, et tout le territoire était propriété

indivise de toute la nation. Plus tard il fallut partager le terri-
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loire entre les Stanitsas. Le domaine de chaque stanitsa, appelé

jurtj était soumis au droit de libre occupation ; mais, la popu-

lation augmentant, il fallut aussi recourir au partage périodi-

que, qui fut définitivement réglé en 1835. Les partages se font

par tête. Chaque individu mâle âgé de dix-sept ans a droit à

45 dessiatines de terre arable. M. Mackenzie-Wallace cons-

tate que ce régime a mis fin aux querelles et a amélioré le

sort des pauvres en rétablissant l'égalité. Les prairies sont fau-

chées en commun et le foin partagé.

Chez les cosaques de l'Oural, le droit d'occupation pour les

prés à faucher est réglé de la manière suivante : Au jour fixé

tout co-usager obtient le droit de s'approprier toute l'herbe con-

tenue dans le cercle qu'il peut tracer à la faux, du soir au

matin. En Suisse, dans les cantons alpestres, on retrouve un

usage presque semblable. Le 13 août, « le faucheur sauvage »,

le Wildheuer qui, au lever du soleil, occupe l'une de ces pentes

gazonnées qui se voient au sommet des rochers, dans des en-

droits presque inaccessibles, a le droit d'y faire le foin, qu'il

jette ensuite dans la vallée après l'avoir pressé dans un filet.

En Sibérie, grâce à l'étendue des terrains inoccupés, les

paysans transmettent héréditairement les terres qu'ils mettent

en valeur; mais ils ne peuvent les aliéner hors de la famille, et

le domaine éminent de la commune est reconnu, car déjà dans

beaucoup de localités, notamment dans la province de ïobolsk,

l'inégalité s'étant accrue avec la population, le partage pério-

dique a été introduit*.

Certaines villes ont encore des communaux que l'on partage.

Ainsi la ville de Mologa, dans la province de Jaroslaw, possède

un pâturage qui est divisé en onze parts et chacune des onze

sotnis ou groupes de bourgeois obtient successivement chaque

part, de manière qu'en onze ans chaque sotni a joui de tous les

lots. Les so^wis rappellent les « Rhodes » d'Appenzell.

Des faits résumés par M. vonKeussler, il semble résulter que

dans l'ancienne Russie le droit de chacun à obtenir une part

égale du domaine communal n'était pas aussi général qu'au-

jourd'hui. C'est la substitution de l'impôt par tète à l'ancien

impôt foncier qui a donné à ce droit plus d'extension et plus de

I. V. ni^'Injew, Rousskaja Desseda, 18(;0, t. II, p. 119 ot N. Flcrowski,
Poloyenie rabotchagvo klassa vi liossi. Saint- Petersbuurg, I8U9, p. 75.
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rigueur. Chaque individu devant payer l'impôt et la commune
en étant responsable, celle-ci avait intérêt à fournir à chacun

assez de terre pour qu'il pût livrer sa part de la somme totale

due, et cette part étant la même pour tous, le lot de terre devait

aussi être égal.

Quand on trouve les communautés de village avec propriété

collective chez tous les peuples slaves, chez les Germains, chez

les peuples de l'antiquité, en Amérique, en Chine, dans l'Inde,

à Java, en un mot dans toutes les sociétés qui sortent de l'état

nomade et pastoral pour adopter le régime agricole, il est im-

possible d'admettre qu'en Russie cette institution, encore en

vigueur aujourd'hui, ait été introduite seulement à la suite des

lois de Fëdor Ivanovitch, de Boris Godounow et de Pierre I".

Le principe de la propriété collective communale a existé à

l'origine en Russie, comme partout ailleurs. Seulement la vaste

étendue des terres inoccupées favorisait l'éparpillement des fa-

milles et la prise de possession individuelle. Le partage pério-

dique ne s'est introduit, généralement, comme nous le voyons

encore sous nos yeux, que quand l'accroissement de la popula-

tion n'a plus permis à tous de prendre à leur gré un lot dispo-

nible dans la forêt ou dans la steppe. L'impôt par tête et l'obli-

gation solidaire de la commune a hâté le mouvement, parce que

chacun, afin de pouvoir payer sa part de l'impôt, devait avoir

son lot de terre.



CHAPITRE m

EFFETS ÉCOiNOMIQUES DU MIR RUSSE.

Les avantages et les inconvénients de la propriété communale
collective ont été, depuis vingt ans, l'objet de débats approfon-

dis entre les partisans et les adversaires de ce régime. M. von
Keussler, dans son livre déjà souvent cité, a résumé, d'après les

sources russes, tous les arguments invoqués de part et d'autre

ainsi que les discussions qui ont eu lieu à ce sujet au congrès

agricole de Saint-Pétersbourg en 1865. La grande enquête agri-

cole de 1873, dont les résultats ont été rassemblés par le gouver-

nemenf, en cinq volumes, contient aussi de nombreux éléments

pour l'étude de cette question *.

Les panslavistes croient que la communauté du mir assurera

la grandeur future de la Russie. Les peuples de l'Occident,

disent-ils, ont possédé des institutions semblables; mais, sous

l'influence de la féodalité et du droit romain, ils les ont laissées

périr; ils en seront punis par les luttes sociales, par la guerre

implacable entre les riches et les pauvres.

Il est contraire à la justice, ajoutent-ils, que la terre, qui est

le patrimoine commun de tous, soit appropriée par quelques

familles. Le travail peut être un titre légitime de propriété pour
les produits qu'il crée, non pour le sol, qu'il ne crée point. En
Russie, la commune reconnaît à tout individu capable de tra-

1. Cette commission, présidée par un homme émincnt, le ministre des do-
maines P. Walujew, a recueilli plus de mille rapports et plus de deux cents
dépositions verbales. Malheureusement, comme le remarque M. A. Leroy-
Beaulieu, on n'a entendu que des personnes de la classe supérieure, géné-
ralement hostiles au régime des communautés. M. von Keussler résume
les opinions des écrivains A. Boutowski, J. Ssolojew, Th. von Thôrner, von
Buschen, Herzen, Tschitschérine, Kawcline, Jwrine, Ssawitsch, Koschelew,
Ssamariz, Biélajew, Tschernischewski, Biésobrasow, Pauajew, etc.
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vailler le droit de réclamer une part de la terre qui lui permet

de vivre des fruits de son activité.

Le paupérisme, ce fléau des sociétés occidentales, est in-

connu dans le mir ; il n'y peut naître, car chacun a de quoi sub-

sister, et chaque famille prend soin de ses infirmes et de ses

vieillards. Dans l'Occident, une progéniture nombreuse est un

malheur que l'on évite par des moyens que certains économistes

préconisent, mais que la morale condamne. En Russie, la nais-

sance d'un enfant est toujours accueillie avec joie, car elle ap-

porte à la famille des forces nouvelles pour l'avenir, et elle est

un titre pour réclamer un supplément de terres à cultiver. La

population peut s'accroître ; les territoires à coloniser en Europe

sont immenses, et, quand ils seront remplis, les vastes plateaux

de l'Asie s'ouvriront à l'expansion indéfinie de la grande race

slave. Tant qu'elle conservera la vénérable institution du mir,

elle échappera aux luttes de classe à classe, à la guerre sociale,

la plus terrible de toutes; car elle a été la cause de l'asservis-

sement et du déclin des sociétés antiques, et aujourd'hui elle

menace des mêmes périls les sociétés modernes. Le peuple

russe restera uni et par conséquent fort ; il continuera de gran-

dir sur la base de « l'institution primordiale », qui seule peut

garantir l'ordre, parce que seule elle permet l'organisation de la

justice parmi les hommes.
Ainsi parlent les partisans du mh\ et il s'en trouve de diffé-

rentes nuances. Il y a d'abord les conservateurs, comme le ba-

ron Haxthausen, qui voudraient garder le régime patriarcal et

les institutions anciennes. Vient ensuite le groupe nombreux des

slavophiles, comme Aksakof, Biélajew, Koschelew, Samarine,

le prince Tscherkasski , le prince Vassiltchikow % suivi par

beaucoup de personnes de la haute société et de femmes distin-

guées, qui s'exaltent à l'idée des grandes destinées réservées à

la race slave. Il y a enfin les démocrates socialistes de l'école

de Herzen et deBakounin, comme Tschernischewski etPanaiéw,

qui prétendent que l'organisation agraire du mir contient la

1 . L'idée qu'il faut conserver le mir, en y favorisant toutefois le progrès
agricole, a gagné du terrain en Russie ; ainsi elle a été défendue récem-
ment par d'éminents professeurs d'économie politique, MM. Postnikow et

Ivanioukow. V. Tikhomirow, La Russie politique et sociale. Paris, 1888,

p. 122 à 125, 205 à 207.
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solution du problème social en vain cherchée par Saint-Simon,

Owen ou Proudhon.

Les institutions de la commune russe sont tellement en oppo-

sition avec tous nos principes économiques et avec les senti-

ments développés en nous par l'habitude de la propriété indivi-

duelle, que nous pouvons h peine en comprendre l'existence. Le

mi?' ne nous apparaît que comme une monstruosité sociale, legs

des âges de barbarie, dont le progrès moderne ne tardera pas

à faire justice. Cependant il suffît de jeter les regards autour de

nous pour voir que le principe de la collectivité nous envahit

de différents côtés et menace l'indépendance de l'individu isolé.

D'une part, la société anonyme, puissance collective d'où la res-

ponsabilité est presque complètement bannie, s'empare non seule-

ment de toutes les grandes industries, elle écrase même sous sa

concurrence irrésistible les artisans et les petits commerçants

sur un terrain où ils semblaient inattaquables, la confection des

vêtements, des chaussures, des meubles, et la vente au détail.

Les sociétés anonymes entreprennent tout et se multiplient de

plus en plus. Bientôt tout le monde sera actionnaire ou salarié;

il n'y aura plus de place pour le petit chef d'industrie isolé, pour

le travailleur indépendant non associé.

D'autre part, nous voyons croître en nombre, dans une pro-

gression vraiment alarmante, des sociétés où le principe com-
muniste est appliqué avec bien plus de rigueur que dans le mir

russe et où toute distinction du tien et du mien est sévèrement

proscrite : je veux parler des couvents. Accordez aux couvents

la personnification civile et le droit d'acquérir des propriétés

foncières au même titre que les individus, et la lutte entre la

collectivité et l'individualité ne sera pas longtemps indécise.

Avant cent ans, dans tout pays catholique, les couvents seront

les seigneurs temporels du territoire; la terre leur appar-

tiendra.

Sous rancien régime, tous les souverains, même les plus dé-

voués à l'Église, comme Philippe II et Marie-Thérèse, n'ont cessé

d'édicter lois sur lois pour arrêter les envahissements de la

mainmorte. Les lois modernes interdisent aux corporations re-

ligieuses d'exister comme personne civile et de posséder, et

néanmoins elles se multiplient à vue d'œil en France, en Belgi-

que, en Hollande, en Prusse, en Angleterre, partout où des ré-
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volutions violentes ne les chassent pas comme en Espagne, en

Italie et en Portugal. Leurs richesses et leur puissance s'accrois-

sent au point que les gouvernements les plus solidement assis

croient devoir recourir à des mesures exceptionnelles pour y
mettre un terme. En Belgique, elles seront bientôt assez fortes

pour braver toute opposition et pour dicter leurs volontés aux

législateurs et au souverain. Avec une législation comme celle

des Etats-Unis ou de la Néerlande en matière de fondations et

de personniûcation civile, les communautés religieuses finiraient

par accaparer le sol tout entier.

L'exemple des couvents peut nous aider à comprendre l'exis-

tence des communautés de village. Sans doute l'homme pour-

suit toujours son intérêt individuel : il cherche le bonheur et

fuit la peine, et mieux la responsabilité sera organisée, plus il

sera poussé à bien faire et à travailler; mais, la foi lui ouvrant

dans une autre vie des perspectives de félicité éternelle, il se

peut que, pour la mériter, il travaille ici-bas par obéissance et

par dévouement, comme dans certains monastères.

La coutume, la tradition, exercent aussi, aux époques primi-

tives, une influence que l'homme moderne peut à peine com-

prendre. C'est sous l'influence de ces mobiles que les travaux

agricoles s'accomplissent dans les communautés de village.

D'ailleurs, même avec le partage périodique des terres, celui qui

cultive a toujours intérêt à le bien faire, puisque seul il jouit

de la récolte bonne ou mauvaise. Cette pratique, tout étrange

qu'elle paraisse, n'empêche donc point de donner au sol une

bonne fumure et des façons suffisantes. Le tenant at will irlan-

dais et même le fermier qui n'obtient sa ferme que pour trois

ou six ans, terme malheureusement assez fréquent, ont encore

moins de garanties pour l'avenir que le paysan russe, à qui de

temps en temps le mir n'enlève les champs qu'il exploite que

pour lui en rendre au moins l'équivalent.

Si la terre en Russie est mal cultivée par les paysans, c'est

parce que ceux-ci, naguère courbés sous le joug du servage,

manquent d'instruction, d'initiative et de vigueur. Pour se con-

vaincre que ce n'est pas le système de jouissance temporaire qui

est la cause de l'état arriéré de l'économie rurale, il suffit de vi-

siter les terres arables des allmends, en Suisse et dans le pays de

Bade. Elles sont aussi repartagées de temps en temps entre les
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usagers, et pourtant elles sont parfaitement mises en valeur.

D'autre part, en Russie, les biens particuliers des nobles ne sont

pas mieux cultivés que les terres de la commune.

Ce que le partage périodique empêche en certaine mesure, ce

sont les améliorations permanentes et coûteuses, que le posses-

seur temporaire n'exécutera pas, puisqu'un autre en recueille-

rait les avantages. C'est sous ce rapport que la communauté de

village est évidemment inférieure à la propriété individuelle.

Seul le propriétaire héréditaire s'imposera les sacrifices né-

cessaires pour améliorer définitivement une terre ingrate et

pour y fixer le capital qu'exige la culture perfectionnée et in-

tensive. Dans toute l'Europe occidentale, on peut admirer les

prodiges accomplis par la propriété privée, tandis qu'en Russie

l'agriculture en est restée aux procédés d'il y a deux mille

ans.

Toutefois rien n'empêcherait la commune elle-même d'exé-

cuter de grands travaux permanents pour les irrigations, les

drainages, les chemins, comme le font les administrations com-

munales des villes et celles des allmends en Suisse. Par l'emploi

des ressources collectives et d'un travail d'ensemble, on obtient

des résultats bien plus complets que par les efforts isolés, inter-

mittents, insuffisants des individus. Si rien pe se fait en Russie,

c'est faute de lumières, non par suite d'un vice irrémédiable du

régime agraire.

Les conséquences de la communauté et du partage périodi-

que ne sont point du tout les mêmes dans les deux grandes ré-

gions agricoles de la Russie.

Dans la zone de la terre noire, le sol donne d'abondantes ré-

coltes sans engrais et même sans travail. Tant qu'on se contente

de produire des céréales, il n'est pas nécessaire de fixer dans

la terre un grand capital; il suffit de labourer et de faire la

moisson. Le partage n'est donc pas un obstacle à des travaux

d'amélioration que le cultivateur n'aurait faits en aucun cas.

Les terres d'alluvion du Banat en Hongrie et celles de la Molda-

vie, quoique soumises à la propriété privée, ne sont pas mieux
cultivées que la terre noire de Russie sous le régime de la com-
munauté.

Dans les terres légères du nord et du centre, qui exigeraient

d'abondantes fumures et des travaux d'amélioration perma-
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nente, le partage périodique trop fréquent arrête certainement

les progrès de l'agriculture. La Russie centrale est le pays de

l'Europe où la production agricole est la plus faible; on estime

que le cultivateur ne récolte que trois ou quatre fois la se-

mence. Il est vrai que les lois de von Thunen pourraient être

invoquées ici pour expliquer ce fait. Dans un pays peu peuplé,

où manquent les grands centres de consommation, il n'y a

point avantage à faire de la culture intensive; il vaut mieux

mettre en action les forces naturelles qu'offrentles vastes espaces

encore disponibles, plutôt que d'accumuler un grand capital sur

une petite étendue, comme on est obligé de le faire quand la po-

pulation devient plus dense. C'est ainsi qu'en Australie les An-

glais, qui pratiquent la culture maraîchère la plus perfectionnée

aux environs de Melbourne, de Sydney ou de Brisbane, s'en

tiennent, dans l'intérieur du pays, au régime pastoral tout à fait

primitif.

Ce qui, dans l'organisation du mir^ doit surtout alarmer l'é-

conomiste, c'est que, contrairement aux prescriptions de Mal-

thus, elle enlève tout obstacle à l'accroissement de la population

et offre même une prime h la multiplication des enfants. En
efTet, chaque tête de plus donne droit, dans le partage, à une

part nouvelle. Il semble donc que la population doive s'ac-

croître en Russie plus rapidement que partout ailleurs. C'est

même là la principale objection que Stuart Mill oppose à

tout projet de réforme dans un sens communiste. Chose étrange

cependant, la Russie est, avec la France, l'un des pays où la po-

pulation augmente le plus lentement. La période de double-

ment qui, pour la France, est de cent vingt ans environ, est de

soixante-quinze ans pour la Russie, tandis qu'elle n'est que de

cinquante ans pour l'Angleterre et pour la Prusse. Quelle est la

cause de ce phénomène inattendu, qui paraît contredire toutes

les prévisions de l'économie politique?

Différentes circonstances contribuent à produire ce résultat.

La première est la grande mortalité parmi les jeunes enfants.

La fécondité des mariages en Russie est un peu plus grande que
dans les autres États européens. L'éminent statisticien russe,

M. A. von Buschen*, porte pour la Russie 4,96 enfants parcou-

1. Aperçu statistique des foi^es productives de la Russie, Paris, 1867.
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pie marié, tandis qu'en Prusse on n'en compte que 4,23, en

Belgique 4,72, et en Angleterre 3,77. D après M. QuételetS le

nombre des naissances est relativement presque deux fois aussi

grand en Russie qu'en France. Ce n'est pas cependant chez les

paysans que le nombre des enfants est le plus élevé. Ainsi dans

la province de Novgorod, qui peut servir de type pour les au-

tres, le nombre d'enfants par mariage était pour les classes su-

périeures de 5 4/5, pour les paysans de 5 1/2, pour les bour-

geois de 5, pour les marchands de 4 4/5, et pour la population

flottante de 3 3/4.

La mortalité en Russie est relativement au nombre des habi-

tants dans la proportion de i à 26, tandis qu'elle est en Prusse

de 1 à 36, en France de 1 à 39, en Belgique de 1 à 43, et en An-

gleterre de i à 49. La durée moyenne de la vie est donc en Rus-

sie très inférieure à celle qu'on a constatée dans les autres

pays. Au lieu d'être de trente-cinq ans environ, comme dans

les États de l'Europe occidentale, elle n'est que de vingt-deux à

vingt-sept ans; dans la région agricole du Volga, elle tombe

à vingt ans, et même, dans les provinces du Yiatka, Perm et

Orenbourg, à quinze ans. Cette moyenne si défavorable provient

surtout de la grande mortaUté qui atteint les jeunes enfants.

M. Buniakovski, membre de l'Académie impériale de Saint-

Pétersbourg, constate, dans son ouvrage sur les Lois de la morta-

lité en Russie, que sur 1,000 enfants mâles il n'en reste plus en

vie, à l'âge de cinq ans, que 593 : presque la moitié a disparu;

il en meurt environ le tiers dans la première année qui suit la

naissance. Encore faudrait-il tenir compte de ce fait, qui est de

notoriété, que les enfants morts avant d'être baptisés ne sont

pas enregistrés du tout.

Ainsi, grande mortalité parmi les enfants, voilà la principale

cause qui arrête l'accroissement de la population. C'est le défaut

de soins qui emporte beaucoup d'enfants. D'après M. Giliarovski,

qui a fait des recherches spéciales sur la mortalité des enfants

en Russie, les mères, surchargées de travail, sont très souvent

incapables de nourrir leurs nouveau-nés. Elles leur donnent

avec le biberon une sorte de brouet de farine de seigle aigri qui

provoque la diarrhée. L'usage veut que, trois jours après ses

1. Physique sociale ^ Bruxelles, 1869.
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couches, la mère prenne un bain de vapeur, et ce bain, faute

des précautions nécessaires, a fréquemment des conséquences

fâcheuses. Le baptême, qui consiste dans une immersion com-

plète, occasionne aussi, pendant l'hiver, beaucoup de maladies

•et de décès. En été, les travaux de la moisson sont encore plus

funestes : 75 pour iOO des enfants qui meurent succombent pen-

dant les mois d'août et de juillet, parce que les mères, retenues

aux champs toute la journée, sont obligées d'abandonner com-

plètement leurs nourrissons.

La différence d'âge qui existe fréquemment entre les époux

arrête aussi l'accroissement de la population; cette dispropor-

tion est le résultat du régime patriarcal de la famille. La main-

d'œuvre est rare en Russie et relativement très chère. Chaque

famille a ainsi intérêt à trouver parmi ses membres le nombre

<de bras nécessaires pour faire valoir la part de terre qui lui re-

vient. Le chef de la famille s'empresse donc de marier ses fils

le plus tôt possible, afin que la jeune femme remplisse l'office

d'une servante à qui il faudrait donner de forts gages. On marie

ainsi des jeunes garçons de huit et dix ans à des filles de vingt-

cinq ou trente ans.

Il résulte de ces mariages mal assortis deux conséquences

très fâcheuses. D'abord la femme touche au déclin quand le

jnari arrive à la fleur de l'ége. En second lieu, le chef de famille

néglige sa compagne surannée et abuse de l'influence qu'il

•exerce sur la femme de son fils, qui est trop jeune pour jouir

de ses droits ou pour les faire respecter. Il s'établit ainsi une

promiscuité incestueuse, conséquence du servage, comme d'au-

tres genres d'immoralité l'ont été de l'esclavage dans l'antiquité

et en Amérique. Depuis l'émancipation, ce désordre devient,

dit-on, moins fréquent, parce que les jeunes ménages refusent

de se soumettre plus longtemps à la prérogative ultra-patriar-

cale que le chef de la maison exerçait.

Quoique les fêtes de village se terminent d'ordinaire par des

jeux et des débauches, où l'ivrognerie et une lascivité grossière

se donnent pleine carrière, le nombre des naissances illégitimes

est moins grand en Russie qu'ailleurs, car il ne s'élève

qu'à 3 1/2 pour 100. On pourra en conclure que l'immora-

lité n'est pas telle que la dépeignent certains auteurs; mais
•ceux-ci prétendent que les conséquences de l'inconduite sont

E. DE Laveleye.
, 3
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prévenues par des pratiques plus condamnables encore *.

On le voit, l'accroissement de la population, que le partage

des terres semble favoriser, n'est arrêté que par des causes qui

cesseront d'agir avec les progrès de la liberté, de la moralité et

de l'aisance. Pour faire place aux familles nouvelles qu'une

civilisation plus avancée appellera à l'existence, il ne restera

alors qu'une ressource : l'émigration et la colonisation.

Le régime du mir a été autrefois, en effet, un puissant agent

de colonisation. C'est là un point aujourd'hui reconnu et que

M. Julius Faucher a parfaitement mis en lumière^. Du village-

mère, devenu trop peuplé, se détachait un groupe qui s'avan-

çait vers l'est, dans les profondes forêts et dans les vastes step-

pes, où il se trouvait en contact avec des tribus tchoudes de

chasseurs nomades. Pour défricher les bois et résister aux bar-

bares, l'individu isolé était trop faible; il fallait des efforts

communs et la plus étroite solidarité. C'est donc grâce au prin-

cipe de la collectivité que s'est peuplée toute la Russie centrale

et orientale. Le mir a exécuté exactement ici le travail de la

conquête agricole que les monastères ont accompli dans certai-

nes parties de l'Allemagne et des Pays-Bas : même principe, la

comnmnauté; même résultat, la colonisation.

Tandis que les Germains et même les Slaves occidentaux sor-

taient peu à peu de la communauté primitive, les Russes la con-

servaient, parce qu'ils pouvaient occuper sans cesse de nou-

veaux territoires en s'avancant dans les plaines infinies de l'est.

Ainsi que le dit très bien M. Faucher, la loi du progrès a été

pour eux non pas le changement, mais Vexpansion, comme chez

les Chinois qu'ils rencontrent en Asie.

Résumons brièvement les inconvénients qu'on reproche à

l'organisation agraire du mir.

Ce régime s'oppose au progrès de la culture intensive, parce

qu'il empêche le capital de se fixer dans le sol.

L'entremôlement des parcelles attribuées à chaque famille

1. M. Mitchell s'exprime sur ce point daus les termes suivants : «It is no-
torious ihat the statistics of illegitimate births in lUissia are kept down by
the great prevalence of certain practices in Russian villages, in most of
which may be found one or more women who, failiug the effects of herbs,
resort to a process popularly called vytiranié. » Voir son Rapport dans le

Dlue liook cit6 plus liant.

2. Dans le volume du Cobden Club : Essays on Land teniire.
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dans le partage conduit à la culture forcée, au Flurzivang^ fa-

vorise la routine et maintient les anciens assolements.

La responsabilité solidaire de tous les membres de la com-

mune pour le recrutement et le payement de l'impôt aboutit à

faire payer aux gens laborieux la part des paresseux, et affai-

blit ainsi le ressort de l'intérêt individuel. Du moment que ce

ressort est affaibli, il faut le remplacer par la contrainte, pour

que la vie sociale ne s'arrête pas. C'est ainsi que la commune
exerce sur ses membres une autorité discrétionnaire si grande

que le paysan, comme on l'a dit, s'il n'est point le serf du sei-

gneur, est toujours le serf de la commune. L'intérêt individuel

n'étant pas suffisamment mis en jeu, les hommes deviennent

inertes, et tout le corps social est pour ainsi dire stagnant. De là

l'extrême lenteur du progrès en Russie. Pour juger la valeur re-

lative du principe collectif et du principe « individualiste », il

suffît de comparer la Russie et les Etats-Unis.

Voici ce que répondent les partisans du régime de la commune
russe.

Certes, la solidarité des villageois vis-à-vis du gouvernement

est chose mauvaise, mais elle n'est pas inhérente à l'organisation

agraire du m^>; supprimez-la, il ne sera plus nécessaire d'accorder

à la commune une autorité despotique sur ses membres. Si de

grands travaux d'amélioration sont nécessaires, rien n'empêche

l'assemblée des pères de famille de les voter et l'autorité com-

munale de les faire exécuter, comme cela a lieu dans les villes.

Au lieu d'attribuer à chaque famille plusieurs parcelles épar-

pillées, on pourrait former des parts arrondies suffisamment

équivalentes. D'ailleurs la majorité des cultivateurs peut adop-

ter pour tout le territoire un assolement rationnel, et alors l'ab-

sence de clôtures et de divisions apparentes permettrait de met-

tre en valeur toute la superficie au moyen de machines puissantes,

comme si elle ne formait qu'une seule exploitation.

D'après M. Schedo-Ferroti, les avantages que les partisans

du mir revendiquent pour ce système sont au nombre de cinq.

Premièrement, chaque travailleur valide ayant le droit de

réclamer une part des terres communales, le prolétariat, avec

toutes ses misères et tous ses dangers, ne peut naître.

Secondement, les enfants ne portent point la peine de la pa-

resse, de la malchance ou des dissipations de leurs parents.
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Troisièmement, chaque famille étant propriétaire ou, si l'on

veut, usufruitière d'une partie du sol, il existe un élément d'or-

dre, de conservation et de tradition qui préserve la société des

bouleversements sociaux.

Quatrièmement, le sol restant le patrimoine inaliénable de

tous les habitants, il n'y a pas lieu de craindre la lutte entre ce

que l'on appelle ailleurs le travail et le capital.

Enûn le régime du mir est très favorable à la colonisation,

avantage énorme pour la Russie, qui possède encore en Europe

et en Asie des territoires immenses et inhabités.

On affirme que Cavour aurait dit un jour à un diplomate

russe : « Ce qui rendra votre pays maître de l'Europe plus tard,

ce ne sont pas ses armées, c'est son régime communal ! » Le roi

de Prusse Frédéric-Guillaume IV se serait écrié en 1848 : « Au-

jourd'hui commence la période historique slave. »

MM. Schedo-Ferroti et Kawelin veulent réformer ce régime

sans en abolir le principe. Chaque famille aurait la jouissance

héréditaire de son lot; elle pourrait le vendre, le léguer, le

louer. La commune conserverait seulement le domaine éminent,

et, pour éviter l'accumulation des biens en quelques mains, un

maximum serait fixé. A Rome et en Grèce, on rencontre des lois

de ce genre ; mais de semblables restrictions ne s'accordent

guère avec l'esprit de nos législations modernes. Le régime du

mir forme un système complet et traditionnel qu'il faut respecter

ou remplacer intégralement par la propriété libre. On peut dire

comme d'un ordre célèbre : Sit ut est aut non sit. J'estime que

le gouvernement ne doit pas détruire brusquement et par voie

d'autorité une organisation séculaire, qui tient, par de si pro-

fondes racines, à toute la vie et à l'histoire de la nation russe.

Laissez libre cours aux influences sociales, et les institutions

qui font obstacle au progrès disparaîtront peu à peu ou tout au

moins se modifieront suivant les nécessités nouvelles. Il serait

regrettable de supprimer un régime qui, amélioré, peut devenir

le salut de nos démocraties modernes.

Quelle opinion faut-il se faire du système russe attribuant la

propriété collective du sol à la commune et la jouissance tem-

poraire d'une part égale à chaque famille? 11 est certain que tel

qu'il est pratiqué en Russie, ce régime ofl're des obstacles insur-

montables au progrès agricole. L' « entremêlement » des par-
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celles formant chaque lot et par suite le Flurzwang, l'assole-

ment obligatoire ou la culture du même produit sur toute une

zone déterminée, imposée à tous les cultivateurs, empêchaient

l'initiative individuelle d'introduire isolément des améhorations

dans les procédés agricoles. Ces améliorations auraient dû être

décrétées par l'assemblée des cultivateurs; mais, pour cela, il

aurait fallu que cette majorité possédât des connaissances qui

évidemment lui faisaient défaut. La routine devait donc néces-

sairement prévaloir.

Ces inconvénients indéniables ne sont pas absolument inhé-

rents au régime qu'ils ont presque toujours accompagné. On

pourrait d'abord donner à chaque famille un lot indépendant,

arrondi, qu'elle cultiverait à sa guise pendant une vingtaine

d'années ou durant la vie du père. La situation serait alors

semblable à celle d'une commune appartenant à un propriétaire

unique qui donnerait de petites fermes en location à des tenan-

ciers, pour un terme de 20 ou 30 ans, ce qui se voit souvent en

Angleterre. L'intérêt à bien cultiver serait le même dans les

deux cas; il n'y aurait aucun obstacle à l'emploi des meilleurs

procédés de culture. La seule différence serait que les cultiva-

teurs, au lieu d'être tenanciers d'un lord, le seraient de la com-

mune, et qu'au lieu de payer un loyer toujours croissant à

chaque progrès économique, ils jouiraient de leur part du sol,

gratuitement et en vertu de leur droit naturel de possession ; ce

qui, certes, n'empirerait pas leur situation.

Les adversaires du système russe le combattent toujours en

le mettant en regard de la propriété, comme si dans notre

Occident la terre n'était cultivée que par des propriétaires. Or,

c'est le contraire qui est vrai : la plus grande partie du sol est

exploitée par des locataires, qui n'en ont que la jouissance tem-

poraire, et pour un terme ordinairement plus court que celui

qui est assuré à. l'usager russe. J'admets que la condition du

propriétaire est préférable à celle de l'usufruitier; mais je sou-

tiens que celle de l'usufruitier vaut mieux que celle du locataire.

Or, le paysan en Russie a l'usufruit de la terre qu'il exploite,

ou tout au moins il l'occupe en vertu d'un bail à long terme.

On voit souvent, en Angleterre, de petits propriétaires vendre

leurs biens pour en appliquer le prix à la culture d'une grande

ferme, qu'ils prennent en location et dont ils tirent de gros
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profits, par l'emploi d'un capital relativement considérable. Le

terme du bail est de douze ou dix-huit ans au plus, et cette

jouissance ainsi limitée leur paraît cependant assez longue pour

qu'ils engagent tout ce dont ils disposent dans une entreprise

agricole. Dans ce cas, on le voit, le bail à, ferme amène une

culture plus intensive que la propriété même, parce qu'il per-

met l'application d'un plus grand capital à la terre. Ces faits

prouvent manifestement qu'il suffit d'assurer à un homme en-

treprenant la jouissance d'une terre pendant vingt ans, pour

qu'il ait intérêt à la cultiver le mieux possible. Ce n'est donc pas

la brièveté du terme de la jouissance qui, dans le régime russe,

s'oppose aux progrès de la culture.

Ce régime offre d'ailleurs un avantage particulier. N'étant

pas obligé d'acheter la terre qu'il reçoit gratuitement, le culti-

vateur peut mettre dans son entreprise tout le capital qui lui

appartient. Ailleurs, il faut d'abord débourser le prix d'achat de

la ferme qu'on veut exploiter ou bien en payer tous les ans la

rente, ce qui réduit d'autant le bénéfice. Avec le régime russe, le

cultivateur n'a à payer ni prix d'achat ni prix de location. Il peut

donc employer tout son capital à augmenter la fécondité du sol.

En Russie, il est vrai, les cultivateurs n'ont ni le capital dis-

ponible, ni l'esprit d'initiative, ni les connaissances d'écono-

mie rurale nécessaires pour introduire une culture intensive et

scientifique. Mais si tout cela leur manque, la faute en est au

servage, non au régime de la propriété collective combinée

avec la jouissance individuelle, comme on peut s'en convaincre

par l'étude de la situation des allmends, qui sont soumis au

régime de la communauté russe en Suisse et dans le pays de

Bade et de liesse, et qui sont cependant aussi bien cultivés que les

biens des particuliers. Dans le régime russe, l'homme arrive à la

jouissance de l'instrument de travail, non à titre successoral et

comme héritier des fruits du travail de ses parents, mais à titre

personnel et en vertu de son droit naturel à la propriété. C'est

l'hérédité dans la commune, au lieu de l'hérédité dans la fa-

mille. Ce système, il est vrai, peut avoir pour effet d'affaiblir le

stimulant au travail chez le père de famille, parce qu'il sait que

ses fils ont toujours droit à une part de la propriété commune,
et qu'ainsi iJs ne seront pas réduits à un dénuement absolu.

Mais d'abord, il peut leur laisser la maison, Yinstrumentum
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fundi, le capital d'exploitation et toutes les valeurs mobilières

qu'il aura réunies en ses mains. Le mobile de l'épargne et de la

capitalisation n'est donc pas détruit. En outre, l'hérédité dans

la commune et à titre personnel semble, en principe, plus con-

forme à. la justice et à la nature. L'homme peut réclamer la

jouissance d'une part du fonds productif, au moment où il est

capable de l'exploiter par lui-même et où il en a besoin pour

fonder une famille nouvelle, au lieu d'y arriver par le hasard

d'un décès, peut-être trop tard, peut-être aussi dans le temps où
il est trop jeune encore pour faire valoir son héritage par son

propre travail.

Dans le système du droit romain en vigueur dans notre

Occident, les enfants n'héritent qu'à la mort des parents. C'est

donc à l'instant où ils perdent ceux qu'ils doivent le plus chérir,

qu'ils arrivent à la propriété. Gela tend à provoquer et provoque

en effet trop souvent des sentiments contre nature. La littéra-

ture et la peinture ont souvent fait ressortir ce que cette situa-

tion a d'immoral, en représentant ceux qui héritent consolés de

leur deuil à l'idée de l'argent qu'il leur vaut. Parfois, hélas !

un crime horrible, qui révolte l'humanité, vient montrer com-
bien il est dangereux de faire naître l'exercice du droit de

succession du fait du décès des parents. Une institution qui

attache l'acquisition de la propriété à la mort du père et de la

mère, fait surgir dans l'àme ces convoitises monstrueuses qui,

poussées à l'extrême dans les natures perverses, mènent au

parricide. Si, au contraire, l'homme est investi de sa part

d'héritage quand il parvient à la majorité ou quand il fonde une

famille nouvelle, l'impatience d'arriver à la propriété ne vien-

dra pas étouffer ou affaiblir ses affections naturelles, et il n'aura

pas à supputer ce que peut lui rapporter la perte de ses proches.

Chez les Slaves, où l'ancienne hérédité soit communale, soit

familiale s'est maintenue, la famille est restée beaucoup plus

unie que dans notre Occident. Un lien d'affection fraternelle et

d'intimité patriarcale en réunit tous les membres- Chez nous le

sentiment de la famille a perdu presque toute sa force. Miné

par les cupidités malsaines, il ne constitue plus dans l'ordre

social qu'un ressort très secondaire.

Dans le système russe la responsabilité personnelle est mieux

respectée que chez nous. Jadis il semblait juste de faire porter
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aux descendants, « jusqu'à la dixiùme génération», la peine de&

fautes de leurs auteurs, et de faire jouir les fils des honneurs et

des titres mérités par le père. Aujourd'hui nous croyons plus

équitable de ne point admettre cette solidarité successorale et

de traiter chacun, considéré isolément, en raison de ses mérites

ou de ses démérites. Nous n'admettons plus l'hérédité des bé~

néfices ou des places dans l'ordre politique. Mais sous l'empire

de notre droit civil, si le père a été prodigue ou malheureux,

les enfants n'ont rien, et au contraire, s'il s'est enrichi, ils peu-

vent vivre dans l'opulence et dans l'oisiveté, contrairement à la

morale et à la nature qui veut que l'homme ne puisse subsister

que des fruits de son travail, et non des fruits du travail d'au-

trui. Dans la commune russe les enfants portent moins la peine

des fautes du père et aussi jouissent moins du fruit de ses mé-
rites et de ses efforts. Ils obtiennent une part de l'héritage col-

lectif et ainsi ils se font leur destinée à eux-mêmes ; le bien-être

qu'ils peuvent acquérir ils le doivent à eux seuls, non à leurs

ancêtres. Ce système est donc plus conforme au principe de la

responsabilité individuelle.

Quand ce régime de la propriété collective existe, non comme
en Russie à côté d'une aristocratie qui s'est élevée en s'emparant

de la moitié des terres, et en imposant le servage aux paysans^

mais dans toute sa pureté comme jadis chez les Germains et

les Slaves et aujourd'hui encore dans l'île de Java, il aboutit aune
démocratie si égalitaire qu'il peut en résulter dans la société

une sorte d'uniformité et d'immobilité peu favorable aux en-

treprises nouvelles et aux progrès rapides. Les cantons primitifs

de la Suisse nous offrent l'image de cet état social. Mais d'autre

part, il est incontestable, comme l'a soutenu M. de Haxlhau-
sen, que ce régime empêche l'inégalité des conditions de devenir

extrême et qu'il offre ainsi de grandes garanties de paix sociale.

Kn maintenant le sol en la possession de la commune, il ne

permet pas que quelques familles puissantes l'accaparent. Kt

d'autre part, l'allotissement périodique empêche un prolétariat

de se former, puisqu'il assure à chacun une part inaliénable du
fonds commun. Nous voyons sous nos yeux, dans certaines fa-

milles, des générations successives se transmettre le droit de

consommer beaucoup sans rien produire et, dans d'autres fa-

milles, des générations travailler toujours sans jamais arrivera

la propriété. Quand le droit naturel au patrimoine est respecté
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et a pris corps dans une institution, de semblables contrastes

ne peuvent se présenter : car il n'existe pas de classe de «dés-

hérités ». Les générations succèdent aux générations dans la

jouissance du domaine collectif et dans l'obligation de travailler

pour le faire valoir. Ce régime est donc un préservatif contre

les luttes et les guerres sociales de classe à classe.

On a répondu que s'il empêche un véritable prolétariat de se

développer, c'est parce qu'il maintient tout le monde dans l'in-

digence et crée ainsi toute une nation de prolétaires. Voyez, a-

t-on dit, le paysan russe : sa condition n'est guère meilleure

que celle de l'ouvrier rural de l'Occident. Il n'est ni mieux vêtu,

ni mieux logé, ni mieux nourri. L'égalité est maintenue, c'est

vrai; mais c'est l'égalité dans le dénuement. Voici ce qu'on peut

répondre : les besoins du paysan russe sont simples et peu nom-
breux, mais ils sont satisfaits; sa manière de vivre n'est point

raffinée, mais il n'en connaît pas d'autre et il s'en contente. Il y
a entre l'usager russe et le prolétaire de l'Occident cette grande

différence que le premier dépend pour son existence de celui

qui l'emploie, tandis que le second, jouissant d'un patrimoine

dont il dispose, est son maître et travaille pour lui-même. Il peut

compter sur l'avenir, il vit tranquille, tandis que chez nous

l'ouvrier craint toujours qu'on réduise son salaire, et le fermier

qu'on augmente son fermage. N'oublions pas d'ailleurs que le

système russe n'a pas encore été expérimenté dans de bonnes

conditions. Le paysan avait, il est vrai, son patrimoine, mais il

était en même temps soumis au servage. Il était donc à la merci

du seigneur auquel il devait la moitié de son temps; à la fois

propriétaire et esclave, la charge de ces prestations devait dé-

courager son ardeur au travail et étouffer dans son germe l'es-

prit d'initiative et le goût des améliorations. Jamais on n'a vu

une agriculture perfectionnée là où existait le servage.

L'abolition du servage a mis d'autres entraves au progrès en

obligeant le paysan à racheter la terre qu'il occupait, charge

écrasante, et en le privant de l'usage de la forêt et du pâtu-

rage qu'il avait auparavant. Pour bien juger le 7nir il faudrait le

voir dans des conditions normales ^

Mais supposez que les paysans russes, maintenant affranchis,

reçoivent une instruction comme celle que donne l'école améri-

1 . M. Anatole Leroy-Beaulieu constate que le régime collectifdu mir gagne
du terrain même depuis fabolition du servage. L'empire des Tzars, I, p. 471.
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caine, qu'ils soient mis au courant des progrès récents de l'a-

griculture; et, par une entente toute indiquée, ils pourront ap-

pliquer les procédés les plus avancés de la grande culture

anglaise. Actuellement, par suite du Flurzwang (assolement

obligatoire), tout le territoire d'une commune est traité comme
s'il ne formait qu'une ferme. Le tiers de la terre arable d'un

seul tenant est emblavé en céréale d'hiver, un tiers en céréale

d'été, un dernier tiers est en jachère. Chacun a sa parcelle dans

ces champs immenses ; mais il n'y a point de bornes, de fossés

ou de haies qui les séparent et le morcellement de la propriété

ne se traduit pas par le morcellement de la culture. Rien ne se-

rait donc plus facile que d'exécuter les labours au moyen d'une

charrue à vapeur achetée et mise en œuvre pour le compte et

pour le profit de tous. Chacun ayant sa part et pour ainsi dire

ses actions dans le patrimoine collectif, la base d'une exploita-

tion coopérative est toute trouvée. Le Flurzwang et l'absence de

clôtures, qui étaient des entraves pour la petite culture indivi-

duelle, deviendraient au contraire un élément de succès pour la

grande culture sociétaire. Aujourd'hui déjà les paysans russes

exécutent les différentes opérations agricoles en même temps

et après délibération et décision prises en assemblée plénière.

C'est exactement ainsi qu'il faudrait procéder dans une exploi-

tation coopérative dont la commune serait le moule. On aurait

alors une sorte de société anonyme dont tous les usagers se-

raient les actionnaires et qui se concerteraient pour mettre la

terre en valeur suivant les prescriptions de la science.

En France on se plaint que le morcellement de la propriété

empêche l'application des machines à la culture du sol. En An-

gleterre, au contraire, on s'alarme de l'excessive concentration

de la propriété en quelques mains. Le système russe, judicieuse-

ment appliqué, réunirait les avantages de la petite propriété et

de la grande culture. Il y aurait plus de petits propriétaires qu'en

France, puisque tous les cultivateurs le seraient et le sont presque

déjà, et la culture se ferait sur une plus vaste échelle qu'en An-

gleterre, puisque toute la commune serait exploitée comme une

seule ferme. Pour arriver à ce résultat, que faut-il? Maintenir la

propriété collective avec une part assurée à tous, en améliorer

l'organisation légale, et en même temps donner aux cultivateurs

l'instruction nécessaire pour en tirer bon parti, par l'adoption

d'un système perfectionné de culture.



CHAPITRE IV

LES COMMUNAUTES DE VILLAGE A JAVA ET DANS L'INDE.

I

Java, cette magnifique colonie de la Néerlande, peuplée de

plus de 21 millions d'habitants, possède une organisation com-

munale tout h fait semblable à celle de la Russie. Dans certains

cantons de l'île on trouve la propriété privée appliquée au sol;

mais le plus souvent la terre appartient à la commune. En vertu

des principes admis dans tous les pays mahométans, le souve-

rain possède le domaine éminent. Il est le vrai et unique pro-

priétaire; c'est à ce titre qu'il lève l'impôt en nature qui repré-

sente la rente, et qu'il exige la corvée.

A Java, d'après Vadat ou coutume, le cultivateur devait livrer

au souverain le cinquième des produits et travailler pour lui un
jour sur cinq. Les princes indigènes avaient été jusqu'à exiger la

moitié de la récolte sur les rizières irriguées et le tiers sur les

rizières sèches. Les Hollandais rétablirent l'antique adat, et se

contentèrent même d'un jour de travail sur sept, qu'ils appli-

quèrent à la culture du sucre et du café, d'après le système du

général Van den Bosch.

Comme en Russie, c'est la communauté du village qui est so-

lidairement tenue de fournir les journées de corvée et de payer

les impôts. La jouissance d'une partie des bois et des terres va-

gues est commune à tous les habitants. Mais la propriété de ces

terres inoccupées est considérée comme appartenant à l'État.

Dans les districts où les terres ne sont pas propriété commu-
nale, il arrive fréquemment que les habitants n'aient pas la jouis-

sance d'un pâturage communal. On avait même prétendu que,

dans ce cas, ce droit n'existait pas. Mais M. A. W. Kinder de
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Camarecq a prouvé * que, même dans certains villages où Ton

rencontrait la propriété privée, on trouvait aussi le pâturage

communal, et il cite entre autres le village de Sembis, dans le

district de Soemedang, régence de Preanger, où les sawahs sont

propriété privée, les tegals ou terres sèches, propriété commu-
nale, et où les hameaux ou kampongs exercent le droit de pâture

sur les terrains inoccupés. Dans beaucoup de provinces les

terres cultivées en riz irrigué ou saïuals sont partagées entre les

familles, tous les ans dans certaines régions, tous les deux ou

trois ans dans d'autres. Comme dans le village russe, les mai-

sons avec les jardins qui y tiennent sont propriété privée.

La culture principale est le riz irrigué, qui livre l'aliment

presque unique des Javanais. Pour amener sur les champs l'eau

qui descend des hauteurs, de grands travaux de canalisation

sont indispensables; il faut en outre entourer tous les champs
d'une petite digue pour y retenir la quantité d'eau nécessaire, et

creuser avec grand soin de nombreuses rigoles pour la distri-

buer. Ces travaux, qui demandent beaucoup d'intelligence, sont

exécutés par les habitants sous la direction des autorités com-
munales.

La répartition des sawahs, là où elle a lieu, se fait par fa-

mille, mais point partout d'après les mêmes règles. Dans cer-

tains villages ou dessas, les simples travailleurs qui n'ont pas de
bêtes de trait, les orang-menoempangs^ sont exclus du partage.

D'après les règles que le gouvernement hollandais s'efforce

d'introduire, tous les chefs de famille doivent avoir leur part,

afin que tous puissent fournir des prestations en nature et des
journées de travail. La coutume générale semble avoir été que,

pour obtenir une part, il fallait posséder un joug, c'est-à-dire

une paire de buffles ou de bœufs. Il en résulte que les menoem-
panys ou simples travailleurs exclus de l'allotissement sont
assez nombreux et que toutes les familles n'ont pas leur part de
terre, comme on se le figure parfois.

Une loi de 1859 décide que l'allotissement doit se faire parle

1. Voyez l'intéressant travail intitulé Bydrage tôt de kennis der Volksins
tellingen in de oostelyke Soenda-landm {Études sur les mstitutiona natio-
nales dam le pays de Soenda), publié dans les Tijdschriff voor ijidische
tnal-Lufid-en Volkenkunde, uitgcgeven door het Bataviaasch Genootschap van
Kunstm en Wctenschappen. X deel

.
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chef de la clessa, sous la surveillance des commissaires du dis-

trict et des « Résidents » ou préfets. Il se fait une sorte de rou-

lement dans l'attribution des parts, de façon que chaque famille

possède successivement tous les lots disponibles.

Les chefs de la dessa sont élus pour le terme d'un an par les

habitants qui ont droit à une part du sol; leur élection est sou-

mise à la ratification du Résident. Ces chefs ou maires [Loerah

ou Qoewoe) sont ordinairement choisis parmi les habitants les

plus aisés et les plus considérés; l'âge est aussi un titre de pré-

férence. Ils obtiennent presque partout une part de terre plus

grande ou de meilleure qualité. Ce sont des champs ou pris

•dans le partage ou réservés pour les autorités, ambstsvelden et

toujours les mêmes. Les anciens du village, kemitoeas, qui leur

servent de conseil, jouissent du même privilège, ainsi que le

-secrétaire, djoeroetoeli^ le prêtre, rnoedin, l'assistant, kabayan,

et le surveillant des irrigations, kapala bandonyan. Il en était de

même chez les Germains : les chefs et les principaux du clan

obtenaient un lot plus grand : Agi'i occupantury quos mox inter

se secundum dignationem partiunturK

Les sawahs sont généralement bien cultivés, quoique les

paysans soient obligés de mettre une partie de leur temps h la

disposition du gouvernement pour les corvées seigneuriales,

Âeerediensten^ employées aux travaux publics et pour les cor-

vées de culture, kultuurdiensteriy consacrées aux plantations de

café et de sucre de l'État. Après le riz, le Javanais obtient en-

core une seconde récolte de produits d'une croissance rapide,

tels que le tabac et surtout le maïs, qui est mûr deux mois après

les semailles. Le produit brut d'un bouw, qui fait 71 ares, est

estimé valoir pour les deux récoltes de 170 à 200 florins, soit

de 357 à 420 francs ^ C'est un fort beau résultat, que les terres

d'Europe emblavées de céréales donnent rarement.

A l'époque où a paru la première édition de ce livre il n'exis-

1. Tacite, La Germanie, ch. xxvr.

2, La première récolte de riz, paddi, donne par bouw environ
•40 picots de 62 kilog. 1/2, à 8 francs environ le picol 320 fr.

La seconde récolte de maïs donne 10,000 épis à 6 fr. 50 c. le

mille f,5

Total 385 fr.

La culture d'un bouw de riz exige environ treize jours de travail; cell«

du maïs en seconde récolte vingt jours.
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tait pas d'étude complète sur la « tenure » et la propriété de la

terre à Java. Pour s'en faire une idée, il fallait réunir les indica-

tions éparses dans les rapports officiels et dans l'excellent re-

cueil intitulé Tydschrift voor Nederlandsch Indie^. Un mémoire

communiqué aux Chambres hollandaises en 1869 par le dépar-

tement colonial renfermait aussi quelques détails sur la consti-

tution agraire des différentes parties de Tîle^. Mais depuis lors

le gouvernement a publié les résultats d'une vaste enquête que

je résume à la fin de ce chapitre.

Les cultivateurs ayant droit à une part du sol, les gogols

tiennent au partage périodique, parce qu'ils arrivent ainsi à oc-

cuper tour à tour les meilleures parties. L'administrateur émi-

nent qui gouverna Java depuis 1811 jusqu'en 1816, au nom de

l'Angleterre, maîtresse alors des Indes néerlandaises, sir Stam-

ford Haffles, voulut introduire la propriété individuelle, en as-

seyant l'impôt non plus sur la commune solidairement, mais

individuellement sur les cultivateurs à proportion des terres

qu'ils exploitaient. Ceux-ci se soumirent en apparence au nou-

veau règlement et payèrent les sommes exigées, mais ils firent

ensuite entre eux une nouvelle répartition de l'impôt, confor-

mément à la coutume ancienne.

Une loi du 3 avril 1872 a réglé systématiquement l'impôt fon-

cier à percevoir sur les terres à Java. Les terres sont divisées

en dix classes, suivant le revenu qu'elles donnent, depuis 10 jus-

qu'à 100 florins, et l'impôt s'élève à 20 p. 100 du revenu cadas-

tral. Le montant de la contribution totale à payer par chaque
dessa est porté à la connaissance du maire ou loerah qui, de

commun accord avec les habitants, fixe la quotité due par cha-

cun, en raison des parcelles qu'il possède ou dont l'allotisse-

ment lui a attribué la jouissance. Le maire tient un registre de

la répartition et en délivre un extrait à tous les contribua-

bles.

On a beaucoup discuté sur le point de savoir à qui appartient

1. On trouve cependant des indications intéressantes dans l'ouvrage capi-
tal de sir Stamford Raffles sur Java, dans le livre de M. Pierson : Het Kul-
tuurslelseU dans Java, by J.-\V. Moucy, dans les nombreuses publications
de M. van Woudrichem van Vliet sur le régime colonial et dans un art. de
M. Soll.nvyn Gt'lpke, dans la Revue néerlandaise De Gids. Jan. 1874.

2. Zitting I8G8-I8Gi), n» lîG. Grondbezit op Java inzonderheid in verband
met art. 14, van het indisch Staatsblad, 1819, n» 5.
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en réalité la propriété du sol à Java. , Gomme les princes indi-

gènes semblaient disposer à leur guise de la terre et du travail

des habitants, les Hollandais, qui succédaient à leur autorité,

en conclurent qu'ils étaient aussi devenus les vrais propriétaires

du sol. Dans un rapport du 31 août 1803, une commission spé-

ciale instituée pour examiner les affaires coloniales affirme que

le souverain possède un droit privé de propriété sur tout le ter-

ritoire, et que les Javanais n'avaient point la notion du droit de

propriété appliqué au sol, mais qu'il fallait cependant respecter

les anciennes coutumes. Le règlement du 27 janvier 1806 ne fait

même point mention de cette dernière restriction, et le gouver-

neur Daendels était d'avis que « non seulement la propriété

foncière était 'complètement inconnue des Javanais, mais que

de tout temps ils étaient habitués à travailler pour leurs princes

et leurs chefs ».

Quand les Anglais se furent rendus maîtres de Java, ils vou-

lurent y introduire un système régulier d'impôts, et ainsi ils fu-

rent amenés à s'enquérir de la constitution de la propriété dans

la colonie. A qui appartenait le sol : aux cultivateurs, à l'État ou

à des intermédiaires, les Régents, qui étaient très semblables

aux Zemindars dans l'Inde? Dans l'Inde, la question avait été

très injustement décidée en faveur des Zemindars qui n'étaient

que des fonctionnaires chargés de lever l'impôt, moyennant un
certain prélèvement en leur faveur. A Java, Daendels avait net-

tement établi la situation subordonnée des Régents. Les Anglais

ne purent donc les considérer comme propriétaires du sol. Le

gouverneur Raffles reconnut « qu'il n'existait aucun droit de

propriété entre celui du souverain et celui du cultivateur* », et

il fut d'avis qu'à l'État appartenait le domaine éminent, exacte-

ment comme cela était admis en Angleterre par tous les juriscon-

sultes dont l'opinion fait autorité^.

1. Th. Stamford Raffles, History of Java, Lond. 1817, I, p. 136. Dans cet

excellent ouvrage, l'auteur explique parfaitement comment la civilisation

s'est maintenue dans les communautés du village, malgré toutes les vicis-

situdes, voy. liv. II, p. 285.

2. Voici comment Blackstone s'exprime à ce sujet : « Il est admis comme
règle fondamentale et principe indiscutable que le roi est le maître et le

propriétaire originaire de toutes les terres du royaume, et que nul ne peut
en posséder une partie, que comme une concession faite sous condition de
certains services déterminés par le droit féodal. » Blackstone, Comment.^
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Rafflcs voulut donner aux cultivateurs un droit plus durable

sur le sol {a more permanent property in tlie soil), en leur ac-

cordant la jouissance de la terre, moyennant une rente fixe. Le

cultivateur serait, il est vrai, le tenancier de l'Etat [tke tenant of

thegovernment), mais il aurait une sorte d'usufruit, a hase, et la

rente qu'il aurait à payer à l'État ne serait pour ainsi dire qu'un

impôt. Toutefois, dans les premiers temps, le lease ne devait

être accordé que pour un an, parce qu'il était difficile de dé-

terminer équitablement la rente à payer par le cultivateur. [Re-

venue instructions, 11 feb. 1814.)

Quand le gouvernement hollandais eut repris possession de

Java, il n'arriva pas à formuler très nettement la façon dont

il entendait le dominium que llaffles avait attribué à l'État.

Le gouverneur J. Van den Bosch s'exprime à ce sujet dans les

termes suivants : « Le droit du suzerain se borne à celui de le-

ver la part du produit de la terre qui lui revient, conformément

à Vadat ou coutume, ou à exiger une certaine somme de tra-

vail équivalente. Pour le reste, les terres se transmettent par

vente ou héritage, suivant les règles de Vadat. »

En 1849, le gouvernement hollandais soumit aux Chambres

un projet de loi qui l'autorisait à vendre des terres à Java. Il y
était parlé de l'impôt payé par les indigènes comme « d'un

loyer perçu par l'État pour la location des terres qui lui appar-

tenaient ». Le représentant Baron Sloet tôt Oldhuis combattit

énergiquement ces expressions et l'idée qu'elles renfermaient,

et depuis lors, on a évité dans les documents officiels d'employer

des termes qui sembleraient attribuer à l'État le droit civil de

propriété sur les terres cultivées.

On n'a point admis non plus ce droit pour les cultivateurs.

Ce qu'on semble leur reconnaître, c'est un droit de jouissance

usufruitière, une emphytéose ou bail héréditaire [erfpacht),

L'État s'interdit de leur enlever arbitrairement la terre qu'ils

font valoir, mais il ne renonce pas au domaine éminent, et en

même temps il se considère comme en droit de disposer abso-

lument des terres inoccupées, soit pour les mettre en valeur

directement, soit pour les vendre ou les donner en location.

Toutefois, dans plusieurs parties de la colonie, des terres et des

II, f)l. « Le souverain seul a le dominium absolutwn et directum. » Com-
ment., H, 105.
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maisons sont inscrites dans les registres du cadastre comme pro-

priété privée de Javanaise

Sous le régime anglais, des terres furent vendues è, des Euro-

péens. Mais depuis que la Néerlande a repris possession de sa

colonie, on a seulement donné des contrats de bail pour un
terme plus ou moins long, souvent pour vingt-cinq ans. Le gou-

verneur Du Bus pensait qu'il ne fallait pas vendre de terres,

pour deux motifs : d'abord, pour ne pas introduire un principe

emprunté à l'Europe, au sein d'une organisation toute diffé-

rente; en second lieu, pour permettre au locataire d'appliquer

au défrichement tout le prix de vente qu'il aurait dû débourser.

Le gouvernement s'en est tenu à ce système, et d'après la loi

nouvelle, il accorde des concessions de terrain en emphytéose

[erfpacht) pour soixante-quinze ans, avec exemption de l'impôt

foncier pendant les sept premières années, puis de la moitié de

l'impôt jusqu'à la douzième année.

Ce système nous paraît excellent et très supérieur à celui de

la concession à perpétuité généralement en usage dans les colo-

nies anglaises, en Australie et en Amérique. Une emphytéose

{lease) de 75 ans est assez longue, pour que le concessionnaire

exécute tous les travaux de mise en valeur que ferait un proprié-

taire. On ne peut en douter, quand on voit en Angleterre élever

les plus magnifiques bâtiments sur des terrains loués on lease

pour 60 ou 70 ans. Les immenses travaux d'art qu'exige la

construction d'un chemin de fer surpassent incomparablement

ceux qu'il faut faire pour porter au plus haut degré la producti-

vité du sol, et cependant les millions nécessaires pour ces gigan-

tesques entreprises ne fontjamais défaut, quoique sur notre con-

tinent les concessions des compagnies ne dépassent jamais une

durée de 70 à 80 ans. A Java même, beaucoup de terrains ont

été mis en culture à grands frais, notamment dans les résidences

de Gheribon, Tagal, Samarang, Banjoetnas, avec des baux de

25 ans. C'est ainsi, notamment, que des plantations de thé ont

été effectuées, et avec tant de soin, qu'à l'expiration du bail.

1. Voyez le mémoire présenté aux Chambres néerlandaises dans la ses-

sion 1865-1866. Vaststelling der Gronden, waarop ondernemingen, landbouw
en nyverheid in Nederlandsch Indie kunnenwordengevestigd. — Memorie van
toelichting. Je dois la communication de ces curieux documents à l'obli-

geance de M. Fransen van de Putte, ministre des Colonies (1873).

E. DE Laveleye. 4
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les terres ont pu être relouées au prix annuel de 80, 100 et

i30 francs l'hectare ^

Le bail emphytéotique a un grand avantage sur la concession

perpétuelle, car à l'expiration du terme, la terre retourne à l'É-

tat qui en dispose de nouveau, au profit de tous. Le revenu que

donne le sol constitue l'impôt. Toute la rente peut être appliquée

à des services d'intérêt général, au lieu d'être employée à satis-

faire les fantaisies de quelques familles opulentes. C'est en réalité

la réalisation du système préconisé par les physiocrates, l'impôt

unique sur la terre.

Pendant la session de 1866-1867 un membre de la chambre

des représentants en Néerlande exposa la situation de la propriété

à Java, d'après les idées asiatiques et mahométanes, dans les

termes que nous croyons utile de résumer ici :

« Le sol appartient au Créateur, à Dieu, et par conséquent à

son représentant sur la terre, au Souverain. La jouissance du

sol est concédée à la commune en général et en particulier à

celui qui l'a mis en valeur, pour aussi longtemps qu'il satisfait,

lui ou ses descendants, aux conditions déterminées par raû?a^, la

coutume. S'il cesse de les remplir, le droit de jouissance revient

à la communauté, à ladessa. Si la terre a été mise en valeur par

les efforts réunis de tous, elle est dès le principe commune à

tous. La terre commune est partagée annuellement entre les

membres de la dessa. L'allotissement se fait en tenant compte de

la qualité des différentes parcelles, de la puissance de travail et

du nombre des bêtes de trait dont chaque famille dispose, et

enfin des règles consacrées par la coutume. Une partie du do-

maine communal est réservée aux chefs et aux prêtres; mais ceux-

ci sont tenus d'entretenir, au moyen du produit de leur part, la

mosquée {Mesdjid), les infirmes et les vieillards. Dans certains

districts ce sont les prêtres qui surveillent les canaux et tout le

système d'irrigation. Le souverain a des terres en apanage pour

son entretien ; mais il ne peut les aliéner. Tout le sol est concédé

par lui en fief aux occupants, moyennant des redevances en

1. Ea 1856, les plantations de thè des domaines de Djatienangar et de
Tjikadjang ont été louées au baron Baud au prix de 40 florins par bouw
de 71 ares. Les plantations de thé du Gouvernement à Lodok, régence de
Bagelcn, se sont louées de 45 à 52 florins par bouw. — Voyez Memorie van
toelkluing cité plus haut, p. 58.
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nature et en corvées. Les familles qui ont plus de terres qu'elles

n'en peuvent exploiter entretiennent des travailleurs, menoem^

pangs, qui sont leurs serviteurs et qui font partie du cercle do-

mestique. Quand le domaine communal s'agrandit par des défri-

chements ou quand des lots deviennent vacants, les menoem-

pangs en reçoivent à leur tour.

« Ce régime agraire est en rapport intime avec le mode de

culture. Le riz, qui constitue la nourriture principale des Java-

nais, exige un système général d'irrigation qui est impossible

sans l'association et qui conduit à une exploitation en commun.

Ce régime établit en réalité une sorte de communisme, mais il

assure aux cultivateurs leur principal moyen de subsistance ; et

comme ils ne peuvent aliéner leur droit de jouissance, ils sont

préservés du paupérisme.

« Si le Javanais désire augmenter son bien-être ou ses reve-

nus, il le peut en obtenant des secondes récoltes, dont la culture

est tout à fait libre et individuelle. »

A différentes reprises il a été question dans les chambres

néerlandaises d'introduire à Java la propriété privée, en pro-

voquant le partage du domaine commun de la dessa entre les

habitants. Les partisans de cette mesure invoquaient l'exemple

de l'Europe. Les communautés de village qu'on rencontre à

Java, disaient-ils, ne sont pas spéciales à l'Asie, elles ont existé

autrefois dans la plupart des pays européens, où on les retrou-

vait sous la forme de la « marche ». Les mêmes coutumes, qui

sont encore en usage dans les dessas javanaises, ont été jadis en

vigueur dans les « marches » germaniques et slaves. Les procé-

dés de culture se sont améliorés et la production agricole s'est

accrue, à mesure que la propriété individuelle a remplacé la pos-

session commune en Europe. Pourquoi n'en serait-il pas de

même à Java? La propriété est le meilleur stimulant du travail,

car elle donne toute son efficacité au principe essentiel de la

responsabilité. D'ailleurs le régime de la possession collective

du sol ne peut se maintenir indéfiniment. La population s'accroît

annuellement de 300,000 à 400,000 âmes, et par suite les lots

attribués à chaque famille vont sans cesse en diminuant. Sans

doute il reste beaucoup de terres cultivables, non encore exploi-

tées. D'après Raffles la huitième partie du sol susceptible de

<;ulture était seulement occupée ; d'après d'autres, ce serait le



52 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

cinquième ou le sixième. En tout cas, il reste d'immenses espaces

à mettre en valeur, mais cela ne fait que reculer la difficulté

sans résoudre le problème. Le moment doit venir où le partage

ne donnera à chaque ayant droit qu'une part insuffisante. Il vaut

donc mieux prévenir cette crise suprême, en adoptant dès au-

jourd'hui la propriété individuelle, qui serait moins favorable à

l'accroissement delà population.

Les partisans du régime communal javanais répondaient qu'il

ne fallait pas porter la main légèrement sur une organisation

agraire qui date de temps immémorial et qui est en rapport in-

time avec le système de culture pratiqué dans ce pays. Pour

irriguer convenablement les rizières il faut des travaux d'art :

des canaux pour amener les eaux, des digues pour les contenir et

les distribuer. Ce sont là des objets d'intérêt collectif dont la

communauté du village tout entière doit supporter les frais.

Pour bien profiter des irrigations il faut que les difl'érents travaux

de culture : la plantation, le sarclage, l'arrosement se fassent

de commun accord, et ainsi une exploitation coopérative con-

duit tout naturellement à la possession collective.

Le Javanais, comme tous les Asiatiques, est imprévoyant ; il

est porté à, sacrifier pour une jouissance actuelle les avantages

d'une situation assurée dans l'avenir. Donnez-lui une propriété

dont il puisse librement disposer, et bientôt ill'aura vendue aux

spéculateurs chinois qui, au bout de peu de temps, auront acca-

paré entre leurs mains toute la propriété foncière. Dans les

30,066 dessas il existe aujourd'hui plus de deux milUons de fa-

milles d'agriculteurs prenant part à la possession du sol. Ils

forment la base solide de la société, parce qu'ils ont intérêt à

la maintenir; car ils y vivent heureux et satisfaits. Si vous faites

le partage définitif du domaine communal, au bout d'un certain

temps il se formera une classe nombreuse de prolétaires que

rien n'attachera à l'ordre social et qui le troubleront et le mena-

ceront sans cesse. Voilà les principaux arguments invoqués dans

un débat qui se poursuit encore.

Le gouvernement néerlandais a respecté jusqu'à ce jour les

anciennes institutions communales de la colonie et je pense qu'il

a bien fait. On n'a jamais songé à imposer aux Javanais le par-

tage du domaine collectif; on voulait seulement autoriser les.

habitants eux-mêmes à décider, par le vote de la majorité, si
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lin partage définitif aurait lieu, exactement comme on l'avait

fait en Néerlande pour les Marken qui existaient encore en grand

nombre dans ce pays, lors de l'introduction du code civil. A
Java le domaine communal est absolument inaliénable; il est

hors du commerce. Sa conservation intégrale est d'intérêt public.

Il en résulte que la majorité même ne peut y porter atteinte,

d'est l'héritage des générations futures, et celles du présent ne

peuvent en disposer à leur guise. Ceux qui connaissent bien les

mœurs et les idées des Javanais prétendent que la loi qui auto-

riserait le partage resterait lettre morte, et que, dans aucune

dessa à propriété collective, il ne se trouverait une majorité pour

porterla main sur l'institution primordiale qu'ils vénèrent comme
Vadat ou la coutume même^
On n'est point d'accord sur l'origine des communautés de vil-

lage à Java. Les uns les font dériver de la conquête et des lois

musulmanes, d'autres soutiennent qu'elles viennent de l'Inde.

Cette dernière opinion est la plus probable. En effet, les mêmes
institutions existaient dans l'Inde ; c'est à ce pays que Java doit

toute son ancienne civilisation ; enfin c'est dans la région de l'île

où l'influence hindoue a été la plus forte que le système des com-
munautés de village est le plus général. Toutefois la commu-
.nauté de la terre étant le régime naturel aux peuples primitifs,

'elle existait probablement déjà avant que l'influence des insti-

itutions de l'Inde se fit sentir.

A Java, le régime collectif semble favoriser l'accroissement

de la population bien plus encore qu'en Russie. Java est le pays

du monde où le nombre des habitants augmente le plus rapide-

ment par l'excédent des naissances sur les décès, fait très ex-

ceptionnel sous les tropiques. La population s'élevait en 1780 à

2,029,500 âmes, en 1808 à 3,730,000, en 1826 à 5,400,000, en

1, 11 y a quelques cas où des villages ont renoncé au partage périodique.
M. Kinder de Camarecq, ancien Résident à Java, cite une dessa du pays de
Kadoe, où les cultivateurs ont introduit un nouveau régime de possession
foncière plus semblable au principe de la propriété allodiale qu'à celui de
la propriété communale. {\oir Tydschrift voor Indische taal-lnnd-en-volken-

kunde, X, 290.) Dans d'autres districts, surtout dans les provinces de Ma-
dura et de Cheribon, le régime de la propriété collective a été récemment
introduit ou généralisé. A Manille, dans les parties cultivées de lile, le ré-

gime de la propriété privée a remplacé la propriété collective, mais il

Teste des traces nombreuses de l'ancienne organisation acquise. V. J.-A.

Wiselius, En bezcek aari Manilla. La Haye, 1875.
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1863 à 13,649,680, en 1872 à 17,298,200 et en 1876 à 21 ,190,626.

On estime que le doublement s'opère en trente ans; aux États-

Unis, il avait lieu en vingt-cinq ans, mais l'immigration y appor-

tait un contingent considérable. Cet accroissement de la popula-

tion a pour effet de réduire la part de chaque cultivateur dans

le partage périodique des terres. M. W. Bergsma a tracé un ta-

bleau vraiment alarmant de la situation sous ce rapporta Dans

certaines régions, dit-il, le paysan n'obtient plus qu'un tiers ou

un quart de hoiiw, soit de 18 à 24 ares. Les cultivateurs disent

qu'ils n'ont plus que la moitié ou le quart des sawahs que leurs

pères exploitaient. On demande même que le gouvernement in-

terdise la division en parcelles plus petites qu'un demï-bouw.

En France où on chei'che maintenant les moyens de provo-

quer l'accroissement de la population on pourrait peut-être es-

sayer d'appliquer le régime javanais.

Le principal mérite attribué au partage périodique est de

prévenir le prolétariat. Or, dit M. Bergsma, ce système aura

bientôt pour effet de convertir tous les Javanais en un peuple

de prolétaires. Ce sera l'égalité encore, mais l'égalité dans la

misère. Les conservateurs néerlandais et même des libéraux

modérés comme M. Thorbecke ont toujours défendu le régime

de la possession collective, comme l'ont fait en Russie les conser-

vateurs de la nuance de M. de Haxthausen. Ils se sont opposés

à l'introduction de la propriété privée, empruntée à l'Occident.

Les réformateurs au contraire soutiennent qu'il faut se hâter

de mettre en vigueur à Java les lois qui règlent la propriété

foncière en Europe, parce que les avantages économiques en

seront les mêmes là-bas qu'ici.

A Java comme en Russie, le régime collectif pousse à la

colonisation. Beaucoup de familles quittent le village natal pour

fonder une nouvelle communauté. A cet effet, ils créent un sys-

tème d'irrigation au moyen de travaux exécutés en commun.
L'eau ayant été amenée par la coopération de tous, il en résulte

1. Voyez la Revue javanaise : Tydschrifl van het Indisch Landboutv genoot-
schap. 1873, no 3, Landbouw wetgeving, et aussi : De overbevolking op Java
{L'excès de population à Java), par M. Schmalhauser, contrôleur à Java.
Soerabaia, 1885. Cet auteur cite le fait que dans la province de Soerabaia la

population s'élève à 539 habitants par kilomètre carré et dans celle de Ba-
gelen, qui est exclusivement agricole, à 361 habitants par kilomètre carré,,

densité qui ne se rencontre nulle part en Europe.
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que les sawahs ou terres à riz ainsi fertilisées deviennent la

propriété indivise du groupe communal. C'est une sorte de so-

ciété en participation. Pour favoriser les défrichements par les

individus, il faudrait leur en assurer la jouissance à vie ou pour

un terme très long, de 30 ou 40 ans par exemple, comme dans

le cas d'une concession de chemin de fer.

Dans l'Inde, la communauté primitive de Java et de la Russie

n'existe plus que pour les parties les plus reculées et les moins

connues du pays. D'après sir Henry Maine, Tune des causes qui

ont fait cesser ici la propriété collective du sol, c'est que dans

l'économie rurale le pâturage joue un rôle moins important

qu'en Europe et que la viande est presque exclue de l'alimen-

tation. Les races slaves et germaniques entretenaient de nom-
breux troupeaux sur de vastes pâturages indivis, et cette tenure

communiste qui a persisté en beaucoup de contrées jusqu'à nos

jours, même après que la terre arable était devenue propriété

privée, formait la base des communautés de village. Dans l'Inde

où il y a moins de troupeaux et moins de pâturages, l'exploita-

tion indivise et coopérative avait bien moins de raison d'être.

Néanmoins Néarque, lieutenant d'Alexandre, écrivant au

iv^ siècle avant Jésus-Christ, nous apprend que dans certaines

contrées de l'Inde les terres étaient cultivées en commun par des

familles qui, à la fin de l'année, se partageaient les fruits et les

moissons *. Nous voyons dans Elphinstone que ces communautés
existaient encore à une époque très rapprochée de la nôtre, sur-

tout dans les parties reculées du pays ^.

Quoiqu'on ait renoncé généralement au partage périodique

des terres, la plupart des autres caractères de l'antique institu-

tion ont été conservés. Je n'hésite pas à affirmer, dit sir Henry
Maine, que malgré certaines différences, le mode de jouissance

et de culture des paysans groupés en communautés de village

est le même dans l'Inde que dans l'Europe primitive. Les An-
glais n'ont point d'abord aperçu ni compris ces communautés.

Quoique les lois de Manou en fassent mention, le code brahma-

1. Strabon, liv. XV, cap. I, 66. — Edit. Didot, 1863, p. 610. «Chez d'au-
tres, les travaux agricoles sont faits par chaque famille en commun, xaxà
a'^j^yg^eia'j xotvyj, et lorsque la récolte commune a été faite, chacun en prend
sa part pour la nourriture de l'année. »

2. Mountstuart Elphinstone, History ofindia, 5^ édit. 1866, p. 71-72, 263.
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nique des Hindous, que les légistes anglais examinèrent d'abord,

ne suffisait pas pour les éclairer sur des institutions et des cou-

tumes si différentes de celles de l'Europe moderne. C'est tout

récemment seulement que l'on a apprécié l'importance de cette

antique organisation, même pour l'administration actuelle.

Dans ses rapports avec l'Etat, le village est considéré comme
un corps solidaire. Pour asseoir et lever l'impôt c'est à, ce corps

que l'État s'adresse et non au contribuable individuellement.

M. George Campbell raconte qu'il y a des villages dans la prési-

dence de Madras qui depuis un demi-siècle se soumettent en

apparence à la taxe individuelle, mais qui réellement payent

l'impôt en bloc, sauf à faire ensuite le recouvrement d'après leur

mode spécial de répartition *. C'est le village qui possède la forêt

et les terrains non cultivés, comme propriété indivise, dont tous

les habitants ont droit de jouir. En général la terre arable n'est

plus commune, comme à Java ou en Germanie, au temps de

Tacite. Les lots appartiennent en propre aux familles, mais ils

doivent être cultivés suivant certaines règles traditionnelles qui

s'imposent è, tous.

La communauté de famille, joint-family, existe à peu près

partout avec les mêmes caractères que la zadruga des slaves

méridionaux que nous ferons connaître en détail plus loin.

. Dans certaines régions écartées on retrouve encore le mode le

plus archaïque de communauté, celui dont parlent parfois les au-

teurs anciens. La terre est cultivée en commun et le produit par-

tagé entre tous. Aujourd'hui la collectivité n'existe plus généra-

lement que pour la joint-family.

Chaque famille est gouvernée par un patriarche exerçant une
autorité despotique. Le village est administré par un chef parfois

élu, parfois héréditaire. Dans les villages où les anciennes cou-

tumes se sont maintenues, l'autorité appartient à un conseil qui

est considéré comme représentant les habitants.

Cependant sir Henry Maine nous apprend que, dans les pro-

vinces centrales, les communes transportent quelquefois toutes

les cultures d'une partie à l'autre de leur territoire, et alors il

se fait une répartition nouvelle des terres. La partie abandonnée
redevient un pâturage ou un jongle communal. Parmi les popu-

1. Temtre of Land in India, «lans le volume publié par le Cobden club
€D 1870: Systems of Land Tenure in varions Countries.

i
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lalions de sang aryen, la coutume du partage périodique a dis-

paru; mais Maine dit que le souvenir en est resté si présent

qu'on entend souvent regretter l'ancienne coutume. Il pense que

la communauté cédait naturellement la place ci la propriété pri-

vée quand les Anglais ont occupé le pays. La conquête et l'in-

fluence des idées européennes n'ont fait que hâter et généraliser

la transformation. (Voyez Village Communities, p. 112.)

Les métiers les plus nécessaires, comme ceux de forgeron, de

corroyeur, de cordonnier, les fonctions de prêtre, de secrétaire-

trésorier, sont exercés héréditairement par certaines familles à

qui on accorde la jouissance d'un lot de terre comme honoraire.

Les soldats de Vin-delta en Suède reçoivent de même pour s'en-

tretenir un champ et une maison. En Angleterre, des traces

nombreuses * prouvent qu'autrefois il existait une coutume tout

à fait semblable à celle de l'Inde : exemple bien remarquable

•de la persistance de certaines institutions à travers les âges et les

migrations des peuples.

Cette association intime qui forme le village hindou repose

-encore aujourd'hui sur le sentiment de la famille, car parmi ses

habitants règne la tradition ou du moins l'idée qu'ils descendent

•d'un ancêtre commun : de là l'interdiction très générale de ven-

dre sa terre à un étranger. Quoique la propriété privée soit déjà

reconnue, le village, comme groupe ou corporation, conserve

encore une sorte de domaine éminent. Pas plus chez les Hindous

que chez les Germains ou chez les Celtes le testament n'était

en usage. Dans la communauté, il n'y avait place ni pour l'héré-

dité, ni pour le legs. Plus tard, quand la propriété individuelle

s'introduisit, la coutume régla la transmission des biens.

Comme le remarque Sir Henry Maine, dans l'association natu-

relle du village primitif, les relations économiques et juridiques

sont bien plus simples que dans l'état social dont le droit romain

•ancien et la loi des douze tables nous ont conservé l'image. La

t. Dans un article de la Contemporary Review, mai 1872, On village com-
munities, M. Nasse cite, d'après VArchœotoym de M. Williams, un manoir
•dont les prairies, divisées en parts ou ham, étaient réparties annuellement
entre les habitants. Parmi ces parts, l'une s'appelait the Smith's ham, l'autre

the Steward's ham, une autre encore the constable's ham. L'ancien registre

•anglais, le Boldan book, datant de 1183, parle des artisans en indiquant le

lot de terre qu'ils recevaient pour leurs services, ainsi N. N. faber tenet

6 acras pro cervitio suo. Même coutume à Java et dans l'Inde. (Voyez l'art,

du Gids cité plus haut, p. 54, et sir H. Maine, Village communities.)
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terre n'est ni vendue, ni louée, ni léguée. Presque tous les con-

trats sont inconnus. Le prêt d'un capital moyennant intérêt n'est

même pas soupçonné. Les denrées seules sont l'objet des tran-

sactions usuelles, et en ceci même la grande loi économique de

l'offre et de la demande a peu d'action. Les services sont rendus

par voie de fonction plus que par voie d'échange. La concur-

rence n'existe pas; la coutume détermine les prix. Cette règle

universelle parmi nous qui consiste à vendre le plus cher et à

acheter le meilleur marché possible ne peut être comprise. Cha-

que village et presque chaque famille se suffit. L'existence de

l'homme a quelque chose de la vie végétative, tant elle est sim-

ple et régulière. Le produit n'apparaît guère sous forme de

marchandise destinée à l'échange, que quand il a été remis au

souverain comme impôt ou rente ^

Dans la dessa de Java, dans le mir russe, nous saisissons sur

le vif la civilisation à son premier âge, au moment où le régime

agricole succède au régime pastoral et nomade. Le village hin-

dou est déjà sorti de la communauté, mais il en conserve encore

de nombreux vestiges. Il faut montrer maintenant que les peu-

ples européens sont partis du même point et ont passé par les

mêmes phases de développement; nous verrons ainsi que, mal-

gré la diversité des événements extérieurs, certaines lois pro-

fondes ont présidé partout à l'évolution économique des sociétés

humaines.

II

Dans le chapitre que j'avais consacré à l'étude de la propriété

collective à. Java, j'exprimais le regret qu'aucun travail officiel et

complet n'eût été consacré à faire connaître en détail cette inté-

ressante institution. Depuis lors, le gouvernement néerlandais a

ordonné une enquête, avec questionnaire, sur la situation de la

propriété k Java, et les résultats en ont été consignés dans deux

grands volumes in-4° rédigés par M. Bergsma, chef du départe-

ment de statistique aux Indes hollandaises.

Cette publication, qui offre le plus grand intérêt, porte le

1. Voj'ez uu excelleut tableau du village hindou dans Karl Marx, Das ca-

pital, 1872, p. 370. Cf. aussi L. col. Mark Wills, Uistorical Sketches ofthe
sovtli of India-Land. 1810-17, I, p. 18 et George Campbell, Modem India,

L(md. 1862.
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titre de Eindrésumé van ket onderzoek naar de rechten van den

inlander op den grond, op Java en Madoera. Ernst et G'% 1876-

1880. [Résumé final de Venquête concernant les droits de Vindi-

gène sur la terre à Java et à Madoera.) Les résultats de ce volu-

mineux travail ont été parfaitement résumés dans une étude où

M. W.-Ph. Scheuer a comparé la marke germanique et la dessa

javanaise. Je puis ainsi compléter et rectiûer le tableau que j'ai

tracé en 1875 de la propriété collective à Java.

La commune ou le village à Java s'appelle la dessa. D'après

le dernier recensement, il en existe 30,066. Ces dessas disposent

ordinairement d'un territoire assez étendu, relativement au

nombre de leurs habitants, qui est en moyenne de 600. Dans la

région montagneuse il reste beaucoup de terrains vagues: pâtu-

rages, jongles ; mais tout est cultivé dans la plaine où la popu-

lation est aussi dense qu'en Belgique. Comme dans l'ancienne

commune germanique, les maisons sont groupées au centre du

territoire, chacune d'elles isolée au milieu d'un enclos, où sont

plantés des cocotiers, des bananiers et des légumes. L'agglo-

méré des habitations, qui disparaît sous un épais rideau de la

plus riche végétation, est souvent entouré d'une haie de bambous,

comme l'était le village germanique, ainsi que le prouve son nom
de tun, town, township, qui dérive du mot zaun, haie; tuin, en

néerlandais, signiûe le jardin, ce qui est clos par une haie. Le

terrain où se trouvent la demeure et le verger ou potager est

appelé par l'enquête [Eindrésumé) erf^ ; c'est le epxoç grec, Vhe-

7'edium latin, Vhéritage en français; ce qui se transmet hérédi-

tairement, en opposition avec le reste du territoire, qui étant

propriété collective, est soustrait à l'hérédité. La demeure du

cultivateur javanais est faite en bambou sans fenêtres; elle n'est

éclairée que par la porte. Le toit, formé d'une couche épaisse

d'herbes sauvages, alang-alang, ou de feuilles de palmier, atap^

s'avance de façon à former une véranda, où les travaux domes-

tiques s'exécutent en plein air. A côté s'élèvent plusieurs petites

constructions, l'une destinée à la cuisine; une autre à abriter les

1 . Le mot hollandais e;/ signifie le terrain où s'élève la maison et n'a

maintenant rien de commun avec le mot erfelyk, qui signifie héréditaire.

Mais la synonymie des deux mots provient du temps où le terrain de la

maison et l'enclos étaient seuls propriété héréditaire. Il n'y avait que le

er/qui fût erfehjk.
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récoltes, une troisième sert d'étable pour les buffles et les

bœufs de travail. La facilité avec laquelle les indigènes construi-

sent presque sans frais ces légers abris explique leurs fréquents

déplacements et leurs migrations. L'homme n'est pas encore

attaché au sol par de fortes racines.

Ordinairement, près du village ou parfois à une certaine dis-

tance, si la disposition du terrain l'exige, se trouvent situés les

champs irrigués, saivaks, ou se cultive principalement le riz, qui

constitue l'alimentation presque exclusive des indigènes. Les

travaux considérables, nécessaires pour préparer les champs

h irriguer et pour y amener l'eau, sont ordinairement exécutés

aux frais et avec les forces réunies de tout le village ou même de

plusieurs hameaux voisins. Il faut niveler les différentes pièces

de terre, les entourer d'une levée pour retenir l'eau et de fossés

pour la faire écouler ; en outre il est nécessaire de capter les eaux

de l'un des innombrables ruisseaux qui descendent-des montagnes

et de faire des canaux parfois très longs, pour les amener sur les

champs irrigués.

Sur ces champs, on cultive le riz aquatique, plante de marais,

oryza sativa, qui donne un produit considérable, 25 pour 1,

mais qui occupe le sol pendant huit mois, et qui exige un travail

énorme, exécuté avec le plus grand soin. La terre est d'abord

labourée au moyen d'une charrue spéciale, la loekoe sawah ; elle

est si légère que l'indigène peut la rapporter sur son dos et elle

diffère de la charrue chinoise ordinaire, destinée à labourer les

terrains secs, la loekoe tjina. Deux fois le riz est sarclé et deux

fois remis sous l'eau. Ce sarclage ainsi que la plantation, est

ordinairement fait par les femmes, qui exécutent ce rude labeur

les pieds dans la boue, sous le soleil brûlant de Téquateur.

Quand la récolte arrive à maturité, l'eau est retirée, mais alors

il faut préserver le grain contre le pillage des oiseaux et des

sangliers et, à cet eftet, les indigènes construisent de petits

abris au milieu des rizières, où jour et nuit des gardiens restent

à poste fixe. Quand il s'agit de couper le riz, toute la population

s'y consacre, et la rentrée de la récolte donne lieu à des réjouis-

sances, car la nourriture d'une année se trouve alors assurée.

Il y a peu de bétail, car les Javanais ne mangent guère de

viande; mais ils ont de la volaille en abondance et souvent des

viviers à poissons.
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Parfois, dans les rizières, qu'on arrose alors seulement de

temps à autre, on obtient une récolte de maïs. Au delà des

saivaks arrosés, se rencontrent les champs cultivés à sec, ap-

pelés tegals.

On y cultive principalement le riz sec, padi tegal ou oryza

montana, qui donne un produit moins considérable que Voryza

sativa. On alterne les cultures, et après trois ou quatre ans, on

laisse la terre une année en jachère. Les tegals exigent un tra-

vail moins rude que les saïuahs, mais les indigènes leur ac-

cordent des soins presque aussi grands. Plus loin s'étendent les

forêts, dont la végétation, sous ce climat très chaud et très

humide, est d'une merveilleuse puissance. Là, la culture est

nomade et temporaire, mais ce système tend à disparaître parce

qu'il est interdit par le gouvernement depuis 1874. Le défriche-

ment ou gaga est pratiqué de la façon suivante : On coupe tout

le sous-bois, les broussailles, les plantes grimpantes et les

branches des grands arbres, dont on laisse les troncs debout ;

après que le tout a séché, on y met le feu. Dans la terre cou-

verte de cendres, on fait, au moyen d'un bois recourbé, des

trous où l'on met des semences à'oryza montana, qui donnent

souvent une bonne récolte.

L'an d'après, on défriche une autre partie de la forêt de la

même manière. 11 y a des prolétaires errants qui vont de dessa

en dessa^ obtenant le droit de mettre ainsi en culture une partie

de la forêt, moyennant une part du produit.

Dans une région peu peuplée de la régence de Bantam, on

trouve les Badoewis, qui pratiquent encore, comme les Ger-

mains primitifs, le Wilde Waldwirthschaft. Ils n'ont aucune

terre maintenue en culture permanente. L'usage de la charrue

et la propriété foncière individuelle, sauf pour leurs habita-

tions, leur sont inconnus. Chaque année, ils exploitent, par le

feu, une partie de leurs forêts, qu'ils abandonnent quand sa

fertihté est épuisée, pour passer à la partie suivante. Le travail

de défrichement se fait en commun, et chacun met ensuite en

culture un lot où il fait sa récolte. Ceci nous ramène au début

du régime agricole (Voir l'annexe B de XEindrésumé, t. II, par

M. A.-J. Spaan).

Voyons maintenant les droits respectifs qu'exercent les habi-

tants, la commune et l'État sur les différentes divisions du sol,
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les ei'ven ou héritages, les sawahs ou champs irrigués, les tegals

ou champs secs, la forêt et les terres vagues.

D'après les principes de la loi musulmane, le sol appartient

au souverain. Aujourd'hui, quoique la Hollande n'applique plus

ce principe qu'aux terres non occupées, les indigènes ont encore

le sentiment que le souverain peut disposer de toutes les terres

dans l'intérêt général. Jadis, avant la venue des Hollandais, le

souverain divisait son royaume en régences, qu'il abandonnait

à des chefs, les adipatis ou toemengoengs^ moyennant une

redevance fixe et l'obligation de fournir un certain nombre

d'hommes pour la guerre. C'était le régime des fiefs, avant

qu'ils fussent devenus héréditaires. Les régents, à leur tour,

donnaient à ferme des villages à leurs maires, loerahs ou bekels,

qui s'engageaient à payer annuellement une certaine somme,

qu'ils prélevaient sur les produits des habitants. Ceux-ci

n'étaient donc en réalité que des tenanciers jouissant d'une sorte

de possession traditionnelle. Le maire n'était nullement le

représentant de la dessa; il l'était plutôt du fisc royal, dont il

devait satisfaire toutes les exigences.

Aujourd'hui, il n'en est plus de même. Depuis 1819, les

communes choisissent librement leurs chefs, sous réserve d'ap-

probation par le gouvernement. En outre, l'État ne revendique

plus que la propriété des terres inoccupées, en vertu de l'arrêté

royal du 20 juillet 1872 et en exécution de la loi agraire, qui

décide que « tout terrain sur lequel un droit de propriété ne

peut être démontré appartient à l'Etat ». Il est vrai que toutes

les terres vagues et les forêts se trouvent dans ce cas. Depuis

1864, le gouvernement fait dresser des cartes où les terres en

culture permanente sont désignées. Ce travail cadastral doit

être presque terminé.

La commune jouit donc aujourd'hui d'une vérible auto-

nomie. Elle peut régler elle-même ses intérêts locaux, en se

conformant aux lois générales. Certaines questions sont déci-

dées par le maire seul ; d'autres, par le maire assisté du conseil

des anciens, généralement très nombreux ; d'autres encore, par

l'assemblée générale des habitants, semblable au tunscipmot

anglo-saxon. Seulement, le Javanais n'a nullement, comme le

Germain, le sentiment de l'indépendance et de la liberté démo-

cratique. H a été pendant tant de siècles courbé sous le joug de
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l'obéissance passive, qu'il continue à voir dans le loerah le

représentant de l'autorité, à la volonté duquel il doit se sou-

mettre.

Les patrimoines ou héritages [erven)^ c'est-à-dire l'enclos sur

lequel se trouve l'habitation, peuvent être considérés comme
propriété privée. Cependant les documents officiels, au lieu du

mot eigendom^ proprietas^ dominium, emploient celui de indi-

vidueel erfelijk bezit, « possession individuelle héréditaire » , ce

qui est, en effet, plus juste ; car la soi-disant propriété à Java

est soumise à tant de restrictions, qu'elle ne ressemble guère à

notre droit de propriété quiritaire. Généralement, les habitants

eux-mêmes croient que le domaine éminent appartient à la com-

mune ou à l'Etat. Dans la majorité des villages de la régence

de Bantam et dans beaucoup de communes des Preangs, de

Banjoemas, de Pekalongan, de Bagelen et de Soerabaya, le

terrain sur lequel les maisons sont bâties et l'enclos qui en

dépend sont reconnus comme propriété collective de la dessa.

Partout il est implicitement admis que le domaine éminent

appartient à la commune, car nul ne peut prendre possession

d'un héritage, dans une dessa, à moins qu'il n'y habite et qu'il

n'accepte sa part des charges et des corvées imposées tant au

profit de la commune qu'au profit de l'État [heerendiensten). La
jouissance d'un bien-fonds est considérée, non comme un droit

individuel, mais comme la rémunération d'un service public,

ainsi que l'était le fief (de fee^ rétribution) dans les premiers

temps du moyen âge. Nul ne peut posséder à la fois deux hérita-

ges, afin d'éviter cet accaparement que condamne la Bible quand

elle dénonce ceux « qui joignent maison à maison * ». Celui qui

hérite d'une seconde maison, ou à qui sa femme en apporte une

en dot, doit choisir l'une ou l'autre. Celle qu'il ne prend pas

reste à la commune, et le maire, loerah^ la donne tantôt à un

jeune ménage, tantôt au plus proche parent qui n'en possède

pas encore {Eindrésumé, t. I, p. 145).

Le possesseur des erven ne peut diviser son héritage en par-

1. « Malheur à ceux qui joignent maison à maison et qui approchent un
champ de l'autre, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'espace, et que vous vous
rendiez seuls habitants du pays. » Ésaïe, chap. V, v. 8, 9, 10. Les prophè-
tes, comme l'Évangile, sont hostiles aux Latifundia, et favorables à l'éga-

lité des conditions.



64 La propriété PRIMITIVE.

celles, sans le consentement tantôt du loerah, tantôt de tous les

communiers, parce que chaque erf donnant droit h un lot de

sawah, il faudrait augmenter le nombre de ces lots à mesure que

s'accroîtrait celui des e7wen [Eindrésumé, t. 1, p. 146).

Dans beaucoup de dessas^ la division n'est pas admise. La

vente des biens-fonds n'a presque jamais lieu; presque partout

elle est formellement interdite ou elle n'est pas en usage. La
location est permise, même pour les terres communales, pen-

dant le temps que dure la jouissance. L'hypothèque se pratique

en donnant au créancier la jouissance du bien, jusqu'à ce que

la dette soit éteinte.

Les donations sont assez fréquentes, mais n'ont jamais lieu

en faveur des étrangers à la dessa, rarement h des étrangers à

la famille. Elle se font ordinairement pour régler la succession.

Le patrimoine, e?/, est rarement partagé. Le bien est attribué

en entier à l'un des enfants, souvent au fils aîné, parfois à la

fille aînée, qui indemnise les autres. Les mineurs restent habiter

avec celui qui obtient l'héritage. Quand tous les héritiers sont

mineurs, le maire [loerah) prend possession du bien et le fait ex-

ploiter jusqu'à leur majorité.

Des héritages [erven) arrivent ainsi à la disposition du loerah :

1° quand un des habitants arrive à en posséder deux, tandis

qu'il n'en peut garder qu'un; 2° quand un des communiers

émigré ou qu'il ne s'acquitte pas des corvées ou des impôts au

profit de l'État et de la commune. La femme n'hérite pas du

mari, mais obtient un tiers de son avoir, comme représentant

son apport. Partout on ne peut bâtir une habitation nouvelle

que quand l'emplacement a été approuvé par l'administration

communale.

Jusqu'à présent, l'inégalité des fortunes foncières, la forma-

tion des latifundia et la subordination de la commune libre au

manoir n'ont pu se produire ici, comme en Europe au moyen

âge, d'abord parce que la plus grande partie du sol est pro-

priété collective, ensuite parce que l'achat des héritages et leur

agglomération sont interdits. On voit par ce qui précède à quel

point la propriété privée ou plutôt la possession individuelle

héréditaire diffère ici de la propriété quiritaire absolue, que

nous avons empruntée au droit romain.

Étudions maintenant le régime en vigueur sur le domaine col-
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lectif de la dessa. Ce domaine collectif comprend d'abord les

champs irrigués ou sawahs, et en second lieu, mais moins géné-

ralement, les champs non irrigués ou tegals.

Le terrain collectif [gemeenbezit] est appelé par les Javanais

sawah deso, sawah boemèn ou doewehé wong akèh. Ces derniers

mots signifient « possession de plusieurs ensemble. » Les

sawahs collectifs sont périodiquement repartagés entre les habi-

tants, tantôt par le loerah, tantôt par une commission d'experts

que nomme l'administration communale, tantôt par les habitants

eux-mêmes.

La répartition se fait de différentes façons. Dans certaines

dessas, les sawahs sont tous remis en commun et les lots répartis

par le loerah ; dans d'autres dessas, il fait un « terrier » fixe des

parcelles {rooster en néerlandais) et chacun des communiers,

changeants de parts, arrive, par une rotation régulière, à les

occuper toutes les unes après les autres ; dans d'autres dessas,

enfin, les parts restent aux mêmes occupants ; seulement elles

sont diminuées, quand il faut former des parts nouvelles pour

un nombre croissant de ménages. La durée de la jouissance

varie aussi beaucoup; dans certaines dessas, elle est d'un an;

dans d'autres, de deux, trois, six ans ou davantage, parfois

pour la vie durant ou même d'une façon permanente, sous la

<;ondition que la part sera diminuée, si la population augmente,

et qu'un nouveau partage pourra toujours être ordonné par
l'assemblée générale des habitants.

Pour mettre fin au partage et constituer la possession héré-

ditaire définitive, il faut que la résolution, prise par les trois

quarts des gogols ou communiers, soit approuvée par l'autorité

supérieure et que chacun d'eux ait une part. (Ordonnance royale

du 12 avril 1885). Presque partout, la durée de la jouissance

allait diminuant, mais un mouvement en sens contraire com-
mence, dit-on.

Dans certaines dessas, où. l'accroissement du nombre des co-

partageants tend à réduire l'étendue de chaque lot à des dimen-

sions trop minimes, on a fixé un minimum ou bien on a décidé

que chacun ne jouirait d'une part qu'une année sur deux.

Le chef du village [dessa-hoofd en néerlandais), loerah ou
^ekel, et les anciens qui constituent le conseil communal obtien-

nent dans le partage des parts plus grandes ou plusieurs lots.

E. DE Laveleye. 5
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Ainsi, dans une dessa que cite VEindrésumé comme exemple,

sur 228 1/2 bouws (le bouw = 71 ares) de saivaks, le behel en

prend 17 ; les 8G membres du conseil, 158 1/2, et chacun des

copartageants seulement un demi-bouw. 11 en est ici comme en

Germanie : agj^ occupantur, quos mox inter se, secundum digna-

tionem^ partiuntur. On estime qu'en moyenne le bekel ou loerah

obtient dans les partages périodiques de 4 à 10 parts et ailleurs

8 à 10 p. 100 de l'étendue partagée, souvent sans aucune charge

ni impôt. 24,661 dessas possédant des champs pour les autorités

amhtsvelden, 4,857 n"en avaient point. L'étendue totale de ces

ambstvelden était de 481,406 bouws. Dans 18,550 dessas cette

étendue était fixée une fois pour toutes, dans 7,110 elle était

déterminée à chaque élection ; dans 5,711) ces champs étaient,

changés à chaque partage, dans 18,941 ils restaient toujours

les mêmes. Dans beaucoup de dessas, ces parts sont cultivées

par les habitants au profit du maire ; ailleurs, il doit les mettre

en valeur à ses frais. Souvent aussi il y a des champs spéciaux

[amhtsvelden], affectés comme rémunération aux fonctions du

maire, du maître d'école, du facteur de la poste, du fossoyeur

et du prêtre. Les champs destinés à l'entretien de l'église s'ap-

pellent sawahs wakafs. Les sawahs negaras, nom général donné

aux terres communales, appartiennent en principe, à l'État,

mais les habitants en ont la jouissance. Les champs non irri-

gués, les tegals, sont répartis comme dépendances des sawahsy

dans les villages où ceux-ci sont domaine collectif.

Les terres vagues et les forêts, encore si étendues, sont aussi

comprises dans le territoire délimité des différentes communes.

Les habitants y coupent du bois et y envoient paître leur bétail.

Quand un étranger ou un communier désire y faire un défri-

chement, il doit en obtenir l'autorisation de l'autorité commu-
nale et depuis 1874 de fautorité administrative également. Mais,

ainsi que je l'ai montré plus haut, le droit ancien et même les

règlements récents en attribuent la propriété à l'État.

La dessa avec domaine communal ne forme pas une corpo-

ration strictement fermée, comme YAllmend^m^^Q. Elle admet

facilement les étrangers, parce que, ceux-ci, ayant à prendre

ime part des charges, diminuent d'autant les prestations de s

autres, car ce ne sont pas les individus, c'est la commune en bloc

qui est taxée.
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On a beaucoup discuté sur l'origine, à Java, de la propriété

collective, avec partage périodique. Le professeur Veth, dans

son excellent livre Java (I T. ch. 2), soutient qu'elle s'est intro-

duite dans l'Ue, sous la domination hindoue, à l'époque où elle

existait aussi aux Indes, et qu'elle s'est développée par suite

des grands travaux exécutés en commun pour l'irrigation des

rizières; le partage et la rotation se sont établis parce que chacun

désirait jouir, à son tour, des lots les plus fertiles.

Parmi les auteurs des rapports spéciaux, plusieurs affirment

que ce régime collectif a existé de temps immémorial. Dans le

district de Keboemen, on a déclaré que la propriété individuelle

n'a jamais existé {Voir Eindrésumé, t. II, p. 84). Raffles recon-

naît que le régime collectif était en vigueur sur une grande

échelle dans Samarang, dès le siècle dernier. D'autres auteurs

pensent que la propriété collective a été uniquement la consé-

quence du système des prestations collectives imposées à chaque

dessa. Le loerah avait à délivrer au régent une certaine contri-

bution qu'il réclamait des habitants. Ceux-ci, pour y faire face,

donnaient à chaque chef de fannlle une part du sol, où il devait

produire une partie de la prestation que la dessa était tenue

collectivement à fournir. Le lot de sawah qu'il obtenait n'était

donc que la rémunération d'un travail.

11 me paraît hors de doute que le système de l'impôt et des

corvées imposées collectivement aux dessas a dû, ici comme en

Russie, contribuer à maintenir et même à étendre le régime de

la propriété collective. Dans le chapitre de VEindrésumé con-

sacré aux différentes régences, on lit que le partage périodique

a commencé avec la culture, au profit de l'État, ici de l'indigo,

ailleurs du sucre, ailleurs encore du café. Tous les témoignages

s'accordent à montrer que la propriété collective a gagné et

gagne encore, chaque jour, du terrain sur la propriété privée.

Plusieurs causes y ont contribué et y contribuent encore main-

tenant.

Après la guerre de 1825, un grand nombre de villages ont

été dévastés, désertés et ont été ensuite reconquis par la culture

faite en commun. En 1828, le village de Mejanrik est attaqué

par des brigands et dépeuplé. Des cultivateurs des environs

occupent le territoire abandonné et le mettent en culture, mais

avec le système du partage périodique. Le défrichement vient
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constamment accroître l'étendue du domaine collectif. Celui

qui a mis en valeur un terrain vague ou une partie de la forêt

en conserve la jouissance individuelle [joso regt) ordinairement

pendant trois ans, parfois pendant neuf ou dix ans ou même la

vie durant. Mais après ce terme, la terre cultivée fait retour au

domaine communal. Quand un communier quitte son village,

ses biens-fonds, qu'il ne peut vendre, deviennent la propriété

de la dessa. En général, les habitants mettent leurs biens en

commun, parce qu'ils espèrent ainsi faire face plus facilement

aux corvées et aux charges imposées par l'Etat. Le gouverne-

ment, qui est hostile à la propriété collective, a édicté en 1874

une ordonnance très favorable au partage définitif.

La propriété collective ne se rencontre qu'exceptionnelle-

ment dans six provinces : Bantam, Banjoewangi, Krawang,

Probolingo, les Preangs et Besoeki. Ce sont- les régions les

moins peuplées du pays. Le système collectif domine, au con-

traire, dans tout le centre de l'île. Il est, relativement à la

propriété individuelle, dans le rapport de 4 à 3. En 1883, sur

3,222,859 bouws en culture, la propriété communale en occu-

pait 1,831,853 et la propriété privée, 1,390,802. Depuis 1872,

l'étendue des terres cultivées avait augmenté de 319,030 bouws.

D'après le Rapport colonial de 1883, P« part., sect. v, les

1,831,853 bouws soumis au régime collectif se divisaient de la

façon suivante quant au mode d'occupation. Le partage annuel

se rencontrait dans 8,446 dessas et sur 568,802 bouws; le

partage, après deux années et plus, dans 4,234 dessas et sur

347,001 bouws; les sawaks restant aux mêmes mains, sauf

quand l'augmentation du nombre des habitants exige un partage

nouveau ou une diminution des lots, dans 10,640 dessas eisur

884,473 bouws ; les communaux en partie repartagés et en partie

en possession permanente dans 307 cfessas et sur 31,577 bouws.

11 n'y avait que 654 dessas qui n'avaient pas de terres com-
munales.

Le même Rapport colonial de 1883 nous apprend qu'en 1882,

sur 30,066 dessas, les corvées étaient à la charge exclusivement

des possesseurs de terres, dans 5,541 dessas; sur ceux qui,

outre leur héritage, possédaient des terres cultivées, dans

16,370 dessas; sur les personnes aisées en général, kekoeatan,

dans 7,795 dessas.
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Je crois utile de résnïner ici Texposé que fait VEindrésumé de

la situation actuelle de la propriété dans les diverses régences

de Java.

Dans BanLarn, Krawang et les Preangs, on rencontre presque

exclusivement la propriété Individuelle. — Cheribon : La pro-

priété collective est assez générale, mais elle y est, dit-on,

d'origine récente, et les loerahs se font attribuer dans les par-

tages des parts excessives. — Tegal : La propriété collective

domine. — Pekalongan : Tantôt propriété individuelle, tantôt

propriété collective; celle-ci, dans la région montagneuse, date

de temps immémorial. (Voir Eindrésumé, t. II, p. 83.) — Ban-

joemas : La propriété collective domine. Les terres, anciens

apanages des chefs, ont été absorbées dans le communal. [Eind-

7^psumé, t. II, p. 102.) — Bagelen : La propriété collective do-

mine ; tous les champs tegals sont communaux. Les indigènes

sont très attachés au régime collectif : « Avec le régime indivi-

viduel nous craignons de perdre nos terres, tandis qu'avec le

régime communal nous sommes toujours certains d'avoir un

lot à cultiver. » {Eindr.^ p. 138.) — Samarang : hQ^ saicahs sont

collectifs, les tegals, privés.— Kadoe : Tous les sawahs sont com-

munaux; mais les lots restent dans les mêmes mains jusqu'à ce

qu'un remaniement devienne indispensable. — Japaras : Dans

certaines dessas, régime individuel; dans d'autres, régime col-

lectif, mais fixité de la jouissance aussi longtemps qu'il ne faut

pas diminuer les parts. Ici comme partout le régime collectif

tend à s'introduire, quand la population devient plus dense,

parce que chacun veut avoir au moins de quoi récolter du riz.

Les biens josos^ défrichés, font rapidement retour à la com-

mune. — Rembang : Dans la plupart des dessas, propriété in-

dividuelle, à côté de la collective; celles où domine exclusive-

ment l'un ou l'autre système font exception. — Madioen : Sauf

dans le district de Patjitan, dans presque toutes les dessus, les

sawahs et même les tegals sont collectifs. Les champs commu-
naux s'appellent ici langah, ce qui signifie « anciens ». — Ke-

diri : Presque tous les sawahs sont collectifs, et le communal

continue à absorber l'individuel. — Soerabaya : Dans une par-

tie de la province, la propriété collective domine exclusive-

ment; ailleurs, les deux régimes se rencontrent côte à côte. —
Pasoeroean : Le collectif domine. Ce régime paraît si naturel
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que, quand une colonie fonde un nouveau village, il s'y intro-

duit tout naturellement. — Probolingo : L'individuel domine;

tous les tegals sont privés; mais des sawahs abandonnés, lors de

l'introduction de la culture du sucre, sont devenus propriété

communale. — Besoeki : Tous les tegals et presque tous les

sawahs sont privés : i,708 bouws communal et 122,215 privé.

— Banjoesvangi : Presque tous les tegaU et sawahs sont privés.

— Dans Bantam, Batavia, Krawang et Madura et dans les ré-

gences du Preanger, presque tout est propriété privée. Le

communal domine dans Kadoe, Samarang, Soerabaya et Peka-

longan où il occupe de 87 à 92 p. 100 de l'étendue cultivée to-

tale. Dans Madioen, Bangoemas, Kediri, Japara, Pasoeroean et

Cheribon, le communal prend 73 k 80 p. 100 et le privé 20 à, 27.

Dans ïegal et Rembang, le privé l'emporte sur le communal.

En somme, VEindi^ésumé constate que, depuis 1830, la pro-

priété collective a gagné considérablement de terrain sur la

propriété individuelle.

Les documents officiels nous donnent peu de renseignements

sur les résultats économiques comparés de la propriété col-

lective et de la propriété privée. Les rapports n'indiquent au-

cune différence marquée. VEindrésumé dit, t. II, p. 350 : « Les

terres communes sont cultivées de la même façon que les terres

privées. » La répartition des eaux se fait aussi partout de la

même manière.

Comme l'enquête avait pour but de s'enquérir de la possibi-

lité de la conversion des terrains communaux en propriété in-

dividuelle, l'une des questions posées par le questionnaire était

celle-ci : « Quels sont les vœux des indigènes relativement au

régime agraire? » Presque partout on désirait le maintien du

système existant, ce qui vient à l'appui de l'observation faite

par sir Henry Maine, dans son dernier livre, Popular Govern-

ment, que le peuple est en général conservateur. Dans quelques

districts, mais peu nombreux, on désirait convertir la propriété

communale en propriété privée; mais la très grande majorité

des cultivateurs se prononçait en faveur du régime collectif.

Dans une étude spéciale [De conversie van communaal in er-

felik ind'widueel bezit — La conversion de la proprlôté commit

nale en possession héréditaire individuelle. Leiden , Van Doesburgh

,

1881), M. Bergsma, l'auteur de VEindrésumé, a résumé les



LES COMMUNAUTES DE VILLAGE A JAVA ET DANS L INDE. 71

principaux motifs qui portent une partie des indigènes à préfé-

rer le système collectif. Avec ce système, disaient-ils, chacun

est assuré d'avoir une part du terrain communal, tant pour lui

que pour ses enfants, et il se trouve ainsi à l'abri de la misère.

Du partage définitif résulterait que bientôt quelques-uns seraient

privés de terre et ne pourraient plus subsister. Dans les dessas,

où les terres offrent de grandes différences de fertilité, le sys-

tème des partages périodiques peut seul faire jouir chacun, à

^^on tour, des terrains les plus productifs, de façon à amener

entre tous un partage égal des charges et des profits; autre-

ment, quelques-uns seraient définitivement avantagés. Avec le

régime de la propriété privée, il serait difficile d'exécuter en

commun les travaux dispendieux qu'exigent la création et l'en-

tretien des canaux d'irrigation.

Autre argument : Nous, indigènes, nous sommes impré-

voyants; nous vendrions facilement nos terres à des étrangers,

à des Chinois; nous serions alors à leur merci, et l'entente au

sein de la commune serait détruite. Il serait difficile de partager

d'une façon équitable la charge des corvées [heerendiensten) au

profit de l'État et de la commune.

Ce qui est à noter, c'est que les Germains, pour expliquer à

César leur usage des partages périodiques du domaine collectif,

invoquent quelques-uns des motifs qu'indiquent ici les Javanais.

Ces motifs ne sont donc nullement, comme le croit M. Fustel

de Coulanges, ni trop philosophiques ni imaginés par César :

Ejus rei (le partage périodique) multas afferunt causas : ne assi-

dua consuetudine capti, studium belli gerundi agricidlura com-

mutent ; ne latos fines parare studeant, potentioresque humiliores

possessionibus expellant ; ne accuratiuSy ad frigora atque œstus

vitandos, œdificent ; ne qua oriatur pecuniae cupiditas qua ex re

faciiones dissensionesque nascuntur; ut animi sequitate plehem

contineant, quum svas quisque spes cum potentissimis sequarl vi-

deat. {De Bel. Gal.^ vi-22.) a Ils donnent beaucoup de raisons

pour cet usage : la crainte que l'attrait d'une longue habitude

ne fasse perdre le goût de la guerre pour celui de l'agriculture
;

que chacun, s'occupant d'étendre ses possessions, les plus puis-

sants ne chassent des leurs les plus faibles; qu'on ne se garan-

tisse du froid et de la chaleur par des habitations trop com-
modes; que l'amour des richesses ne s'introduise parmi eux et
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ne fasse naître les factions et les discordes; on veut enfin con-

tenir le peuple par un esprit de justice, en lui montrant une par-

faite égalité de biens entre les plus humbles et les plus puissants. »

Dans beaucoup de dessus, la propriété collective semblait

chose si naturelle qu'on n'y pouvait comprendre un autre ré-

gime agraire. L'un des rapporteurs qui ont le mieux étudié

cette question, M. Sollewyn Gelpke, dit ceci : « J'ai passé des

heures entières à expliquer aux indigènes ce que voulait dire le

questionnaire, quand il leur demandait : « Étes-vous contents

« de votre régime collectif? » Ne parvenant pas à saisir qu'il pût

en exister un autre, ils finissaient par dire : Soemenggo kersaning

negariy c'est-à-dire : « Que la volonté de l'autorité soit faite. »

M. Gelpke dit encore, en parlant de Kediri : « La conversion

est souvent le sujet des conversations dans les dessus, et on

cherche les moyens d'éviter une pareille calamité. »

Le résident de Soerabaya s'exprime ainsi : « Le Javanais ne

veut pas d'une parcelle de terre complètement indépendante de
la dessa, parce qu'il se sent plus fort au sein d'une association,

avec qui les employés européens et indigènes doivent compter,

que livré à ses propres forces pour la défense de ses intérêts *. »

1. J'extrais d'une lettre récente que m'adresse M. Bergsma, le savant
auteur de V Eindrésumé, les détails suivants : « Depuis notre grande en-
quête, le gouvernement a fait des efforts constants pour faire comprendre
aux indigènes habitant les dessas où existe la propriété communale, qu'ils

ont la faculté de les convertir en lots privés ; mais les résultats sont
presque nuls. Habitués depuis leur enfance à un régime qui établit un rap-
port direct entre la possession du sol et la corvée, ils craignent un chan-
gement qui pourrait, croient-ils, augmenter leurs charges. La seule ré-
forme qu'ils adoptent parfois est la fixité de la répartition, ce qui
constitue un retour à l'ancienne coutume, telle qu'elle est décrite dans
VEindrésumé, t. II, p. 98-121 et 292-293. Une nouvelle ordonnance d'a-
vril 1885 règle mieux la conversion, et, comme on transforme peu à peu
la corvée en impôt en argent, on espère que la conversion fera plus de
progrès.

'< Les enquêtes faites dan? Sumatra, Célèbes et les autres îles de l'Archi-

pel ont prouvé que le sol restait indivis aussi longtemps que la culture
était très primitive et pour ainsi dire nomade. Quand, la population crois-

sant, l'agriculture devenait plus intensive, le partage périodique cessait et

les lots se transmettaient héréditairement; mais le droit de la tribu ou de la

commune sur les terres incultes, et un certain « domaine éminent >• sur
les autres terres, étaient maintenus, môme quand l'hérédité des terre»
cultivées était devenue générale.

'< Le morcellement excessif est un mal qui se fait sentir pour les terres
privées aussi bien que pour les terres communales à partage périodique ».

11 faudrait, ajoute M. Bergsma, que le sol se divise eu parcelles d'une
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La transformation de la propriété collective en propriété in-

dividuelle \Conversie) est un des points qui divisent, en Hollande,

ceux qui s'occupent de la politique coloniale. Fidèles aux idées

des anciens économistes, les libéraux, et notamment M. Fransen

Van de Putte, veulent, à tout prix et le plus tôt possible, intro-

duire la propriété privée. Les conservateurs s'y opposent, en

invoquant les dangers de toute révolution agraire. L'un des

orateurs les plus écoutés de ce parti, M. Keuchenius, écrivait :

« Je considère la conversion comme à la fois injuste et imprati-

cable. Sous l'apparence de doter les indigènes de leur pro-

priété, on ne fera que leur voler leurs terres. C'est un système

de brigandage agraire [een stelsel van landroof).

Un autre député influent du même parti, M. Wintgens, s'ex-

prime en termes non moins énergiques (Voir Iledevoering over

de conversie der gemeentegronden op Java en Madoera. La Haye,

Van Gleef, 1882) : « Point de révolutions plus dangereuses que

celles qui touchent à la terre, car elles mettent en question les

bases mêmes de l'ordre social. Nous l'avons vu jadis, à Rome,

à l'époque des lois agraires. Nous le voyons aujourd'hui en

Irlande, oi^i la Land League entend restreindre, ou plutôt sup-

primer les droits des propriétaires, au profit des fermiers. A
Java, ce sont les classes dirigeantes qui veulent imposer une

révolution agraire aux cultivateurs, malgré eux. Quelle en sera

la conséquence? C'est que les terres, entrées dans la circulation,

seront accaparées par les plus riches, et alors les plus pauvres,

devenus des « prolétaires », ne pourront plus vivre qu'en offrant

leurs bras à un prix si minime qu'il ne permettra plus aux fa-

milles de subsister. »

« La division définitive de la propriété en menues parcelles,

ajoute M. Wintgens, rendra la culture du riz impossible, et alors

on verra l'infortuné Javanais exposé, comme le ryot de l'Inde,

à des famines périodiques. Bientôt le capital tout-puissant,

comme la Koloniale Bank, qui veut mettre dix millions de flo-

éteudue convenable et immuable, qui se transmettraient héréditairement

mais sans subir de partage. D'après une ancienne coutume, qui est encore
en vigueur dans les régions montagneuses, la terre arable passe indivise à

la fille aînée. En fait de propriété, l'indigène ne connaît que le àroiijasa ou
jasan, c'est-à-dire celui qui appartient au premier qui a défriché une partie

de forêt ou de terre vague, mais les terres abandonnées tombent dans la

masse communale et n'en sortent plus.
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rins à la disposition des entrepreneurs de culture, accaparera

toutes les terres et convertira les Javanais, aujourd'hui cultiva-

teurs-propriétaires, en un peuple de salariés. Ne dépouillez pas

ce peuple heureux et paisible de sa propriété! N'imposez pas un

changement que nul Ik-bas ne désire! »

M. Wintgens cite un extrait d'une lettre que lui avait adres-

sée un ancien ministre des colonies très estimé, M. Baud : « Le

Javanais n'est pas de force à résister aux entreprises des

Européens et des Chinois. Quand ceux-ci se seront emparés du

patrimoine du peuple
;
quand une société orientale, mais heu-

reuse, se sera transformée en une mauvaise imitation de nos

sociétés européennes ;
quand le Javanais, privé de sa propriété,

sera ravalé au triste sort d'un koeli, d'un manœuvre, alors, au

sein de ces classes déshéritées, appauvries, le malaise et le

mécontentement se répandront, et une révolution sociale sera

à craindre. »

Je répéterai ici ce que j'ai dit ailleurs à propos de la zadiixga

et des autres formes anciennes de la propriété qui avaient pour

effet de préserver les familles des rudes atteintes de l'indivi-

dualisme et de la concurrence à outrance. Minées par le con-

traste extrême du divitisme et du paupérisme, éprouvées par

les cruelles souffrances des crises commerciales et industrielles

de plus en plus fréquentes et menacées, comme les démocraties

antiques, de voir la liberté sombrer dans la lutte sociale des ri-

ches contre les pauvres, nos sociétés modernes ne présentent pas

un tableau assez satisfaisant pour que nous allions imposer nos

institutions aux peuples qui ne les adoptent pas spontanément.

Le redoutable problème de l'organisation politique et écono-

mique de la démocratie est loin d'être résolu. Soyons donc pru-

dents. Étudions beaucoup, comparons les faits: mais gardons-

nous d'imposer aux autres nos lois et notre régime agraire,

alors que de toutes parts on en demande la réforme.

Pour Java surtout, rien n'y réclame un changement dans le

régime rural ; c'est la colonie d'exploitation la plus prospère et

la mieux administrée du monde. L'étendue des terres mises en

culture permanente augmente constamment, ainsi que le prou-,

vent les chiffres cités plus haut, et la population s'accroît aussi

rapidement qu'aux Etats-Unis, sans que le paupérisme appa-

raisse : que veut-on de plus? Si les crofters de l'Ecosse, les
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petits tenanciers de l'Irlande et les contadini italiens étaient

aussi heureux que les Javanais, comme ils béniraient le ciel !

Il existe, au centre de l'île de Sumatra, au delà de la chaîne

de uiontagnes qui traverse le pays, une région que l'on appelle

le haut pays de Padang. Elle est habitée par des tribus de

Malais-Manangkabos ou Oerang-Djambag, qui ont conservé des

coutumes très primitives. M. Van Hasselt, qui a servi de

guide à l'expédition officielle d'enquête, parce qu'il connais-

sait très bien les habitants et leur langue, a décrit avec soin

les usages de ces tribus dans le Rapport officiel.

J'en extrais ce qui concerne l'organisation de la famille et de

la propriété. La commune est composée de plusieurs groupes de

familles appelés soekoes^ qui rappellent la gens romaine. Cha-

que soekoe est formée de plusieurs familles boeah proet ou kam-

pong, et les chefs de ces familles constituent le corps qui admi-

nistre le village. Chaque famille occupe un vaste enclos où sont

réunies plusieurs maisons, habitées par les différents ménages.

A la tête de la famille se trouve un chef nommé panghoeloe, ce

qui signifie « le principal », « le seigneur », comme le stm^e-

china dans la zadruga jougo-slave. Il est élu de la même façon

que le starechina, par les membres de la famille, et l'on choisit

non le plus âgé, mais le plus capable. Tous les panghoeloes ont

les mêmes droits, mais celui qui est à la tête de la plus ancienne

soekoe préside la réunion des chefs de famille, la râpé.

La propriété est familiale, comme dans la zadruga; elle

appartient à l'association des ménages qui constituent la soekoe.

Quand un nouveau ménage se forme par mariage, on lui bâtit

une maison à côté des autres ; mais tous se réunissent autour

du même foyer. Le ménage s'appelle samandei, du mot mandei,

qui signifie mère, parce que c'est, en effet, par elle que s'étabht

la parenté. Tous ceux qui habitent un même groupe de maisons

sont descendants d'une même mère, on les désigne par les mots

de saboea proet, qui signifient « fruits du même ventre ».

Quand la famille matriarcale ^ devient trop nombreuse, elle

1. Voir l'intéressant travail du professeur G.-A. Wilken sur le matriar-
cat {Verwantschap, etc., bij de volken van den Indischen archipel, p. 9-*21).

Dans la France méridionale, le mari, dit-on, considère qu'il est attaché par
un lieu plus intime à ceux qui sont issus de lui-même qu'à sa femme, qui,

à ses yeux, continue à appartenir à une autre famille.

Voici ce que me racontait récemment à ce sujet M. Jules Lemaître. Un
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se divise en deux, les parents les plus rapprochés restant en-

semble. Deux saboeah proei sont ainsi formées, habitant deux

groupes de maisons séparés.

Quand une fille se marie, elle ne quitte pas la maison ma-

ternelle. Elle obtient une demeure séparée vacante, roewang^

ou bien on lui en construit une ; on lui attribue une part dans

la sawah de la famille et elle peut se servir même des ustensiles

de la communauté, si elle ne s'en est pas encore procuré pour

elle-même. Son mari apporte aussi la jouissance d'un lot de la

sawah de sa famille, mais à condition que ses sœurs et leurs

enfants conservent une étendue de sawah suffisante pour leur

entretien. Le but constant de XAdat ou coutume est de mettre

les femmes et leurs descendants à l'abri du besoin.

Le mari vient mettre en valeur les champs de sa femme, et

elle lui prépare sa nourriture et ses vêtements, mais ils ne

cohabitent pas véritablement ensemble. Il continue à faire partie

de sa famille à lui; il vient seulement passer la nuit avec sa

femme, quand l'attrait l'y retient ou l'y attire.

Les enfants qui naissent du mariage font partie de la famille

de la mère. Il n'y a point, entre mari et femme, communauté
de biens. Ce qu'elle acquiert enrichit sa famille, de même que

ce que le mari acquiert va à la sienne. Les jeunes gens, la nuit,

vont occuper les cabanes de garde construites dans les sawahs.

Quand le mari reçoit des visiteurs, il les conduit dans la

demeure de sa femme, non dans celle de sa famille.

Le système d'hérédité est réglé d'après les mêmes principes.

Les enfants héritent de leur mère, et à leur défaut, viennent

les frères et sœurs, qui héritent aussi les uns des autres; ils

n'héritent pas de leur père.

Du mari héritent ses frères et sœurs ou leurs enfants; mais

les biens fonciers restent toujours aux mains du chef du mé-

nage, le mâmaq. L'origine de ce régime d'hérédité doit remonter

à l'époque primitive de la promiscuité, où la descendance ne

pouvait se constater que du côté de la mère. C'est ce que Ba-

chofen a très bien appelé le Multer-Recht. Le domaine fami-

lial reste ordinairement indivis, comme dans la zadtniga. Le

méridional, dans sou testament, ue lègue rien à sa femme, — on le lui re-

proche et il répond tout simplement : Sans doute, c'est une bonne
femme, mais elle n'est pas ma parente.
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partage n'est permis qu'à des cohéritiers au quatrième degré :

ka Ihna kali toeroen, comme dit la maxime de VAdat. VAdat
défend absolument le partage des possessions dans la famille

matriarcale « issue du môme ventre », boeah proet.

Une distinction très juste et préconisée par François Huet

dans le Règne social du christianisme^ est faite entre les biens

acquis par héritage, harta poesaka^ et ceux qui sont le produit

du travail personnel, ha7Ha banda. De ceux-ci, le propriétaire

peut disposer, mais en prévenant le chef de la famille, qui est

chargé spécialement de veiller à la conservation du patrimoine

familial; de ce patrimoine nul n'a que la jouissance. Il en est

de même chez les Basques et ailleurs.

Le règlement de 1873, émané de l'autorité néerlandaise, a mis

fin au principe de la solidarité, qui rendait toute la famille

coresponsable tant au civil qu'au criminel.

Avec le consentement des coïntéressés, le chef de la soekoe

peut avancer, à l'un des membres de la famille qui veut entre-

prendre un commerce, une partie du patrimoine commun, mais

l'emprunteur est tenu de le restituer. Coutume identique dans

la famille patriarcale des Jougo-Slaves.

N'est-il pas remarquable que l'on retrouve ainsi la même
institution, la Haus-Communion, comme l'appellent très bien les

Autrichiens, et au bord du Danube, et dans l'intérieur de Suma-

tra, chez des races très diverses, qui, à aucune époque, n'ont eu

de relations? C'est la preuve évidente de ce fait si important

à constater en matière de sociologie, à savoir : qu'en raison

des mêmes nécessités économiques, ces deux institutions fon-

damentales, la famille et la propriété, ont passé partout par les

mêmes phases, dans leur évolution pendant le cours des siècles.

Dans l'île de Dawan, dit M. Riedel qui a étudié avec le plus

grand soin les institutions des indigènes de cette région, toutes

les terres, même celles qui sont l'objet d'une possession indivi-

duelle sont considérées comme héritage des ancêtres et propriété

de la commune Koan, ou de la tribu Riku. Le bois et les pâtu-

rages sont exploités collectivement [Die Landshaft Dawan,
Deutsch. Geog. BL, B. X., B. 3-4) *.

1. Voir dans l'excellent Traité d'économie politique de M. N. G. Pierson,
directeur de la Banque d'Amsterdam, l'appréciation de la collectivité com-
munale en Russie et à Java : Leevboelç der Staatshuishoudkunde, III, p. 132.



CHAPITRE V

LA MARKE GERMANIQUE

Les communautés de village avec partage périodique des

terres, telles qu'on les trouve encore en Russie et à Java, exis-

taient également dans l'ancienne Germanie. Les conditions éco-

nomiques des tribus germaines et les procédés de culture qu'elles

employaient donnent parfaitement la raison de ces institutions

en apparence si étranges.

Les hommes primitifs ont vécu uniquement de la chasse,

comme les Indiens de l'Amérique du Nord aujourd'hui; quano

le gibier manquait, pressés par la faim, ils se nourrissaient de

la chair de l'ennemi vaincu. Le sauvage est anthropophage par

le même motif qui pousse parfois des naufragés sur un radeau

à le devenir, la faim. Des ossements humains de l'âge de la

pierre découverts par le professeur Schmerhng dans les grottes

d'Engihoul, près de Liège, portaient encore la marque des dentii

humaines qui les avaient brisés pour en extraire la moelle. Les

peuples chasseurs sont des peuples guerriers; ils ne peuvent

vivre que les armes à la main, et les limites du territoire de

chasse sont un sujet constant de luttes meurtrières. Aristote

avait hien saisi ce trait des sociétés naissantes. « L'art de la

guerre, dit-il, est un moyen d'acquisition naturelle, caria chasse

est une partie de cet art. Ainsi la guerre est une espèce de

chasse aux hommes nés pour obéir et qui se refusent à l'escla-

vage. »

Quand l'homme en est arrivé plus tard à domestiquer certains

animaux propres à le nourrir, un grand changement s'est fait

dans son sort ; il s'est trouvé assuré du lendemain, ayant tou-

jours sous la main de quoi subsister. La quantité de nourriture

produite sur une même étendue étant plus grande, le groupe
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social a pu devenir plus nombreux ; la tribu s'est formée. L'homme
a cessé d'être cet animal de proie, ce carnassier, ce cannibale,

qui ne songeait qu'à tuer pour vivre. Des sentiments plus affec-

tueux, plus pacifiques, ont pris naissance, car poqr multiplier

les troupeaux, il faut prévoir, soigner leur nourriture, s'attacher

à eux, les aimer en quelque sorte. Le régime pastoral n'est

donc pas incompatible avec une certaine civilisation. Sans

dure l'emploi des armes, ce n'est plus cette lutte constante,

ces combats, ces embûches et ces massacres de chaque jour qui

caractérisent la période précédente. La culture de certaines

plantes alimentaires peut se concilier même avec la vie nomade.

Ainsi les Tartares cultivent la céréale qui porte leur nom, le

polygonûm tartaricum ou sarrasin. Ils brûlent la A^égétation de

la superficie, sèment et récoltent en deux ou trois mois, puis

se transportent ailleurs. Les Indiens au delà du Mississipi cul-

tivent de la même façon une sorte de riz sauvage. C'est ainsi

que commence l'agriculture. Les hommes ne passent point par

choix du régime pastoral au régime agricole infiniment plus

dur : ils ne le font que par nécessité. 'Quand la population aug-

mente ce n'est que par la culture qu'elle parvient à se nourrir.

Dans son excellent livre sur la Russie, M. Mackenzie Wallace a

pu saisir sur le fait chez les Baskirs et les Kirghiz, le passage

de la vie pastorale à la vie agricole et chez les Gosaks, il a pu

voir comment le partage périodique de la terre à cultiver s'im-

posait à l'origine. On trouve ainsi réalisées les étapes successives

que l'humanité a franchies ^

Les Germains, au moment où les Romains les ont rencontrés

d'abord, étaient un peuple de pasteurs qui avait conservé les

mœurs guerrières des chasseurs primitifs et qui abordait le régime

agricole. Il paraît admis que les tribus de la race aryenne,

avant leur dispersion, ne connaissaient pas l'agriculture, car les

1. Dans un ouvrage récent, Deutsches Wirthschaflleben im Mittelal-

ter; 1886, un des auteurs allemands les plus compétents en cette matière,

Karl Lamprecht, décrit le système de propriété des anciens Germains dans

les termes suivants : « Avant César les Germains étaient nomades et,

quand ils occupent la terre pour leurs troupeaux, c'est à titre collectif.

Quand ils commencent à cultiver le sol et qu'ils s'y fixent, la propriété

reste commune. Après César la centaine détient la propriété collective.

Puis, la propriété privée est introduite, à mesure que la population aug-
mente et que la culture devient plus intensive. »
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termes qui désignent les instruments aratoires et la culture de

la terre diffèrent dans les diverses branches des langues aryen-

nes, tandis que les mots qui se rapportent à l'élève des troupeaux

sont semblables. Les Germains, les derniers venus en Europe,

ne s'étaient pas encore assez multipliés pour devoir demander

une grande partie de leur nourriture au rude travail qu'exigent

le labourage et la moisson. Ce n'est jamais que sous la pression

de la nécessité que l'homme se résigne à un labeur plus long

et plus dur.

Certains auteurs allemands ont soutenu que les Germains, à

l'époque de Tacite, pratiquaient l'assolement triennal, consa-

crant un tiers de la terre arable à une céréale d'hiver, un tiers

à une céréale d'été, un autre tiers à la jachère. M. Roscher a

démontré que cette opinion est erronée*. La culture, à cette

époque , était au contraire au plus haut point extensive, comme
le dit Tacite, en un trait qui peint fidèlement ce mode d'exploi-

tation, — nec enim cum ubertate et amplitudine soli labore con-

lendunt, « ils ne luttent point par le travail avec la fertilité et

l'étendue du sol. » César avait déjà remarqué que les Germains

s'appliquent très peu à l'agriculture, agriculture minime studentj

et qu'ils ne cultivent jamais deux années de suite la même terre^.

Les magistrats, qui attribuent annuellement aux familles la part

qui leur revient, les forcent à passer d'une partie à l'autre du

territoire. Tacite dit la même chose : Arva per annos mutant et

1

.

Ansichten der Volkswirthschaft : Ueber die Landwirlhschaft der ael-

testen Deutschen, p. 47. — Une traduction de cet ouvrage a été publiée

chez Guillaumin sous le titre de Recherches sur divers sujets d'économie poli-

tique, par M. W. Roscher. — Voici le passage entier de Tacite : AgH pro
numéro cultorum ah universis per vices occupantur, quos mox inter se, se-

cundum dignationem^ partiuntur ; facilitatem partiendi camporum spatia

prœst'int. Arva per annos mutant, et superest ager; nec enim cum ubertate

et amplitudine soli labore contendunt, ut pomaria conserant et prata sépa-
rent et hortos rigenl : sola terrœ seges impei^atur {Germ. XXVJ). — Voy.
aussi G. Hanssen, Zur Geschichte der Feldsijsteme in Deutschland Tub. Zeits.

fur dieges. Staatsw., XXI, 54; XXII, 385 ; XXIV, 496.

2. MackenzieWallace, Riissia, 1877, II, p. 21 et 2S.— Neque quisquam agri

rnodum certum aut fines habet proprios ; sed magistratus ac principes in an-
nos singulos, gentibus cognationibusque hominutn, qui una coierunt, quantum
et quo loco visum est agri attribuunt, atque anno post alto transire cogunt
{De Bell. galL, VI, 22).— César en parlant des Suèves dit, IV, I : Sed privati

ac separati agri apud eos nihil esty neque longius amio remanere uno in

loco incolendi causa licet. Neque multum frumento, sed maximam partem
lacté atque pécore vivunt, muUumque sunt in venationibus.
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superest ager, ils cultivent chaque année d'autres champs, et il

reste toujours une partie du sol disponible.

Pour comprendre ces passages, souvent mal traduits, il faut

•se rendre compte d'une pratique agricole encore en usage, de

nos jours, dans certains villages qui possèdent de vastes com-

munaux, comme dans les Ardennes en Belgique*. Une partie de

la bruyère est partagée entre les habitants, qui y obtiennent

une récolte de seigle, par le procédé de « l'essartage » ou éco-

buage. L'année suivante, une autre partie du terrain communal

est partagée et mise en valeur de la même façon. La partie ex-

ploitée est abandonnée à la végétation naturelle ; elle redevient

pâture commune pendant dix-huit ou vingt ans, et après ce laps

de temps elle est de nouveau « essartée ». Supposez que la po-

pulation soit assez peu dense pour qu'on puisse attribuer an-

nuellement un hectare à chaque habitant^, et le village pourra

subsister au moyen de ce mode de culture primitif, qui était

exactement celui des Germains. Il ne sera pas nécessaire de fu-

mer le sol et d'y engager du capital; l'étendue en tiendra lieu,

spatiaprœstant, comme dit Tacite. Dans la Sibérie méridionale,

c'est ainsi qu'on cultive. Ce mode d'exploitation, tout barbare

qu'il paraisse, est cependant le plus rationnel et le plus écono-

mique, car c'est celui qui livre le plus de produit net. Tant que

l'étendue ne manque pas, à quoi bon accumuler beaucoup de

travail et de capital sur un petit espace? Il est de règle qu'un

second capital appliqué à la terre donne relativement moins de

revenu que le premier. C'est la densité de la population qui

seule rend la culture intensive nécessaire et profitable. On com-

prend qu'avec un système de culture temporaire, qui ne met en

valeur la même terre qu'une année sur vingts et qui passe d'une

partie à l'autre du territoire, le partage annuel des terres est

€hose naturelle et presque nécessaire. Les travaux de mise en

1. V. mon Économie rurale de la Belgique, 2« éd., p. 208 et de nombreux
exemples réunis par Hanssen dans son livre cité à la page précédente,
XXI, 62.

2. En admettant que l'hectare donne 10 hectolitres de blé, il faudrait pour
un village de 200 habitants 200 hectares par an, ce qui exigerait pour une
rotation de vingt ans un territoire cultivable de 4,000 hectares. Les Ger-
mains ayant relativement beaucoup de bétail, il faudrait ajouter encore
1,000 hectares de pâturage et 1,000 hectares de forêts. La densité de la po-
pulation serait réduite à 3 ou 4 habitants par kilomètre carré ou 100 hec-
tares. A ce compte, l'Allemagne aurait pu avoir 2 millions d'habitants.

E. DE Laveleye. 6
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valeur sont si simples que cette répartition ne peut en aucune

façon leur nuire. Le mode de tenure est en rapport avec le

mode d'exploitation*.

Les Germains cultivaient principalement la céréale qui occupe

le moins longtemps le sol et qui s'accommode le mieux des ter-

rains nouvellement défrichés, l'avoine. Comme il suffit de la

semer au printemps, elle échappe aux rigueurs de l'hiver ; elle

convenait donc au climat rigoureux de la Germanie. Pline dit :

« Les peuples de la Germanie sèment de l'avoine et vivent uni-

quement d'une sorte de brouet qui en est fait. » {ISat. hist.

XVIII, 149.) C'était également autrefois la nourriture principale

des Ecossais, et elle est encore aujourd'hui celle des monta-

gnards des highlands. Les Germains cultivaient aussi l'orge d'été

pour en faire, comme dit Tacite, une liqueur fermentée qui

ressemble un peu au vin, c'est-à-dire delà bière. L'observation

de Pline est exacte en ce qui concerne les céréales; mais c'est

aux animaux qu'ils demandaient la plus grande partie de leur

subsistance. « Ils mangent des fruits sauvages, du gibier et du

lait caillé, » dit Tacite. « Ils vivent principalement, dit César,

de lait, de fromage et de viande : Agriculturœ non student, ma-
jorque parsvictûs eorum in lacté, caseoet carne consistit [De Bel,

gai., 1. VI, 22). Ils étaient donc encore chasseurs et pasteurs

plutôt qu'agriculteurs. Ils avaient des troupeaux nombreux,

mais mal entretenus et de qualité médiocre; c'était leur princi-

pale richesse.

Pour chasser, il fallait les profondeurs de la forêt commune,

où abondaient alors, outre le cerf et le chevreuil, de grands

animaux aujourd'hui disparus, l'élan et l'aurochs, et pour en-

tretenir le bétail, le pâturage commun, qui se composait des

prairies permanentes situées dans les vallées et les terrains

vagues ou jachères, vingt fois au moins plus étendus que le

1 . M . Fustel de Coulanges a contesté à différentes reprises {Recher. sur

quelq. probl. d'hist., p. 269, 283 et le Problème des orig. de la propr.

fonc, p. 10, Rev. des quest. hist. y avril 1889), qu'il ressort des passages de
Tacite et de César, l'existence chez les Germains, d'un régime de propriété

collective avec partage périodique. J'admets sans restriction la traduction

et les commentaires du texte que fait Fustel, mais jamais un juriste ne
considérera comme propriété privée, individuelle, la part attribuée à une
personne, dans une répartition renouvelée chaque année, d'un territoire

appartenant à une commune ou à un groupe d'hommes.
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terrain cultivé temporairement. Non seulement tout le terri-

toire était la propriété indivise du clan, mais la jouissance

collective s'étendait à peu près sur le tout. Une petite partie

seulement était l'objet d'une occupation privée pendant un an.

La tenure qui caractérise le régime pastoral embrassait encore

la superficie presque tout entière. La propriété héréditaire ne

s'appliquait qu'à la maison et à l'enclos y attenant, comme à

Java et en Russie. Suam quisque domum spatio circumdat, dit

Tacite. C'était là la terre salique, terra salica^, qui se trans-

mettait par succession aux enfants mâles et aux proches, mais

dont les femmes n'héritaient pas. L'enceinte, entourée de haies

vives, ne pouvait être franchie par personne contre le gré de celui

à qui elle appartenait. Dans ce domaine sacré, il était souverain.

En sa demeure, chacun est roi, dit le proverbe anglais.

Le territoire commun du clan s'appelait Ma7'k ou Allmend^

Almennings Maurk^ chez les Scandinaves, Folkland chez les

Anglo-Saxons. Parfois elle est désignée aussi par le mot de gau,

de même racine que yt), yaia, terre. Les marken portaient le

nom de geraiden en Alsace, de hundschaften, huntari, chez les

Alamans. Elles comprenaient les terres cultivées, le pâturage,

la forêt et les eaux. A l'origine, elles étaient très étendues et

embrassaient des vallées entières comme en Suisse et en Tyrol,

et ailleurs de vastes contrées où se sont formés plus tard des

États comme l'Autriche, la Bavière, la Garinthie, la Garniole, le

Brandebourg. Chaque famille avait droit à la jouissance tem-

poraire d'une part dans chacune des divisions de la mark; mais

nul n'y exerçait un droit permanent et héréditaire. C'est ce que

César et Tacite disent des Germains ^

Grimm affirme que dans l'ancienne langue germanique il n'a

point trouvé de mot qui rende l'idée de propriété privée appli-

1. Advertendwn in hac temporum antiquitate Germanos habuisse do-
mum quam vocabant Sal; circa domum fuisse Salbuck seu curtim, gallicè,

courtil^ spatiumve terrœ domui circumdatum et sœpe cinctum spatium ; illud

cuni domo est saliland, seu terra salica quœ ad solos filios pertinebat ; nec
immerito, quum filix in aliam domum terramque salicam transirent» Bro-
tier, sur Tacite, cité par M. J. Simonnet, Histoire de la Saisine, p. 54.

2. En Suède on distinguait le domaine commun de tout le pays Lands-
almanningar de celui des communes Bysalmanningar.

3. Non casus nec fortuita conglobatio turmam aut cuneum facit, sed fami-
liœ et propinquitales {Germ., chap. vu). Cette propinquitas formait l'unité

tactique et l'unité économique.
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quée au sol. Le mot Eigenthum est récent. Il est né de l'épi-

thète eigen, proprium, ce qui est propre à un individu. Le do-

maine individuel apparaît d'abord dans Vallod (de od, bien, et all^

complet) chez les 'èdixou^ [merum proprlum odit); mais il n'en est

question qu'après que les Germains furent entrés en relation

avec les Romains. Le nom de Sondergut et Sondereigen donné

à. la propriété privée indique qu'elle était née de la séparation

[sonder] de la propriété commune. La partie de la mark occupée

par un de ces groupes de même origine, que César appelle co-

gnationes et Tacite propinquitates \ était désignée sous le nom
de geburscip^ vicinium, le vicus des Romains, le voysiné ou v'isnet

du moyen âge en France, le vinâve k Liège encore aujourd'hui.

On possède un édit de Chilpéric de 581 qui prouve qu'à celte

date seulement la propriété héréditaire s'introduisait chez les

Francs. Cet édit décide que les fils et filles, frères et sœurs hé-

riteront des biens du défunt de préférence aux co-habitants du

village, vicini ^

A l'époque de la loi salique, la propriété foncière privée paraît

encore peu développée. Celte loi ne fait mention nulle part du

procès relatif à. la propriété du sol : elle ne connaît pas la saisie

immobilière ; l'exécution ne se fait jamais que sur les meubles

dont l'ensemble constitue Valodis ^, mot qui ne signifie un bien

foncier que plus tard. Si les biens mobiliers du débiteur sont in-

suffisants, le créancier perd tout recours, car il ne peut saisir

la terre. Quand il s'agit du payement d'un wehrgeld qui ne peut

jamais rester ensoufl*rance, on peutforcerle débiteur insolvable

\ transmettre par la formalité de la chrenecruda ses droits sur le

domaine collectif à son plus proche parent, qui par là est obligé

de payer à sa place.

Même quand peu à peu les terres cultivées furent devenues

propriétés privées, les forêts et les prairies demeurèrent pro-

priété commune. Dans les documents du moyen âge il est cons-

tamment question des droits à la jouissance de la forêt ou du

pâturage. On lègue ou on vend des manses cum terris cultis et

1. Le févo; grec, la qens romaine comme le village javanais ou hindou, le

mir russe ou la gmind slave, n'étaient, également, que le groupe patriar-

cal basé sur une descendance commune.
2. Voyez Sohm, Altdeutsche Reichs-und-Gei'ichtsverfassung, I, p. 117.

3. Pertz. Leg. II, 10, art. 3.
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incuUis et silois communibus. Le campus communis dont il est

question dans la loi des Burgondes, Tit. 31, s'est conservé sous

le nom d'allmend en Allemagne, de common en Angleterre, de

communaux en France.

La Mark, comme la Gens antique, avait ses autels et ses sa-

crifices, et plus tard, après l'introduction du christianisme, son

église et son saint comme patron. Elle avait un tribunal qui

connaissait des délits ruraux et même primitivement des crimes

commis sur son territoire.

Les familles, formant la communauté, n'avaient qu'un droit

d'usage; c'était l'association même qui était propriétaire du

sol ^ Cependant plus tard, des portions de la terre commune
étaient concédées pour un temps plus ou moins long, soit gra-

tuitement, soit moyennant une redevance. On trouve ces conces-

sions partout sur le Folkland en Angleterre, sur VHammerka en

Finse^ sur VAlmannigar delà Suède et de la Norvège, surl'A//-

mend en Allemagne comme sur Vagei' publicus et les terrœ vec^

tigales à Rome. Telle est l'origine de ces parcelles données en

jouissance viagère ou temporaire qu'on trouve encore dans dif-

férentes contrées, les Allmendgœrten d'Uri et de Gersau, les

Gmeiniverkgûter de Lucerne et de Schwyz, le Gemeinfelder

{Campi communes) du district de Trêves, les Gemeinem Loos-

gûter de Peitingau en Bavière, les Markfelder de la Westphalie,

les Geraidengûter de l'Alsace et du Palatinat, les Hubmannschaf-

ten du Hunsdsrûck, les Roilttheile dans l'Eichsfeld. Ce sont ces

lots du territoire commun qui, peu à peu usurpés, ont donné

naissance aux Sondereigen, aux propriétés privées.

Le droit de mettre en culture une partie inoccupée du do-

maine collectif, forêt, bruyère, terrain vague, généralement re-

connu dans le régime primitif en Allemagne et en Islande

comme en Russie, à Java et dans l'Inde, donnait aussi naissance

I . Cela apparaît clairement dans les textes du moyen âge. En voici un
exemple : « In hac silva nullus nostrum privatim habebat aliquid, sed com-
muniter pertinebat ad omnes villœ nostrœ incolas. Dipl. de 1174. Bod-
mann, I, p. 453, cité par van Maurer. L'association des habitants s'appelait

communitas oucommunio. Lex Burg. Add. 1, Tit. 1, ch. VI. SyIvarum, mon-
tium et pascuorum communionem. — Diplôme de 1234, cité par Maurer,

Einleitung, etc., p. 144, communionem quse vulgo Almenda vocatur. —
Diplôme de 1291. Id. In communilate villœ Merle, quœ Allmend vulgariter

appellatur.
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à la propriété foncière privée, au Sondereigen. Le travail de

défrichement était un titre à une occupation permanente. Les

terres ainsi occupées s'appelaient Auschûsse^ Sundern^ Hagen^

Einfàngp. ou Beifànge^ Bifang. Aussi longtemps que l'espace

est suffisant en prend qui veut, suivant ses besoins ; mais plus

tard, il faut l'autorisation du groupe ou tout au moins des auto-

rités. C'est ce qu'on rencontre aussi dans toutes les îles de l'ar-

chipel de la Sonde, ainsi qu'on le voit dans la description si

exacte qu'a faite de leurs coutumes M. Riedel, ancien résident

à Java^ Jusque vers la fin du moyen âge, ces droits anciens se

sont maintenus par endroits. Mais toute terre abandonnée re-

tourne à la communauté, ainsi que dans le droit musulman ^.

Nous avons peu de détails sur la façon dont se faisait primi-

tivement la répartition des terres. César dit : « Nul n'a de

champs limités ni de terrain qui soit sa propriété. Mais les

magistrats et les chefs assignent, tous les ans, des terres aux

clans, gentibus, et aux familles vivant ensemble. » Ces fa-

milles, vivant en société et cultivant en commun, sont la pein-

ture exacte des familles patriarcales qu'on trouve aujourd'hui

chez les Slaves méridionaux, chez les Russes, et qui existaient

dans toute l'Europe au moyen âge, surtout en France et en Ita-

lie. C'est le groupe primitif de l'époque pastorale, qui s'est per-

pétué depuis les Ariens de l'Asie jusqu'à nos jours. Pour bien

comprendre ce que disent à ce sujet les historiens romains, il

ne faut jamais perdre de vue les institutions des peuples dont

la condition économique ressemble à celle de la Germanie an-

cienne. D'après César, les chefs font le partage comme ils l'en-

tendent. On a égard dans le partage, suivant Tacite, au nombre
des cultivateurs : pro numéro cultorum, et au rang des co-parta-

geants : secundum dignationem partiuntur^. De ces deux traits,

1. V. Oorspr. Volkslammen van centraal Selebes. Bydr. tôt volkenkunde
van Nederlands en Indie V, I. The island of Flores. Der Aat-u, archipel.
Verh. der Ces. filr Erdkunde, 1885, n<» 3.

2. V. Maurer, FAnleitung, p. 157. Dorfverfassung, 292, Markverfassung,
p. 171 ; Landeii, Te>ritorien, p. 153 ; Gierkc, Rechtsgesch. der deulschen Ge-
nossenschafty p. 68 ; Beseier, Der neubruch, in den symbohe Bethm. Holltv.
obi. p. 7.

3. Certains auteurs comme Thudichum, Gau-und-mark Verfassung, p. 98
;

G'ietke^ Rechtsgfisch. der deulschen Genoss, p. 03, expliquent ces mots par :

Suivant la qualité du sol, appréciée avant le partage. Mais M. Bilcher, qui
a traduit mon livre en allemand sous le titre de ilreigenthum, approuve le
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l'un se retrouve en Russie, où on fait le partage i>B.rtiaglos, c'est-

à-dire par unités de travail, par travailleurs adultes; l'autre à

Java, où en effet le chef de la dessa, le loerah, les anciens et

les autres fonctionnaires communaux ont une part de terre

proportionnée à leur rang. Horace dépeint aussi dans les termes

suivants le partage annuel des terres tel qu'il se pratiquait

alors chez les peuples habitant les bords du Danube : « Plus

heureux les Gèles indomptables! leurs champs sans limites pro-

duisent une libre et commune moisson ; ils ne cultivent qu'un

an le même sol. Quand l'un a rempli sa tâche, un autre lui suc-

cède et le fait jouir à son tour des fruits de ses travaux ^ » Il

s'agit ici aussi d'une division du travail entre deux groupes

d'habitants qui cultivent la terre alternativement pour la tribu

entière. César nous rapporte exactement la même chose des

Suèves, le plus belliqueux et le plus puissant des peuples teu-

tons. [Coin. IV, I, 3.) « Ceux qui restent dans le pays cultivent

le sol pour eux-mêmes et pour les absents, et à leur tour ils

s'arment l'année suivante, tandis que les premiers restent chez

eux; mais nul d'entre eux ne possède la terre séparément et en

propre, et nul ne peut occuper plus d'une année le même ter-

rain pour le mettre en valeur. Us consomment peu de blé, ils

vivent principalement du laitage et de la chair de leurs trou-

peaux, et s'adonnent à la chasse. » Ce sont les traits habituels

qui caractérisent la condition économique des tribus germani-

ques. La chasse et l'élevage des troupeaux fournissent la plus

grande part des subsistances ; l'agriculture ne vient qu'en troi-

sième lieu. Le sol n'est cultivé que pendant une année ; il reste

propriété collective et] la terre arable est répartie entre les ha-

bitants pour une jouissance temporaire. Ce qui paraît parti-

sens que j'ai adopté. En effet, dit-il, dans les distributions de terre de la

marke les autorités obtenaient des parts plus grandes (Maurer, Dorfverf. I,

p. 312), et aujourd'hui on concède des lots spéciaux au maître d'école, au
pasteur, au secrétaire comnaunal, et des portions de prairie à celui qui
€ntretient le taureau ou des verrats.

1. 11 ne sera pas inutile de reproduire le texte même:

Et rigidi Getae

Immetata qiiibus jugera libéras

Fruges et cererem ferunt
;

Nec cultura placet longior annua
De'unctumque laboribus

^quali recréât sorte vicarius.
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culier aux Gètes et aux Suèves et ce qui fait supposer que
les produits du sol étaient d'abord récoltés en commun pour

être partagés ensuite, c'est que la moitié des habitants travaille-

alternativement pour l'autre moitié. La communauté est donc

ici plus intime que chez les autres peuplades germaniques, et

elle appartient à un régime plus primitif, qui ne se retrouve plus

(|ue dans les forêts les plus sauvages de la Russie et dans les

cantons les plus reculés de la Bosnie. Aristote semble avoir eu

connaissance des deux formes de communauté. « Ainsi, dit-il au
livre II, chap. m, de la Politique, les champs seraient propriétés

particulières, et les récoltes appartiendraient à tous. Cet usage
existe chez quelques nations. Le sol pourrait être commun, mais
les récoltes seraient réparties entre tous comme propriété indi-

viduelle. On trouve cette espèce de communauté parmi quel-

ques peuples barbares. » En effet, Diodore de Sicile et Strabon

attestent l'existence de cette coutume dans plusieurs passages

qu'on trouvera au chapitre xxiv.

Le partage périodique des terres devait être un usage bien

général dans le monde ancien, pour qu'il soit signalé de tant de
côtés divers et chez des peuples de race, d'origine, de mœurs si

différentes.

En Germanie, chaque habitant du village avait droit à une
part de terre assez grande pour suffire aux besoins de la famille.

Sauf pour les chefs, qui obtenaient un lot plus grand, cette part

devait être égale pour tous*, et, afin d'arriver à une égalité

complète, on formait dans chaque partie de la superficie arable

autant de lots qu'il y avait de co-partageants, et ces lots étaient)

ensuite tirés au sort. Le mesurage se faisait au moyen d'une
corde, pet* funiculum, appelée en allemand Iteeb ou Reepmate *.

1. Cppeiulant, soit dans certains pays, soit à une époque postérieure, il"

semble que la part de terre dépendait de l'importance de la maison, car
Grimm cite cette curieuse maxime de l'ancien droit germanique : « l'habita-
tion, tompty est la mûre du champ ; elle détermine la part du champ, la
part du champ détermine celle de la pâture, la part de la pâture celle de
la furet, la part de la forêt celle des roseaux pour couvrir le toit, la part
des roseaux divise l'eau d'après les filets >;.

2. M. Von Maurer, dont les profondes recherches ont jeté tant de lu-
mières sur cette matière, cite les textes les plus curieux dans son livre :

Einleitung zur Geschicthe der Mark-Ilof-Dorf-und Stadtverfassiing. Enxoici
quelques-uns : FAnleitung, p. 73, sq. « In divisionem mansonim more theu-
lonico exercitui zetigilanam vel proconsuiarem pvovindam fumculo Ueredi-
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De ce mot vient le nom du Reebnings procedur^ coutume qui

s'est très longtemps perpétuée dans le nord, et en Danemark
surtout, même après que le partage périodique était tombé en

désuétude. L'égalité des parts semblait si indispensable que
quand, avec le temps, les parts étaient devenues inégales {pro

Inxqualitate mansoinim), celui qui avait moins que les autres

pouvait réclamer un nouveau mesurage, reebning, afin que l'éga-

lité primitive fût rétablie. — Nous trouvons dans la loi des

Burgondes un texte qui se rapporte au même usage : « On ne
peut jamais refuser aux co-partageants l'égalisation des parts

dans le territoire commun*. » 11 semblait si nécessaire que tout

homme libre fût propriétaire que même, plus tard, quand la

vente des terres s'introduisit, après la conquête, il fut défendu à

celui qui n'en possédait pas d'autres ailleurs de vendre son lot.

La loi des Burgondes porte, Tit. 84, c. 1 : Quia cognovimus Bur-

gundiones sortes suas nimia facilitate distrahere, hoc prœsenti

lege credidimus statuendum, ut nullivendere terrain suam liceat^

nisi un qui alto loco sortent aut possessiones habet.

Le sol arable était d'abord divisé en champs séparés, ager^

nommés en allemand Wang, Ramp, Gewanne ou Esch.Ce champ
était entouré d'une clôture en bois ou d'un fossé à l'entretien

desquels tous devaient concourir. Le chef du village convoquait

à cet effet tous les habitants, à certaines époques déterminées,

et ce travail était l'objet d'une fête populaire. Cet usage s'est

conservé presque jusqu'à nos jours dans la province néerlan-

daise de la Drenthe et en Westphalie. Là on voit encore les

Eschen se détacher nettement au milieu de la bruyère; comme
on y amène constamment, pour les fumer, des mottes de

bruyère venant des étables, le terrain s'est exhau&sé de plu-

sieurs mètres. Quand l'assolement triennal s'introduisit en Ger-

manie, — ce qui a dû avoir lieu avant Charlemagne, car dans

les capitulaires il apparaît comme parfaitement établi, — on

distingua le champ d'hiver, Winterfeld, le champ d'élé, Somme?--

iatis divisit. » Victor Vitensis, Hist. persec. vandalicse. Lib. I, c. IV. —
« Henricus cornes de Racesbiirg adduxit multitudinem populorum de West-

falia utincolerent terrain Polaborum et divisit eis terram in funiculo distri-

hutionis. Helmod, Chronic. Slav. Lib. I, c. xxx(.

1. Lex Burgond., Add. I, Tit. 1, c. V, Agri commiinis nutlis terminis limi-

tati cxsequationem inter consortes nullo tempore denegandiim. Voir aussi Vou
Maurer, Einleitung^ p. 80 : Saxones eam terram sorte dividentes.
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feld^ elle champ de la jachère, Brachfeld, ou campus apertus.

Chacun de ces champs était alternativement emblavé de seigle,

puis d'avoine, et, en dernier lieu, lai?sé en repos pendant un an.

Il était divisé en longues bandes aboutissant toutes d'un côté au

chemin d'exploitation. Ces parcelles s'appelaient dans le nord

deel^ schiften^ en Angleterre oxgang et shiftting severalties, ail-

leurs loos, luZj lot. Les traces de ce système sont encore partout

visibles en Allemagne. Il suffit de parcourir le pays pour voir

ces longues bandes de terrain cultivé s'étendant parallèlement

les unes k côté des autres, souvent suivant une ligne arrondie.

Les parcelles dans chaque champ devaient être cultivées en

même temps, consacrées au même produit et abandonnée à la

vaine pâture vers la même époque, d'après la règle du Flurz-

wang ou de la rotation obligée. Les habitants se réunissaient

pour délibérer sur tout ce qui concernait la culture, pour régler

l'ordre et le temps des différentes opérations agricoles. Cette

coutume, qui est générale dans les provinces russes où il existe

des communautés de village, était encore naguère en usage

dans certains cantons de la Westphalie, du Hanovre et de la

Néerlande.

M. Hanssen a montré que le Flurzwang se pratiquait même
avec le mode de culture le plus primitif.

Quelques auteurs ont refusé d'admettre qu'il y eût tirage au

sort des parts à distribuer, mais les preuves de ce fait abon-

dent*. D'abord les parts s'appelaient en allemand Loosgut, ce

1. V. M. Fustel de Coulanges (Revue des Deux-Mondes du 15 mai 1872) :

tt Le mot tors s'appliquait à toute terre possédée héréditairement. L'idée

du tirage au sort n'y était pas contenue. » Sans doute plus tard le mot
sors, sortes, ne prouvait pas du tout un tirage au sort, ni un partage pé-
riodique, pas plus que le mot lot de terrain employé aujourd'hui; mais ces

termes ont manifestement pour origine le tirage au sort, primitivement en
usage. Toutes les terres de la Gaule n'ont pas été confisquées et tirées au
sort; en cela, M. Fustel de Coulanges a raison. Mais il est hors de doute
qu'après la conquête, c'est par la voie du sort que les terres enlevées aux
vaincus ont été réparties. Voyez Von MdwvQT^Einleiiung, p. 82. M. Fustel

de Coulanges, dans un excellent article de la Revue des Deux-Mondes^
15 mai 1873, cite lui-même plusieurs faits qui prouvent que dans l'anti-

quité l'attribution des parts de terre se faisait par le tirage au sort. « Sors
patrimonium significat », dit le grammairien Festus. Comparez Tite-Live,
I, 34. Ce sens du sors était très ancien dans la langue latine ; il en était de
même chrz les Grecs, qui dès une très haute antiquité donnaient au mot
x>i5po; le double sens de tirage au sort et de patrimoine. Il est clair que le

mot sors que nous trouvons à l'époque mérovingienne avait eu primitive-
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qui fut traduit en latin par le mot sors. Dans la loi burgonde,les

mots so7's et terra sont employés comme synonymes. Ceux qui

possédaient des lots dans la même communauté de village s'ap-

pelaient consolâtes et souvent les uns étaient Germains et les au-

tres Romains. La loi des Visigoths, X,t.l, 2 c. 1, parle des soiHes

gothicœ et des soj^tes romanœ. C'est de cet usage du tirage au

sort que vient notre mot lotj qui désigne aujourd'hui simple-

ment une parcelle de terrain. Seulement il est probable que les

conquérants germains abandonnèrent bientôt le partage pério-

dique, qui était peu en rapport avec l'élat de la société romaine

oii ils s'établissaient.

Ce qui ne laisse aucun doute, semble-t-il, c'est que le partage

périodique par la voie du sort est resté en usage, depuis les

temps les plus reculés jusqu'à nos jours, dans certains villages

allemands et dans quelques localités d'Ecosse. Dans les villages

de Saarholzbach, Wadern, Beschweiler, Zerf, Kell, Paschel,

Lampaden, Franzenheim, Pluwig et d'autres, du gouvernement

de Trêves, les maisons, avec les jardins y attenant, étaient

seules propriétés particulières*. Les terres arables de toute

nature étaient périodiquement tirées au sort. Ce régime s'est

maintenu à Saarholzbach jusqu'en 1863. Dans les autres com-

munes, la propriété privée s'était introduite dans la période de

1811 à 1834, par suite des opérations du cadastre. Dans la

ment le sens du tirage au sort. » — « Le tirage au sort était un vieil usage

que les populations de la Grèce et de l'Italie avaient toujours pratiqué

pour l'assignation du sol et sans lequel il ne semblait pas que la propriété

privée pût s'établir. » •

Le mot sors a désigné, à un moment donné, la propriété héréditaire, cela

est incontestable ; mais s'il y a eu tirage au sort, c'est évidemment que le

sol était d'abord possédé en commun; on n'a recours au tirage au sort

que pour sortir d'indivision. A l'origine le tirage périodique assignait la

part occupée en jouissance temporaire. Plus tard, les lots ayant été trans-

mis héréditairement, la propriété privée est née en effet du dernier allo-

tissement par la voie du sort.

Voici ce que dit Grimm à ce sujet : « So7*5 fiirpraedium, d. h. ursprûnglich
den durch Lotz ermittelte Theil eines Grundstiicks. Lex Burg. 84, I, Visig.

X, I, 14, 2, I, VIII, 5, 5. Das goth. Wort wâre hluts, altn. hlutz, uud es ist

auch in Bairischen Urk. zu treffen : terriloriuyn quod vulgo dicitur einan

Hluz (1. dicunt einan Hlug) Meichelb, pr. 311 (J. Grimm. Deut. Rechisalt. 1854,

p. 534).» Homeyer, Das germanische Losen, Abh. d. Berl. Acad., 1853.

1. C'est à M. Hanssen qu'on doit la description exacte de ces curieuses

coutumes. Voyez Die Gehoeferschafien un Regierungsbezirk Trier.

M. A. Meitzen, dans son grand ouvrage Der Boden des preussischen

Staates, a complété cette étude.
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plupart des communes du bassin de la Moselle et de la Saai\

le partage avec tirage au sort a cessé, vers la fin du sit'cle der-

nier, pour les terres arables; mais il est encore en usage pour

les prairies et pour les bois.

Beaucoup de communes de l'Eifel, région élevée et froide,

située entre le Rhin et TArdenne belge, partagent de la même
façon les grandes landes qu'elles possèdent. Chaque lot est cultivé

pendant une année et retourne ensuite à la vaine pâture. Dans

le pays de Siegen, les communes possèdent de fort beaux bois^

de chêne en taillis qui, exploités tous les vingt ans, fournissent

du chauflage et surtout des écorces h tan. Quand le taillis est

enlevé, la superficie est incinérée et donne ainsi, sans engrais^

une bonne récolte de seigle. La partie de ces bois qui est à

coupe est partagée chaque année en lots qui sont tirés au sort

entre les habitants.

Dans les villgges de la Sarre et de la Moselle, le partage se

faisait d'abord tous les trois ans, puis tous les six, douze ou dix-

huit ans. Les époques de la répartition tendant ainsi à s'éloigner

de plus en plus, l'habitude de la propriété individuelle s'éta-

blissait, et celle-ci prenait insensiblement la place de la com-
munauté primitive. Cependant la coutume du partage était

si profondément enracinée, qu'on y revenait parfois après un

long intervalle. Ainsi, dans le village de Losheim, aucun par-

tage ne s'était plus fait de 1035 à 1724; mais dans cette dernière

année la commune résolut de rétablir le partage des terres,

« attendu que, par suite des décès et des mariages, les par-

celles sont devenues si petites que même le plus aisé des habi-

tants ne peut convenablement fumer et améliorer ses pièces de

terre, tant elles sont étroites et dispersées. » M. A. Meitzen a

reproduit, dans son grand ouvrage sur le Sol et la culture de la

Prusse [der Doden des Preussischen Staales) un plan parcellaire

de la commune de Saarholzbach, où l'on voit clairement com-

ment se faisait le partage. La terre arable est divisée en champs
de forme rectangulaire, et chacun de ces champs est subdivisé

en parcelles. On formait un lot en réunissant plusieurs de ce&

parcelles. En 1862, la commune comptait 1)8 co-partageants, et

ses 104 hectares de terre arable étaient subdivisés en 1,916 par-

celles, mais chaque exploitation n'avait pas droit à une part

égale; Tune obtenait 23 morgen, une autre 5 et demi, une
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autre 2 et demi seulement. Elle possédait en outre des bois et

une grande étendue de terres vagues ; celles-ci étaient parta-

gées tous les ans. Dans le Nassau, la commune de Frichofen

possédait plusieurs communaux dont les lots étaient encore

répartis tous les ans entre les habitants par la voie du sort K La

même coutume s'est maintenue jusqu'à notre époque dans plu-

sieurs communes du Hundsrûck et des cercles d'Ohtteiler et de

Saarlouis, entre la Saar et la Moselle ainsi que dans le Palatinat

bavarois.

Le tirage au sort des terres était encore si généralement en

usage en Allemagne, au moyen âge, que des documents silé-

siens du xiii® siècle, cités par M. Meitzen, appellent cette cou-

tume mos theutonicus. La collection des lois danoises, réunie

vers le milieu du même siècle, parle de la répartition des terres

par la voie du sort comme d'une coutume généralement suivie.

Dans beaucoup de villages anglais, on trouve encore des prai-

ries divisées en lots, qui chaque année sont tirés au sort entre

les copartageants^. On les appelle lot meadows et lammas land.

En Frise et dans l'Over-Yssel, en Néerlande, on trouve aussi

des prairies dont les parcelles sont alternativement fauchées par

1. Voyez Cramer, Wetzlar Nehenst, p. 354, 364.

2. M. Blamire, qui, en sa qualité de commissaire pour la commutation
"des dîmes, connaissait parfaitement les conditions agraires du pays, a
parlé de ces particularités lors de l'enquête de 1844 au sujet du partage

des communaux. V. Report of the sélect Committee on \Commons inclosure^

logether with the minutes of évidence (1844). Les usages concernant Vallo-

tement des pâturages communs variaient de village à village, mais on peut
les ramener à deux systèmes prédominants. 1" On faisait chaque année
autant de lots qu'il y avait d'ayants droit, puis on les tirait au sort {lot

meadows). 2° Les lots restaient les mêmes, et, par une rotation régulière,

•chaque ayant droit occupait successivement toutes les parcelles l'une aprè?

l'autre pour la récolte du foin [rotation meadow). — D'après M. Blamire,

le même système s'appliquait aussi à des terres arabes, avec cette dili'é-

rence que l'usager occupait le même lot pendant les trois années succes-

sives de l'assolement triennal et non pendant une année seulement-
Hanssen cite [Zeitsch. fur die ges. Staatsw., XXII, p. 416) un cas très spécial

de partage rencontré dans une ville de l'Oldenburg, Friesoythe : « La
marke se divise en trois parties portant le nom des trois principales rues
de la ville. Chaque tiers de la ville possède une marke, et les maisons ont
en commun droit à la jouissance des prés appelés koppelwiese . Chaque tiers

obtient successivement la jouissance de l'une des trois markes, de façon
à jouir de la même part tous les trois ans. Ceux qui ont droit à un lot dans
la marke fauchent en commun le foin, qui est alors partagé en autant de
portions qu'il y a d'ayant droit, et ces portions sont tirées au sort. » C'est

un cas très curieux de rotation meadow.
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les différents co-propriétaires. Plus rarement des parts de terre

arable passent successivement de l'un à l'autre, et pour ce

motif on les nomme en Angleterre shifting severalties. Il n'est

pas rare qu'un groupe de cultivateurs prenne à bail une terre

dont ils occupent tour à tour chaque partie : c'est la coutume

connue sous le nom de run-ring. Parfois la répartition se fait

non par la voie du sort, mais d'après un roulement déterminé

une fois pour toutes. Quand le foin est coupé et enlevé, la vaine

pâture reprend ses droits, et tous les habitants viennent

abattre tumultueusement les clôtures qui ont été élevées : c'est

un jour de fête et de réjouissances publiques qu'on appelle

lammas day.

D'après M. Dareste de La Chavanne, la tradition des par-

tages égaux de certaines portions du sol s'est toujours con-

servée en France. Ainsi, chaque fois qu'il s'est formé au moyen
âge une colonie agricole nouvelle, on y retrouve l'ancien sys-

tème communal. On a un exemple curieux de ce fait dans une

concession accordée par l'abbaye de Saint-Claude aux habi-

tants de Longchaumois : des hommes experts élus à cet effet

devaient répartir aux jeunes gens les terres auxquelles ils avaient

droit.

Sir H. Maine cite, d'après un document communiqué au par-

lement anglais, un exemple d'organisation agraire qui reproduit

exactement les caractères des anciennes communautés de vil-

lage des époques primitives. Le bourg de Lauder en Ecosse

possède un communal d'environ 1,700 acres. D'autre part, il

existe sur son territoire 105 portions de terre nommées burgess

acides (parts des bourgeois). Celui qui possède une de ces parts a

droit à la jouissance d'un cent cinquième du communal. Un
septième de la superficie cultivable est successivement livré

chaque année à la charrue, et à cet effet partagé entre les pro-

priétaires des 105 burgess acres. On décide d'abord quelles par-

ties du territoire commun seront mises en culture ; celles-ci

sont ensuite divisées en lots qui sont tirés au sort entre les

ayants droit. Le conseil communal ayant amélioré, au moyen
de routes et de drainage, les terres situées sur les hauteurs, il y
perçoit un impôt spécial et en règle la culture. La partie du
communal qui n'est pas cultivée devient une pâture, sur laquelle

chaque bourgeois a le droit d'envoyer deux vaches et quinze
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moutons. Comme le fait remarquer sir H. Maine, on a ici un
type archaïque d'une communauté de village, où la culture

passe sucessivement d'une partie à l'autre du territoire, et où

les lots sont tirés au sort. Avant que les villages d'Ecosse eus-

sent vendu leurs biens communaux, cette organisation agraire

se rencontrait très fréquemment. Faire passer successivement

aux mains de chaque famille une partie du sol, propriété col-

lective, devait être une coutume très répandue en Angleterre,

même jusqu'au xvi° siècle, puisque les puritains émigrés de

l'autre côté de l'Atlantique l'y transportèrent. Les terres desti-

nées à la culture étaient concédées d'une façon permanente, mais

les prairies restaient en commun, et étaient réparties de nouveau
chaque année comme les lot meadows et les lammas land de la

mère patrie*.

Walter Scott, en visitant les îles Orkney et Shetland avec la

commission des phares, avait été frappé des formes de la pro-

priété qu'il y avait observées et qu'on appelait udal tenures. Il

en parle dans ses notes et dans son roman le Pirate. Tout le

territoire des townships était propriété commune des habitants :

la partie arable était répartie entre eux; les bruyères et les

tourbières {moors) demeuraient pâture collective pour le bétail.

Dans le Monastère^ le grand romancier écossais décrit l'orga-

nisation agraire des petites communes de son pays telle qu'elle

existait anciennement, et qui était semblable, dit-il, à celle des

îles Shetland. Les habitants se donnaient en tout aide et pro-

tection. Ils possédaient le sol en commun ; mais pour le mettre

en valeur, ils le répartissaient en lots, possédés temporairement

comme propriété privée. Toute la corporation participait indis-

tinctement aux travaux agricoles, et le produit était distribué,

après la moisson, selon les droits respectifs de chacun. Les

terres éloignées étaient successivement mises en culture, puis

abandonnées jusqu'à ce que la végétation se fût reconstituée. Les

troupeaux des habitants étaient conduits sur le pâturage commun
par un pâtre, fonctionnaire communal au service de tous.

Pour les Germains, comme pour tous les peuples primitifs, la

1. « When the english puritans colonised New-Eogland, the courts of the
infant settlement assigned lands for cultivation and permanent possession
and apportioned from year to year the conimon meadow ground for mo-
wing. ,) Palfrey, History of New-England, t. I", p. 343.
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propriété de la terre, ou plutôt le droit d'en occuper une part,

était le complément indispensable de la liberté. Plusieurs éco-

nomistes ont émis la même idée. Sans propriété point de vraie

liberté, a dit M. Michel Chevalier. L'homme libre devait pouvoir

subsister des fruits de son labeur, et, comme l'unique travail qui

pût procurer de quoi vivre était la culture du sol, il fallait lui

en attribuer une part. Permettre qu'il perdit cette part ou la

refuser h une famille nouvellement formée, c'eût été leur enlever

les moyens d'exister, les condamner à se vendre comme escla-

ves. La seule façon d'assurer constamment à toutes les familles

de la tribu la subsistance et l'indépendance, c'était donc de faire,

de temps h autre, entre elles un nouveau partage des terres, et,

toutes ayant le même droit, il fallait recourir à la voie du sort

pour assigner à chacune sa part.

La liberté, et par suite la propriété d'une partie indivise du

fonds commun égale pour tous les chefs de famille du clan,

tels étaient à l'origine dans le village germanique les droits

essentiels et pour ainsi dire inhérents à la personnalité. Cette

organisation égalitaire donnait à l'individu une trempe extraor-

dinaire, qui explique comment des handes peu nombreuses de

barbares se sont emparées de l'empire romain, malgré son admi-

nistration si savante, sa centralisation si parfaite et ses lois

civiles, qu'on a appelées la raison écrite. Quelle différence entre

un des membres de ces communautés de village et le paysan

allemand qui occupe aujourd'hui sa place ! Le premier se

nourrit de matière animale, de venaison, de mouton, de bœuf,

de lait et de fromage, le second de pain de seigle et de pomme
de terre; la viande étant trop chère, il n'en mange que très rare-

ment, aux grandes fêtes. Le premier se fortilie et se délie les

membres par des exercices continuels; il traverse les fleuves à la

nage, poursuit l'aurochs, des jours entiers, dans les vastes forêts,

et s'exerce au maniement des armes. Il se considère comme
l'égal de tous et ne reconnaît nulle autorité au-dessus de lui.

11 choisit librement ses chefs, il prend part à l'administration

des intérêts de la communauté; comme juré, il juge les diffé-

rends, les querelles, les crimes de ses pairs; guerrier, il ne

quitte jamais ses armes, et il les entre-choque {wapnatak) lors-

qu'une grave résolution est prise. Sa manière de vivre est bar-

bare en ce sens, qu'il ne songe pas à pourvoir aux besoins raffinés
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que la civilisation fait naître; mais elle met en activité et déve-

loppe ainsi toutes les facultés humaines, les forces du corps

d'abord, puis la volonté, la prévoyance, la réflexion. Le paysan

de nos jours est inerte ; il est écrasé par ces puissantes hiérar-

chies politiques, judiciaires, administratives, ecclésiastiques,

qui s'élèvent au-dessus de lui; il n'est pas son maître, il est

pris dans l'engrenage social, qui en dispose comme d'une chose.

11 est saisi et embrigadé par l'État; il tremble devant son curé,

devant le garde champêtre; partout des autorités qui lui com-

mandent et auxquelles il doit obéir, attendu qu'elles disposent,

pour Ty contraindre, de toutes les forces de la nation. Les so-

ciétés modernes possèdent une puissance collective incompara-

blement plus grande que celle des sociétés primitives ; mais

dans celles-ci, quand elles avaient échappé à la conquête, l'in-

dividu était doué d'une vigueur très supérieure.

La demeure de l'homme libre s'appelle dans le latin des an-

ciens documents curtis, hoba, mansus, et dans les dialectes

germaniques hof, hube, towpt.bool. La part indivise de la terre

arable qui y était attaché était ordinairement désignée par le

mot pftug, charrue, parce qu'elle avait l'étendue qu'on labourait

habituellement au moyen d'une charrue. Cette part devant suf-

fire aux besoins d'une famille était d'autant plus grande que la

terre était moins fertile. Ainsi dans la région du Rhin et de la

Lahn elle était de 30 morgen (le morgen = 25 ares), aux environs

de Trêves de 15, dans l'Odenwald de 40, et dans l'Eifel de

160 morgen. L'ensemble de l'exploitation s'appelait aussi

manniuerk « ouvrage d'homme », c'est-à-dire ce qu'un homme
peut faire valoir, pour en tirer sa subsistance.

Le passage où Tacite dit des Germains : colunt disci^eti ac di-

versi ut fons, ut campus, ut nemus placuit, avait fait croire qu'ils

habitaient des demeures isolées au milieu des champs qui en

dépendaient, tandis que sous l'empire romain les habitants

plaçaient leurs maisons les unes à côté des autres, dans les

villages. Aujourd'hui, il est généralement admis que les Ger-

mains groupaient aussi leurs demeures, mais en entourant cha-

<:une d'elles d'un verger ou d'un jardin*. Les fermes isolées ne

1, Tacite parle en effet dans ce même passage des villages, vici; il n'a

donc pas fait allusion à des demeures éparses dans les campagnes. Voici Ja

phrase entière : Colunt discretl ac diversi ut fons,ut campus, ut jiemus pla-

E. DE Laveleye. 7
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se rencontrent guère en Allemagne que dans le nord-ouest, et

elles y sont d'origine récente. Partout ailleurs, les maisons sont

concentrées en un groupe occupant le milieu du territoire. Le

village, — appelé boel^ by dans le Nord, dorf, torf dans le

Centre et le Midi, — était entouré d'une clôture, d'une haie vive

souvent, avec des barrières se refermant d'elles-mêmes, comme
on en rencontre ordinairement sur les hauts pâturages de la

Suisse. Les villages saxons delà Transylvanie présentent encore

aujourd'hui cet arrangement.

Dans la Germanie, comme en Russie et dans l'Inde, la com-

munauté de village avait pour fondement des relations de fa-

mille provenant d'une origine commune. Comme le clan écossais

ou la gens romaine, les habitants du dorp conservaient la tradi-

tion qu'ils descendaient d'un même ancêtre. Dans le nord Scan-

dinave, où les savants danois ont retrouvé tant de traces de la

primitive organisation agraire, la terre a été cultivée d'abord

par des groupes dont le nom indique la plus intime relation; ils

s'appelaient skulldalid et fràndalid, association d'amis. Les

membres de la communauté de la mark sont désignés sous le

nom de Markgenossen^ cummarchani ou. de Beerbten^ viri hereda-

tati ; ce dernier nom est significatif, il veut dire ceux qui pren-

nent part à l'héritage. Le citoyen libre n'était jamais un déshé-

rité ; il avait droit à une part proportionnelle du patrimoine

commun. L'ancien groupe familial, qui constitue l'unité sociale

chez les peuples nomades, s'était conservé après que la tribu

s'était assise sur le sol pour s'adonner à l'agriculture. 11 en ré-

sultait que la communauté exerçait un droit de domaine émi-

nent, même sur ce qui était propriété privée. Nul ne pouvait

vendre son bien à un étranger sans le consentement des associés,

et ceux-ci avaient toujours un droit de préférence*. Chez les

Franks saliens, pour qu'un étranger pût venir s'établir sur le

territoire d'un groupe d'hommes, il fallait le consentement de

euit. Vicos locanl non in nostrum morem, connexis -et coherentibus edificiis ;

suam quisque domum spalio circumdat. {Germ., ch. xvi.)

1. M. Von Maurcr cite uu texte très curieux qui prouve que, dans la

Gaule conquise, des Germains et des Gallo-Romaius formaient une com-
munauté agricole, par suite de la possession en commun d'un territoire

indivis ; le Gallo-Romain pouvait exercer le droit de préférence. Terram
quani Durgondio venalem habet, nullus extraneus Hotnano hospiti prxpo-
natur nec extraneo pcr quodlibet argumentum terram liceat comparare. —
Lex Burg., tit. 84, c. 2.



LA MARKE GERMANIQUE. 99

tous. L'opposition d'un seul d'entre eux mettait obstacle à l'ad-

mission. Une coutume semblable se rencontre partout où existe

encore un domaine collectif dont tous ont la jouissance et la rai-

son en est évidente ; le nouveau venu, en vertu de la demeure

qu'il occuperait, pourrait y réclamer sa part*.

La partie du territoire commun destinée au pâturage du

bétail s'appelait mark ou marka, maixa en latin du moyen âge.

Comme le pâturage comprenait de beaucoup la plus grande

partie du terrain, ce terme s'appliquait aussi à l'ensemble des

terres cultivées, des terres vagues et des bois. Quand une tribu

occupait une vallée, c'était celle-ci tout entière qui formait la

marke. Les contrées colonisées, aux limites du territoire germa-

nique, s'appelaient aussi des markeii. L'Autriche et la Garinthie

étaient des marken; de là vient le nom de marquis, markgraf^

chef de la mark. Le mot gau avait à peu près le même sens que

mark; on le retrouve comme terminaison dans le nom d'un

grand nombre de districts, dont les Gaugrafen ou comtes du

Gau étaient les chefs. Les limites de la marke étaient indiquées

par des pierres, des pieux ou des arbres plantés en grande cé-

rémonie. D'après une coutume très étrange, qui s'est conservée

jusqu'à nos jours en Bavière et dans le Palatinat, on amenait

comme témoins des enfants à qui on donnait des soufflets, afin

que le souvenir de l'acte s'imprimât dans leur esprit d'une façon

ineffaçable, et que plus tard ils pussent ainsi en porter témoi-

1. Lex Salie. XIV : Si quis super alterum in villa migrare voluerit et

anus vel aliqui de ipsis qui in villa consis(unt eum suscipere voluonint, si vei

unus exstiterit qui contradicat migrandi ibidem licentiam non habehit.

Benjamin Guérard, Pardessus, Waitz, Zohm, Thonissen, concluent de ce

texte qu'il existait des communautés rurales, dont le consentement était

requis pour l'admission d'un étranger. M. Fustel de Coulanges, qui croit

qu'un « tel fait serait l'un des plus curieux de l'histoire des sociétés hu-
maines s'il était prouvé >», repousse cette interprétation si simple. D'après
lui, il s'agit du droit que chacun aurait eu de s'opposer, à ses risques et pé-
rils, à l'usurpation de la propriété d'un voisin supposé absent, super alte-

rum. Mais, l'existence de ces communautés rurales, avec des droits sembla-
bles, est le fait général résultant naturellement des nécessités économiques.
Dans son travail : Le problème des origines de la propriété foncière {Rev. des

quest. hist., avr. 1889), M. Fustel s'efforce de montrer que dans les anciens
codes germaniques il n'y a nulle trace de propriété collective. Telle est

aussi la thèse de M. Denman Ross. Eai^li/ Hist. of Land-holding amongts
the Germans. Mais là où il y a propriété collective avec partage périodique
comme dans le mir russe, et la dessa javanaise, la demeure et le terrain

environnant est propriété privée. Il ne suffit donc pas de prouver que la

propriété privée existe, pour en conclure qu'il n'y a pas de domaine collectif.
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gnage'. Une ou deux fois par an, les habitants de Ja mark, les

Markgenossen [commarchani), se réunissaient pour visiter solen-

nellement les bornes de la mark et pour les rétablir quand elles

avaient été enlevées ou déplacées. Cette visite, qui se faisait à

cheval, prit plus lard un caractère religieux. Une procession

faisait le tour des champs, que le prêtre bénissait : des autels

étaient dressés près des pierres des limites ; on y déposait l'os-

tensoir et on y disait la messe. L'antique coutume de l'époque

payenne persistait, mais en prenant des formes complètement

différentes. Il en fut de même pour un grand nombre de tradi-

tions mythologiques.

Chez les Germains comme chez les Hindous, les rapports ju-

ridiques et économiques étaient très peu nombreux. Le testa-

ment était inconnu en Germanie, comme dans l'Inde avant la

conquête anglaise. L'hérédité ne s'appliquait qu'à la maison,

avec l'enclos attenant, et elle était dévolue à l'aîné. Souvent les

frères restaient avec lui, formant ainsi une famille patriarcale

qui habitait sous le même toit. Parfois on construisait pour les

frères qui se mariaient des habitations séparées dans l'enclos

commun. Quant aux femmes, elles n'héritaient pas. M. Hanssen,

qui l'un des premiers a jeté des lumières sur cette question,

affirme qu'en Danemark cinq ou six familles vivaient souvent

réunies dans une même ferme. C'est le groupe familial tel qu'on

le rencontre en France au moyen âge, en Lombardie encore au-

jourd'hui et jadis au Mexique.

Primitivement, à Rome comme en Germanie et dans l'Inde, le

paterfamilias ne pouvait disposer par testament du bien de la

famille. Les clans habitaient des maisons groupées ensemble en

village : c'était le vicus ou le pagus. L'ensemble des clans cons-

tituait la nation, populus, et l'Etat, civitas, qui avait pour point

central un lieu fortifié, une citadelle presque toujours située sur

une hauteur. En Grèce, on retrouve une organi^^ation très sem-

blable. La façon dont les législateurs dans leurs institutions et

1. La même coutume est encore eu vigueur dans certaines parties de la

Suisse, ainsi que nous le rapporte M. A.Teichmanu, professeur à TUniver-

sité (le Bàlo, (jui l'a vue pratiquer. Même usage eu Russie, V. Mackcuzie
Wallace, Hussia, t. II.

En Angleterre, dans certaius cantons, les enfants, au lieu d'être battus de
verges, s'en servent pour battre les bornes du territoire de leur paroisse.

Cela s'appelle beating the boundaries.
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les philosophes dans leurs livres traitent la propriété, la rema-

nient, la redistribuent sans scrupule, prouve que le souvenir

d'un partage périodique des terres n'était pas effacé. En Crète,

d'après Aristote, toutes les familles vivaient, aux repas publics,

dos produits de la terre cultivée par les serfs ou periœces. C'é-

tait bien le régime de la possession commune appliquée à la terre.

Pendant le moyen âge le droit d'obtenir une part du domaine

collectif cessa peu à peu d'être un droit personnel pour deve-

nir un droit réel, une simple dépendance de l'habitation. Celui-

là seul qui avait une ferme complète, hube, hofstatt^ avait une

part entière de la mark, il était vollhufner, vollmeier. A côté de

lui on rencontrait des demi-fermiers, des «quarts de fermiers »

Halbhufne)\ Halbemeier, qui par suite n'avaient qu'un demi-

droit et un quart de droit d'usage sur les biens communs. Puis

il y avait les hintersassen. Ces colons que l'on avait admis par

tolérance à se fixer sur le territoire collectif ou sur les pro-

priétés privées n'avaient aucun droit d'usage, sauf en payant

une indemnité, holzgeld^ viehgeld. Les descendants des co-usa-

gers qui n'avaient point de maison devenaient, comme les hin-

tersassen, des prolétaires sans terre et sans droit d'usage. Le droit

se vendait comme annexe de la hube, hobam rite atiinentibus

id est marca. Mais la trace de l'antique principe de la com-

mune germanique égalitaire que la terre appartenait à tous

se retrouve dans la coutume d'après laquelle l'aliénation d'un

bien foncier ne pouvait se faire que comme la vente ex Jure

Quiritum, la mancipatio, à Rome dans l'assemblée du peu-

ple S et même dans tout le moyen âge, la vente ne se faisait

que par l'intervention des magistrats communaux : le vendeur

leur remettait le bien et ensuite, ils le transmettaient à l'ache-

teur^. C'était la reconnaissance du droit éminent de la Com-
mune sur son territoire.

1. La loi des Ripuaires (vi" siècle), poète C. 59 § 1 : Si guis alteri ali-

quid vendiderit et erntor testamentum (i.e., instrumentum), venditionis acci-

père volait in mallo hoc fecere débet.

2. Comme représentant des co-usagers qui leur remettait autrefois leur
lot, le maire, lors d'un transfert de propriété, recevait et remettait la terre,

représentée par le rameau et la glèbe, ramo et cepite. V. Coutumes de Soi-
gni {Belgique}. « Toutes les terres del commun li es doit-on reporter en sa

main pour desireter et aireter. V. pour les preuves Vanderkindere ; Notice
sur l'oHyine des magistrats communaux, p. 40 et le chap. de ce volume :

Les communaux en ïielgique.



CHAPITRE VI

DERNIERS VESTIGES DE L'ANCIEN RÉGIME AGRAIRE

EN ALLEMAGNE *.

Nous ne pouvons pas suivre l'histoire du développement du

régime agraire en Allemagne depuis les temps les plus reculés

jusqu'à nos jours, de façon à en saisir nettement les étapes

successives, mais il en est qui nous apparaissent cependant as-

sez clairement, de même que dans un paysage, vers le soir, les

points élevés sont encore éclairés par le soleil couchant, alors

que les plaines environnantes sont déjà plongées dans l'ombre.

Dans les systèmes de propriété et de culture, malgré les diffé-

rences locales, deux formes typiques se distinguent nettement :

la véritable communauté agraire {Feldgemeinshaft), telle que la

décrivent César et Tacite, et le régime de la marke avec pos-

session collective, comme on la retrouve généralement répandue

pendant tout le moyen âge, à partir de la migration des peuples

au quatrième siècle. César nous dépeint un mode de culture à

moitié nomade avec un changement annuel de la terre culti-

vée, propriété commune et mise en culture collective par toute

la tribu, les produits du sol étant également partagés entre

tous. Chez Tacite, nous trouvons un régime déjà plus stable;

tout le sol, h l'exception de l'habitation et de son enclos, est en-

core propriété commune, mais celle-ci appartient à de petits

groupes locaux de communautés de famille (Geschlcchlsgenos-

senchaften, les cognationes hominum dont parle César). Une par-

tie du pâturage est partagée chaque année, par tirage au sort,

entre les co-usagers, qui ont alors la jouissance individuelle,

mais temporaire, du lot qu'ils mettent en valeur, de façon que

1. Ce chapitre est emprunt»' à la traduction allemande de mon livre pu-
hliéc par M. le professeur Karl liilchcr, sous le titre de Ureif/enlhum.
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la culture qui se transporte de place en place occupe successi-

vement, après un certain nombre d'années, toute la partie ara-

ble du soL

Dans le régime de la marke, la propriété privée n'existe que

pour l'habitation et pour les terres arables partagées entre les

exploitations; mais cette propriété même est limitée par une

culture identique imposée à tous [Flurzwang), en raison de l'en-

tremélement des parcelles, par le tirage au sort, par le droit de

vaine pâture et de pacage. La plus grande partie du territoire

de la marke, le pâturage et la forêt, reste propriété commune
soumise à la jouissance collective. La communauté des co-usa-

gers de la marke de village a pris la place de la collectivité des

communautés de famille, et elle constitue non seulement une

association de l'ordre économique, mais, tant à l'intérieur que

dans ses relations avec le dehors, une société de l'ordre politi-

que, qui a pour but le maintien de la paix et du droit et le secours

mutuel. Le régime est le même, que la commune possède pour

elle seule une marke ou qu'elle appartienne à une grande marke

comprenant plusieurs hameaux.

Le principe fondamental de l'égalité des droits économiques

et politiques pour tous se trouve, à l'origine, tant dans la col-

lectivité de la marke que dans la communauté agraire vérita-

ble; la diversité des besoins individuels donnait seule lieu à une

inégalité dans les droits de jouissance. L'égalité primitive se

modifia, d'abord quand s'introduisit la divisibilité de l'exploi-

tation [hufe^ hoha en latin du moyen âge), et quand le droit

personnel de jouissance céda la place au droit réel de la hoba.

Ainsi l'antique association des co-usagers fut remplacée par

la commune, au sein de laquelle la possession d'une exploi-

tation entière donnait seule les pleins droits politiques et éco-

nomiques.

L'action de l'état absolutiste, les empiétements des seigneurs

féodaux, l'influence du droit romain, puis de l'économie politi-

que individualiste limita d'abord, puis détruisit la communauté
des usagers de la marke. Depuis un siècle les partages de biens

communaux et les lois sur la réunion des parcelles, de même
que les exigences de la culture intensive, ont passé sur les cam-

pagnes et sur les villages de l'Allemagne. Peu à peu la coutume,

qui est cependant plus persistante que la loi, se détacha des
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traditions anciennes. Cependant il est resté encore beaucoup de

vestiges du régime agraire, même le plus ancien, jusqu'à notre

temps, ou du moins jusqu'à une époque très peu éloignée.

Gomme iMaurer l'a montré, la constitution des villages alle-

mands a toujours été une communauté agraire de la marke, où

l'association agricole absorbait complètement la commune po-

litique et il en est encore souvent ainsi aujourd'hui même. La

marke commune comprenant tout ce qui n'est pas soumis à la

charrue ou à la faux, c'est-à-dire la forêt, le pâturage, les ter-

rains vagues et les eaux, a été réduite par les progrès de

l'agriculture. Les pâturages furent souvent mis en culture, et la

propriété des forêts enlevée aux communes par usurpation ou

par la loi. Mais le paysan allemand est convaincu que les forêts

qui recouvent encore plus d'un quart du sol de sa patrie appar-

tiennent, de droit divin, à la communauté et que tous ont les

mêmes droits à s'en servira II leur est impossible de concevoir

ridée de la propriété privée d'une forêt et les vols de bois et de

gibier ne leur semblent pas criminels. Là où il reste encore des

forêts importantes, comme dans le centre et l'ouest de l'Allema-

gne, il existe des droits d'usage fixés par la loi, qui mettent les

populations rurales à l'abri de la hausse des prix et leur facili-

tent l'existence. On a interdit après 1848 les défrichements de

bois exagérés et leur transformation en terres arables. Les ré-

coltes de mousse, de bruyère, de feuilles sèches et d'herbes, et le

pâturage dans les forêts, ont été restreintes aux besoins person-

nels. Des milliers de communes tirent encore au sort des lots

de bois de chauffage, à l'approche de l'hiver. Les « bourgeois »

reçoivent des perches pour les fèves, pour les vignobles et pour

étayer les arbres, autant qu'ils en ont besoin.

En vertu d'une ancienne coutume, les bourgeois se fournissent

de bois, à jours fixes, à volonté. Le son de la cloche annonce le

commencement et la fin des travaux; chacun prend le plus pos-

sible dans le trésor commun. La division en forêt et en terre

arable et la situation des lots cultivés dans la sole révêlent en-

core l'ancien régime agraire. heFLurzwang (la même culture im-

posée à tous) est abolie par la loi, mais subsiste encore en pra-

tique, surtout là où l'assolement triennal est habituel. Dans le

1. Voir : La forêt et les champs dans La terre et ses habitants, Land und
Leule^ de Uiehl, p. 53 et suiv.
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centre de l'Allemagne, il existe des terres communales exploi-

tées comme un seul grand champ, conformément à. tous les

perfectionnements de l'agriculture moderne. Après la récolte,

les champs redeviennent pâturage commun, et les pauvres peu-

vent y glaner et y recueillir un peu de fourrage. Dans les vil-

lages situés entre le Taunus et la Lahn, il est encore d'usage que

le conseil de culture assisté du bourgmestre fixe l'époque des

semailles et de la coupe des foins, et les retardataires sont pu-

nis*. Le droit d'achat n'est plus légalement réservé aux habi-

tants d'une localité, mais il serait dangereux pour un étranger

de se risquer à hausser dans une vente publique, car il pourrait

arriver qu'on le maltraitât, malgré les lois et la poHce.

Lorsque le travail de tous les membres d'une famille est insuf-

fisant, ils appellent leurs voisins à leur aide, comme cela a lieu

dans les Hauscommunionen des Slaves méridionaux. Dans la

Westphalie, la Hesse et le Nassau, les habitants se réunissent

sur l'aire du village pour recueillir les graines de lin. Les jeunes

filles ornent les jeunes gens de fleurs, de joyeuses chansons ra-

niment les cœurs, et une collation est offerte à tous, selon l'usage

patriarcal, il en est de même à la cueillette des fèves et des

fruits et à la tonte des moutons. Quand un communier construit

une maison ou une grange, il reçoit de la commune le bois né-

cessaire, gratuitement ou à un prix peu élevé; ses concitoyens

l'aident à transporter le bois, sans autre rétribution que la nour-

riture pour eux et leurs bêtes. Ceci ne rappelle-t-il pas l'usage

des anciens Péruviens qui préparaient une demeure pour les

nouveaux ménages? En Souabe, les jeunes époux reçoivent en-

core parfois un cadeau de noce de tous les communiers; chacun

d'eux donne selon ses moyens, et compte que, le cas échéant, il

lui sera fait de même. A Saxenhausen, faubourg de Francfort,

lorsqu'un jardinier tombe malade, les hommes des environs se

réunissent le dimanche matin pour culliver son champ. La res-

ponsabilité de la communauté existe pour les vols dans les

champs ou dans les bois et dans les forêts. Toutefois, les bourg-

mestres ne remplissent plus les fonctions de juges de paix comme
au temps jadis. Les travaux d'entretien des chemins, des ruis-

seaux et des bois sont faits par tous et même la somme de tra-

1. Voir : Le système de Vagriculture en Thuringe, par Léopold. Syst. dei"

Thuring. Landw., I, 25 et Hanssen dans les Archives de Falk, IV, 351.
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vail à fournir par chacun est décidée par le sort. Récemment

des communes ont acheté de grandes machines agricoles.

La communauté de la marke s'est maintenue en sa forme

primitive dans les contrées montagneuses de l'Allemagne cen-

trale, où le mode de culture n'a guère progressé depuis l'anti-

quité.

Dans le Westerwald, l'exploitation des prairies communales

forme la base de la culture ; l'élève du bétail y est très impor-

tante, tandis que les champs cultivés de petite étendue sufûsent

à peine à la culture des pommes de terre et du grain nécessaires.

Les habitants des communes peuvent faire pâturer un nombre
illimité de têtes de bétail sur les prés communaux, mais il est

défendu d'y admettre les vaches d'un étranger. Les propriétai-

res de bétail constituent la bourgeoisie de ces localités et ils

profitent presque tous de leur droit aux pacages.

Voici la situation d'une commune qui peut servir de type. En

1864, 303 arpents de pâturages permanents et 36 arpents de pâ-

turages dans la forêt fournissaient la subsistance complète à

149 têtes de gros bétail pendant les mois de mai, juin et juillet;

la moitié en août et septembre, et le quart en octobre. La com-

mune payait l'impôt foncier du pâturage, mais prélevait un droit

de 1 florin 12 kreuzer sur chaque tête de bétail qu'on y envoyait.

De plus les propriétaires achetaient le taureau commun et don-

naient au pâtre 6 chariots de foin, et 14 livres d'orge et d'avoine

par tète de bétail. Le gardien des bœufs recevait 16 florins et

était entretenu alternativement par tous les possesseurs de bétail

qui amenaient sur le pâturage 2 chariots de foin, 365 livres de

paille et 1,022 livres d'avoine pour la nourriture et la litière du

taureau.

Dans certaines localités, la commune ensemence elle-même les

meilleures parties du pâturage et en garde les récoltes ou les

distribue gratuitement h ses administrés, ou encore loue ces ter-

res au plus ofl'rant. Dans ce cas, après avoir défriché et brûlé

le gazon, on y sème des céréales et du lin pendant trois ans.

(les champs sont alors de nouveau transformés en pâturages

pour un nombre d'années assez long. Ce système épuise le sol,

mais le défrichement périodique et la culture rolative présen-

tent de grands avantages. Il a été question de partager les meil-

leures terres entre les bourgeois pour vingt ou trente ans et d'en
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exiger une rente double de celle qu'ils avaient à payer pour le

simple droit de pacage. Le mode de culture suivant pourrait

améliorer le sol :
1'"' année, avoine semée sur le terrain défri-

ché; 2% avoine semée servant de pâturage; 3% jachère avec fu-

mier ; 4% blé mêlé de graines de trèfle; 5®, 6®, 7«, 8% pâturages

de champs de trèfle. De plus l'exploitation devrait être surveil-

lée par les anciens de la paroisse et le conseil de culture. Ce

mode de culture a été introduit récemment dans un grand nom-

bre de localités, et dans deux villages, les bourgeois ont reçu des

parcelles de terre à cultiver, moyennant une rente peu élevée,

pour un laps de temps variant entre trois et sept ans. Le

terme du bail échu, ces terres retombent aux mains de la com-

mune.

Le système de culture décrit par Tacite et César a été employé

depuis lors sans interruption dans les districts montagneux de

l'Allemagne centrale.

Les meilleures terres sont cultivées, les mauvaises servent de

pâturages permanents, et les terrains vagues, après avoir servi

de pâturage commun, sont séparés en lots et cultivés pendant

quelques années, tous les 10 ou 20 ans. Chaque ayant-droit

reçoit un lot. Dans TEifel, on nomme ces parcelles des Schi/fel

Idndereien. On « essarte » la surface du sol couverte d'herbe

maigre, de bruyère et de genêts, on sèche les mottes au soleil,

on les brûle et on recouvre le sol de cendres, comme cela se fait

dans les Ardennes. Dans le district de Wittlich, on obtient ainsi

trois récoltes: 4° seigle; ^"^ pommes de terre; 3" avoine (ou

une année du seigle et deux années de l'avoine). Dans les con-

trées moins fertiles on ne peut faire qu'une seule récolte, comme
dans le district de Prum. Le système de l'essartage, nous dit

Hanssen, est très employé dans le Sauerland en Westphalie,

dans les montagnes du Weser, dans le Harz, le Vogelsberg, le

Rhôn, le Spessart, le Schwarzwald et la Rauhen Alp. Il y a

certainement des terres de ce genre possédées par les particu-

liers, mais elles appartiennent le plus souvent aux communes,

depuis Tantiquité la plus reculée. Nous ne possédons pas de

statistique assez détaillée de ces contrées pour apprécier exac-

tement l'importance relative des terres collectives dans l'éco-

nomie rurale du pays.

Les « vôhden » dans le district de Munster en Westphalie sont
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aussi des terrains vagues dont Schwerz ' a parlé en 1817 pour

la première fois. « Ces terrains, dit-il, situés dans une région

calcaire s'étendant entre Horstmar et Steinfurt, vers la Lippe et

Bochum, sont cultivés pendant 4 à 6 ans par les ayants droit,

et employés alternativement comme pâturages communs pen-

dant le même nombre d'années. Généralement, chaque com-

mune possède deux terrains où il se trouve des « vôhden ». Les

droits de possession et les droits d'usage apparaissent ici sous

des formes très diverses. Les propriétaires des terrains y ont

droit, soit pendant les années de culture et les années de pâtu-

rage, soit pendant les années de culture exclusivement. En outre,

il existe des bourgeois ayant droit au pâturage, sans posséder

aucun terrain, d'autres qui payent une certaine rente et d'autres

encore qui en jouissent gratuitement. Pendant la dernière

année de pâturage, il est défendu de commencer le labour avant

la Saint-Jean, et pendant la dernière année de culture le droit

de pacage commence immédiatement après la récolte.

« Chaque champ avait son propre hangar. Les gardes cham-

pêtres chargés de surveiller les clôtures recevaient un tiers des

rentes perçues pour les droits de pacage ; on partageait les deux

autres tiers entre les ayants droit qui étaient tenus d'entretenir

les barrières. Sous la domination française en Westphalie, la loi

autorisait les particuliers à clôturer leur part sur le pré com-
munal, à condition de renoncer à la jouissance du droit de

pacage sur le reste des pâturages communs. Mais on ne Qt guère

usage de ce droit. On met de la marne sur les « vôhden », mais

ces pâturages sont mal entretenus et maigrement fumés. »

Les « vôhden » nous offrent donc un singulier mélange de la

propriété privée et des anciennes communautés de villages. La
propriété privée apparaît pendant les quatre années de culture,

tandis que pendant les quatres années de pâturage, c'est le régime

collectif qui est en vigueur.

11 n'en est pas de même dans les districts de Trêves et de

Siegen, où la communauté avec partages périodiques s'est

maintenue d'une manière très reconnaissable, malgré les in-

fluences agissant en faveur de l'hérédité et delà propriété privée.

Les « gehôferschaften » sont des sociétés agraires possédant

\ . Wieinisch'Westfùlische Landwirthschaft^lt 22 et suiv., et Hanssen.
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des champs, des prés et des forêts, dans lesquelles chaque mem-
bre exploite des lots tirés au sort correspondant aux droits dif-

férents qu'il peut faire valoir *.

Les sociétaires ne possèdent en propre que le petit jardin qui

entoure leurs maisons. A l'origine, ces sociétés se confondaient

avec la communauté de la mark. Chacun jouissait théorique-

ment de droits égaux. Elles sont actuellement moins nombreuses

à cause de l'influence des droits seigneuriaux et des fréquents

partages définitifs des meilleures terres. Une partie des pro-

priétés des sociétés héréditaires revenaient alors à la commune,

spécialement les forêts. Encore aujourd'hui certaines terres sont

la propriété indivise des communes et des « gehôferschaiten ».

De tous temps, les communes avaient recours à ces sociétés

pour payer les dépenses publiques.

Les parts de chaque sociétaire sont aliénables et peuvent être

partagées librement entre ses héritiers.

La part de chaque co-usager, diminuée par suite du partage

ou agrandie par suite d'achat, s'étend également sur toutes les

parties du territoire commun, de sorte que celui qui a un droit

de jouissîince sur un centième des terres vagues obtient aussi

un centième dans la forêt, etc. Les parts de chacun étaient

égales à l'origine, ce qui résulte de ce fait que dans tous les

« gehôferschaften » le partage des terres se fait d'abord par parts

entières égales, lesquelles sont après subdivisées en parcelles

plus petites, d'après les droits de chacun.

Les dimensions de ces parcelles sont très variables; elles sont

parfois tellement réduites qu'il ne peut plus être question de les

subdiviser.

La constitution des sociétés héréditaires n'existe presque nulle

part à l'état d'écrit, mais leurs institutions sont reconnues par-

tout comme légales. On inscrit dans un registre les bornes des

propriétés foncières de la communauté, les parts de chacun et

les locations éventuelles.

Le président de ces sociétés est élu tous les ans, ou bien ce

rôle est rempli par tous les membres alternativement. Il porte le

nom debourguemestre, pendant toute l'année de sa présidence,

1. G. Hanssen, Die Gehôfei'schnflen in Regierungsbezirk Trie?' (Ber-
lin, 1863). Publications de l'Académie royale des sciences. Schwerz, Bei-
irâge zur Kenntniss der Landwirtsdiaft.
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et reçoit, en échange de ses peines, soit une parcelle de terre plus

étendue, soit une petite a réjouissance » payée par tous les

associés. Dans plusieurs localités du district de Merzig, la pré-

sidence revient au chef de la commune, bien que les sociétés

héréditaires n'aient aucun rapport avec le régime politique.

Avant de procéder au tirage au sort des parcelles, on les

évalue elles intéressés les mesurent eux-mêmes, comme cela se

fait en Russie.

Les champs sont divisés en grandes parcelles carrées variant

d'après la qualité de la terre, la situation et l'éloignement du

village. Chaque sociétaire reçoit une part de chacun de ces car-

rés correspondant à ses droits. Pourtant ce partage n'est pas

sans appel, car, bien que chaque carré soit divisé en un nom-
bre égal de parcelles appelées «quotes-parts »,les ayants droit

peuvent, par des échanges ou des locations, se former un en-

semble plus facile à exploitera Des sociétaires peuvent agran-

dir leurs terres soit par des achats, soit par des héritages. Au
partage suivant leur quote-part deviendra plus grande à pro-

portion et on évite de cette manière les inconvénients du mor-

cellement. Ce procédé a donc tous les avantages de la « conso-

lidation » périodique.

Les partages avaient lieu d'abord tous les trois ans, plus tard

tous les six, neuf, douze et même trente ans. L'idée de pro-

priété commune et la nécessité du partage tomba en dessuétude

pendant de longs espaces de temps, surtout lorsque le partage

périodique revenait tous les douze ans comme à Saarhôlzbach,

et qu'il n'avait lieu que si la quote-part d'un des sociétaires

avait changé de dimensions.

Pourtant, l'idée de la communauté de la terre était si enra-

cinée à, Loosheim, qu'on décida, en 1724, de procéder à un par-

tage périodique tous les douze ans, parce que : « à cause des

nombreux mariages, les parcelles étaient devenues si petites

qu'elles ne valaient presque plus la peine d'être exploitées ou

même fumées par les sociétaires ». Le dernier partage avant

celui de 1724 avait eu lieu en 1655, soit soixante-dix ans avant.

1. A Taben une quote-part est de 1 1/2 Seester; à Loosheim, de deux Pflùge

(charrues), sur une propriété commune de 40 pflUges. Meitzen, Land des

Kônigr. Pretissen, donne un recensement des sociétés héréditaires do

Saarhôlzbach dans le district de Merzig pour l'année 18G1.
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Les prairies sont tantôt tirées au sort annuellement, tantôt à

la même époque que les lots de terre. Parfois le? prairies ont

été transformées en propriétés privées avant les terres arables,

tandis que dans d'autres régions de l'Allemagne, où les champs

sont depuis des siècles possédés par des particuliers, les lots de

prairies seuls sont encore tirés au sort^ La propriété collec-

tive pour les champs et les prairies a presque entièrement dis-

paru dans les communes des districts de Merzig, Ottweiler,

Sanct-Wendel, Saarburg et Trêves, parce que le partage pério-

dique est tombé en désuétude.

Les relevés du cadastre de 1811 à 1834 avaient déjà cons-

taté beaucoup de partages définitifs dans les provinces rhéna-

nes. Toutefois les bois et les pâtures sont encore soumis à la

jouissance commune, et une rotation régulière est pratiquée sur

ces derniers avec cinq années de culture et trois années de pâ-

turage. Au printemps ou au commencement de l'été, les terres

restées en jachère depuis le plus longtemps sont partagées

entre les co-associés pour la période destinée à la culture. Les

terres en friche sont pâturées par les troupeaux de la commu-
nauté.

Dans certaines localités tous les co-usagers ont le droit d'en-

voyer un nombre illimité de tètes de bétail sur les pâturages

communs, tant que ceux-ci ne sont pas mis en culture. Ailleurs

le nombre de têtes de bétail que chaque co-usager peut y faire

paître est en rapport avec les quote-parts qu'il possède, ce qui

est à l'avantage des plus riches. Tous les habitants peuvent

même envoyer leur bétail sur la jachère et dans la forêt. La
Gehôferschaft n'a aucun droit exclusif sur le territoire commun
de la marke, ce qui prouve que primitivement la Gehôferschaft,

la communauté de la marke et la commune étaient la même
chose.

Les (( Gehôferschaften » possèdent encore beaucoup de forêts

plantées de chênes dont l'écorce sert à tanner, et qu'on coupe

tous les 14 ou 15, ans parfois plus fréquemment. L'étendue de

chaque coupe dépend de la longueur de ces périodes. Le lot de

1. Voir Sternberg, Hessische Rechtsgewohnheiten, I, 123, 128. Homeyer,
Ueber daa germanische LoseUj p. 29. Symbolx Bethmanno-HoUwegio obla-

tâe, p. 71 et suiv. Annalen der Niedersdchsischen Landwirtschaften von
Thaer und Beneke, II1« année, p. 369. Maurer, Dorfverfassiing, I, 127.
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bois destiné annuellement à être coupé est partagé en parcelles

correspondant au nombre des ayants droit. Les plus grands

intéressés abattent et pèlent leur bois eux-mêmes, tandis que les

moins riches, réunissant leurs parcelles, se partagent les écorces

et le bois ou l'argent produit par la vente des fagots et du tan.

Dans l'ancienne seigneurie de Eppelhorn, district de Ottweiler,

(juatre-vingt-onze ayants-droit à des parts égales se sont consti-

tués en société subdivisée en sections. Chaque section a droit à

une parcelle et partage le travail et le revenu entre ses membres.

Lorsque la récolte d'écorces est faite, on peut encore entre les

souches semer du seigle pendant un ou deux ans selon la qua-

lité du terrain.

La loi de 1851 sur les partages, quiles rendait possibles même
sans l'approbation du gouvernement, amena la vente et le mor-
cellement de beaucoup de forêts appartenant aux « GehOfers-

chaften. » Les communes ont fait alors de nombreuses acquisi-

tions. Comme le remarquait Hanssen en 18()3, les sociétés ayant

à combattre l'extension de la propriété privée et de la commune
politique marchent insensiblement vers leur dissolution. Pour-

tant elles ont leur raison d'être comme associations forestières.

On les a vivement combattues. L'exploitation, disait-on, n'est

pas bien entendue
;
quand les souches repoussent, les rejets

sont endommagés par le bétail trop nombreux qu'on envoie

dans les bois. Un certain nombre des membres de la chambre
des députés de Prusse ont proposé récemment un projet de loi

concernant les « Gehoferschaften », pour faire droit aux réclama-

tions de ceux qui désiraient y voir introduire des règlements

plus sévères. Il y est stipulé que les terres cultivées deviendront

propriétés privées ; l'existence des sociétés forestières est assu-

rée et elles pourront même acquérir de nouveaux terrains.

Cette nouvelle constitution est copiée sur les institutions des

Haubergen du district de Siegen que nous étudierons plus par-

ticulièrement '.

Ce district formant la pointe sud de la Westphalie est un

1. Voir Drucksachen der Ilauses der Abgeordueten, XIII Legislaturpe-
7-iode, 2<' session, n«> 18.3.

Voir : Achenbach, Die Uauhergsgenossenschaftcn des Siegerlandes
(Bonn, 18G3), ot un projette loi sur les Haubergen du district de Siegen,
publié dans les Rapports de la session du Landtaq prussien, de 1877-78
(n*» 14, 15, 51, 184).
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plateau inculte, montagneux, situé à une altitude variant entre

200 et 670 mètres au-dessus du niveau de la mer ; il est coupé

par des vallées étroites. Il a une surface de 64,658 hectares

dont 8,189 hectares de hautes futaies, et 38,500 hectares de

bois épais recouvrant les parties élevées, et qu'on appelle

Haubergen, soit 72 p. 100 de bois. 34,160 hectares de '« Hau-

bergen » appartiennent à 180 sociétés héréditaires. La popula-

tion totale est de 64,000 âmes et il n'y a que 8,389 hectares de

champs cultivés, soit 0,13 hectare par habitant. Il y a donc

trop peu de terres arables, et, malgré la situation florissante

de l'industrie et la grande importalion de céréales, la situation

agraire serait très précaire, si les « Haubergen » ne servaient aussi

à la culture, outre leur produit en écorces à tan, en bois à brûler

et en charbon de bois.

De même que dans l'arrondissement de Trêves, ces forêts, for-

mées de chênes à tan, sont divisées en un certain nombre de

lots de grandeur inégale correspondant au nombre d'années né-

cessaires à la croissance des arbres, soit seize à vingt ans. On
exploite chaque année un lot. En mars ou avril on coupe les ar-

bres dont l'écorce ne peut servir h tanner, en mai ou juin on

pèle les chênes et plus tard on les abat. On retourne ensuite la

surface du sol qui sèche au soleil et on dispose les mottes en

petits tas, qu'on brûle, en les allumant avec des ramilles, puis

on répand partout la cendre, Il est d'usage d'y semer du seigle

d'automne, après avoir labouré le sol avec une charrue spé-

ciale, sans roue, nommée « Hainbach ». Le labour se fait à

frais communs, tandis que chacun ensemence la parcelle qui lui

revient. Le blé est récolté au mois d'août suivant. Parfois, on

sème les chênes en même temps que le seigle, parfois on les

plante. Après six ans, les terrains servent de pâturage commu-
nal jusqu'à l'époque delà coupe suivante; il est défendu d'y

envoyer les moutons et les chèvres. Les nombreux genêts qui

y croissent servent de litière. Il y a donc environ un dix-hui-

tième de ces terres, soit 2,000 hectares, cultivé annuellement.

D'après le règlement de 1834, les « Haubergen » sont la

«propriété indivise et indivisible de leurs possesseurs. » Ceux-

ci jouissent de tous les droits d'une personne civile. Tous les ans,

chaque co-usager reçoit dans la coupe une part de terrain cor-

respondant à ses droits, qui ne prennent corps qu'au moment de

E. DE Laveleye. ^ 8



114 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

la jouissance ; il recueille les écorces, abat le taillis et cultive

la terre de la manière décrite plus haut. Après la récolte, tou-

tes les parcelles ne forment plus qu'un tout indivisible, propriété

inaliénable de tous. Chaque co-usager est inscrit sur le cadas-

tre comme propriétaire de la parcelle qui lui revient. Il peut

l'hypothéquer ou la vendre à son gré.

La ressemblance des « Haubergen» et des« Gehôferschaflen

»

est évidente. On y retrouve le même mode de partage, de tirage au

sort et d'exploitation, le même chan|2;ement des champs arables

et la même migration de la culture qui occupe, mais successi-

vement, toute la surface des propriétés collectives. Les quotes-

parts de tous les co-usagers dans les parties mises en valeur

représentent indubitablement la part des familles des commu-
nautés de la marke, et à l'origine elles ont dû être toutes égales.

Tout en conservant aux Jahnen, c'est-à-dire aux lots des familles

primitives, leur dimension première, on les a subdivisés en un

nombre de quotes-parts de plus en plus grand, parce que les

ayants droit devenaient de plus en plus nombreux.

Actuellement, les associations ne concordent plus avec la

commune politique, les associés n'habitant plus tous le même
village. Toutefois, les bourgeois de la commune sont ordinaire-

ment co-usagers dans les «Haubergen. » Les administrateurs de

ces sociétés agraires sont aussi estimés que les fonctionnaires

communaux. L'État traite ces collectivités comme les commu-
nes politiques; il contrôle leur constitution et leur administra-

tion et exige les mêmes conditions de nomination pour leurs

employés que pour ceux de la commune. Il faut le consente-

ment des fonctionnaires de l'État pour permettre à ces commu-
nautés de vendre ou d'acheter des terres, et il est défendu de les

partager en lots trop petits pour les bien cultiver.

Gomme le remarque Achenbach, le Siegerland a été, de tout

temps, le centre de la vie collective et de l'activité en com-

mun. De vastes ensembles de champs cultivés ont été main-

tenus en propriété commune jusque très avant dans le dix-hui-

tième siècle, et maintenant encore lés belles prairies de ces

contrées sont possédées par des collectivités. Les exploitations

des mines et des forges se faisaient aussi en commun.

11 nous paraît de toute évidence que le régime des « Hauber-

gen » remonte à la plus haute antiquité, mais on a prétendu trou-
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ver leur origine à une époque plus récente, ainsi qu'on Fa fait

pour les communautés de village en Russie. Certains auteurs

pensent que c'est le prince Guillaume-Adolphe de Nassau qui

est l'auteur de ce régime, parce qu'il régla d'une façon défi-

nitive les anciens usages, en 1711, par une «ordonnance sur

l'exploitation des forêts ». Dès le commencement du moyen âge

l'exploitation des « Haubergen » a été d'un bon rapport et elle

fournissait à de nombreuses forges le charbon de bois dont

elles avaient besoin.

Les « Haubergen » ont fourni annuellement 80,000 quintaux

d'écorces à un grand nombre de tanneries qui produisirent

3 millions de marks en 1863.

Le duc Jean de Nassau étabht, dès le milieu du dix-septième

siècle, des règlements sévères défendant de dérober des bois,

dans le but de favoriser la production du « fer, de l'acier, du

plomb et du cuivre. » Il combattait le développement de la

culture et des pâturages dans les montagnes. Le même but était

poursuivi par « l'ordonnance du Lundi » du bailliage de

Siegen (1586), par « l'ordonnance de police du Nassau » (1597,

ratifiée en 1624); et par l'édit de Guillaume-Adolphe de 1711

qui est encore en vigueur actuellement. Le peuple reconnaissant

se souvient encore du nom de ce prince bienfaisant. Dans son

testament, « il maudit ceux qui n'observeront pas ses règle-

ments relatifs aux montagnes boisées, et ceux qui par leur

influence tâcheront d'entraver le développement et l'entretien

des forêts. »

Personne, jusqu'ici, n'a osé changer ces anciens usages qui

ont été ratifiés par le Landtag prussien de 1834 et légèrement

modifiés dans une session plus récente.

D'après ces lois, les co-usagers se réunissent tous les six ans

et élisent un président et deux assistants. Le président fait les

affaires courantes : il convoque le comité et les assemblées

générales, reçoit les contributions des membres pour les dé-

penses de l'exploitation, fait le partage des parcelles et de l'ar-

gent, surveille les cultures, examine les comptes et représente

la société rà l'égard des tiers. Il a le droit de mettre à l'amende,

jusqu'à un maximum de trois marks, ceux qui ne se soumettraient

pas au règlement et il peut les forcera cultiver leurs parcelles.

Le comité vérifie les comptes, nomme les gardes forestiers et
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décide Jes changements de culture importants. L'assemblée

générale, convoquée chaque fois que le besoin s'en fait sentir,

décide dans toutes les circonstances graves et élit le comité et

le comptable à la majorité. La moindre parcelle donne droit à

un vote. Les grandes propriétés disposent d'un nombre dévotes

correspondant au nombre de fuis que la plus petite parcelle

est contenue dans leur étendue. On peut confier la comptabilité

au président ou à un employé spécial. Les gardes forestiers

doivent surveiller les propriétés. Autrefois chaque collectivité

avait son garde; actuellement, dans l'intérêt commun, on a

établi des gardes pour plusieurs «Haubergen » réunis. La direc-

tion de ces associations, sous le rapport de la technique fores-

tière, est confiée à un garde forestier supérieur ou à l'employé de

l'administration des forêts de l'État. Le Landrath exerce la

surveillance sur l'ensemble de ces collectivités et, en seconde

ligne, le conseil cantonal. Les bourgmestres et les employés

forestiers ont à y référer. Le Landrath prononce sur les diffé-

rends qui peuvent s'élever entre les « Haubergen », et leurs ré-

solutions les plus importantes doivent être ralitiées par lui.

Ces collectivités ont reçu une nouvelle garantie de durée

dans les lois récemment établies de commun accord avec les

habitants du district de Siegen. 11 y est constaté « que le mode
d'exploitation des (c Haubergen », de date très ancienne, est tout

à fait favorable à la production du tan, du charbon de bois et

du blé nécessaires aux habitants. »

Des restes du système agraire primitif se sont probablement

conservés jusque tout récemment dans toutes les parties de

l'Allemagne, mais ils disparaissent rapidement sous l'empire

des partages partout poursuivis systématiquement, sans qu'on

se donne la peine d'en noter les traits essentiels. Hs méritaient

cependant d'être décrits comme des vestiges de l'ancien régime
de propriété et de culture de la race germanique, non moins
que les usages, les légendes et les chants populaires. H ne faut

pas s'étonner qu'en présence de la propriété privée favorisée de

toute façon, le régime collectif avec partage périodique n'ait pu
se maintenir que dans certains districts où il offrait des avan-

tages évidents '.

1. Nous renvoyons aux ouvrages connus de Maurer, Thudichum,
Landau, Haussen. Voyez aussi surtout pour l'indication des sources Gierke,
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Nous citerons encore comme exemple de la forme primitive

de la propriété en Allemagne un écrit de E.-M. Arndt, où il

s'efforce de réfuter l'opinion des anciens auteurs qui disaient

que la culture des germains était « stupide, grossière et impra-

ticable*. » « Mon père, dit-il, acheta en 1805 une partie de l'an-

cien domaine de Trantow sur la Peene. Quatre fermiers de

Trantow et huit ou dix de Zarrentin en dépendaient. La rota-

tion triennale de la culture des prairies et des pâturages ainsi

que l'exploitation commune de la tourbe par le seigneur et les

paysans étaient restées en vigueur depuis des temps immémo-
riaux, dans le district de la Peene. Les fermes, comme cela se

fait en Saxe, étaient entourées d'un jardin et de quelques champs

que les fermiers cultivaient à leur guise, tandis que les champs

principaux étaient exploités en commun par les paysans, le

seigneur et le pasteur réunis. La cure fut dotée d'un bien

particulier par mon père. Au moment où les terres en jachère

étaient mises en culture, on tirait au sort entre les paysans

des lots variant d'après le rendement de la terre. Ils avaient

le droit de les exploiter à leur gré, jusqu'au moment où il fallait

les remettre en jachère . »

Nous voyons donc ici aussi la propriété privée restreinte à la

possession des habitations et des jardins. Tous les ans, on par-

tageait un tiers du terrain en jachère, de sorte que la période

d'exploitation était de trois ans pour chaque parcelle. Le sei-

gneur était mis sur le même rang que le pasteur et les paysans.

Il est très probable que des institutions semblables existaient

également dans le sud de la Prusse. L. Krug^ rapporte que

dans la principauté de Lowicz on faisait, tous les ans, un nou-

veau partage des terres au commencement de ce siècle, d'après

le nombre des têtes de bétail. 11 estime que « ce système n'est

pas plus défavorable pour la culture ici, que dans d'autres dis-

tricts où les champs sont exploités en commun. » L'exemple

rapporté par E. M. Arndt prouve que la propriété collective

Deutsches Genossenschaftrecht, I, § 53, 55. A consulter également les des-

€riptions des markes dans les anciennes livraisons des Revues agricoles, no-
tamment sur le partage des terres dans le canton de Viehland, Annalen der
Niedersàchsischen Landwirthschaft , III, 365.

I.Schmidt, Zeitschrift fur Geschichtxoissenshaft , 1845, III, 252 et suiv.

2. Gescliichte der staatswirthschaftlichen Gesetzgebung im Preussischen
Slaate (Berlin, 1808), I, 188, cité par Meitzen, I, 351.
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primitive avec partage annuel est possible même avec le sys-

tème de culture triennale, et point seulement avec la mise en

culture intermittente de terres vagues. Il s'en suit aussi que, si

même on admettait, avec quelques auteurs, que l'assolement

triennal était pratiqué du temps de Tacite, ce qui n'est nulle-

ment prouvé, il ne faudrait pas y voir un obstacle au partage

annuel suivi de mise en culture d'une partie du territoire

commun.



CHAPITRE VII

LES ÂLLMENDEN DE LA SUISSE

Dans les cantons primitifs de la Suisse, les institutions les

plus démocratiques qu'on puisse concevoir assurent, depuis les

temps les plus reculés, aux populations qui en jouissent la

liberté, l'égalité, l'ordre, et autant de bonheur qu'en comporte

la destinée humaine. J'attribue cette bonne fortune exception-

nelle à ce fait, que l'on a conservé ici les anciennes institutions

communales, y compris la propriété communale primitive.

La révolution française a commis la faute, chaque jour plus

1. J'ai eu infiniment de peine à réunir quelques éléments bibliographi-

ques pour cette étude. J'ai visité, à différentes reprises, les villages à All-

mend, mais, les usages étant partout différents, cela ne suffisait pas pour
arriver à une vue d'ensemble du sujet. Quelques publications faites en

Suisse m'y ont aidé. Ni en Angleterre, ni en France, ni en Allemagne, je

n'ai rien trouvé qui y eût rapport. Maurer et Roscher, si complets sur tout

ce qui concerne les anciennes coutumes agraires, ne disent presque rien

des AUmenden suisses. M. Nasse, professeur à Bonn, qui est très bien ren-

seigné sur cette matière, croit que les économistes allemands ne s'en sont

pas spécialement occupés. Pour la Suisse, ni M. Dameth, ni M. Max Wirth,

l'éminent directeur du bureau de statistique de Berne, n'ont pu me fournir

aucun renseignement. Voici les principales sources où j'ai puisé : !<> une
collection des règlements des AUmenden du canton de Schwytz, que je dois

à l'extrême obligeance du chancelier M. Kothing; — 2» une étude appro-

fondie sur la propriété communale dans l'Unterwald, Die Rechtsverhâltnisse

am Gemeinland in Vnterwalden, par M. A. Andréas Heusler, professeur de

droit à Bàle ;
— S» une brochure remplie de vues originales et justes, par

le docteur B. Becker, pasteur à Linthal, dans le canton de Glaris, Die All-

meinde, das Grundstûck zur Lôsung der socialen Frage ; — 4° une étude

du professeur de Wyss, Die Schweizerische Lmidsgemeinden^ dans la Zeits-

chrift fur Schweiz. Recht, I Bd ;
— 5° le livre de Snell, Handbuch des Schweiz.

Staatsrechts, Zurich, 1844; — 6» Pas handbuch von Schwyz, herausgegeben

von Kothing, Zurich, 1850; — 7» Das Landbuch oder Sammlung der Gesetze

des Cantons Uri, Fluelen, 1823; — 8° des renseignements particuliers dus à

l'obligeance du professeur Kônig, de Berne, et de M. Schenk, chef du
département fédéral de l'intérieur.
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apparente, de vouloir fonder la démocralie en brisant les insli-

tuti(jns qui seules la rendent viable. Elle a posé l'homme abs-

trait, l'individu isolé, et lui a reconnu théoriquement tous les

droits naturels, mais en même temps elle a anéanti tout ce qui

le rattachait aux générations précédentes et à ses concitoyens

actuels : la province avec ses libertés traditionnelles, la com-

mune avec ses propriétés collectives, les métiers et les corpora-

tions qui reliaient, par un lien fraternel, les ouvriers du même
métier. Ces associations, extensions naturelles de la famille,

abritaient l'individu : elles étaient parfois une entrave, mais

elles étaient aussi un appui; elles l'enchaînaient, mais le soute-

naient; c'était comme l'alvéole où se mouvait la vie indivi-

duelle. Dans les jours d'adversité, c'était un secours assuré, en

temps ordinaire une surveillance qui retenait l'homme dans la

bonne voie, une force pour la défense des droits attaqués, une

tradition pour les générations nouvelles. Le présent était rat-

taché au passé par les privilèges et les biens qu'il en recevait.

Aujourd'hui l'individu est perdu au sein de la nation, idée

abstraite, qui ne se réalise, pour la plupart d'entre nous, que
sous la forme du percepteur qui réclame l'impôt, et de la

conscription, qui impose le service militaire. La commune,
ayant perdu toute autonomie locale, n'est plus qu'un rouage

administratif obéissant au pouvoir central. La propriété commu-
nale a été presque partout vendue ou réduite. L'homme, qui

vient au monde avec des besoins à satisfaire et des bras pour
travailler, ne peut réclamer aucune portion du sol pour exercer

son activité. Plus de corporations industrielles : les sociétés

anonymes qui en tiennent lieu ne sont qu'un moyen d'associer

des capitaux et non des hommes. La religion, ce lien puissant

des âmes, a perdu la plus grande partie de son action frater-

nelle, et la famille, fortement ébranlée, n'est plus guère que
l'organisation de la succession. L'homme est un être sociable,

et l'on a détruit ou affaibli les institutions où la sociabilité pre-

nait corps et donnait une base solide «\ l'État.

On essaye aujourd'hui de parer à la lacune faite par la cen-
tralisation de l'ancien régime et par la Révolution, en fondant
des associations de métier, des t?'ades ttnions, des sociétés coo-
pératives; mais il y manque le sentiment fraternel et religieux,

la tradition, un principe juridique; et trop souvent ce ne sont
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là que des associations de combat pour lutter contre les capi-

talistes. Au risque de passer pour « réactionnaire », je n'hésite

pas à dire qu'il existait autrefois deux institutions qu'il aurait

fallu conserver et améliorer pour y asseoir la démocratie mo-

derne: l'autonomie communale et la propriété communale. Les

politiques ont travaillé à réduire la première, et les économistes

à faire disparaître la seconde, faute énorme qui empêchera

partout l'établissement des institutions démocratiques, à moins

qu'on y porte remède.

S'il est un pays où ces institutions ont été conservées et où, en

même temps, la liberté, l'égalité, l'ordre, se maintiennent depuis

des siècles, on est amené à croire que ces faits se tiennent par

un rapport de cause à effet, et il peut être utile d'étudier à

quelles conditions ce pays a joui de ces rares bienfaits. Chose

digne de remarque, ces institutions ont été celles de tous les

peuples à l'origine ; mais presque partout elles ont été ou anéan-

ties ou profondément altérées avec le temps. Sur notre conti-

nent c'est seulement en Russie que la commune-propriétaire

s'est maintenue, quoique la noblesse, en se constituant au

XVI'' siècle, lui eût enlevé la moitié de ses propriétés et eût réduit

les habitants en servage. En France, la féodalité l'avait dépri-

mée, mais sans la détruire : c'est le despotisme des rois et plus

tard la passion de l'uniformité, lors de la révolution française,

qui lui a porté le coup mortel. En Allemagne, elle a été mutilée

par la noblesse et par la centralisation administrative. En An-

gleterre, étonnant contraste, tandis que les villes conservaient

toutes leurs -libertés et trouvaient un organe dans la Chambre
basse, la commune rurale a été dévorée par le manoir, au

point qu'il n'en est rien resté, sauf l'association religieuse, la

paroisse [vestry). De là provient l'abaissement des classes labo-

rieuses de la campagne, qui ne commencent à s'éveiller que

pour entrer aussitôt en lutte contre ceux qui les emploient.

Jamais il n'y a eu de démocratie plus radicale que celle qui

existe depuis mille ans dans la Suisse primitive; on ne peut

même la concevoir appliquée d'une façon plus absolue. Dans
les cantons d'Uri,de Claris, dans les deux Appenzell, et dans
les deux Unterwalden, le peuple se gouverne lui-même, direc-

tement, sans l'intermédiaire d'aucun corps représentatif. Au
printemps, tous les citoyens majeurs se réunissent en une as-
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semblée unique, en plein air, pour voler les lois et nommer
les fonctionnaires chargés d'en assurer l'exécution ; comme
le dit Tacite : De minonbus principes consultant, de majoribus

omnes. C'est l'ancien champ de mai des Germains, où tous les

guerriers arrivaient en armes, et où les décisions se prenaient

par le loapnatak, c'est-à-dire par le choc des épées. Aujour-

d'hui encore les habitants d'Appenzell, Rhodes extérieures S
se rendent à l'assemblée générale, une année à Hundvvyl et

l'autre à Trogen, tous portant à la main un vieux sabre ou

une antique rapière du moyen âge, qui forme le plus bizarre

contraste avec leurs vêtements de drap noir et leur parapluie de

famille. Ces assemblées s'appellent landsgemeinde^ c'est-à-dire

« commune du pays », « commune nationale », désignation

parfaitement juste, qui fait entendre que tout le pays ne cons-

titue pour ainsi dire qu'une seule commune. 11 en était ainsi à

l'origine. Les documents historiques nous montrent, aux pre-

miers temps du moyen âge, des tribus alamanes occupant, l'une

le territoire d'Unterwalden, l'autre celui d'Uri, la troisième celui

de Schwytz, comme une seule marche indivise. Plus tard, quand

différents villages se sont formés, ils ont constitué des communes
séparées et autonomes; mais la grande commune cantonale

avec l'assemblée générale de tous les habitants, la landsge-

meinde, s'est maintenue. Voilà donc un mode de gouvernement

complètement libre et démocratique. Ce self-government absolu

remontant aux temps les plus reculés s'est transmis sans inter-

ruption jusqu'à nos jours. Les peuples ont débuté, non point

par la royauté patriarcale, comme on l'a dit souvent, en ne con-

sidérant que la Grèce héroïque, mais bien plutôt par des insti-

1. Le canton d'Appenzell se divise, comme on sait,' en deux demi-
cantons, les Rhodes intérieures et les Rhodes extérieures. Le mot Rhoden
désigne une institution très ancienne et très curieuse. Chaque Rhode est

formée par le groupe d'un certain nombre d'habitants plus ou moins dis-

persés dans tous les villages, qui se réunissent pour choisir les députés
aux deux conseils et pour administrer quelques propriétés collectives. La
Hhode correspond donc au clan, seulement cette espèce de corporation
politique n'est pas attachée à une partie déterminée du territoire. Cette

institution, qui n'est point sans quelques rapports avec la gens romaine,
remonte à la plus haute antiquité. Pour les Landsgemeinde, Yoy. un excel-

lent article de M. Rambert dans la Revue suisse de l'année 1873, et les

études de M. Ed. Freeman sur les formes primitives de l'organisation po-
litique.
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talions républicaines. M'"*' de Staël avait raison : la liberté est

ancienne, et le despotisme récent.

Le gouvernement direct, que Rousseau considérait déjà comme
impossible, a pu durer dans les cantons primitifs, d'abord parce

que leur territoire est très petit, ensuite parce que la besogne

législative est réduite à très peu de chose. La plupart des affaires

sont réglées au sein de la commune. Les relations avec les États

étrangers sont du ressort de la confédération. La vie est simple,

et la coutume exerce encore un grand empire. 11 n'y a donc

que peu de lois à faire. Le landamman les présente à l'Assemblée.

Tout citoyen aie droit d'initiative et d'amendement. Les discus-

sions sont parfois très animées, violentes même'; mais on ré-

clame bientôt le vote parce que chacun est pressé de retourner

chez soi. On échappe ainsi à ce fléau particulier des États à ré-

gime représentatif, l'abus du parlementarisme.

Presque partout les assemblées délibérantes demeurent trop

longtemps réunies : elles irritent, elles fatiguent le pays; tan-

tôt elles lui communiquent les passions qui l'animent, et tantôt

elles provoquent un mouvement extrême dans un sens opposé

quand elles ont cessé de représenter l'opinion publique. Lors-

que les assemblées sont en vacances, le pays est tranquille; il

s'occupe de ses affaires, d'art, de littérature, d'industrie, de

commerce. A peine les délibérations parlementaires ont-elles

recommencé, que tout est remis en question; les partis exaspé-

rés sont aux prises; le gouvernement, obligé de consacrer toutes

ses forces à se défendre contre ses adversaires, ne trouve plus

le temps de s'occuper des intérêts généraux. La nation se pas-

sionne pour des tournois oratoires dont un portefeuille est le

prix. Le régime parlementaire dégénère ainsi en luttes d'intrigues

dans les chambres et en luttes d'influences souvent corruptrices

dans les élections. En Amérique, en Allemagne, en Angleterre

même, on s'est préservé de Tabus du parlementarisme, qui, en

France et en Italie, est devenu une véritable cause de désordre.

Le meilleur moyen d'y échapper est de réduire les attributions

du pouvoir central en étendant celles des pouvoirs locaux, c'est-

à-dire celles de la province et de la commune.
En Suisse, les communes jouissent d'une autonomie presque

complète. Elles font non seulement leurs règlements, mais même
leur constitution en tant qu'elle n'est pas contraire aux lois de
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l'Élat. Elles administrent d'une façon indépendante tout ce qui

concerne l'école, l'église, la police, la viabilité, le soin des pau-

vres; elles nomment librement tous leurs fonctionnaires; elles

fixent leurs impositions locales. L'État n'intervient dans l'ad-

ministration communale que pour préserver contre des dilapi-

dations le patrimoine héréditaire de la commune, et pour em-

pêcher la violation des lois générales. La part d'intervention du

pouvoir central est un peu plus grande dans certains cantons,

comme Fribourg, Genève et Berne ; dans d'autres, comme Ap-

penzell et les Grisons, elle est presque réduite à rien. Là l'État

n'est que la fédération des communes indépendantes, qui ont

précédé sa naissance et qui peuvent vivre sans lui. Le pouvoir

central n'exerce aucun contrôle administratif sur les autorités

locales ; c'est seulement quand une loi générale est violée qu'il

peut intervenir. Il n'arrive aux citoyens que par l'intermédiaire

des communes, et ce sont celles-ci qui votent les impôts et les

lois dont l'établissement appartient au peuple, en vertu de la

Constitution. Ici la décentralisation est trop grande. Le fédéra-

lisme communal poussé à ce degré extrême enlève toute consis-

tance à l'État et réduit la nation en poussière. Gomme l'a montré

ïocqueville, la supériorité de la constitution des États-Unis con-

siste en ce que, tout en respectant l'indépendance des États

fédérés, le pouvoir central, pourles services qu'il s'est réservés,

s'adresse directement aux citoyens par l'intermédiaire de ses

agents propres qu'il nomme et rétribue *. Aujourd'hui dans tous

1. L'organisation de la société chez les Berbères, telle qu'elle est décrite

dans les beaux travaux de MM. Hanoteau et Letourneux, — admirable-
ment résumés par Ernest Renan dans la Revue des Deux-Mondes du le"- sep-

tembre 187:{, — est identique à celle de la marke germanique et des dé-

mocraties suisses. Le gouvernement est direct. Le peuple s'administre

lui-môme. L'alitorité suprême est l'assemblée générale des citoyens ou
djemaa, qui exerce à la fois le pouvoir exécutif, législatif et judiciaire.

Elle nomme un maire, VAmin, qui n'est autre que Vtanman suisse. La
propriété foncière n'est plus commune, comme dans la marke primitive,

mais la communauté enlace encore la propriété privée en des liens très

serrés. Celle-ci doit aux pauvres le Ihimechevet ou distribution de viande.

L'hospitalité est une charge commune de la r//emaa, comme elle l'était de la

marke. Un Kabyle, qui bâtit sa maison, a droit à l'assistance du village en-
tier. Les travaux des champs se font également par le concours des pres-

tations mutuelles. Chacun, au besoin, requiert le passage et souffre d'en
être requis. Cette organisation qui repose sur une solidarité si étroite a
pour résultat, comme le remarque M. Renan, d'empêcher le développe-
ment do la richesse, mais aussi de mettre obstacle à la formation d'un
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les cantons suisses sauf un, le référendum est en vigueur, c'est-à-

dire que les lois et les règlements généraux doivent être soumis

à la ratification du suffrage universel.

Le régime républicain n'est si solidement assis en Suisse que

parce qu'il a ses racines dans les moindres localités. Si depuis

des siècles il garantit à la fois l'ordre et la liberté, cela provient

de ce Ique la plupart des intérêts publics se règlent à la com-

mune. Les changements que les élections amènent dans la com-

position du gouvernement n'ont qu'une influence secondaire. Il

est difficile de fonder la république, comme on l'a tenté en

France, en maintenant une centralisation qui remet aux mains

d'une assemblée ou d'un président le pouvoir de décider de

tout. Un pays civilisé ne supporte pas aisément un régime qui,

à chaque élection générale, à chaque renouvellement du pou-

voir exécutif, remet en question toute l'organisation politique et

sociale. Si l'on veut que tous les organes de la souveraineté na-

tionale soient électifs, il faut nécessairement limiter leur com-

pétence et restreindre les attributions du pouvoir central. Aux
États-Unis comme en Suisse, c'est la commune, le township, qui

est le foyer principal de la vie politique et administrative. C'est

au township que s'administrent la plupart des intérêts collectifs.

L'État est formé de la réunion de townships indépendants et au-

tonomes, de même que les êtres animés sont constitués par l'a-

grégation d'un nombre immense de cellules associées, mais

douées cependant chacune d'une activité propre.

Ce qui distingue la commune suisse de la commune américaine

et ce qui lui donne une importance bien plus grande, c'est qu'elle

n'est pas seulement une institution politique et administrative
;

elle est aussi une institution économique. Elle ne donne pas

seulement à ses membres des droits abstraits ; elle leur procure

aussi, en partie, des moyens d'existence. Elle subvient, comme
ailleurs, aux frais de l'école, de l'église, de la police, des voies de

résidu social voué à la misère par uii décret fatal. La similitude de la

djemaa berbère et de la landesgemeinde suisse est une preuve de plus de
ce fait que partout, à l'origine, les sociétés humaines se sont constituées de
la même façon; on peut donc affirmer que la commune démocratique et

autonome est la forme naturelle de la société. La supériorité des com-
munes suisses vient de ce que, sous l'influence du sentiment de la frater-

nité clirétienne, elles sont arrivées à la fédération, tandis q}ie\esdjemaas
kabyles en sont restées à l'état de guerre entre elles.
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communication ; mais en outre elle leur assure la jouissance de

la propriété, condition essentielle de la vraie liberté et de Tin-

dépendance. C'est ce côté très curieux de l'organisation com-

munale de la Suisse primitive que nous essayerons de faire con-

naître.

Nous avons vu comment chez toutes les races, par une évolu-

tion lente et partout la même, la commune etla propriété se sont

développées sur la marke. hd^mai^ke était le territoire commun
du clan. Sous le régime pastoral, la jouissance du pâturage et

de la forêt était indivise. Chaque famille patriarcale coupait le

bois qui lui était nécessaire, chassait le gibier dans la forêt et

envoyait son bétail sur le pâturage.

Quand on commença à cultiver le sol, lajouissance de la partie

de la ma?'Â:e soumise à la culture cessa d'être indivise : elle de-

vint privée, mais temporaire, et tout au plus viagère. Ce n'é-

tait qu'un usufruit, \\x\jus possessionis semblable à celui que le

citoyen romain exerçait sur Vager publicus; le dominium, le do-

maine éminent continuait d'appartenir à la tribu. Cette trans-

formation du mode de jouissance était la conséquence nécessaire

du changement survenu dans le mode d'exploitation. La cul-

ture des céréales exige du travail, de l'engrais, l'application au

sol de certaines avances ; ce travail ne peut se faire bien que

si celui qui l'exécute est assuré de récolter le fruit de ses avances.

Delà, la nécessité de lajouissance privée: mais comme, d'autre

part, on reconnaissait à chaque chef de famille un droit égal à

vivre par son travail, il fallait faire, de temps en temps, un nou-

vel allotissement, pour que chacun fût également mis en pos-

session de la part qui lui revenait. C'est ainsi que le clan gar-

dait une sorte de domaine éminent et opérait périodiquement

un nouveau partage du sol. Comme nous l'avons vu, cette or-

ganisation primitive do la marke s'est perpétuée dans plusieurs

pays, notamment à Java, et dans la Grande-Russie. Ailleurs

quelques familles, devenant plus puissantes, ont conservé leur

part, qui s'est transmise héréditairement. Ainsi est née la pro-

priété privée, dont il faut chercher le type dans le domaine
quiritaire de Home.

Chez les nations germaniques ou dans les pays conquis par
les Germains, c'est la féodalité qui a détruit peu à peu la marke.

Kn Angleterre, où, par suite de la conquête normande, la féo-
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dalité a été organisée d'une façon plus complète et plus systé-

matique que partout ailleurs, le manoir a fini par s'emparer de

la forêt et des pâturages communs et par absorber la commune
le tunscip. Les terres labourables, cultivées par les paysans, se

sont bientôt affranchies aussi du partage périodique. Toutefois

le domaine plein et absolu du droit romain n'y a jamais été re-

connu. En droit strict, le sol anglais, jadis conquis par Guillaume

et distribué par lui à ses vassaux, appartient encore aujourd'hui

au souverain. Ceux qui le possèdent ne sont que les tenanciers

de la couronne*.

En France, les paysans, longtemps groupés en sociétés de

famille, sont parvenus h conserver une partie des communaux
;

mais, attaquée par les économistes, battue en brèche par des

lois de partage forcé, et toujours mal administrée, la propriété

communale ne rapporte presque rien; la jouissance en est mal

réglée, et elle ne survit que comme un reste du passé, qui jure

avec l'économie agraire actuelle. En Suisse, il en est tout au-

trement. Dans ces hautes vallées, la féodalité ne s'est introduite

que tard; elle n'a jamais eu grande puissance, et avant la fin

du moyen âge, elle était complètement extirpée. Les institu-

tions démocratiques de la marke primitive s'y sont donc conser-

vées dans toute leur vigueur. Quoique la propriété privée s'y

soit fait peu à peu une large place, la propriété communale

avec répartition entre les bourgeois n'a pas disparu. Sou-

mise à des règlements de plus en plus précis, elle a suivi un

développement juridique régulier, et elle continue à jouer

un rôle très important dans la vie économique des cantons al-

pestres.

Les propriétés communales s'appellent dans la Suisse primi-

tive Allmenden, ce qui paraît signifier qu'elles sont le domaine

commun de tous. Dans un sens restreint, le mot Allmend dési-

1. Ce principe est exposé par Blackstone et par tous les juristes anglais.

Voici comment s'exprime à ce sujet un manuel de droit très répandu eu
Angleterre : Williams, On the Law of real Property : « La première chose
que l'étudiant doit faire est de se débarrasser de l'idée de propriété absolue.

Une pareille idée est absolument étrangère à la loi anglaise. Aucun parti-

culier n'est propriétaire absolu de la terre. Il peut seulement y avoir un
intérêt. » M. Cliffe Leslie, dans son excellent livre On Land Systems, dit

également : « En Angleterre l'intérêt le plus complet qu'un sujet peut
posséder dans le sol, c'est une tenure in fee, sous la couronne. »
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gne seulement la partie du domaine indivis qui, située près du

village, est livrée à la culture.

Le domaine commun se compose de trois parties distinctes, la

forêt, la prairie et la terre cultivée, WaUl, Weide vnd Feld,

Certains villages, comme ceux des cantons de Zug et de Schwytz,

où il existe des plateaux marécageux, possèdent en outre des

terrains où Ton coupe des joncs pour faire de la litière dans les

étables, hiethern^ et d'autres terrains encore où l'on exploite la

tourbe pour le chauffage, Torfplaetze. Le communal n'est pas

ici, comme chez nous, une lande nue, une bruyère stérile où pais-

sent quelques maigres moutons et qui offre l'image de l'incurie

et de la désolation. C'est un domaine administré suivant les rè-

gles précises que dictent les nécessités d'une exploitation ration-

nelle. Tous les ayants droit s'occupent régulièrement de cette

administration, et le produit en est aussi élevé que celui des

propriétés particulières.

Ce domaine fournit à ceux qui en ont l'usage de quoi satis-

faire aux premiers besoins de la vie :— de la tourbe ou du bois

de chauffage pour le foyer, du bois de construction pour faire

ou pour réparer le chalet et pour confectionner les meubles, les

outils, les instruments aratoires, c'est-à-dire le logement et l'a-

meublement, — un pâturage d'été pour les moutons et les va-

ches qui donnent le lait, le beurre, la viande, la laine, c'est-à-

dire la nourriture animale et le vêtement, — enfin, un coin de

terre labourable qui fournit du blé, des pommes de terre et des

légumes.

Dans beaucoup de villages, la part de terre cultivée qui re-

vient à chaque famille est abondamment fumçe et traitée en

jardin maraîcher; elle suffît pour fournir largement à la partie

végétale de l'alimentation. A Stanz, chaque usager a droit à

i^AOO klafte?', qui font Au ares ou plus d'un acre anglais. Dans le

canton de Saint-Gall, le village de Buchs donne à chacun de ses

cultivateurs partiaires 1,500 klafter ou environ un demi-hectare

d'excellente terre, du bois de quoi se chauffer toute l'année,

des alpes pour un nombreux bétail, et il tire encore de ses biens

communaux un revenu suffisant pour entretenir le maître d'é-

cole, le pasteur, et pour subvenir sans impôt aux autres dépen-

ses publiques. A Wartau, également dans l'Oberland de Saint-

Gall, chaque usager reçoit en usufruit 2,500 klafter ou 80 ares.
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Pour avoir droit à une part de jouissance du domaine com-

munal, il ne suffit pas d'être habitant de la commune, ni même
d'y exercer le droit de bourgeoisie politique ;

il faut descendre

d'une famille qui avait ce droit depuis un temps immémorial

ou tout au moins dés avant le commencement de ce siècle. C'est

l'hérédité collective basée sur l'hérédité dans la famille, c'est-

à-dire que la descendance dans la famille usagère donne droit à

une part de l'héritage collectif. En principe, c'est l'association

des descendants des anciens occupants de la marke qui con-

tinue à jouir de ce qui en subsiste encore. Dans un même vil-

lage, on trouve ainsi, à côté du groupe des usagers, des habi-

tants exclus de tous ces avantages qui améliorent si notable-

ment la position des premiers et par suite, pour ainsi dire, deux

communes distinctes enchevêtrées l'une dans l'autre. Les Bei-

sassen, les simples « résidents », comme on les appelle, se sont

souvent plaints de cette inégalité, et il en est résulté des luttes

très violentes entre les réformateurs radicaux, qui réclamaient

droit égal pour tous, et les conservateurs, qui prétendaient

maintenir les anciennes exclusions ^ Même dans ces cantoiïs,

où règne la démocratie la plus égaUtaire qui ait jamais existé,

il y a donc place pour la lutte entre l'esprit de tradition et l'es-

prit de nivellement. Comme il n'y a pas ici de loi générale sur

1. Un projet de loi a été soumis au grand conseil de Berne en 1875, pour
faciliter la dissolution des communautés et permettre l'acquisition de leurs

biens par les communes. On regrette de rencontrer cette hostilité contre un
régime dont il faudrait plutôt favoriser l'extension, quitte à en corriger

les abus. Pour étudier cette question toujours à l'ordre du jour en Suisse

on peut consulter : Ruttimann, Geschichte des schweiz. Gemeifideburger-

recfits, Zurich 1862. — v. Wyss, die schweiz. Landsge'neinde [Zeitschrift fur

schweiz. Recht, Bd. L—Leuenberger, Siudienzur bernischen Rerhtsgeschichte,

§ 28. — Stettler, Versuch eiaer urkundlich geschicht. Entwicklung der Ge-

meinde und Biirgerrechtsverhaltnisse im Kt. Bern, etc., in lier Zeitschrift fur
vaterlnndisches Recht, Bd. IlL — Wirth, M., Beschreibiing und Statistik

der Schweiz^ Bd. IL — Quiquerez, Observations sur l'origine et la destination

des biens appelés bourgeois dans le Jura bernois. — Blôsch, Betrachiangen ûber

das Gemeind'^wesen imKt. Berw und dessen Reform. Bern, J848.— Gutachten
ûber die Reorganisation des Gemeindewesens im Kt. Bern vom 9. luni 1851.

Voyez encore Vortràge der Direktion des Gemeinde- und Armenwesefis ûber

den Rekurs Lammlingen {vom 1 1 Nov. 1872) et Gesetzenwurf ûber die Bur-
gerguter [vom 6. Mârz 1873). Rapport à la neuvième réunion de l'associa-

tion des juristes suisses sur la question -.Ist die Aufhebung der Biirger-ode>-

Genossengemeinden und die VerwenduJig des Vermôgens berselben zu alfge-

meinen Gem''indezweeke?i stattsrechtlich zulussig und natvm'i tôkonomisch

zu empfehlen? {Verf. Obergerichtsprusident Dr. Biihler sel. in Luzern.)

E. DE Laveleye. 9
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cette matière, les résultats de cette lutte n'ont pas été partout

les mêmes; mais généralement on est arrivé à des transactions

qui assurent certains droits aux simples habitants, Beisassen,

Ainsi on leur donne dans la foret le bois de chauffage, mais pas

le bois de construction. Sur l'alpe, ils ne peuvent envoyer que

le jeune bétail, parfois une ou deux vaches à lait, pas davan-

tage. Pour VAllmend de la plaine, on leur accorde moins en-

core; souvent ils en sont exclus; parfois seulement ils prennent

part au tirage au sort des lots de terre cultivée ou des jardins.

Nous avons peu de documents sur le mode primitif de jouis-

sance des Allmenden. Quand la population était très peu nom-
breuse relativement au territoire dont elle disposait, il ne fallait

pour ainsi dire point de règlement. Chacun coupait du bois

dans la forêt suivant ses besoins et faisait paître sur l'alpe tout

le bétail qu'il possédait. C'est seulement plus tard, quand le

nombre des co-partageants devint trop grand pour permettre un

usage illimité, que des règlements intervinrent, et ils ne firent

que consacrer les anciennes coutumes. Ces règlements sont de-

venus plus précis et plus sévères à mesure que les besoins de

la communauté s'accroissaient. Il y a eu ainsi une certaine évo-

lution juridique ; mais le fond du droit n'a pas plus changé que

les alpes elles-mêmes et que l'économie pastorale qui s'y exerce.

VAllmend suisse nous offre donc encore aujourd'hui l'image de

la vie primitive de nos ancêtres sur les plateaux de l'Iran.

Les plus anciens règlements d'Allmend qui aient été publiés

remontent au quinzième siècle. Chaque communauté possède

une vieille armoire, un antique bahut oii se conservent toutes

les pièces qui se rapportent au domaine de la corporation. On
y trouve, outre le règlement fondamental qui est pour ainsi dire

la constitution de la société, — Einung ou Genossenordnung , —
des jugements qui ont décidé certain point contesté, des conven-

tions avec les voisins, et les procès-verbaux des décisions im-
portantes prises dans les assemblées ordinaires des mois de mai
ou de décembre *. Ce respect des traditions anciennes est l'une

1. .M. Ileuslcr a publié clans sou étude : Die Hechtsverhaltnisse am Ge-
meindesUind in Unterwalden plusieurs de ces règlements et décisions juri-
diques. Le premier, celui de Schwaeudi, est de 1471 ; l'fimun^d'Alpnach porte
la date du 11 août 1498. — Us sont du temps. L'écriture sur parchemin en
est très belle. VEinung de Sachseln Ci?t de lo87. Celui de Kerns, daté d'avril
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des forces de la Suisse; car, étant d'autant plus démocratiques

et égalitaires qu'elles remontent plus haut, ces traditions sont

complètement en rapport avec les besoins de notre temps, qui

veut fonder la démocratie. Elles ont sur les nouveautés essayées

de nos jours ce grand avantage qu'elles durent depuis des cen-

taines d'années, toujours maintenues et complétées par la volonté

entièrement libre de ceux qui en apprécient les bienfaits, ce qui

porte à croire qu'elles sont conformes au droit naturel, c'est-à-

dire aux exigences de la nature humaine.

Le mode de jouissance de VAllmend par les usagers diffère

plus ou moins de commune à commune; il varie aussi suivant

la nature des biens. 11 n'est pas le même pour l'alpe, pour la

forêt, pour la tourbière et pour les terres cultivées. Quand le

centre habité de la ma7'ke s'est transformé de village en ville,

il a été difficile de maintenir l'ancien mode de jouissance. Ce-

pendant à Berne on distribue encore du bois aux usagers. Dans

la ville industrielle de Saint-Gall, chacun d'eux reçoit annuelle-

ment une demi-toise de bois et cent fagots ou une parcelle de

terre labourable. La ville de Soleure distribue à ses usagers une

très notable provision de bois de chauffage, qui varie de cinq

toises à une demi-toise cube de hêtre et de sapin, d'après la

classe des ayants droit. Dans beaucoup de localités, les biens

communaux sont loués, et le produit en est affecté à couvrir les

dépenses publiques. Parfois il y a un surplus qui est réparti en

argent; mais presque toutes les communes qui ont des terres

labourables les allotissent entre les usagers. Les détails du

mode de jouissance varient à l'infini d'une commune à l'autre
;

toutefois, suivant la remarque du pasteur Becker \ on peut les

1629, n'est qu'une rédaction nouvelle. Le règlement de Giswyl est de 1705,

et celui de Lungern de 1821. Chacun de ces documents caractérise bien les

besoins de l'époque, et, comparés ensemble, ils montrent l'évolution juri-

dique du droit dont le principe fondamental a toujours été respecté.
M. Heusler publie encore d'autres pièces très curieuses, par exemple une
décision des habitants de Buochs, concernant les Beisassen, qni remonte à

1399; des règlements divers sur la jouissance des alpes, des forêts et des
Allemenden de la plaine, conservés dans les villages de Sarnen, de Giswyl,
Staus, Wolfenschiessen, Bïiren, Beggenried, etc. Nous essayons d'en ré-

sumer l'esprit plus loin.

1. M. le pasteur Becker a cru trouver dans VAllmend la solution du
problème, et je suis^complètement de son avis; non qu'on puisse partout
comme à Stanz « assurer à chacun la jouissance de 1 400 klafter de
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classer en trois types qui sont assez exactement représentés par

les trois cantons d'Uri, du Valais et de Glaris.

Uri est, comme semble l'indiquer la racine même de ce mot,

Uvy le pays primitif par excellence. Il forme aujourd'hui encore

une marke sans division en communes. Des villages se sont for-

més, Fluelen, Altdorf, Burglen, Erstfeld, Silenen, Amstâg, Wa-
sen, Andermatt; mais, sauf le soin des pauvres, qui est mis en

partie à leur charge, ces villages ne forment point de corpora-

tions politiques distinctes : ce ne sont pas de vraies communes;

l'habitant exerce ses droits d'usage dans la localité où il se

transporte. L'usager de Silenen peut envoyer son bétail dans la

vallée de Schaechenthal, et l'usager de cette vallée envoie le

sien sur les alpes des Surènes. Sous ce rapport, il n'y a d'autre

division que celle qui est tracée par la nature même : elle a net-

tement coupé le canton en deux parties, le district d'Uri et celui

d'Urseren, séparés par la gorge profonde des Schœllenen, bor-

dée des deux côtés de rochers de granit à pic, et au fond de la-

quelle mugit la Reuss. Il y a donc pour ainsi dire deux markes :

la marke supérieure au-dessus du Trou d'Uri [Urner Loch)^ et la

marke inférieure, au-dessous.

Dans la marke inférieure, une grande partie de la plaine est

devenue propriété privée; les bois, les alpes et quelques all-

mends, près des villages, sont seuls restés à la communauté
primitive. Dans la haute vallée d'Urseren, longue de plus de

quinze kilomètres et large de deux au plus, les beaux pâtu-

rages qu'arrose la Reuss et que baignent les brouillards des

glaciers appartiennent à la corporation des usagers de Cfr

district.

Une touchante légende se rattache à la façon dont les limites

entre la marke d'Uri et celle de Glaris ont été fixées jadis. Des

pics glacés et une haute chaîne de montagnes séparent les deux

cantons partout, sauf au passage de Klausen, par lequel on peut

se rendre facilement de la vallée de la Linth dans celle de la

Reuss. Au temps jadis, les gens de Glaris et ceux d'Uri se dis-

putaient et se battaient souvent pour les limites indécises de

leurs pâturages. Pour régler le différend, ils convinrent que, 1«'

jour de Saint-George, deux coureurs partiraient au premier

bonne terre; » mais parce ({naVAllmend nous offre le type antique du vrai
droit de propriété qui doit servir de base à la société de l'avenir.
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chant du coq, du fond de chaque vallée, et que la frontière se-

rait fixée là où ils se rencontreraient. Le départ devait être

surveillé à Altdorf par des Glaronais, et à Glaris par des gens

d'Uri. Les Glaronais nourrirent le mieux qu'ils purent le coq qui

devait donner le signal à leur coureur, espérant que, plein de

vigueur, il chanterait de très bon matin. Les gens d'Uri au con-

traire firent jeûner leur coq; la faim le tint éveillé, et il donna

le signal du départ longtemps avant l'aube. Le coureur partit

d'Altdorf, entra dans le Schaechenthal, franchit le col et se mit

à descendre de l'autre côté vers la Linth. Le coq de Glaris

chanta si tard, que le coureur glaronais rencontra celui d'Uri

bien loin déjà sur le versant de son canton. Désespéré en son-

geant au déshonneur qui en rejaillirait sur les siens, il pria beau-

coup pour obtenir une délimitation plus équitable. « Ecoute, ré-

pondit l'autre, je te concéderai toute l'étendue de terre que tu

pourras parcourir en remontant la montagne, moi sur ton

dos. » Ainsi dit, ainsi fait. Le Glaronais remonta tant qu'il put,

jusqu'à ce qu'épuisé de fatigue il tombât mort au bord d'un

ruisseau nommé Scheidbaechii (ruisselet du partage). C'est ainsi

que rUrnerboden, situé sur le versant glaronais, au delà du

partage des eaux, appartient à Uri. Naïve tradition où, comme
souvent dans l'histoire suisse, le citoyen donne sa vie pour le

bien de son pays!

On ne possède pas de mesurage exact de l'étendue des all-

mends d'Uri. Une estimation faite en 1852 porte que les alpes

appartenant à la circonscription inférieure du canton contien-

nent 5,417 Kuhessens *. Comme le district comptait environ

2,700 familles d'usagers, cela ferait en moyenne l'entretien de

presque deux vaches par famille.

Les bois communaux sont vastes, riches et bien entretenus
;

ils valent au moins 4 millions, ce qui fait encore un capital de

1,300 fr. par famille. Pour montrer comment s'opère le partage

du bois, nous donnerons le tableau de celui qui s'est fait, en

1865, dans le village de Schaddorf, près d'Altdorf^. La pre-

mière classe est celle des bourgeois partiaires qui ont eu pen-

1. Le Kuhessen est la quantité d'herbage nécessaire à la nourriture
d'une vache à lait, ou de l'équivalent en tête de bétail, pendant les mois
d'été. Môme mesure en Frise et dans tous les pays germaniques.

2. Voyez Dr B. Becker, Die aUmeinUe, p. 37.
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dant toute l'année « feu et lumière », Feuer und Licht, qui

chauffent un four et possèdent des propriétés; ils peuvent abat-

tre six grands sapins; ils étaient au nombre de 120. La seconde

classe comprend ceux qui ont eu feu et lumière, un four, mais

pas de propriétés ; ils ont droit à 4 sapins. Il y en avait 30 de

cette catégorie. La troisième classe est celle des individus vi-

vant seuls, et n'ayant pas de propriété : il y en avait 9; ils peu-

vent avoir trois sapins. Enfin dans la quatrième classe se trou-

vent les usagers qui ont eu feu et lumière, mais qui n'ont pas

de maison à eux; ils ne peuvent réclamer que deux sapins. Il y
en avait 35. Le nombre total des usagers était donc de 194.

Parmi ceux-ci, 52 avaient obtenu en outre du bois pour des

constructions nouvelles ou pour réparations; 178 grands troncs

d'arbres avaient été répartis pour cet usage. On voit combien

ces distributions sont larges et quelle aisance elles doivent ap-

porter aux familles : aussi nulle part les cultivateurs ne sont

aussi bien logés qu'en Suisse. On comprend maintenant d'où

viennent ces ravissants chalets qu'admire l'étranger, et dont on

voudrait faire sa demeure ; c'est la forêt qui permet de les cons-

truire et de les entretenir.

Outre ses alpes et ses forêts, la marche d'Uri possède 400 hec-

tares de terres labourables, qui donnent, en moyenne, environ

14 ares de jardin par famille : de quoi récolter des légumes, des

fruits et du lin ou du chanvre pour le linge du ménage. Tout cela

n'est pas encore l'aisance, mais c'est le moyen assuré d'y arri-

ver ; c'est en tout cas un préservatif certain contre les extrémi-

tés de la misère. Ajoutez à ce que donne le fonds communal le

produit de la propriété privée et du travail personnel, et tous

les besoins essentiels sont largement satisfaits.

Le principe qui préside ici au partage des produits des biens

communs est celui des temps les plus reculés : à chacun suivant

ses besoins; seulement, comme les besoins varient, non d'aprè&

les nécessités des personnes, qui sont à peu près les mêmes, mais

d'après celles de chaque propriété particulière, qui diffèrent du

tout au tout, il en résulte que les riches sont avantagés et les

pauvres sacrifiés. Kn effet, celui qui n'a pas de bétail ne tire

rien de l'alpe. Pour celui qui a vingt ou trente vaches à y en-

voyer, c'est un revenu considérable. L'usager qui a un grand
chalet au village et un autre dans la montagne, des fenils et de
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vastes étables, a besoin de beaucoup de bois pour les entrete-

nir et pour se chauffer. Il a droit à six gros arbres pour son feu

et à autant de bois de construction que les experts l'auront jugé

nécessaire. L'usager qui vit chez autrui n'a que deux sapins.

L'égalité ne se retrouve que dans l'allotissement des terres cul-

tivées. Ainsi que le dit très bien le pasteur Becker, c'est comme
dans la parabole de l'Evangile : « à celui qui a, il sera donné, et

il aura plus encore; mais à celui qui n'a rien, cela même qu'il a

lui sera ôté. » Ce système était très juste à l'époque oij il n'y

avait de propriété privée que pour la demeure et l'enclos qui

l'environne et où par conséquent chaque famille pouvait tirer

les mêmes profits du bien commun ; mais aujourd'hui chaque

usager jouit du domaine communal à peu près en proportion

de l'étendue de ses biens propres.

Le principe général étant qu'on ne peut envoyer sur le pâtu-

rage collectif que le bétail que l'on a entretenu, l'hiver, dans ses

étables, il en résulte que celui qui n'a pas de prairie h lui, pour

récolter du foin, ne peut nourrir du bétail l'hiver, et ainsi, au

printemps, il n'en a point à faire monter sur l'alpe. Pour mettre

au moins certaines bornes au privilège des plus riches en trou-

peaux, on a décidé que nul ne pourrait faire monter sur l'alpe

plus de trente vaches ou leur équivalent; mais cela n'a pas suffi,

et depuis longtemps, ici comme à Florence, à Athènes et à

Rome, « les grands et les petits, » les « gras et les maigres »,

sont aux prises. Le débat a beaucoup de rapport avec celui

qui mettait en lutte patriciens et plébéiens au sujet de la jouis-

sance de Yager publicus. Seulement, à l'inverse de ce qui existe

dans la plupart de nos grands Etats, dans Uri les « gras » sont

en majorité. Sur 2,700 familles, 1,665 ont du bétail; il n'y en a

que 1,036 qui n'en ont pas. Les mécontents sont donc en mino-

rité, et ni par le vote ni par l'emploi de la force, auquel ils n'ont

du reste pas songé à recourir, ils n'ont pu obtenir le change-

ment du régime primitif, qui date du temps où il n'y avait ni

riches ni pauvres. Pour faire taire les réclamations les plus vi-

ve?, on a donné à chaque usager 15 ou 20 ares de jardin pour

y planter des pommes de terre, et ils ont d'ailleurs du bois pour
les cuire et se chauffer.

Comme en principe on reconnaît à chaque usager un droit de

jouissance égale, qu'il peut réclamer du moment qu'il réunit les
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conditions exigées, on devrait, pour se rapprocher de l'égalité,

augmenter l'étendue de VAllmend cultivée, de façon qu'elle re-

présentât un revenu égal h celui que donne l'alpe. C'est à peu

près ce que l'on a fait dans le canton de Glaris, qui nous offre

le type du second système de jouissance.

Parmi les cantons primitifs, Glaris est celui qui s'est le plus

éloigné des anciens modes de partage. Le produit de la plus

grande partie des biens communaux, au lieu d'être réparti di-

rectement entre les habitants, sert à couvrir les dépenses d'in-

térêt communal. Ici il n'y a plus trace de l'ancienne marke

comprenant tout le pays. Ce qui reste du domaine collectif est

devenu propriété des communes qui ont pris leur plein déve-

loppement. Ces communes ne possèdent plus beaucoup d'alpes;

jadis, à la suite d'une grande calamité qui a ruiné le pays, on

les a presque toutes vendues. Aujourd'hui les alpes commu-
nales sont louées aux enchères pour un certain nombre d'années,

et, ce qui est tout à fait contraire aux principes anciens, les

étrangers peuvent s'en rendre adjudicataires aussi bien que les

bourgeois. Le produit de la location alimente la caisse commu-
nale. Jadis les locataires devaient livrer, chaque année, une

certaine quantité de beurre, Anken, qui était distribué entre les

usagers; les fiancés recevaient aussi de la commune un cha-

mois pour le repas de noces. Maintenant le chamois est rare, et

le beurre s'exporte au loin, au lieu d'être distribué entre les

habitants. Quelques communes vendent aussi aux enchères

la coupe de leurs forêts. D'autres la répartissent entre les usa-

gers, moyennant une certaine rétribution. Les feuilles sèches

pour litières sont également réparties; on tire au sort les lots

où chacun va, au jour fixé, en ramasser le plus qu'il peut.

Comme les forêts où il est permis de les prendre sont d'ordi-

naire situées sur les pentes les plus abruptes, il arrive parfois

que des malheureux se tuent en tombant de ces hauteurs verti-

gineuses.

Ce qui est digne d'attention dans Glaris, c'est le soin que les

communes ont pris de conserver une étendue suffisante de

terres cultivées pour les distribuer entre les usagers. Si le nom-
bre des habitants augmente ou si quelques parcelles ont été

vendues à des fabriques ou à des particuliers, comme terrains

il bâtir, la commune achète de la terre, afin que la part de



LES ALLMENDEN DE LA SUISSE. 137

chaque famille reste la même. Une veuve, des enfants sans pa-

rents demeurant ensemble, même un fils ou une fllle majeure,

pourvu qu'ils aient eu « feu et lumière » dans la commune du-

rant Tannée, peuvent réclamer une part. Ces parts varient de

10 à 30 ares suivant l'étendue du fonds communal. Chacun

garde la sienne pendant dix, vingt ou trente ans: au bout de

cette période, les lots sont reformés, remesurés et tirés au sort.

Chacun fait de son lot ce qu'il veut; il y cultive ce qui lui con-

vient. Il peut même le louer ou le laisser à la commune, qui lui

en paie la rente. Ces parcelles, situées à proximité des habita-

tions, sont admirablement traitées. Ce sont de véritables jar-

dins; ils se louent couramment sur le pied de 3 francs l'are.

Sur les pâturages communs, chaque usager peut envoyer le

bétail qu'il a entretenu l'hiver; mais il paie une certaine rétri-

bution par tête, sauf pour les chèvres, qui sont les vaches des

pauvres et l'animal de prédilection du canton, auquel il fournit

son fameux fromage, le schabzieger.

11 existe également ici beaucoup de corporations privées qui

ont des terres. Dix, vingt, trente cultivateurs ont formé des

associations qui possèdent des pâturages et des terres labou-

rables *. Le produit de la propriété indivise se répartit entre les

associés en proportion du nombre de parts que chacun d'eux

possède. Dans le village de Schwaendi, la commune ne peut

distribuer à chaque famille que quelques ares de terre culti-

vable; mais grâce à ces corporations-propriétaires, chaque

usager exploite en moyenne 12 ares de terre, et plusieurs en

ont le double- Nous avons donc ici un type parfait de sociétés

coopératives de production appliquées à l'agriculture, qui

durent depuis des siècles, et qui contribuent à un haut degré au

bien-être de ceux qui en font partie. Ce même esprit d'associa-

tion a porté les habitants de Schwaendi à établir une société

coopérative de consommation, et il en existe maintenant dans

la plupart des communes industrielles.

Il est remarquable de voir ici l'organisation agraire des temps

les plus reculés se combiner avec les conditions de l'industrie

1. Dans le canton d'Appenzell, des paysans ont aussi récemment fondé
deux sociétés pour acheter deux pâturages, la Wiederalp et le Fahlen. Ils

les exploitent en commun, et les actions de ces sociétés se maintiennent
au-dessus du pair. Voyez Journal de statistique suisse, 18fi6, p. oi.
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moderne, et le droit de jouissance sur la marche commune amé-

liorer le sort de l'ouvrier des grandes manufactures. Glaris

n*est pas, comme Uri et Unterwalden, un canton uniquement

pastoral; c'est un des districts de l'Europe où l'industrie occupe

relativement le plus de bras. Sur 30,000 habitants, 10,000 en

vivent directement, et presque tous les autres indirectement.

Or, grâce aux communaux, les travailleurs usagers obtiennent

ici, de plein droit et sans rétribution, ce que les sociétés pour

la construction de maisons ouvrières à Mulhouse procurent à

leurs locataires pour de l'argent : la jouissance d'un jardin po-

tager. Il y a en outre cette différence qu'à Mulhouse c'est un

jardinet de quelques mètres carrés, et à Glaris un champ pour

la culture des pommes de terre, des légumes et des fruits.

Presque toutes les familles usagères peuvent entretenir une

vache, tout au moins des chèvres; elles ont leur maison et ne

paient que peu ou points d'impôts. Les dépenses du service

public sont couvertes par le revenu de propriétés affectées h

cet usage. L'école, l'église, le bureau de bienfaisance, ont des

alpes, des bois, des terres, dont le produit suffit à leur en-

trelien.

Quelle différence entre le sort d'un ouvrier de Manchester, vi-

vant dans un air assombri par la fumée du charbon, n'ayant

pour se loger qu'une chambre sale dans une ruelle infecte et

pour distraction presque unique que le gin palace, le palais de

l'alcool; et d'autre part, le sort d'un usager suisse, respirant un

air pur dans cette admirable vallée de la Linth, au pied des

neiges immaculées du Glarnisch, soumis aux influences salu-

taires d'une magnifique nature, bien logé, faisant valoir son

champ, dont il jouit en vertu de son droit inaliénable et naturel

de propriété, récoltant une partie de sa nourriture, attaché au

sol qu'il possède, à la commune dont il règle l'administration,

au canton dont il vote directement les lois dans l'assemblée de

la Law/esgemeiîide, se sentant uni à ses co-usagers par les liens

d'une possession collective et à ses concitoyens par l'exercice en

commun des mêmes droits I

La triste condition de l'ouvrier anglais engendre dans son

àme la haine de l'ordre social, de son maître et du capital, et

par suite l'esprit de révolte. L'ouvrier suisse, jouissant de tous

Ifs droits naturels à l'homme, ne peut s'insurger contre un ré-
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gime qui lui assure les plus réels avantages, et que ses votes

contribuent à maintenir. Ici, la belle devise de la Révolution

française, liberté, égalité, fraternité, n'est pas une vaine for-

mule inscrite sur les murs des monuments publics. La liberté

est complète et elle existe depuis les temps les plus reculés;

l'égalité est un fait que toutes les lois consacrent; la fraternité

n'est pas un pur sentiment : elle s'est incarnée en des institu-

tions qui font des habitants d'une commune les membres

d'une même famille prenant part, à titre égal, au patrimoine

héréditaire.

Un troisième type de jouissance usagère se rencontre dans le

Valais. Là se retrouvent encore, dans toute leur simplicité tou-

chante, les relations fraternelles de l'époque patriarcale. Presque

toutes les communes ont des biens assez étendus, consistant en

forêts, en alpes, en vignes et terres à blé. Comme dans Uri, la

jouissance des alpes est pour ainsi dire une dépendance des

propriétés privées, en ce sens que le nombre des têtes de bétail

que chacun peut envoyer sur le pâturage commun dépend de

ce qu'il peut en entretenir l'hiver; mais le bois est divisé en

portions qui sont tirées au sort entre les usagers. Des règle-

ments très minutieux règlent maintenant l'exploitation des fo-

rêts, et V Union forestière suisse y a fait prévaloir ses idées. Il

était temps, car le Valais a dévasté ses forêts de la façon la plus

désastreuse. Presque toutes les gorges qui débouchent dans la

vallée du Rhône sont affreusement déboisées, et en conséquence

dénudées et ravagées par les eaux de pluie et les torrents.

Les vignobles communaux sont exploités en commun. Chaque

usager y consacre le même nombre de jours de travail jusqu'à

ce que le vin soit mis en cave. Dans différentes localités, il existe

aussi des terres à blé qui sont mises en valeur de la même fa-

çon. Une partie des revenus des capitaux communaux est con-

sacrée à acheter du fromage. Ce vin et ce pain, fraternellement

récoltés par les soins de tous, forment la base des banquets

auxquels assistent tous les usagers, Gemeindetrinket. Ce sont

exactement les repas communs de Sparte et de la Crète ou les

agapes des premiers chrétiens, avec le fruit de la vigne et du

froment. Ces repas, où règne une cordialité qu'anime le vin gé-

néreux du Valais, entretiennent une véritable intimité frater-

nelle parmi les habitants. Souvent les femmes y assistent etmo-
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dérent les ex( «•» <le boisson et de paroles auxquels porte le vin

suisse, comme l'avouait Rousseau.

Indépendamment des communes, les associations de tireurs

à la carabine possèdent aussi des biens cultivés en froment et

en vigne, le pain et le vin répondant, suivant « les seigneurs ti-

reurs, » aux premiers besoins de l'homme. Chacun des membres

de l'association fournit ses journées de travail, et le produit est

consommé dans les repas communs, qui ont lieu l'été, chaque

dimanche, après le concours de tir. Le curé de Varne,

M. Kaempfen, qui donne ces détails, vante beaucoup l'influence

qu'exercent ces institutions fraternelles, tant sous le rapport

moral que sous le rapport économique. Aujourd'hui on parle

souvent de fraternité, mais rien ne se fait pour susciter ou pour

entretenir ce sentiment, qui estl'àme des sociétés humaines. Le

banquet des égaux, la Cène des premiers temps du christianisme

n'est plus malheureusement qu'une cérémonie liturgique,^ un

froid symbole, au Heu d'être une réalité vivante.

Quoique les impôts augmentent chaque année et qu'on ait

souvent engagé les communes à vendre leurs biens, les usagers

s'y sont toujours refusés, et ils ont bien fait. Comme le dit le

curé Kaempfen, un communier-vigneron, Weinbûrger, aimerait

mieux laisser jeûner femme et enfants que renoncer à ces repas

de communauté. Dans quelques localités seulement, pour venir

au secours des plus nécessiteux, on a divisé les allmends de la

plaine en parcelles qui sont réparties au sort, avec jouissance

viagère.

Dans la Suisse romande, les biens communaux ont été réduits

dès le xvi* siècle par des partages entre les habitants. Cepen-

dant 202 communes possèdent encore des communaux qui dans

77 villages représentent un revenu de plus de 20 francs par

habitant. Le 13 juillet 1799, la Répubhque helvétique défendit

tout partage par ce juste motif: « Ces biens, l'héritage de vos

pères, le fruit de tant d'années de soins et de travaux, ne sont

pasàvous seulement, mais aussi à vos descendants. »

Les règlements pour l'usage des prés, des bois et des terres

de la commune sont les mêmes que dans la Suisse allemande.
Kn 1820, la commune de Pully-Petit fit rentrer dans la commu-
nauté tous les biens antérieurement partagés et les soumit à un
partage périodique entre tous les habitants, tous les quinze ans,
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en réservant une partie pour doter les nouvelles familles.

On voit dans l'étude de M. Kovalewsky que les biens com-
muns sont devenus propriété privée parce que le partage pério-

dique, se faisant de plus en plus rarement, tomba enfin en

désuétude *.

Il n'existe pas, que je sache, de statistique complète des biens

communaux en Suisse. Il faut donc se contenter des quelques

données qu'on peut recueillir touchant certains cantons ou cer-

taines villes. Dans le canton d'Unterwalden, la valeur des biens

communaux est portée pour Obwald, avec 13,000 habitants, à

11,350,000 fr. Dans Appenzell, les sept Rhodes intérieures, avec

9,800 habitants, possèdent des biens estimés environ 3 millions.

Les propriétés des usagers de la ville de Soleure consistent en

5,409 juchaî't de forêts (le juchnrt équivaut à 36 ares), —
\.,0^i juchart de pâturages et iSQ juchart de terres cultivées;

avec les capitaux et les bâtiments, on les estime 2,330,338 francs,

mais ils valent le triple. Dans le canton de Saint-Gall, les biens

communaux sont très étendus. Sur les 236 alpes qui y existent

et qui contiennent 24, 472 stoessen ^, 143 alpes avec 12,407 stoessen

appartiennent au domaine collectif. Les biens indivis des bour-

geois de la ville même de Saint-Gall sont évalués 6, 291,OOOfrancs.

Dans le canton de Schaffhausen, les biens communaux com-

prennent 28,140 yi^cAar^. Le territoire du canton n'étant que de

85,120 jucltart, la propriété collective en occupe le tiers. La
plus grande partie des forêts appartiennent aux usagers com-
munaux, car sur 29,188 ^wc^ar^, ils en possèdent 20,588. Dans

les cantons d'Uri, de Zug et de Schwytz, les allmends sont éga-

lement très étendus.

On peut bien voir en Suisse comment l'Etat est né de la maj'ke.

L'association politique s'est développée sur la base de l'associa-

tion économique et foncière de Vallmend. Dans les temps primi-

tifs une tribu d'Alamans, Alemannen, s'était fixée dans les

vallées de Schwytz. Au xii^ siècle, quand les documents com-

mencent à s'occuper de ce groupe d'hommes libres, à propos

1. V. l'intéressant travail de M. Kovalewsky en russe traduit en allemand.

Umi'iss e'mer Gesehichte dev Zerstilckelung der Felgeineinschaft im Kanton
Waadt.

2. Le Stoss, comme le Kuhessen, est l'étendue indéterminée qui est né-

cessaire pour nourrir une vache pendant l'été.
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de contestations avec le cloître d'Einsideln pour les limites de

leur maî'ke, il occupait déjà les vallées delaMuota, de la Sihl et

de l'Alb. Il formait une Markegenossensc/iaft, une société d'usa-

gers se partageant un patrimoine commun, des Allmenden ex

trêmement étendus, dont ce qui reste s'appelle encore aujour-

d'hui Oherallmeind. Dans la vallée d'Arth un autre groupe

occupait les villages d'Arth, Goldau, Busingen, Rothen et Lauerz.

Il formait aussi un petit Etat indépendant qui possédaiit un ter-

ritoire commun, VUntei'allmeind. V Unterallmeind existe aussi

encore aujourd'hui : elle comprend des terres, des forêts et des

alpes, et entre autres toute la partie septentrionale du Rigi.

Gersau, avec son Allmend, constituait également un État indé-

pendant, une république qui s'était affranchie de toute suzerai-

neté en 1390, au prix de G90 pfund pfenninge, et qui ne s'est

réunie à. Schwytz qu'en 1817, par une convention libre K
Dans l'Allemagne méridionale (V. le chap. IX) et autrefois en

Alsace S les Allmenden étaient aussi étendus qu'en Suisse, et

le régime de répartition auquel ils se trouvaient soumis était le

1. Voyez Das alte Staatswermugen des Kantons Schwyz. Bericht des Régie

-

rungsruthan den IL Kantonrath. — Schwyz, 1870.

?. Je dois ù l'obligeauce de M. Bonvalot, magistrat à Dijon, l'indicatiou
des sources où l'on pourrait étudier ce qui concerne les Allmenden en
Alsace. Je ne puis faire moi-même ce travail, mais dans l'espoir que d'au-
tres personnes pourront et voudront le faire, je crois utile de reproduire
ici la liste de livres relatifs à ce sujet, que me communique M. Bonvalot.

Schœpflin, Alsatia illmtrata. Alsatia diplomatica. — Trouillat, Mo-
numents de ihistoire de l'ancien évêché de Bdle. Porrentruy, 1852-1804,
û vol. in-So — Horrer, Dictionnaire de VAlsace. — Bagnol-Ristelhuber.
Dictionnaire du Haut et Bas-Rhin. Strasbourg, 1863, 1 vol. in-8», — Zeuss,
Traditiones possessionesque Wizenburgenses. Spira, 1842, in-4o. — Hanauer,
Les paysans de rAlsace au moyen dge. Paris, Durand, 18G5, I vol. in-8«.— Hanauer, Les constitutions des campagnes de l'Alsace. Paris, Durand,
I8f.4, 1 vol. in-80. — Hanauer, WeisthÛ7ner der Elsasz. Dans le 5^ vol. de
Jacob Grimm., 18U6. — Stoffel, Weisthûmer der Elsasz. Dans le même ou-
vrage de Grimm. - Véron-Kéville, Le régime Cotonyer en Alsace. Metz,
Housseau-Pallez

, 18G(5, br. m-i\ — Neyremoud, Recueil des arrêts delà
cour de Calmar et des lribu7iaux du ressorL — Raspieler, Mémoires pour
le maire de Strasbourif contre tes communes de Bar, Heiliyenstein. etc., etc.
2 vol. in-4o, 1832. — Bletry, Mémoire pour les communes'de Bar, Itetligens-
lein contre le maire de Strasbourg, 1 vol. in-4o, 1832. - Bonvalot, Coutumes
dOrbey, Pans, Durand, I8Gi, in-8o. _ Bonvalot, Coutumes du Rosemont,
I ans, Durand, 1865. — Bonvalot, Coutumes de l'Assise, Paris, Durand, 1865.— IJonvalot, Coutumes de Ferette, Paris, Durand, 1870.

Kii rapprochant les indications fournies par ces ouvrages des statistiques
actuelle- des biens communaux, on peut trouver aisément les éléments
U une élude sur les anciens Allmenden de l'Alsace.
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même. Dans la plaine badoise de la vallée du Rhin la part d'un

usager adulte s'élevait à deux ou trois morgen (50 ou 75 ai^es). —
Dans certains villages, comme à Heddesheim et Landenbach,

elle atteignait même cinq morgen (1 hect. 25 ares*). La jouis-

sance des lots de terre cultivée n'était souvent concédée que

pour un temps beaucoup trop court. On faisait une nouvelle ré-

partition parfois tous les ans, d'autres fois tous les trois ans -.

11 en résultait que l'on ne cultivait pas la terre avec le soin né-

cessaire parce qu'on n'était pas certain d'en conserver la jouis-

sance. Rau, à qui nous empruntons ces détails, se montre très

favorable aux Allmenden. D'après lui le motif qui fait demander

la mise en vente des landes communales — à savoir le plus

grand produit qu'en tireraient les particuliers, — n'existe pas

ici, puisque les Allmenden sont déjà mis en culture et qu'ordi-

nairement ils sont très bien exploités. Ce régime, dit-il, offre

cet avantage extrêmement sérieux qu'il fournit une ressource

précieuse aux familles indigentes et les préserve au moins des

dernières extrémités de la misère. Rau engage les communes à

conserver leurs terres communales cultivées, et il cite des cas

où le partage définitif de ces biens a eu des conséquences très

fâcheuses ^ Il donne ensuite quelques conseils sur la façon de

régler le partage des Allmenden. Il faut, suivant lui, que cli,aque

famille ait une part égale ; mais chacun doit payer un certain

loyer proportionnel, dont le produit doit servir à indemniser

ceux qui ne peuvent exploiter leur part. La jouissance doit être

assurée pour un terme assez long, et peut-être pour la durée de

l'existence de l'usager. Il faut éviter que la part de chacun soit

divisée en trop de parcelles, comme cela a souvent lieu, au pré-

judice de la culture. Quand un lot rentre dans la masse pour

être de nouveau alloti, il faut indemniser le cultivateur sortant

ou sa famille après sa mort, pour les améliorations qu'il a

exécutées, fumures, drainage, clôture, plantations, afin que la

1. Voyez Rau, Lehrbuche derpolitischen (Economie, II, Baud., p. 171.

2. Rau, ibid., p. 172. V. la note qui s'y trouve.

3. Zeller [Zeitschrift fur die landw. Vereine der Gr. H. Hessen^ 1848,

p. 62, 213, 269) cite plusieurs exemples où, dans le midi de l'Allemagne,

après le partage définitif des biens communaux, les cultivateurs les moins
aisés n'ont pu conserver leur part. Ils l'ont vendue et sont tombés dans
Ja misère. Le patrimoine commun et repartageable était un obstacle

au paupérisme (V. Chap. IX;.
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lerrc ne soit pas négligée pendant les dernières années de la

jouissance. C'est là une précaution très importante omise presque

partout, et qu'il faudrait s'empresser d'introduire dans le rè-

glement de tous les AUmefiden.

J'ai revisité récemment les villages à Allmend du grand-du-

ché de Bade et de la Suisse. J'extrais de mes notes quelques

exemples qui peuvent servir de type. Voici d'abord Schonau en

Bade, situé aux bords de la Wiese, petite rivière qui se jette

dans le Rhin, près de Bâle. La vallée est remplie de nombreu-

ses fabriques, empruntant leur force motrice aux chutes d'eau

et à la vapeur. Schônau est un beau village, très prospère, qui,

au moyen du produit de ses communaux, a construit une très

belle école, un grand bâtiment pour l'administration et a établi

une distribution d'eau avec tuyaux en fer. La commune se divise

en quatre hameaux qui ont, chacun, leurs A llmends: des forêts,

des prairies et des terres arables. La propriété privée n'occupe

pas même le septièn^ie de la superficie : 710 hectares sur 5,311.

Le hameau central de Schonau possède deux Allmends culti-

vées, l'une très rapprochée, l'autre à quinze minutes de dis-

tance. De bons chemins y mènent. Les lots, d'un demi-hectare

environ, sont occupés par des céréales, des pommes de terre et

des légumes. Chaque famille obtient chaque année six stères

de bois. L'usager doit payer environ 8 francs par hectare, quand
les contributions communales dépassent 50 pfennigs (62 cen-

times) par capital imposable de 100 marcs.

Près de là, à Gernsbach sur la hauteur, la propriété privée

est encore plus restreinte. La commune, qui ne compte que
800 habitants, dont 150 familles usagères, possède 8,000 morgen
(2,000 hectares) de bois et 1,850 morgen (462 hectares) de
terres arables, ce qui permet d'attribuer à chaque famille en

moyenne 16 stères de bois et un lot de terre [Mahne) de 2 1/2 hec-

tares. Le partage ici se rapproche de celui des anciens Ger-
mains. Il ne se fait pas pour la vie, mais pour cinq ans, avec
la rotation obligée suivante sur deux fumures: seigle, pommes
de terre, orge, avoine; puis huit ans en herbage à pâturer, jus-

qu'au nouveau partage. — Iladolfszell, ancienne petite ville,

très pittoresque, aux bords du lac de Constance, sur le chemin
de fer; marché très fréquenté; quelques industries, entre autres
des fabriques de tricot; 2,200 habitants; 600 familles, dont 264
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ont droit k une part de VAUmend, comme anciens bourgeois;

mais 15 d'entre celles-ci attendent pour avoir leur lot. Chaque

lot comprend 63 ares de terre arable, H ares de bonne prairie,

15 ares de prairie marécageuse près du lac, fournissant des ro-

seaux, et 3 ares de jardin potager; plus, chaque année, 8 stères

de bois à brûler et 45 grands fagots. La grande Allmend est un

bois défriché dont les chemins sont plantés de pommiers. Les

lots sont cultivés en froment, orge, avoine, pommes de terre,

trèfle, betterave fourragère. La ville possède quelques hectares

de vignes, louées pour le quart du produit. Il est admirablement

pourvu à tous les services publics, surtout à ceux de l'enseigne-

ment ; hôpital bien installé, ayant 25,000 marcs de revenu; une

école d'agriculture et une école d'économie rurale pour jeunes

filles, avec vingt élèves. Les forêts communales sont estimées

2 millions de francs. Salaire de l'ouvrier rural de 1 mark 80 pf.

à 2 marks (1 mark = fr. 1,25).

Langenbruck, dans le canton de Bâie, est un charmant village

au milieu des forêts, où les Bâlois vont faire une cure d'air, l'été.

Un tramway à vapeur conduit de Liestal à Waldenburg, puis

une bonne route à Langenbruck. La petite locomotive suit le

ruisseau au fond de la vallée, passe sous les sapins, au milieu

de prairies, s'arrête devant les auberges toutes garnies de fleurs

et de plantes grimpantes. Grande aisance, solides et conforta-

bles maisons. Obendorf et Waldenburg, les villages que l'on tra-

verse, ont également leur propriété collective répartie ; on la

reconnaît facilement : ce sont de grands champs divisés en une

multitude de parcelles dont les emblavures difl'érent. A Lan-
genbriick, le secrétaire communal me montre le cadastre de

VAllmend et les règlements concernant la jouissance. Trois

champs collectifs sont partagés entre 120 usagers, la vie du-

rant. On compte 200 familles. Un lot comprend une parcelle

dans chacun des trois champs cultivés, soit plus d'un hectare,

outre le bois de chauff'age. Ces parcelles forment de longues

bandes qui partent du chemin et montent vers la forêt qui

couronne les hauteurs. La partie supérieure est en herbage.

VAllmend est aussi bien cultivée que les propriétés privées.

Stanz, capitale du demi-canton de Nidwald. L'A //wen^/ occupe

toute la plaine que l'on traverse en venant de Buochs. Toute

personne des deux sexes arrivée à l'âge de vingt-cinq ans a droit

E. DE Laveleye. 10
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à un lot; mais quand la fille se marie, elle perd le sien. Un

lot comprend 35 ares de terres cultivées, ancienne prairie défri-

chée, et 4 à 3 ares de jardin, plus 7 stères de bois de chauffage

et le bois de construction pour l'entretien de la maison. L'admi-

nistration de YAlhnend est réglée par l'assemblée générale des

ayants droit, qui se réunit deux fois par an, en mai et en oc-

tobre. Elle élit un comité administratif : un président, un cais-

sier, un secrétaire, un huissier et des gardes. Le gouvernement

de la commune économique est tout à fait semblable à celui du

canton, qui est exercé par la Landsgemeinde^ c'est-à-dire par

le suffrage direct de tous les habitants majeurs, qui s'assem-

blent une fois, chaque année, le dernier dimanche d'avril, dans

une prairie située à Wyl, aux bords de FAa. On peut trouver

en ceci un argument à l'appui de la théorie de ceux qui, comme
mon savant collègue, M. Yanderkindere, soutiennent que les

magistrats communaux sont partout les successeurs des « of-

ficiers » de YAllmend. 11 est certain qu'en Angleterre la com-

mune politique a disparu quand la propriété commune a été en-

vahie par le manor.

On ne doit pas croire que VAUmend soit une institution excep-

tionnelle, qu'on ne trouve que dans quelques villages perdus au

milieu des montagnes. On la rencontre en pleine vigueur dans

les champs si admirablement cultivés de Bâle-campagne, dans

les beaux villages aux bords des lacs de Constance et de Lu-

cerne, dans les petites villes industrielles du duché de Bade et

jusque dans les populeuses communes des bords du Rhin, en

Hesse, c'est-à-dire partout où l'action dissolvante des principes

du Code civil et l'hostilité systématique des autorités ne l'ont

pas fait disparaître. Elle a été, à plusieurs reprises, l'objet des

délibérations des Chambres en Bade et dans le Wurtemberg, et

l'Etat a édicté, à ce sujet, des règlements généraux, ce qui n'a

pas eu lieu en Suisse, où l'autonomie communale est restée,

jusqu'à ce jour, souveraine. (Wurtemberg : Édit pourl'admimis-

Iration des communes et fondations, mars 1822; loi sur les

droits réels des bourgeoisies et communes, 1833. liesse : Rè-
glement communal, 1822. Bade : Loi sur les communes et sur

les droits de bourgeoisie, 1831; Hohenzollern, 1837.) Dans toute

cette région de l'Allemagne, non seulement les paysans usa-
gers et l'administration, mais même les économistes, comme
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Rail, Hoffman et Knaus, étaient favorables à la conservation de

VAllmend, et des règlements bien faits et bien inspirés ont eu

pour effet d'en corriger plusieurs inconvénients, notamment le

morcellement excessif des parcelles qu'on s'est efforcé de ra-

mener au moins à un demi-moi^gen (13 ares).

Le bourg de Bernheim situé aux bords du Rhin, au milieu de ses

champs couverts des plus riches cultures, compte environ 800 fa-

milles, dont 789 obtiennent, la vie durant, un lot de terre d'une

étendue moyenne de plus d'un hectare, et en plus 11 mètres

cubes de bois, chaque année. La petite ville de Klingenberg-

sur-le-Main, dans laBasse-Franconie, a un revenus! considéra-

ble que non seulement elle n'a besoin d'aucun impôt pour les

dépenses communales, mais qu'elle distribue chaque année 100

à 125 francs à chacun de ses bourgeois.

Le village de Freudenstadt, situé au pied du Knibis, en Bade,

possède environ 2,000 hectares (8,000 morgen de 25 ares l'un)

de beaux bois de sapins et de bonnes prairies qui valent près

de 300,000 marks. Les 1,436 bourgeois reçoivent chacun autant

de bois de chauffage et de bois de construction qu'ils en ont

besoin: chacun peut mettre, l'été, sur le pâturage commun, au-

tant de tètes de bétail qu'il en a nourri l'hiver. Jamais, depuis

que la commune a été fondée, en 1557, on n'y a payé un sou

d'impôt local. Il est parfaitement pourvu h l'entretien de l'é

cole, de l'église, des chemins, des fontaines et, en outre,

chaque année on fait de notables embellissements. En 1883,

100,000 marks ont été employés à faire, dans tout le villagCr

une distribution d'eau avec tuyaux en fer. Un hôpital a été cons-

truit d'abord, puis sur la grande place un joli kiosque où l'on fait

de la musique, les jours de fête. On répartit tous les ans 50 à

60 marks en argent par famille et bien davantage, quand il se

fait une vente de bois extraordinaire : ainsi, en 1882, on a par-

tagé 80,000 mars entre les 1,436 bourgeois *.

Dans un grand nombre de villages, des règlements obligent

1. Voici encore un autre exemple de l'avantage pour une commune de
posséder des biens communaux. La petite ville de Haltern près de Munster
-en Westphalie (Prusse), obtient de ses propriétés un revenu suffisant pour
faire face à toutes les dépenses communales, et en outre un excédent assez

considérable pour faire, chaque année, une distribution d'argent à ses ha-
bitants. L'an dernier (1889) 1,400 marks ont été ainsi répartis. Quel contraste

avec les localités accablées d'impôts de toute sorte !
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les usagers à planter quelques arbres fruitiers sur VAllmend,

au moment où ils obtiennent leur lot ou quand ils se marient,

Dans la commune de Baar, canton de Berne, existe la coutume

que tout occupant de ïAllmend doit planter sur son lot douze

arbres fruitiers à la naissance de chaque enfant, qui est tenu

d'en avoir soin quand il grandit. Aussi ÏAllmend de Baar est-

elle une admirable forêt de pruniers et de pommiers, qui don-

nent un produit notable.

En Suisse, ÏAllmend appartient généralement aux descen-

dants des membres primitifs de la tribu ou de la communauté

de village, lesquels forment ainsi une corporation fermée, dont

sont exclus, non seulement les simples résidants, mais même
ceux qui ont obtenu le droit de bourgeoisie, sans avoir été re-

çus dans la corporation privilégiée. En Allemagne, en Bade,

en Hesse, en Wurtemberg, VAllmend est considérée comme pro-

priété communale, dont la jouissance appartient aux bourgeois.

C'est là, une modification relativement moderne de l'ancien ré-

gime ; et on la réclame également en Suisse, avec une violence

croissante et en demandant, au besoin, l'intervention des légis-

latures cantonales, parce que le nombre des habitants exclus

augmente relativement à ceux des privilégiés.

Dans l'ancien droit germanique, comme on le voit encore au

moyen âge, en Suisse, le droit à la part de jouissance de 1'^//-

mend était une dépendance de la maison et, par conséquent, une

sorte de droit réel qui se transmettait avec elle. Grimm repro-

duit cette antique formule : « La tompt (terrain où se trouve la

demeure) est la mère du champ. Elle détermine la part du
champ. La part du champ détermine celle de la pâture ; celle

de la pâture, celle de la forêt ; la part de la forêt, celle des ro-

seaux pour couvrir le toit, et la part des roseaux divise le&

eaux d'après les filets *. »

1. Ce texte est si important que je crois devoir le trauscrire ici tel que
le doijue Jacob Grimm. Deutsc/ie Hcchtsall., 1^ édit. Gott , 1834, p. 539.

a Niichsldem hcisst altii., tô^l, dan. toft, schwed. tomt, tompt, was m
unsern Urkuuden area, ahd. /lovastat, nàmlich der Kuudus, worauf die
Wohnniig steht und die altschwed. Gesetze stelleu die Regel auf : tompt
dr ackers {tpgs) modhir [aren mat,e- est agvi), d. i. nach. der Theilung des
Tompt richtet sich die des Ackerlands. Verelius 253i', 257*, Ihre. 2, 922.
Vgl. Faick. Jat. Gef., p. 82 ZW/r (Suderm., bygn. Il) ist das altn. teigr
{arvum^ traclus terrw) (Upi. vidhcrb. 7.) d. h. ist eiu Land zur Gleichseilung
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nnd rechten Sonntheilung gelangt, so ist das Wohngriindsttick (tompt) des

Ackers Mutter, da wird der Acker nach dem Tompt abgetheilt uiid dem
Augrenzer (/indakart, anterminus) Vergûtuiig gegeben, einen Fuss vom
Vogelrein, zwei Fuss vom Gangrein und drei vom Heerweg, der zwischen

Kirche und Markt liegt. « Der Acker bestimmt den Wiestheil,der Wiestheil

den WaMtheil, der Waldtheil den Rohrtheil, der Rohrtheil scheidet das

Wasser nach den Netzen ; da wo Steine nicht so liegen kônnendass man sie

sieht, soll Stock oder Stange den Rohrtheil theilen. »

Dans un livre intitulé Die schweizerische Allmend, M. A. von Miaskowski,

professeur à l'université de Bàle, a condensé de la façon la plus complète

tous les documents et tous les chiffres relatifs à l'AUmend Suisse. J'y fais

quelques emprunts pour montrer l'importance que conserve encore cette

intéressante institution.

Au moyen âge les Allmends occupaient une étendue beaucoup plus

grande que maintenant, car au dix-huitième siècle et surtout au commen-
cement de notre siècle, beaucoup de ces biens communs ont été aliénés

ou partagés et la législation s'est montrée partout hostile à la propriété

collective.

Voici quelle est la situation actuelle dans la Suisse allemande, pour au-

tant que des données souvent incomplètes permettent de la faire connaître.

Dans 19 cantons et demi-cantons il existait 4,559 alpes (pâturages situés

sur la hauteur), comprenant 270,389 Slôsse (le Stôss est l'étendue néces-

saire pour nourrir une vache pendant l'été). 2,071 alpes, soit 4S,4 p. 100

et 178,599 Slosse, soit 66 p. 100 étaient propriétés collectives; 2,488 alpes,

soit 54,6 p. 100 et 91,792 soit 34 p. 100 étaient propriété privée. La valeur

totale des pâturages formant la propriété collective était estimée 200 mil-

lions de francs.

Sur 768,456 hectares de forêts, 32,400 hectares, soit 4,2 p. 100 apparte-

naient aux cantons; 540,000 soit 70,2 p. lOii aux communes et allmends et

196,000 hectares, soit 25,6 p. 100 aux particuliers.

Canton d'Uri, population: 17,249. — Les alpes contiennent 8,527 StÔsse,

dont 7,610, soit 8!>,3p. 100 sont propriété collective et9l7, soit 10.7 p. 100

propriété privée. Toutes les forêts, sauf quelques parcelles, appfirtiennent

aux communautés d'usagers. Ceux-ci peuvent envoyer sur les alpes le bé-

tail qu'ils ont entretenu l'hiver et en outre ceux d'entre eux qui ont moins
de quatre vaches obtiennent la vie durant environ 150 KLafter (l Khtfter

= 3,3 mètres carrés) de terre arable où ils récoltent des pommes de terre

et des légumes. Chacun reçoit eu outre du bois de chauffage et de cons-

truction à suffisance.

Canton de Schwyz. Population : 50,307. — Les alpes représentent

12,945 Stôsse, dont 86,8 p. 100 sont propriété collective et 10.7 p. 100 pro-

priété privée. Les forêts sont aussi la plupart domaine collectif. Les usa-

gers qui n'envoient pas de bétail sur l'alpe ont la jouissance viagère de

lots de terre arable de 150 Klafter de première, de 350 Klafler de

deuxième ou de .500 Klafter de troisième qualité. En outre, ils reçoivent

€n argent de 10 à 12 francs par tête provenant de la taxe payée pour le

bétail envoyé sur les alpes.

Demi-canton Nidwalden. Population: 12.538. — Les alpes comprennent
4,436 Slôsse, dont 2,830, soit 63,8 p. 100 sont propriété collective et 1,606,

soit 66,2 p. 100 propriété privée. Les usagers obtiennent des lots de bois,

dans certains villages des lots de terre arable et toujours la jouissance du
pâturage sur les alpes.

Demi-canton Obwalden. Population : 15,043. — La propriété collective

des bois, terres et pâturages est estimée à ll,358,0u0 francs. Sur les
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lA'ZSlôsse du canton, 6,442, soit 82,2 p. 100 d'une valeur de 3,054,466 francs

sont propriété collective, 1,031, soit 13,8 p. 100 d'une valeur de 365,057,

propriélée privée. — Les lots de terre arable concédés viagèremeut aux
usagers ont une superficie très différente dans les divers villages. A Dorf

580, à Giswyl 900, à Saruen 1,000, à Sachsclen 1,390 Klafter; ils sont utilisés

comme jardius potagers. Si, par suite de l'accroissement du nombre des

participantîs, un nouveau partage a lieu, une indemnité est accordée pour
les améliorations exécutées par l'usager. On tâche de faire les parts aussi

égales que possible et de réserver des lots pour les nouveaux ménages qui

s'établissent.

Canton de Berne. Population : 536,679. — Sur les 46,496 Stôsse, estimés

12,782,865 francs, 20,485 soit 44,4 p. 100 sont propriété collective et 26,011,

soit 55,6 p. 100, propriété privée. Pour les forêts, 8,56 p. 100 appartiennent

à l'État, 53,09 à des collectivités et 38,35 à des particuliers. Les jouissances

et les règles qui y président varient dans chaque village. En voici trois

exemples. A AarmOhle, chaque usager obtient, sa vie durant, un lot de
terre arable d'environ 1,000 Klafter, plus du bois de chauffage, le tout

estimé 100 francs. A Bônigcn, près d'Iuterlaeken, 343 usagers obtiennent

une part de terre arable divisée en sept parcelles disséminées, où des lé-

gumes sont cultivées et des arbres fruitiers plantés. A Brienz, chaque
usager reçoit un lot de bois, 200 Klafter de potager et le droit de mettre
son bétail sur l'alpe. Aux bourgeois de la ville de Berne, ladminislration

distribue, outre du bois de chauffage, une part du loyer des terres commu-
nales affermées, qui monte à 60 ou 70 francs. A Burgdorf, la jouissance de
la terre arable et du lot de bois est estimée pour chaque usager 2d0 francs.

Canton de Lucerne. Population: 135,360. — La plus grande partie des
alpes sont devenues propriété privée : sur les 6,258 StÔsse, 1,292, soit

20,6 p. 100 seulement sont propriété collective, et 4,966, soit 79,4 p. 100

propriété privée. Mais il en est tout autrement pour les forêts. Les par-
ticuliers n'en possèdent que 1,1 p. 100, l'État 75 p. 100, les collectivités

23,9 p. 100. Quelques communes ont conservé des terres arables dont elles

concèdent la jouissance viagère aux ménages indigents.

Demi-canton Appenzell, Rhodes intérieures. Population : 12,888. — Les
Rhodes distribuent à leurs membres du bois, du foin et quelques lots de
prairie. Les alpes sont devenues les dépendances des grosses fermes; mais
des prairies ont été transformées en terres arables partagées parmi les

co-usagers. La valeur des jouissances varie de 20 francs à 1.50 francs. Sur
les 1 ,832 S/(5s5e, 640, soit 34 p. 100 appartiennent aux collectivités et 1,192,

soit 65,1 p. 100 aux particuliers. 92 p. 100 des forêts sont propriété privée
et 8 p. 100 seulement propriété collective. La valeur des parts varie entre
20 et 50 francs.

Demi-canton Appenzell, Rhodes extérieures. Population: 54,109. —
3,282 StÔ>He, dont 1,099, soit 33,5 p. loO appartiennent aux collectivités et

2,183, soit 66,5 p. 100 aux particuliers. La plus grande partie des forêts
est îi l'État. La valeur des jouissances varie extrêmement dans les diffé-

feutes communes : à HackbOhl elle s'élève à 520 ou 540 frans, à Rietl è
35 francs et à Rothenwies seulement à 20 francs.

Canton de Saint-Gall. Population ; 228,160. —Les 135 collectivités : com-
munes et corporations rurales possèdent 71,649 jucharton dont 16,136 de
terres arables, près et tourbières, 8,352 de pâturages, 20 de vignobles et

47,241 <l(î forêts, dont la valeur, y compris celles des alpes, s'élève à
40 millions de francs. Dans beaucoup de communes des districts de Sar-
gans et de Werdenberg les usagers vivaient uniquement de l'exploita-
tion des terres réparties entre eux. Sur les 24,907 Stosse d'une valeur de
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7,585,430 francs, 14,443, soit 58 p. 100 appartiennent aux communautés,
10,4G4 aux particuliers. G2,5 p. lOO des forêts sont propriété collective

et 37,5 p. 100 propriété privée. Les lots d'allmend sont en générai bien

cultivés et plantés d'arbres fruitiers. Dans la plupart des communes, les

jouissances de terre arables sont concédées à vie; mais il en est cepen-
dant où un nouveau partage se fait tous les dix ans. Aux usagers qui

doivent attendre pour obtenir leurs lots, on donne en attendant une
indemnité eu argent. Un usager recevait, récemment encore, dans la com-
mune de Wyl \xn juchart de bonne prairie, trois quarts dejitchart de terre

arable et 3 à 4 Klafter ô.q bois; dans la commune de Schmérikon un demi
juchart de terre arable, 2 Klafter de bois et de foin et même dans la ville

de Saint-Gall, un bourgeois obtenait un demi-Klafter de bois, cent fagots

ou un lot de terre arable.

Canton Zug. Population : 23,029. — Le domaine collectif comprenant des

terres arables, des prairies et des tourbières a une valeur de plus de

7 millions de francs. Toutes les alpes ainsi qu'une grande partie des forêts

sont propriété collective. Dans la commune d'Oberœgeri, les lots

d'allmend sont repartagés tous les dix ans. Dans la commune d'Unteraegeri

on a défriché des bois pour fournir aux usagers des lots de terre arable

et ceux qui attendent pour en avoir reçoivent une indemnité en argent.

Canton de Claris. — Population : 33,625. — A la fin du siècle dernier, le

tiers des meilleures terres de la vallée et presque toutes les alpes étaient

propriété collective. Pour faire face aux contributions de guerre et aux
charges croissantes, une grande partie de ce domaine a été aliéné. Les
allmends dans la vallée représentent une valeur de prés de 6 millions fr. et

sur 8,813 Stôsse, elles en comprennent 6,35V, soit 72,1 p. 100; 2,461, soit

27,9 p. 100 seulement appartiennent aux particuliers. Les communes pos-

sèdent presque toutes les forêts. La valeur d'une part d'usager varie dans
chaque commune ; elle est, par exemple de 40 à 50 francs à Obstalden, de
60 à 70 francs à Filzbach et de 1 00 francs à Bilten

.

Canton de Zurich. Population : 339,185. — La propriété collective a été

très réduite par suite d'aliénations et de partages. Il n'y a plus que 30 com-
munes, sur 197, où des lots d'allmend sont répartis entre les bourgeois.

La valeur de leur domaine collectif s'élevait, en 1876, à plus de 20 millions

de francs. 54,8 p. 100 des forêts appartenaient aux particuliers et 45,2

p. 100 aux collectivités. Ce qui a réduit aussi les partages, c'est qu'il est de
principe que le produit des biens communs doit servir d'abord à couvrir

les dépenses communales. C'est seulement l'excédent qui peut être réparti

de façon à éviter d'établir des taxes locales. Jusqu'en 1873, des lots de bois

étaient distribués chaque année aux bourgeois à Winterthur, et jusqu'en

1860, chaque bourgeois obtenait, outre la jouissance d'un lot de jardin

situé près de la ville, 4 Klafter de bois largement suffisant pour le chauf-

fage. Aujourd'hui les distributions ont cessé, et l'impôt sur le capital

s'élève à 10 p. 100.

Canton d'Argovie. Population : 193,580. — Les biens des collectivités sont

estimés valoir plus de 40 millions de francs et plus de 28,164 usagers re-

çoivent des lots de bois. 83,8 p. 100 des forêts sont propriété collective

et 16,2 p. 100, propriété privée. Le produit de ces forêts parfaitement

administrées est affecté à fournir du bois de chauffage et de construction

aux usagers pour environ 1,700,000 francs et à couvrir les dépenses com-
munales pour 1,200,000 francs annuellement. Les villes distribuent des lots

de bois importants à leurs bourgeois. Ainsi Aarau 2,720 stères à 710 parti-

cipants et 8,820 francs; Ober-Eutfelden 9 stères et 150 fagots à chacun
;

Kôllikon 10 stères et 150 fagots.
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Canton Thurgovie. Population: l'M,6T8. — La valeur des biens collectifs,

non compris leg forêts, s'élève à près de 12 millions de francs. 38,9 p. 100

des forêts sont propriété collective, (il,! p. 100 propriété privée. Sur les

105 communes, 88 distribuent des lots de jouissance, dont la valeur est en

moyenne de 40 francs.

Canton de Schaffhouse. Population : 37,738. — La propriété collective

comprend 21,Gdi Juchart, ce qui fait le tiers du territoire du canton. Sa
valeur s'élève à 13 millions de francs, 15 communes sur 136, répartissent

des lots de jouissance, mais le droit d'envoyer du bétail sur les pâturages

communaux est plus général. La part de terre arable varie de un quart à

plusieursyut/i^/r/, dont une partie est parfois plantée en vignos. Ainsi dans
la commune de Unterhallan les plus jeunes parmi les usagers reçoivent des

parcelles de terre maraîchère, les plus âgés des parts de vignoble qui leur

rapportent parfois jusqu'à 400 francs par an. Dans certaines communes les

bourgeois reçoivent 3 ou 4 chariots de bois, plus en cas de besoin, du bois

de construction. La valeur de jouissance varie de 400 francs à 10 francs

par an. Une loi de 1861, interdit aux communes de répartir des lots de
jouissance s'il faut recourir à l'impôt pour faire face aux besoins locaux.

L'excédent seul peut être distribué.

Canton de Bàle-campagne. Population: «1,941. — La valeur des biens

collectifs s'élève à 6 millions. Les parts de jouissance sont importantes.

Ainsi à Mutteuz chaque usager reçoit un quart de juchast en jouissance

viagère et en outre un demi Klafter de bois et une somme d'argent prove-
nant de l'excédent des revenus de la commune, toute dépense payée.

L'usager reçoit à Liestal un klafter de bois de chauffage, à Langeiibruck
Zjucharl de terre arable.



CHAPITRE VIII

CARACTÈRES JURIDIQUES ET AVAiNTAGES DE L'ALLMEND.

Nous essayerons maintenant de déterminer la naturejnridique

de ces communautés d'usagers à qui appartiennent les Altemen-

deriy mais il est très difficile de le faire en quelques mots, parce

que les termes dont nous sommes habitués à nous servir sont

empruntés au droit romain, à qui ce genre d'association était

inconnu. Elles ne correspondent exactement ni au c?ommmm, ni

au condominium, ni à Vuniversitas des jurisconsultes latins. Les

juristes, au moyen âge, ont d'abord refusé de s'en occuper; ils

ont essayé ensuite de les faire rentrer dans le cadre des lois du

Digeste. Enfin, après la Renaissance, à mesure que l'influence

de l'antiquité devenait plus prononcée, ils se sont montrés plus

hostiles à ces institutions primitives qui avaient existé partout,

mais qui avaient déjà disparu de l'Empire romain quand le droit

s'y constitua. En France, cette hostilité des juristes détruisit les

communautés de famille de paysans bien avant la Révolution

française; elle empêcha également les communautés d'usa-

gers de se développer comme en Suisse, où elles avaient

échappé à l'action dissolvante de la Féodalité. C'est ce qui ex-

plique qu'elles s'y sont conservées dans leur intégrité et qu'elles

y ont même accompli une évolution régulière et un progrès suc-

cessivement déterminés par des besoins nouveaux.

Suivant un savant professeur de l'université de Râle, M. An-

dréas Heusler, l'association des usagers forme non ime wwu'er-

silas, comme on l'entendait à Rome, mais une personne civile,

un corps juridique, comme le droit germanique en a tant con-

sacré. Elle n'est pas constituée par la réunion de droits indivi-

duels, associés en vue d'un bénéfice à réaliser, comme le sont

nos sociétés commerciales. Le corps en lui-même a une exis-
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lence propre et un but distinct, qui est la prospérité économi-

que du pays. Il subsiste par lui-même, pour le bien permanent

du village et non pour l'avantage immédiat et transitoire de ses

membres. C'est ainsi qu'il est interdit à ceux-ci de vendre ou

de diminuer la valeur de la propriété commune. C'est d'ordi-

naire le premier article des statuts, et la commune ou l'État a

mission d'en imposer le respect. Ces personnes civiles se sont

développées dans l'Etat, sous son contrôle et avec son appui;

mais elles lui sont antérieures. La marke a précédé la commune
et l'État, et son organisation administrative a servi de type à la

leur. Les communautés d'usagers, qui sont la continuation en

ligne directe des anciennes markes, ont conservé un caractère

public. Leurs règlements, comme les ôî/-/a2^;s anglais, ou comme
les décisions des assemblées des polders en Hollande, sont ap-

pliqués par les tribunaux. Les résolutions votées par la majo-

rité lient la minorité, et la force publique peut contraindre celle-

ci à s'y soumettre. Cependant pour aliéner une partie du pa-

trimoine ou pour accepter de nouveaux associés, il faut l'una-

nimité.

Suivant M. Heusler, le droit que ces communautés exercent

sur leur domaine n'est pas un droit de « propriété collective, »

Miteigenlhumsrecht ; c'est un droit de <c propriété commune, »

GesammteAgenthumsrecht. Ce n'est pas une collection d'individus

qui possèdent : c'est une corporation perpétuelle qui se con-

serve immuable à travers les siècles, quel que soit le nombre

de personnes qui en font partie. L'usager n'a pas une part de

la propriété foncière, il a seulement droit à une partie propor-

tionnelle du produit des biens communs.
La propriété privée est, sous plus d'un rapport, subordonnée

à la propriété de ces communautés. Ainsi, à certaines époques,

les usagers ont le droit de faire paître leurs troupeaux sur les

terres des particuliers. Ceux-ci ne peuvent couper à leur guise

les bois qui leur appartiennent, car, s'ils les rasaient entière-

ment, ils auraient besoin de demander plus de chauffage à la

forêt commune. Beaucoup de règlements leur interdisent aussi

d'agrandir leur maison ou leurs étables, sans l'avis conforme

des experts de la corporation, parce que ces constructions

agrandies exigeraient plus de bois pour leur entretien. La pro-

priété privée doit toujours et partout le passage à la propriété
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commune. Ce ne sont pas là des servitudes dans le sens que le

droit romain attache à ce mot, ce sont les restes de l'organisa-

tion agraire primitive. La propriété privée est sortie de la pro-

priété commune; elle en est encore imparfaitement dégagée, et

elle est soumise à ses liens. Les preuves de ce fait abondent.

Nous savons par l'histoire que le pays d'Uri et celui de Schwytz

ne formaient primitivement chacun qu'une seule « marche »

commune. Le Tratrech ou droit de vaine pâture, — klauwengang

en Néerlande, — est encore appelé par les habitants de Schwytz

Gemeinmark, « la marke commune », parce qu'en effet ce droit

en dérive directement.

En Suisse la corporation économique qui possède les allmends

ne se confond pas avec le corps politique qui constitue la com-

mune. Ainsi à Stanz, dans le Nidwald, les habitants delà com-

mune forment un corps appelé die Dorfleute zu Stanz. Ils se

réunissent en assemblée générale pour régler directement les

affaires de la commune, et ils prennent part au repas commun
qui a lieu chaque année, en souvenir de la bataille de Rossberg

livrée en 1308. La corporation économique s'appelle Theilsame,

et elle se compose des usagers de Oberdorf et de Stanz réunis.

La séparation entre les bourgeois qui ont le droit d'usage et

ceux qui ne l'ont pas remonte à 1641, et elle est toujours res-

pectée. On voit, par cet exemple, que les démocraties absolues

ou vraiment égalitaires sont très conservatrices. C'est ainsi que

les constitutions des états de la Nouvelle-Angleterre, qui sont

également ultra-démocratiques, sont les plus anciennes qui

existent.

Primitivement tout le canton d'Unterwalden ne formait qu'une

seule communauté, dont les membres avaient un droit d'usage

sur tout le territoire. Quand s'établirent les seigneuries et les ab-

bayes, elles usurpèrent peu à peu une partie du domaine com-

mun de la marke. Ainsi se constituèrent des juridictions sépa-

rées, et chacune d'elles voulut avoir ses propriétés particulières.

Telle fut l'origine des communautés d'usagers actuelles, qui

restèrent séparées, même après que les seigneuries eurent été

supprimées. Les seigneurs féodaux n'eurent pas assez de puis-

sance pour s'emparer des droits des paysans partiaires, Markge-

nossen. Ceux-ci au contraire conservèrent des droits d'usage

sur les biens seigneuriaux, qui ne s'affranchirent jamais entière-
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ment du domaine éminent de la communauté. En qualité de

Markegnosity de « communier, » le seigneur avait sa part dans

la jouissance des AltmendenK On vendait un bien avec les

droits d'usage qui y étaient attachés, com omni utililale, ou avec

la communia in marchis. Dans un procès entre le bailli et les ha-

bitants de Kijssnacht, en i302, le jugement ne reconnaît pas

plus de droits à ce représentant de la seigneurie féodale qu'aux

autres usagers. Les paysans libres avaient pris déjà un tel as-

cendant à celte époque que nous voyons, en 1355, les habitants

d'Arth racheter tous les droits de la seigneurie de l'endroit^.

Le droit d'usage sur les biens communs est-il un droit réel

ou un droit personnel? Est-il attaché à la qualité de la personne

ou est-il une dépendance de la propriété foncière? Primitive-

ment, sans aucun doute, le droit était exclusivement personnel,

puisqu'il appartenait à tout Markgenoss, à tout membre de l'as-

sociation usagère. C'était le droit naturel de propriété des ha-

bitants associés de la « marke ». Seulement, comme plus tard

on décida que, pour exercer le droit d'usage, il fallait entrete-

nir sur ses biens propres le bétail qu'on voulait envoyer sur les

pâturages communs, certains juristes y ont vu un droit réel, et

ils en parlent comme d'une dépendance de la propriété privée.

C'est une erreur complète. D'abord, pour exercer le droit d'u-

sage, il ne suffit pas d'avoir un bien dans la commune, ni

même d'en être bourgeois; il faut en outre faire partie hérédi-

tairement de la communauté usagère. Le droit d'usage ne peut

se déléguer ni se céder, ce qui devrait être admis si c'était un

droit réel. Quand l'usager n'a pas eu de bétail à lui l'hiver, il

ne peut exercer son droit sur le pâturage au moyen de bétail

emprunté ou acheté au printemps. Son droit n'en subsiste pas

moins, quoique l'exercice en soit momentanément suspendu. Il

en est de même s'il quitte la commune : il ne peut louer sa

jouissance usagère; mais, s'il revient et s'il entretient du bétail

l'hiver, il est de nouveau admis à exercer son droit. Ce droit

1. Ainsi M. Heusler cite un acte de l'an 1227, par lequel Dietrich vou
Opptiau vend au monastùre de Schoeuau, « prœdia sua in Suuthoveu,
agros, prata, curies, areas, almeine ». Mone transcrit un autre texte qui
a presque le niAme sens. « Hoba cum omnibus utilitatibus, ad eamdem
hobnm rite altinentibus, id est marca silvte, sagina, acquis, pascuis. »

Zeitschriji fur die Geschichte cie.^ Oberrheins, B. I, p. 39.?.

2. Voyez A. Heusler, Z>/e Rechtiver/taett. am Gemeinland in Unterwalden.
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est inhérent à sa personne, et il ne le perd que s'il enlre dans

une autre communauté, chose extrêmement rare.

Ordinairement le droit d'usage appartient à chaque ménage
séparé d'usagers héréditaires qui a eu « feu et lumière » dans

la commune, durant l'année, ou à une certaine date fixée; ainsi,

à Wolfenschiessen, il faut que l'usager y ait passé la nuit du

15 mars. En principe, c'est seulement quand il se marie et qu'il

fonde une famille nouvelle que le jeune homme peut réclamer

le droit d'usage sur « la forêt, le pâturage et les champs; »

mais par extension il est aussi reconnu à la veuve ou aux or-

phelins habitant ensemble, parfois même à tout fils d'associé

partiaire, à partir de vingt-cinq ans, pourvu qu'il habite une

maison séparée. Dans le Nidwald, les filles non mariées qui

font ménagea part, Laubenmeidlî^ ont le même droit. Générale-

ment l'enfant naturel dont la descendance est constatée peut

aussi réclamer sa part « du bois, de l'alpe et des champs, » Holz^

Alp imd Feld; parfois cependant son droit est restreint. Ainsi

à Beggenried il est exclu de l'alpe. Le droit d'usage peut s'a-

cheter, mais souvent il faut le consentement unanime des com-

muniers. Le prix en a rapidement augmenté, même pendant le

moyen âge : à Stanz, il s'achetait en 1456 pour 5 sols, en 1523

pour 50, en 1566 pour 100, en 1599 pour 400, en 1630 pour 800,

en 1684 pour 1200.

Les règlements qui déterminent le mode de jouissance va-

rient de communauté à communauté; en voici les principes gé-

néraux. Sur l'alpe, comme nous l'avons vu, chacun peut en-

voyer le bétail qu'il a entretenu l'hiver dans sa propriété pri-

vée*. Si les alpes sont trop peu étendues, chacun est réduit en

proportion. Dans l'assemblée générale du printemps, avant que

les troupeaux montent aux pâturages de la montagne, chaque

usager déclare, sous serment, le nombre de têtes qu'il a hiver-

nées. Toute fraude est impossible, parce que les experts savent

parfaitement combien chaque bien peut en entretenir. Le moin-

dre abus est puni d'une amende très forte ou par la suspension

du druit d'usage. A Giswyl et à Sachseln, les alpes sont tirées

1. Ce principe dérive de la nécessité économique de maintenir l'équi-

libre eutre l'alpe qui entretient le bétail l'été et la prairie ordinairement

propriété privée qui donne le foin poiir l'hiver (V. à ce sujet Schatzmann.

Scliweiz. Alpenwirtshaft et von Miakowski Agi^ar., Alpen und Fovsl verfas-

sung der Deutschen Schweiz, Basel, 1878, p. 36.
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au sort entre les usagers. A Alpnach, on a établi un roulement,

de façon que les troupeaux de chacun passent successivement,

d'année en année, sur chaque alpe. Dans beaucoup de villages,

depuis quelque temps, pour rétablir plus d'égalité, on met, par

tète de gros bétail, un impôt dont le produit est distribué à

ceux qui n'en ont pas.

Quand les forêts étaient vastes et la population peu nom-
breuse, chacun prenait du bois à sa guise; aujourd'hui des rè-

glements très stricts en déterminent l'usage. Certaines forêts

sont mises sous « ban » Danmoaelder, soit parce qu'elles préser-

vent la vallée et les villages de la chute des avalanches, comme
celle qui s'élève à l'est d'Altorf, soit parce qu'il faut les respec-

ter pendant quelque temps pourleur permettre de se repeupler.

Dans les bois en exploitation, Scheitwaelder^ les jurés détermi-

nent la coupe annuelle. On y fait des parts en proportion des

droits de chaque catégorie d'usagers. Ces parts sont tirées au

sort, et chacun vient couper et enlever la sienne, ou bien l'admi-

nistration de la communauté les livre à domicile. Dans certaines

corporations usagères, dans Uri par exemple, le bois à brûler

et le bois de construction se répartissent d'après les besoins de

chacun. Ailleurs chacun reçoit une part égale de chauffage;

mais le bois de construction est nécessairement donné en pro-

portion de ce qu'exige la demeure de chaque famille avec ses

dépendances. Seulement ce sont les jurés qui apprétient ce qui

est nécessaire; le surplus doit être payé à la valeur marchande.

Il est sévèrement interdit de vendre du bois des forêts com-
munales hors de la commune, sans excepter le bois provenant

de démolitions.

Le droit d'usage sur VAllmend Ae la plaine se règle d'après

d'autres principes que celui sur la forêt et sur l'alpe. Le pâtu-

rage aux environs du village était destiné à nourrir soit le bé-

tail à l'automne, quand il revenait des hauteurs, soit les quel-

ques vaches laitières conservées près de l'habitation pour
fournir le lait de la consommation journalière. Il advint peu à

peu qu'on permit à toute famille d'usagers, ayant ou n'ayant

pas de propriété particulière, de mettre une ou deux vaches
sur VAllmend, et même d'en louer à cet effet*. C'est un grand

I. Dans rUnterwalden, à Kerns, le règlement de 1672 donne droit à tous
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avantage pour la classe peu aisée qui n'a pas de bétail h en-

voyer sur l'alpe. Le droit devient ainsi de plus en plus person-

nel; il se transforme même en une rente d'argent pour ceux

qui le préfèrent ou qui ne peuvent jouir du droit d'usage en

nature.

Afin de donner à chaque famille le moj'en de se procurer^

par le travail, une partie de son alimentation végétale, la cou-

tume s'est introduite partout de livrer à la culture VAllmend

située près du village : elle est divisée en un grand nombre de

petites parcelles, dont cinq ou six réunies forment un lot, ou

bien directement en autant de lots qu'il y a d'ayants droit. Ces

lots sont tirés au sort. L'usager en jouit pendant dix, quinze ou

vingt ans, plus souvent la vie durant. Au terme de chaque pé-

riode, tout est remis en commun, et on tire de nouveau au

sort. A la mort de l'usager, si le fils ou la veuve ont le droit

de jouissance, ils conservent la parcelle jusqu'au nouvel allo-

tissement. Gomme tout nouveau ménage qui se forme a droit de

réclamer un lot, et que les lots qui deviennent vacants par les

décès peuvent être insuffisants, on garde en réserve quelques

lots disponibles qui sont loués en attendant. Chaque usager a

droit à une part égale qu'il peut exploiter à sa guise ou même
louer aux autres « communiers » : il peut y planter des arbres

fruitiers; dans certaines communes, comme à Wolfenschiessen,

il y est même obligé sous peine d'amende.

Quoiqu'elles ne soient l'objet que d'une possession temporaire,

les Allemenden sont en général bien cultivées; elles ne ressem-

blent nullement, sous ce rapport, aux terres communales des

villages russes, tout en étant soumis exactement au même régime

agraire. Pour s'en convaincre, point n'est besoin de s'enfoncer

dans les vallées éloignées. A deux pas d'Interlaken, ce rendez-

vous du monde élégant, où passent, chaque année, tant de

milliers de voyageurs, on peut visiter, VAllmend de Boeningen,

les usagers de mettre deux vaches sur VAllmend; mais déjà en 1768, la

population a tant augmenté, qu'on ne peut plus en mettre qu'une seule.

Celui qui en met deux paye 1 florin, et celui qui n'en a pas a droit à 100 toises

de terre cultivable. En 1826, on met une taxe sur toutes les vaches (elle

était à 7 francs en 1851), et le produit est partagé entre tous. A Sachseln,

chacun peut envoyer deux vaches sur l'allmend. Celui qui n'use pas
dej'alpe reçoit une indemnité, YAllmendkrone, et une taxe de 3 florins est

levée sur chaque tête de gros bétail. V. A. Heusler, Rechtsverh. am Ge-
meinland in Unterwalden.
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(jui couvre tout le delta formé par la Lutschine k l'endroit

où elle se jette dans le lac de Brienz. Si l'on regarde cette

plaine d'une hauteur voisine, par exemple de l'Ameisenhùgel,

sur la Schynige-Platte, on la voit divisée en un nombre

considérable de petits carrés de terre occupés par des cultures

diverses, des pommes de terres, des légumes, du lin, et par-ci

par-là plantés d'arbres fruitiers. Ce sont autant de petits jar-

dins de quelques ares parfaitement travaillés à la bêche, fumés

et nettoyés. Les produits sont en rapport avec celte excellente

culture. VAllmend contient 210 juchait; 343 familles y ont une

part et chaque lot comprend 7 parcelles. On maintient cet

extrême morcellement a un que chacun ait une part des diffé-

rentes catégories de terrain.

Ces corporations usagères constituent de véritables repu -

bliques. Leur forme de gouvernement mérite l'attention, car

elles peuvent servir de modèle à l'organisation politique d'une

commune autonome. Pour en donner une idée, j'analyserai la

constitution de la communauté de Gross ^ dans le canton de

Schwytz. Tous les usagers ayant dix-huit ans accomplis se

réunissent, de plein droit, une fois par an, au mois d'avril, pour

entendre la reddition des comptes et pour régler les affaires

courantes. En cas de besoin, le président convoque l'assemblée,

Genossengemeinde, en session extraordinaire. Tous les deux ans,

elle réélit tous les fonctionnaires. Nul ne peut se refuser à rem-

plir les fonctions auxquelles il est nommé. Il est tenu un pro-

cès-verbal de toutes les résolutions. Le pouvoir exécutif

est aux mains d'un conseil de sept membres, élus par l'assem-

blée.

Ce conseil règle l'exploitation des bois, fait le partage de la

coupe, prépare l'allolissement des terres, représente la corpora-

tion dans les instances judiciaires,et fait exécuter les travauxqui ne

dépassent pas GO francs ; les autres doivent être votés par l'assem-

blée générale. Il fixe les am ^ndes et les dommages-intérêts, en

cas de contravention au règlement, et défère, s'il en est besoin,

ï. J'ai 90U8 les yeux les constitutious des communautés foncières de
plusieurs villages du cantou de Schwytz, entre autres de Egg, Trachslau,

Kinsietleln, Dorf-Binzeu, Euthal, Beuuau, Willorzell. — Les dispositions de
«Ms ri'glcuiculs sont presque identiques : ou les revise de temps à autre
pour les améliorer.
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la poursuite à l'autorité judiciaire. Le conseil se réunit sur la

convocation du président. Les membres non empêchés sont

frappés d'amende en cas d'absence ; ils sont rétribués par la

remise des journées de travail qu'ils devraient fournir comme
les autres usagers.

Le président est élu par l'assemblée générale. Il doit convo-

quer celle-ci chaque fois que 100 membres le demandant. Il

touche 80 fr., et ses vacations extraordinaires sont payées en

sus. Les autres fonctionnaires sont le caissier, qui lient les

comptes et fait les recettes et les dépenses ; le secrétaire, qui

rédige les procès-verbaux et fait la correspondance ; le chef

des travaux, le forestier et le vérificateur des comptes. Tous

sont rétribués et sont responsables de leur gestion.

L'administration de ces communautés foncières est, on le

voit, très complète; elle tient le milieu entre celle d'un corps

politique et celle d'une société anonyme. Les usagers adminis-

trent eux-mêmes leurs intérêts communs et la propriété col-

lective suivant des régies très précises et parfaitement entendues.

Ces constitutions remontent aux premiers temps du moyen âge,

mais elles ont été constamment modifiées et perfectionnées sui-

vant les nécessités de l'époque, et on peut affirmer qu'elles

remplissent convenablement la mission qui leur est confiée. Le
domaine collectif est bien administré, et les produits en sont

équitablement répartis.

A mon avis, les avantages qu'offrent ces institutions du

moyen âge et des temps primitifs sont si grands, que c'est à

•elles que j'attribue, en grande partie, la longue et glorieuse

durée de la démocratie en Suisse. Ces avantages sont à la

fois politiques et économiques.

D'abord les usagers, en prenant part à l'administration de

leur domaine collectif, font l'apprentissage de la vie politique et

s'habituent à s'occuper de la gestion des affaires publiques. Ils

^assistent à des déhbérations, et ils peuvent y intervenir ; ils

choisissent leurs délégués, ils les entendent rendre les comptes

annuels qu'ils discutent et approuvent. Ils s'initient ainsi admi-

rablement au mécanisme du régime parlementaire. Ils font

partie de véritables sociétés coopératives rurales qui existent

depuis un temps immémorial, et ainsi se développe chez tous

l'aptitude administrative indispensable dans un pays de suffrage

E. DE Laveleye. It



162 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

universel. Ne l'oublions pas, c'est aussi dans le township que la

démocratie américaine a ses racines.

Quand le droit naturel de propriété est en réalité garanti à

tous, la société est assise sur une base inébranlable, car nul n'a

intérêt à la renverser : il n'est point de pays où le peuple soit

plus conservateur que dans les cantons primitifs de la Suisse

qui ont conservé intact le régime des Allmenden. Au contraire,

dans un État où il n'y a qu'un petit nombre de propriétaires,

comme en Angleterre, le droit de propriété paraît un privilège,

un monopole, et il ne tarde pas à être en butte aux plus dange-

reuses attaques. Tandis que là un million de pauvres vivent de

l'aumône officielle, et que les ouvriers ruraux manquent d'ha-

bitations convenables, d'instruction et de bien-être, en Suisse

les usagers sont au moins soustraits aux maux d'un dénûment

extrême. Ils ont de quoi se chauffer, nourrir une vache, ré-

colter des pommes de terre, des légumes et quelques fruits.

Ailleurs, quand, par suite de certaines circonstances écono-

miques, le charbon et le bois doublent de prix, comme on le

voit parfois, c'est pour les familles peu aisées une cause

d'indicibles souffrances. Pour l'usager, qui prend directement

sa part des produits du sol, ces fluctuations des prix importent

peu : quoi qu'il arrive, il a de quoi satisfaire ses besoins essen-

tiels. 11 en résulte une heureuse sécurité pour l'existence des

classes laborieuses.

Autre avantage encore des Allmenden : elles retiennent la

population dans les campagnes. Celui qui dans sa commune
a droit à une part « de la forêt, du pâturage et du champ »

n'abandonnera pas facilement la jouissance de tous ces avan-

tages, pour chercher dans les villes un salaire plus élevé qui ne

lui assure pas, il s'en faut, une condition meilleure. Ces immenses

cités où s'entassent des milliers d'hommes sans foyer, sans

autel, sans lendemain assuré, et où se forme l'armée profonde

du prolétariat, toujours avide de bouleversements sociaux,

voilà le péril et le fléau de nos sociétés modernes. Que l'homme
trouve à la campagne l'aisance et la propriété, et il y restera,

car c'est là vraiment le lieu que la nature a préparé pour lui.

Les villes, séjour de l'orgueil, du luxe et de l'inégalité, enfan-

tent l'esprit de révolte ; la campagne inspire le calme, la con-

corde, l'esprit d'ordre et de tradition.
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Quand les travailleurs sont attachés au sol par les liens puis-

sants de la propriété collective et de la jouissance partiaire,

l'industrie n'en est pas entravée, — Glaris et les Rhodes exté-

rieures d'Appenzell le prouvent, — mais alors elle est obligée de

s'établir dans les campagnes, où les ouvriers peuvent joindre le

travail agricole au travail industriel, et où ils se trouvent dans

de meilleures conditions morales, économiques et hygiéniques.

Il est regrettable que tant de milliers d'hommes dépendent pour

leur subsistance quotidienne d'une seule occupation, que des

crises de toute nature viennent périodiquement interrompre.

Quand ils disposent d'un petit champ qu'ils cultivent, ils peu-

vent supporter un chômage sans être réduits aux dernières

extrémités.

L'ouvrier de la grande industrie moderne est souvent un no-

made cosmopolite pour qui la patrie est un mot vide de sens,

et qui ne songe qu'à lutter contre son maître pour l'augmenta-

tion du salaire ; c'est qu'en effet aucun lien ne l'attache au sol

où il est né. Pour l'usager, au contraire, la terre natale est

vraiment Valma parens, la bonne mère nourricière ; il en a sa

part en vertu d'un droit personnel, inaliénable, que nul ne peut

lui contester et que des coutumes séculaires consacrent. Le pa-

triotisme des Suisses est connu dans l'histoire; il leur a fait

faire des prodiges, et aujourd'hui encore il les ramène du bout

du monde au lieu natal.

On l'a dit souvent, la propriété est la condition de la vraie

liberté. Celui qui reçoit d'autrui la terre qu'il cultive, en dépend

et ne jouit pas d'une indépendance complète. En France, en

Angleterre, en Belgique, partout où l'on a voulu garantir la

liberté du vote, on a été obligé d'introduire le scrutin secret et

de prendre de grandes précautions pour que les locataires pus-

sent dérober à leurs propriétaires la connaissance du bulletin

qu'ils mettent dans l'urne. Ace point de vue, il y avait une sorte

de logique à n'accorder le droit de suffrage qu'à ceux qui jouis-

sent du droit de propriété. En Suisse, grâce aux Allmenden, on

arrive à une autre solution : tous ont le droit de suffrage, mais

la plupart aussi jouissent du droit de propriété.

Jusqu'à présent toutes les démocralies ont péri parce qu'a-

près avoir établi l'égaUté des droits politiques, elles n'ont pu

faire régner une égalité des conditions telle que la lutte entre
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le pauvre et le riche n'aboutit pas, après des péripéties diverses,

à. la guerre civile et à. la dictature. Machiavel expose cette

vérité de la façon la plus saisissante : « Dans toute république,

quand la lutte entre l'aristocratie et le peuple, entre patriciens

et plébéiens se termine enfin par la victoire complète de la dé-

mocratie, il ne reste plus qu'une opposition qui ne finit qu'avec

la République même, c'est celle entre les riches et les pauvres,

entre ceux qui possèdent et ceux qui ne possèdent pas. » Ce

péril, si clairement signalé dans ce passage et aperçu par tous

les grands politiques, depuis Aristote jusqu'à Montesquieu, avait

en partie échappé à ïocqueville, qui n'avait pas assez appro-

fondi le côté économique des problèmes sociaux. Aujourd'hui

ce danger apparaît h tous les yeux, et des événements récents

viennent de montrer une fois de plus que de là vient réellement

la difficulté de fonder définitivement le régime démocratique.

En permettant d'attribuer à tous une part de la prospérité col-

lective, les Allmenden empêchent que l'inégalité poussée à

l'excès ouvre un abîme entre les classes supérieures et les

classes inférieures. Alors la lutte entre les riches et les pauvres ne

peut amener la ruine des institutions démocratiques, par la

raison que nul n'est très pauvre et nul très riche. La propriété n'est

pas menacée :par qui le serait- elle, chacun étant propriétaire ?

En Amérique, en Australie, les nouvelles démocraties qui se

fondent sur des territoires inoccupés devraient réserver, dans

chaque commune, un domaine collectif assez étendu pour y
établir l'ancien système germanique, sinon, quand avec la

population croissante viendra la misère, il faudra, comme en

Angleterre, établir la taxe des pauvres. Ne vaut-il pas mille fois

mieux donner, au lieu de l'aumône qui démoralise, un champ, un
instrument de travail dont l'individu peut, en vertu de l'exercice

d'un droit et par ses propres efforts, obtenir de quoi subsister?

Il suffit de comparer le pensionnaire dégradé d un tvorh-house

anglais à l'usageractif, fier, indépendant, laborieux, de VAllmend
suisse, pour comprendre la différence profonde qui existe entre

les deux systèmes. En ce qui concerne le droit civil, les colo-

nies anglo-saxonnes ne s'inspirent que des lois de l'Angleterre

féodale ; elles devraient étudier bien plutôt les institutions pri-

mitives de leur race encore en vigueur aujourd'hui dans la

Suisse démocratique.
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Sur notre continent, les économistes réformateurs ont poussé

partout à l'aliénation des biens communaux, malgré l'opposi-

tion des paysans et du parti conservateur. J'arrive h croire que

c'est un instinct très juste qui portait ceux-ci à défendre ce legs

du passé, parce qu'il répondait à une nécessité sociale. Il est

souvent imprudent de porter la hache sur une institution con-

sacrée par une tradition immémoriale, surtout quand elle a

ses lointaines racines dans un âge antérieur à l'établissement

des grandes aristocraties et des monarchies centralisées. Avant

de forcer les communes à vendre leurs biens, il aurait fallu

examiner si on n'aurait pas pu en tirer bon parti, soit par des

plantations régulières de bois, soit par des concessions tempo-

raires de terres cultivables. L'exemple de la Suisse nous montre

comment cela eût été possible. Aujourd'hui il faudrait, h mon
avis, favoriser l'accroissement du patrimoine communal en le

soumettant, bien entendu, à un meilleur mode d'exploitation.



CHAPITRE IX

LES ALLMENDEN DE L'ALLEMAGNE MERIDIONALE

Les allmands^, derniers restes de la marke commune an-

cienne, subsistent encore ailleurs qu'en Suisse : on les retrouve

en grand nombre dans les commuues de l'Allemagne méridio-

nale, principalement dans le pays de Bade, le Wurtemberg, la

Hesse et la principauté de Hohenzollern; et même au nord du
Main. Nous ne parlons pas ici de la propriété commune des

forêts et des pâturages, car ces institutions se sont perpétuées

jusque maintenant dans beaucoup de communes de presque

tous les pays, mais nous avons en vue les lots de terres arables,

accordes aux communiers, pour un espace de temps limité ou à

vie, dont l'usage s'est conservé surtout dans l'Allemagne du
Sud.

Il est inutile de s'arrêter à discuter l'origine de ce mot. Il

suffit que la signification en soit bien comprise, en dehors de

toute influence des idées du droit romain.

Dans le sens historique Vallmend est non seulement la vraie

propriété collective germanique, mais encore la jouissance de la

terre parla communauté. La jouissance du bien commun dans
l'intérêt de la commune, se distinguait à peine de l'emploi qu'en

faisaient les particuliers. La jouissance des co-usagers était

1. Ce chapitre est emprunté à la traduction allemande de M. Karl Biicher.
2. 11 s'est élevé une controverse sérieuse sur l'étymologie de ce mot

entre Mone {Zeitsch fur die Gesch. des Ober. rheins, VIII, p. 389 et suiv.),

(Revue de l'histoire du Rhin supérieur, I, p. 385 et suiv.^, qui fait venir ce
mot du celte, et Jacob Grimm [Zeitsch. filr deut. Alterthwn Revue des
antiquités allemandes), qui identifie le mot allmend avec Allgemeinde,
commune. Dans le moyen âge ce mot apparaît sous plusieurs formes :

almcindc, aiment, almende, almath. almen, almyn, et presque toujours
au féminin. Actuellement, le mot Allmende (dans le pays de Bade Allmende)
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bornée, soit, par la satisfaction de leurs besoins personnels, soit

quand cela n'était plus possible sans nuire à l'intérêt général,

par les décisions de la collectivité. Le droit à l'allmend était

originairement attaché au séjour dans la marke, et à la pos-

session d'un bien privé. Pourtant on l'a accordé souvent, mais

d'une manière restreinte, aux nouveaux venus. Tant que l'asso-

lement triennal fut usité, la jouissance des pâturages avait le

plus d'importance; c'est pourquoi jusque dans ces dernières

années, on employait le plus souvent le mot allmend pour dési-

gner les pâturages. La jouissance des bois communs y était

comprise.

Dans l'Allemagne méridionale, la propriété des forêts a sou-

vent été enlevée aux communes par la formation de domaines

princiers. Mais même, dans ce cas, des droits d'usage très éten-

dus se sont maintenus au profit des habitants.

Il est impossible de déterminer à quelle époque s'est introduit

le partage des champs et des prairies de l'allmend pour une

jouissance privée périodique ou à vie *. Il est probable qu'elle est,

en général d'origine récente et qu'elle se rattache à la suppression

du pâturage, intimement liée à la rotation triennale ainsi qu'à

l'introduction de la stabulation permanente.

Nous désirons exposer ici l'état actuel des allmenden, aussi

complètement que le nombre restreint des matériaux nous le

permettra, en disant aussi quelques mots de leur développement,

historique.

A première vue, il semble superflu de décrire les allmenden

de l'Allemagne, parce qu'elles reposent sur le même principe

que celles de la Suisse. Il existe pourtant entre elles deux dif-

férences fondamentales : 1° La difl'érence du système de cul-

ture provenant de la conformation du terrain. En Suisse, les

au pluriel Allmenden) est l^ plus usité; dans le Wurtemberg Allmanden.
En Hesse, on dit ; Allmend, aiment et aliment, aussi almi. Jardin d'almen,
ehamp d'alment, pré d'alment, etc. Comp. le chap. X. Frôhlich {Badische

Gemeindeijesetze) au § 104 de la loi communale.
La forme alamanida et Alagimmanida, d'après Grimm {Deidsches Wôr-

ierhuch) pourrait être dérivée du nom des Alamans ; et c'est en effet

dans la région peuplée par cette tribu que ïallmend s'est le mieux con
«ervée.

1. Les exemples les plus anciens se rencontrent dans l'ouvrage deMone
p. 445 et dans Maurer. Dorfvei'fassung, I, 305, 309. II, 412. Supplément n»
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allmenden se rencontrent surtout dans les cantons des Alpes, où

l'élève du bétail est la principale source du produit, tandis

qu'en Allemagne elles consistent généralement en lots de terres

arables situés dans les plaines.

2" Il existe une différence beaucoup plus grande encore dans

le développement de l'allmend au point de vue du droit. En

Suisse, l'allmend est une corporation distincte, dans la com-

mune, constituant une espèce d'aristocratie de paysans, qui,

exclut tous les autres habitants des joirissances des biens col-

lectifs, non seulement en fait, comme le faisaient les patriciens

à Rome, mais en vertu d'un droit héréditaire. Dans les com-

munes sud-allemandes, au moins depuis le commencement de

ce siècle, les droits à l'allmend sont étroitement unis aux droits

communaux des bourgeois. Les co-usagers ont tâché ici aussi

de constituer une corporation fermée et privilégiée. Mais les

lois, tout en admettant que le droit de bourgeoisie et de

jouissance des biens communs ne fut acquis que moyennant

une certaine contribution, ou après un certain temps d'attente, a

néanmoins maintenu à l'allmend le caractère d'une propriété

de droit public, de sorte que rarement les habitants de la com-

mune sont exclus de la jouissance des domaines collectifs et

l'égalité pour tous des droits économiques et des droits poli-

tiques est consacrée.

Les allmenden dans l'Allemagne méridionale sont donc la pro-

priété de la commune. On établit pourtant une différence entre

les biens exploités dans l'intérêt de la commune ou dans celui

des particuliers : les premiers sont nommés biens de la caisse

communale, les autres sont les allmends proprement dites *.

L'accroissement de la population et les besoins plus nombreux

de la commune, la forcèrent bientôt à enlever aux bourgeois

une partie des terres qui étaient jadis complètement exploitées

par eux. Ces mesures réitérées nécessitèrent la fixation exacte

des lots et aussi leur réduction.

En Suisse aussi, il a été souvent décidé par la corporation des

bourgeois que le revenu de certains terrains servirait à sub-

venir aux besoins publics. Ces terres sont alors tombées défini-

tivement dans le domaine communal ou sont devenues des

1. La seconde constitution hailoiso dt'finit ainsi l'allmend : « Terrain

dout la propriété appartient à la commune et la jouissance aux bourgeois. >
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propriétés particulières. Les conseils communaux décident dans

l'Allemagne du Sud quels seront les biens dont la jouissance

est conservée aux bourgeois, et ceux dont le revenu est attribué

à la commune. Les droits de jouissance des membres de la

commune ne doivent pas être considérés comme des droits

privés de co-propriété ou de servitude. Il dépend de la volonté

générale de les étendre ou de les restreindre et même en cer-

taines années par exemple en cas de vente de bois de les réduire

notablement, de façon à accroître en proportion le revenu de la

caisse communale. Elle peut aussi transformer une partie du

pâturage ou de la forêt traitée jusque-là comme bien de la

caisse, en lots d'allmends concédés en jouissance particulière,

établir de nouveaux chemins d'exploitation, ou planter des bois

sur les lots de terre ou de prairie. Cependant, tant que la com-

mune distribue des lots d'allmends elle ne peut exclure du par-

tage aucun des ayants droit. De même, elle peut exiger un

certain payement pour les lots, ce qui équivaut alors à un fer-

mage modéré. Lorsqu'il s'agit de changements importants,

comme de supprimer les partages, de concéder à perpétuité les

lots aux bourgeois, ou de transformer des allmends en forêts,

ou les forêts en terres arables, il faut l'assentiment de l'ad-

ministration supérieure qui juge également les différends sur-

venus entre les bourgeoiset la commune au sujet des jouissances

de l'allmend.

Les droits de jouissance étant attachés à la qualité de bour-

geois; il s'ensuit qu'en principe les parts sont égales. Dans le

fait, pourtant, les dimensions deslots sontsouventdifférentes. Là

où d'après les anciens usages, des lots plus grands étaient attri-

bués aux propriétaires de certaines maisons, la nouvelle légis-

lation a respecté ces institutions, au moins durant la vie de ces

propriétaires *. Une autre différence résulte de ce qu'il existe

différentes classes de bourgeois. A mesure que les bourgeois

avancent en âge ils ont des parts plus étendues. Le tirage au

sort des lots pour un nombre restreint d'années, qui permettait

d'augmenter le nombre des lots d'après le nombre des bour-

1. Lois du Wurtemberg sur les bourgeois et le droit de possession, §§ 6,

51. lustitutions communales du grand-duché de Hesse de 1821, §§ 6, 93-i)5.

Institutions communales du pays de Bade {Bad. Gemeinde-Ordnung) § 104

et décret du ministère d'État du 2 janvier 1833 (V. Frôhlich, p. 161).
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geois aétéaboli à peu prèspartout dans l'intérêt de la culture. Le

plus souvent, les lots qui ont presque partout un minimum de

dimensions fixé par la loi, sont accordés à vieaux ayants droit. Si

le nombre des bourgeois est plus élevé que celui des lots, les plus

jeunes doivent attendre qu'il y ait une place rendue vacante par

la mort d'un vieux bourgeois. Là où il existe plusieurs classes

de lots, ils diminuent en nombre à mesure qu'ils augmentent en

superficie, de sorte qu'il n'y a que quelques bourgeois âgés qui

jouissent des lots de grandes dimensions. En voici un exemple.

Dans la commune de Lorsch, il existe 420 lots de première classe

de 277 toises; 255 lots de seconde classe de 504 toises; 124 lots

de troisième classe de 95 toises. Les 420 bourgeois les plus jeunes

reçoivent chacun 277 toises à leur mariage
; quelques années

plus tard, ils entrent dans la seconde classe, et obtiennent, en

outre, un lot de seconde classe, soit 504 toises, de sorte qu'ils

jouissent alors de 781 toises. Quand ils arrivent à un âge plus

avancé, ils reçoivent encore, en plus, un lot de troisième classe de

95 toises; les 124 bourgeois les plus âgés jouissent donc, leur vie

durant, de 876 toises, soit d'environ un demi-hectare de terre ara-

ble. Si l'un desjeunes bourgeois meurt, le plus âgé des bourgeois

non pourvus d'allmend entre enjouissance desonlot.Aprèslamort

d'un bourgeoisde seconde classe, c'est un bourgeois de la classe

inférieure qui lui succède et ainsi de suite. 11 est évident que

cette institution est très utile, puisqu'elle assure aux bourgeois

âgés une existence plus facile. Les lots de bois et de pâturages

sont égaux à peu près partout, et ce ne sont que les terres

arables et les prairies qui sont ainsi divisées en classes dif-

férentes.

L'origine de cette classification date probablement de la mise

en culture par parcelles des pâturages et des forêts. Le nombre
des lots était alors égal à celui des co-usagers. Lorsque ceux-ci

augmentèrent en nombre, on augmenta également le nombre
des lots, et le procédé se répéta tant qu'il y eut des terrains incul-

tes à faire valoir. Kt lorsque les bourgeois devinrent trop nom-
breux, les plus jeunes d'entre eux furent obligés d'attendre leur

tour. Comme on accorde les parcelles à vie, il est presque

impossible de faire un nouveau partage, car il devrait se re-

nouveler chaque fois qu'un jeune bourgois serait inscrit sur la

liste.
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Celte façon d'expliquer le partage des terres arables et les

différentes classes de lots s'appuie sur plusieurs faits.

Presque partout les allmenden portent un nom prouvant

qu'elles étaient autrefois des pâturages. Dans plusieurs com-

munes, ainsi à Heppenheim et à Hambach, on appelle les all-

menden « terrain à pâture » ou « parcelle de pâturage » ; ailleurs

«pâture pourlesporcs et le bétail ». ALorsch, Reinheim et Uebe-

rau, on les nomme « maraicage » « nouveaux et vieux marais»,

ailleurs « anciens et nouveaux défrichements, » etc.

Dans certaines localités, on peut remonter à la date exacte du

premier partage des terres arables d'allmend. En 1815, la ville

de Bensheim partagea une prairie communale en 627 lots de

terre et en autant de lots de prairies, et on transforma une forêt

en 1848 en 1130 lots de terres arables. La commune de Schwan-

heim divisa en allmenden une forêt d'une superficie totale de

21 hectares, de 1848 à 1852. Une se trouve ici qu'une seule classe

de bourgeois. Les allmenden de la ville de Hechingen furent cons-

tituées, de 1788 à 1849, par cinq partages successifs des pâtu-

rages en 1800, 1804, 1813, 1833 et 1849. Dans le Hohenzollern,

1600 pâturages avaient déjà été convertis, à cette époque, en

terres arables. Des partages h vie de terres défrichées eurent

lieu en 1771, 1814 et 1820. Récemment encore on a mis en cul-

ture plusieurs pâturages et on les a partagés entre les bourgeois,

dans beaucoup de communes du Wurtemberg*.

Il est remarquable que l'institution du partage périodique des

terres, qui était la base du régime agraire des anciens Germains,

ait reparu à une époque relativement récente au milieu de

conditions sociales et d'idées juridiques si différentes. Sauf

des cas exceptionnels, ces répartitions ne semblent pas remonter

plus haut que le milieu du dix-huitième siècle et ils se confondent

avec ce que l'on appelle la répartition des biens communaux.
Le partage des pâturages communaux, et leur conversion en

propriétés privées, accompagnée de la stabulation permanente
dont la supériorité a été, peut-être, trop vantée, fut encouragée

par le gouvernement dès la fin du siècle passé, et parfois même
imposée cuntre le gré des paysans.

La devise de cette époque était : Les vivants seuls ont des

1. Journal hebdomadaire de Vagriculture du Wurtemberg {Wdchenblatt
fur Landw), 1862, n© 26.
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droits. On a détruit dans des milliers de communes allemandes

l'héritage des ancêtres, sans égard pour les générations futures,

et sans considérer que rien n'unit mieux les hommes entre eux

que la solidarité des intérêts agricoles. On a accordé dans cer-

tains Etats à une minorité et même, en Prusse, à chaque bour-

geois le droit de demander le partage de la marke collective,

détruisant ainsi la base de la vie commune et on rapporte que,

sur les bords de la Lahn, les paysans qui ne s'entendent pas

disent les uns aux autres : » Nous n'avons rien à partager entre

nous. » Depuis qu'il n'y a plus de partages périodiques à faire,

les habitants des communes allemandes se sentent étrangers les

uns aux autres et le sentiment familial, si enraciné autrefois, a

été remplacé par l'égoïsme et l'intérêt personnel.

Le duc Frédéric-Eugène de Wurtemberg promulgua en 1795

un édit où on lit que : « Pour mettre fin aux différends nombreux
qui s'élèvent entre les bourgeois au sujet des jouissances des

terres, il serait désirable qu'on spécifiât leurs droits aussi équi-

tablement que possible. » Le gouvernement essaya alors de se

rendre compte de la situation des allmenden^ Tandis que cer-

taines communes possédaient alors de si grands biens qu'avec

leur revenu elles faisaient face à toutes leurs dépenses et par-

tageaient le surplus entre les bourgeois, dans d'autres il était

nécessaire d'établir des impôts, et toutes les jouissances des

bourgeois consistaient dans le droit de vaine pâture sur les

champs de chaume et les terres en friche. Parfois les terres en

jachère étaient mises en culture et les pâturages supprimés
;

tandis qu'ailleurs la stabulation permanente était estimée im-

possible. « Ici de belles forêts fournissent largement aux habi-

tants le bois de construction et de chauffage, là le bourgeois^

doit se contenter d'un petit lot de bois de hêtre qu'il reçoit tous

les cinq, dix et quinze ans. » Sans parler des localités où les

influences seigneuriales se faisaient sentir, il faut distinguer

deux catégories de communes. Dans les unes, tous les bourgeois

avaient des droits égaux, dans les autres ceux-là seuls qui

1. L'édit {Gntachten) du '23 margi 1797 est reproduit au complet dans les

Annales du Wurlonibcrg (Wart. Juhr/jUdier) 1844, Journ. II, p. ;n:{ à 343.

2. On appelait l)our;?eoi8, alors comme aujourd'hui, tous les habitants
d'une commune dont les noms étaient inscrits sur le registre communal.
Comp. l'édit {GiUachUn), p. 362.
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possédaient certains biens jouissaient des droits civiques. Les

droits de bourgeoisie étaient attachés tantôt à la possession

d'une habitation rurale, tantôt h celle de certaines demeures

anciennes appelées sôlden. Dans quelques localités, les paysans

seuls avaient droit aux jouissances des biens communaux, dans

d'autres villages les propriétaires des sôlden avaient les mêmes
droits, mais parfois une distinction était faite entre ceux-ci sui-

vant qu'ils possédaient des fermes anciennes ou nouvelles.

Les droits de jouissance sur les allmenden variaient beaucoup

dans les différentes localités. Dans certains villages le produit

des forêts, la redevance payée pour le pâturage à moutons, et

Ja taxe à payer par tête de bétail constituait le revenu principal

de la commune, tandis qu'ailleurs des terres arables, des prai-

ries, des jardins étaient partagés entre les bourgeois et parfois

même le revenu annuel des capitaux placés. L'édit grand-ducal

mentionne même que ces prairies et ces terres partagées ont

été prises sur l'ancien pâturage communal.

En ce qui concerne les allmenden exploitées dans l'intérêt

commun, l'édit prescrit que trois ou quatre arpents de l'all-

mend devaient être cultivés par chaque commune et le produit

de ces terres employé à son profit. La commune devait donc

s'occuper d'agricultureelle-méme, ce qui offrait maints inconvé-

nients. Il avait déjà été décrété antérieurement que les prairies

communales seraient plantées d'arbres. Un rescrit général du

24 mai 1663 ordonnait que « tout bourgeois âgé de quarante ans

et plus devait planter et soigner un arbre fruitier sur la prairie

communale, tandis que tout bourgeois nouvellement adopté

devait en planter et en soigner deux, » Un édit de 1714 décré-

tait que l'arbre de tout bourgeois deviendrait propriété com-
munale après sa mort et celle de sa veuve*. Il en était de même
pour la plantation de saules, d'aunes, etc., dans les endroits

marécageux, et au bord des ruisseaux. Le produit de ces arbres,

en bois ou en fruits, vendus aux enchères, revenait soit à la

commune, soit aux bourgeois.

1. Comme aussi dans laHesse et en Suisse : Maurer, Geschichte derDorf-
verfassung, I, 120. Dans la commune de Baar (canton de Berne), tout bour-
geois devait planter douze arbres fruitiers à la naissance de chaque enfant.

A sa majorité, cet enfant devait en prendre soin. La commune de Baar
est une vraie forêt d'arbres fruitiers.
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Le rescrit du 12 mai 1766 décide que « les terres des all-

menden doivent être concédées en jouissance à tous les bour-

geois qui consentent à y cultiver des pommes de terre, du

lin, du grain, du chanvre ou des plantes fourragères». Déjà an-

térieurement, on permettait aux bourgeois de faire de leurs

allmenden des pépinières et des jardins potagers et l'on donnait

aux pauvres un petit champ pour y cultiver du blé. Dans le

Schwarzwald, on mettait en culture, tous les ans, une partie de

la prairie communale dont le restant demeurait pâturage com-

mun. Les récents partages d'allmend se distinguent du système

primitif en ce qu'elles sont cultivées d'une façon permanente au

lieu de la culture intermittente et passant d'un champ à l'autre

[Schi/fellàndereien], autrefois en usage, et encore pratiquée

dans une partie de l'Eifel. On ne se contente plus de faire de

la culture maraîchère sur des espaces restreints ; « en beaucoup

d'endroits celle-ci s'est tellement développée qu'elle a presque

partout remplacé les pâturages. »

Les premières répartitions ne s'effectuèrent pas sans de vio-

lentes réclamations de la part des grands propriétaires de bétail,

même là où les avantages de la stabulation permanente avaient

été reconnus, et où elle avait été introduite. Dans certaines

localités on avait donné les parts d'allmend aux bourgeois en

possession héréditaire sans indemnité, ou contre le payement

d'un loyer annuel. Il en fut fait ainsi à Sindelfingen dès 1730.

Le plus souvent, elles étaient concédées, la vie durant, au chef

de famille. Dans certains endroits il s'était constitué une com-
munauté agraire dont les membres seuls jouissaient des all-

menden de père en fils comme de leurs biens privés. Parfois, c'é-

tait le système des tirages au sort périodiques qui était en vi-

gueur. Ainsi dans le bailliage de Pfullingen, les tirages au sort

avaient lieu tous les neuf ans, dans les communes de Hohnau
et de Unterhausen ; à Oherhausen tous les six ans, et tous les

huit ou dix ans dans quelques localités du bailliage de

Gôppingen.

Dans beaucoup de communes les jouissances d'allmend

étaient complètement gratuites, dans d'autres il fallait payer

une redevance plus ou moins élevée : à Pfullingen et Weilheim le

neuvième du produit, à Steinheim une somme fixe par arpent.

Ce système est aussi recommandé dans l'Kdit cité plus haut.
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On avait, presque partout, le droit de faire pâturer le bétail sur

les terres collectives, mais le mauvais effet du pâturage sur des

terres en jachère étant reconnus, on essaya de le supprimer.

Les bêtes à cornes pouvaient pâturer gratuitement sur les pâtures

permanentes, mais dans quelques endroits leur nombre était

limité, et pour l'excédent il fallait payer. Les pâturages à mou-
tons étaient le plus souvent loués aux grands propriétaires

,

alors, comme aujourd'hui, et beaucoup de communes pouvaient

couvrir leurs dépenses avec le revenu de ces pâturages, et

même parfois partager entre les bourgeois un surplus assez

considérable. Là où tous les bourgeois faisaient usage des

pâturages à moutons, ils devaient payer une redevance. Le fumier

des parcs était ou vendu au profit de la commune ou partagé entre

les bourgeois.

Les produits des forêts, également importants pour les usagers,

différaient beaucoup selon les localités. Voici ce qu'en dit

l'Edit de 1797 : «Dans certaines communes le produit des forêts

consiste dans le bois mort, ou dans des osiers (pour lier les

gerbes de blé), dans la récolte de l'herbe sous bois et des

feuilles sèches ; dans d'autres localités, les bourgeois reçoivent

annuellement ou périodiquement (tous les deux, trois ou dix

ans) un lot de plusieurs cordes (klafter)de bois et des fagots.

Parfois on donne, en plus, du bois de construction aux bourgeois

qui bâtissent de nouvelles maisons ou qui doivent réparer les

anciennes. Plus rarement le produit des bois est vendu et le prix

partagé entre les bourgeois.

« Là oti il existe des forêts de chênes ou de hêtres les glands et

les faines servent à l'engraissement des porcs. Dans d'autres

communes les fruits sauvages sont recueillis par les habitants.

Dans le Schwarzwald (Forêt Noire), la récolte de la résine, des

fougères, des aiguilles et des pommes de sapins, la cueillette des

myrtilles et des mûres de même que le bois d'élagage sont d'un

bon rapport. » Quant au bois à brûler, dans certaines communes
privilégiées les bourgeois en reçoivent annuellement cinq ou
six cordes et même on partage entre eux, tous les six ans, le prix

de 1,000 cordes de bois qu'on vend comme à Oberkochen. Or-

dinairement les lots de bois suffisent aux besoins des habitants;

le surplus est vendu au profit de la caisse communale. De tous

temps les bourgeois se sont partagé les produits des forêts,
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et, en 1775, les employés du gouvernement obtinrent avec

peine que les habitants de Bôssingen consentissent à céder

à la commune la moitié de la récolte de résine. Tandis que

des lots de bois à brûler étaient distribués presque partout

il était plus rare de rencontrer des localités où l'on donnait

aussi du bois de construction. Celui-ci était rarement suffi-

sant; souvent on ne concédait du bois que pour faire les seuils

des fenêtres, les gouttières ou les crèches, parfois gratuitement,

parfois à un prix modéré. A Dettingen, tous les bourgeois rece-

vaient le bois de chêne nécessaire pour toute construction

nouvelle. A Gechingen on ne donnait rien pour cet usage; à

Weilheil chaque propriétaire de maison pouvait réclamer, dans

le cours de son existence, six troncs de chêne et six troncs de

tremble, s'il était reconnu qu'il en eut besoin. Ou se plaignait

beaucoup que les distributions de bois de construction donnaient

lieu à des injustices et qu'ils profitaient surtout «aux bourgeois

riches et aux chefs descommunes avides de gain. » « Si l'on admet,

dit l'Édit, que chaque bourgeois a les mêmes droits aux jouissances

communales, et que le partage des produits est d'autant plus

utile qu'il se fait plus également, il faut constater que le mode

actuel des partages de bois de construction n'est pas le plus équi-

table pour faire que tous aient leur part dans les produits des

biens communaux. »

Enfin, il arrivait que les intérêts des sommes prêtées par la

commune étaient partagés entre les bourgeois, pour les indem-

niser de la perte de certaines jouissances, telles que celles des

forêts ou des pâturages qu'on avait vendus.

Le droit de jouissance à l'allmend n'était pas réparti entre

les bourgeois partout de la même manière. Les communes régies

par des lois semblables à celles des villes formaient la majorité

dans le Wurtemberg. Même dans les localités où le droit de

jouissance aux biens communs était réservé aux bourgeois an-

ciens, on n'avait pu en exclure complètement les habitants qui

ne possédaient point de propriété, tels que les ouvriers et les

journaliers. Le gouvernement estimait généraliser le principe

plus humanitaire que les droits de bourgeoisie appartenaient à

tout homme et « qu'il fallait diminuer autant que possible et

même faire disparaître les diiïérences qui existaient entre les

anciens bourgeois et les nouveaux venus ».
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Quels étaient les ayants droit? En premier lieu, tous les pères

de famille inscrits sur la liste des bourgeois
;
quant aux filles, aux

veuves et aux célibataires, les usages différaient beaucoup. Les

célibataires des deux sexes jouissaient ordinairement de tous

les droits des bourgeois, dès qu'ils étaient à la tête d'un mé-

nage particulier et qu'ils payaient les taxes communales; dans

quelques localités les filles étaient exclues de ce droit. Quelque-

fois il fallait que le célibataire possédât un bien privé et sa

part était moins grande. Le plus souvent les célibataires ne

jouissaient d'aucun droit, les veuves conservaient tous les droits

de leurs maris, aussi longtemps qu'elles restaient à la tête d'un

ménage et qu'elles payaient régulièrement les impôts. Souvent

elles ne recevaient que la moitié des terres et une part entière

de bois ou l'inverse.

Dans les communes où les jouissances se rattachent à la pos-

session d'une propriété, les bourgeois qui avaient cédé leurs

biens à leurs enfants perdaient leurs droits de jouissance, sauf

l'usage de la prairie commune pour une vache et une part de

bois à brûler.

Là, où les droits d'usage dépendaient de la qualité person-

nelle de bourgeois, ils les conservaient, pourvu qu'ils conti-

nuassent à payer l'impôt. Les absents, s'ils cessaient de payer

l'impôt, ne recevaient que la moitié de leur part dans les distri-

butions de bois ou de terres et parfois moins encore. Cette situa-

tion était considérée par le gouvernement comme une anomalie

regrettable

.

Les ecclésiastiques et les maîtres d'école jouissaient, de par la

loi, de tous les droits auxallmenden, « pâturage, bois, fourrage,

fruits, champs, prairies, etc., » de même que leurs veuves et

leurs enfants. Comme la jouissance de l'allmend était attachée

au droit de bourgeoisie, il en résultait qu'en principe les simple?

résidents en étaient exclus. Cependant dans plusieurs communes
ils avaient les mêmes droits. Ailleurs ils recevaient la moitié des

lots de bois et de pâturage pour le bétail, surtout s'ils avaient

épousé des filles de bourgeois.

A la fin du siècle dernier, dans le Wurtemberg, les impôts

communaux étaient rattachés aux jouissances de l'allmend. Dans

une société où les membres ont des avantages égaux les charges

doivent aussi être égales, telle était l'idée fondamentale. Ce prin-

E. DE Laveleye. 12
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cipe conduisait, comme dans la mir russe, à répartir les impôts

communaux par léte.

Dans le bailliage de Ochsenburg, non loin de Stuttgard, les

bourgeois se réunissaient à. la Noël pour décider, d'après les be-

soins de la commune, quelle serait la contribution égale à payer

par chacun. Quand les jouissances étaient en proportion de l'é-

tendue des propriétés privées, les taxes l'étaient également ; on

partageait les corvées équitablement entre tous. Là où les pos-

sesseurs d'attelages avaient beaucoup à charrier pour la com-

mune, l'usage d'un pré spécial pour y nourrir leurs bêtes de

trait leur était attribué. Les impôts étaient inconnus dans pres-

que toutes les communes pourvues d'allmenden, parce que le

gouvernement tenait la main à ce que des distributions n'eussent

lieu qu'après qu'il était satisfait aux dépenses publiques.

Dans certaines localités toute cession des droits était interdite
;

dans d'autres, cette défense ne s'étendait qu'à des jouissances

spécifiées, ainsi celles des prairies, des terres ou des bois. Celui

qui n'avait point de moutons pouvait parfoiscéder la jouissance

du pâturage commun; il en était de même pour les lots de bois

s'il prouvait qu'il n'en avait pas besoin. On louait fréquemment

les terres des allmenden ; pourtant à Ludwigsburg, dès qu'un

bourgeois n'exploitait pas lui-même ses lots, la commune en

disposait. Il était défendu par la loi de mettre du bétail venant

de l'extérieur sur les pâturages communaux, ou de placer le

parc à moutons hors de la marke.

Quoique, en général, le principe du partage égal fût respecté,

il résultait de la nature des choses que certaines jouissances

profitaient plus à certains co-usagers qu'à d'autres. Tandis que

l'usage du pâturage communal et le produit des forêts était

spécialement utile aux riches, la récolte des glands, des faînes,

des feuilles sèches, des bruyères, de l'herbe sous bois, etc., l'é-

tait davantage aux pauvres. Pour le pâturage le principe géné-

ral était de n'y admettre que le bétail que chacun avait entre-

tenu l'hiver, mais pour établir une égalité plus grande, souvent

on limitait le nombre de bêtes admises gratuitement, et pour les

autres une redevance était exigée. Les lots de bois étaient par-

tagés d'après le nombre de foyers, d'après celui des maisons

oupartète.AHôslinswart, qui a un foyer et trois arpents (wor^en)

de terres reçoit une part de bois d'une corde [klafter) ; qui a un
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foyer sans les trois arpents ou les trois arpents sans foyer, re-

çoit une demi-part ;
qui n'a pas de foyer et moins de trois ar-

pents ne reçoit rien *.

Les règlements pour la jouissance des prairies et des terres

arables étant de date plus récente, offraient moins de diversité.

Pourtant, là où il y avait plusieurs classes de bourgeois, il ré-

gnait des différences notables. A Flôtzlingen (bailliage de Ro-
senfeld), le partage se faisait en raison de trois classes : les

bourgeois, les journaliers anciens et les nouveaux. Dans plu-

sieurs localités du bailliage de Gahv, chaque bourgeois avait

une part double de celle des journaliers dans les champs où

l'on cultivait les choux. A Reichenberg (bailliage de Racknang),

les bourgeois obtenaient en jouissance la moitié des terres et

des prés de l'allmend et les journaliers l'autre moitié. Déjà,

alors il arrivait souvent que le nombre des lots étant insuffi-

sant pour la population accrue, les jeunes gens devaient at-

tendre que la mort d'un ancien eût rendu une part disponible.

Telle était la situation des AUmenden du Wurtemberg à la fin

du siècle passé. Il s'ensuit que leur produit formait une part

importante du revenu des cultivateurs. Comme le remarque

l'éditeur de l'enquête gouvernementale, le conseiller Seeger,

celle-ci contredit l'opinion de ceux qui voient dans les allmenden

de simples associations de propriétaires fonciers jouissant des

forêts, des terres en jachère et pâturages, comme dépendance

de leurs biens privés.

L'Édit du 23 mars 1797 insistait sur la nécessité de rendre

aussi égaux que possibles les droits de tous, en respectant

les coutumes anciennes. C'est pourquoi il fallait laisser aux

communes le soin de décider de quelle manière elles enten-

daient tirer parti de leurs allmenden, et les autorités devaient

seulement veiller à, ce qu'elles ne fissent pas un mauvais em-
ploi de leur liberté. Le partage définitif était déconseillé, parce

1. A Weil-im-Dorf (bailliage de Cannstadt) six vignerons reçoivent autant
de bois que quatre fermiers; à Heimerdingen (bailliage de Leonberg) trois

fermiers équivalent à quatre journaliers ; à Gernshein, deux fermiers
équivalent à trois journaliers; à Rutesheim, les bourgeois sont divisés en
deux classes d'après les impôts qu'ils paient : la première classe reçoit
trois cordes de bois, la seconde deux. A Huttenspach (bailliage de Back-
nang) les bourgeois héritent de leurs parents le droit aux forêts ; et s'ils

n'ont pas hérité, ils doivent attendre la mort d'un bourgeois qui ne laisse
pas d'héritiers. » Édit du 23 mars 1797, p. 424 cité plus haut.
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que les bourgeois ne devaient pas s'enrichir aux dépens de la

commune et des générations futures. « Un semblable partage

est l'anéantissement non justifié du domaine communal, la spo-

liation de l'avenir et une injustice à l'égard de ceux qui devraient

subvenir, par des contributions, au déficit ainsi créé.» Le gou-

vernement du Wurtemberg estime avec raison que « l'unifor-

mité du système agraire est difficile à obtenir et qu'il faut

attendre du temps, de l'influence des circonstances et des bons

exemples, les réformes qu'il serait impossible et inutile d'im-

poser. Les parts d'allmend ne devaient être concédées que pour

un assez long terme ou à vie, et, quand certains droits anciens

ne s'y opposaient pas, il fallait accorder h tous les mêmes jouis-

sances. Pour certains genres de jouissances il était impossible

d'attribuer à tous les mêmes avantages, mais dans ce cas les

plus favorisés devaient payer de plus grandes redevances à la

commune. Il fallait surtout s'opposer à ce que les autorités loca-

les ou leurs parents obtinssent des faveurs particulières aux

dépens des autres. Sans qu'on puisse déterminer exactement en

quelle mesure ces principes ont été appliqués, on peut affirmer

cependant que généralement on a considéré les allmends comme
des biens communaux dont tous devaient avoir leur part.

Dans les lois communales de la première moitié de ce siècle

les droits à l'allmend étaient exactement stipulés *. Partout

était maintenu ce principe que le domaine communal devait

être conservé pour la génération h venir et qu'il devait servir

d'abord à -faire face aux besoins de la communauté. Lorsque

quelques communes, d'accord avec les partisans du partage dé-

finitif, comme plus favorable au progrès de la culture, récla-

maient cette mesure, il s'élevait un nombre de voix suffisant

pour maintenir l'ancien état des choses, tant parmi les intéres-

sés que parmi les hommes éclairés. Cependant les théoriciens

y étaient opposées. Pour accroître le produit, disaient-ils, rien

n'est aussi efficace que la propriété privée. Un économiste

bien connu, Frédéric List, publia en 1842 un acte d'accusation

1. Édit gouvernemental du Wurtemberg pour les bailliage^:, les com-
munes et les établissements publics du 2 mars 1822. Édit sur les bourgeois
et leurs droits de possession de 1833. Lois communales do laHcssede 1822.

Lois communales et droits des bourgeois du pays de Bado 1831. Id. ei-

HohenzoUern-Sigmariugen, 1837.
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contre Texploitation collective et les biens communaux et il

voulait que ces terres allassent arrondir les propriétés des cul-

tivateurs d'élite*.

D'autre part, Knaus, professeur à, Tubingue - démontra que,

même en conservant à la commune ses propriétés, il était pos-

sible de les cultiver avantageusement, et que précisément,

l'exemple de la Souabe supérieure, choisi par List, prouvait le

contraire de ses opinions. Dans le pays de Bade, les États gé-

néraux de 1831 s'occupèrent de la question, à propos des lois

communales^, et en Hesse également, il y eut de vifs débats

entre les partisans des deux systèmes. Quelques employés du

gouvernement qui parlaient sans connaissance de cause de « l'ac-

croissement de la fortune publique » et de « l'amélioration de la

culture », soutenaient l'idée du partage, tandis que les fonction-

naires communaux et la plupart des paysans y étaient opposés.

Il est instructif de suivre ces débats dans la Revue des so-

ciétés d'agriculture du grand-duché de Hesse''. Les arguments

principaux étaient ceux-ci : il est illégal de dépouiller la com-

mune de biens qui sont aussi la propriété des générations futu-

res, dont tous jouissent et qui peuvent être de la plus grande

utilité, en cas de nécessité ;
— la commune peut entreprendre des

améliorations plus importantes que les particuHers;— elle sub-

vient plus facilement aux besoins publics, grâce aux redevances

payées par les bourgeois, que par l'institution d'impôts impopu-

laires ;
— le partage des biens communaux est seulement avanta-

geux aux bourgeois aisés; les pauvres, souvent endettés, seraient

obligés de vendre leur part pour se libérer, tandis que les jour-

naliers les exploiteraient mal, à cause de leur manque de capital;

— tant que des terres appartiennent à la commune elle peut sur-

veiller la culture des bourgeois.

Il y eut pourtant quelques partages définitifs. Dans la Hesse

rhénane, comme dans toutes les contrées soumises aux lois

1

.

F. List, Le régime agraire, le morcellement et l'émigration {Ackerverfas-

sung) (Stuttgard et Tubingen 1842, p. 32 et suiv.)

2. « I>a commune comme possesseur des terres. » Revue d'économie po-
litique 1844 {Zeitsch fur Staatswissenschaft), I, p. 443 et suiv.

3. Comparez, débats des États généraux du grand-duché de Bade, 1831,

111, Supplément, p. 148 et suiv.

4. Zeitschr.filrdielandw. Vereinedes G. H. i/essen, quatrième année (1834),

11° 6, 12, 27, 31, 36, 40, cinquième année (1835) n» 1 et 2, onzièmeannée

(1841) no 16 et 18.
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françaises, des partages avaient déjà eu lieu dès les dix premiè-

res années de ce siècle. Voici l'opinion du professeur Kaufmann

de Bonn en 1850 : « chacun sait que toutes les communes rhé-

nanes possédaient de vastes terres avant la Révolution française,

et que depuis leur partage, le nombre des familles pauvres a

doublé et même triplé, tandis que le bien-être n'a augmente que

dans les familles riches ^ »

Dans les autres parties de la Hesse et dans le pays de Bade,

quelques communes opérèrent des partages entre 1825 et 1850.

Partout les résultats furent peu favorables. Parfois même des

inconvénients se manifestèrent immédiatement après le partage.

Voici ce que constate le Freiherr von Babo, propriétaire badois,

en 1849 :

« Dans une commune on partagea une partie seulement des

allmenden; même les plus pauvres obtinrent plusieurs arpents.

Mais Taisance n'augmenta point ; il s'établit au contraire une

coutume néfaste : celle d'échanger dans les cabarets autant de

sillons contre autant de chopes de bière. C'est ainsi que les pro-

priétaires perdirent leurs terres au profit des cabaretiers. La

commune était dépouillée de ses biens et les acquéreurs de terres

étaient seuls à en jouir. On ne veut plus entendre parler dans

cette commune d'un second partage. »

Il en fut de même dans beaucoup de communes de la Hesse,

Le conseiller D' Zeller, qui a tant fait pour la conservation des

allmenden, publia en 1848 une série d'exemples tirés de sources

officielles, pour combattre la tendance au partage qui se mani-

festait à nouveau^.

De telles expériences eurent le bon résultat d'exciter l'inté-

rêt public au sujet de la la culture rationnelle des allmends,

tout en la laissant aux mains de la commune. L'accroissement

de la population forçait partout les communes à mettre les pâ-

turages en culture. D'autre part, les besoins généraux avaient

beaucoup augmenté et pesaient lourdement sur les paysans

dans les communes qui avaient partagé leurs biens. Un édit gé-

1. Revue de la société d'agriculture de la Hesse (1850), XX, 278. Comp.
l'exemple de la commune de Mombach près de Mayence dans cette même
revue l«35, V, 132.

2. Pour les détails de ces faits je renvoie à la traduction allemande de
mon livre par M. Karl Uik-her, p. 178-182 (Voy. les pages suiv. 186-189)-
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néral du AYurtemberg de 1808, suivi en 1812 et 1815 de décrets

semblables, s'était déjài prononcé en ce sens relativement à la

culture et au partage des allmends. Plus tard les sociétés d'a-

griculture s'en occupèrent d'une façon suivie. D'après la sta-

tistique d'une de ces sociétés, il existait en 1819, 400,000 arpents

'morgen) de pâturages et de terres en friche appartenant aux

communes, pour l'amélioration desquels on fit plusieurs projets.

L'assemblée des propriétaires allemands qui eut lieu en 1844,

émit aussi son opinion sur ces questions et le professeur Knaus

oublia un projet de « bonification » détaillé. Pour donner une

idée de l'opinon dominante dans la Hesse, à cette époque, nous

Insérons ici un résumé d'un écrit concernant l'usage des biens

communaux, émané d'un homme des mieux renseignés à ce su-

jet, probablement le D' Zeller :

1° La liberté des communes dans l'usage de leurs biens n'ex-

clut pas le droit de surveillance de l'État, ni celui de modifier

cette liberté par des lois nouvelles;

2° Le partage des biens communaux est un vol à l'égard de

la commune et des générations futures
;

3° Les partages définitifs sans prix de vente ou de rente fon-

cière ne seront autorisés que dans les communes qui n'ont pas

de dettes et qui ne devront pas lever de nouveaux impôts;

4** Moins la commune a de biens, plus elle doit tenir à les

conserver pour ne pas perdre son crédit
;

5** Les propriétés indivises entre plusieurs communes, par

exemple celle de pâturages communs doivent pouvoir être

abolies
;

6° Là où il faut entreprendre des améliorations importantes,

telles que le drainage et l'irrigation des terres, il est désirable

que les communes les fg,ssent avant de partager les terres entre

les bourgeois. De même elle doit conserver au moins les pâtu-

rages en toute propriété. Ce sont les forêts et les pâturages dont

l'administration est la plus facile tant pour l'État que pour les

communes. Si le produit est supérieur aux dépenses commu-

,
nales, on peut toujours partager le surplus entre les bourgeois

soit en argent, soit en nature;

V Les terrains nécessaires aux pâturages des chevaux, des

bêtes à cornes et des oies, ainsi que celui destiné aux assemblées

des bourgeois, doivent être spécialement désignés;
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8** Les partages de biens communaux suppriment souvent les

moyens de mettre en culture des terrains en friche ou d'y plan-

ter des bois;

9" Les tourbières doivent être exploitées comme les bois

communaux;
10° Les biens communaux ne doivent être concédés à la cul-

ture que lorsque le besoin s'en fait réellement sentir, et il fau-

drait employer dans ce but le terrain cultivable qui est encore

en friche
;

11° Beaucoup de bourgeois, qui espéraient améliorer leur

sort par le partage définitif, se sont vu déçus, n'ayant pas le ca-

pital nécessaire pour une plus grande culture. Les journaliers

n'ayant pas de capital, doivent vendre leurs terres et s'ils per-

dent leur vache, leur ruine est complète;

12° Il n'est pas bon d'allotir toutes les terres des allmends

sans en garder en réserve, car autrement, lorsque le nombre

des bourgeois augmente, il en est qui doivent attendre leur

tour. Il est utile que la commune conserve des terres qu'elle

donnera en location
;

13° Le partage définitif et gratuit n'enrichit pas les pauvres,

car ils sont amenés à vendre leurs parts aux riches et tombent

à charge de la commune qui a perdu elle-même son avoir;

14° L'espoir de voir s'améliorer la culture et l'entretien du

bétail, par suite du partage définitif, n'est pas fondé
;

15° On ne peut estimer assez haut l'avantage pour la com-

mune de faire face à ses dépenses par le revenu de ses biens

plutôt que de devoir lever les impôts. Ceux qui reçoivent un lot

de terre moyennant une redevance, la payent bien plus volontiers

que des impôts.

Une enquête faite par la société d'agriculture du Wurtemberg
s'exprime encore plus explicitement ^ Elle conseille de classifîer

avec soin les terres incultes, d'après les qualités qui les rendent

propres à la culture, aux plantations d'arbres ou à la formation

de prairies. Dans les contrées où la population est dense il faut

diviser le terrain communal en parcelles de petites dimensions

et les mettre en location. Là où la population est clairsemée.

1. DaDs la Revue des sociétés d'agriculture n» 22 il on est publié un ré-

sumé. Donné tout au long dans le Journal hebdomadaire de la Société à
Stuttgard {Wochenbl. fur Land und llauswirthshaft) 1848, XV, n» 14.
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des lots de 20 à 30 arpents de bon terrain et de 40 à 60 de terrain

de seconde classe, peuvent être mis en location. Dans le premier

cas, on doit veiller à ce que les parcelles ne soient pas trop

petites, et en exiger toujours un fermage même peu élevé. La

commune devrait entreprendre des bonifications importantes et

donner les lots à vie ou en location, boiser les mauvaises terres,

transformer en champs les bonnes terres actuellement couvertes

d'arbres, fumer les pâturages maigres et améliorer le reste par

des nivellements et des drainages, en enlevant les pierres et en

semant de l'herbe sur les terrains arides.

Les comptes rendus sur l'agriculture de ces districts étaient

remplis de rapports sur la bonne réussite de la culture des all-

mends, et la plupart des fermiers étaient favorables à la conti-

nuation de cet état de choses. Le receveur des contributions de

Biebesheim écrit ce qui suit en 1862 % relativement à la mise

en culture d'un pâturage communal :

« On statua que toutes les terres arables seraient réparties

entre les bourgeois dont chacun reçut 10 ares. Quelques terrains

furent conservés et loués par la commune. Les 50 hectares restant

sont des prairies dont les foins sont vendus au profit de la caisse

publique. On désirait aussi faire le partage de ces prairies, mais

il n'eut pas lieu. Le terrain alloti promettait en 1850 une ré-

colte de colza de 20,000 florins. Les vaches rapportèrent beau-

coup plus de lait et de beurre par l'introduction de lastabula-

tion permanente. La qualité du bétail devint meilleure, et, chose

importante, il produisit annuellement une beaucoup plus grande

quantité de fumier, ce qui permit de rendre la culture plus

productive.

« Un des avantages des jouissances d'allmend, fut de don-

ner aux pauvres un moyen de subsistance et d'augmenter le

bien-être de la classe moyenne. Les bourgeois rivalisent de soins

dans la culture de leurs lots. »

Dans le Wurtemberg, des allotissements ont encore eu lieu

pendant les dix dernières années. Ces mesures ont provoqué

des luttes avec les propriétaires de moutons auxquels on en-

levait les pâturages. Mais l'accroissement de la population

développait toujours plus la tendance à transformer les pâtu-

1. Revue des Sociétés d'agriculture du grand-duché de Hesse [Zeitschrift

fur die landw. Ver. des G. H. Hessen) XXXII, p. 475 et suiv.
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Comparaison de la situation

Nombre des ha-

bitants.

Nombre des têtes

de bétail.

Bœufs de trait.

Bœufs et vaches.

Moutons

Qualité du bétail.

Situation pécu-
nière des ha-
bitants.

Propriétaires ac-

tuels des terres

partagées.

LA.MPERTHEIM.

AVAWT 1838.

36-24

426 chevaux.

626
118

Les chevaux
forts et bien
nourris. Les
bêtes à corne
de grandeur
moyenne.

Bonne et beau-
coup de tra-

vail

aux
liers.

fourni
journa-

E.N 1848.

4298
En 1875 : 6617.

399 chevaux,
UT poulains.

Ce nombre a
beaucoup décru
par suite du
manque de four-
rages.

3

1034
5

Les chevaux et

lus vaches en
bon état chez les

fermiers, mai-
gres chez les

journaliers à
cause du man-
que de fourra-
ges.

Peu de riches et

beaucoup de
pauvres , dont
le nombre s'ac-

croît tous les

jours. En 1864,
il y avait 34 per-
sonnes soute-
nues par la

commune et 72
exemptées de
payer le» im-
pôts par suite

(l'indigence.

La plus grande
partie des terres
n'est plus pos-
sédée par ceux
qui les avaient
reçues : ils ont
dû' les vendre.

AVANT 183."

1038

60 chevaux,
10 poulaines.

27
305

En bon état.

Les habitants
sont dans
une situation

moyenne à

l'exception de
quelques fa-

milles riches.

EN 1848.

1058
Depuis 1835, en-
viron 2i0 émi-
grèrent en Amé-
rique.

En 1867 : 901.

En 1875 : 861.

68 chevaux.
28 poulains.

20
400
20

Ne s'est pas amé-
liorée.

On les partage en
trois catégories,

les riches, les

moyens et les

pauvres ; ceux-
ci ont beaucoup
augmenté en
nombre depuis
le partage des
alimends.

Les alimends
partagées sont

f)ossédées par
es riches et les

personnes de la

classe moyen
ne. Les 81 famil-
les pauvres n'en
possèdent plus.
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avant et après le partage.
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rages en cultures. On abolit plusieurs abus lors de ces réparti-

tions et on les fit le plus équitablement possible*.

Il ne fut plus permis de faire des parcelles trop petites; il y

en avait de un seizième d'are, ce qui était très préjudiciable

au labourage. Beaucoup de terrain arable était rendu impro-

ductif par suite de la grande quantité de fossés et de murs de

pierres qui séparaient les parcelles. Souvent, le nombre des

chemins était insuffisant, de sorte que les terres des voisins en

souffraient. P^nfin, comme le constate un rapport de 1852, les

jouissances des bourgeois différaient beaucoup. Leur nombre

avait tant augmenté que les plus jeunes devaient parfois attendre

8, 10 et 15 ans, avant de pouvoir jouir des terrains des allmends.

Certaines règles furent admises pour les nouvelles répartitions

des lots d'allmend.

Il ne faut procéder à l'allotissement que là où la culture a

atteint un certain degré d'intensité, et oiî il se trouve des bras

disponibles pour cultiver les terrains vagues. De plus, il faut

distinguer les parcelles éloignées de celles situées dans le voi-

sinage des villages, les terrains plats des terrains accidentés.

Il serait utile d'améliorer les terres arables, de planter ou de

transformer en pâturages les terrains incultes, et de racheter

les parcelles privées, enclavées dans les terres de l'allmend

pour donner à celles-ci une forme régulière. Il faudrait alors

établir de nouveaux chemins, mesurer les lots et procéder au

tirage au sort. Les parcelles devraient être de valeur et de gran-

deur égales et partagées équitablement entre les bourgeois,

tout en ayant égard aux privilèges des bourgeois âgés; elles de-

vraient toujours avoir des dimensions favorables à une bonne

culture. Il serait bon de conserver à la commune un terrain

assez important pour subvenir aux besoins des nouveaux bour-

geois et de le louer en attendant.

Il faudrait concéder les lots pour un terme très long, mais
les communes devraient conserver le droit d'opérer des chan-

gements et d'exiger une certaine redevance annuelle pour la

jouissance des lots. Enfin, il faudrait faire un recueil des règles

1. Voir les détails dans le Journal hebdomadaire d'agriculture et de sylvi-
culture [Wochcnblalt fUr Land-und Forst-wirthshaft) lll (18:»I); supplé-
ment uo 21 ; IV (1852), u» 62; XV (18G3) nMI, 12, comparez l'auuée 1848,
u» 14.
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'

à observer dans la culture des allmenden. Les lots non cultivés

devraient être repris par la commune et loués à son profit

jusqu'à ce que l'ayant droit se déclare prêt à l'exploiter.

On a des preuves nombreuses que ces desiderata formulés

dans les délibérations des différents districts ne sont pas restés

lettre morte.

Les allmenden de la commune de Unterbettringen près de

Gmiind, avaient souffert de tous les inconvénients signalés plus

haut, jusqu'au moment où le conseil communal se décida à faire

des changements efficaces en 1847.

« On fît un nouveau partage des 157 arpents possédés par la

commune, de manière à ce que chaque bourgeois reçût 1 ar-

pent (25 ares) de bonnes terres, 1/2 arp. de qualité moyenne

et 1/2 arp. de terre maigre. Le reste de la propriété collective

fut employé comme pâturage à moutons. On créa de nouveaux

chemins, de sorte que tous les bourgeois purent arriver aisément

à leurs terres. » Ces changements coûtèrent 356 florins^

lien fut fait de même des 121 arpents du village de Gingen,

arrondis par l'achat de biens privés, où l'on créa des chemins

et qui furent partagés entre 504 bourgeois, à la satisfaction géné-

rale, en 1844-46; et dans la petite ville de Munsingen (1,656 hab.

en 1871), située au pied du Hungelberg dans la Rauhenalp. En

1844, on répartit 300 arpents de prairies en parcelles de 5/8

d'arp. et en 1847 on partagea à, nouveau 36 arp. qui avaient été

répartis jusqu'alors en parcelles de 1/8 d'arp. De même 125 arp.

situés sur le Hungerberg furent morcelés en lots de 70 verges,

où on établit aussi des chemins en nombre suffisant^.

Nous donnons comme preuve du soin apporté par les com-

munes dans le partage équitable des allmenden, un extrait d'un

rapport sur les progrès de l'agriculture dans le Wurtemberg
fait en 1861 \

« Dans le district du Neckar il n'y a que la commune de

Scharnhausen, bailliage de Stuttgard, qui ait amélioré ses all-

menden, en drainant les parties humides, en nivelant les terres,

en abolissant les chemins inutiles et en plantant des arbres frui-

tiers.

1. Wurtemh. Wochenblatt {Journal hebdomadaire), 1848, n» 1.

2. Wurt. Wochen hlatt [Journal hebdomadaire de 1848), n» 7.

3. Wurt. Wochenblatt [Journal hebdomadaire 1862), n» 26.
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« Mais sous ce rapport, le district duSchwarzwald est beau à

voir. A Thieringen, par suite de l'introduction delà stabulation

permanente, on mit en culture 60 des 450 arp. du terrain com-

munal et on y sema des plantes fourragères ; le reste fut con-

verti en pâturages à moutons ou en forêts. A Bitz, on partagea

99 arp. parmi les bourgeois qui les transformèrent en pâturages

à moutons et en forêts, également à cause de l'introduction de

la stabulation permanente. Dans la commune de Freudensladt

on mit en culture 20 arp. de bois, on y établit des chemins et on

les cultiva. A Wolfschlugen, bailliage de Nurtingen, 32 arp.

de riches prairies furent partagés à nouveau. A Bohringen,

bailliage de Sulz, les améliorations commencées en 1860 furent

terminées en 1861 et plus de 400 arp. partagés entre les bour-

geois. A Hagelloch, bailliage de Tubingue, un terrain inculte de

2 arp. et demi fut irrigué et semé d'herbe, etc.

« Dans le district de Jaxt il n'y a rien à constater que la trans-

formation en terre arable de 7 arp. de terrain inculte dans la

commune de Welzheim. Dans le district du Danube, une allmend

de 34 arp. fut mise en culture à Gruibingen, bailliage de Gop-

pingen. AWeidenstetten, canton de Munsingen, une prairie de

75 arp. fut mise en culture. Enfin, dans le canton de Wangen,
25 arp. de pâturages et 16 arp. de marais furent mis en va-

leur. »

Voici ce que dit un rapport de 1862 *, sur les allmenden de la

ville de Goppingen qui comptait 8,600 habitants, dont un grand

nombre étaient occupés dans l'industrie :

« Cette ville possède 500 arp. d'allmenden soigneusement cul-

tivés. Les fonds employés pour les drainages, les plantations et

la création de chemins nouveaux sont considérés comme cons-

tituant un capital des plus productifs. 200 arp. sont donnés aux

bourgeois, la vie durant, 160 arp. sont loués en parcelles pour
six ou neuf ans, à, raison de 8 florins par arpent. 20 à 30 arp. de

plantes fourragères rapportent 15 à 30 florins par arp. Un ter-

rain de 40 arp., autrefois inculte, produit maintenant un foin

de bonne qualité et sert de pâturage d'automne pour les mou-
tons.

« Il faut aussi mentionner les belles plantations faites à Gop-

I. Supplément n» 17 au Journal hebdomadaire {W.Wochenblall) de 1862.
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pingen : 3,000 arbres fruitiers plantés dans des vergés clôturés

et le long des chemins des allmenden, réjouissent les yeux par

leur aspect luxuriant ; dans peu d'années, le produit de ces ar-

bres remplira les caisses de la commune. De nombreux che-

mins rendent la circulation facile, ils sont larges et les accote-

ments servent de pâturage aux moutons, pendant l'automne,

tandis qu'on y fane une herbe abondante au printemps. L'irri-

gation ne laisse rien à désirer : les parties marécageuses ont été

drainées ou mises à sec par des fossés à ciel ouvert. D'autres

terres qui servaient d'exploitation d'argile ont été nivelées, ir-

riguées et transformées en vergers verdoyants. Des parties de la

forêt s'avançant dans les champs et entravant la culture par les

racines et par l'ombre qu'elles projetaient ont été défrichées et

converties également en vergers. Un terrain de 8 arp. appelé

jadis « la digue de vase » naguère complètement improductif

a été transformé en prairies et en champs de luzerne. On y a

créé une jolie promenade plantée d'arbres qui embellit beau-

coup la ville. »

En 1813, la ville de Tiibingue possédait encore plus de 1,000

arp. de pâturages. En outre, on avait loué, dès 1790, des par-

celles qu'on cultivait ou qui servaient de pâturages. Le pâtu-

rage communal était utilisé par les bourgeois de la ville haute

et de la ville basse; les derniers se plaignaient constamment de

certains désavantages et, comme les magistrats n'avaient pas

égard à ces réclamations, il y eut, en 1818, une espèce d'insur-

rection.

Un beau matin d'automne, les habitants de la ville basse

forcèrent la porte de la ville et amenèrent en triomphe leur bé-

tail sur le pâturage. On dut envoyer un commissaire royal à

Tubingue pour mettre fin à la querelle. Celui-ci décida que les

habitants de la ville haute et ceux de la ville basse conduiraient

alternativement leur bétail sur le pâturage en litige. Chaque

bourgeois avait le droit d'y mettre trois têtes de bétail. De plus,

on partagea, entre ceux qui n'usaient pas de ce droit, 100 arp.

de terres arables. Les parcelles déjà cultivées étaient de un hui-

tième d'arpent et concédées pour neuf ans ; celles qu'il fallait

mettre en culture mesuraient un quart d'arpent et étaient don-

nées à vie. Les premières étaient frappées d'une redevance de

1 florin, dont les autres étaient exemptées. En outre, la ville re-

E. DE Lavelaye. 13
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tirait annuellement 760 florins de la location du pâturage des

parcs à brebis ^ Depuis cette époque, on travailla autant que

possible à la bonification des allmenden. En 1827, 140 hect. de

pâturages situés dans la vallée furent transformés en prairies et

loués. Dix ans après, on refusa de vendre les terres situées sur

les collines, parce que leur location était plus avantageuse pour

la ville. En 1840, on fit un nouveau partage et des lots plus

grands furent concédés pour neuf ans. Ceux qui ne jouissaient

pas personnellement de leurs parcelles étaient indemnisés par

le revenu de la location. On convertit en forêt des pâturages peu

utilisés à cette époque. En 1850 le mauvais état des finances de

la ville nécessita la création de nouvelles sources de revenus.

Tubingue possédait alors 540 arp. d'allmend, dont 276 en

champs et 264 non cultivés. Après mûr examen on planta du

houblon sur 17 arp. auxquels on ajouta encore 7 arp. en 1852 ^

Cette plantation coûta 6,000 florins Au début le produit fut peu

élevé, mais dès 1856-57 le revenu fut de 2,262 florins. La bonne

récolte de 1858-59 qui produisit 10,000 florins couvrit tous les

frais.

Les années suivantes, la ville retira de ses plantations de

houblon 25,000 florins, soit 1,000 florins par arp. En 1867, la

récolte produisit 130 quintaux qui furent vendus pour 39,468 flo-

rins. En 1867, les houblonnières mesuraient 40 arp. et on estime

qu'elles rapportent autant que les 140 arp. de forêts possédés

par la ville. D'ailleurs, on avait beaucoup amélioré les all-

menden par des plantations et en fumant les pâturages à mou-
ton. Jusqu'en 1857, une grande partie des allmenden fut lais-

sée en jouissance aux bourgeois. C'est alors que le collège

décida de louer les allmenden à raison de 20 florins par arp., à

l'exception des forêts communales, des pâturages à moutons et

de la plantation de houblon.

Si l'ancien système n'a pas été maintenu jusqu'à nos jours

dans une ville de 10,000 habitants, l'histoire de la ville de Tii-

1. Compte rendu des affaires de la ville de Tiibinguc depuis l'aimée 1750

jusqu'à nos jours {Der stâdtische Haushalt Tiibingen vom Jafire 1760 bis auf
unsere Zeit.), par l'éditeur d't/n regard en arrière sur ie passé delà ville de
Tubingue, 1863, p. 231 et suiv.).

2. Comparez la description du bailliage du Tubingue faite par le bureau
royal de statistique en 1867 {Beschreibung des Oberamts Tubingen).
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bingue prouve pourtant que même actuellement, de grandes

propriétés communales sont une source de bien-être général

pour la population.

Dans la Hesse il y a aussi beaucoup de communes qui, outre

les allmenden qu'elles distribuent aux bourgeois, possèdent des

biens plus ou moins étendus, dont les revenus sont employés

pour les besoins publics, spécialement des prairies faciles h ad-

ministrer et à améliorer. Le plus souvent on vend le foin et on

en conserve une partie pour nourrir les bêtes de trait apparte-

nant à la commune. Ainsi la ville de Brusheim possède 162 hec-

tares de prairies, Biirstad, Hofheim et Kleinhausen 200; Biblis,

42; Biebesheim, 56 *. Le plus grand de ces domaines est sans

contredit le pré communal de Worms, situé au sud de la ville,

le long du Rhin et mesurant 300 hectares.

La prairie de Worms ^, qui était autrefois un terrain vague

laissé à sec par le Rhin, est mentionnée pour la première fois

dans une charte de l'empereur Frédéricl°% en 1156. Pendant le

quatorzième siècle, 14 communes s'en partageaient les produits.

Des luttes sanglantes et des procès interminables eurent sou-

vent lieu à cette époque. Le 9 juin 1701, les nommés Hofman et

Frommerb se rendirent sur la prairie à la tête de quatre cents

paysans et de quelques dragons du Palatinat, y conduisirent

leur bétail, arrachèrent les bornes de délimitation, comblèrent

les fossés qui entouraient le pré seigneurial, détruisirent le pa-

villon du seigneur et en brûlèrent le bois. Ils abattirent des

arbres séculaires et menacèrent de saccager les jardins parti-

culiers qui s'étendaient entre la prairie et la ville. De telles

« irruptions » eurent lieu de temps en temps pendant tout le

siècle passé. En 1786, la ville de Worms, n'osant faire valoir ses

droits, fit avec les quatorze communes un contrat réglant en dé-

tail les droits d'usage. Ce fut en 1828 seulement que le gouver-

nement de la Hesse conclut un arrangement définitif, par lequel

neuf communes furent indemnisées en argent et les cinq autres

1

.

Zeitschrift fur Landw Ver. des Gr. H. Hessen. (Revue de la Société agri-

'cole du grand-duché de Hesse, 1843; IV 396 et suiv. ; 1836, VI, 70 et suiv.,

1848, XVIII, 290, 394 et suiv. ; 1862, XXXII, 477).

2. Gesch. der Wormser Bûrgerweide {Histoire de la prairie communale de
la ville de Worms par le D»" Glaser, Revue de la Société d'agriculture, 1860,

XXX, 375, 386, 389, 399). L'auteur s'est servi aussi d'un rapport des revenus
et des dépenses de la ville.
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recurent la partie de la prairie qui leur revenait. Mais les bour-

geois de "Worms ne se laissèrent pas enlever sans réclamer le

droit de faire pâturer leur bétail sur la prairie entière. Ils se li-

vrèrent à des manifestations violentes, arrachèrent les bornes

de délimitation, saccagèrent les jardins et il fallut l'intervention

armée de la Hesse et du Wurtemberg pour réduire à l'obéis-

sance ces bourgeois animés de l'ancien esprit batailleur des

communiers de la marke.

La ville de Worms entreprit d'importantes améliorations sur

sa prairie, la stabulation permanente ayant été introduite dès

1838. En 1843, elle creusa des fossés, draina les parties maréca-

geuses, combla les trous, créa des chemins, planta des peu-

pUers et des saules et transforma son domaine en un gras pâtu-

rage. Le revenu d'un arp. était de 9 florins de 1833 à 1841. Il

s'éleva à 15 fl. de 1842 à 1850. Pendant les années 1856 et

1857, 24,500 fl. furent versés dans la caisse publique.

Outre la prairie communale^ la ville possède encore 361 hect.

de terres arables qui lui coûtèrent 81,526 fl. de 1833 h 1859.

Mais le revenu de ces terres fut de 537,290 fl. pendant ces

vingt-sept années, soit 19,896 fr. par an.

Le produit qui n'était en 1833 que de 10,746 fl. s'éleva à près

de 40,000 fl. en 1860. Pour une ville de 12,000 habitants, ne

possédant pas de grandes forêts, cet appoint était considérable.

Voici le produit total de 1860 à 1867 :

Pour le foin 607.0S4fl.; annuellement 33.724 11.

Pour le bois 63.027 — 3.501

Total 670.061 fl. — 37.225 fl.

Dépenses pour la coupe
des bois et l'entretien

des prés 79.342fl. — 4.407 fl.

Total, produit brut 590.719 fl. - 32.818 fl.

Le revenu maximum obtenu en 1875 fut de 78,200 marks, le

minimum, en 1867, de 34,014 marks. Le produit moyen d'un

arp. a été de 38 marks pendant les dix-huit dernières années.

La ville de Worms ayant retiré 1,128,000 fl. pendant les qua-

rante-cinq dernières années, a pu réduire les impôts de 22 1/2

marks par famille.

Dans le Wurtemberg il y avait encore, en 1850, 210 com-
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munes qui possédaient, chacune, environ 210 arp. de terres non

cultivées, ordinairement en pâturage. La surface totale de ces

terres vagues étant de 88,673 arp., cela faisait 422 arp. par

commune K Ces chiffres dénotent les progrès réalisés depuis

1819 où, d'après l'estimation de la Société d'agriculture, il exis-

tait encore en fait d'allmenden 400,000 arp. de terres non culti-

vées. En 1863, sur les 735,722 arp. (1 hect. = 3,175 arp. W. mor-

gen) d'allmenden du Wurtemberg, il y avait 58,285 arp. de terres

arable, 25,864 arp. de prairies, 5,245 arp. de pâturages et

563,837 arp. de forêts. Sur les 1,910 communes du pays il y en

a 213 seulement ou 11 p. 100 qui ne sont pas pourvues d'all-

menden ; 1,315, soit 68 p. 100, possèdent des forêts ; 1,629, soit

85 p. 100, possèdent des terres arables et des pâturages. 567

communes ne possèdent que 10 arp. ; 315 dellàSO arp.; 188,

de 51 à 100 arp.; 180, de 101 à 200 arp.; i54, de 201 à 500 arp.

et 88, plus de 500 arp. Il existait en 1871 des pâturages à mou-
tons dans 1,542 communes, des pâturages pour le gros bétail

dans 1,054, pour les chevaux dans 60, pour les chèvres dans

287 et pour les porcs dans 160.

Le droit au pâturage à moutons appartenait à la commune
dans 1,246 localités, aux propriétaires privilégiés en commun
dans 72, aux particuliers et à la commune en indivis dans

157 villages.

Dans le Wurtemberg, les communes s'efforcent principale-

ment de couvrir une bonne partie de leurs dépenses avec le pro-

duit de leurs allmenden. Plusieurs d'entre elles obtiennent un
revenu important en louant leurs pâturages à moutons et le droit

de parcage. Dans les années 1860-1863, les communes obtinrent

de ce chef 1,257,722 flor. ou 14 p. 100 de leur revenu total.

D'autres louent leurs allmends au plus offrant en parcelles ou

en exploitations entières. Ordinairement aussi des lots de 1 à

2 arp. sont répartis entre les bourgeois, gratuitement ou

moyennant une redevance minime. Au total, les terres arables

d'allmendrapportèrentaux communes en 1860-1863, 775, 142flor.

par an ou 8 p. 100 de leur revenu et les bois 32 p. 100, de sorte

1. {Wurt. Jahrbucher), Rapports du Wurtemberg, édités par le bureau
royal de statistique, 1860, II, p. 19 et suiv. Voir aussi 1877, II, p. 120 et

suiv. et « Le Royaume de Wurtemberg » [Bas KÔnigr. Wurt. vom statist.

Bureau), 1863, p. 689.
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que 55 p. 100 de leurs dépenses étaient couvertes par le produit

du domaine collectif. Le partage des jouissances se fait sur le

pied de l'égalité, sauf quand il existe une collectivité de pro-

priétaires avec des droits privilégiés ^ Les descriptions des bail-

liages [Oberamtsbeschreibungen) n'ont pas donnéjusqu'à présent

de grands détails à ce sujet. Nous leur empruntons néanmoins

quelques renseignements sur le bailliage de Spaichingen :

« Il y a des allmenden dans de nombreuses communes; elles

sont généralement louées aux habitants et assurent un revenu

fixe au trésor communal. C'est la commune de Spaichingen qui

retire de ses allmenden le revenu le plus important, soit 1,834 fl.

A Nusplingen chaque bourgeois a l'usage gratuit d'un arp. La
commune de Wehingen (1,193 hab.) possède 1,470 arp. de fo-

rêts, principalement plantées de sapins. Chaque bourgeois reçoit

annuellement deux mètres cubes de bois; le reste, vendu au

profit de la commune, produit 1,500 11. En outre, la commune
retire encore 525 fl. de la location de ses 250 arp. de pâturage.

Les allmenden dont chaque bourgeois reçoit un arpent à raison

de 2 fl., produisent 672 fl. »

11 existe presque partout des allmenden dans les deux princi-

pautés de Hohenzollern. La surface totale des pâturages est de

84,000 arp. dont 50,000 appartiennent aux communes et sont

en partie loués, en partie donnés à vie aux bourgeois, soit gra-

tuitement, soit pour une redevance peu élevée ^. Dans le comté

de Hechingen, sur les 27 communes, il n'y a que celle de Her-

mannsdorf qui n'ait pas d'allmend. Toutes les autres partagent

des lots de terre arable. Dans 7 communes les bourgeois re-

çaivent en outre des parts de bois, et dans 9 autres on leur

partage le revenu de la vente des bois. 41 p. 100 de la terre

appartient aux communes, soit 3,584 arp. Il y a 8,708 arp. de

terre arable, 112 de jardins, 1,261 de prairies, 5,730 de pâtu-

rages et 14,697 de forêts ; du territoire de la ville de Hechingen,

44 p. 100 appartient h la commune, soit 2,683 arp. Elle possède

en outre 1,219 arp. de forêts, 360 de pâturages, 89 de prairies,

993 de champs et 21 de jardins.

1. V. Bitzer, Die lieal Gemeinderechte, % 41. Stuttgart, 1844.

2. Moitzen, « Le sol et l'agriculture de la Prusse [Der Boden des Preus.
ttaates, II, 307. — Cramer, « Le comté de HoheuzoUern 1400 à 1850 » (Stut-
gard, 1813), p. 162 à ïOl et tableaux II et 111.
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Dans la principauté de Hohenzollern-Sigmaringen, les lois

communales datant de 1840 (§§ 88-107 ') sont copiées sur celles

du pays de Bade. Le droit à l'allmend est un droit personnel

qui est le même pour tous les bourgeois. Là, oià il existait des

droits privilégiés, ils devaient être abolis à la mort de ceux qui

en jouissaient. Là où la jouissance des allmenden était attachée

à la possession de certaines maisons, ces droits devaient être

rachetés à raison du décuple delà moyenne du produit annuel.

Dans le Hohenzollern-Hechingen, il n'y a pas de lois géné-

rales. Chaque commune agit à sa guise, conformément aux an-

ciens usages. Les bourgeois ont eu, de tout temps, des droits

égaux; les simples résidents n'obtenaient que des parts très ré-

duites dans les partages des jouissances, à moins qu'ils n'ache-

tassent le droit de bourgeoisie qui se payait très cher. Il fallait

être marié et avoir vingt-cinq ans avant de pouvoir jouir des

droits des bourgeois. Le survivant d'un ménage jouissait de tous

les droits, mais à Stetten et à Beuren, seulement lorsqu'il y avait

des enfants. A Hechingen, les veufs et les veuves n'avaient que

la moitié des revenus. Dans certaines localités les célibataires

avaient aussi droit à l'allmend s'ils étaient à la tête d'un mé-
nage. Pour les absents leurs droits restaient suspendus.

Comme la stabulation permanente est partout en usage, il n'y

a plus de pâturages communs; les pâturages à moutons sont

loués au profit de la commune. Les produits des forêts sont

ou distribués aux bourgeois, ou vendus à l'enchère, puis l'ar-

gent partagé. Les terres arables, de dimensions très diverses,

sont concédées à vie. Leur étendue divisée en parcelles est

dans :

3 communes de 1/2-1 arp.

4 — plus de 1 —
10 — — 1-1/2 —
6 — — 2 —
3 — — 3 —\

Les parts de bois varient entre 21/2 stères et 100 fagots et \ /2

1. Weiske « Recueil des lois communales de l'Allemagne {Samlung
teutscher Gemeinde gesetze) p. 4ga. Comp. lois sur les droits des bourgeois,

§§ 84, 85, 109 à 114.

2. Ces données se rapportent à l'année 1871. Comp. Cramer, Die Grafs-
chaft Hohenzollern, tableau II, p. 184 et suiv.
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stère; et le produit des bois en argent entre 54 et 15 fl. Le plus

souvent, l'usage des allmenden est taxé à 2 fl. en moyenne par

arp.; àHechingen, à8 fl.; à Rangendingen, à 5 fl.; à Hausen,

à 54 kr. Le produit moyen des allmenden était annuellement de

30 fl. Les 4,527 bourgeois de la principauté recevaient en jouis-

sances diverses une valeur une somme totale de i 36,941 3/4 fl.

ou 34 fl. par famille.

Eu égard à ces jouissances on a, de tout temps, cherché à

rendre difficile l'obtention du droit de bourgeoisie. Ceux qui

désiraient l'obtenir devaient payer une somme de plus en plus

élevée. Actuellement on exige de 80 à 800 fl. pour l'admission

d'un homme, de 20 à 150 fl. pour une femme et 25 fl. par en-

fant. Beaucoup de communes n'ont plus admis personne depuis

un temps immémorial. Cependant les corporations de bourgeois

ne sont pas restées aussi fermées qu'en Suisse. Dans 13 des

26 communes ayant des allmenden, on ne trouvait aucun simple

résident en 1881 ; dans les 13 autres communes, il s'en trouvait

3 à 4 avec leurs familles.

Le pays de Bade seul, possède une statistique détaillée de ses

allmenden datant de 1854 ^ Deux tiers des communes soit 1,250,

étaient pourvues d'allmenden. Elles possédaient de grandes fo-

rêts, et 160,000 arpents (im arpent vaut 26 ares) de terres arables,

dont 105,012 arpents étaient concédés à vie. 95,098 bourgeois

et veuves avaient, en 1854, chacun la jouissance d'un lot d'envi-

ron 40 ares. 159,382 communiers recevaient 188,758 cordes

[Klafler) de bois, 117 troncs d'arbres ; 12,477 cordes de bois di-

vers, 7,241,812 fagots, 15,314 perches, 119,750 perches pour les

fèves, plus 16,662,000 morceaux de tourbe.

Les parts de bois variaient beaucoup dans les difl'érentes

communes. Beaucoup d'entre elles livraient aux co-usagers du

bois de chaufl'age à suffisance, parfois du bois de construction

et même avaient un excédent à vendre. La valeur de ces parts

était si diverse qu'elle montait de 1 fl. à 100 fl. par an. De
môme les lots de terre et les prairies sont de dimensions très

difl'érentes selon les localités. Dans les trois districts rhénans, res-

pectivement 163, 175 et 112 communes sont pourvues d'allmends

arables, tandis que dans le district situé le long du lac de

1. Slalist. der inneren Verwailung des Grossh, Baden.^ Hefl IX.
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Constance, il y en a 277. Dans une partie du pays, beaucoup de

communes ne donnaient ni champ, ni prairie aux bourgeois;

d'autres, dans le district du Bas-Rhin, tels que Heidelberg,

Weinheim, Philippsburg, distribuaient aux bourgeois jusqu'à

5 arp. et plus, tandis qu'à Mosbach, Gerlachsheim et Bosberg,

chaque bourgeois ne recevait que quelques verges de terre pour

jardin. Le principe général est l'égalité des parts, toutefois avec

cette distinction que les vieux bourgeois en obtiennent de plus

grandes que les jeunes. Ainsi à Sulzbach, dans le bailliage de

Weinheim, l'étendue des paris, divisées en six classes, va de

112 verges à 3 1/2 arp. A Rheinsheim il existe douze classes, à

Huttenheimdix, à Oberhausensix, dans les autres communes du

district de Philippsburg de trois à cinq classes. A Kâferthal, la

classe inférieure n'a que 20 verges et la classe supérieure

7 arp. ; à Heddesheim, il y a dix-sept classes, la première a

i/8 d'arp., la dernière 5 1/2 arp. Cette localité était peuplée de

250 bourgeois et possédait 591 arp. de terre. Kâferthal avec

340 bourgeois avait 532 arp. La différence était donc moindre

d'une classe à l'autre, là où il y en avait dix-sept que là où il n'y

en avait que six. Les lots de bois sont le plus souvent égaux

pour les jeunes et pour les vieux bourgeois, sauf parfois certains

avantages attachés à la possession de telle ou telle maison.

Nous donnons ici comme type la répartition qui se fait dans

la commune de Hemsbach située sur la route qui relie Darm-
stadt à Heidelberg. Hemsbach possède 1,000 arp. de terres

arables et de prairies et 628 arp. de forêts. Le nombre de ses

bourgeois est de 400 (360 en 1854). On les divise en six classes

de la manière suivante :

1. A partir de la septième année, chaque bourgeois reçoit

1/4 d'arpent de terre arable.

n. A partir de la treizième année, 1/4 d'arp. de terre arable

et 1 arp. de prairie, plus la part n° L
ilL A partir de la dix-neuvième année, 3/4 d'arp. de prairie

mais il perd le n° L
IV, A partir de la vingt-cinquième année, 1 arp. de terre

arable et 3/4 d'arp. de prairie, mais il perd le n** IH.

V. A partir de la trente et unième année, 1 3/4 arp. de terre

arable et 1 3/4 arp. de prairie, mais il perd le n*' IV. Il pos-

sède donc alors 1 3/4 arp. de terre et 2 3/4 arp, de prairie.
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A mesure qu'ils montent en grade, la qualité de la terre devient

meilleure. Les bourgeois de la quatrième classe livrent annuel-

lement h la commune 9 livres de grain, ceux de la cinquième

classe 35 livres de grain plus 39 marks. Outre cela, dès son ins-

cription sur la liste, chaque bourgeois reçoit pour 18 ou

20 marks de bois par an (d'après la statistique communale de

4854, 1/8 de corde de bois et 5(J fagots).

Dans le tableau suivant, nous avons pris comme type des lots

ceux qui sont exploités par la classe des bourgeois les plus

âgés.

DIMENSIONS

DES PARCELLES.
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milliers de familles du pays de Bade retirent des allmends une

notable partie de leur subsistance. Dans ce pays, où la petite

propriété est très répandue, il sufQt de quelques arpents de

propriété privée, plantés de vignes ou de tabac, pour assurer

au cultivateur, avec l'appoint des allmends, une existence

exempte de soucis et pour lui permettre même de faire quelque

épargne, s'il est laborieux et économe *.

Les communes où les lots ont 10 arp. et plus font toutes partie

du bailliage de Pfûllendorf, sauf une. Il s'agit ici de petites

communes ayant peu de terrain productif. A Buschweiler, cha-

cun des seize ayants droit reçoit de 3 à 12 arp. de terre et de 1

à i4 cordes de bois plus 112 fagots. Dans le hameau d'Egel-

reuthe, cinq ayants droit sont divisés en deux classes et re-

çoivent, les premiers 22 1/2 arp., les seconds 44 1/2 arp. (de 8

à 16 hectares) et de2 3/8 à 4 3/4 cordes de bois. A Burgweiler,

il y a 15 bourgeois divisés en quatre classes. Ils reçoivent de

4 1/4 à 29 arp. de terre et de 4 cordes de bois plus 50 fagots

jusqu'à 16 cordes plus 200 fagots, selon la classe à laquelle ils

appartiennent. Dans ces localités se rencontre un petit nombre
de bourgeois jouissant encore de leurs anciens privilèges.

Voici les articles les plus importante d'une loi communale du

pays de Bade de 1831, se rapportant à la jouissance des biens

communaux.

§ 64. — Tous les biens d'une commune forment la propriété

des bourgeois réunis.

§ 65. — Le produit des biens communaux est destiné en pre-

mier lieu à subvenir aux besoins publics.

§ lOi. — Le mode d'exploitation du bien communal, le mode
de partage périodique et la dimension des lots de terre et de

bois est réglé d'après les usages en vigueur au l^"" janvier 1831.

On peut introduire une méthode nouvelle, si elle obtient les deux

tiers des voix de tous les intéressés. 11 est toutefois interdit de

rattacher d'une manière irrévocable certaines jouissances à la

propriété de telle ou telle maison. On peut diminuer les lots de

bois, si le produit des forêts diminue.

1. Rail, « Sur le minimum des dimensions des propriétés des paysans »,

Ueber der ininimum eines Bauerngutes. Archives de la Société d'économie
politique. Nouvelle série (1851, IX, 168, 176 et suiv. Rau, « L'agriculture
dans le Palatinat », Landwirthschaft der Rheimpfalz^ 24.
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§ 105. — Dans le cas précédent, les lots sont proportionnés à

la coupe. Ils ne peuvent être de moins d'une demi-corde et se-

ront alors distribués aux bourgeois qui exercent depuis le plus

longtemps le droit de jouissance.

§ 106. — Pour pouvoir jouir de leurs droits, les bourgeois

doivent avoir vingt-cinq ans, être à la tête d'un ménage ou avoir

établi une industrie pour leur compte particulier.

§ 107. — Si le nombre des ayants droit est plus grand que

celui des parts d'allmend, le droit de jouissance ne s'ouvre que

quand une part devient vacante. Si plusieurs bourgeois ont les

mêmes droits h une part de jouissance devenue vacante par la

mort d'un de leurs aînés, on tirera au sort et ceux qui n'ont

rien obtenu ont la préférence lors de la répartition suivante.

§ 108. — Les droits aux jouissances des allmenden ne peuvent

point passer à d'autres soit par vente, soit par héritage. Ils

ne se transmettent héréditairement que lorsqu'ils sont ratta-

chés à la possession de certains biens et en même temps que

ceux-ci.

§ 109. — Aucun lot d'allmend ne peut être mis en location

sans l'approbation du conseil communal.

§ 110. — Le conseil communal est autorisé à retirer aux bour-

geois, pour un temps indéfini, les lots d'allmend qu'ils ne culti-

veraient pas.

§ 111. — La vente des lots de bois n'est permise que lorsque

le bourgeois aura prouvé qu'il a du bois en quantité suffisante

pour son usage personnel.

§ 112. — On ne peut faire de saisie légale sur le produit de la

part d'allmend d'un bourgeois, à l'exception d'un demi-arpent

de terre arable et d'un demi-arpent de prairie.

§ 113. — Les allmenden et les propriétés des communes peu-

vent être partagées définitivement entre les communiers, soit en

propriété, soit en jouissance. Néanmoins il faut réserver de quoi

fournir à tous les bourgeois un arpent de terre ou de prairie

d'allmend. Il n'y a que le surplus des terres qui puisse être dé-

finitivement partagé. Les forêts communales ne peuvent être

partagées. Il en est de même des lots qui se rattachent à la pos-

session de certains biens.

§ 120. — Le partage a lieu par tête et par tirage au sort. Les

lots sont, autant que possible, de même valeur.
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§ 123. — Les veuves reçoivent la part de leurs maris décédés,

à moins qu'elles se remarient.

§ 124. — Là où les ecclésiastiques et les maîtres d'école

avaient des parts d'allmend, ils doivent recevoir dans le partage

une part proportionnelle h ces jouissances. Le partage des

biens d'allmend ne peut avoir lieu que quand il est voté dans

l'assemblée générale de la commune par les trois quarts des

voix.

Autrefois, on taxait les communiers jusqu'à leur faire payer

une taxe équivalente à la valeur locative de leurs lots avant

de lever aucun impôt. Une ordonnance de 1831 établit qu'on

ne pourra réclamer de taxe sur les allmends que dans le cas

où les lots, soit de terre arable, soit de prairie, dépasseront

un arpent et les lots de bois deux cordes, et cette redevance ne

peut dépasser la moitié du produit net du lot *. Ceux qui sont

admis au droit de bourgeoisie doivent payer une somme équiva-

lant au triple du revenu moyen des dix dernières années, au

moment où ils sont inscrits sur la liste, et une somme équivalant

au double de ce revenu lorsqu'ils entrent en jouissance; s'ils ne

peuvent payer cet argent, ils laissent leur lot entre les mains

de la commune qui le loue jusqu'à ce qu'elle ait reçu la somme
indiquée.

Le droit égal de tous les bourgeois aux jouissances des all-

menden a été surtout reconnu dans le grand du duché de Hesse.

Dès 1821, les lois communales effaçaient toutes différences entre

les bourgeois et les résidents ^. Dans quelques localités où les

anciens bourgeois considéraient les lots d'allmends comme
propriété privée, on en vint à des procès auxquels on mit fin

généralement par des transactions. On voulut établir, dès 1829,

des lois détaillées sur l'usage des allmends, mais le projet dé-

posé à cette époque ne fut pas accepté et ce ne fut qu'en 1852

qu'un édit fut promulgué à cet effet.

Il semblait évident, à cette époque que les allmenden faisant

1. Voir les lois communales, § 93, et le rapportde Weiske, p.3l3 et suiv.

2. Voir les rapports du conseiller ministériel Becksold dans la première
chambre du grand-duché de Hesse, session de 1851-52. XVI. Protocole 68.

Le chancelier de l'université de Giessen, le D' Birnbaum, appuya, dans les

discussions de la première chambre, sur le caractère privé de l'origine des
allmends, mais se r.allia pourtant aux lois communales concernant les

allmenden. Protocole 68.
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partie des biens communaux, tous les bourgeois avaient le droit

d'en jouir. La question était de savoir s'il y avait lieu d'accorder

les droits de jouissance aux familles ou bien à tout bourgeois

et si l'on maintiendrait certains privilèges anciens. La loi de

1852 * établit, dans l'article 1", que les bourgeois âgés de plus de

vingt-cinq ans, mariés et habitant la commune, peuvent seuls

jouir des droits aux allmends. Les bourgeois qui s'établissent

hors de la commune sans y laisser leur famille et qui ne font

pas connaître leur nouveau domicile perdent leurs jouissances,

un an après le 1" janvier suivant leur départ. Cependant, leurs

droits subsistent, et ils prennent possession des premiers lots

vacants quand ils reviennent. — Art. 2. Le droit aux lots ré-

partis, tels que les lots de bois, commence à avoir cours une

année après le mariage ou après l'admission comme bourgeois.

Les veufs ou les veuves ainsi que les bourgeois divorcés con-

servent leurs droits. — Art. 3. Les veuves succèdent aux droits

de leurs maris jusqu'au remariage. — Art. 7 et 8. S'il y a plu-

sieurs bourgeois admis le même jour, c'est le plus âgé d'entre

eux qui obtiendra le premier le droit de jouissance. Les lots de

bois doivent être au minimum de vingt-cinq fagots: les diminu-

tions doivent frapper également tous les ayants droit. — Art. 10.

Si^ par suite du produit minime des forêts, tous les bourgeois

ne peuvent recevoir des lots de bois, ceux qui n'auront rien eu

recevront les premiers lots du partage suivant. — Art. 11. Les

lots de terre ne pourront pas être réduits à moins d'un demi-

arpent. S'il existait des lots plus petits, il faudrait les agrandir à

la mort de leur possesseur. — Art. 12. Les nouveaux venus peu-

vent être admis, après le payement d'une somme, fixée par la

commune, qui ne peut pas dépasser le quintuple du produit

annuel. Il peut aussi être décrété que ces nouveaux venus de-

vront attendre un certain temps qui ne peut dépasser dix ans,

avant de pouvoir obtenir de jouissance.

Les statuts locaux établissent le nombre des classes et la

dimension des parcelles. Là où il existe des coUectiviîés res-

treintes avec des lots plus grands, les statuts locaux ne peu-

vent les réduire sans le consentement de tous ceux qui y
ont droit.

1. On trouve le texte de cette loi dans le Journal du gouvernement,
{Grossh. Hess. Regierungsblatt) du 5 juillet 1852, n» 39.
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Ces statuts locaux dénotent une grande activité de la vie com-

munale. Le gouvernement a dû renoncer à fondre toutes les

institutions communales dans le même moule et il a laissé aux

communes le soin de décider les questions qui les concernent.

Les règlements communaux déterminent l'application des lois

générales et des usages traditionnels, le mode d'exploitation des

terres, la surveillance de l'autorité communale, le système de

répartition, la façon de régler les difTérends. Une institution

comme celle de l'allmend exige des règles fixes imposées aux

ayants droit, mais les obligations imposées par le conseil com-

munal tendant au bien général et décidées par les bourgeois

eux-mêmes sont acceptées sans résistance.

Les terres arables des allmenden sont généralement concédées

à vie, parce que c'est de cette façon qu'elles sont le mieux

cultivées.

Dans certaines communes on tire les prairies au sort tous les

ans. A Heppenheim, les lots de terre sont tirés au sort tous les

quatre ans; à Rheinheim et Georgenhausen les prairies et les

terres tous les six ans. Les lots de terres sont d'autant plus

petits que leur qualité est meilleure. Si on ne peut éviter une

certaine inégalité, les terres les plus riches, sont frappées d'une

taxe spéciale ou bien on les repartage tous les quatre à six ans.

Les redevances pour la jouissance des allmenden sont ordinaire-

ment minimes et n'ont jamais le caractère d'un fermage. Dans

certaines communes, il faut payer une somme peu élevée au

moment du passage d'une classe à l'autre. Dans beaucoup

de localités du district de Bensheim, les célébataires eux-mêmes

ont droit à l'allmend ^ A Georgenhausen on accorde le même
droit à ceux qui doivent pourvoir aux besoins de leurs frères

ou sœurs.

La plupart des règlements locaux ne sont pas favorables aux

veuves qui se remarient.

Au moment du transfert des lots à de nouveaux possesseurs, il

surgit souvent des différends entre ceux-ci et les héritiers des

défunts. Les terres peuvent avoir été récemment ensemencées

ou fumées, la moisson peut être près de mûrir ou les foins prêts

h être coupés. La méthode la plus simple serait de laisser les

1. Cette mesure a été prise pour éviter les mariages précoces qui auraient
lieu daos le but d'entrer en jouissance de l'allmend.
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héritiers faire la moisson ou bien de les indemniser pour les frais

de fumure ou d'ensemencement. Dans certaines localités on

laisse la terre en possession des héritiers jusqu'au l^"" janvier, en

fixant des indemnités pour les fumures et les semailles, quel-

quefois aussi pour le labour des terres. Ailleurs, la date des

semailles de printemps et d'automne est fixée et on ne peut

exiger aucune indemnité pour des semailles faites avant

cette date.

La plupart des règlements contiennent des prescriptions con-

cernant le mode de culture, la plantation et l'entretien des haies

ainsi que relativement au droit de la commune d'exécuter sur

les allmenden tous les travaux d'amélioration jugés utiles. Si un

lot d'allmend n'est pas cultivé par l'usager, la commune peut

le lui enlever et le louer.

A Gernsheim, pour éviter les dissentiments au moment du

transfert des allmends d'un possesseur à l'autre, on tient un re-

gistre détaillé des fumures. Les bourgeois font savoir que leur

fumier se trouve sur les champs et deux conseillers commu-
naux vont constater le fait et la quantité indiquée. Les com-

munes peuvent forcer les bourgeois à planter des arbres, à

établir des bornes, à créer des chemins sans aucune indemnité.

Il n'existe pas de statistique détaillée des allmenden dans la

Hesse : sur une vingtaine de communes dont la situation nous

est connue, une seule distribue moins d'un demi-arpent (wo?'^e?i)

(un morgen hessois, 26,5 ares), les autres en moyenne un ar-

pent et demi; soit 40 ares. Il en est qui concèdent 3, 4, 5 et jus-

qu'à 10 arpents.

La commune de Biernheim * est l'une des plus favorisées.

Cette commune avait 4,427 habitants en 1875 et répartissait

2,772 arpents de terre et de prairie entre 558 bourgeois divisés

en trois classes. A partir de 1863 une terre de 373 arp. fut

divisée en parcelles pour former une quatrième classe et pour

agrandir les lots de la troisième. Les bourgeois de cette qua-

trième classe sont tenus de payer une certaine redevance; actuel-

lement les lots se partagent de la manière suivante :

1. VoirMaurer, Introduction à l'histoire delà Markc {Einleitung), p. 295
et suiv. et Dorfsverfassung, p. 16.
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s'élève jamais à, cinq fois le produit moyen annuel. A Biernheim,

la redevance est de 614 marks pour les nouveaux venus qui doi-

vent renoncera leurs lots de bois pendant dix ans. A Heppen-

heim, le nouvel arrivant paye 230 florins et 50 florins pour

chacun de ses fils s'il a plus de cinquante ans. Il peut aussi en

renonçant pendant quatre ans à ses jouissances, entrer en pos-

session du droit de bourgeoisie sans bourse délier.

Le système des allmenden suppose que celles-ci sont exploi-

tées par leurs possesseurs. Si l'on permettait de les louer, cela

encouragerait la paresse, l'ivrognerie, etc. Quand la commune a

afl*aire à des paresseux incorrigibles, elle leur retire leurs all-

menden, vend leurs lots de bois et les entretient dans des mai-

sons de travail ou chez des particuliers du revenu ainsi obtenu.

A Zwingenbcrg on a établi dernièrement le règlement sui-

vant : la commune est autorisée à louer à son profit les all-

menden des bourgeois : 1° quand ils ne payent pas les redevances

imposées; 2° lorsqu'il sont tombés à la charge de la commune
et en tant que la collation de ces allmenden suffit à couvrir les

frais qu'ils nécessitent. Dans les deux cas, toute location anté-

rieure est non avenue.

L'étendue des allmenden diff'ère beaucoup dans les difl'érentes

régions de la Hesse; on les rencontre surtout dans la province

de Starkenburg et là, c'est dans la plaine du Rhin qu'elles ont

le plus d'importance. Dans la Hesse rhénane, sous l'influence

des lois françaises, les allmenden ont été partagées ou aliénées

à la fin du siècle dernier ou au commencement de celui-ci. Dans

la Hesse supérieure, district de Vogelsberg, on rencontre de

grands pâturages communs, et par-ci par-là des lots de prairie

ou de terre arable sont partagés entre les habitants. Dans le

district de Wetterau les jouissances communes se bornent à

des jardins potagers généralement concédés aux indigents.

Dans la Franconie inférieure et moyenne, on trouve quelques

localités pourvues d'allmenden, surtout dans le Steigerwald.

A Ansbach* chaque propriétaire de maison obtenait encore,

en 1848, des jouissances de pâturage et de forêt d'une valeur

de 100 florins. A Geisenheim, sur le Rhin, en 1843, chaque
bourgeois jouissait, sa vie durant, d'un certain terrain, lequel à

1. D'après un écrit Der Armenvater (Ansbach, 1848), par Mackeldey, p. 37.
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sa mort revenait à la commune, qui le donnait au plus âgé des

survivants*. On trouve encore cette institution dans un grand

nombre d'autres localités du Nassau, telles qu'à Eppenrod,

Endlichhofen et Dickschied. A Orlen, près Wiesbaden^, plus de

la moitié des terres appartient k la commune. Une partie de ces

terres est repartie entre les bourgeois, une autre est louée et le

reste est laissé en friche comme pâturage à moutons.

Dans l'ancien électorat de Hesse, en beaucoup de localités,

les jouissances consistent non seulement en lots de bois, mais

aussi en parts de terre concédées à vie aux bourgeois, et l'ensem-

ble de ces jouissances est appelé « une part communale ». Dans
le cercle de Schmalkalden, on partage aussi des terres entre

les bourgeois, surtout des lots de prairie appelés Loswiesen.

Dans les communes aujourd'hui prussiennes, il y en a aussi

qui sont pourvues d'allmenden, telles que Kusen, Jloh, Seli-

genthal, Herges, etc.

Le système des allmenden est donc très répandu dans toute

l'Allemagne, mais il n'a atteint son entier développement que

dans le sud-ouest, où le gouvernement a laissé agir l'esprit com-

munal, sans en entraver l'action et l'autonomie. L'importance

des allmenden est très grande, au point de vue social, et sous le

rapport de l'agriculture, de l'économie politique et du gouver-

nement. La possession d'un domaine permet de créer des éta-

blissements publics qu'on ne peut espérer là où les revenus des

communes proviennent uniquement de l'impôt : elles peuvent

facilement ouvrir des routes, construire des écoles, des ponts

et des puits, en dépensant un revenu considérable obtenu par

les redevances des terres qu'elles concèdent à leurs administrés,

tandis que les particuliers ne pourraient entreprendre des

1. Annales [Jnhrhûcker) de la Société d'agriculture du Nassau, XIII, 243.

2. Voici un dicton connu dans ces contrées : « Si un habitant d'Orlen se

marie dans son village, c'est un homme riche; s'il s'établit au dehors, c'est

un pauvre hère « (parce qu'il ne peut pas jouir de ses droits sans résider à
Orlen). En 1877, il y avait soixante-cinq bourgeois jouissant des 703 arpents
dont se composait le domaine communal. Dans la commune de Eschbach
il y avait encore récemment, 50 lots de prairie appelés Rotten (V. Maurer,
Markenverfnssung p. 54) appartenant à la commune et qui étaient distri-

bués en jouissance temporaire aux jeunes bourgeois. Lors de l'arrivée au
droit de jouissance d'un bourgeois, le plus âgé devait lui céder sa part. Le
bourgmestre lui-même jouissait de ce droit. Maintenant, ces terrains sont

loués au profit de la caisse communale.

I
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travaux aussi importants. Les décisions de la commune sont

toujours acceptées, parce qu'elles émanent de tous les bourgeois

réunis. Do plus, les terres appartenant aux communes per-

mettent l'introduction de cultures nouvelles et perfectionnées

qui souvent ne sont que difficilement adoptées là où personne

ne les essaye, parce que leurs résultats sont incertains.

Il est inutile de démontrer combien il est préférable de soute-

nir les familles pauvres, en leur procurant le moyen de s'entre-

tenir par leur travail personnel, plutôt que par l'aumône. Lors-

que la commune exploite elle-même certaines terres, elle procure

de l'ouvrage aux journaliers inoccupés. Les bourgeois incapa-

bles de travailler sont entretenus par des familles n'ayant pas

droit aux allmenden et elles jouissent ainsi indirectement des

prérogatives des bourgeois. Enfin les allmenden unissent l'in-

térêt général à celui des particuliers et donnent ainsi lieu à une

activité politique salutaire, parce que les bourgeois savent

que leur bien-être dépend de la bonne administration de la

commune.
Les allmenden assurent aux faibles un moyen d'existence, en

les mettant à l'abri des hausses de prix résultant de la concur-

rence. Elles diminuent ainsi la distance entre riches et pauvres;

elles ne favorisent le luxe chez personne; elles ne sont pas non
plus pour les pauvres une aumône qui encourage la paresse; au

contraire, elles les forcent à travailler; elles mettent les vieil-

lards à l'abri du besoin. Qu'on nous permette de développer ce

dernier point.

Il a souvent été constaté, par tous ceux qui connaissent la

vie privée des paysans, que sur dix pères de famille, il y en a

neuf dont les enfants les payent d'ingratitude. Lorsque les

vieillards ne peuvent plus travailler, et qu'ils ont donné leurs

champs et leurs fermes h leurs fils ou k leurs gendres, ils sont

réduits souvent à vivre de privations. On leur laisse voir à tout

propos qu'ils sont à charge, surtout lorsqu'ils se sont dessaisis

de tout leur bien. Là oii les allmenden existent, on ne connaît

pas cette situation pénible des vieillards. Les enfants rivalisent

de soins à l'égard de leurs parents âgés; chacun d'eux veille à
leur bien-être avec amour, jusqu'à leur mort, et s'efforce de
leur rendre agréables les dernières années de leur vie, car plus

celle-ci se prolonge, plus longtemps peuvent-ils jouir de leurs
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allmenden. On appelle le docteur au moindre dérangement des

vieux parents; tandis qu'un paysan ne se résout à cette mesure

qu'à la dernière extrémité lorsque lui, sa femme ou ses enfants

deviennent malades*. Ici encore l'allmend devient, comme le

disent les paysans, Valiment qui soutient ceux qui sont sans

fortune, ainsi que ceux qui n'ont plus la force de travailler.

Les règlements qui assurent aux bourgeois âgés les plus

grands lots des terres de l'allmend sont très utiles sous ce rap-

port. L'accroissement graduel de l'étendue des parts d'allmend

en raison de l'âge présente encore d'autres avantages. Les bour-

geois pauvres, qui commencent par cultiver un lot de petite di-

mension, ne se trouvent pas brusquement obligés d'exploiter un

grand terrain pour lequel ils ne possèdent encore ni les instru-

ments aratoires, ni le fumier, ni les chevaux nécessaires. Voici

ce qui se passe le plus souvent : les premières années après son

mariage, le bourgeois ne reçoit qu'un lot de bois suffisant k

peine à ses besoins
;
pendant l'été il est employé par les grands

cultivateurs; l'hiver il trouve de l'ouvrage dans les forêts com-

munales, dans l'entretien des routes, etc. Il loue quelquefois un

petit lopin de terre pour y cultiver ses pommes de terre et ses

légumes, ou il le possède en propre, soit comme dot de sa

femme, soit qu'il l'ait hérité de ses parents. Bientôt arrive le

moment où il reçoit un lot de l'allmend, puis une prairie. Au
lieu d'une chèvre, il peut maintenant entretenir une vache; ses

enfants, en grandissant, l'aident dans son travail. Il plante par-

fois un champ de tabac qui nécessite de grands soins, mais qui

rapporte beaucoup. Les bourgeois et les journaliers des com-

munes de l'Allemagne méridionale peuvent ainsi se créer un

petit revenu et, entourés de leurs enfants, ils voient venir sans

crainte la vieillesse : tandis que les ouvriers de fabrique âgés ne

sont qu'à moitié nourris par les caisses de retraite des établis-

sements dans lesquels ils ont travaillé et n'ont d'autres ressour-

ces que l'hospice de vieillards, quand il y en a.

L'émigration croissante et si regrettable des paysans vers

les districts où se trouvent des fabriques multiplie les exis-

tences précaires et prive la terre des travailleurs dont elle a

1. L'auteur a entendu dire par les médecins eux-mêmes, que nulle part

les vieux parents ne sont aussi bien soignés que dans les localités pourvues

d'allmenden.
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besoin. Cette tendance se manifeste dans les contrées où l'ou-

vrier n'a d'autres ressources que ses bfas, et où tout le sol étant

possédé par les riches, il lui est impossible de se procurer quelque

propriété personnelle, bien plus que dans les contrées pourvues

d'allmenden. On a reproché au système de l'allmend qu'il for-

çait une quantité d'individus de métiers différents à s'occuper

d'agriculture, et tendait ainsi à diminuer la production du sol

et de l'industrie, ce qui portait atteinte au principe de la division

du travail. Cette accusation serait fondée si les allmenden étaient

assez importantes pour transformer en cultivateurs ceux qui en

jouissent. Mais cela n'est pas le cas en général, et ceux qui

connaissent la situation sociale des districts où la propriété est

très morcelée, devront admettre qu'il serait très avantageux

pour la bonne moitié des journaliers de posséder un petit lot

de terre à exploiter et qu'il faudrait créer des allmenden là où

il n'en n'existe pas encore.

Lorsque toutes les terres d'une localité sont propriété parti-

culière, il est difficile aux ouvriers de se procurer, sauf h haut

prix, le lopin nécessaire à la culture de leurs pommes de terre et

de leurs légumes, et pourtant ils forment une classe nombreuse

et très importante au point de vue social*.

On a même prétendu que les lots d'allmend étaient mal
cultivés, et que le système de transfert des lots d'un proprié-

taire h l'autre encourageait la culture épuisante [Raubculiur).

Cette accusation est aussi peu fondée que la précédente ^. En

1. Comparez les Annales du ^\xviemh%Tg{Wurtemb. jahrbûcher) 1860,

t. II, p. 18 et suiv.

2. L'auteur a obtenu sur place des renseignements précieux concernant
la culture des allmenden. Les opinions diffèrent d'après la position sociale

des personnes qui les émettent. Le plus souvent, ou était étonné de voir
que l'on pût s'attendre à trouver une différence sous ce rapport entre les

allmenden et les biens personnels. Il faut rendre textuellement la réponse
d'un maire badois. « Celui qui ne met rien (pas de fumier) sur sa terre ne
doit rien eu espérer ; du reste, môme les propriétaires particuliers ne peuvent
emporter leurs biens dans l'autre vie. » M. Metzel, conseiller à Gerusheim,
a donné eu 1857 une description de la marke de Gerusheim dans la Revue
des Sociétés agricoles du grand-duché de Hesse {Zeilschri/i far die Land-
vereine des G. //. Hesse) qui est très complète et qu'on peut recommander
à tons ceux qui étudient la situation agraire et sociale des grandes com-
munes pourvues d'allmenden. Voici ce qu'il dit : « Comme il n'y a ici que peu
de propriétaires fonciers, ce sont les allmenden qui fournissent leur subsis-
tance aux habitants, surtout à la classe moins aisée. Ces allmenden sont
admirablement cultivées et fumées; et il existe un règlement sur la culture
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général, les allmenden de l'Allemagne méridionale ne diffèrent

aucunement des propriétés privées, surtout là où elles sont

données à vie et où les règlements locaux spécifient les fu-

mures, la culture et les indemnités à donner à ceux qui doivent

restituer leurs lots. Là où les tirages au sort périodiques à

courte échéance sont encore en vigueur, la culture des allmenden

laisse certainement beaucoup à désirer; mais cet état de choses

est aboli presque partout. Quand il s'agit de grandes améliora-

tions, les allmenden ont encore le pas sur les propriétés particu-

lières. La commune peut intervenir ici avec des capitaux im-

portants, comme nous l'avons dit plus haut; les frais sont

couverts facilement par une petite élévation des redevances sur

les allmenden, et cette surtaxe est payée d'autant plus volontiers

que l'accroissement du produit est plus notable ; ces améliora-

tions servent d'exemple aux propriétaires privés. La location

au plus offrant, soit pour un long terme, soit à vie, qui a lieu

dans la plupart des communes du Wurtemberg n'était pas aussi

favorable au bien-être général, que la concession à vie des all-

menden à tous les bourgeois indistinctement.

On signale encore d'autres inconvénients au système de l'all-

mend : les mariages précoces, la tendance des bourgeois à res-

ter attachés à la glèbe, leur répugnance à entrer dans un métier

qui leur rapporterait plus. Nous ignorons jusqu'à quel point

ces accusations sont fondées. Mais si l'on veut abolir les all-

menden à cause des mariages précoces, on pourrait aussi deman-

der à détruire toutes les fabriques, sous prétexte que les femmes
et les enfants y font un travail au-dessus de leur force et de

leur âge. Et quelle est l'institution humaine qui soit parfaite?

La statistique ne signale aucune augmentation exceptionnelle

de la population dans les districts à allmenden. Quanta ceux qui

se sentent le goût et les forces nécessaires pour obtenir une

place dans l'industrie ou dans une fonction libérale, ce ne sera

certes pas la jouissance au plus d'une couple d'hectares qui les

retiendra dans leur village ou dans leur ville natale. Et si les

plus faibles se sentent peu attirés à quitter leur pays pour cher-

cher ailleurs une existence incertaine, n'est-il pas heureux qu'ils

qui fait partie des règlements locaux ». Voir aussi Knaus, Tub. Zeitschr. I,

p. 475 et suiv. où il admire aussi l'excellente culture des allmenden dans
toute la Hesse.
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soient satisfaits de la vie simple que la culture du sol leur as-

sure? Tous ceux qui s'occupent de questions sociales doivent

constater avec satisfaction l'effet d'une institution qui éloigne

des grandes villes la masse des prolétaires.

Jusqu'ici les allmenden ont été tolérées souvent de mauvaise

grâce, mais elles ont pourtant été la source de bienfaits sans

nombre, peut-être parce qu'elles combattaient le principe de la

liberté absolue de l'homme et de la sainte propriété privée. Nos

manuels d'économie politique leur réservent à peine une men-
tion comme à une espèce « de curiosité surannée ». Espérons

qu'à l'avenir la science sociale, s'appuyant sur des bases histo-

riques, et soucieuse du bien-être futur des populations, leur

accordera une place d'honneur.



CHAPITRE X

LES ALLMAENNINGAR DE LA SCANDINAVIE ET DE LA FINLANDE

Le mot AUmaenning, allmaenningar au pluriel, provient de

l'adjectif allmaen commun, qui se décompose en alla tous et

man homme, maen au pluriel. En Finlande les allmaenningar

se \iov[imQïii yhteismetsàt^ yhteismaai, forêts, biens communaux;

en Norvège, almindinger.

Les lois qui régissent les allmenningar actuelles ont leur ori-

gine dans l'ancien système agraire de la Suède que nous de-

vons considérer de plus près.

Lorsque les races Scandinaves prirent possession de la Suède,

elles considérèrent le sol comme propriété commune. On ne

pouvait acquérir un droit de possession qu'en défrichant et en

cultivant un terrain. La propriété privée appliquée au sol étant

inconnue chez eux, comme chez les autres peuples arrivés au

même degré de civilisation, les terres arables appartenaient

collectivement aux familles, aetten, ainsi que le prouvent di-

verses prescriptions des anciennes lois, tandis que chaque fa-

mille se créait un domaine particulier, en le mettant en valeur.

L'ensemble des terres était reconnu comme une propriété col-

lective. Les grandes forêts, les vastes pâturages s'étendant sur

les bords des lacs furent considérés comme appartenant aux

cantons [landskapen), aux districts [haeraden)^ aux paroisses

[socknarne), enfin aux villages {byarna).

Cette organisation agraire donna naissance à la division des

terres communes en Landskap allmaenningar , Haerads all-

maenningar^ Sockneallmaenningar et Byallmaenningar, et ils se

1. Chapitre emprunté à l'édition allemande et rédigé d'après les rensei-

gnements fournis par M. le comte Hamilton, de l'université de Lund et

M. Castren, de l'université d'Helsingfors.
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sont perpétués jusque dans ces derniers temps. En Finlande et

dans la Suède du Nord, cette division ne se retrouve pas exacte-

ment, parce que lesLandskapen et les Haeraden n'y ont pas eu la

même importance politique que dans le reste de la Suède, et

ainsi les deux premières espèces d'allmaenningar ne s'y ren-

contrent guère.

Remarquons ici que, primitivement, la Suède se composait

d'un certain nombre de districts fédérés, lesquels se divisaient

en Haeraden correspondant à la centaine germanique. Ces hae-

raden se subdivisaient en socken ou paroisses qui comprenaient

plusieurs hameaux.

Les lois anciennes nomment les allmaenningar, propriété col-

lective de toutes les familles : tantôt almaenningar aldrae man-

nae (bien commun de tous les hommes), tantôt almaenningar

aldrae grannae (bien commun de tous les voisins).

De la nature même de la propriété commune résultait que,

d'une part, tous les habitants de la commune, à l'exclusion des

étrangers, en avaient la jouissance et que, d'autre part, per-

sonne ne pouvait les posséder en propriété privée, sans le con-

sentement des autres intéressés. Dans le Nord, où les forêts

étaient encore plus vastes que dans le Sud, le premier venu

pouvait devenir, sans aucune autorisation, propriétaire de la

terre qu'il défrichait et qu'il mettait en culture. D'après les lois

de l'Helsingeland, en vigueur dans les contrées septentrionales

de la Finlande et de la Suède, quiconque désirait s'étabhr sur

le territoire commun devait faire constater par témoins les

bornes des terres mises en culture. Alors on lui attribuait une

portion de la forêt aussi large que le terrain cultivé et aussi

longue que le sentier qu'il pourrait faire en abattant les arbres

et en commençant son travail avant le lever du soleil en décem-

bre et en revenant avant midi. Même quand il avait acquis une

partie de l'allmaennig soit de cette façon, soit du consentement

de tous, il n'en avait pas la pleine propriété, car il devait payer

chaque année un certain fermage h la communauté et, en cas

de vente, une somme fixe. Bien que la féodalité n'ait point été

puissante en Suède, les idées féodales y exercèrent leur influence

et ainsi la couronne éleva des prétentions sur les allmaenningar.

Vers la fin du moyen âge, l'État s'en était déjà approprié une

certaine partie. Le premier code général, qui date de 1442, dé-
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cide que le tiers des Hœrads allmaenningar appartient k l'État,

mais cela signifiait seulement que le fermage payé par les nou-

veaux colons à la commune revenait à l'État. L'œuvre com-

mencée par la féodalité fut continuée par l'absolutisme. Gus-

tave Wasa, après avoir délivré la Suède du joug étranger et y

avoir établi la royauté sur une base solide, proclama, en 1542,

que tout terrain inculte appartenait de droit h Dieu, au roi et à la

couronne. Voici ce que dit à ce sujet l'éminent écrivain Nord-

stroem, professeur de droit à l'Université de Helsingfors, devenu

plus tard directeur des archives royales à Stockholm *
: « Il

semble que le roi se soit laissé diriger en cela par le désir d'é-

lever les revenus du pays, ce qui était devenu son idée fixe, et par

la doctrine du droit régalien sur la terre qui prévalait dans le

reste de l'Europe féodale. Il ressort clairement des statuts royaux

de 1546 que Gustave Wasa voulait donner au gouvernement

une influence prédominante sur la manière d'utiliser les terres

incultes ». Les allmaenningar continuèrent néanmoins à subsis-

ter. Seulement quelques terres communales furent considérées

comme appartenant à TÉtat et reçurent le nom de allmaennin-

gar de la couronne. Le roi s'appropria la redevance que les colons

avaient jusqu'alors payée aux autres habitants de leur village.

Le défrichement libre permis dans toutes les vastes forêts du

nord par le code de l'Helsingeland fut aboli, mais, en fait, la plus

grande partie desallmenden restèrent, comme autrefois, sous le

contrôle absolu des communes.

Les principes de Gustave l" furent maintenus par la loi fo-

restière de 1647, ainsi que les droits des communes. D'après

cette loi, les habitants jouissaient à titre personnel des allmenden,

sans avoir le droit de vente. Lorsqu'un particulier désirait cul-

tiver une partie de la forêt, bâtir une petite habitation, torp, ou

établir une scierie, il devait en demander l'autorisation h la cour

de justice du canton. Cette cour, composée d'un président et de

douze jurés, rendait la justice et avait la surveillance de l'admi-

nistration communale. La couronne exerçait donc un droit de

contrôle plutôt qu'un droit de propriété. Ces ordonnances

furent modifiées par le code de 1734, encore actuellement en

vigueur en Suède et en Finlande. Ce code établissait que les

1. H Bidray till den svenska samhallsforfattningens historia », II, p. 119.
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habitants n'avaient droit aux jouissances des allmaenningar

pour les bois de chaufl'age et de construction, le pâturage, la

tourbe, etc., que lorsque leurs biens privés ne suffisaient pas

pour leurs besoins. Dans certains cas, le conseil de district dé-

terminait ce qui revenait à chaque famille, sous l'approbation du

gouvernement. Malgré ces statuts, la jouissance des allmenden

était exercée par tous les ayants droit presque sans limites, et

les terres incultes étaient presque toutes possédées par les com-

munes; il n'y en avait qu'une petite partie aux mains de l'Etat

et une moindre possédée à titre de propriété privée. C'est seule-

ment au milieu du xviu® siècle que commença la réforme qui,

poursuivie avec énergie pendant longtemps, modifia complète-

ment ces institutions primitives. Elle est connue sous le nom de

« grand partage » [storskiftet). Le but de cette réforme était de

fixer par le mesurage, refning, les limites souvent incertaines

des propriétés et de les arrondir. Les allmenden étaient en

même temps partagées entre les communes et la couronne.

Chaque propriétaire obtint une partie de la forêt correspondant

à l'étendue de ses terres arables, aux impôts qu'il payait, et

le reste devint propriété de l'Etat. Autrefois déjà, il avait été

permis aux communiers de se partager les allmaenningar, mais

il semble qu'on ait eu rarement recours à cette mesure. Cette

fois, le partage fut obligatoire. Au moment de la séparation de

la Suède et de la Finlande, en 1809, il n'avait pas encore été

complètement achevé, mais il s'est continué depuis dans les

deux pays.

A l'exception des provinces septentrionales de la Finlande, le

« grand partage » a eu lieu partout et a introduit un grand

changement dans le régime agraire. L'État possède une partie

assez importante des terrains incultes ; la propriété privée est

générale et les allmaenningar ne se rencontrent qu'exception-

nellement.

On a calculé que sur les 37,491,156 hectares de superficie de

la Finlande, environ 23 millions, soit 61 p. 100, sont couverts

de forêts. Plus de la moitié de ces forêts appartient à, l'État, le

reste aux communes et aux particuliers. Comme nous l'avons

dit plus haut, c'est la propriété privée qui est de règle, mais il

subsiste encore en Finlande des vestiges des allmaenningar.

Dans la Laponie finnoise, tout le sol, qui mesure environ
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5 millions d'hectares, reste à la libre disposition des habitants.

Dans les environs du lac Uleo plusieurs grandes communes ont

maintenu leurs droits aux forêts par des arrangements spéciaux

et elles ne désirent pas s'en dessaisir. Les forêts de ces com-

munes mesurent une superficie totale d'environ 5 millions d'hec-

tares. Dans le centre et dans le sud de la Finlande, il se trouve

aussi plusieurs communes qui ont conservé une partie de leurs

allmenden; l'étendue totale des terres soumises encore au régime

collectif doit être d'environ 10 millions d'hectares* (d'après le

calcul fait en 1869 par le chef du bureau de statistique). Malgré

leur étendue, ces terres ont peu d'importance au point de vue

de l'agriculture, car elles se trouvent presque toutes dans la ré-

gion arctique, qui est très peu peuplée. La plupart des forêts de

ce pays relèvent de la couronne.

La commune garde le bois nécessaire à la consommation des

habitants et vend le reste, ainsi que le goudron recueilli dans

les sapinières. Ces forêts servent aussi de pâturage. Dans la

Laponie, où les bois ne sont pas très touffus, de nombreux
troupeaux de rennes y trouvent leur nourriture. Plus au sud,

on y conduit les vaches, les moutons et les porcs. Il n'y a pas

de tirage au sort des parcelles, parce que les terrains incultes

sont si vastes que tous peuvent y entreprendre une culture sans

préjudice pour les autres. Une loi datant de 1851 donne aux in-

téressés le droit de régler l'usage des allmaenningar et de sur-

veiller l'exécution de leurs règlements, mais il ne semble pas

qu'on ait nulle part pris de semblables mesures, et il s'ensuit

que les allmenden sont très souvent mal administrées.

. Les paysans se sont toujours montrés plutôt favorables à

cette institution. Ils conservent la conviction traditionnelle qu'ils

ont droit aux terrains incultes et aux forêts. Cette opinion

est entretenue chez eux par les lois, qui ne punissent que très

légèrement les vols de bois. Le « grand partage » fut mal ac-

cueilli partout, à cause sans doute des dépenses que nécessitait le

cadastre. Les populations suédoises, habitant principalement les

bords de la mer, ont pris moins d'intérêt au partage des terres

communes que les Finnois, qui résident surtout à l'intérieur des

terres. Les Finnois étaient encore tout à fait incultes lorsqu'ils

1. Les 1955 milles carrés correspondent à peu près à la superficie de la

Bavière, du Wurtemberg et de Bade réunis.
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furent mis en rapport avec des peuples d'une civilisation déjà

très développée. Ils n'avaient à celte époque aucune notion de

la propriété privée; ils n'ont actuellement aucun mot pour

« limite » et tous ceux qui se rapportent à cet ordre d'idées sont

empruntés aux langues étrangères.

Si la politique économique en cette matière ne se modifie pas,

la disparition totale des alimenden en Finlande est à craindre,

car on les considère généralement comme un état de choses

défavorable au progrès de Tagriculture. Pourtant, un parti

nombreux estime que l'Etat, possédant dans le nord plus de

terres et de forêts qu'il ne peut en exploiter avec avantage, il

serait désirable qu'on en restituât la propriété aux communes
qui sont plus à même d'en tirer parti.

Blomqvist, le directeur de la seule école forestière du pays,

est grand partisan du régime qu'on travaille à détruire depuis

plus d'un siècle. La crainte de voir les propriétaires, principa-

lement les paysans, abattre toutes les forêts, a suscité de nou-

veaux partisansde la possession collective des champs et des bois.

Le comte Hamilton, professeur à l'université de Lund, nous

apprend que la plupart des alimenden de la Suède ont été con-

verties en terres arables louées par l'État aux particuliers;

d'autres servent de siège aux exploitations minières, et un tiers

environ a été partagé entre les communiers; enûn on en a réuni

un grand nombre aux forêts de la couronne.

Les allmaenningar des villages ont h peu près complètement

disparu. Mais on en rencontre encore qui appartiennent aux

cantons, aux districts et aux paroisses, bien que les premières

soient extrêmement rares. Dans les provinces septentrionales,

on a créé de nouvelles alimenden sous la juridiction des conseils

de district, lors du partage des terrains incultes entre les com-
munes et l'Etat. En Suède, comme en Finlande, il ne restait,

après quelques mois, plus un arbre dans les bois concédés aux
particuliers : aussi revient-on le plus possible à l'ancien système.

Par une loi du 29 juin 1866, on défendit de partager encore

les alimenden des districts. Actuellement il existe en Suède

102 districts * possédant des alimenden représentant une super-

1. L'estimation du professeur Hamilton est un peu moins élevée ; d'après
lui il y a 1,175,678 refs carrés d'anciens et 6ô6,43G refs carrés de nouveaux
Hacrads allmaeuuiugar. Un re/ lait environ 11 ares.
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ficie d'environ 177,000 hectares. En outre il existe encore quel-

ques sockne allmaenningar. M. Siedenbladh, secrétaire du bu-

reau de statistique de la Suède, estime que ces allmenden repré-

sentent une superficie d'environ 3,500 hectares ou 38,402 re/s.

La direction des allmaenningar de la Suéde est confiée à des

préposés élus par les intéressés et agissant sous la surveillance

de l'État. Le gouvernement veille même k la culture des champs
dont le revenu est destiné aux communes. Parfois les habitants

jouissent encore d'un droit de pâture dans les bois, mais grâce

aux progrès de la sylviculture, cet usage se perd graduelle-

ment. Les revenus des forêts sont partagés entre la commune
et les ayants droit, soit en nature, soit en argent. On a même
institué des caisses pour subvenir aux dépenses des communes.

Il y en a :

4 à Stockholm. possédant 12.891 couronnes.

10 à Upsala, — 54.461 —
12 à Sœdermanland , — 86.623 —
1 à Jœnkœping, — 6.788 —
5 à Skaraborg, — 21.775 —
2 à Kopparberg, — 3.077.860 —

Il est probable qu'il y a des caisses semblables dans les

autres provinces où il existe des allmenden, mais les renseigne-

ments nous manquent à ce sujet.

En ce qui concerne les « allmindiger » de la Norwège, nous

n'avons pu obtenir que peu de renseignements. D'après Blom \
il en restait encore un grand nombre en 1843, surtout dans les

contrées montagneuses et le long du littoral. Voici ce qu'il dit

de ces domaines collectifs : « Non seulement les propriétaires

d'exploitations avaient leurs champs entremêlés, mais même
dans beaucoup de districts, par crainte du morcellement exces-

sif, on avait introduit la fâcheuse coutume de repartager les

champs entre les propriétaires, chaque année, ou chaque demi-

année, de façon qu'un lot était cultivé successivement par l'un,

puis par l'autre. La loi de 1821 mit fin à cet abus, en décrétant

que les terres devaient être partagées pour huit ans, et que ceux

qui ne les exploiteraient pas convenablement devraient payer

un impôt double à la commune. Les préjugés contre toute inno-

1. Le royaume de Norwège, de G. P. Blom (Leipzig, 1843), I, 142 et suiv.
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valion retardèrent l'exécution de cette loi et une nouvelle loi

de 1833 prolongea la durée du terme du partage. Mais l'opéra-

tion du partage définitif est presque terminée dans presque

toutes les provinces. »

Le professeur Hamilton estime que la plupart des almindiger

de la Norwège appartiennent actuellement à l'État, qui respecte

les anciens droits des communiers à l'usage des forêts et des

pâturages. Le droit à la marke commune avec partage pério-

dique s'était donc perpétué aussi jusque récemment dans ces

pays, bien que combattu par l'intervention des gouvernements.



CHAPITRE XI

LA MARKE EN NÉERLANDE.

Dans la région sablonneuse de la Néerlande, la Marks ger-

manique subsiste encore, surtout dans la Drenthe, domaine de

chasse des empereurs d'Allemagne, donné par Othon le Grand

à l'évéque d'Utrecht, en 943. Entourée de toutes parts de ma-
rais et de tourbières, cette province formait comme une île de

sables et de bruyères, où s'étaient conservées intactes les cou-

tumes des aïeux. On y retrouve, même de nos jours, l'antique

organisation de la marche saxonne, la saxena marka, dont on

reconnaît également les traces dans le district du Westerwolde

en Groningue, dans l'Over-Yssel, dans le pays de Zutphen,

dans la Yeluwe et jusque dans le Gooiland, aux portes d'Ams-

terdam, c'est-à-dire dans toutes les parties de la région sablon-

neuse du diluvium que les Saxons occupèrent vers le iv^ siècle *.

La rn.arke était tout le territoire appartenant à la tribu ou à

un groupe de familles dans la tribu. Elle comprenait le bois, la

plaine et les champs [het houd, het weld en de essch). Le nom de

marks (marche) s'appliquait aussi aux vastes terrains vagues

qui entouraient les terres cultivées, et qui formaient une lisière

inhabitée destinée à servir de frontière ^ L'origine de la marke

se perd dans l'obscurité des temps antéhistoriques. Quand
nous pouvons la saisir dans les provinces saxonnes des Pays-

Bas, la propriété individuelle a déjà empiété sur la commu-

1. Voyez mon Économie rurale de la Néerlande. 11 est singulier que les

auteurs allemands se soient si peu occupés des Markes néerlandaises, qui

offrent cependant une source précieuse d'informations sur l'ancien régime
.agraire des Germains.

2. Civitatibus maxima laus est, quam latissimas circum se, vastatis

finibus, solitudines habere... Hoc se fore tutiores arbitrantur, repentinae

incursionis timoré sublato (César, de Bello galHco, vi, 23).

E. DE Laveleye. 15
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nauté primitive, et depuis lors jusqu'à nos jours, l'organisation

n'a plus guère changé. Une part dans la marke s'appelait whare\

et ceux qui possédaient des îvharen portaient le nom A'erfgena-

men, héritiers, c'est-à-dire participants à l'héritage social. Les

possesseurs d'une whare^ les gewaarde-markgenoten, avaient le

droit d'envoyer paître leurs troupeaux sur la bruyère de la

marke et d'y couper des mottes pour la litière de leur bétail et

pour leur chauffage.

Un lot dans la marke, part de la propriété collective, n'était

pas transmissible autrefois par vente ou donation ; mais, de nos

jours, les tribunaux ont décidé qu'elle peut s'aliéner comme
tout droit immobilier, et quand, pour sortir d'indivision, on

vient à vendre les marches, le produit est partagé entre les

copropriétaires d'après le nombre de ivharen ou parts qu'ils y
possèdent. Cet antique régime, qui avait embrassé jadis tout le

territoire, comprenait encore en d828, dans la Drenthe seule,

116 marken ou 126,398 hectares, c'est-à-dire environ la moi-

tié de la province. En 1860, il ne restait plus que 43 marken

comprenant 32,995 hectares ; mais, même après le partage,

presque tout le territoire des anciennes marken reste soumis au

pâturage commun, et 40 p. 100 de la superficie totale est de-

meurée inculte. Il est intéressant de retrouver encore intacte

une antique institution rurale bien antérieure à la commune^,

à

la paroisse même, et qui, remontant au temps où les Germains

adoraient Thor et Wuodan, a résisté également au régime

féodal et à la centralisation moderne, et continue à durer, mal-

gré les textes du Code civil, de même qu'on voit en Italie

saillir, sous les monuments modernes, les puissantes et indes-

tructibles assises des substructions cyclopéennes.

Jadis les cohéritiers de la marke se réunissaient une fois l'an,

à la Saint-Pierre, en assemblée générale, holting. Ils y parais-

saient en armes, comme les Suisses à la landsgemeinde, et nul,

BOus peine d'amende, ne pouvait sedispeiiser d'y assister. On y
réglait tous les détails de la jouissance de la propriété com-
mune, on arrêtait les travaux à faire, on prononçait les peines

!. Voyez aussi .Maurcr, Geschichte der Markenverfassung, p. 50.

2. Dans des communes do création relativement récente, il y avait plu-

sieurs marken. La commune de Westerbork en contenait neuf, celle de
Rolde neuf, celle de Beileu douze, et ces douze marken avaient une conte-

nance de plus de 10,000 hectares.
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pécuniaires pour violation des règlements, et on nommait ceux

qui étaient chargés du pouvoir exécutif, le markenrigter et ses

assesseurs. Le markenrigter^ c'est-à-dire le chef de la markey

s'appelait aussi markgraaf, comte de la marke, littéralement

marquis, qui, comme le comte de la digue, le dykgraaf^ veil-

lait à la défense des intérêts communs. Il est facile de recon-

naître dans ces associations naturelles, fondées sur la posses-

sion en commun de la terre, tous les éléments du régime

représentatif et ces habitudes innées de self-government qui

transportées au delà des mers par les descendants de cette

même race saxonne, partie jadis de la région sablonneuse de

laNéerlande, ont donné naissance aux communes, aux comtés,

aux États de l'Amérique du nord et de l'Autralie.

Les traits essentiels de l'organisation de la marke subsistent

encore de nos jours; elle forme une petite administration qui

remplace, à bien des égards, la commune, qui veille à l'écoule-

ment des eaux, à l'entretien des voies de communication, à la

mise en valeur des terrains indivis, et qui élit ceux qu'elle

charge d'exécuter ses décisions. Seulement ce ne sont plus des

guerriers armés qui se réunissent au holting, après avoir sacrifié

à Wuoden, mais de paisibles propriétaires, de pacifiques culti-

vateurs qui s'assemblent après avoir fait, à frais communs, un

bon dîner. Le tertre où se réunissait le holting, le Malenpol, est

encore visible dans le Heldermalenveld et au Spoolderberg

près de Zwolle.

Lorsqu'on parcourt les vastes plaines de la Drenthe ou de

rOver-Yssel, on voit s'élever de temps en temps, au-dessus du

niveau de la bruyère, un grand champ arrondi, d'ordinaire

couvert d'une belle récolte de seigle. C'est la partie de la mar-

che consacrée à la culture, Vessch, dont le nom provient d'une

ancienne racine qui a donné esca au latin et essen manger à l'alle-

mand, et qui désigne ici la terre d'où les populations tirent leur

nourriture. Vessch était autrefois le fonds commun où chaque

cohéritier de la marke recevait annuellement sa part à cultiver,

ainsi que l'indiquent si nettement Tacite et César *. Pendant le

1. Neque quisquam agri modum certum aut fines habent proprios ; sed

magistratus ac principes in annos singulos gentibus cognationibusque

hominum, qui una coierunt, quantum et quo loco visum est, agri attribuuut,

atque anno post alio transire cogunt (CiESAR, de Bello gallico, lib. vi, 22).
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moyen âge, ces parts sont entrées peu à peu dans le domaine

privé ; mais la propriété individuelle est encore loin d'être

dégagée des entraves de la communauté primitive, car tous

les anciens usages de la culture en commun continuent à sub-

sister. Vessc/i est divisé en une multitude de parcelles; seule-

ment, comme il n'y a point de chemin qui traverse ce vaste

champ cultivé, ces parcelles sont sans issue aussi longtemps

que la récolte est sur pied, et rien ne les limite, sauf quatre

gros blocs de granit erratique fixés en terre aux quatre coins.

11 résulte de cette disposition qu'elles doivent toutes être embla-

vées des mêmes grains, labourées, semées, moissonnées en même
temps; car si un propriétaire voulait mettre, par exception, une

céréale de printemps quand ses voisins ont adopté une céréale

d'hiver, il ne pourrait faire les labours et les charriages de l'en-

grais sans occasionner de notables dommages qu'il devrait payer,

et qui lui attireraient l'inimitié de tous.

La rotation triennale est encore généralement suivie ; le

champ est divisé en trois parties : le winter-essch, où l'on met

le seigle d'hiver, le zomer-essch, où l'on sème du seigle d'été,

et le brack-essch^ qui restait en jachère autrefois, mais où l'on

cultive maintenant du sarrasin. Le corps collectif des exploi-

tants s'appelle de boer, c'est-à-dire le paysan. Ils se réunissent

en assemblée plénière [hagespraak), en plein air sous de grands

chênes séculaires, ou bien dans une espèce d'amphithéâtre en

gazon, au centre duquel subsiste encore parfois l'antique pierre

des sacrifices. Le cultivateur qui entretient le taureau commu-
nal conserve aussi le cor ou plutôt la corne qui appelle les habi-

tants à l'assemblée, et qui donne le signal des divers travaux à

exécuter dans les champs.

Lorsque tous les intéressés sont réunis, on délibère et on

fixe l'époque des labours, des semailles et des moissons. C'est

aussi l'assemblée qui choisit les quatre volmagten chargés du

pouvoir exécutif, avec cette réserve toute démocratique cepen-

dant que les kotterSj c'est-à-dire les simples ouvriers habitant

une cabane, les cottiers anglais, en nomment deux, et que les

hoeren^ les cultivateurs ayant des chevaux, nomment les deux

autres. Quand vient le jour fixé pour la moisson, la corne sonne

dès l'aube, et chacun se met au travail; mais le soir, après

le signal de la retraite, il est défendu, sous peine d'amende, de
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continuer à couper le grain. Les gerbes faites, chacun est tenu

de les disposer par huit, en kokken, afin de les faire sécher et

de les préserver le plus possible de la pluie. Le jour de la ren-

trée de la moisson est aussi arrêté, après délibération en conn-

mun : de joyeux repas et de copieuses libations célèbrent cette

heureuse journée, qui assure aux cultivateurs la récompense de

leurs rudes travaux.

La terre alors est livrée tout entière à la vaine pâture : on

y mène d'abord les vaches, puis les moutons, après quoi on

retourne légèrement la superficie du sol, qui se couvre aussi-

tôt d'oseille sauvage [rumex acetosella)^ que les Hollandais ap-

pellent avec raison schapsurkel (oseille de mouton), car cette

plante est une excellente nourriture pour l'espèce ovine, qui s'en

montre très avide. Quand on voit pour la première fois les esschen

de la Drenthe tout rougis de la masse innombrable de ces fleurs

microscopiques, on ne sait à quoi attribuer cette teinte singu-

lière, car on ne s'attend pas à voir cultiver à dessein une mauvaise

herbe, considérée partout ailleurs comme un fléau. La nuit, les

moutons sont parqués sur les champs, et l'on croit, en Hollande,

pouvoir démontrer que c'est ici qu'est née cette pratique dont

l'agriculture anglaise a su tirer un si grand parti. Chaque cul-

tivateur doit fournir des clôtures à proportion des moutons

qu'il possède. Le droit de vaine pâture sur les chaumes s'ap-

pelle le klauwengang ; il est généralement en usage. Pour pré-

server Vessch de l'atteinte du bétail pendant que la moisson est

encore sur pied, on l'entoure d'une sorte de mur en mottes de

bruyères précédé d'un fossé, le essch-wal. Chacun est forcé de

travailler à l'entretien de ce rempart le jour fixé par l'assem-

blée, et quiconque est en retard de plus d'une demi-heure, après

que la corne a appelé les travailleurs à l'ouvrage, doit payer

quatre sous d'amende \

A quelque distance de Vessch^ on rencontre le village. Les

maisons, bien construites et admirablement entretenues, sont

rangées autour d'une vaste place, le brink, et elles élèvent leurs

pignons blanchis, sous l'ombre de vieux chênes, dont les dômes

1. Sur tout ce qui concerne les esschen et principalement la marke, on
trouve un grand nombre de publications. Parmi les écrits que j'ai pu con-

sulter, ceux qui m'ont été le plus utiles sont : Disputatio de escis drenthinis,

nuctore J. Tonckens, et Het oude regl en huishoudelyke bestur der marke
Woolde in Twenthe door B. W. A. Sloet tôt Oldhuis.
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majestueux font rêver aux grandes forêts de Teutsch, où les

Germains aimaient à fixer leurs demeures.

II existe encore, en Néerlande, quelques forêts possédées en

commun, qui sont les débris d'anciennes marches forestières.

Les principales forêts communes de la Yeluwe sont : Le

Hoogsoerenschbosch, l'Uddelerheegde (492 hect.), l'Elspeter-

bosch (500 hect.), le Gortelschebosch (800 hect.), le Putter-

bosch (360 hect.) ; le Spielderbosch (585 hect.), le Speulderbosch

(923 hect.); le Meervelderbosch (700 hect.); le Vierhouterbosch

(334) hect.) est maintenant propriété particulière. Ces forêts

sont peuplées de futaie sur taillis. Les essences de la futaie sont

le hêtre, les deux espèces de chênes du pays [quercus robur et

peliolalus) et le pin sylvestre. Mais on ne laisse pas atteindre

à ces arbres un bien grand développement, car on les coupe à

l'âge de cinquante ou cinquante-cinq ans. Les jeunes arbres se

ressèment et l'on respecte tous ceux qui n'ont pas atteint la gros-

seur voulue. Pour le repeuplement on se confie à la nature : on

plante rarement de nouveaux sujets. Le taillis est coupé tous les

onze ans. Il a de la valeur, parce qu'il contient beaucoup de chê-

nes, dont Técorce se vend à bon prix. Les habitants de la com-

mune ont le droit de ramasser dans les forêts le bois mort, les

feuilles et les aiguilles des conifères.

Le produit de ces forêts n'est pas très élevé. Le Putterbosch

de 1853 à 1863 a produit brut 44,283 florins, ce qui fait en

moyenne 4,825 florins par an ou à peu près 11 florins par hectare.

Une part dans le Spielderbosch, soit un trentième, a rap-

porté, année moyenne, depuis dix ans, en bois 87 fl. 20 et en

argent 46 fl. 33 c, au total 123 fl. 53 c, ce qui fait moins de

7 florins par hectare. Une de ces parts se vendait, il y a quel-

ques années, 2,000 florins, mais maintenant à cause de la cherté

du bois on en demande bien davantage*. En 1864, une part

1. Cette valeur était relativement déjà grande au moyen âge. Il est pro-
bable qu'à cette époque ces forêts contenaient de vieux chênes. — Voici un
extrait du registre du Putterbosch, qui montre qu'une part dans cette forêt

valait, en 1.S97, 100 florins, et une part dans le Spielderbosch 400 florins. —
« Op den 3 fehruary 1579 is by de maalen van Puften en Spielderbosch

eendraglclyk beslotcn en overgegeven van nu voortaan onderholden te sullen

worden, dat die gemeene maalen van Putterbosch ieder hoeve fiolls die aen
geen maelman wesende verkoft word tôt profyt der bosch aan sig te mogen
holden vnor een hondert gulden ad wintig stuyver het stuk, ende die maalen
van Spielderbosch voor vier hondert gulden. »
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dans le Speulderbosch a rapporté 155 florins, et une part de

l'Elspeterbosch 90 florins. La première de ces parts est estimée

3,600 florins, la seconde 2,200 florins.

Le taillis de chêne à écorcer [akkermaalshont), âgé de dix

ans, se vend environ 200 florins l'hectare, ce qui donne un pro-

duit annuel de 20 florins. Dans la Drenthe et dans l'Overyssel,

ce genre de taillis se vend 500 florins l'hectare après dix ans,

ce qui fait un revenu annuel de plus de 100 francs, mais dans

ces régions les débouchés sont plus grands que dans laVeluwe.

Les bois communs de la Veluwe sont divisés en parts qui sont

plus ou moins nombreuses et portent diff'érents noms.

La propriété du Gortelschebosch est partagée en 60 parts

appelées malen. D'après Haasloop Werner, on abat tous les

ans environ 6,000 arbres qui sont répartis entre les co-pro-

priétaires.

Le Putterbosch est divisé en 53 parts {andeelen), dont 6 ap-

partiennent à la forêt elle-même considérée comme personne

civile.

Le Spielderbosch compte 44 parts nommées hoeven, dont

14 appartienennt au bois; le Speulderbosch, 120 parts [dee-

lingen), dont 58 1/2 appartiennent à la forêt; l'Elspeterbosch

54 parts, appartenant à 25 co-propriétaires, et l'Uddelerheegde

120 parts, possédées par 29 personnes. Les parts qui appar-

tiennent à la forêt sont vendues et le produit, déduction faite

des frais de replantation, surveillance, etc., est réparti entre les

co-propriétaires.

Les co-propriétaires [maalmannen) avant de prendre part à

l'assemblée générale (maalspraak) devaient prononcer un ser-

ment, dont l'antique formule est encore conservée dans les re-

gistre du Gortelschebosch, près Epe K A Putten on possède un
ancien registre du Putterboch qui commence avec l'année 1448.

Il y est fait mention de livres plus anciens qui se seront per-

dus ; .1 n'en est pas moins démontré ainsi que cette forêt avait

1. Vdci le texte de ce serment qui rappelle, tant par la langue que par
son esirit, les anciennes traditions de la Germanie : Den eedt der malen.
— Ick ùve en sekere dat ick den bus mit al syn ankleven en regien en gereg-
tighedm sal holt ende trouwe wesen, syn regteii io scutten und testai voer te

keeren, ende niet en sal nog om vrienden nog om magen versurgen nog
nrglist nog om leedt dat onse bus mag schadelick wesen. — So waerlich
helpe n.y Godt!
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des coutumes écrites dès le milieu du moyen âge. M. G. A.

de Meester a publié dans un travail intitulé : AanleekPMingen

omirent eenpaar ourle Veluwsche bosschen (Arniiem, 1850), l'acte

par lequel Folkerus faisait don, en l'an 855, à l'abbaye de Wer-

den, conformément aux lois saliques et frisonnes, du bois {sal-

tus) de Uunnilo, de la forêt {silva) de Ilornlo, de 25 parts {scha-

ren) dans le Pulterbosch, de 60 paris dans le bois d'Ermelo et

des forêts de Burlo, Dalbonlo, Wardlo, Orclo, Legurlo, Oltar-

loun et Langlo.

Le comité administratif du Putterbosch est composé de

deux holtrigters et d'un gecommitteerde. Ce comité, nommé par

lesco-propriétaires {maalmannen), administre la forêt et préside

à l'opération du partage des produits. Dans la partie de la fo-

rêt destinée à être coupée, on fait autant de parts égales qu'il y
a de co-propriétaires, puis on les distribue par un tirage au

sort.

La nature de la propriété de ces bois communs a beaucoup

occupé les juristes hollandais. Est-ce simplement une propriété

commune indivise, une communio bonoru7n? Dans ce cas les co-

propriétaires peuvent demander un partage pour sortir d'indi-

vision. Mais il semble qu'il s'agisse plutôt ici de cette espèce de

personnes civiles, corpora vel collegia licita^ qui doivent ctre ré-

gies par leurs propres institutions et règlements. La cour su-

prême incline vers cette dernière opinion. C'est ainsi quelle a

prononcé que la grande pâture nommée de Hoenweerd, près de

Hattem, n'était pas un bien indivis dont on pouvait réclamer

le partage, mais une universitas indivisible. En effet, si ou re-

monte à l'esprit des anciennes institutions germaniques, on doit

reconnaître qu'elles admettaient l'existence de ces propiiétés

communes indivisibles, puisque la propriété individuelle de la

terre est d'origine relativement récente.

Aux environs des antiques forêts communes on trouve leau-

boup de lumuli recouvrant des urnes grossières en argile dur-

cie au soleil, qui contiennent des cendres et des ossements car-

bonisés. Dans la Drenthe, il existe encore d'étranges nonu-

ments formés d'immenses blocs de granit erratiques superDosés.

Ils sont appelés Hunebedden^ « lits des Huns » : ce sont les tom-

beaux de cette race préhistorique inconnue qui a élevé partout

les dolmens et les menhirs.
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En Néerlande on trouve souvent la preuve que les villes se

sont développées sur la marke; car plusieurs d'entre elles pos-

sèdent encore un communal comme la ville de Thun, en Suisse,

dont le champ d'exercice s'appelle VAllmend. La ville de Zut-

phen possède une magnifique prairie, appelée Marsch en Ilel-

bergen, d'une étendue de 150 hectares, sur laquelle 658 hêtes à

cornes étaient mises au pâturage. La ville de Genemuiden a perdu

la plus grande partie de sa marke^ engloutie par le Zuiderzée. Elle

a encore un pré de Greente, sur lequel ses habitants exercent un

droit de pâturage pour leur bétail. Elburg possède un pré, het

Goor, divisé en 612 parts [andeelen) et équivalant à 308 Koegras

ou « nourriture de vache, » le kuhessen de la Suisse. Sur place

il serait facile de recueillir beaucoup d'autres exemples.

Ainsi d'autres villes comme Hattem, Deventer, Steenwyck

possèdent encore un lambeau de l'ancien allmend, c'est-à-dire

un grand pâturage, le greente, où quelques habitants descendant

des anciennes familles, propriétaires collectifs, peuvent en-

voyer un certain nombre de vaches, en vertu d'un droit héré-

ditaire, comme dans le bourg de Lauder en Ecosse.



CHAPITRE XII

LES BIENS COMMUNAUX EN BELGIQUE.

Dans l'ouest de la Belgique, où l'industrie et le commerce

avaient, dès le moyen âge, fait surgir de populeuses cités, l'agri-

culture se perfectionna de bonne heure et la plupart des com-

munaux disparurent; mais dans la région sablonneuse de la

Campine et au delà de la Meuse, dans la région ardennaise, le

défaut de communications et l'absence de grandes villes ont eu

pour résultat la conservation de l'ancien système de propriété et

de culture. En 1846, l'étendue des biens communaux non boi-

sés comprenait encore 162,896 hectares dont 80,005 pour la ré-

gion campinoise et 80,864 pour la région ardennaise. Le total

des propriétés immobilières des communes s'élevait en 1880 à

286,205 hectares, dont 149,679 hectare? boisés et 65,976 hectares

incultes en 1888. Déjk sous la domination espagnole, le gou-

vernement provoqua des défrichements par la concession de

terres vagues (1572 à 1586). L'ordonnance de Marie-Thérèse du

23 juin 1772 décidait que les terres vagues des communes et des

corporations devaient être immédiatement vendues. Le résultat

fut presque nul. La loi du 25 mars 1847, qui est encore en vi-

gueur, autorisa le gouvernement à faire vendre les biens com-
munaux qui ne sont pas mis en valeur, quand la concession en

est demandée par les particuliers. Cette loi amena la vente de

33,000 hectares de 1847 à 1860, et depuis lors ces aliéna-

tions ont continué. Si la loi de 1847 n'est pas modifiée, la pro-

priété collective disparaîtra complètement.

Dans un nombre considérable de chartes il est fait mention

de biens appartenant en commun aux habitants d'un village *,

1. Ce point a peu attiré l'attention de nos historiens; mais ii a été par-
faitement mis en lumière dans le savant travail publié récemment par
M. Léon Vanderkindere, Notice sur rorigine des magistral communaux, 1874.

Je lui emprunte un grand nombre de faits.
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mais, sauf en Ardenne, le seigneur était parvenu à en usurper

le domaine éminent, sans annuler cependant le droit d'usage

des habitants. Ce droit, maintenu jusqu'à nos jours sur cer-

taines forêts, a donné lieu à de longs et difficiles procès.

Dans les documents, ces biens communs sont appelés en latin

pascua communia, communio^ ivaresnalli; en wallon ivai^eschaix;

en flamand hemede, opstal, ivarande, ce qui correspond au mot
allemand warscha/t, droit de prendre part à la marche, comme
l'indique Maurer (Markverfassung, p. 50). La communauté elle-

même était appelée communitas, en flamand meentuchl et les

co-usagers commarcam, ^ewossew, ganerben; h côté des maîtres

de maisons mansionarii^ massuier, on trouvait les cotarii^ cossati,

en flamand koter, cossaeten qui, habitant une cabane, kot, bâtie

sur la terre d'autrui, ne participaient pas régulièrement à la

jouissance des communaux. Bien longtemps les villes elles-

mêmes conservaient leurs communaux.

Voici quelques exemples cités par M. Vanderkindere :

« Anvers a son hemede : « 1186 Pascua et terrse ad commu-
nem justitiam pertinentes... quse vulgo hemethe vocantur. »

(Mert. et Torfs, Gesch, v. Antiverpen, I, 31. Wauters, Preuves,

p. 48) et son Opstalle (Brah. Yeesten, Codex, I, p. 677. Keure

d'Anvers du 21 févr. 1291.)

« A Louvain, on fait, en 1323, une enquête au sujet des prai-

ries communales, ghemeene veeweyde. [Brah. Yeesten, Codex, I,

p. 764. Voir aussi Chron. de J. de Klerk, I, 641, en 1234, et

sur VOpstalle : Brab. Yeesten^ I, p. 730, Keure du 17 septembre

1306.)

« A Ypres, il est fait mention d'un Upstal en 1111. (Gheldof,

V, p. 320).

« A Gand; la Keure de 1192 défend aux particuliers de dis-

poser des terrains toto oppido communia et d'y bâtir (Gheld., III,

p. 226, § 17, cf. Gheld., II, p. 26).

« A Malines, an° 1264, Walter Berthout cède aux habitants

une terre : « usu communi absque clausura, hereditario jure

perpetuo possidendam. » (Wauters, Preuves, p. 212).

« Je pourrais citer encore Soignies, an° 1142 (Wauters, Preu-

ves, p. 19), Montigny-sur-Sambre, an° 1235 {Ibid., p. 182) ;

Saint-Trond. A Soignies le maire, avec le concours des mesu-

reurs «jurés » , verejurati, donnait à chacun son lot des terres
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communes de Saint-Vincent; le cachepoul porte la corde, le

reeb germanique qui sert à faire les mesurages, an° 1324

[Cart. de Saint-Trond, I, p. 462), etc.

« Il faut bien se garder de croire que ces biens communaux
n'étaient dans les villes que les restes d'un état de choses an-

cien, auquel on n'attachait plus guère d'importance. La Keure

de Grammont, 1068 (Warnk., II, 2° 163) nous apprendra le

contraire. Cette ville, on le sait, avait été fondée par Beau-

douin VI sur un alleu, qui avait appartenu à un certain Gérard,

mais, ce terrain étant insuffisant, le comte remit la ville au

seigneur de Boulaere à titre de fief, et celui-ci, en échange,

fournit k la cité nouvelle les pâturages qui lui manquaient :

« In recompensationem feudi prœnominati, Balduino comilis ad

usus Geraldimontensium Buzemont, sicut ipse possedit, et Gor-

telake et pasturam... (énumération de tous les pâturages)... ad-

didit insuper quod quibuscumque aquis et pascuis homines

sui uterentur, liceret Geraldimontensibus uti communiler. »

« De même à Douai, en 1241 (Warnk., II, 2°, p. 261), le

comte de Flandre reconnaît aux bourgeois le droit aux pâ-

tures et marécages qui se trouvent autour de la ville; ils ont

le droit d'y prendre ce qui est nécessaire à leur usage person-

nel, sans rien payer: « car ils n'estoient tenu anchiennement
en nulle cose pour chou. » De plus, le comte s'engage à ne ja-

mais donner à personne une portion quelconque de ces pâtu-

rages, sur lesquels les habitants de Douai ont un droit absolu,

ni de les laisser enclore. »

Dans un document de Soignies de 1248, on voit que lors d'un

transfert de pro()riété, la terre était remise entre les mains du
maire qui seul pouvait en investir le nouvel occupant. « Toutes

les terres del commun li doit-on reporter en sa main, pour des-

airetcr et aireter * ».

A Louvain « l'adhérance » et la « déshéritance « des terres

allodiales se fesaient par le maieur devant les échevins tanquam
allodii consovtes, assistés de deux autres pairs allodiaux, avec
les cérémonies symboliques cum cespiie et ramo. L'aliénant

commençait par consigner {supportare) , l'immeuble entre les

mains du maieur
; puis les pairs allodiaux prononçaient ladju-

I. A. Wautcrs, Preuves, etc., p. 172.
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dication au nouvel acquéreur, à qui le maieur la remettait par

le rameau et la glèbe *.

Évidemment c'est là une survivance de l'époque ancienne, où

le chef de la commune présidait au partage et remettait à, cha-

cun son lot du domaine collectif. Les co-usagers sont souvent

appelés « parcheniers » ou « parceniers, des « ayants part » de la

terre communale. Dans les pays houillers nous trouvons la

propriété collective appliquée aux mines de charbon ^, dont

les « parceniers » ont l'usage.

Nous n'avons pas, comme en Suisse , de documents anciens

qui nous montrent comment s'est développée en Belgique la pro-

priété foncière privée, mais l'aspect de certains villages nous

le fait comprendre. Les maisons sont placées en file le long du

chemin. Derrière chaque habitation s'étend une longue bande

de terrain qui n'est autre que la terre salique ou la dépendance

de rizba en Russie, qui s'est peu à peu agrandie aux dépens de

lamarke communale '. Le type le mieux conservé de cette forme

archaïque, c'est le village de Stapporst, au nord de Zwolle, dans

rOver-Yssel. Dans les Flandres, quand l'industrie se développa

et que la population s'accrut, la culture intensive s'introduisit

€t,avec elle, la propriété privée. Lorsque l'on a amélioré et bien

fumé une terre on tient à la conserver. Or l'emploi des amende-

ments date en Flandre des premiers temps du moyen âge *.

Cependant, même dans les Flandres, M. Paul Errera qui

prépare une étude sur ce sujet, a trouvé, dans plusieurs loca-

lités, des biens dont le caractère collectif s'est maintenu jus-

qu'en ces derniers temps, entre autres à Oedelera et Asse-

brouck, près de Bruges, à Oostacker près de Gand, à Bevere-

lez-Audenaerde.

Le type le plus intéressant est celui des prairies à jouissance

alternative, rappelant exactement les Shifling meadows de

1. V. La propriété foncière au quinzième siècle dans le quartier de Lou-
vam, par E. Poullet, 1<S66.

2. M. Gachard cite an règlement de 1248 sur l'extraction de la houille dans

les communes de Saint-Guislain, Dour, Quaregnon, Boussu, etc. « Et en
tous ces ouvrages chi devant nommés ne puet-on foir carbon devens les

4 ans deseure escris, en toute l'œuvre et le justice S. Gillain et ses parce-

niers kaXX puits ; en le justice et l'œuvre sainte Wauldruth ka XX puits, etc.

3. Meitzen, Ueber Bildung von Dôrfern dans les Verhatidlungen der Ber-
liner Gesellschaftfur Anthropologie, 1872, p. 134.

4. Voyez mon Économie rurale de la Belgique.
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l'Angleterre, qu'on rencontre dans le village de Wichelen sur

l'Escaut. Elles s'appellent en flamand wissel meerschcn « prai-

ries à échange ». Les co -propriétaires ont le droit de faucher

successivement les difl'érenls lots, en faisant ainsi le tour de la

prairie commune. De celte façon, chacun jouit alternativement

de l'avantage d'occuper les meilleures parties et l'égalité est

maintenue *.

La ville de Termonde avait probablement autrefois une marke

commune, car elle possédait jadis de nombreux troupeaux de

porcs, de chèvres, de moutons. Les anciens règlements défen-

dent de laisser courir les truies dans les rues de la ville; mais

pour les jeunes porcs, ils peuvent sortir par troupeaux, sous la

garde du berger. Qui en estropie par méchanceté paye l'a-

mende *.

On trouvait naguère encore à Gand, sur un pâturage qui évi-

demment avait été une marke, un droit d'usage tout à fait excep-

tionnel en ce que les usagers avaient quitté la localité où le

droit avait pris naissance. Ce pâturage appelé Remisse avait

une étendue d'environ 50 hectares. Des règlements, émanant

des baillis, écoutète et échevins der he7Tlykheid, roede ende vier-

chaere van Sinte Baefs, apprennent que les prairies étaient an-

ciennement grevées d'un droit d'une nature toute particulière

qui rappelle celui des allmenden suisses. Le droit de faire

paître des vaches, chaque année, sur les prés de la grande Her-

nisse et alternativement tous les deux ans sur ceux de la petite

Hernisse, était reconnu par un règlement de 1592, uniquement

au profit de certaines personnes ayant habité la commune de

Saint-Bavon en 1758, c'est-â-dire h l'époque où le territoire de

Saint-Bavon fut compris dans la nouvelle enceinte des fortifica-

tions de Gand. Néanmoins pour maintenir le nombre fixé pri-

mitivement, des habitants aisés de l'échevinage de Saint-Bavon

pouvaient être admis h suppléer aux vacatures, à la condition

de prouver que, de père en fils, il descendaient d'habitants de

1. M. Errera, à qui je dois ces détails, a étudié spécialement à Chateli-

neau, une propriété collective, celle des rnasuirs, où se retrouvent plu-

Mcurs des traits caractéristiques de l'allmend suisse. L'institution desma-
suirs était jadis très répandue; elle a laissé des traces dans bien d'autres

localités du pays wallon : à Vitrival, Liguy, Wancennes, Heer, etc.

2. V. Ordonnances de police de la ville de Termonde publiées par l'auto-

rité communale (1868).
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Saint-Bavon, en remontant jusqu'à des personnes qui y habi-

taient en 1578 et qui avaient pu, à cette date, être qualifiées de co-

propriétaires. En vue de l'exacte observation de ce qui précède,

il était prescrit que les ayants droit fussent inscrits, à la dili-

gence des Beernismeestei's {Meàlres de la Hernisse), sur un regis-

tre spécial, avec déclaration sous serment de leur parenté et

filiation.

La nomination des Hernismeesters se faisait annuellement par

élection à deux degrés. Les habitants de Saint-Bavon devaient

choisir quatre électeurs, lesquels formaient une liste de huit

notables, parmi lesquels le bailli, écoutète et échevins choisis-

saient les quatre Hernismeesters. Ceux-ci prêtaient serment à

leur entrée en fonction. Aucune bête à cornes n'était admise

dans les deux Hernisses qu'à, la condition d'avoir vêlé depuis

le 1" janvier. Le droit pour celui qui descendait d'un habitant de

Saint-Bavon de 1578 d'envoyer paître une vache dans l'Hernisse

était incessible. Si le descendant d'un habitant de Saint-Bavon

qui portait le nom de Vreye Bavenaer retournait sur le terri-

toire de Saint-Bavon et y habitait dans une maison libre située

sur Saint-Bavon [in een huis staende op Sint-Baefs), il ne pouvait

néanmoins envoyer à la pâture qu'une seule vache (art. 8 du

règlement du 17 mai 1707). Enfin pour remplir les fonctions de

Bernismeester, il fallait avoir de son chef le droit d'envoyer une

vache dans l'Hernisse, c'est-à-dire être soi-même un vreye

Bavenaer K Dans un procès récent le droit de jouissance sur

les Hernisses n'a pas été reconnu par les tribunaux, parce que

le code civil n'admet pas de droit d'une nature semblable.

Près d'Audenarde dans la commune de Bevere on trouve une

espèce de communauté appelée Donk qui possède des prairies

régies comme l'était la Hernisse de Gand.

Merlin, dans son répertoire, au mot Bouillon, rappelant ce

que César dit des partages périodiques de terres qui se faisaient

chez les Germains, rapporte que « cet usage avait été conservé

dans le duché de Bouillon, en ce que la plupart des habitants

ont encore fort peu de terre en propre. Le prince possède une

assez grande étendue de terres qui fait tout le circuit du duché.

Ce terrain est appelé le Ban-rEvêque, parce que les Evêques

1. Belgique judiciaire, 1869, p. 7G1.
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de Liège en ont joui dans les temps qu'ils détenaient le duclié

de Bouillon. »

« Ce Ban, quoique faisant partie du domaine, n'est point exploité

ni affermé par le prince; les commissaires généraux de son conseil

distribuent tous les ans, aux habitants de chaque village, une portion

du Ban-l'Êvéque proportionnée à l'état de chaque famille. Cette distri-

bution change tous les ans; l'année suivante on donne à chaque habi-

tant une portion de terre autre que celle qu'il avait Tannée précé-

dente. Ces distributions sont appelées vitrées, à cause qu'elles changent

ettournenl.il y a aussi des w^es à bois ou distributions de bois à usage.

« Les habitants ne sont pas propriétaires des terres et bois qui leur

sont distribués par virées, ils n'en ont que l'exploitation et l'usage

pour le temps qu'elles leur sont données. Les terres qui leur sont

ainsi distribuées, ne rapportent pas deux années de suite : après

l'année où elles ont été mises en culture, on les laisse reposer seize

ou dix-sept ans et même quelquefois dix-huit, ces terres manquant

des engrais qui seraient nécessaires pour les féconder. »

Dans certaines communes des Ardennes, ces vù^ées sont en-

core en usage aujourd'hui. Une partie du territoire communal

est divisée en un nombre de parties égal à celui des années

nécessaires pour que Técorce végétale enlevée par l'écobuage

puisse se reformer. Chaque année on prend une de ces parties

et on la divise en autant de parcelles qu'il y a de ménages sur

la commune. Ces parcelles sont tirées au sort entre les ayants

droit, et livrées temporairement à ceux à qui elles sont échues.

Chacun alors commence par enlever la superficie végétale du

sol. Après l'avoir laissée bien sécher au soleil, il la brûle, et en

répand les cendres sur la terre. Cet engrais, permet d'obtenir une

assez bonne récolte de seigle : c'est ce que l'on appelle essarter et

le terrain ainsi exploité est un sart. L'année suivante, nouveau

tirage au sort d'un lot dans une deuxième sole, sur lequel se fait la

môme opération. Mais parfois pendant qu'on sème du seigle sur

la parcelle n° 2, on a le droit de planter des pommes de terre sur

la parcelle n° 1; sinon on y sème du genêt. La 2° année, on tire

au sort une nouvelle parcelle à emblaver en seigle, tandis que la

parcelle n° 2 qui a produit des pommes de terre est ensemencée

de genêt. De cette façon il y a toujours par chaque ménage trois

parcelles en rapport : une qui porte du seigle, une qui produit

des pommes de terre et une troisième qui donae du genêt. Mais
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ceci est exceptionnel. Ordinairement on n'obtient qu'une récolte

de seigle et ensuite du genêt. On emploie cette dernière plante

en guise de litière dans les étables, mais seulement la première

année de sa croissance. On la laisse pousser ensuite en bois que

l'on brûle dans la cuisine. Après le genêt, le sol se recouvre

d'herbe, puis de bruyères, et au bout de dix-huit à vingt ans on

Vessa7'te de nouveau. Tout le territoire communal est ainsi suc-

cessivement mis en valeur par le partage d'une jouissance privée

mais temporaire.

C'est exactement le système de culture décrit par Tacite :

« Ils changent chaque année de champs et il y en a toujours

de reste; » et par César, de Bel. Gal.^ YI, 2:2 : « Nul n'a de

champs limités ni de terrain qui soit sa propriété; mais les

magistrats et les chefs assignent tous les ans aux clans [gentibus)

et aux familles vivant en société commune, des terres, en tels

lieux et quantité qu'ils jugent à propos, et l'année suivante, ils

les obligent à passer ailleurs. »

La partie du terrain communal nonallotie et celle qui est re-

tournée en friche sert de pâturage commun au bétail des usagers,

et les produits des bois communaux se partagent aussi entre eux.

Voici d'après quelles règles se fait généralement la réparti-

tion des droits d'usage.

On dresse chaque année une liste de toutes les personnes,

habitant la commune depuis un an, et ayant ménage ou foyer

séparé; c'est ce que l'on nomme la liste des affouagers. Les

répartitions de bois, les distributions de genêts, litières, etc., se

font par lots égaux entre les affouagers, sans avoir égard ni à

l'importance de leurs familles, ni à leurs besoins ou nécessités.

Quand les communes partagent la jouissance temporaire des

communaux entre les habitants, on forme à cet effet des lots

égaux, distribués par la voie du sort entre les affouagers.

Tantôt les habitants n'ont que le droit à'essarter et de semer

ensuite des genêts dans les sarts ; ils doivent remettre le terrain

à la disposition de la commune aussitôt après l'enlèvement

des genêts, et dans ce cas la durée de la jouissance est de trois

ou quatre ans ; tantôt ces terrains sont mis à la disposition des

habitants pour quinze ou vingt ans. Ils payent à la commune
une redevance annuelle. Le terme expiré, la commune reprend

ses terrains tels qu'ils sont.

E. DE Laveleye. i6
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Les habitants ont le droit d'envoyer dans les pâturages com-

munaux leur bétail, quel qu'en soit le nombre, et sans avoir

égard au moment où ils en sont devenus propriétaires. Celui qui

a un troupeau nombreux tire un plus grand profit du communal

que celui qui n*a que peu ou pas de bétail, mais on n'a pas jus-

qu'ici cherché h changer cette règle. Il en résulte que les prin-

cipaux fermiers, qui d'ordinaire ont en main l'administration

de la commune, ont un grand intérêt à conserver les commu-

naux; aussi nos communes sont-elles fort hostiles à l'expro-

priation des bruyères, que la loi autorise. Plus d'une fois, dans

la crainte d'une semblable expropriation provoquée par un

grand propriétaire voisin, une commune ou section s'empresse

de partager entre ses propres habitants le territoire que l'on

suppose convoité. Ainsi, tout récemment, dans le village de

Ville- du-Bois, par crainte d'une expropriation légale, on a

alloti en pleine propriété environ 50 hectares. L'allotissement

se fait de la manière suivante : on forme des lots égaux d'après

une estimation assez peu élevée
;
puis on répartit les lots par le

sort entre les affouagers. Les lots refusés sont ensuite mis en

vente publique, mais les affouagers seuls ont le droit de sur-

enchérir.

En 1862, Yielsalm a vendu de la même manière une grande

bruyère communale, et dans le cahier des charges on avait in-

séré cette clause, que pendant cinq ans les acquéreurs n'au-

raient pas le droit de revente. Des ventes analogues se font très

fréquemment.

Dans certaines communes :— par exemple aux environs de

Ciney, à Braibant, à Sovet, à Emptinne — on trouve des com-

munaux qui, répartis pour un long terme, sont cultivés d'une

façon permanente, comme les allmenden suisses et mieux
même que les grandes fermes avoisinantes. A Braibant, chaque

« feu » ou famille a la jouissance d'environ un hectare de bonne
terre. La répartition se fait par parts égales entre tous les feux

de la commune, la majeure partie pour trente ans, le reste pour
neuf ans. Autrefois ces terres étaient des Sarts mis en valeur

tous les dix-huit ans; aujourd'hui elles sont cultivées sans ja-

chère, quoique les grands fermiers laissent encore reposer une
partie de leur exploitation.

Les parcelles alloties sont bien fumées, d'abord parce que
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l'usager est certain d'en conserver longtemps la jouissance,

ensuite parce que l'acte d'allotissement impose à cet égard des

obligations précises : celui qui ne met pas la quantité de chaux et

d'engrais prescrite perd son lot, qui est alors mis en location ou

attribué aux plus anciens ayants droits, s'il y en a qui ne sont

pas pourvus. Les terres partagées pour neuf ans sont moins

bien cultivées, parce que l'usager les néglige quand le terme de

la jouissance approche. Cet exemple, qui confirme celui de

l'allmend suisse, prouve que le régime russe tant décrié peut

donner de bons résultats, quand il est appliqué conformément

aux prescriptions de l'économie rurale bien entendue. Il est

d'ailleurs certain que dans les pauvres villages du Luxembourg,

les habitants peu aisés, qui reçoivent de la commune le bois de

chauffage et qui ont le droit de faire paître leurs animaux sur le

pré communal, sont moins à plaindre que ceux des riches vil-

lages des Flandres. La condition de l'ouvrier rural flamand est

aussi meilleure quand il peut louer un petit lot de terrain pour

cultiver les pommes de terre et le seigle qui forment presque

exclusivement sa nourriture ; mais ne vaudrait-il pas mieux qu'il

en obtînt la jouissance gratuite sa vie durant, sans avoir à payer

de fermage à un propriétaire qui naturellement tâche d'obtenir

le prix de location le plus élevé?



CHAPITRE Xlll

LES BIENS COMMUNAUX EN FRANCE.

A l'époque romaine, en Gaule comme en Italie, non seulement

les villages, mais les villes paraissent avoir possédé des terres

communales. La loi 20, § 1, f. f., Si sei'vitus v'mdic. porte : Plu-

res ex municipibus qui diversa prœdia possidebant saltum commu-

neniy ut jus compascendi haberent, mercati sunt.

Feslus, parlant des biens des villages, pagi, villœ, définit

les compascua : ager relictus ad pascendum communiter vicaneis.

Isidore, dans ses Origines (liv. XV, chap. 2), donne à peu près

la même définition : Age?' compascuus dictus, qui a divisoribus

agroimm relictus est ad pascendum communiter vicaneis.

Suivant Alciat, les terres communes des villages étaient appe-

lées : Vicanalia, ex eo quodad pagum aliquem, seu vicum, et illius

habitatores, in universum pertinei^ent. Déjà sous l'Empire, Agenus

Urbicus, commentateur de Fronlin, en parlant de ces terres

communes, dit qu'elles étaient l'objet de nombreuses usurpa-

tions de la part des hommes puissants : Relicta sunt et multa

loca quœ veteranis data non sunt. Hxc varïis adpellationibus per

regiones nominantur : in Etruria communalia nominantur ;

quibusdam provinciis proindivisa. Hœc fere pascua data sunt

depascenda, sed in communi; quœ multi per potentiam invaserunt.

Les invasions germaniques ne paraissent pas avoir porté

atteinte au domaine collectif; car en Germanie la plus grande

partie du sol était encore propriété collective. Mais en France

comme en Angleterre, la noblesse féodale, abusant de la force

que lui donnait l'habitude de porter les armes, réduisit singu-

lièrement les terres des communes pendant le moyen âge, sur-

tout dans les parties des pays où la terre acquérait le plus de

valeur. Non seulement les seigneurs prétendirent avoir le do-
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-maine éminent des communaux et surtout des forêts qui, primi-

tivement, appartenaient entièrement aux villages; mais ils en-

vahirent les terres cultivées et en chassèrent les habitants pour

les reboiser et agrandir ainsi leurs chasses, comme le dit Cham-
pionnière [De la propriété des eaux courantes, chap. i, des ga-

rennes) : « C'est à ce fait que se rapportent les traditions exis-

tant dans la plupart des provinces sur l'origine des bois qui

les couvrent». Suivant Hévin (Questions féodales, ^.'^ii), iiGiwW-

laume le Bâtard, duc de Normandie, ruina vingt-six paroisses

•de cette province pour y faire une forêt de trente lieues. » La
forêt nantaise qui s'étendait de Nantes à Clisson, à Machecoul et

à Rincé, fut également établie sur les ruines de nombreux vil-

lages, pour que le duc de Retz pût se rendre en chassant d'un de

ses châteaux à l'autre. Les rois normands introduisirent le même
usage en Angleterre. Voici ce que dit Ducange à ce sujet :

<( Guillaume le Bâtard, suivant le récit de Gualterus Mappeus,

« ancien historien breton, enleva la terre à Dieu et aux hommes pour

« la livrer aux bêtes sauvages et au parcours des chiens, détruisant

« ainsi trente-six paroisses et exterminant leur population. D'après

« Brompton, dans le bois de chasse qui s'appelle aujourd'hui nova

« foresta, le même prince ordonna d'incendier plusieurs églises et

« villages, d'en chasser les habitants et de les peupler de bêtes sau-

« vages. Et plus loin parlant de Guillaume le Roux : Vers cette non-
ce velle forêt royale, appelée en anglais Ithene, que son père Guillaume

< le Bâtard, après en avoir expulsé les habitants, dépeuplé les villages

« et pillé les églises, réduisit sur l'espace de trente et quelques milles

« en forêt et en refuge des bêles sauvages... »

Il faut lire dans l'admirable ouvrage de Ghampionnière, com-
ment les vilains, qui cultivaient la terre, ont élé dépouillés de

leur propriété et de leur indépendance.

« Au moment de la rédaction des coutumes, presque tous les

villages avaient encore des biens communs : nullus est ferè in

Gallia pagus, dit Mornac [Ad leg., 3 f. /*., De Servit, rust.

prœd.), qui hujusmodi pascua communia non habeat. Dans le

Midi toute terre vague était présumée appartenir aux habitants:

Terrœ herbidije et incultœ quœ a nemine reperientur occupatœ,

prœsumentur esse universitatis in cujus territo7'io sitœ sunt. »

(Ghampionnière, P7'op. des eaux courantes, p. 344.)
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C'est surtout au xvi" siècle, quand la noblesse prit des habi-

tudes de luxe et de défense, qu'elle fut poussée à s'emparer des

terres communales. « Les principaux commentateurs du droit

féodal, dit Dalloz {Jurisp. géné7\, v° Commune, lit. vi, ch. 3),

Legrand, Pithou, Imbert, Salvaing, de Sainctyon, Duluc, Fré-

minville et M. Henrion de Pansey, font remonter à l'époque de

François I" les soustractions de titres, les violences et les frau-

des dont l'objet était de dépouiller les communautés. Plusieurs

moyens étaient employés dans ce but. Les soustractions de

titres étaient faciles aux seigneurs, parce que les archives étaient

dans les mains de leurs officiers. Le titre une fois anéanti, les

biens qui en faisaient l'objet appartenaient au seigneur en vertu

de la règle : omnia censentur moveri a domino tenntorli. Quel-

quefois même la production d'un titre régulier ne suffisait pas :

certaines coutumes décidaient que les tailles et autres charges

féodales ne se payaient que pour la faculté d'exercer la vaine

pâture, et la vaine pâture pouvant toujours être supprimée dans

l'intérêt de la culture, la suppression était ordonnée et le ter-

rain communal réuni au domaine du seigneur (M. Latruffe, Droit

des communes^ t. I, p. 57, 79, et 90). »

Les ordonnances royales constatent elles-mêmes ces abus.

Celle de Henri III, d'avril 1567, porte : <* Défendons à toutes

personnes, de quelque état et condition qu'elles soient, de

prendre ni s'attribuer les terrains vagues, pâtis et communaux
de leurs subjects. » L'ordonnance de Blois de 1575 est plus

explicite encore : « Art. 284. — Enjoignons à nos procureurs

de faire informer diligemment et secrètement contre ceux qui,

de leur propre autorité, ont osté et soustrait les lettres, titres et

autres enseignements de leurs subjects, pour s'accommoder des

communes dont ils jouissaient auparavant ou sous prétexte d'ac-

cords, les ont forcés de se soumettre à l'avis de telles personnes

que bon leur a semblé; et en faire poursuite diligente, déclarant

dès h présent telles soumissions, compromis, transactions ou

sentences arbitrales ainsi faites de nul effet. » L'ordonnance

de 1629 reproduit les mêmes dispositions, preuve que l'abus

n'avait pas cessé. La royauté luttant contre la noblesse, dont

elle voulait diminuer la puissance, prit enlin la défense des

communes, ce que ne fit en Angleterre ni le souverain, ni le

Parlement qui représentait l'aristocratie.
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Les ordonnances de Louis XIV de 1659 et de 1669 ne reculè-

rent point devant la mesure énergique des révocations rétroac-

tives. On lit dans le préambule de la déclaration du 22 juin 1659 :

« La plupart des communautés et villages d'icelles ont été

portés à vendre et à aliéner à des personnes puissantes, comme
seigneurs des lieux, leurs biens et usages à sommes très modi-

ques, et bien souvent des dits prix n'a été touché aucune chose,

bien qu'il soit écrit autrement, par la violence des acquéreurs,

qui ont forcé les habitants de signer, sous de faux prétextes, des

choses qui leur fussent dues ou pour les gratifier. » En consé-

quence, les communes étaient rétablies de plein droit dans leurs

biens aliénés depuis vingt ans, à quelque titre que ce fût.

L'ordonnance de 1667 annula également toutes les aliéna-

tions qui avaient eu lieu depuis 1620, et autorisa les communes
à rentrer en possession de leurs biens, en restituant le prix sou-

vent illusoire qu'elles avaient reçu. L'ordonnance abolit égale-

ment le droit de « triage, » en vertu duquel les seigneurs se

faisaient attribuer le tiers des biens communaux. Le préambule

accusait les juges et les nobles d'avoir profité de la faiblesse

des communes pour les dépouiller de leurs biens. « Pour dégui-

ser ces usurpations, on s'est servi de dettes simulées et l'on a

abusé pour cet effet des formes les plus régulières de la

justice. »

La Révolution française suivit l'exemple des rois et s'efforça

d'abord de faire rendre aux communes les terres usurpées par

la noblesse féodale, mais ne comprenant pas que la propriété

collective et l'autonomie de la commune est la seule base

solide de la démocratie, elle voulut dépecer le domaine com-
munal en petites propriétés privées, comme elle le faisait pour

les biens du clergé et de la noblesse. Les lois successives du
13 avril 1791, du 28 avril 1792 et du 10 juin 1793, abolirent

le droit de triage *, annulèrent tous les partages faits en vertu

1. Dans son rapport à la Constituante, Merlin a défini le triage « le droit

pour un seigneur de distraire à son profit le tiers des bois ou des marais
qu'il avait, lui ou ses auteurs, concédés gratuitement et en toute propriété

à la commune de son territoire. » Comment et sur quel fondement ce droit

s'est-il établi? on l'ignore. Pithou rapporte un arrêt du 3 décembre 1552 qui
en fait mention. Les feudistes le justifient, en disant que les seigneurs
n'avaient pas renoncé à tout droit de jouissance sur des terres concédées
gratuitement par eux et qu'en réclamant le tiers en pleine propriété, c'était
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de ce droit depuis l'ordonnance de 1660, réintégrèrent les com-

munes dans toutes leurs propriétés et droits d'usages, dont elles

avaient été dépouillées, en raison du droit féodal, et les décla-

rèrent, de plein droit, propriétaires de toutes les terres vagues,

à moins d'un acte authentique « qui constate que telle ou telle

partie de ces biens a été acquise à titre onéreux. » (Voy. Dalloz,

Jurisp. Génér., v° Commune, § cit., ch. vi.)

L'article i" de la loi du 10 juin 1793 porte : « Tous les

biens communaux en général connus, dans toute la Républi-

que, sous les divers noms de terres vaines et vagues, gastes,

garrigues, landes, pacages, pcàtis, ajoncs, bruyères, bois com-

muns, hermes, vacants, palus, marais, marécages, montagnes,

et sous toute autre dénomination quelconque, sont et appar-

tiennent de leur nature, à la généralité des habitants ou mem-
bres des communes dans le territoire desquelles ces communaux
sont situés. »

La Convention visait surtout à fortifier l'unité de l'État. Elle

était hostile d'instinct à l'indépendance des provinces et des

communes, qui avait ses racines dans l'ancien régime. Elle

ne chercha donc pas à conserver le patrimoine communal
;

simplement une façon de sortir d'indivision. — Ce raisonnement mécon-
naissait le principe de l'irrévocabilité des donations, et d'ailleurs le domaine
collectif avait primitivement appartenu aux communes, non aux seigneurs.

La plupart des anciens juristes soutenaient, il est vrai, que par suite de la

conquête des Germains, tous les fonds composant le territoire du fief avaient

été primitivement concédés aux seigneurs et que toutes les autres propriétés,

notamment la jouissance des communaux, dérivaient de leur libéralité.

C'est en raison de ce système que les commons eu Angleterre sont passés

aux mains de l'aristocratie. — Beaucoup de jurisconsultes modernes : Hea-
rion, Merlin, Troplong, Dalloz ont admis la même opinion pour la France,

et les cours de justice l'ont généralement adoptée dans leurs arrêts. Quel-
ques juristes anciens, comme Legrand, Salvaiug, Imbert, et plus récem-
ment Proudhon {Usuf., t. VI, n" 2844) et Latrulle, Droit des coynmimes, t. I,

p. 9) ont soutenu, au contraire, que la propriété communale est aussi

ancienne que la commune mémo, parce qu'elle était autrefois indispensable

à l'agriculture, et ils prouvent que la conquête ne l'avait pas supprimée.
Dans la loi des Burgoudes notamment il est plusieurs fois question des
communaux : Sylvarum, monlium et pascuorum unicuù/ue pro rata suppetit

esse communionem. Lex Burg., add. I», tit. I, ch. vi. — De sylvis qux indi-

vis.!! forsitan residerunt^ seu Gothus seu Homanus sibi eas asyumpserit. Lex
Burg., tit. LIV, ch. i. — Eu fait il est certain que « la forêt, le pâturage et

le champ » appartenaient, à l'origine, aux habitants du village, auxquels les

seigneurs les ont enlevés, par des usurpations successives. Donc partout où
s'élève un procès entre les usagers et le seigneur ou son successeur, l'his-

toire et le droit commaudeot de prononcer eu faveur des premiers.
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elle croyait préférable de multiplier le nombre des petits pro-

priétaires. C'était l'idée que les économistes du xViii® siècle

avaient rendue populaire. De nos jours encore, on s'est acharné

partout, sauf en Suisse, à détruire la propriété collective des

villages. Par la loi du 10 juin 1793 la Convention décréta le

partage, par tète, des biens communaux entre tous les habi-

tants. Là où le partage se fit, les biens furent vendus à vil

prix, et le patrimoine de tous se trouva ainsi considérablement

réduit ; mesure funeste et essentiellement anti démocratique.

Yers la fin de l'empire, la loi du 20 mars 1813 livra les biens

communaux à la caisse d'amortissement. Celle-ci en vendit

pour 58 millions de francs, principalement les parties les plus

productives. La Restauration restitua aux communes ce qui res-

tait de leur patrimoine, et depuis lors les aliénations n'ont pas

été très étendues ^

Les biens communaux comprennent encore environ 4 mil-

lions d'hectares, dont i 1/2 million d'hectares de bois, et

2 1/2 millions de terres vagues. Les départements les plus

riches en communaux sont les Landes, les Hautes et Basses-

Alpes, les Hautes et Basses-Pyrénées, la Gironde, l'Isère, la

Creuse, le Bas-Rhin et la Moselle. — Quant au mode d'emploi,

les conseils généraux se sont toujours prononcés, et avec rai-

son, contre la vente et le partage; ils ont conseillé l'amodia-

tion avec des baux assez longs pour encourager les améliora-

tions agricoles. C'est en etfet le meilleur système après celui de

l'allmend suisse.

Dans certaines régions, le régime de l'antique communauté
a laissé des traces profondes. Voici la description que donne
M. le Play du système de culture qui est en vigueur dans la

•Champagne :

« Comme au temps des Gaulois, les habitants exploitent parfois en
communauté un bois, un marais, ou une friche. Ils possèdent toujours

à titre individuel le territoire coi^sacré à la culture des céréales. Celui-

ci est subdivisé en trois régions d'égale étendue contenant à peu près

le même nombre de parcelles. Chacune de ces régions reçoit successi-

1 . Voy. Histoire des biens communaux en France, par Armand Rivière. —
De la propriété communale en France, par Eugène Cauchy. — Des biens
<;ommu7iaux en France, par Jules Le Berquier. Revue des Deux-Mondes^
15 janvier 1859.
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vement un grain d'automne, un grain de printemps, et certaines

herbes qui se reproduisent spontanément sur le sol en jachère. Les

habitants possèdent ordinairement des parcelles dans chaque région

et ils sont astreints par les règlements municipaux à pratiquer cet

assolement K Sur ce point d'ailleurs, leurs intérêts s'accordent avec la

coutume de la vaine pâture. Sous ce régime, un troupeau commun
composé de moutons reçoit de chaque habitant un nombre de têtes

déterminé par la quantité de terre possédée en propre. Le berger,

fonctionnaire municipal, conduit ce troupeau sans avoir à s'inquiéter

d'aucune limite; sous le climat de la Champagne, le troupeau occupe

ainsi sans interruption, pendant l'année commençant après la récolte

des céréales, douze mois la région de la Jachère, six mois la région

du grain de printemps, trois mois la région du grain d'automne. La

vaine pâture règne donc moyennement sur les sept douzièmes du

territoire entier 2. »

La trace de l'ancien principe de la propriété collective du

sol s'est maintenue en France jusqu'à la Révolution, d'abord

dans l'idée que les terres appartenaient toutes au souverain,

ensuite dans le droit de vaine pâture. Les juristes qui défen-

daient les prérogatives de la royauté contre les privilèges de la

féodalité firent prévaloir le principe que le roi a le domaine

direct universel de toutes les terres du royaume. Ils soutenaient

qu'il est le souverain fieffeux du royaume^ faisant émaner de

lui la concession de toutes les possessions féodales et même la

jouissance des francs-alleux. Ce principe posé dans le code de

Marillac (art. 383) sous Louis Xllï et dans un édit de Louis XIV,

de 1692, fut formulé avec la plus grande précision dans l'ins-

truction de ce prince au Dauphin (Œuvres de Louis XIV, t. II,

6, 93). « Tout ce qui se trouve dans l'étendue de nos États, de

quelque nature qu'il soit, nous appartient au même titre. Vous

devez être bien persuadé que les rois sont seigneurs absolus et

ont naturellement la disposition pleine et libre de tous les biens

qui sont possédés aussi bien par les gens d'Eglise que par les

séculiers, pour en user en tout comme de sages économes. »

Louis XIV ne fait qu'émettre ici le principe généralement admis

par les jurisconsultes anglais.

1. Ce système obligatoire de culture est le Flurzwang de rAIlemagne,
iodispensablc quand les habitants cultivent les parcelles entremêlées du
domaine jadis collectif.

2. Le Play, Lorganisation de la famille^ 1871, p. 23.
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En France comme en Espagne et dans tous leè pays, peut-on

dire, la vaine pâture était de droit général, non seulement dans

la forêt et sur le communal, mais même sur les terres privées

après la récolte enlevée. Pour s'y soustraire il fallait mettre sa

terre en défense ou en garenne (garenne vient de l'allemand

wehr^ comme guerre et l'anglais way^; luehren signiûe défendre).

On sent ici que l'usage collectif est le fait primitif général; la

mise en défense, la clôture et la jouissance privée, le fait

exceptionnel et postérieur*. Laurière, dans son commentaire

(1710) sur l'art. 15, liv. II, tit. ii, des Institutes de Loysel, écrit

ces remarquables paroles : <t Par le droit général de la France,

les héritages ne sont en défense et en garde, que quand les

1. La trace de l'accien usage collectif du fonds commua se retrouve aussi

dans certaines dispositions de lois germaniques reproduites dans les cou-

tumes; aiilsi la loi des Burgondes {Lex Bwg., t. XXVIII), permettait à tout

individu non possesseur de forêt de prendre dans celle d'autrui les bois

tombés et sans fruit. — La loi des Visigoths {Le/j. Visigoth., 1. VIII, tit. m,
1. XXVII} autorisait les voyageurs à faire reposer leurs bœufs et leurs che-
vaux dans les pâtures non closes, à y séjourner un jour ou deux et à prendre,
dans les forêts, des feuillages pour la nourriture du bétail. L'autorisation

accordée par Charles le Chauve aux Espagnols est aussi curieuse : Liceat eis

secundum aniiquam consuetudinem, ubique pascua habere et ligna cœdere et

aqiiarura ductus pro suis necessitatibiis, ubicumque pervertirent, nemine
contradicpitte, juxia prisciim morem semper deducere. Tous les anciens
auteurs, dit Championnière [Propr.des eaux cour., p. 337 j, posent ce prin-

cipe : potest quis facere in alieno fundo quod ei prodest et domino fundi non
nocet. — Basnage écrivait à la fin du dix-septième siècle : « Il semble que
notre coutume, en rendant communes en certaines saisons de l'année, les

terres vides et non cultivées, est contraire au droit commun, en ôtant aux
propriétaires la libre disposition de leurs héritages; néanmoins l'intérêt

public a prévalu sur la liberté des particuliers. ^> Sur l'art. 82 de la coût.

de Normandie. — On trouve dans la coutume du Nivernais un usage remar-
quable qui paraît avoir été très général au moyen âge; « chacun peut
labourer terres ou vignes d'autrui, non labourées par le propriétaire, sans

autre réquisition, en payant les droits de champart ou partie, selon la

coustume du lieu oii est l'héritage assis, jusqu'à ce que par le propriétaire

luy soit défendu. » Ch. xi, art. I.

Un commentateur, après avoir dit que la règle a été introduite pour le

bien public, et pour suppléer à la négligence et à l'impuissance des pro-
priétaires, ajoute ce détail que « celuy qui a fait les gros bleds et a fumé
la terre peut, l'année suivante, faire les petits bleds (c'est-à-dire les blés de
printemps, avoine, etc.) en la même terre, que l'on appelle suivre les fretis.

Ce laboreur ne pourra estre empesché l'année suivante de faire les petits

bleds, car c'est comme une seule culture des deux années. »

Ceci est une curieuse application de ce principe fondamental que la

propriété existe pour le bien général, non dans un intérêt particulier. Le
glanage est encore un droit sur la propriété d'autrui universellement
reconnu.
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fruits sont dessus et dès qu'ils sont enlevés, la terre, par une

espèce de droit des gens, devient commune à tous les hommes

riches ou pauvres également; et ce droit qu'on nomme de

vaines pâtures, est incessible, inaliénable et imprescriptible,

comme celui de glaner, de grapter, de puiser de l'eau aux

rivières publiques, lequel ne consiste qu'en une faculté ou

liberté naturelle, qui ne se perd pas par le non usage. » (Édit.

Dupin. t. I, 6, 251.) — Voici encore d'autres règles de Loysel

(liv. II, tit. II, art. 17) : « Bois taillis sont déf^nsables jusqu'à

quatre ans et un mois. » Art. 16. <* Vignes, jardins, et garennes

sont défensables en tout temps. » Davot dit : « Toute terre

semée est de droit défensable. » Art. 18. « Prés sont défensa-

bles depuis la mi-mars jusqu'à la Toussaint ou que le foin soit

dit tout fanné et enlevé. » Art. 20. « Vaines pâtures ont lieu de

clocher à clocher; mais les grasses n'appartiennent qu'aux

communiers de la paroisse. » « Selon cette règle, dit Laurière,

en vaine pâture, il y a droit de parcours entre les habitants des

villages voisins qui peuvent mener champayer et vainpaturer

leurs bêtes les uns chez les autres, de clocher à clocher. » On
trouve ici la trace du droit qui s'exerçait dans toute la marke,

avant qu'elle fût divisée en paroisses. « Les grasses pâtures

sont les prés non coupés, les pacages et les bois dans le temps

de la glandée, où l'on met les bestiaux pour les engraisser. «

Généralement le propriétaire ne pouvait pas mettre toute sa

terre « en défense. » Il n'avait ce droit que pour une petite

partie de son héritage. Ainsi la coutume du Boulonais portait,

art. 131 : « Chacun peut licitement enclore le quint de son

fief, et, au moyen de ça, le tenir franc, en tout temps de l'an,

et en jouir franchement par lui, ses censiers et rentiers. Chacun

peut aussi licitement enclore jusqu'à une mesure ou cinq quar-

terons de terre coslière, soit labourable ou autre, sur chemin ou

flegar, et au moyen de ladite clôture le tenir franc en tout

temps de l'an, pourvu qu'il fasse ledit enclos, jardiner, planter

et y édiûer une maison manable. » C'est évidemment la tefra

salica, l'enclos de Vizba russe, propriété privée au milieu du

territoire collectif. Laurière donne la raison de cette règle :

« S'il plaisait à tous ceux qui ont des fonds de les boucher et

de les clore, de les mettre ainsi en défense, il arriverait qu'il n'y

aurait plus de vaines pâtures et que les bestiaux de ceux qui
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n'auraient point de fonds périraient, ce qui serait contre le bien

commun, et pernicieux à l'État. » On voit ici une application

curieuse de ce principe universellement admis autrefois que

l'intérêt général prime la propriété privée et peut lui imposer

des limites. Le droit antérieur et supérieur de la communauté

pouvait seul légitimer une pareille limitation du droit individuel.

Dans la France méridionale, les mazades, réunions d'habita-

tions formant un hameau, avec des jouissances en commun de

pâturages, de bois et même de terres, offrent de grandes res-

semblances avec les crofts du. nord de l'Ecosse et aussi avec les

villages à allmend de la Suisse. Comme les crofts, elles avaient

des redevances à payer aux seigneurs. « L'union, la commu-
nauté des possesseurs et l'indivision de certaines terres pour la

jouissance sont les traits caractéristiques de cette institution, »

dit M. J. Bauby dans YEssai qu'il a consacré à l'étudier sous le

rapport juridique ^ La jouissance des biens communs était atta-

chée à la possession d'une habitation de la mazade.

M. Louis Etcheverin {Réforme sociale, l^'" mars 1885) dit, en

parlant des villages de la vallée de Saint-Jean-Pied -de-Port, dans

le pays basque, en France : « Ce qui permet aux cultivateurs de

vivre, c'est la jouissance de communaux considérables. Moyen-

nant une taxe minime, on peut y entretenir son bétail k cornes

pendant quatre mois et ses bêtes à laines pendant huit mois. Ces

communaux, situés à une altitude de 600 à 1,200 mètres, ne

sont pas la propriété d'une seule commune, ils appartiennent en

indivis à vingt communes réunies en syndicat. Leur étendue

est de 17,000 hectares, dont 6,000 en bois et le reste en pâtu-

rage. »

«Dans certains villages de la Franche-Comté, il y a encore des

biens communaux importants. Les principaux sont les forêts
;

elles donnent aux habitants l'affouage, et, pour les ménages peu

aisés, le bois mort qui fait leur chauffage. Les fraises, les fram-

boises, les faînes des hêtres de ces forêts donnent un appoint aux

ressources de certaines familles. AMarchaux, à Chaud-Fontaine,

et, à peu de chose près,àChâtillon-Guyotte, l'affouage peut être

estimé annuellement, et en moyenne, à 40 francs par ménage et

les propriétaires des maisons ont tiré des futaies, jusqu'à ce mo-

1. Essai sw les mazades, par M. J.-B. Bauby. Toulouse, Durand, 1886.

Pour les crofts écossais voir le chapitre XIV.
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ment, de \0 à 500 francs, selon Timporlance de leurs construc-

tions. Une loi récente retire h ces derniers cet avantage, pour

le répartir entre tous les ménages; ce sera donc désormais pour

chaque feu environ 70 francs d'affouage, si une partie n'en est pas

réservée pour les caisses municipales. De plus, les habitants trou-

vent encore au moins 4,000 francs à gagner dans l'exploitation

des forêts, en façonnant des « étères, fagots, merrains, traverses,

abatages, etc. Les ressources municipales, par les quarts en ré-

serve, permettent aux communes de ne demander aux habitants

aucune contribution pour les services et besoins locaux, mais

d'alléger encore leurs charges en divers détails: ainsi les écoles

étaient gratuites d'ancienne date, les frais du culte, le casuel et

les places à l'église, sont soldés par les communes. A Marchaux,

les prestations sont rachetées ; un médecin donne des soins gra-

tuits h tous les habitants, et un vétérinaire fait de même pour

le bétail. Il y a aussi des biens communaux en nature de pâtu-

rages, friches et terres vagues, mais ils sont en partie loués au

profit des communes et des habitanis. Un lot de 2 hectares à

Châtillon-Guyotte a été récemment cédé aux enchères pour dix-

huit ans, et la moitié a été plantée en vigne. Le sol forestier a

été quelque peu agrandi et pourrait l'être encore. Les pâturages

sont utilisés pour le bétail et les gens pauvres surtout en pro-

fitent. » {Réforme sociale, déc. 1884.)

Dans de très instructives remarques, faites au sein de l'Insti-

tut de France, à propos du travail de M. Fustel de Coulanges

sur la propriété chez les Germains (voy. Compte rendu Vergé,

1885, fasc. 7 et 8), M. Aucoe dit qu'au xviii* siècle, dans

plusieurs provinces de France, en Bourgogne, dans l'Artois,

dans les Trois-Evêchés, « des arrêts du conseil, qui sont en-

core en vigueur aujourd'hui, ont autorisé la mise en valeur des

pâtures communales, au moyen de partage entre les habi-

tants chefs de famille, à titre héréditaire, mais sous la condition

qu'au cas d'extinction de la famille, le lot ferait retour à la com-
mune, qui l'attribuerait au plus ancien chef de famille inscrit

depuis le partage... L'exemple de ces partages temporaires et

la réaction violente contre la législation féodale ont entraîné le

législateur de 1793 â autoriser des partages k titre définitif, qui

constituaient une véritable violation du droit des générations

futures, représentées par les communes. Mais depuis que les
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vrais principes sur la propriété communale ont été remis en

vigueur, on est souvent arrivé, pour tirer parti des biens com-

munaux, sans les vendre ou sans les abandonner h une jouis-

sance commune presque stérile, à faire des allotissements ou

partages temporaires entre les habitants, pour plusieurs années

ou pour une année seulement, suivant le cas. La jurisprudence

du ministère de l'intérieur et celle du conseil d'État abondent

en décisions qui autorisent des mesures de ce genre ou qui sta-

tuent sur les difficultés auxquelles elles ont donné lieu. » (Voy.

aussi Les sections des communes et les biens communaux, par

M. Aucoc.)

La coutume des partages est encore en vigueur dans les mon-

tagnes entre l'Hérault et l'Aveyron où les communaux sont très

vastes. La commune de Cornus, par exemple, possède, outre

une forêt, un domaine de terres arables réparties enlre les ha-

bitants pour un certain temps. (Voy. Leroy-Beaulieu, Le col-

lectivisme, p. 139.)

Obéissant aux inspirations des économistes qui ne visaient

qu'à l'accroissement de la production de la richesse, sans con-

sidérer le point encore plus important de sa répartition, la

Révolution française a supprimé la vaine pâture par la loi du

28 septembre 1791, qui porte, sect. iv, art. 4 : « Le droit de

clore et de déclore les héritages résulte essentiellement du droit

de propriété et ne peut être contesté h aucun propriétaire. »

C'était non seulement spolier les habitants des campagnes d'un

droit héréditaire, c'était surtout porter atteinte h la base même
de l'ordre civil, en méconnaissant le droit supérieur de la société

et en immolant l'intérêt collectif à l'intérêt individuel. En Espa-

gne la même réforme, accomplie plus récemment, a excité chez

les paysans de violents ressentiments qui se sont fait jour dans

la guerre civile de 1873. Ils renversaient les clôtures, comme
le faisaient, en Angleterre, les habitants des campagnes au

XVI* siècle. Dans la plupart des provinces espagnoles, la terre

passait dans le domaine public, après la moisson faite et pen-

dant tout le temps de la jachère. Les propriétaires, appliquant

les principes du droit civil, avaient voulu se clôturer et conser-

ver pour eux seuls, toute l'année, la jouissance de leurs hérita-

ges. Les paysans prétendaient remettre en vigueur l'ancien droit

collectif. Dans un discours prononcé le 10 mai 1873, et cité par
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M. Cherbuliez {Revue des Deux-Mondes, 15 nov. 1873), M. Silvela

disait aux Cortès :

« L'idée socialiste est chez nous un héritage de l'ancien régime qui

lui avait donné ses lettres de naturalisation. Dans la plupart de no»

villages, la révolution est considérée comme un retour légal à des

habitudes communistes qui sont restées dans notre sang; elle signifie

l'accès libre dans la propriété municipale et quelquefois dans la pro-

priété particulière, le renversement des clôtures, la jouissance com-

mune de la jachère et môme de la moisson. Cette façon d'entendre^

la liberté n'est pas née des prédications modernes, ni des promesses

des démagogues, ni de l'abus de la presse; elle procède de souvenirs

et de traditions que rien ne peut effacer. Aussi est-elle moins répandue

dans les grandes villes que dans les campagnes et dans les coins-

perdus de notre territoire. »

Cet exemple montre d'une manière frappante comment, en

détruisant, au lieu d'améliorer dans son exercice, le droit col-

lectif, auquel l'ancien régime avait encore conservé une place

importante, les juristes et les économistes modernes ont jeté de

leurs propres mains, dans le sol bouleversé de nos sociétés, les

semences du socialisme révolutionnaire et violent.

Le célèbre mathématicien Cournot, dans un livre : Revue

sommaire des doctrines économiques (p. 40.), se déclare par-

tisan des biens communaux. « La plupart des communes sont

aussi propriétaires de bois, avec un avantage non moins clair

pour la communauté. D'abord, chaque habitant a son affouage,

qui équivaut, pour les plus nécessiteux, à. un secours pécuniaire,

plus quelques bois de service, destinés à la réparation des biens

qu'il occupe. Ces livraisons distraites, la commune se fait un

revenu de ses coupes annuelles et un capital ou une épargne de

ses « quarts de réserve ». Elle entretient ainsi, ou répare, ou
construit à neuf sa mairie, son église, sa maison d'école, sa fon-

taine, son lavoir et ses chemins vicinaux ; elle rétribue son ins-

tituteur, ses sœurs de charité, son garde champêtre ; elle rend

plus supportable le désastre d'un incendie, d'une inonda-

lion, d'une épizootie, d'une invasion; elle pourvoit à une foule

de dépenses utiles h. la communauté et à chaque habitant en

particulier, dépenses qui nécessiteraient autant de taxes ordi-

naires et extraordinaires. Tous nos administrateurs, habitués à
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voyager d'un bout h l'autre de la France, savent à quel point

les services sont facilités moyennant l'attribution de pareilles

ressources aux communes ; ils trouvent leur tâche moins lourde

dans le pays où les particuliers passent pour pauvres et les

communes pour riches à cause de leurs bois, que dans d'au-

tres, oii les particuliers sont riches et les communes pauvres,

«n ce sens qu'elles n'ont pour ressources que les taxes assises

«ur les particuliers. »

E. DE Laveleye. 17



CHAPITRE XIV

LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE EN ECOSSE ET AUX ÉTATS-UNIS.

On retrouve encore aujourd'hui en Ecosse, dans les îles du

nord-ouest habitées par un rameau de la race gaélique, des

traces très curieuses du régime agraire archaïque dont les ca-

ractères sont ceux-ci: propriété privée pour l'habitation et l'en-

clos qui l'environne, propriété collective pour le reste du sol,

avec partage périodique, possession temporaire des lots tirés au

sort et déplacement de la culture. Un rapport récent d'une

commission parlementaire anglaise nous fait connaître à ce su-

jet des détails précis *.

Un nombre plus ou moins grand de petits cultivateurs

appelés croflers ou cottars occupent en commun une certaine

étendue de terre, considérée comme une ferme, qui leur est

louée ou directement par le propriétaire ou par un intermé-

diaire, le middleman ou tackman. La terre arable est partagée

entre les crofters associés, pour une ou plusieurs années ; mais

elle est sujette à une nouvelle répartition au bout d'un certain

temps. Le pâturage dépendant de ce territoire collectif [scathald)

reste indivis, et tous les membres du groupe ont le droit d'y

envoyer paître leur bétail, parfois avec certaines restrictions.

Ces groupes ou communautés [communities est l'expression

qu'emploie la commission parlementaire) s'appellent townships.

Ces townships tiennent le milieu entre la communauté familiale,

zadruga, jougo-slave et le mir russe. Ils ressemblent h. la za-

druga^ parce que les familles qui constituent le groupe semblent

I. Report of Her Majesty's Commissionners of inquiry into the condition

of the crofters and cottars in the llighlands and the Islands of Scotland.

(Bluc Book, 1884.) Celte commission était présidée par uu homme trè»

considéré, lord Napier and Etterick.
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appartenir à une même souche. Ils ressemblent au mir, parce

que la terre arable n'est pas exploitée en commun, comme dans

la zad7'uga, mais périodiquement répartie entre les « commu-
niers », qui la font valoir chacun pour soi. On peut comparer

aussi le township à Vallmend suisse. Seulement, les townships

n'ont aucune existence légale et, par conséquent, aucun droit

corporatif. Ils existent en fait ; mais le régime féodal importé

d'Angleterre, qui a anéanti même la commune rurale, les a

ignorés. Autre différence et qui explique la condition relative-

ment plus malheureuse des crofters : la terre ne leur appartient

pas, comme dans la zadruga^ le mir ou Vallmend. Elle est aux
mains d'un landlord non résidant, à qui il faut payer la rente.

Sir Henry Maine, dansson livre Village Communities {p. 9ù-97)^

décrit l'organisation typique d'un toivnship primitif telle qu'elle

existe à Lauder, dans la basse Ecosse. 105 maisons ont comme
dépendance 103 lots de terre appelés burgess acres^ terres des

bourgeois. Sur 687 hectares, propriété collective de la commu-
nauté, le septième, soit environ 98 hectares, est, chaque année,

destiné à la culture et divisé en 103 lots, assignés pour un an,

par un tirage au sort, aux 105 propriétaires des burgess acres.

Les six autres septièmes du communal, restant en jachère, sont

livrés au pâturage ; chaque communier a le droit d'y envoyer

deux vaches et quinze moutons.

M. Alexandre Carmichael nous fait bien connaître ce système

tel qu'il est encore en vigueur dans les Hébrides.

La communauté rurale, désignée par les mots anglais

township et townland, est appelée en gaélique baile. (Voir Gosmo
Innés, Origines parochiales, et Martin, Western Isles, 1703.)

M. Carmichael est d'avis que le baile ou ioivnland a une exis-

tence légale en raison de la tradition historique, de l'usage

actuel, du consentement public et de la reconnaissance par le

propriétaire. En tous cas, le mot a été employé dans des docu-

ments judiciaires. La répartition périodique du sol collectif

entre les familles formant la communauté est appelée run-7'ig,

corruption des mots gaéliques roïnn-ruithj qui signifient par-

tage successif. Les Gaels appellent plus généralement ce système

mor earann ou «grand partage ».

Les crofters des Hébrides extérieures appliquent encore géné-

ralement le run-rig^ mais d'après trois modes différents, dont



260 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

les trois paroisses de Barra, de South-Uist et North-Uist vont

nous offrir les types. Dans les îles de Barra, la coutume est sur

le point de disparaître. Chaque croft ou occupation conserve en

propre sa part de terre arable; mais chaque iownship a son

pâturage commun, administré par l'assemblée des habitants,

qui nomment un berger commun pour présider à la garde

du bélail mis en prairie. On pourrait appeler ce système, qui

prélude au régime moderne de la propriété individuelle, le sys-

tème collectif « néocène ». Dans l'île de South-Uist, nous trou-

vons le système intermédiaire ou «miocène». Le district de

Jocar est divisé en 9 townships comprenant 88 crofts. Chaque

crofter a son exploitation particulière et une part de la terre

arable de son township. En outre, une grande plaine appelée

machair est la propriété collective de tous les townships. Pour

répartir la jouissance temporaire de ce domaine commun, les

88 cro/^s sont groupés en quatre sections de 22 crofts chacune.

Les sections sont présidées par le mao?- ou chef de district,

nommé par le propriétaire et par les constables des townships.

Chaque township a le sien, élu par les habitants réunis en as-

semblée générale, mot ou moot. Le territoire collectif est divisé

en quatre parties tirées au sort entre les quatre sections
;
puis

chaque partie est divisée en 22 parts, ridges en anglais, imirean

en gaélique, qui sont aussi tirées au sort entre les 22 croftcrs

de chaque section. Ceux-ci peuvent mettre leur lot en culture

pendant trois ans; puis la partie cultivée est abandonnée à la

végétation naturelle, et une nouvelle portion du domaine col-

lectif est partagée et mise en culture. C'est exactement le sys-

tème décrit par César et Tacite : Agrn pro numéro cultorum ab

universis in vices occupantur. Arva per annos mutant et superest

ager. [Germaniay XXVI.) Sed privati ac separati agri apud eos

nihil est, neque longius anno manere uno in loco incolendi causa

licet. [De Bello gall., IV, 1.) Sur la partie du domaine collectif

du district qui n'est pas en culture et aussi sur les lots cultivés,

après la récolte faite, le bétail de toutes les communautés
agraires pâture, sous la garde d'un ou de deux bergers.

Dans les îles de North-Uist, la terre est soumise au système

àwrun-rig intermédiaire, « miocène », comme dans South-Uist;

mais dans trois grandes fermes, tenues collectivement en com-
munauté, on rencontre encore le run-rig primitif, « éocène '>.

i
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Ce n'est pas sans regret, dit M. Carmichael; qa^on voit dispa-

raître, dans ces îles du soleil couchant, le régime agraire des

anciens âges, qui, pendant des siècles, a donné le pain quoti-

dien à tant de millions d'hommes. On songe au chant mélanco-

lique qui, mêlé aux plaintes de l'océan, redit les tristesses de la

race gaélique :

Cha till, cha till, cha till mi tuille!

(Je ne reviendrai, reviendrai, reviendrai jamais plus.)

Ces trois communautés agraires s'appellent Hosta, Caolas,

Paipil et Heisgir. Celle-ci servira de type. Elle occupe une île

basse et sablonneuse, longue de trois milles et large au plus

d'un mille et demi. Tout le territoire de l'île est exploité en

commun par les familles, qui n'occupent aucune portion d'une

façon permanente. Celles-ci se réunissent, une fois l'an, pour

décider quelle partie du territoire sera mise en culture et pour

en faire le partage. Les lots sont mesurés par le constable,

au moyen de la verge officielle, et ensuite tirés au sort par le

berger ; il pose les numéros à terre dans l'ordre qui détermine

la place que chaque associé occupera sur le terrain. Ces répar-

titions se font toujours de la façon la plus fraternelle ou,

comme le dit le proverbe gaélique ; Gun gluth mor, gun droch

fhacal (sans élever la voix et sans une mauvaise parole). Un lot

est mis à part pour le berger sur la lisière du terrain inoccupé,

afin de l'engager à préserver les cultures contre les incursions

du bétail, dont il serait ainsi le premier à souff'rir. Ce lot s'appelle

imir a kuacaille{\a. portion du berger). Dans les villages anglais,

au moyen âge, comme aujourd'hui encore dans les villages hin-

dous, on trouve des champs attribués, comme rémunération,

aux hommes de métier qui confectionnaient les outils et les ins-

truments aratoires ou les objets que le cultivateur ne savait pas

faire lui-même. Dans l'Evangile, « le champ du potier » est

acheté avec Fargent de Judas. Les soldats et les officiers de

l'armée în-delta, en Suède, obtiennent aussi pour leur entretien

la jouissance d'une petite ferme. Dans Heisgir, un lot est tou-

jours réservé pour les pauvres, imirean nam boc. Tel est le sys-

tème du roinn-ruith ou run-ing dans sa forme primitive.

Quand les communautés mettent en culture les terres hu-

mides, elles sont divisées en longues bandes, larges de cinq
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pieds environ et séparées par des rigoles qui drainent le sol.

Souvent, en Angleterre, on voit encore la trace de ces bandes

de terrain ou baulks. Les varechs que l'océan rejette et qu'on

utilise comme engrais sont pris à volonté par chacun, quand ils

arrivent en abondance ; mais quand ils sont rares, ils sont par-

tagés en peighinneom ou pennies et tirés au sort, comme les lots

de terre, afin que chacun ait sa part et que la propriété d'une

chose indispensable ne soit ni accaparée ni enlevée par le plus

fort ou le plus leste. Le sentiment de la justice distributive

règle la répartition des sources de la subsistance et du bien-être,

jusque dans les moindres détails.

Dans l'île de Tyrée, appartenant depuis longtemps à la fa-

mille d'Argyll, la terre arable était partagée d'après le système

du run-rig, appelé en Irlande rundale. Le territoire commun
destiné à être mis en culture était divisé en un grand nombre de

parcelles tirées au sort, chaque année ou tous les deux ans,

entre les cultivateurs de chaque communauté agraire ou town-

ship. Ce régime était très répandu dans tout le nord de l'Ecosse,

dit le duc d'Argyll, h qui nous empruntons ces détails. Les

propriétaires y ont mis fin malgré les résistances des tenan-

ciers, habitués à ce mode collectif de jouissance *. Dans l'île de

Tyrée comme dans les autres districts des Highlands, les com-

munautés agraires {townships) possédaient un territoire com-
mun, où chaque famille avait le droit d'envoyer son bétail, con-

formément à certaines règles traditionnelles et parfois quelque

peu différentes.

Voici quelques extraits d'ouvrages du siècle dernier qui prou-

vent que l'exploitation par des communautés agraires, avec

partage périodique du sol, était encore très répandue à cette

époque : « La terre occupée par les membres du clan est di-

visée en toîvnships ou fermes, et chacune de celles-ci comprend
des portions de terre arable, de prairie, de pâturage vert et de

lande (muirland). Les tenanciers forment une sorte de commu-
nauté de village {village community). Les maisons sont les unes

à côté des autres, et la terre est tenue en run-rig^ c'est-à-dire

partagée au sort entre tous, chaque année. Le pâturage est uti-

lisé en commun, chacun y envoyant son bétail, vaches, mou-

1. Voir Crofts and farms in the Hébrides, by the dukeofArgyil, p. 7 et 8.
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tons et chevaux, en proportion de l'étendue ide terre arabl

qu'il occupe. » (Spene, Celtic Scotland, v. III, p. 369-371.)

« Une ferme {tenant farm) est une petite république de culti-

vateurs, dont les maisons sont groupées, sans grand souci de

la convenance ou de la propreté, et dont les terres destinées à

la culture sont partagées, chaque année, par tirage au sort,

tandis que le bétail de tous pâture en commun. » {Old Statist.

Account, V. X, p. 366.) « Dans la paroisse de Glenshiel, il y a

dix-sept fermes, dont chacune forme un village. Les tenanciers

font paître leurs troupeaux en commun, chacun ayant du bé-

tail en proportion de la rente qu'il paye, et ils occupent la terre

arable de la même façon. » {Ibid., v. VII, p. 125.) Ceci est le ré-

gime collectif le plus ancien.

« Les tacksmen (ceux qui ont loué toute la ferme collective)

vivent comme les gentlemen. Les sous-tenanciers vivent aussi

décemment dans leurs huttes, formant une sorte de commu-
nauté au sein de laquelle leurs droits et privilèges sont main-

tenus et respectés. Le domaine du chef ou père commun est

ainsi partagé suivant le rang ou la condition S dans cette répu-

blique en miniature Ce mode de culture est tout à fait en rapport

^vec le système patriarcal, et il est le mieux adapté aux mœurs
d'un peuple tout spécial comme les Gaels, qui habitent les Hé-

brides et les districts des Grampians. » (A. Campbell, The Gi^am-

fians desolate. 1804. Notes, p. 169-180.)

Ile de Cannay: « Dans chaque ferme ou township, la terre

arable est divisée en quatre parties, qui sont tirées au sort à la

Noël. La récolte, quand elle est faite et séchée, est partagée en-

tre les tenanciers en proportion de la rente payée par chacun

d'eux. Tout le pâturage est commun de mai jusqu'en septem-

bre. » (Pennant, Tour in Scotland^ v. II, p. 315.)

La commission parlementaire parle du township dans les

termes suivants : « Le highland township^ dont on s'est tant

occupé récemment, n'a jamais eu une existence légale dans la

loi écossaise. 11 a été simplement, en ce qui concerne la loi, une

ferme ou une partie d'une ferme occupée en commun ou sépa-

rément par plusieurs tenanciers. Autrefois, il comprenait pres-

1. Ceci est encore un trait noté par Tacite : Âgri pro numéro cultorum ab
universis invices occupantur, quos mox inter se juxta dignalionem par-
tiuntur (Germ. XXYI).
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que toujours des terres arables et des pâtures exploitées en

commun. La terre arable était repartagée, de temps à autre,

entre les occupants, conformément à la coutume locale, et le

pâturage était livré à l'usage commun de leur bétail, sans limi-

tation ou suivant des règles fixes. L'appropriation privée de la

terre arable n'était efl'ective que depuis les semailles jusqu'à la

récolte. Les traces fugitives de l'occupation individuelle fai-

saient place ensuite au pâturage des animaux, qui erraient par-

tout sur les pâtures et sur les terres arables. Vers la fin du

siècle dernier ou au commencement de celui-ci, les terres labou-

rables du toîcnship, sauf en des cas exceptionnels, ont été défi-

nitivement alloties et attachées à une exploitation particulière.

Des cas de ce changement remontent plus haut, et, d'autre

part, en quelques rares localités, ce partage définitif n'a pas

encore été effectué. Les pâtures, quand elles n'ont pas été en-

globées dans une ferme à moutons voisine, sont encore occu-

pées en commun, comme autrefois. Quoiqu'il ne forme point,

comme la commune du continent, une corporation légale et

qu'il n'en ait pas les attributions, le township des Highlands

conserve cependant une existence réelle dans les sentiments et

dans les traditions de ceux qui en font partie, ainsi que dans

l'administration des domaines du grand propriétaire. Le toivn-

ship est représenté par un constable que les cultivateurs éli-

sent, parfois aussi par un second constable, que nomme le

propriétaire. La rente est quelquefois payée en bloc parle re-

présentant du toîvnshipy et chaque tenancier y contribue pour

sa part.

<( La possession et l'administration des droits de pâturage

commun constituent le caractère essentiel et prédominant d'un

toivnsfiip des Highlands. De cette façon, une forme de régime

agraire qui, sous le rapport légal, n'existe que comme une fic-

tion populaire, respectée par le propriétaire, possède cepen-

dant une réalité reconnue par la coutume, qui ne pourrait être

anéantie sans exciter beaucoup d'opposition iet d'irritation. »

La commission parlementaire ajoute que, dans son opinion,

celte organisation du township^ quoique rudimentaire, ren-

ferme des éléments spéciaux, grâce auxquels on peut, dans

les Highlands, éviter certains inconvénients et obtenir certains

avantages mieux qu'en mettant en jeu seulement les intérêts
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individuels. Les croflers ^ on ne peut le nier, regrettent le ré-

gime agraire primitif, qui a disparu, ainsi que le constate le

duc d'Argyll, principalement par l'action des propriétaires ou

de leurs agents. Un acte de 1G95, concernant le partage des

communautés agraires, a été considéré par les cours de justice

comme applicable à toute l'Ecosse et a facilité leur destruction.

Les petits cultivateurs, disposant d'une plus grande étendue de

terre, pouvaient y appliquer une rotation mieux en rapport avec

la rigueur du climat. Sur le pâturage collectif, toujours trè&

grand relativement au nombre des familles du township, ils pou-

vaient entretenir beaucoup plus de bétail qu'aujourd'hui. Ils

disposaient plus librement des produits naturels de larivière, de-

la lande ou de la mer. Ils n'étaient pas assiégés par la crainte

d'une augmentation incessante du fermage et ils avaient le sen-

timent très net d'un certain droit héréditaire d'occupation qui

leur assurait ce que la loi vient d'accorder aux tenanciers irlan-

dais : la « sécurité de tenure » [security oftenure).

La commission parlementaire proposait de donner une exis-

tence légale aux toivnships^ afin de leur permettre de conserver

leur pâturage commun, de le délimiter, de l'améliorer, de con-

struire des ponts et des routes à frais communs et d'agir en tout

comme le font les communes du continent. Il serait ainsi mis un

terme à l'action des propriétaires de ces toiunships, qui enlèvent

constamment, depuis un siècle et demi, des portions de ces pâtu-

rages pour les incorporer dans les grandes fermes à moutons

voisines.

Les habitants du township auraient le droit, sans rien payer,

de couper de la tourbe, de recueillir des varechs pour fumer

la terre et des roseaux ou des herbes pour faire et entretenir

les toits des maisons. Un township dont l'étendue, en terre ara-

ble et en pâturage, serait considérée comme trop restreinte

pourrait réclamer du propriétaire la concession d'une extension

de territoire. Ce serait au sheritT à décider si la demande doit

être accordée et, dans ce cas, à fixer le fermage à payer au pro-

priétaire. Aucun toicnship ne pourrait être supprimé qu'en vertu

d'une résolution votée par les deux tiers de ses membres. Une
loi récente a consacré la plupart de ces dispositions.

A l'objection qu'il est contraire aux principes économique's

de tenter, par une loi violant la liberté du contrat, de prolon-



266 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

ger Texislence d'une institution archaïque, destinée forcément

à disparaître sous l'effet naturel de la concurrence, la com-

mission répond que ses propositions sont justifiées par les con-

ditions spéciales du sol, du climat et de l'agriculture des

Highlands. Les cultivateurs ne peuvent subsister sur le produit

des céréales, dont la récolte est trop incertaine. Ce sont leurs

troupeaux de vaches et de moutons, qui seuls leur permettent

de vivre sur ces côtes et sur ces îles sans cesse battues par les

vents de l'Atlantique ou privées du soleil par les pluies et les

brouillards. Il leur faut donc des pâturages ; mais la surface

du sol est trop découpée, trop rugueuse, et la végétation trop

tardive et trop pauvre pour attribuer h chaque exploitation un

pâturage séparé, qui serait souvent situé très loin, sur une

montagne. 11 faut ainsi choisir, non entre le pâturage occupé

individuellement ou collectivement, mais entre ce dernier ré-

gime ou la suppression du pâturage accordé aux crofters^ qui

aurait pour résultat leur ruine complète et leur émigration.

Dans une étude sur les propriétés collectives dans les Marches, en

Italie, M. Ghino Valenti [Inchiesta agraria. Prov. Ancona, etc.)

fait valoir exactement le même argument ; il prouve que les pâtu-

res communales situées sur les montagnes ne se prêteraient à

la propriété individuelle, que sous la forme du latifundium et de

l'exploitation par un grand propriétaire unique, chose fâcheuse.

En Suisse également, les pâturages situés sur les montagnes

sont restés propriété collective, allmend^ en raison de leur

situation, et jamais on n'a songé à en réclamer le partage. Le

bien-être des habitants et tout le régime agraire dépendent de

la conservation du droit d'envoyer pendant l'été le bétail paî-

tre sur les hauteurs. Seulement, il y a, entre la situation des

membres du township écossais et de Vallmend suisse , cette

différence essentielle que les premiers ne sont que des tenan-

ciers, tandis que les seconds sont propriétaires et de leur mai-

son avec les champs qui en dépendent, et de leur part de la

propriété collective. Il en résulte que le produit net est soustrait

aux Highlands sous forme de rente; tandis qu'en Suisse, il est

consommé sur place par les habitants ou employé à des travaux

d'utilité générale dont tous profitent. Si, depuis des siècles, le

revenu du sol, au lieu d'être dépensé par les landlords à. Londres,

dans les châteaux anglais ou en voyages, [avait été consacré à
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faire des routes, des écoles, des havres, des maii^ons dans les

Highlands, la condition actuelle de leurs habitants serait certai-

nement aussi heureuse que celle des paysans suisses.

Un exemple curieux rapporté plus loin nous permet de voir

ce que peut devenir un township, quand il est la propriété libre

de ceux qui le composent. Dans toute l'Angleterre existait pri-

mitivement le township avec son pâturage communal et ses

terres collectives, périodiquement partagées. La propriété com-

mune était régie par l'assemblée générale des habitants, le tun-

scip-mot des Anglo-Saxons , d'où est sorti le toivn meeting ou

assemblée primaire des citoyens de la commune. Dans les dis-

tricts où l'influence de la conquête danoise se fit sentir, le town-

ship fut appelé by, et les règlements édictés par la commune, by-

laics^ synonyme de town laws, lois communales. By-laws est un

terme encore en usage aujourd'hui.

Les émigrés qui vinrent s'établir dans la Nouvelle-Angle-

terre y apportèrent les usages de la mère partie. Ils s'y grou-

pèrent en townships^ et c'est là, jusqu'à nos jours, le nom de

la commune aux Etats-Unis. Au début, chaque famille obtenait

un lot de terre, soit en propriété permanente et héréditaire,

soit pour un temps seulement ; mais partout un pâturage com-

mun était réservé, et, chaque année, on y faisait des lots qui

étaient tirés au sort entre les habitants pour y faire du foin*.

Dans d'autres districts, des terres arables étaient réparties de la

même façon. Dans une étude curieuse : Common fields in Salem,

M. Herbert-B. Adams, de l'université Johns Hopkins, de Balti-

more, s'exprime ainsi : « La reproduction de l'ancien système

anglais des champs communs {common fields) et de la propriété

collective des terres arables et des pâturages est un chapitre

intéressant de l'histoire agraire des anciens townships ou vil-

lages de la Nouvelle-Angleterre. Presque tous avaient plus ou

moins adopté ce régime. » M. Adams a découvert la preuve de

son existence dans presque toutes les plantations de la colo-

nie de Plymouth, et l'on en rencontre jusqu'à ce jour des exem-

ples remarquables, spécialement au Cap-Cod. Ce régime est

resté pendant longtemps en vigueur à Salem, la plus ancienne

des cités de la colonie de la baie de Massachusetts, En 1640,

1. Voir Palfrey, History of New-England^ I, 343.
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il n'y avait pas moins de dix champs, appartenant collective-

ment à un groupe de copropriétaires qui clôturaient leur champ
en commun sous la surveillance d'un « gardien des clôtures »

nommé dans l'assemblée communale. Chaque champ avait son

comité administratif. La plupart de ces propriétés collectives

lurent déûnitivement partagées durant le xvii^ et le xv!»*" siècle,

mais deux de celles-ci, les North-Fields et les Soulh-Fields^ res-

tèrent en indivision jusqu'à la fin du dernier siècle. Les co-usa-

gers se réunissaient chaque année et décidaient à la majorité

« quel serait le grain qui serait semé et comment serait réglé

le pâturage ». Chacun avait sa part, mais tous devaient y met-

tre le même grain, afin qu'on pût exécuter en même temps les

semailles et les moissons, sans avoir à réserver de chemin ou

de droit de passage. Le champ cultivé était entouré d'une clô-

ture qui était enlevée à partir du 14 octobre, et après cette

date, tout le territoire, même la partie arable, était livré au pâtu-

rage. En Angleterre, on appelait lammas lands les terres soumi-

ses à ce régime de la vaine pâture d'automne et lammas day le

jour oii les clôtures étaient abattues, ce qui donnait lieu à de

grandes réjouissances et à une fête.

Au meeting des « communiers », il était procédé à la nomi-

nation du hagward (de hag^ haie; ward, gardien), qui est aussi

parfois nommé le « gardien sur les murs » du pâturage. Il avait

pour mission d'entretenir la clôture et les deux barrières à cha-

que bout du champ [gâtes at botli end of the field) et d'imposer

une amende pour toute tête de bétail qui causait du dégât. Quand
la population de Salem s'accrut, les communiers des South-

Fields et des North-Fields continuèrent à former une petite asso-

ciation agraire, au sein de la grande commune.
M. E. Belot, correspondant de l'Institut de France, a décrit

récemment, de la façon la plus complète et la plus instructive,

les destinées d'un toivnship, semblable à celui des croflers écos-

sais, qui avait conservé le type de l'antique communauté agraire

des Germains et qui, en même temps, était arrivé à un degré de

prospérité inouï. {NantuckeL Paris, 1884.)

En 1071, vingt-sept puritains, d'une secte particulièrement

austère, achetèrent, du duc d'York, la petite île de Nantucket.

Ils y bâtirent vingt-sept cabanes, et le village prit le nom de

Sherburn. Rien de plus désolé que cet îlot, perdu dans les bru-



LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE EN ECOSSE ET AUX ÉTATS-UNIS. 269

mes de l'océan. Il contenait environ 23,000 acre^' (9,300 hec-

tares) d'un sable stérile. Les arbres n'y poussaient pas ; la

végétation n'était composée que de carex et de quelques herbes

dures et maigres. Le territoire fut divisé en trois parties. Sur

la première, on prit, pour chacun des émigrés, le kotnestead ou.

home lot, la dépendance de la maison, le *Epxo; des Grecs, le

herctum ou hortus des Latins, le verger qui entourait la maison

du Germain et aujourd'hui Xizba du paysan dans le mir russe,

c'est-à-dire, comme dit M. Fustel de Coulanges, « aux âges pri-

mitifs de la race aryenne, l'enclos assez étendu dans lequel la

famille a sa maison, ses troupeaux et le petit champ qu'elle

cultive ». [Cité antique, t. Il, p. 6.) Tous les home lots réunis

ne comprenaient que 100 acres (43 hectares), soit un peu plus

de trois acres par maison. Ils furent convertis en jardins légu-

miers et en vergers, pour y faire paître les vaches. Une autre

partie du territoire, la plus abritée et la moins rebelle, fut des-

tinée à la culture. On y établit exactement le régime agraire

décrit par Tacite et en vigueur encore maintenant dans certains

townships des Highlands, ainsi que nous l'avons décrit plus

haut. La région destinée à la culture était divisée en sept sec-

tions, dont une seule était alternativement labourée et ense-

mencée, les six autres restant livrées à la vaine pâture. La

section à cultiver était partagée en vingt-sept lots tirés au sort,

chaque année, entre les propriétaires des vingt-sept maisons.

€es parts s'appelaient lots de Tetoukemah, du nom de la plaine

centrale de l'île. L'ensemble du terrain labourable était la plan-

tation commune. La section cultivée était entourée d'une clôture

érigée, chaque année, à frais communs, pour la préserver des

atteintes du bétail paissant en liberté. Tous les lots étaient

nécessairement emblavés de même, conformément à l'usage

ancien, appelé en allemand Flurzivang, « culture obligée »,

€ar aucune limite visible n'était tracée et nul chemin ne permet-

tait d'arriver aux lots enclavés. C'est toujours l'application du
mot de Tacite, si juste en sa concision : Arva per annos mutant

et superest ager.

Les lots de Tetoukemah n'augmentèrent pas en nombre, car

ils formaient la dépendance des vingt-sept demeures primitives;

mais ils furent parfois morcelés entre héritiers ou acquéreurs.

Ces copropriétaires cultivaient en commun et se partageaient
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les fruits en proportion de la part de chacun. Tout le reste du

territoire de l'île et les six sections de la plantation non ense-

mencées formaient une prairie commune, soumise non pas à une

jouissance individuelle transitoire, comme les lots de Tetou-

kemah, mais à la jouissance indivise du bétail de tous les ayants

droit. Ceux-ci choisissaient des pâtres qui soignaient le trou-

peau de tous, comme s'il appartenait à la commune; mais, le

soir, les animaux rentraient d'eux-mêmes, chacun dans l'étable

de son maître.

M. Belot croit que ce régime agraire a été adopté à Nantucket,

non « comme une fantaisie archaïque », mais en raison des

conditions du climat et du sol de l'île. Mais rien ne s'opposait,

en réalité, h l'établissement de la propriété individuelle, s'ils y
avaient pensé. La vérité est que les émigrés originaires d'Ecosse

ont tout simplement mis en vigueur, dans leur nouvelle patrie,

le système agraire des townships écossais, qui leur était familier

et qui devait, par conséquent, leur paraître le meilleur.

La prospérité du township de Nantucket ne tarda pas h

prendre un essor merveilleux. Ces sévères puritains étaient à

la fois très entreprenants, très laborieux , très persévérants

et très économes. Ils élevèrent sur leurs pâturages communs
beaucoup de moutons, dont la laine, tissée sur place, suffit pour

leur fournir les vêtements sévères dont ils continuèrent à se con-

tenter, même quand ils se furent enrichis. Les terres, annuelle-

ment partagées, étaient parfaitement cultivées, mais ce qui leur

apporta le bien-être d'abord, et la richesse ensuite, ce fut la

grande pêche, à laquelle ils se livrèrent avec un succès inouï,

renouvelant ainsi les merveilles accompHes par d'autres marins

de même race et de même religion, les Hollandais, dont les ba-

rils de harengs encaqués se convertirent en « tonnes d'or »,

suivant l'expression consacrée dans leur pays. Comme le dit

très bien M. Belot, « c'est ainsi que les habitants d'un îlot de

sable stérile et imperceptible sur la plupart des cartes ont pro-

mené autour du monde le pavillon américain et imprimé à la

navigation et au commerce des États-Unis une impulsion plus

vigoureuse, que ne l'auraient pu faire des million? d'hommes
doués de moins d'énergie, de courage et d'esprit d'entreprise.

Les destinées et la grandeur d'un pays tiennent bien plus à la

vertu de l'homme qu'à la richesse du sol, à l'étendue du terri-
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toire ou aux faveurs du climat. » En 1770, Sherbùrn, l'unique

ville de l'île, envoya en mer 205 navires montés par2,lo9 ma-

telots et pêcheurs. Nantucket échangeait ses poissons salés

contre les denrées coloniales des Antilles, et son huile et ses

fanons de baleine contre les guinées anglaises, au moyen des-

quelles elle payait les objets de consommation qu'elle achetait

sur la terre ferme. Parmi ces puritains, qui ne se permettaient

aucun superflu, les fortunes de 100,000 à 200,000 francs n'étaient

pas rares, et tel armateur qui possédait dix ou douze navires

avait débuté par être un simple pécheur. Dans te Pilote^ Gooper

a tracé le portrait de ces marins héroïques qui ont accompli

maint exploit pendant la guerre de l'indépendance. D'après la

revue américaine the Nation (10 janvier 1878), le système des

répartitions périodiques continua jusqu'en 1821.



CHAPITRE XV

LA PROPRIÉTÉ archaïque DANS LA PÉNINSULE IBÉRIQUl

ET EN ITALIE.

Dans les régions montagneuses de l'Espagne et de l'Italie,

parmi des populations de race et de religion entièrement diffé-

rentes, placées dans des conditions économiques tout autres,

nous trouvons exactement le même régime agraire que dans le

township écossais. On rencontre certaines plantes alpines rares,

à la fois sous le cercle polaire et sur les montagnes de la Suisse,

et elles n'existent pas dans la région intermédiaire^;. Comment
expliquer leur migration? Ont-elles passé de la Suisso en Scan-

dinavie ou réciproquement? Nullement, disent les botanistes.

Jadis, à l'époque glaciaire, elles étaient disséminées dans l'Eu-

rope entière. Peu à peu, le climat leur étant devenu défavorable,

«lies ont disparu des plaines, pour ne survivre que sur les hau-

teurs ou bien sous ces latitudes boréales, qui leur offrent encore

le milieu qu'elles réclament. Il en est de même pour le régime

de la collectivité archaïque. Il a existé jadis partout, mais les

transformations de la civiUsation et de l'agriculture l'ont éUminé

successivement, sauf dans certaines contrées isolées, où les

influences qui lui étaient mortelles n'ont point pénétré.

D'après M. Oliveira Martins, qui, dans son excellent livre

Quadro das inslituiçoes prlmitivas, a tracé un tableau si bien fait

des transformations de la propriété, le régime de la collectivité

primitive a disparu de bonne heure en Portugal : au sud du
Tage, sous l'action des latifundia féodaux; au nord, au con-

traire, pour faire place au bail héréditaire ou aforamento, qui

assurait à chaque famille la jouissance permanente d'une petite

exploitation. Cependant, il nous a signalé l'existence d'une com-
mune où la forme la plus ancienne de la collectivité foncière a
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survécu, malgré les influences destructives de l'époque romaine
et de la féodalité. Cette commune ou paroisse (frequesia) s'appelle

San-Miguel de Entre-Rios ; elle est située sur les bords du Lima,

dans la région montagneuse qui forme la pointe nord du pays,

vers la frontière de l'Espagne. Le territoire de la commune est

divisé en plusieurs hameaux [logares), ayant chacun un juge et

un trésorier et se gouvernant par l'assemblée générale de tous

les habitants. Anciennement, l'insigne indiquant les fonctions

du juge était une grande coquille univalve {carrapita), au moyen
de laquelle il convoquait les habitants à l'assemblée. Tout ce

qui intéresse la communauté est réglé par le suffrage de tous,

et les femmes ont le droit de voter comme les hommes. Les

troupeaux paissent sur les prés communaux, gardés par des

bergers, qui ne sont autres que les habitants se remplaçant, à

tour de rôle, tous les trois jours. Les terres cultivées sont par-

tagées en lots (sortes), tirés au sort entre toutes les familles,

chaque année. Les travaux des semailles et de la moisson se

font en commun ; mais chacun ne reçoit que le produit de son

lot. Un trésor commun est formé au moyen de la vente du
charbon de bois fait dans la forêt communale. Ce trésor, soi-

gneusement fermé, ne peut s'ouvrir que devant l'assemblée

générale, et en cas de nécessité, soit pour indemniser un habi-

tant d'un incendie, de la perte de ses animaux domestiques, soit

pour faire face à un impôt extraordinaire ou à quelque travail

d'utilité générale. La peine dont sont frappés ceux qui violent

les usages et les règlements est celle qu'à Rome on appelait inter-

dictio aquse et ignis et qu'on retrouve aussi chez les Germains,

c'est-à-dire qu'on leur refuse le feu, l'accès à la fontaine et qu'on

ne leur parle plus. C'est la mort civile, et le coupable n'a plus

qu'à émigrer.

M. Oliveira Martins cite encore, pour le Portugal, deux autres

exemples de partage périodique annuel ; mais ils remontent au

moyen âge. (Voy. Quadro das insiituiçoes primitivas, p. 98-100.)

L'un est la division des terrains marécageux de Ulmar, en 1291,

parmi les habitants de Leiria; l'autre est celui-ci. Quand D.

Alfonso Henriques se fut emparé de Lisbonne, il ordonna que le

conseil de la ville répartît annuellement le vaste terrain appelé

Vallada entre les habitants pauvres, afin de leur permettre de

se procurer quelque subsistance par leur travail. Chaque année,

E. DE Laveleye. 18
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on faisait scrupuleusement la liste de ceux qui avaient droit à

être secourus et chacun recevait son lot. Cela se fit jusqu'à ce

que, sous Sancho II, les riches et les puissants eurent entière-

ment accaparé cette terre. (Viterbo, Elucidario das palavras,

v° Cellareiro et Vallada.) Comme le remarque M. Marlins, si

l'usage de ces partages annuels n'avait pas existé ailleurs, le roi

n'y eût pas songé.

D'après M. Marlins, en Espagne, près de la frontière portu-

gaise, dans la zone entre la Manche et l'Andalousie, on trouve

aussi un certain nombre de communes {aynntamientos)j où

presque tout le territoire est propriété communale. Sur les pâtu-

rages, le bétail de tous les habitants paît pèle-méle, et les terres

à labour sont repartagées chaque année, de façon qu'à l'inverse

de l'adage féodal : « Pas de terre sans seigneur », on peut dire

ici : « Pas d'homme sans terre. » Chacun cultive sa part et en

récolte le produit. La commune possède aussi une vaste forêt,

où s'engraissent sur la glandée de nombreux cochons; de sorte

qu'en chaque maison on trouve lard, jambons et saucisses. Celui

qui, sur la vaste étendue des communaux {comun)y entoure, avec

les pierres ramassées en nettoyant le sol, un champ qu'il cul-

tive, en devient l'usufruitier héréditaire: mais il n'a pas le droit

de le vendre. Ces enclos (fincas), qu'on voit par-ci par-là au mi-

lieu du champ communal, correspondent aux ex-sortes ou bi-

fangs du moyen âge, soustraits au partage périodique et au

Flurzwang. La même coutume se retrouve aujourd'hui à Java

et, autrefois, en Portugal, sous le nom de alondo^ droit du dé-

fricheur. (Voir Viterbo, Elucidario , v° Alondo).

M. G. de Azcarate, dans sa conciencieuse histoire du droit

de propriété [Historia del derecho de proprietad. Madrid, 4883),

montre la collectivité archaïque survivant dans un village des

montagnes de Léon appelé Llanabes. Outre le pâturage commun
et certaines prairies qui sont propriété individuelle, le terrain

destiné à la culture est réparti au sort entre les habitants, tous

les douze ans. Si l'un des usagers meurt dans l'intervalle, son

lot est laissé à sa veuve et à ses fils jusqu'au partage suivant.

M. de Azcarate a entre les mains la vie manuscrite de D. Juan

Antonio Posse, qui a été curé de ce village de Llanabes et qui

vante avec enthousiasme les avantages de ce régime, qu'il

considère comme conforme aux prescriptions de la justice et du
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christianisme. « Les hommes de métier, dit-il, le forgeron, le

pâtre, le boutiquier sont payés par le Conseil, qui se réunit dans

la salle de Vayuntamiento, pour régler tout ce qui concerne la

culture et les intérêts communaux. Le Conseil achète le sel en

gros et le répartit entre les habitants. Il entretient les chemins,

à frais communs, et partage aussi entre tous le foin de certains

prés, de façon que chacun en obtient deux charretées. Le village

arrive ainsi h posséder un grand troupeau, qui fait sa richesse;

sans ses propriétés communes, le village serait un désert. » Le

curé Posse, qui avait probablement lu Rousseau, adresse à son

village les éloges les plus touchants : « Tu m'as fait connaître,

s'écrie-t-il, ce que c'est que la vraie égalité, et j'ai vu qu'elle se

concilie avec le respect de l'autorité. Tu m'as appris que la pro-

priété conservée en commun assure le bien-être de tous, tandis

que la propriété privée, accumulant peu à peu entre un petit

nombre de mains les héritages de tout un village, plonge ses

habitants dans la misère. » Le fait important, constaté par le

curé de Llanabes, est que ces partages périodiques ne donnaient

lieu à aucune difficulté et que les terres ainsi réparties étaient

aussi bien cultivées que celles qui, ailleurs, étaient propriété in-

dividuelle.

M. Oliveira Martins signale encore un exemple très curieux de

jouissance communale collective, différente du partage pério-

dique, dans la Corographia portugueza de Carvalho, III, 235

(année 1712), où on lit, sous la rubrique de Grandola, com-

mune de l'Alemtejo : « La municipalité a un dépôt commun de

grain (blé et seigle) pour le bien des laboureurs. Ce grain, la

commune le livre comme prêt qui doit être payé dans la même
espèce, moyennant la bonification de 6 alquieres (boisseaux) par

chaque moio (1 moïo= 60 alqueires= %i.^^ hectolitres). On ins-

titua le dépôt en 1679 avec 20 moïos, et aujourd'hui (1712), il

possède 66 moïos, au grand avantage de ceux qui n'ont pas les

moyens de faire leurs semailles. » En Serbie, toutes les com-

munes ont encore leur grenier collectif, et il en est de même dans

beaucoup de communes de l'Alemtejo. « Grandola possède en

outre une belle propriété, où il y a 1,300 milliers de pieds de vigne

les plus beaux et obtenus au meilleur marché de ce royaume. La
propriété a environ une lieue de circonférence, et est entière-

ment murée, avec quatre portes pour le service des bourgeois.
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On y voit aussi des oliviers nouvellement plantés, ainsi que poi-

riers, cognassiers, figuiers et autres arbres fruitiers qui donnent

leurs produits en abondance aux gens de Grandola. » Cet

exemple correspond aux vignes communales qu'on trouve dans

le Valais.

Dans un livre publié récemment (1890), Historia de la pro-

piedad comunal, par M. Rafaël Altamira y Crevea, je trouve

cités plusieurs faits se rapportant h la propriété archaïque. La

loi V, titre V, livre Vlil, du Fuero Juzgo, parle des prés qui

sont devenus communs h des Romains et à des Goths, en vertu

des répartitions. On y lit : « quia illls consortes usum hei^barum

quœ conclusse non sunt constat esse comrnunem. M. Ferez Puyol,

Tune des principales autorités en fait d'histoire du droit en

Espagne, pense que les prés communs à des voisins, le compas-

cuus âge?' dont parle saint Isidore, sont les restes de l'ancienne

propriété collective ibérique qui ont survécu à l'influence du
droit quiritaire des Romains. Tous les codes espagnols du

moyen âge font mention des biens communaux, déclarés « ina-

liénables, parce qu'ils devaient servir aux riches aussi bien

qu'aux pauvres. »

M. Altamira cite des cas récents de répartitions périodiques

(V. fiist. de la Prop. corn., p. 27). En 1854, la députation pro-

vinciale de Léon autorise les habitants ou plutôt les voisins

{vecinos) du village de la Yega de Espinareda à répartir en

lots une terre appelée la Solana, pour dix années, « afin que la

possession ne se transforme pas en un droit perpétuel». L^ vil-

lage de Pinnel (Zamora), répartit annuellement par la voie du
sort entre « les voisins » la partie cultivable du mont Pena Ca-

ballero. M. Pella {Hist. de Ampurdan^ t. YIII) rapporte que

dans les villages des montagnes de l'Ampurdan, tout le terri-

toire est propriété communale, sauf les habitations et les jar-

dins. Il en était de même il y a quelques années, en Catalogne

dans la commune de Pardina, province de Gérone. M. Pella a

aussi trouvé des terres communales données en culture dans

les hautes vallées de Ter et Presser et dans les environs

d'Urgel. Le Rev. Wentworth Webster signale le même fait pour

la région des Pyrennées. Dans beaucoup de communes des As-

turies, depuis les temps les plus reculés, des lots de terre

étaient répartis entre les habitants. M. Fernandez Duro a trouvé^
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le même usage en vigueur à Sayago, près Zamora {Rev. con-

temp., 1880); à Treveyo près Gaceres, le sol est divisé en trois

soles et chaque habitant obtient des lots dans chacune d'elles.

Même coutume dans les provinces de Léon, d'Estramadure et

dans le nord de la Castille ; les lots s'appellent guinônes. La

jouissance des lots est viagère et les habitants les obtiennent par

rang d'ancienneté. Ce régime fut introduit dans la commune de

Topas en l'année 1836, pour un bien qui avait étéjusque-là utilisé

comme pâturage communal (V. Altamira, Prop. com., p. 308).

Le Rev. Wentworth Webster qui s'est occupé d'une façon

spéciale des coutumes et des institutions de la région pyré-

néenne, note qu'il a trouvé chez les Basques quatre formes de

la propriété collective : 1° la terre arable répartie à nouveau,

tous les dix ans, parmi les chefs de famille ;
2° les pâturages

possédés et utilisés en commun par tout un village ou par une

fédération de villages ;
3° tout ce qui appartient à une famille

formant un héritage commun indivisible, administré par un

chef élu qui n'est pas toujours le père, mais qui est parfois un

membre adopté de la famille; ceci est la Zadruga slave, la

Soekoe de Sumatra ;
4° la maison familiale, /ar, propriété ré-

vérée et sainte, passant h l'enfant premier-né, mâle ou femelle.

La société assyrienne était aussi basée sur la Zadruga. « La

tribu, dit M. Oppert à ce sujet, était constituée sous le régime

de la propriété en communauté, caractéristique de la famille

patriarcale, puisque partout on voit non pas seulement les

agnats, mais même tous les gens de la tribu investis d'un

droit de revendication de la propriété et d'éviction de la per-

sonne possédante. Ces tribus, dont parle incidemment Hérodote

(1, 200) et qu'il nomme Traxpcai, semblent avoir été très nom-
breuses. » (Cité par la Science sociale, avril 1886.)

En Italie également, dans les régions montagneuses surtout,

il existe des restes très intéressants de la propriété archaïque,

et il doit en survivre beaucoup dont on n'a pas noté l'existence,

€ar, comme l'a remarqué une commission du Parlement italien,

ces faits n'avaient point attiré l'attention des observateurs. Je

n'ai pu recueillir que quelques exemples qui suffiront cepen-

dant pour montrer que même dans son pays d'origine, le droit

quiritaire n'avait pas totalement remplacé la propriété primitive.

M. Ghino Valenti (de Macerata) dans le volume XI de l'Enquête
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agraire Italienne *) donne des détails très curieux sur la propriété

collective des Marches en Italie. Dans la région montagneuse, les

habitants des villages ont conservé assez généralement un droit

collectif d'usage sur certains bois et pâturages communaux.
Dans quelques-uns de ces villages, on trouve même des terres

arables, propriété collective, partagées entre les communautés
d'habitants pour un temps plus ou moins long, exactement

comme les allmenden en Suisse. Ces allmenden italiennes sont

appelées Communanze, Universi'tà, Consorzi délie famiglie origi-

narie. Ce dernier mot indique qu'il en est ici comme en

Suisse : la jouissance est réservée aux descendants des anciens

usagers; les simples habitants en sont exclus.

Au village de Serra Sant'Abbondia, sur les pentes du mont
Calria, un groupe de familles possède une forêt et des terres dé-

frichées d'une étendue de 1232 hectares et d'une valeur cadas-

trale de 2619 écus romains. Le collège austro-hongrois de

Rome en avait le domaine éminent, mais il Fa vendu en 1839

à la Communanza pour 500 écus.

En 1841, la communauté a rédigé un règlement très détaillé

pour déterminer le mode de jouissance. Un conseil administratif

veille à l'exécution de ce règlement. Il a été nommé, la première

fois, par tous les membres de la communauté ; mais depuis il se re-

crute lui-même. Il a un président, un secrétaire, un trésorier, etc.

Chaque famille obtient une part des terres défrichées {cese,

du mot latin cœdere, abattre des arbres) proportionnée à ses

besoins. Si ces besoins diminuent, le conseil diminue aussi la

part des terres. Pour la jouissance exclusive d'une prairie il

faut payer un loyer, qui sert è, couvrir les frais d'administra-

tion. Le conseil peut autoriser les usagers à, défricher les par-

ties de la forêt qui peuvent être cultivées sans inconvénient. Le

bétail envoyé sur le pâturage commun doit appartenir à l'usager.

Quand la récolte est faite sur les cese^ le bétail a le droit d'y

pâturer.

V Universita {allmend) d'une autre localité, Fontone, a une

étendue de 1586 hectares, d'une valeur catastrale de 4248 écus.

1. Atti dclla Giunta per la Inchiesta agraria. Relazione del Commissaria
Marchese Franccsco Nobili Vitelleschi, sulla quiiita Circoscrizione : Pro-

vinciadi Aucona, Ascoli, Piceuo, Macerata e Pesaro.— V. aussi lOpinione^

25 feb. 1880. Ghino Valenti, La proprieta collectiva nelV Appe7ïnino marchi-

gianOt et la Rassegna : Abolizione dei diritti duso, 6, 13, 20 feb. 188c.
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Le règlement date de 1852. Il contient les prescriptions les

plus sévères pour la conservation des deux forêts de Bosco ro-

tondo et de Cacciaro, situées sur la montagne et déclarées in-

dispensables aux habitants. Le règlement pour l'exploitation des

bois a paru si bien fait à M. Ghino Yalenti qu'il le reproduit inté-

gralement, comme un modèle à suivre. Chaque famille a droit à

une part des terres cultivées, cese ou ranchi. Les terres cultivées

doivent être entourées de murs ou de haies, afin de les sous-

traire au bétail. Chaque usager doit payer un loyer propor-

tionné à l'étendue et à la qualité des cese qu'il occupe. Le re-

venu de VUniversita est employé à l'entretien des fontaines, des

routes, du moulin, des ponts. Le produit net qui se distribuait

entre les «participants», est maintenant placé pour leur compte.

VUniversita de Chiaserna a quelques particularités très inté-

ressantes ; son règlement date de 1878 ; elle appartient à douze

Stipili (les gentes des Germains), qui se composent chacun de

plusieurs familles portant le même nom. Les femmes sont exclues

de l'héritage. L'étendue de la propriété collective est de 309 hec-

tares; nul ne peut vendre ou hypothéquer des parts. L'adminis-

tration est ici toute démocratique : elle est exercée par l'assem-

blée des participants qui se réunit, chaque année, le 29 septem-

bre, à la Saint-Michel; chaque famille y est représentée par un

membre, mais chaque Stipite n'a qu'une voix au vote.

Comme le dit M. Ghino Valenti, ces règlements, qui ne font

que reproduire les usages anciens, sont vraiment admirables

par la façon dont ils ont su harmoniser les intérêts des familles

avec ceux de la communauté.

C'est dans le village de Yestignano, que M. Yalenti a trouvé la

forme de communauté la plus archaïque. Le domaine collectif

est ensemencé en commun et la récolte est partagée entre les

familles.

Dans certaines communes, tous les habitants ont droit à jouir

des communaux, et alors ce droit n'est plus un droit « fami-

lial », mais un droit « public ».

Lorsqu'en 1802, la Caméra apostolica vendit publiquement

les biens des communes, dans plusieurs localités les habitants

s'associèrent pour les acheter et en jouir en communanza. Des

associations en communauté se sont même constituées récem-

ment, ainsi celle de Serralta en 1864 et celle de Sorti.

I
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Dans le village de Cacciano, les participants se réunissent, tous

les deux ans, et le curé est le président de droit du conseil admi-

nistratif élu par tous. Dans quelques communes les biens des

communanze sont gérés par le conseil communal.

Les communes sont extrêmement vastes dans les Marches.

Ainsi celle de Visso a un territoire de 220 kilomètres carrés et

37 hameaux, ayant chacun leur droit pascendi atque lignandi.

Chacun de ces hameaux forme ainsi ce que dans les Highlands

d'Ecosse on appellerait un township. Le même état de choses existe

dans les communes de Acquasanla, Arquata, Fabriano, Sasso-

ferato. La Chambre apostolique, sans respect pour la propriété

communale, la plus ancienne et la plus sacrée de toutes, Tavait

confisquée en 1802 ; mais faute d'acheteurs, elle fut obligée de

la restituer, moyennant un prix minime extorqué aux villages.

Dans 37 communes des quatre provinces des Marches il existe

encore 351 communanze à'wnQ contenance de 22,358 hectares:

3 de ces communanze possèdent, chacune, plus de 1000 H.
;

22 de 1000 à 250 H. ; 43 de 250 à 50; 83 de 50 à 5; 199 moins

de 5 H. Ce ne sont là que les derniers vestiges, restés en in-

division, des communautés anciennes.

M. Valenti montre que ces Communanze datent d'avant l'épo-

que romaine. Quand les progrès de la culture de l'olivier et de

la vigne favorisèrent les progrès de la propriété privée, toute la

région montagneuse resta néanmoins propriété communale. Lors

de la dissolution de l'empire romain, et de la ruine des villes,

la population s'éparpilla dans les lieux élevés, et y forma cette

foule de petits hameaux, qui bientôt, pour s'entr'aider, s'inféo-

dèrent à une commune centrale. M. Valenti cite (p. 156) un do-

cument très curieux, où l'on voit les habitants de la Villa Valle

se donner eux et leurs terres à la commune de Monte Forbino,

province d'Ascoli. On y lit : Submittimus nos et omnia nosfra

bona presentia et futura et maxime bona qux communiter possi-

demus in contrada^ etc. Suit une longue énumération des lieux

où existent ces biens communs. Le droit d'usage, jus pascendi

atque lignandi, qui est encore en vigueur aujourd'hui, n'est pas,

dit M. Valenti, un droit accessoire grevant un droit principal.

L'histoire démontre que c'est le contraire : le droit d'usage des

habitants est le droit primitif. Le droit du propriétaire a une

origine féodale; son fondement est l'usurpation ou la protec-
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tion accordée, moyennant Tabandon par les cultivateurs du

droit originel.

D'après M. Valenti, les économistes ont tort de croire à la

supériorité absolue et universelle du dominium quiritarium, que

nous ont transmis les Romains. Sans doute le progrèsde la culture

intensive a amené un progrès parallèle de la propriété indivi-

duelle, mais il est des régions qui ne se prêtent ni à l'une ni à

l'autre ; ainsi les zones montagneuses qui ne conviennent qu'au

bois et au pâturage. Là la petite propriété est presque impos-

sible, car elle ne comporterait ni une rotation pour les coupes

de bois, ni un bon régime de pâturage pour le bétail. La grande

propriété y serait à sa place; mais alors les habitants seraient

à la merci des seigneurs et souvent se trouveraient hors d'état

de payer la rente. La propriété collective réunit les avantages

de l'exploitation en grand qu'exige la nature du terrain et des

produits, et ceux de la participation aux bienfaits de la posses-

sion individuelle.

J'ajouterai une remarque. Certes, la propriété individuelle est

le plus puissant des stimulants pour le travail actif et intelligent
;

mais il permet l'accaparement et la création des Latifundia, si

funestes dans toute l'Italie méridionale. La propriété collective

avec jouissance collective ou même avec jouissance individuelle
,

stimule peut-être moins le travail, mais elle a cet inapprécia-

ble supériorité de garantir à toutes les familles la possession

d'une part du sol de la commune qu'elles habitent K M. Valenti

demande qu'on favorise la conservation des communanze^ en

leur permettant de racheter le domaine éminent dont plusieurs

sont grevées. Je crois que quelques uns de leurs règlements

sont assez bien conçus pour assurer une exploitation rationnelle

des terres, des bois et des prairies. Pour les terres je pense que

le système de l'AUmend Suisse, qui accorde généralement une

jouissance viagère aux participants, est le meilleur, parce qu'il

engage l'usager à cultiver aussi bien que le ferait un propriétaire.

Près de Bologne, dans les importants villages de Gento et

Pieve, existent deux domaines d'une étendue totale de 2,100 hec-

tares de terres très fertiles qui sont soumis, tous les vingt ans,

1. A lire à cesujet : Reliquie délia proprieta colleltiva in llalia, dal doit.

Giacomo Venezian, prof, ail' università di Camerino, 1888, et Napoleoue
Colajaniii, La proprieta eollettiva, Tip. Fava. Bologua, 1887.



282 lA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

à un nouveau partage entre les ayants droit *. Le premier de

ces domaines, Malaûtto, fut concédé, en 1263, par Févêque de

Bologne, à certaines familles qui, au moyen de digues, avaient

misées terrains à l'abri des inondations du fleuve voisin, le Reno.

Le second domaine, Casamuro, fut concédé aux communes,

en 1359, par un autre évoque de Bologne, Aldobrandino d'Esté.

Jusqu'en 1755, les ayants droit gouvernant la commune, le

conseil municipal administrait ces biens appelés Partecipanze,

mais à cette époque, les simples résidents, fumanti, ayant été

admis dans le conseil, les ayants droit formèrent une adminis-

tration séparée : assuntoria. Tous les vingt ans, depuis six siècles,

on fait une nouvelle répartition. On fait autant de lots, capi, qu'il

y a de participants, c'est-à-dire de familles descendant des an-

ciens ayants droit domiciliés dans la commune. Chaque lot est

de même étendue, sans égard à sa qualité; afin de conserver le

lot qu'on exploite, on fait des échanges ou des locations. Ces

participanze ne remontent évidemment pas aux origines de la

propriété archaïque, mais elles montrent à quel point le sys-

tème des répartitions périodiques était familier aux populations

du moyen âge.

M. Paciûco Valussi nous apprend (Cooperazione rurale^ Pa-

dova, 15 mars 1885) que dans les villages du Frioul, les

communes ont des biens gérés par l'assemblée générale des

habitants, Consiglio di Vicini. Ces biens consistant en prés et

en pâturages sont périodiquement partagés entre toutes les fa-

milles, de façon que chacune ait son lot.

M. Carlo de Stefani a également entrepris l'étude des vestiges

de la propriété archaïque existant encore dans plusieurs régions

des Apennins du Nord, notamment dans l'ancien duché de Mo-
dène ^. Beaucoup de communes y possèdent des pâturages et

des forêts très étendus. Les règles de la jouissance sont presque

partout semblables à celles des allmenden en Suisse. Les cou-

sagers, terrien, ne peuvent mener sur le pâturage que le

bétail qu'ils ont nourri l'hiver et point ceux qu'ils achèteraient

1. Voyez : Don Giacomo Cassini, Bologna, Regiatyp. Le Partecipanze di

Cento e Pieve^ et ses débats à ce sujet avec le professeur Mangilli ot Fraa-
chini, Sludie stovico-legali sulle Partecipanze di Nonanlola Modcna. Typ.
sociale, 1880.

2. Di alcune proprieta collettive neW Appennino. Archiv. per VAntropolo-
gia, vol. XVIII, fasc. 1. Firenze, 1888.



LÀ PROPRIÉTÉ ARCHAÏQUE EN ITALIE. 283

au printemps. Ils doivent payer une légère taxe, erbatico, par

tête. Les simples résidents, foreslieri, n'ont aucun droit. La

garde des porcs de la commune est conQée à un porcher payé

en nature. Pour les chèvres, les propriétaires les gardent eux-

mêmes, alternativement, chacun faisant le service pendant au-

tant de jours qu'il possède de chèvres. Quand la date fixée pour

l'adùiission du bétail sur le pâturage commun [rendila) a été

affichée à la maison communale, tous les prés des particuliers

doivent être fauchés, parce que le droit de vaine pâture s'exerce

partout, même sur les propriétés privées. Il en est de même
pour les châtaigniers, quand la récolte des châtaignes a été

faite. Les coupes de bois sont vendues au profit de la caisse com-

munale ou partagées entre les habitants. Ceux-ci ont toujours

le droit de ramasser le bois mort et les feuilles, même dans les

forêts des particuliers.

Dans beaucoup de localités, des terres arables sont réparties

entre les bourgeois, pour un certain nombre d'années, moyen-

nant payement d'une petite redevance. Les époques des diffé-

rents travaux des champs qui doivent être exécutés par tous en

même temps, Flurzwang, sont fixées par l'autorité. Le mode de

partage et la durée de la jouissance temporaire diffèrent dans

chaque commune. A Massa et à Sassorosso, les terres sont con-

cédées pour cinq ans et les lots tirés au sort entre tous les

adultes mâles; à Corfino, le partage se fait tous les neuf ans.

Le domaine collectif est divisé en trois parties et les ayants

droit obtiennent dans chacune de celles-ci des lots, déterminés,

les uns en raison du nombre des adultes, les autres en pro-

portion des impôts payés. Le règlement de 1656 porte : Sia

lecito per spatio di nove anni a ciascuna famiylia del comime di

seminare et di fartire tutti li béni di Peligli, del PinacciOy del

Poggiacio et di Campaccio, é ritornarli a partire nove anni. Le

partage se faisait par les soins de l'autorité locale, mais en pré-

sence de tous les habitants appelés en assemblée plénière au

son de la cloche.

L'accroissement de la population et les nécessités d'une cul-

ture plus intensive amenèrent le partage définitif en beaucoup

de communes. M. de Stefani en cite des exemples curieux. En

1672, le domaine collectif de la commune de Pieve Fosciana est

partagé et attribué en propriété héréditaire aux huit familles,
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souches, gentes, cognationes hominum, appelés ici Colonnelli,

dont la réunion formait le village. Chaque colonello obtint un

lot dans le tirage au sort; si l'un d'eux de ceux-ci comptait plus

de cinquante mâles adultes, il avait droit à un excédent. Une
nouvelle répartition se faisait ensuite par ménage, au sein de

chaque colonello. Aucune aliénation des anciens biens communs
n'était permise, sauf en faveur des membres des huit « lignages ».

Le droit de préférence ou retrait en faveur des bourgeois de la

commune, Gms del Congruo, dans le cas de vente, était en vi-

gueur en Toscane, en Ligurie, en Emilie, même pour les biens

privés, quand tout souvenir d'un partage antérieur du domaine

<:ollectif était déjà effacé.

Le rapport de la commission parlementaire italienne sur l'a-

bolition des servitudes de jouissance dans les anciennes pro-

vinces pontificales (présenté à la Chambre, le 29 novembre 1884,

rapporteur Hon. Zucconi), offre quelques faits importants rela-

tifs aux formes archaïques de la propriété. Et tout d'abord

la commission admet que ces droits ne sont pas, comme l'a

souvent admis la jurisprudence jusqu'à présent, des concessions

des seigneurs, mais des restes de l'ancienne propriété collec-

tive. Cette opinion est si importante même au point de vue pra-

tique des litiges qui s'élèvent encore souvent à ce sujet, que je

crois utile d'en transcrire ici les termes mêmes. « Les nom-
breuses et savantes recherches faites récemment sur l'origine

de ces servitudes, en même temps que sur celle de la propriété

foncière primitive et sur l'état actuel de la propriété en certains

pays, spécialement en Russie, dans l'Inde anglaise, en Serbie et

en Suisse, portent les historiens du droit à conclure que ces

droits des populations rurales ne sont pas issus du système féo-

dal, mais sont plutôt les vestiges du régime agraire archaïque,

dans lequel la jouissance du sol s'exerçait collectivement par les

membres de la tribu, et ensuite par les habitants du village

Les écrits de Sumner Magne, de Laveleye, de Roscher, de Rosa*

et de beaucoup d'autres écrivains ont mis en pleine lumière les

faits autrefois inconnus qui démontrent la vérité de cette doc-

trine. Comme dans toutes les formes de l'évolution, ainsi dans

celle de la propriété, le régime communiste précède le régime

1. Rosa Gabriclc, Feudi e Comuni. Brescia, 188G; Cardenas, Rivista de
Esiuina, 18G9, t. I, 1870, t. VI, 1873, t. III.
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individualiste. La propriété privée remplace peu à peu la pro-

priété coUeclive, sauf dans les régions où le climat, le sol et

parfois l'état politique ne rendent ni utile ni possible l'appro-

priation individuelle de la terre. . . . Ces servitudes, comme le

dit très bien Carlo Cattaneo [Memor, dl Econ. publ. sul bonifie,

Magadino), ne sont ni des abus, ni des usurpations. C'est un au-

tre mode de posséder, un autre système de législation, un au-

tre ordre social, qui, non observé, est descendu des temps les

plus anciens jusqu'à nous. Tandis que l'agriculture se pratique

généralement sur le principe romain de la pleine et libre pro-

priété privée, l'exploitation pastorale [pastorizia) se fonde sur

les traditions juridiques de races plus anciennes, qui, bien

avant l'ère romaine, tiraient parti de la terre en vastes commu-
nautés, s'étendant sur des vallées entières et sur des chaînes de

montagne. »

Ces droits de jouissance {servitu di pascere^ vendere erba^ di

seminarey e di legnare) s'exerçaient non seulement sur les biens

des communes, mais même sur ceux des particuliers. La ser-

vitude dipascuo consiste à mener le bétail sur le pâturage com-
munal et même sur les terres des particuliers à certaines épo-

ques, et après la récolte si les champs ont été emblavés; c'est la

vaine pâture. La servitude û?i legnare, legnatico, donne aux usagers

le droit de ramasser le bois mort, même parfois de se procurer

du bois de chauffage et de construction, et surtout de mener
paître le bétail dans les forêts. La servitude diseminare permet

aux ayants droit de semer et de récolter du blé, non seulement

sur les terres communales, mais aussi sur les propriétés privées

à intervalles déterminés. Pour les détails de ces droits d'usage,

qui varient de commune à commune, il faut lire le rapport du
député Zucconi et les volumes de VInchiesta agraria italienne,

l'enquête agraire la plus complète et la plus instructive qui ait

été faite jusqu'à présent. (Voy. surtout vol. Xf, t. II, chap. xvui,

et le rapport du sénateur Mameli au Sénat italien, en 1859, sur

l'abolition des Ademprivili dans l'île de Sardaigne, le pays par

excellence des droits d'usage.)

Dans la province de Rome, comprenant en tout 1,185,694 hec-

tares, les communes possèdent 174,353 hectares, dont 79,603

en forêts, 32,812 en pâtures, 61,462 en terres cultivées; en ou-

tre 373,544 hectares sont grevés de servitudes d'usage en fa-
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veur, soit des habitants des communes, soit de certaines familles

ou corporations. Dans rOmbrie, les communes possèdent 62,005

hectares, dont 59,974 sont des bois, en outre, 169,813 hectares de

propriétés privées sont grevées de droits d'usage. Dans les Mar-

ches, les propriétés communales ont une étendue de 22,359 hec-

tares et les biens grevés de droits d'usage 29,352 hectares. La

commission italienne s'inspirant des principes adoptés par la

commission anglaise sur les Crofters des Highlands (1884), pro-

pose de maintenir les anciens usages dans les montagnes où

la culture intensive est impossible.

En Corse, dans la région montagneuse, la partie du terri-

toire communal propre h la culture est exploitée d'après un

système entièrement semblable à celui qui était pratiqué parles

Germains au temps de César et qu'on rencontre encore dans les

Ardennes belges. Je prendrai comme exemple ce qui se fait

dans les communes du canton de Bastelica (Voy. Ouvriers des

deux mondeSy 2^ série, 18'' fasc. Paysans corses en communauté^

par Maximilien Bigot). « Le territoire communal, autre que les

forêts et les pâtures permanentes, est divisé en sole ou prese

(prises). Chaque année, au mois d'avril ou de mai, le conseil

communal et les anciens du village se réunissent et décident

quelle est la sole ou la pi-esa qui doit être cultivée. La sole dé-

signée, deceppoy est cultivée trois ans de suite; après quoi la

terre est abandonnée à elle-même,jusqu'à ce que soit écoulée la

période d'années après laquelle revient son tour. » Chaque

cultivateur coupe les broussailles et les herbes qui couvrent

son lot, et quand elles sont bien sèches, il les brûle. Les cen-

dres sont répandues sur le sol qui est ouvert par un labour

très superficiel, puis ensemencé en céréales. C'est ce qu'on ap-

pelle brandwirthschafi dans le nord de l'Allemagne, et essartage

dans les Ardennes, mot qui reparait sous des formes variées

dans les textes du moyen âge. D'après la fertihté plus ou

moins grande de la terre, celle-ci est remise en culture tous les

dix, quinze, vingt ou même vingt-cinq ans. N'est-ce pas exac-

tement le régime décrit par César? Magistratus ac principes^

in annos singulos, genlibus cognalionibusque hominum qui una

coiei^nt quantum et quo loco visum est, agri attribuunt atque

anno post alio transire cogunt {De bel. gai., VI, 22), et par Ta-

cite : Arva per annos mutant et superest ager {Germ. 26).



CHAPITRE XYI

LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE CHEZ LES CELTES IRLANDAIS

ET GALLOIS.

Ce que nous savons des coutumes primitives des Celtes per-

met de conclure que leur système agraire était très semblable

à celui des Germains. A la communauté du sol se joignaient

même la communauté des femmes et le cannibalisme, s'il faut

en croire saint Gérôme *. Le professeur Sullivan qui a passé sa

vie à l'étude des anciennes lois celtiques pense que dans les

temps primitifs, nul n'avait un droit d'usufruit sur le sol que du

consentement du clan tout entier et qu'une nouvelle répartition

des champs à cultiver avait lieu chaque année. A l'époque plus

récente que les lois des Bréhons nous font connaître (douzième

ou treizième siècle) l'organisation sociale de l'Irlande ressemblait

à celle des jougo-slaves. La population était divisée en clans ou

tribu {finé)y dont les membres se considéraient comme issus

d'un ancêtre commun. A la tête du clan se trouvait un chef que

les traditions locales appellent un roi ; de là tant de rois en

Irlande. Quand le clan était nombreux, il se subdivisait en

groupes dont la base, pour chacun, était le lien du sang et qui

avaient aussi, chacun, un chef que les juristes anglo-irlandais

appellent caput cognadonis. Ces groupes de familles unis cor-

respondaient au yévoç grec, h la gens latine et aux cognationes

hominum, parmi lesquelles, suivant César, se répartissait le

sol chaque année ^ L'unité constitutive de la société n'était pas

1. Scotorwn natio uxores proprias non habet, sed ut cuique libitum fuerit

pecudwn more lasciviunt. Ipse adolescentulus vidi Atiicotos, gentem britan-

nicam^ humanis vesci carnibus. Cité par Clitfe Leslie.

2. De Bel. Gai., VI, 22. La même organisation existait chez les Scots.

M. Skene dans son excellent livre The Highlanders of Scotland, cite le
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l'individu, mais le groupe familial appelé sept qui rappelle

ainsi la zadruga jougo-slave, les fraternités {frarescheus^ com-

pani) de la France du moyen âge.

La communauté de famille de l'Inde (Joint family), que nous

a si bien décrite sir Henry Maine, est l'image exacte du sept cel-

tique de l'ancienne Irlande. La communauté de famille est une

personne juridique qui jouit d'une existence perpétuelle et qui

possède la propriété comme en main-morte. Elle nous offre le

type parfait de ce mode collectif de posséder la terre qu'on ren-

contre dans toutes les sociétés agricoles primitives. Elle consiste

dans l'association de toutes les personnes qui prennent part

aux cérémonies funéraires en l'honneur d'un ancêtre commun.

C'est la famille agnatique des Romains comprenant tous ceux

qui auraient été soumis à l'autorité de l'aïeul, s'il avait vécu.

D'après les décisions des tribunaux hindous, aucun membre de

la communauté de famille ne peut réclamer une part de la pro-

priété commune. Le produit obtenu par le travail associé de

tous est partagé entre tous. La famille reste unie, dit-on aux

Indes, dans l'intérêt de la religion, de la terre et de la subsis-

tance. En Irlande, la responsabilité collective des membres

du sept est complète, tous doivent contribuer à payer la com-

position pour le délit commis par l'un d'eux. La ressemblance

entre les communautés de famille indoues et celtes-irlandaises

s'étend jusqu'au détail. D'après la loi brahmanique, ce que l'un

des membres de la communauté gagne par quelque aptitude

spéciale ou par l'exercice d'un art, lui appartient en propre, à

moins que son instruction n'ait été acquise aux frais de la fa-

mille. L'un des plus anciens traités de lois irlandaises, le Gorus

Becsna établit la même distinction. Un membre de la tribu peut

donner à l'Église les deux tiers de ce qu'il gagne par l'exercice

d'une profession libérale ; il en est autrement si c'est là l'occu-

pation de toute la famille : en ce cas la rémunération appartient

à la communauté.

témoignage d'un officier anglais en 1730 : « Les Highlanders sont divisés

en tribus ou clans sous des chefs {chieftains), et chaque clan est divisé aussi

en stocks aussi soumis à des chieftains. Ces stocks à leur tour sont subdi-

visés en souches familiales contenant cinquante à soixante hommes descen-

dant d'un ancêtre commun. Pour les lois des Brehons consultez ; Ancieni

Laws ofireland publié sous la direction de la Commission des Brelion Laws
et sir Henry Maine : Lectures on the early History of institutions.



LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE CHEZ LES CELTES ET GALLOIS. 289

Le clan, sept, à l'époque de la loi des Bréhoris, est, dit le

texte, « une personne qui se suffit à elle-même. » Elle se perpé-

tue principalement par la possession de la terre qui est « une

personne perpétuelle ». Mais le sept peut se maintenir aussi,

sans cultiver la terre, par l'exercice de quelque métier. Une

partie du domaine du clan, la terre arable probablement, est

répartie entre les familles qui le composent, mais les parts res-

tent soumises au contrôle du sept. « Chaque famille, dit la loi,

doit conserver sa terre intacte, sans la vendre, sans la charger

de dettes et sans la donner en satisfaction pour des crimes ou

pour des contrats. » Gomme dans toutes les sociétés primitives,

et également encore aux Indes S «l'aliénation n'est permise

qu'avec le consentement du clan tout entier. » Le même asso-

lement dans les cultures, le Flurzivang, est aussi strictement

imposé ici que dans le mir russe ou dans l'ancienne marke ger-

manique. Ce règlement, dit le Corus Becsna, est avec le mariage

l'institution fondamentale de la nation irlandaise. Ce que rap-

porte Tacite des Germains était vrai aussi des anciens Irlandais :

<ipud eos nullum testarnentum. Legs et testaments furent em-

prutésà la loi romaine, sous l'influence du clergé, afin de per-

mettre aux fidèles d'enrichir les couvents.

Le système agraire, à l'époque où furent rédigées les lois des

Bréhons, correspond à la période de transition entre le régime

de la collectivité primitive et celui de la propriété privée. En

théorie, tout le territoire du clan est considéré comme apparte-

nant à la communauté; mais une partie considérable du sol a

été appropriée par certaines familles. De vastes étendues de

pâturage forment toujours une propriété. commune où paît le

bétail du sept. Des portions de ce pâturage collectif sont succes-

sivement partagées et mises en culture temporairement, comme
dans les Ardennes belges. La jouissance est concédée pour un

temps, mais la propriété reste au clan, qui reprend possession

de la terre, quand elle retombe en friche. Ce système de partage

périodique, avec culture alternative, se pratique encore sous le

nom de rundale ^.

1. Aux Indes, dit sir G. Campbell, l'aliéDation d'une propriété foncière

est très rare, et la communauté de village a un droit de veto (V. Systems

of Land Tenure, Cobden Club édition). Voyez sur le droit de « retrait w,

Viollet, Caractère collectif des premières propriétés immobilières, p. 30.

2. Le iiot rundale vient, dit-on, des mots celtiques roinn-diol signifiant

E. DE Laveleye. 19
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Un manuscrit du douzième siècle, le Lebor na Huldre expose

très clairement comment la propriété privée s'est dégagée de la

communauté primitive. On y lit ce curieux passage: «Autour des

champs il n'y avait ni fossés, ni haies, ni murs de pierre, et la

terre n'était pas divisée jusqu'au temps des fils de Aid Slane.

C'est à cause de l'accroissement du nombre des familles, que

les terres furent partagées et clôturées en Irlande. » C'est bien

là, en effet, ce qui a amené partout la transformation de la pro-

priété collective en propriété privée. Quand le nombre des co-

partageants augmente, la part de chacun devient insuffisante;

pour obtenir le produit indispensable, il faut [recourir à une

culture plus intensive, à, l'emploi des engrais, aux améliorations

permanentes, ce qui ne se fait qu'avec la garantie d'une posses-

sion permanente et héréditaire ou tout au moins de longue durée

.

Ainsi les partages périodiques s'éloignent, le droit d'occupation

se prolonge; il devient viager, puis transmissible par héritage.

Le partage annuel ou triennal n'est possible qu'av^ec un mode
de culture rudimentaire et extensif.

Dans un autre manuscrit irlandais plus ancien que le Lebor

naHuidre^ probablement du onzième siècle, et qui a pour titre

Lebor Hymnorum, se trouve décrit un mode d'occupation du

sol qui rappelle celui qu'on rencontre dans Vallmend suisse.

Des lots sont concédés périodiquement et temporairement à

chaque famille dans le marais, la forêt et la terre arable ( Weide,

Waldund Feld, de la marke germanique). Un passage du Lebor

Hymnorum est ainsi conçu : « A cette époque (au temps des fils

un lot dans la répartition, qui était parfois exploité par un groupe fainilia

(V. George ^igerson, Ilist. ofLand tenure in Ircla7id, p. IGl). Les pâturages

et les marais étaient utilisés collectivement par les familles du Sept. La
terre arable était concédée en jouissance privée pour un terme d'années,

parfois pour un an seulement. Comme dans la marke germanique, la région

cultivée était divisée en trois zones, et chaque famille obtenait un ou plu-

sieurs lots dans chaque zone (V. Wakefields-Account, I, p. 260, et Sigcrson,

loc. cit.). Même système dans le nord de l'Ecosse. Sir Henry Maine nous
apprend que dans les Ilighlands de l'ouest, des communautés de village,

récemment détruites, partageaient périodiquement leurs terres arables

par tirage au sort entre les habitants. M. Skcue, dont l'autorité est incon-

testée, est d'avis que ce système agraire était général parmi les Celtes

écossais (Voy. Tribe communilies in Scotland, 2« vol. de son édition do

Fordun's Chroniclé).^\. Sigerson rapporte que des sociétés coopératives de

culture, knots, s'établissaient pour défricher une terre rebelle et qu'elles

obtenaient des résultats que ne pouvaient espérer des familles isolées.
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de Aid Slade, de l'an 651 à 694), le nombre des habitants de

l'Irlande était si grand, que, dans le partage, chacun recevait

seulement trois lots de neuf bandes de terres, à savoir: neuf

bandes de terre marécageuse, neuf de forêt et neuf de terre

arable. » On voit également ici que l'accroissement de la popu-

lation rendait difficile l'application des répartitions périodiques.

Tacite avait parfaitement noté que l'étendue du sol disponible

rendait faciles les partages annuels : facilltatem partiencU campo-

rum spatia prestant ; arva per annos mutant et superest ager.

Le système d'hérédité en vigueur chez les Celtes irlandais,

appelé par les juristes anglais gavelkind^ est semblable à celui

qu'on rencontre partout dans les communautés de famille. Quand

un membre du sept meurt laissant une propriété foncière, celle-

ci revient au clan et le chef fait une nouvelle répartition de toutes

les terres du sept entre les familles, de sorte que chacune d'elles

obtient alors un plus grand nombre de parcelles. La succes-

sion en ligne directe cède le pas à la succession collective du

clan et les femmes en sont entièrement exclues.

Il doit encore exister en Irlande des localités écartées où ce

régime agraire archaïque s'est maintenu. En voici un exemple

1. Le gavelkind irlandais est, on le voit, très différent du gavelkind du
comté de Kent qui établit seulement le partage égal entre les enfants. Le
mot gavelkind vient, affirme-t-on, du gaëlic gabhail-cine, ce qui signifie

« reçu de la tribu » et implique ainsi l'idée de répartition opérée au sein du
Sept. Ce système de succession était encore en vigueur au temps du roi

Jacques pr, au commencement du dix-septième siècle, ainsi que cela résulte

du passage suivant d'un rapport de sir John Davis, attorney gênerai à cette

époque. Cet écrit est intitulé Le irishcustome de gavelkind; on y lit : « Issint

les terres de nature de gavelkin, ne fueront partibles entre le prochain
heires maies de cesty qui mourut seisie, mais entre tous les maies de son
Sept; en cest manuer le canfinny ou chief del sept fesait toutes les partitions

per son discrétion. Cest canfinny, après la mort de chescun tertennant que
avait compétent portion de terre, assemblait tout le sept et, aiant mis toutes

lour possessions en hotchpotch, fesait nouvel partition de tout : en quel
partition il ne assignait à les fils de cesty que mourust le portion que lour

père avait, mais il allotait al chascun del sept selonque son antiquity. Et
issint per reason de ceux fréquents partitions et removements ou transla-

tions des tenants del un portion al auter, touts les possessions fueront in-

certaines et le incertainty des possessions fuit la verey cause que nul civil

habitation fueront erected, nul enclosure ou improvement fut fait des

terres. » On voit dans ce passage la forme archaïque de la propriété

condamnée au nom de l'intérêt économique. Hotchpotch, en flamand utsepot,

est Voila podrida des Espagnols ; un mélange de toutes sortes de viandes
et de légumes.
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que j'emprunte à M. G. Laurence Gomme [Athenœum, 3 mars

1883, p. 278).

La commune de Kells, comté de Meath, possède un domaine

de 312 acres divisé en six soles de culture. Chaque sole est

successivement mise et maintenue en exploitation pendant quatre

ans. Avant de procéder au premier labourage, tous les ayants

droit se rendent sur les lieux avec un arpenteur et l'on forme

autant de lots qu'il y a de participants. Chaque résident obtient

un lot, chaque bourgeois deux lots et le « deputrj sovereign »

cinq lots. Agri, fro numéro cuUorum^ ab universis per vices occu-

pantur, quos mox inter se secundum dignationem partiuntur

(Tac. Germ. XXVI). Une partie du domaine commun est louée et

le fermage est destiné à payer toutes les contributions et taxes.

Les co-usagers cultivent leurs lots comme il leur convient, pen-

dant quatre ans. Après ce terme la sole entière est remise en

herbage pour vingt ans et la sole suivante est livrée à la charrue

après le partage par voie de tirage au sort. Les cinq sixièmes

du domaine sont ainsi en pâture et chacun a le droit d'y envoyer

du bétail en proportion de sa part dans la terre arable, savoir:

un résident une tète, un bourgeois deux tètes et un « deputy

sovereign » cinq têtes. Les veuves ne reçoivent pas de lots de

terre à cultiver et seulement la moitié de la jouissance du pâ-

turage.

Dans le pays de Galles, le peu de renseignements que l'on pos-

sède sur l'époque primitive nous montrent un régime semblable

à celui que nous venons de décrire pour l'Irlande.

Quand César passa en Bretagne, il trouva dans la partie

orientale de l'île des champs de blé assez étendus, tandis que

les populations de l'ouest ne semaient pas de grains et vivaient

de viande et de lait (Liv. V, c. 14). Leur régime était donc pas-

toral. Plus tard, à l'époque des triades de Dynwal Moelmud, les

Gallois cultivaient le sol, qui appartenait à la communauté de

la tribu ou du village. Ils étaient reliés entre eux par trois liens,

la défense commune [cyvnawdd) ; la culture commune [cyvar)

et la loi commune [chyvrailh). Chacun avait droit à trois choses:

cinq erws ou bandes de terre, la culture en commun des ter-

rains vagues, la chasse. Appuyé sur l'étude des anciennes lois

galloises, M. Seebohm [The English village community^ p. 369)

pense que le système agraire en vigueur dans le pays de Galles
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était semblable à celui des Germains décrit par Tacite. Chaque
année une partie nouvelle du pâturage était mise en culture et

chacun y obtenait une part égale. Il y avait lieu ainsi à une ré-

partition annuelle. En dehors des terres cultivées, s'étendaient

de vastes pâturages où le bétail était nourri en commun. C'est

le passage habituel du régime pastoral au régime agricole,

comme nous le voyons ailleurs. Afin d'établir une égalité aussi

grande que possible et d'éviter que les uns eussent de meilleurs

lots que les autres, le terrain mis en culture était divisé en un
certain nombre de champs et chaque participant obtenait un
lot dans les différents champs. Lorsque, afin d'introduire une

culture plus intensive, la répartition annuelle fut abandonnée et

toute la terre arable maintenue en exploitation, chaque cultiva-

teur conserva ses lots d'une façon permanente et ainsi prit nais-

sance cet entremélement des parcelles qu'on remarque dans les

villages anglais comme dans les villages du continent, où ne se

sont pas constitués des domaines d'un seul tenant. MM. Seebohm
et Joshua Williams {The rights of Gommons) en donnent de très

curieux exemples dans les plans parcellaires de certaines com-

munes anglaises qu'ils publient.



CHAPITRE XVII

LA PROPRIÉTÉ ARCHAÏQUE DANS LE PUNJAB.

Dans un excellent rapport très détaillé sur le district de Kar-

nal, au Punjab, Report on the revision of Seulement in the Kar-

nal District, AUahabad, 1883, M. Denzil Charles Jelf Ibbetson,

Bengal civil service, donne des détails très précis sur l'or-

ganisation agraire des communautés de villages [village coin-

munities) dans cette partie de Tlndoustan. Les habitants de

chaque village ont l'idée qu'ils descendent d'un ancêtre com-

mun. La corporation des propriétaires, la gens est formée de

tous ceux qui ont droit à une part dans les terres communales
et qui sont unis par le lien triôal d'une descendance com-
mune. Mais un étranger peut être admis dans la communauté,

quand un propriétaire lui cède une partie de son bien ou quand

il établit son beau-fils à côté de lui. Celui qui obtient ainsi une

part de terre est appelé du nom expressif de Bhundhai « frère

terrien ». La ^er?s est ordinairement divisée en pannas ou bran-

ches, disposant chacune d'une portion du terrain commun. Le

mot panna signifie un « lot », et l'expression panna marna « ti-

rer des lots au sort » rappelle évidemment l'ancienne coutume

des Aryas des répartitions périodiques par la voie du sort des

parts du territoire commun. Les pannas se subdivisent encore

souvent en ihulas, lesquels sont toujours censés descendre cha-

cune d'un ancêtre commun. A la tête de chaque t/aila ou panna

se trouve un chef, le Lambadar, assisté par des assesseurs ou

thalukdars. Ces personnages avec quelques propriétaires influents

et respectés constituent le panch ou conseil communal.
Les partages périodiques du terrain commun étaient encore

fréquents naguère, comme le prouve le passage suivant d'un
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rapport du Board of Revenue, de 1841. « Le Board sait que dans

les villages du Delhi certains champs passent sans changement

de génération à génération ; mais une partie du territoire com-

munal forme des terres communes, repartagées, chaque année,

entre les habitants et dont la forme et l'étendue se modifient

ainsi tous les ans. »

Je transcris ici un passage entier du rapport de M. Ibbetson;

il montre à quel point le régime agraire hindou se rapproche

de celui de Tancienne Germanie : « Il ne peut pas y avoir de

doute que,jusqu'àrarrivée des Anglais, la propriété individuelle

du sol, dans le sens où nous lentendons, était ignorée dans ce

district. Chaque village était en possession du territoire qui en-

tourait le groupe des maisons; mais les limites en étaient peu

déterminées. Le sol était soigneusement divisé selon la qualité

de chaque portion, de façon que chacun pût obtenir une part

égale en valeur productive. Les longues lignes de partage qui

coupent les précieuses terres à riz en petites parcelles, et la terre

sablonneuse de qualité inférieure en longues bandes contenant

des parts des différentes qualités, ainsi que Téparpillement des

lots qui constituent la culture de chacun, montrent avec quel

soin la répartition avait été faite. Le revenu du fisc était réglé en

proportion des charrues, et plus tard en proportion des éten-

dues mesurées; et comme il absorbait tout ce qui excédait les

besoins du cultivateur, la rente était inconnue. Aujourd'hui en-

core les habitants n'en ont pas une notion très nette. Les parts

héréditaires de chaque famille étaient scrupuleusement respec-

tées et elles déterminaient l'étendue des terres communes qu'elle

pouvait réclamer, de même qu'en Suisse la part de jouissance

de l'alp est déterminée par le nombre de têtes de bétail qu'on a

nourries l'hiver. Toutefois cette part, occupée à titre de posses-

sion de culture, « était hmitée avant tout par l'aptitude de chaque

famille à la faire valoir. Mais l'idée que les lots de terre ainsi oc-

cupés fussent une propriété absolue, dont on pouvait faire ce

qu'on voulait, était complètement opposée aux notions juri-

diques de la population. Les ventes de terre étaient inconnues »

(§ 221 et 240). — Les testaments et les legs le sont encore

aujourd'hui. Chez les Germains pas de testament, dit Ta-

cite.

Le système Pattidari est très répandu, ditKohler. Les terres
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communales sont divisées en lois {patti) qui sont répartis entre

les communautés de famille *.

La propriété individuelle absolue est, d'après Ibbetson, une

création des Anglais. Autrefois le défrichement donnait le droit

de garder la terre mise en valeur tant qu'on en payait l'impôt.

Mais c'était là seulement un droit de possession. Tout membre
de [a gens, revenant même après une longue absence, pouvait

réclamer sa part du sol collectif. Ce qui appartient à chacun

c'est une part, non une étendue déterminée. Quand des fa-

milles exploitent des terres en commun, la propriété de cha-

cune est réglée en tant que « part », quoique chacune fasse va-

loir une étendue en rapport avec ses moyens de culture. Partout

où les Anglais n'ont pas appliqué leurs principes juridiques, les

Hindous distinguent très nettement l'occupation en vue de la

culture {cuUivation possession) de la propriété absolue. La si-

tuation actuelle est encore celle-ci : la répartition des lots des

terres communes est réglée par l'étendue que chaque famille

possède à titre héréditaire. « Cependant, il n'est pas rare que,,

dans un nouveau partage, on en revienne tout simplement aux

parts primitives, quoique cette répartition inflige quelques pertes

aux uns ou aux autres » (§ 242]

.

Les maisons ressemblent à celles des communautés de fa-

milles des Slaves méridionaux. Autour de la cour où sont atta-

chés les animaux domestiques, se trouvent les demeures des

différents ménages composant la famille.

Les travaux agricoles sont ordinairement exécutés par des as-

sociations coopératives de cultivateurs, les uns prêtant leurs

bœufs, les autres seulement leurs bras ; et le produit, après dé-

duction des charges et impôts, est réparti entre les coopéra-

leurs à proportion du concours apporté, un bœuf étant compté

autant que deux hommes. Les artisans, Kamins^ que compte

chaque village, sont pour ainsi dire des fonctionnaires. Ils sont

rétribués, non d'après la loi de l'offre et de la demande, mais

suivant une taxe fixe. Ceux qu'on retrouve partout sont le tan-

neur Chamar, le charpentier Barhis^ le maréchal forgeron Co-

hai\ le potier Kumbar, le messager Kahar^ le barbier //a/, le

foulon Gadria, l'orfèvre Sohar, etc.

1. V. Kohler, Zeitschrifl filr Vgl. Rechtsw., VII, p. 168. Cité dans le livre

de M. H. Post, Stud. ziir Entwickelungsgcsch. des FamilienrecfUs, p. 29.
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Dans un autre rapport sur le district de Sirsa, également très

intéressant et fait par J. Wilson, Settlement office [Final Re-

port on the Sirsa district in the Punjab. Calcutta, 1884, 505 pa-

ges in-8''), nous voyons clairement comment les cultivateurs

ont été transformés de propriétaires en tenanciers. Dans cer-

tains villages, l'impôt était payé par la communauté des culti-

vateurs, chacun contribuant pour une part égale ; dans d'autres

il était payé par les principaux du village, les Muckya ou Panchy

qui en prélevaient ensuite le montant sur les habitants. «Les

principaux » ne se distinguaient des autres cultivateurs que par

l'avantage de jouir d'une certaine étendue de terre, de « deux

charrues », avec exemption d'impôts ou bien de payer une part

d'impôt moins élevée. Chacun cultivait autant de terre qu'il

pouvait en occuper sur les espaces libres, envoyait son bétail

sur le territoire communal et avait une voix dans le règlement

des affaires de la commune. C'était en réalité une société d'é-

gaux. Le gouvernement anglais, imbu des idées juridiques en

vigueur dans la mère patrie et favorable aux latifundia, recon-

nut les « principaux » comme seuls propriétaires. Les autres

n'avaient plus le droit de défricher les terrains libres, sans leur

autorisation et sans leur payer une redevance. Le système an-

glais de propriétaires et de tenanciers se trouvait ainsi consti-

tué. Aux environs de Delhi, les « Settlement officers » avaient

reconnu chaque cultivateur comme propriétaire avec droit de

mettre en culture une part égale des terrains vagues. Dans le

district de Sirsa, au contraire, ce furent uniquement les « prin-

cipaux » qui furent reconnus comme propriétaires de tout le ter-

ritoire du village, chacun pour une part égale. Néanmoins les

tenanciers occupant les terres depuis plus de dix ans, les mau-

rusi étaient considérés comme ayant un droit d'occupation héré-

ditaire, les autres étaient des tenanciers non héréditaires ghair

maurisi [tenants at ivill). Le Settlement de 1852-1864 donnait

pour le district contenant 700,289 acres de terres cultivées,

seulement 49,121 acres ou 7 p. 100 de terrains dont l'occupation

n'était pas héréditaire.



CHAPITRE XVIII

LA PROPRIÉTÉ ARCHAÏQUE AU JAPON.

Dans un code complet de lois comprenant trente sections et

intitulé Taihô-Riô ou code de Taihô (publié en l'an 702), nous

voyons qu'à cette époque la propriété archaïque existait au Ja-

pon, avecles mêmes caractères que dans notre Occident, quoique

l'empire du Soleil-levant eût déjà atteint alors un degré de civili-

sation très avancé ^ La section qui traite du régime de la pro-

priété [Den-Riô, code agraire) pose d'abord en principe que le

sol tout entier appartient au souverain, qui concède des terres

à différentes catégories de personnes, avec un mode de tenure

spécial. Ces modes de tenure sont les suivants :

1° La tenure Kn-bun-den ou « part de terre pour la bouche ».

Chaque habitant, à partir de cinq ans, reçoit un lot de terre,

deux tans (un tan équivaut à un neuvième d'hectare produisant

cinquante gerbes de riz, dont deux pour l'impôt) pour le sexe

masculin ; deux tiers de tan pour le sexe féminin ; un tiers de

la part de l'homme libre pour l'esclave. La jouissance de ces

parts est viagère. Mais en même temps, pour doter ceux qui at-

teignent l'âge donnant droit à la terre, un nouveau partage doit

se faire tous les dix ans, en l'année appelée Han-nen (année de

la répartition). L'autorité locale calcule l'étendue du sol dispo-

nible et le nombre des personnes à pourvoir. Dans le onzième

mois, les ayants droit reçoivent leur part, et la distribution doit

être terminée avant le deuxième mois de l'année suivante. Dans

l'intervalle qui sépare la mort de l'un des usagers de Tannée de

la répartition, la famille du défunt conserve la jouissance.

1. Voyez L'analyse du Taiho-Riô, pnrC.-J. Tarring, occupant la chaire de
droit anglais à l'université de Tokio {Transactions of the Asialic Society of
Japan, janv. 1880)
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Quand la terre est si peu fertile qu'elle ne peut donner une ré-

colte, chaque année, les lots répartis sont deux fois plus grands.

Ce régime ressemble à celui de l'allmend, sauf l'attribution du

domaine éminent au souverain.

2° Y-den « terres de rang », concédées aux hauts digni-

taires.

3° Shoku'bun-den « terres concédées comme salaires aux fonc-

tionnaires » ; leur étendue est en raison de l'importance de la

fonction : ainsi, le gouverneur de province reçoit dix chôs^ soit

environ onze hectares. Ce système était appliqué si complètement,

que les localités situées le long des routes impériales reçoivent

des terres pour entretenir les chevaux et les messagers de la

poste. Ceci était exactement le système primitif du fief et le régime

de l'armée in-delta en Suède.

4° Ko-den « terres pour le mérite », concédées aux personnes

d'un mérite éminent.

5° Shi-den^ terres concédées dans des districts plus éloignés,

si les lots à répartir sur place sont insuffisants pour doter tous

les a^^ants droit.

6*^ On-chi, terres plantées de mûriers ou d'arbres à laque,

concédées aux familles s'occupant de cette culture. Elles se

transmettaient héréditairement, mais retournaient au souverain,

en cas d'extinction de la famille. L'hérédité était admise pour

encourager une culture qui demande beaucoup de soins.

Principes d'ordre général : on peut louer la terre, mais seule-

ment pour un an, sauf les terres on-chi, dont on peut disposer

pour un terme illimité. Toute location était soumise à l'approba-

tion de l'autorité locale.

Quand, j^ar suite des partages périodiques, les lots se trouvaient

entremêlés, on pouvait réclamer une nouvelle distribution, afin

que les différents lots appartenant à une personne formassent

un ensemble. C'est le système de « commasaiion » admis en

Allemagne et pratiqué surtout en Suède.

Nul ne pouvait donner ou louer sa terre à un temple.

Toute terre laissée inculte pouvait être réclamée par qui vou-

lait la cultiver et cette mise en culture donnait le droit de la

conserver au moins trois ans; principe du droit musulman.
Les fonctionnaires d'une province pouvaient mettre en culture

toute terre non occupée, du consentement du gouvernement.
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Les donations étaient admises, mais il n'est pas fait mention

du testament dans l'ancien code japonais.

Dans le Do-ni-riô, section du Taihiô-Riô, se rapportant au

clergé bouddhiste, il est interdit aux prêtres et aux corporations

religieuses de posséder des terres.

N'est-il pas du plus haut intérêt de rencontrer dans cet an-

cien code de l'extrême Orient, qui n'a certes point subi l'influence

de notre occident, les principes essentiels du droit germanique :

1° Le droit à une part du sol considéré comme un droit natu-

rel et essentiel appartenant à tout être humain, une nouvelle

répartition devant se faire de temps à autre pour que les nou-

veaux arrivés puissent avoir leur part ;
2'' La puissance viagère

de la terre accordée comme rémunération d'un service rendu à

l'Etat et non comme une source de jouissance pour l'individu?



CHAPITRE XIX

LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE CHEZ LES ABORIGÈNES DE L'AMÉRIQUE

On ne rencontre aucune trace de propriété individuelle,

-comme la comprenait la législation romaine, chez les premiers

habitants de l'Amérique. Même parmi les peuplades les plus ci-

vilisées, c'est a propriété collective qui est en vigueur. Ce fait

est très important, car, avant la conquête espagnole, les Amé-
ricains n'avaient subi aucune influence étrangère et s'étaient

développés spontanément.

Voici ce que rapporte von Martins ^ au sujet des tribus dissé-

minées dans les espaces déserts du Brésil central et dans les fo-

rêts vierges s'étendant sur les bords de l'Amazone et de la

Plata : « Dans toute l'Amérique du Sud, il n'existe aucune race

nomade comme celles des steppes de l'Asie, à l'exception des Mu-

ras qui errent de lieu en lieu sans occuper le sol d'une façon

permanente. Toutes les autres peuplades se livrent à la culture.

Quand une tribu s'établit dans une contrée, le territoire dont

elle prend possession est considéré par tous comme la propriété

de ]a communauté. Cette idée est très nette dans l'esprit des

Indiens; ils ne comprennent pas qu'une terre puisse appartenir

en propre à un individu. Ils ne permettent jamais à aucun

membre des tribus voisines de s'établir sur la propriété com-
mune, à moins d'y être contraints par la force. Ils ne s'attachent

pas aux terres qu'ils occupent ; ils quittent leurs demeures sans

motifs appréciables et s'établissent dans d'autres localités.

« L'idée de propriété possédée par la tribu provient de la

nécessité de délimiter la partie de la forêt qui lui revient comme

1. Chapitre emprunté à la traduction allemande de M. K. Bûcher.
2. Beitrage zur Ethnographie und Sprachkunde Amerikas, I. Zur Ethno-

graphie (Leipzig, 1867), p. 81-87.
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terrain réservé pour la chasse ; car, si quelques arpents bien

cultivés suffisent pour soutenir une population nombreuse, il

n'en est pas de même pour les peuples dont le gibier forme la

seule nourriture. Parfois le territoire réservé à cet effet s'étend

au delà des espaces occupés par la tribu ; il est borné par des

rivières, des montagnes, des rochers, des cascades et de

grands arbres'. Ces limites sont fixées par les traditions ou

par des traités formels. Quand il s'agit d'établir des bornes de

ce genre, on appelle les pajés qui exécutent des cérémonies

magiques en battant un tambour de basque nommé maracdj

particulier à toutes les peuplades sauvages de l'Amérique, et en

fumant de longs cigares. Parfois on pend aux arbres des paniers,

des chifi'ons ou des morceaux d'écorce pour délimiter les fron-

tières, dont la violation est une fréquente cause de guerre. Lors-

qu'une tribu quitte le pays elle cède son territoire de chasse à

ses voisins.

« Nous venons de constater que les sauvages considèrent en

quelque sorte comme la propriété de leur tribu les terrains

qu'ils ont mis en culture. Dans un sens plus restreint il existe

aussi des propriétés privées inaliénables, par exemple les

cabanes, encore sont-elles possédées par une ou plusieurs

familles qui les habitent ensemble, plutôt que par un individu

en particulier. 11 y a dans cet usage une certaine analogie avec

les coutumes des Grecs et des Germains de l'antiquité *.

1. C'est ainsi que six arbres de dimensions colossales existent encore au
Mexique. Ces espèces de magnolias, qui ont au moins 600 ans d'âge, servaient

de frontière aux États de l'ancien roi des Zapothèques, et on les admire
encore à Etla, Teosacualco, Zaniza, Santyagnito et Totomachapa.

2. Aristote : La politique, II, 5. Xénopiion : De la république dei Lacédémo-
niens, ch. vt; Tacite : Germania, ch. xx; Lex Salica, Saxenspiegel, etc. Le
territoire de chasse, considéré comme la propriété commune d'une tribu

entière, rappelle la communauté de la Markgenossenchaft et l'allmend ou
la marke commune des Germains, avec cette différence que ces derniers

y envoyaient paître leur bétail et avaient établi certaines règles pour
l'exploitation des forêts, ce que ne font pas les Indiens. La propriété com-
mune de la famille chez les Indiens, en tant qu'elle s'applique à une terre

occupée et cultivée, diffère de la propriété privée du Germain libre, dont la

famille a un droit d'hérédité, mais non de copropriété ou de cojouissance

durant la vie du propriétaire, ainsi que de la propriété privée du Grec
sur son lot, sur lequel la famille n'a au plus qu'un droit d'héritage. La forme
primitive de la propriété chez les Indiens est d'autant plus intéressante,

qu'elle permet de suivre le développement du droit de possession revenant

d'abord au peuple, puis à la tribu, et enfin à la famille, quand celle-ci s'est
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« Les demeures, qui sont construites en commun, sont aussi,

pour ces motifs, considérées comme propriété collective. Une

ou plusieurs familles réunies défrichent une partie d'une forêt

vierge et y plantent du maïs, du manioc, du coton ou des bana-

niers. Ce travail est très difficile, car les sauvages ne possèdent

pas de haches de métal; les champs sont par suite très petits.

On n'en voit pas qui dépassent un journal (25 ares environ).

Les soins de la culture sont confiés aux femmes aussi longtemps

que les familles ne changent pas le lieu de leur résidence. Le

même champ est cultivé tous les ans, parce qu'il serait trop

pénible de défricher chaque année de nouvelles parties. de la

forêt, comme le font les colons de l'Amérique du Nord. Le

champ cultivé pendant plusieurs années est considéré comme
appartenant à la famille et les voisins reconnaissent ses droits,

car ils n'ont aucune prétention h s'en servir, même après que

la récolte est faite. Le terrain non cultivé n'ayant aucune valeur

dans ces contrées, on peut dire que l'Indien est tout à fait étran-

ger à l'idée de la possession privée du sol; il réclame seulement

de ses compatriotes le droit de cultiver une parcelle de la

forêt. Nous voyons naître ainsi les premiers éléments du do-

maine éminent, et de la propriété d'usage [Dominium divisum :

directum et utile). L'acquisition du dominium utile a lieu de fait

par l'installation du premier venu ou après le départ des anciens

propriétaires. Les notions des Indiens sur cette matière sont

encore très obscures. Ils utilisent le terrain sans le considérer

ni comme un fief, ni comme l'objet d'un bail héréditaire qui lui

aurait été concédé parla communauté. Les traits caractéristiques

qui pourraient rappeler quelque peu le système féodal sont com-

plètement inconnus chez tous les aborigènes des deux Amé-
riques.

« J'ai rarement entendu parler de vol * chez les Indiens du

établie sur une certaine partie du territoire commun. 11 est évident que si

chaque famille a le droit de se choisir un terrain sur le territoire commun,
les droits de la tribu cessent et la famille en devient le propriétaire exclusif.

La ditîérence, entre l'idée du droit de possession et du droit d'usage, était

trop abstraite pour que ces Indiens pussent la saisir.

1. Gomara raconte que chez les Indiens du Darien le vol est considéré

comme le plus grand des crimes. Chacun peut punir un voleur de maïs, en

lui coupant les bras et en les lui suspendant autour du cou. Historia

gen. de las Indias, ch. lxviii, p. 88-6.



304 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

Brésil. Il n'y a jamais de clôture, ni aucune espèce de signes

de démarcation autour des champs. On rapporte des Indiens

de Cumana^ qu'ils tendaient un simple fil de coton ou de lianes

autour de leurs plantations à deux pieds au-dessus du sol, et

qu'ils protégeaient ainsi efficacement leur propriété. Franchir

cette barrière était considéré comme un grand crime. On croyait

généralement que celui qui aurait osé casser le fil mourrait pré-

maturément. Il en est de même chez les Indiens qui occupent

les bords de l'Amazone. Chez les Juris, je n'ai pas vu de champs

entiers entourés d'un fil, mais on remplaçait ainsi les parties de

la clôture qui étaient détruites. En Europe c'est seulement dans

l'imagination des poètes qu'on voit la belle princesse Krim-

hilde entourer son parc de. rosiers d'un fil de soie, en signe de

domination exclusive^.

« Après la mort du chef de famille, la propriété de la terre

revient aux survivants, non par suite de la dernière volonté du

défunt ou par testament, mais simplement en vertu de l'usage.

« Outre les champs cultivés, les sauvages possèdent encore

leurs habitations comme fortune immobilière. Pourtant, les

misérables Muras qui vivent de la vie nomade dorment souvent

dans des hamacs d'écorce qu'ils suspendent dans les branches

les plus feuillues des arbres. Les Patachos et les Botocudos se

contentent d'un toit de roseaux et de branches de palmiers

construit à la hâte pour se protéger du soleil, de la pluie et de

la rosée. A l'exception de ces tribus, les sauvages construisent

des cabanes assez solides pour résister, pendant bien des années,

aux intempéries du climat. Les huttes sans fenêtres où les habi-

tants des bords du Rio Negro et du Yupura se mettent à l'abri

des piqûres des moustiques sont construites en terre glaise,

parfois même en pierres et se transmettent d'une génération à,

l'autre.

« Lorsque plusieurs familles occupent la même demeure,

chacune d'elles possède en propre la partie de l'habitation où

elle fait son feu et où son hamac est suspendu. Chaque ménage
délimite l'espace qui lui revient par des poteaux fixés au mur,

et y travaille sans s'occuper de ce que font ses voisins; une

grande indolence naturelle est le caractère distinctif de cespopu-

1. Gomara, Uistoria gen. de las Ind.y ch. lxxix, p. 103.

2. liosengartenlied^ 5e strophe.
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lations. La famille pend ses ustensiles à. des lattes fixées dans

le toit. L'espace réservé à chaque feu ayant toujours les mêmes
dimensions, les sauvages du Brésil désignent la grandeur de

leurs huttes par le nombre des feux, comme cela se fait dans

l'Amérique du Nord. Les cabanes appartiennent à ceux qui les

occupent, ainsi que celles qui servent aux réunions des chefs de

famille, même si tous les membres de la tribu ont contribué

à leur érection. La porte commune est à moitié fermée pendant

la nuit, mais reste ouverte pendant le jour. En cas d'absence des

habitants, on met un verrou de bois ou on fixe le loquet par un

fil de coton. »

Cette description peut s'appliquer à la plupart des tribus

sauvages de l'Amérique du Sud. Chez les Guaranis, où les Espa-

gnols trouvèrent des champs de maïs, de cassave, et d'autres

légumes, les cultures étaient faites en commun ainsi que les

récoltes; les champs appartenaient à toute la tribu*. Une cer-

taine quantité du produit était employée à préparer des repas

et des libations où tous avaient leur part. Ces coutumes se

retrouvent chez les Araucaniens du Chili. Ceux-là seuls qui

avaient pris part aux travaux des champs avaient droit au festin

qui suivait la récolte ^. Le chef avait la surveillance des champs

qui servaient à l'entretien de tout le clan et ses terres ne pou-

vaient être vendues à des étrangers. Chez les Chiquitos, les pro-

priétés du chef étaient cultivées par tous les membres de la tribu.

Les jeunes gens célibataires habitaient ensemble une grande

cabane^. Encore aujourd'hui, les Chiquitos travaillent, trois

jours par semaine, sur les terres de la communauté, dont les

produits servent à payer le maître d'école et à soutenir les pau-

vres et les malades. ^

Dans la Bolivie également, le partage des terres prouve claire-

ment que la propriété foncière privée y était autrefois inconnue.

La plus grande partie des champs cultivés est entre les mains des

Indiens ; et, en théorie, on la considère comme appartenant à

l'État. Les communes ne peuvent aliéner ces terres et elles doi-

vent payer, deux fois l'an, une contribution établie lors du pre-

1. Waitz, Anthropologie, III, p. 423, 425.

2. Waitz,^n/A7'ojoo/o^ze, p.509; Smith, The Araucanians [New-York, 1855),

p. 241.

3. Waitz, Anthropologie, p. 530, 533.

E. DE Laveleye. 20
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mier partage. « Ces terrains communaux, divisés en parcelles

plus ou moins grandes [aillos)^ sont cultivés en commun ou

bien subdivisés entre les familles en lots plus petits appelés

pegujares ow. tablones, dont le nombre, d'après le recensement de

1848, était de 111,207. » C'est dans la région du Puna que ces

allmends ont le plus d'étendue, relativement aux propriétés

privées ; celles-ci dominent dans les Yungas, où l'on cultive le

coca dans des haciendas qui appartiennent à de grands proprié-

taires. Pourtant il n'y a guère plus de 5,000 possesseurs de pro-

priétés privées dans toute la Bolivie.

Les mêmes institutions existent chez les Peaux-Rouges de

l'Amérique du Nord, dont la plupart se livrent un peu à la cul-

ture. Dans le royaume théocratique des Natchez, dans la Loui-

siane, les travaux des champs se faisaient en commun *
; nous

trouvons donc ici un exemple de la plus ancienne forme de com-

munisme agraire. Les tribus voisines des Anais exploitent leurs

champs et construisent leurs maisons à frais communs. Les

champs des prêtres devaient toujours être cultivés en premier

lieu.

Voici ce que dit Waitz concernant les habitants des contrées

s'étendant à l'est des montagnes Rocheuses^:

« Les frontières des tribus que les étrangers ne pouvaient

franchir sans permission étaient délimitées avec le plus grand

soin. Le sol était nominalement la propriété du chef ou de la com-

munauté; il était inaliénable, comme appartenant non seule-

ment aux contemporains, mais aussi à, leurs descendants. Là

où le sol était possédé par la communauté, chaque particu-

lier pouvait disposer librement de la parcelle qu'il mettait en

culture aussi longtemps qu'il ne la laissait pas en jachère. On
partageait souvent les récoltes et le produit de la chasse,

d'après les besoins de chacun, ou bien les chefs de famille pre-

naient dans les provisions ce qui leur était nécessaire. Chez les

Hurons, et chez beaucoup d'autres peuplades, on construisait à,

frais communs les habitations des particuliers de même qu'au

Brésil. Chaque village des Creeks possédait un champ clôturé,

dont toutes les familles exploitaient une parcelle. Le son d'un cor

en coquillage annonçait le commencement du travail de mise

1. Waitz, Anthropologie^ III, 221.

2. /d., p. 128 et suiv.
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en culture qui se faisait en commun. Une certaine partie, fixée

préalablement, était prélevée pour les besoins communs, et le

Mico (juge de paix) la distribuait aux nécessiteux. Les Indiens

tiraient parti de tout : les étangs à castors, les bois d'érables

à sucre, les champs de myrtilles, etc., avaient leurs posses-

seurs. Les droits de chasse, établis d'après les anciens usages,

spécifiaient à qui appartenaient les pièces de gibier, dans le cas

où le chasseur se serait servi des armes d'autrui, ou si quelque

autre s'était approché avant lui de la bête abattue. Chez les

Dakotas, ces institutions si équitables ont été récemment aban-

données, et le droit du plus fort a prévalu. Back raconte qu'un

Chippeway, après avoir souffert de la faim pendant plusieurs

jours, parvint enfin à tuer un élan et le porta intact à celui

auquel il revenait, d'après les lois de chasse, parce que le fusil

qui avait abattu l'animal lui appartenait. »

Il n'est pas rare de trouver dans les districts méridionaux

des Etats-Unis des villages composés d'une ou deux maisons

de 100 à 150 pieds de long, occupées par quarante ou cinquante

familles alliées. Les Minitareers et les Mandanes construisent

des maisons polygones où s'entassent un grand nombre de mé-
nages, et les longues habitations du Golombia abritent des cen-

taines de personnes. Beaucoup de hameaux indiens, comme
Tumachemootool dans la vallée de la Colombia, ou Taos dans

ie Nouveau-Mexique, se composent de une ou de deux construc-

tions colossales à cinq ou six étages, qui s'élèvent en terrasses

et où logent ensemble trois cents à quatre cents personnes. Les

familles occupent chacune leurs petites cellules respectives. On
retrouve également de ces énormes constructions plus au Sud,

entre autres « le palais de Palenque » et la « Casa del Gober-

nador » de Uxmal. Dans le canon du Rio-Chaco S au nord-

1. Vannée géographique, par Vivien de Saint-Martin (1873), p. 267. —
Morgan, Smithsonian contribution to Knowledge, XVII, 254, 258, 262 (Des
-constructions analogues existent dans la Nouvelle-Guinée, à Bornéo et chez
les Ostjakes. Voir Peschel, Vôlkerkunde, p. 186 (2" édit.), et Waitz, Anthro-
pologie, IV, p. 232 et suiv.). On lit dans les journaux de 1889 : « On vient
de découvrir dans l'Amérique du Sud les restes merveilleux d'une civili-

sation disparue depuis longtemps. Ils sont de la plus grande importance
pour l'histoire, se perdant dans la nuit des temps des peuples primitifs
-de l'Amérique. Au Sonora, dans le Mexique, à environ quatre lieues espa-
gnoles au sud-est de Magdalena, on a trouvé dans les forêts vierges une
pyramide mesurant à sa base 4,350 pieds et s'élevant à 750 pieds de hau-
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ouest de Sanlafé, se trouve un groupe de sept pueblos, ou mai-

sons communes, en ruines, dont chacune pouvait loger sept

à huit cents personnes. Cette espèce d'habitation était géné-

rale à l'époque de la conquête, et les Espagnols les prirent sou-

vent pour des palais. Le Mexique, le Yucatan, le Guatemala

étaient remplis de villages de ce genre. Les Indiens occupant

actuellement ces contrées sont les descendants directs des

anciens indigènes, et leurs mœurs offrent tous les caractères de

transition entre la vie nomade et la vie sédentaire. L'institu-

tion des pueblos dénote encore maintenant un degré de civili-

sation supérieur à cell-e des peuplades nomades du nord, avec

lesquelles elles sont constamment en guerre *.

Dans l'ancienne Amérique russe, l'Alaska, toutes les familles

d'une même tribu habitent un seul corps de bâtiment ^. A
l'époque de la conquête, chez les Caraïbes, les terres et les pro-

duits étaient communs^. Ils travaillaient et prenaient leurs

repas ensemble. Les mêmes coutumes existaient dans les îles

Aléoutiennes '* et sur les rives de l'Orénoque ^

teur. (Ce serait à peu près le double des dimeusions de la pyramide de
Chéops!)

« De la base à la cime, une large chaussée carrossable s'élève en serpen-
tant autour de cette construction gigantesque. Les murs extérieurs (revête-

ments) sont construits avec des blocs de granit soigneusement taillés et les

courbures sont combinées avec une précision parfaite.

«A l'est de la pyramide, à peu de distance de celle-ci, s'élève une petite

montagne de môme hauteur, laquelle a été entièrement transformée en
habitations creusées dans le roc. 11 y a là des centaines de petites cham-
bres de 5 à 15 pieds de largeur et de 10 à 15 pieds de longueur, toutes

taillées dans la pierre avec le plus grand soin. Ces cellules ont en moyenne
8 pieds de hauteur : elles sont dépourvues de fenêtres et n'ont qu'une seule

entrée, laquelle se trouve le plus souvent au milieu du plafond. Les parois

sont couvertes de nombreux hiéroglyphes et de figures fantastiques ayant
des mains et des pieds humains. On y trouve aussi, dispersés çà et là, de
nombreux ustensiles en pierre. »

1. « Le sol est la propriété commune de la tribu, mais chaque famille

cultive son champ pour elle-même. Beaucoup de familles possèdent une
quantité de mulets, de chevaux, de moutons et de bœufs. L'activité et la

frugalité sont les vertus dominantes de ces paisibles populations. Chaque
village est indépendant et élit, chaque année, ses autorités.» Waitz, ^7»M/'o-

pologie, IV, p. 227 et suiv.

2. Wrangel, Nachrichten ilber die russischen Besitzungen in Amerika,

p. 129.

3. Edwards, Hisfoi'y of the Wesl-Indies, I, 42.

4. Wrangel, Nachrichten ilber die russischen Besitzungen in Amerika,

p. 185.

6. Depons, Voyage, etc., p. 295
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Chez les Aztèques, comme chez tous les indigènes de l'Amé-

rique du Nord, la famille est l'élément constitutif de la tribu,

et l'ensemble des tribus forme la nation, de même que chez les

Germains et chez les Celtes à l'époque des Bréhons. Voici quels

étaient les droits et les devoirs des membres d'une même fa-

mille : droit d'héritage réciproque au terrain commun ; droit

d'être enterré dans le lieu de sépulture de la communauté; droit

de secours mutuel; droit d'élection du chef {sackem)^; égalité

de tous dans le conseil. Aucune tribu ancienne n'est arrivée

jusqu'ici à saisir l'idée de la propriété individuelle appliquée h

la terre. Les Iroquois construisaient d'énormes maisons abri-

tant dix ou quinze familles vivant des produits de la chasse. Le

voyageur Galeb Swan, qui alla, en 1793, au pays des Creeks,

raconte que les plus petits de leurs villages contenaient de trente

à quarante maisons, réunies en groupe de cinq à six habitations,

et dans chacune d'elles habitait une communauté familiale,

mangeant à la même table et menant une vie commune. Lewis et

Clarke rapportent les mêmes détails des Indiens de la Colombie.

Stéphen raconte que dans le Yucatan chaque localité est habi-

tée par une centaine de travailleurs, exploitant leurs champs en

commun et s'en partageant les produits^.

Ces habitudes socialistes apparaissent d'une manière plus

frappante encore chez les peuples les plus cultivés de la race

américaine. Les Toltèques et les Aztèques dans le Mexique,

les Guiches et les Mayas dans le Guatemala et le Yucatan, les

Muycas ou Chibehas sur le haut plateau de Bogota, enfin les

Quichnas depuis Quito jusqu'au Chili, tous, lorsque les Espagnols

les rencontrèrent, s'étaient développés spontanément sans subir

l'influence des étrangers ni même des tribus voisines.

1. « Les pouvoirs du sachem étaient en général les suivants : sans le con-

sentement (le ses subordonnés, il ne pouvait pas déclarer la guerre; mais
chacun d'eux avait un terrain particulier, délimité avec soin, qu'il livrait

pour la culture ou pour la chasse, et pour lequel il recevait sa quote-part
du butin ou une certaine partie des récoltes. Les ventes de terrains n'avaient

lieu que du consentement du sachem, et la plus grande part du prix lui

revenait de droit. Il devait soutenir les veuves, les orphelins, les indigents

et la libéralité était considérée chez lui comme la première de toutes les

vertus. >.- Waitz, Anthropologie, IIÏ, 124.

2. Incidents of travel in Yucatan, II, 14. Les détails que nous donnons sur
les Indiens proviennent d'un article de Louis Morgan : « Montezuma's
dinner ». North american Review (april 1876.)
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Ils ne s'établissaient pas le long des fleuves ou dans les

plaines fertiles, mais choisissaient de préférence les hauts pla-

teaux des Cordillères, les bords des lacs, et les côtes arides de

l'océan Pacifique. Les Espagnols nous ont transmis des histoires

merveilleuses sur leur nombre et leur richesse, et actuellement,

une quantité de monuments témoignent encore de leur gran-

deur passée.

Chacun de ces peuples a eu son développement spécial très

différent de ce qui s'est produit en Europe.

La Constitution du royaume aztèque, ayant pour chef le roi

Montézuma, était éminemment aristocratique ^ Les nobles se

divisaient en trois ou quatre castes. Le roi et les princes appar-

tenant, pour la plupart, à la maison royale formaient la pre-

mière de ces catégories. Ils possédaient leurs biens de droit

héréditaire et pouvaient les vendre ou les louer. Ils avaient trois

espèces de terre : 1° les terres du seigneur constituant leur pro-

priété particulière; 2° les terres dépendantes de leurs palais et

S° les champs qu'ils louaient aux communes. Les terrains du

palais étaient concédés, h très bas prix, à ceux qui s'enga-

geaient à entretenir le bâtiment et les jardins. Les communes
ou calpulli possédaient aussi des biens comme propriété collec-

tive, ou, d'après la manière de voir probablement erronée des

Espagnols, comme fief héréditaire commun, de façon qu'à l'ex-

tinction d'une famille, sa part de terre passait à une autre fa-

mille de la même commune. Ceux qui quittaient le village per-

daient leurs champs, de même que ceux qui laissaient leur

parcelle inculte pendant trois ans. Les terrains en friche appar-

tenant aux communes ne pouvaient être loués qu'exceptionnel-

lement à des étrangers; les habitants destitués de tout bien

recevaient une parcelle héréditaire prise sur les terrains com-

munaux. Généralement le fils aîné héritait de tous les champs

du père, mais il devait payer les taxes et entretenir tous le&

autres membres de la famille. Si le défunt n'avait ni fils ni

neveux, son terrain revenait à la commune. Le chef du village le

confiait alors à un membre éloigné de la famille du défunt ou en

1. Comparez Waitz, Anthropologie, IV, 75. Les détails qui rappellent le

système féodal ont été certainement ajoutés par les Espagnols, qui ne se

rendaient pas exactement compte de la situation économique des peuples

conquis.
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conservait le revenu. Ces chefs de village, élus parles membres

de la commune, constituaient la troisième classe des nobles.

Ils devaient conserver le plan cadastral où les limites des biens

étaient indiquées, tenir le registre des terrains communaux

concédés aux particuliers, et faire de nouvelles allocations de

terre, lorsque c'était nécessaire.

La seconde classe des nobles, les tec, tecusin ou teutley

étaient arbitrairement nommés par le souverain ; il leur donnait,

comme rémunération de leurs services, des terrains royaux qui

revenaient à la couronne après leur mort. Ceux-ci cédaient leurs

biens personnels, en petites parcelles, à d'autres personnes et en

recevaient le payement en nature. Pourtant ils devaient, chaque

année, reconnaître publiquement le droit de propriété de leur

suzerain en lui apportant des cadeaux h cette occasion. Ils ne

devaient payer aucun impôt, mais ils étaient astreints au ser-

vice militaire, ainsi que tous leurs subordonnés qui marchaient

à leur suite. La quatrième classe des nobles, les pipiltzin, ne

possédaient point de terres, mais vivaient à la cour, au service

personnel du souverain.

La propriété de la terre était presque exclusivement dans les

mains du roi et de la haute noblesse; même les terres des com-

munes étaient considérées comme concédées. Les temples avaient

aussi des terres qui en dépendaient, en partie cultivées par les

assistants des prêtres et en partie louées.

Les communes devaient faire des présents au roi et à leurs

chefs selon les anciens usages. La communauté était responsable

des redevances fixées et taxait chaque famille. Les célibataires,

les veuves, les orphelins, les journahers et les desservants du

temple ne donnaient rien. Lorsque les impôts consistaient en

produits de la terre, on mettait à part des terrains dans ce but

et on les cultivait en commun. La règle était d'offrir au roi le

produit de ces terres, quelle qu'en fût la valeur. Il y avait aussi

des terrains taxés pour une rente fixe. Les fainéants n'ayant pas

de quoi payer les impôts étaient vendus comme esclaves. Les

Mexicains tenaient l'agriculture en grand honneur. Cortez re-

marque combien les champs étaient soigneusement cultivés. Il

était rare de trouver un coin de terre en friche. Les hommes et

les femmes de toutes les classes sociales, à l'exception de la

haute noblesse et des soldats, prenaient part aux plus rudes tra-
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vaux, car les bétes de trait étaient en nombre insuffisant. La

culture avait atteint un assez grand développement, à en juger

par les travaux d'irrigation, l'utilisation des jachères et les lois

pour la protection des forêts ^

Nous ignorons de quelle manière la terre était partagée entre

les habitants dans chaque commune. Pourtant, il est fait men-

tion de pauvres et de mendiants soutenus par l'Etat. Les anciens

Mexicains ne prêtaient pas l'argent à intérêt. Tout se réglait

encore par des prestations en nature. Des règlements spéciaux

interdisaient d'exciter l'envie des classes moins aisées par un

luxe trop apparent.

Quoique nous ne connaissions pas très exactement le système

de propriété et les relations sociales des Aztèques, nous voyons

cependant que le régime agraire des calpulli ressemblait beau-

coup à celui du mir russe. On ne mentionne nulle part de par-

tage périodique de tout le sol, mais il est certain que chaque

famille jouissait d'un lot de terre. Peut-être que le payement des

taxes fait en commun assurait à chacun sa part.

Les communes agricoles du Mexique ont conservé leur ancien

caractère jusqu'à nos jours. Voici ce que dit E. Sartorius ^ au

sujet des terres communes :

« La plupart des communes indigènes possèdent des terres,

mais elles n'ont pas le droit de les partager définitivement entre

les habitants, ce qui est très préjudiciable à, la culture. Il n'y a

que les maisons avec leurs jardins qui sont héréditaires, les

champs appartenant à la commune sont répartis gratuitement

tous les ans entre les habitants. Une partie du territoire commu-
nal est cultivée aux frais de la communauté et le produit sert à

payer les dépenses publiques. »

Nous sommes peu renseignés sur la situation agricole des pays

de l'Amérique centrale. Pourtant, à l'époque de la conquête es-

pagnole, l'élément Toltèque y dominait, et il n'est pas douteux

que les mêmes institutions sociales régissaient le Guatemala, le

Honduras, le Nicaragua et le haut plateau de l'Anahuac. Go-

mara ^ rapporte que dans le Nicaragua autrefois, celui qui s'ex-

1. Comparez Wappâus, Miltel und Sud Amerika (Steiu-Wappiius, HanJ-
buch, I, ;{, p. 58).

2. Mexico und die Mexicaner, p. 104 et suiv.
3. Ilist. gênerai de las hidias, p. 264.
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patriait perdait tout droit à la possession de ses teïres ; celles-

ci passaient à ses plus proches parents. Actuellement encore, la

commune possède la terre, mais elle ne peut pas l'aliéner
;

chaque famille reçoit ce qui est nécessaire à son entrelien et

paye un certain impôt*. Chez les Mayas, dans le Yucatan, le

mode de possession de la terre est encore très patriarcal. L'hé-

ritage passait toujours au fils aîné ou au frère, s'il n'y avait

pas de fils ;
jamais aux femmes. La famille entière répondait

du payement des dettes ^ Ces mœurs si curieuses et l'occupa-

tion commune des grandes maisons familiales, usage répandu

dans toute l'Amérique centrale, font supposer que ces coutumes,

ATaiment communistes , se retrouvent chez les Guiches et les

Mayas comme chez les Indiens du Mexique.

Dans le Darien et dans l'isthme de Panama, les conquérants

trouvèrent le sol divisé en une quantité de petits États indépen-

dants, soumis à des seigneurs jouissant d'une autorité despo-

tique. Le peuple travaillait au profit de tous ; les produits des

champs, de la pèche et de la chasse étaient livrés au seigneur,

qui les partageait entre les familles ^. Les voyageurs remarquent

-encore aujourd'hui les vestiges des anciennes associations

agraires. La célébration des mariages est accompagnée de

grandes fêtes; tous les membres de la commune contribuent à

la construction d'une maison et à la plantation d'un champ de

maïs pour les nouveaux mariés*.

Chez les Chibchas, sur les hauts plateaux de la Nouvelle-

Grenade, le seigneur était considéré comme le propriétaire du

sol. Ses sujets devaient lui payer la rente de la terre et il deve-

nait fhéritier là où la descendance directe faisait défaut. Lors

de la conquête, les Espagnols trouvèrent d'immenses approvi-

sionnements de pièces de coton et d'ustensiles qui semblaient

destinés à fournir au peuple tous les objets dont la confection

-exigeait un certain savoir-faire^. La culture était fort soignée,

bien que les instruments aratoires fussent très primitifs. Les

fêtes des semailles et de la moisson donnaient lieu à de grandes

1. Squier, Travels in Central America, (New-York, 1853), I, 294.

2. Waitz, Anthropologie, IV, 306. Voir page 314 sur la situation actuelle.

3. Waitz, Anthropologie, IV, 349.

4. Waser, Merkwurdige Reise nach der Eerdenge Darien, p. 151.

5. Piedrahita, Hist. de las conq. del nuevo Reyno de Grenada, IV, 4.
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processions. On commençait par des prières où l'on répandait

des torrents de larmes, suivies de danses joyeuses quand on

croyait les prières exaucées par la divinité *. A ces traits ca-

ractéristiques on reconnaît des communautés organisées comme
de véritables États, et on en trouve de semblables dans les An-

tilles et dans les îles Lucayes, telles que les décrivent les pre-

mières relations des Espagnols. A Arma, dans la vallée du

Cauca, les indigènes occupaient de grandes constructions

rondes abritant quinze à vingt familles, et Herrera raconte que

cent h deux cents familles habitaient la même maison dans l'île

de Cuba.

Dans les Indes occidentales, les Caciques étaient les seuls

possesseurs de la terre. Les travaux des champs, les pêches et

les chasses étaient réglés par eux. Pierre Martyr dit, en parlant

des chefs dans les îles Bahamas : « ils assignent à chacun sa be-

sogne et déterminent ce qui doit être semé ou planté. Les pro-

duits des récoltes sont conservés dans les greniers royaux.

Chaque famille reçoit les denrées nécessaires à son entretien.

Le roi est en même temps le directeur des travaux et le père de

famille de ses sujets^ .»

Le premier explorateur des îles Haïti écrit qu'il n'est pas par-

venu à savoir si l'idée de propriété y était connue. Chaque par-

ticulier partageait avec ses voisins tout ce qu'il possédait, spé-

cialement la nourriture et les boissons. Le reproche d'avarice

était considéré par ces enfants de la nature comme la plus

cruelle injure. Par contre, le vol était puni par le supplice de

l'empalement. Ce crime, de même que chez presque tous les

indigènes de l'Amérique, y était très rare. Un roseau ou un brin

de paille déposé transversalement sur le seuil d'une porte sufû-

sait pour en barrer l'entrée ^ Il n'est pas étonnant que les Euro-

péens, au cœur endurci, eussent de la peine à se rendre compte
de cet état de choses et l'aient comparé à l'âge d'or. « Ils aiment

leur prochain comme eux-mêmes, dit Christophe Colomb, et

1. Waitz, Anthropologie, IV, 3G8.

2. Pierre Martyr, De rébus oceanicis et novo orbe décades très (Cologne,

1574), déc. VII, ch. i. — Peschel, Vulkerkunde, p. 252, rapporte la môtue
chose des Ottomaqucs du Venezuela.

3. Comparez : D. Peschel, Geschichte des Zeitalters der Entdeckungen,
p. 192; Waitz, Anthropologie, IV, p. 324.
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s'expriment toujours avec douceur et bienveillance, le sourire

aux lèvres *. »

L'ancien royaume du Pérou ^ tel que Pizarro et ses compa-

gnons le découvrirent en 1526, était beaucoup plus grand que

la république actuelle. Il s'étendait le long de l'océan Pacifique

du 2° de lat. N. jusqu'au 37° de lat. S. et occupait l'emplace-

ment occupé parles républiques du Pérou, de l'Equateur, de la

Bolivie et du Chili. Une côle étroite et sablonneuse, sur laquelle

il ne pleut presque jamais, humectée seulement par des brouil-

lards pendant six mois de l'année ; derrière cette côte, les Cor-

dillères dont la crête atteint 5,000, et les volcans 7,000 mètres

de hauteur, semblables à une muraille colossale, se divisant

en deux ou trois chaînes distinctes ; de hauts plateaux relative-

ment étroits s'étendant entre les montagnes, tel est le Pérou.

Il semble impossible de découvrir sur la terre entière un pays

plus défavorable au développement de l'agriculture. Pourtant

il s'est trouvé un peuple qui est parvenu à irriguer des landes

arides, à fertiliser des pentes escarpées et h franchir des abîmes

si profonds que « le Vésuve et le Brocken n'auraient pu les com-

bler si on les y avait jetés, » disait A. de Humboldt. La civilisa-

tion péruvienne semble avoir émané des hauts plateaux, qui

possèdent quatre grands avantages dont ne jouissent pas les

vallées où la température est très élevée : un climat tempéré,

la pomme de terre, le millet comestible et les lamas. Les Qui-

chuas occupaient les parties élevées du Pérou et de Quito,

tandis que les Aymaras habitaient les bords du lac Titicaca. Les

Incas, tribu plus forte et plus intelUgente que les autres, surgi-

rent au milieu d'eux trois ou cinq siècles avant la conquête espa-

gnole. Venus de la ville sainte de Cuzco, ils subjuguèrent les

autres peuplades habitant les montagnes, puis les Yungas qui

occupaient le littoral ; ils les forcèrent à adopter leurs mœurs,

leur religion et leurs institutions politiques et sociales. Telle

est, en réalité, l'histoire ancienne du royaume des Incas, suivant

1. Colleccion de Navarrete, cité par Waitz, p. 322; comp. : Petr. Mar-
tyris, Dec. I, ch. ii.

2. Garcilasso de la Vega, Hist. des Incas (Amsterdam, 1737); Balboa, Hist.

du Pérou, édit. Teuaux (Paris, 1840); Anello Oliva, Hist. du Pérou, édit.

Ternaux (1857); Prescott, Hist. of Ihe Conquesl o/'FerM; Waitz, Anthropo-

logie, IV, 378 et suiv.
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leurs traditions nationales dont l'importance a été jusqu'ici trop

peu appréciée.

Ces traditions rapportent que les Péruviens étaient primitive-

ment plongés dans Ja barbarie ; sans cesse ils se faisaient la

guerre, et dévoraient la chair de leurs ennemis captifs. C'est

alors que le soleil, père de l'humanité, eut pitié d'eux et leur

envoya deux de ses enfants, Manco Capac et Marna Oello Huaco,

sa sœur et son épouse, pour leur enseigner les industries des

peuples civilisés. Ils emportaient avec eux un coin en or avec

mission de s'arrêter là où il s'enfoncerait en terre de lui-même.

Ce prodige s'accomplit dans la vallée de Cuzco; les fils du soleil

s'y établirent, et, tandis que Manco Capac, réunissant leshommes,

leur enseignait l'agriculture, les femmes apprenaient à filer et

h tisser sous la direction de Mama Oello Huaco. Manco Capac

abolit les sanglants sacrifices païens et remplaça ce culte ido-

lâtre par l'adoration du soleil; il éleva un temple magnifique en

l'honneur de ce dieu nouveau, et fonda l'ordre des vierges du

soleil. Il est le père de la dynastie des rois ïncas, dont la do-

mination clémente, le culte et les mœurs s'étendirent de proche

en proche.

Nous ne pouvons nous étendre sur les origines du royaume
des Incas ni sur son développement si peu connus jusqu'ici.

II suffit de rappeler que cette civilisation doit remonter à une

époque extrêmement reculée, comme le prouvent les ruines des

grandes constructions qu'on retrouve au bord du lac Titicaca.

Une autre légende péruvienne parle d'hommes blancs et barbus,

qui auraient répandu les bienfaits de la civilisation et qui seraient

venus des rives de ce même lac Titicaca. Voici quelle était la

situation lorsque les Espagnols envahirent le pays, immédiate-

ment après la mort du treizième Inca, Huayna Capac, autant que

les descriptions parfois obscures des historiens contemporains

nous permettent de l'entrevoir.

A la tète du royaume se trouvait l'Inca, le successeur et le re-

présentant de la divinité, qui devait prendre soin de son peuple

comme un père de ses entants. Les habitants se divisaient en

deux classes : la noblesse et le peuple. La noblesse se subdivisait

encore en deux castes: les Incas et les Curacas. Les premiers,

descendants directs de la famille royale, jouissaient de grandes

prérogatives. Instruits par lesamautaSy ils se servaient de la lan-
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gue royale officielle et portaient des vêtements spéciaux ; les

hautes fonctions ecclésiastiques et séculières leur étaient réser-

vées exclusivement. Les Guracas étaient les descendants des an-

ciens chefs des peuplades asservies. Ils exerçaient une domi-

nation locale, sous la juridiction suprême des Incas; ils devaient

visiter la capitale de temps à autre et y faire élever leurs fils.

Le peuple se divisait en groupes de familles patriarcales de

10, 50, 100, 500 et 1,000 membres, correspondant assez bien aux

centaines de l'Allemagne du moyen âge, aux gentes et aux curies

des tribus romaines. A la tête de chaque division se trouvait un

chef choisi parmi eux. Dix mille familles constituaient un can-

ton sous la juridiction d'un gouverneur de la noblesse des Incas.

Les Péruviens avaient divisé le royaume en quatre provinces»

dont les habitants se reconnaissaient à des costumes différents;

c'est pourquoi ils nommèrent leur pays Tava7itinsuya,\es quatre

régions du ciel.

Le sol était partagé en trois parties : 1° les terres du soleil

servant à l'entretien des sanctuaires et d'un nombreux clergé
;

2° celles des Incas, destinées au roi et à la noblesse ;
3° celles

des Guracas' et du peuple. Toutes ces classifications indiquent un
pays soumis par la conquête ; de même les Germains s'empa-

rèrent des deux tiers du sol lorsqu'ils envahirent les provinces

romaines. L'Inca avait le droit de propriété même sur les terres

destinées au peuple. Les sujets en conservaient seulement la

jouissance. Le partage des terres se faisait annuellement. Les

Guracas étaient pourvus les premiers; le reste se répartissait

entre les familles suivant leurs besoins.

L'idée fondamentale était que chacun reçût de quoi satisfaire

aux premières nécessités de l'existence. Il existait dans la capi-

tale un cadastre des terres, tenu avec la plus grande exactitude.

Des employés spéciaux dressaient annuellement des statistiques

officielles concernant la situation de la population : nombre,

âge, sexe, état sanitaire, occupations. Il était tenu avec soin un
registre des morts et des naissances. Le partage des terres s'ef-

fectuait suivant le nombre des membres constituant chaque

famille d'après les statistiques officielles. Il était nécessaire que

cet état civil fût très exact pour pouvoir faire mettre à exécution

la loi forçant tout Péruvien à se marier à un certain âge. Ils

devaient choisir une femme habitant la même commune ou tout
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au moins le même district que lui ; les Curacas et les Incas ne

pouvaient s'allier en dehors de leur caste. Chaque année, à jour

fixe, on réunissait sur la place publique les Péruviens en âge de

devoir se marier et le chef du village, unissant les mains des

fiancés, les déclarait mariés. La commune fournissait une maison

et un lot de terre aux nouveaux époux, comme chez les Dariens.

A la naissance de leurs enfants, ils recevaient en outre un lot

pour chaque fils et un demi-lot pour chaque fille.

Les travaux des champs et de la moisson étaient réglés en

détail. Tous les habitants de la commune cultivaient en pre-

mier lieu les terrains consacrés au soleil. Après cela, on travail-

lait aux champs destinés à soutenir les vieillards, les malades,

les veuves, les orphelins, les hommes de guerre et les ouvriers

employés au service de l'Etat. Chacun pouvait alors seulement

cultiver son propre champ, mais il était tenu d'aider son voisin,

en cas de nécessité. Garcilasso, descendant des Incas, raconte

que Huayna Capac, l'avant-dernier Inca, fit pendre un Péru-

vien qui avait cultivé le champ d'un de ses parents, un Curacas,

avant celui des veuves et des invalides. Toute la population

célébrait une grande fête, en commençant la culture des champs

de l'Inca. Les Péruviens s'occupaient tous de l'agriculture, qu'ils

considéraient comme d'institution divine. Certain jour de fête

fixé par l'usage, l'Inca conduisait la charrue en grande pompe,

en présence de la cour et du peuple. C'est grâce à cet état de

choses et à la densité de la population, que l'agriculture parvint

h un haut degré de perfection malgré l'absence de numéraire

et de commerce extérieur. La population actuelle ne parvient

pas à maintenir une culture aussi intensive et aussi étendue,

malgré les moyens plus puissants et les capitaux plus impor-

tants qui sont h sa disposition. On n'a pu l'obtenir que par le

travail collectif d'un grand peuple soumis à des lois sévères

et ayant pour base la propriété commune du sol.

L'étroit territoire s'etendant le long de rocéan Pacifique est

arrosé par quelques fleuves de peu d'importance; il n'y pleut

jamais, et entre les cours d'eau règne une sécheresse complète.

Pour fertiliser ces landes désertes, les Péruviens avaient amené
vers la côte les eaux des lacs et des rivières des Andes, par un
réseau de canaux très étendu. L'un de ces canaux atteint la lon-

gueur de 500 milles anglais ; on a dû surmonter des difficultés
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énormes pour leur création, telles que le percement des rochers

et le passage des rivières. Des lois sévères réglaient la distri-

bution de l'eau aux différents habitants et des commissaires

royaux veillaient à ce qu'elle servît uniquement à arroser les

champs.

Des murs cyclopéens soutenaient les terres sur les contreforts

des Andes, dont les pentes trop roides rendaient le labour im-

praticable. Les champs ainsi obtenus, très larges à la base des

montagnes, devenaient de plus en plus étroits vers les sommets;

les plus élevés suffisant à peine à cultiver quelques rangées de

plantes de maïs. Les Péruviens apportaient de la terre sur les

rochers pour gagner des terres arables. Il est curieux de

trouver des travaux aussi merveilleux exécutés à une époque où

le fer était inconnu.

On creusait souvent le sol des terres sablonneuses à une pro-

fondeur de quinze à vingt pieds, sur l'espace d'un arpent et plus,

jusqu'à ce qu'on rencontrât un terrain assez humide pour la

culture. On le recouvrait alors d'une couche de petits poissons

très abondants dans ces parages. Ce genre de fumure est consi-

déré en Angleterre comme le signe d'une culture très intensive.

Les Péruviens connaissaient et employaient toute espèce d'en-

grais, entre autres le guano des îles Chinchas si recherché ac-

tuellement en Europe. Ce guano, formant des amas de plus de

200 pieds de hauteur, était exploité par les habitants des côtes

sous la stricte surveillance de l'État. Chaque district avait sa

part distincte ; l'usurpation des droits d'autrui était rigoureuse-

ment punie. On soignait les oiseaux de mer, punissant de mort

ceux qui les tuaient. La loi défendait d'aborder aux îles pendant

l'époque des couvées.

Les Péruviens semblent avoir observé de bonne heure que

toutes les plantes ne prospèrent pas dans les mêmes condi-

tions climatériques, et le gouvernement spécifiait le genre de

culture propre au littoral brûlé par un soleil ardent pendant

toute l'année, et aux hauts plateaux jouissant d'un climat tem-

péré. Pour faciliter les échanges, la monnaie étant inconnue, il

y avait tous les mois de grands marchés, dans les villes impor-

tantes. Pendant les disettes, les greniers publics subvenaient

aux besoins du peuple. L'administration fournissait les habita-

tions, les vêtements et les instruments de travail.
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La parcelle de terrain concédée à chaque particulier, suffisant

strictement aux nécessités premières de la vie, il était impossible

de s'enrichir par l'excédent du produit des récoltes. L'organi-

sation de la production était minutieusement réglée, et per-

sonne n'avait le droit de rester oisif.

Connaissant déjà les avantages de la division du travail, le

gouvernement employait au bien commun, selon les aptitudes

des ouvriers, le temps resté libre après la culture des champs.

Les artisans d'un même genre, constitués en corps de métier,

se relayaient alternativement pour qu'il n'y eut pas d'injustice.

Une statistique complète des emplois faciUtait ce système. Plu-

sieurs catégories de travaux spéciaux se transmettaient de père

en fils, constituant une sorte d'héritage dans certaines familles

ou dans certaines provinces. C'était l'hérédité du métier, la

caste industrielle comme en Egypte.

Les habitants des côtes, où il fait très chaud, portaient des

costumes de coton, tandis que ceux des montagnes, où le chmat

est très rude, s'habillaient de chaudes étoffes de laine.

Les cotonniers croissaient en abondance dans les plaines le

long de la mer. Vagave americana, Faloès, fournit une espèce

de toile, et la laine des lamas et des autres espèces de mou-
tons péruviens était très abondante. Le gouvernement entre-

tenait des troupeaux énormes d'alpacas et de lamas, confiés-

aux soins de bergers expérimentés qui les conduisaient, suivant

les saisons, dans les différents pâturages du pays. Les huanacas

et les vicunas (espèces de lamas) erraient en liberté dans les

montagnes, protégés par des règlements de chasse très sévères.

De temps à autre, on les réunissait en troupeaux et on les ton-

dait, après les avoir capturés avec un lazzo. Leur laine, ainsi que

celle des moutons domestiques, était déposée dans les magasins

de réserve du gouvernement |et chaque famille en était pourvue

selon ses besoins. Les femmes filaient et tissaient d'une manière

si adroite qu'elles excitèrent l'admiration des Espagnols. Lors-

que la famille était pourvue, les ouvriers devaient travailler

pour rinca et la noblesse. Il venait des quantités énormes de

draps de Cuzco. Des inspecteurs royaux surveillaient le partage

et le travail de la laine ; ils devaient veiller à ce que les familles

fissent un bon emploi de la part qui leur était remise et à ce que

personne ne fût dans le dénuement.
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Le gouvernement était mis en possession de toutes les ma-
tières premières, et il les distribuait aux ouvriers pour qu'ils les

manufacturassent.

L'État ne pouvait pas forcer les artisans à travailler pour le

bien public au delà d'un temps limité, et alors il leur fournissait

la nourriture. Il existait des règlements destinés à sauvegarder

la santé des ouvriers dans les mines et dans les autres travaux

insalubres.

Une partie seulement des produits de l'agriculture et de l'in-

dustrie était directement employée pour les besoins du peuple;

le reste, enmagasiné dans les greniers des différents cantons, re-

venait aux prêtres du soleil et à l'Inca. Le tout restait cepen-

dant à la disposition du souverain en cas d'urgence. Ces ma-
gasins de prévoyance étaient d'un grand secours pendant les

guerres et les famines, ou pour venir en aide aux malheureux.

Les Espagnols les trouvèrent remplis de maïs, de coca, d'étoffes

de laine et de coton du tissu le plus fin, d'ustensiles d'or, d'ar-

gent et de cuivre, etc., dont le gouvernement tenait un relevé

exact.

L'Etat s'occupait aussi des divertissements populaires. On con-

viait tous les habitants à des festins publics, pour célébrer les

fêtes du soleil, de la famille royale, et les annis^ersaires de

mort des Incas. Ces repas rappellent les Syssities des Spartiates.

Après les grandes parties de chasse données, de temps à autre,

par l'Inca, on découpait la chair du gibier en longues tranches

pour les distribuer au peuple.

Tout le régime social du Pérou était fondé sur un système

communiste logiquement appliqué et sur la propriété collec-

tive du sol. Une aristocratie toute-puissante en imposait les

lois à un peuple, dont l'initiative intellectuelle, peu développée,

se soumettait sans résistance à une très sévère contrainte.

L'idée de propriété commune du sol parait seule avoir été com-

prise par les aborigènes de l'Amérique, et la propriété individuelle

se bornait pour eux à la possession des objets d'utilité personnelle.

Aucune des nations dont nous avons étudié les mœurs n'a été

si loin sous ce rapport que les Péruviens des Incas. Leurs insti-

tutions nous permettent de nous rendre compte de la prospérité

d'un peuple chez lequel l'héritage et la propriété privée, le vol

et la pauvreté étaient inconnus, et où il n'existait ni commerce

E. DE Laveleye. 21
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ni monnaie. L'Inca kn-même ne se servait jamais des trésors

amassés par ses prédécesseurs. Lorsqu'un souverain mourait,

on fermait à jamais tous ses palais avec les richesses qu'ils con-

tenaient. Cette coutume reposait sur des idées religieuses ; mais

elle est curieuse à constater sous le rapport de la conception de

l'idée de la propriété. La naissance des Péruviens déterminait

leur manière de vivre. S'ils appartenaient à la noblesse, ils vi-

vaient aux dépens des autres; tandis que s'ils faisaient partie

de la classe inférieure, ils étaient pour toute leur existence voués

au travail. Le gouvernement leur assignait leur domicile, leur

métier, la forme de leurs vêtements, réglait pour eux leurs be-

soins et leurs plaisirs, et allait jusqu'à leur choisir leur femme.

Il ne leur était permis de développer leur individualité et

d'améliorer leur condition que dans des limites très restreintes.

D'autre part, ils ne pouvaient jamais tomber dans la misère ; car

ils étaient soutenus moralement et matériellement par la puis-

sante organisation qui décidait de leur sort. Cette réglementation

à outrance donna aux Indiens de ces contrées le caractère indiffé-

rent, doux et flexible qui les distingue encore aujourd'hui.

L'histoire atteste que le développement économique et social

de l'individualité, basée sur le système de propriété tel qu'il se

pratiquait à Rome n'a pas été le seul qui favorise les progrès de

la culture. Les ruines grandioses de l'antique civilisation améri-

caine respectées par l'invasion espagnole, et les rapports dignes

de foi qui nous ont été faits au sujet des mœurs des Péruviens du

temps des Incas, et qui rappellent les premiers temps du chris-

tianisme, en sont la preuve. Le philanthrope ne trouve-t-il pas

un meilleur type de l'humanité dans ce pauvre Péruvien païen,

mais rempli d'amour pour son prochain, possédant un sentiment

profond delà solidarité humaine, que dans le « chasseur de dol-

lars » actuel des États-Unis, chrétien, mais sans cesse occupé à

gagner de l'argent? La civilisation qui au Pérou leur est venue

de l'Occident n'a pas élevé les populations primitives à un plus

haut degré de culture économique et intellectuelle.

Avant l'arrivée des Espagnols les Péruviens se saluaient par

ces mots « Ama sua^ Tu ne voleras point », et l'on répondait :

« Ama qualla » ou « Ama thella » (Tu ne mentiras point, ou tu ne

resteras pas oisif). Après la conquête on disait : « Ave Maria

purissimaj Je te salue Marie très pure », et l'on répondait : « Sin

à
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peccado concebida, Conçue sans péché ». Les naturels te-

naient pour des mensonges ce qui leur était raconté du chris-

tianisme et quand leurs mœurs se relâchaient, ils s'exprimaient

ainsi : « Je commence à devenir chrétien; je le suis même déjà,

un peu, car je puis voler et blasphémer, jouer et le reste. »

Nous regrettons que le manque d'espace nous empêche de

faire connaître ici les institutions que les Jésuites établirent,

pendant le xvif siècle, dans le s villages des missions du Paraguay

(les Réductions).

Les livres de géographie qui considèrent les créations des

Jésuites comme des expériences sociales, et les affirmations

des écrivains catholiques qui veulent prouver « la puissance

de la religion par l'influence qu'elle a exercée sur les tribus

les plus grossières » et qui attribuent au catholicisme le com-
munisme des Guaranis et des Chiquidos sont peu dignes de foi.

Les Jésuites, grâce à leur perspicacité, ont vite compris combien

il leur serait facile de transformer en socialisme catholique et

chrétien la constitution agraire des Indiens, et leurs institutions

des Réductiotis ne sont en réalité que le développement des cou-

tumes déjà existantes 1.

1. Les ouvrages suivants fourniront des renseignements précieux sur celte

question. Sepp et Bôhm, Reisebeschreibunq wie dieselben aus Hispanieii in

Paraquariam kommen (Nurnberg, 1698) ; Charlevoix, Geschichte von Para-
guay (Niirnberg, 1768); Funes, Ensago de la historia civil del Paraguay
(Buenos-Ayres, 1816) ; Doblas et Alvear, cité par deAngelis, Coleccion deobras

y documentas rel.ala historia de las provincias del Rio de la Plata (Buenos-
Ayres, 1836), III et IV; Muratori, Relation des missions du Paraguay (Paris,

1754); Neue Nachrichten von der Missionen der Jesuiten in Paraguay (Ham-
bourg, 1768). Les deux ouvrages suivants sont moins volumineux : Florian

Baucke, EinJesuit in Paraguay (Ratisbonne, 1870), et A. Kobler : Der christ-

liche Communismus in den Reductio?ien von Paraguay (Wûrzbourg, 1877).



CHAPITRE XX

PROPRIÉTÉ PRIMITIVE CHEZ DES PEUPLES DIVERS.

Le régime agraire de l'Algérie ressemble beaucoup à celui

de l'antique Germanie, parce que les Arabes sont à peu près

arrivés au même point de l'évolution économique que les

Germains du temps de Tacite. C'est un peuple de pasteurs qui

cultive la terre accessoirement, et qui en est au début du

régime agricole. Seulement les Arabes en restent là depuis le

commencement de l'histoire, tandis que les Germains sont

arrivés h la propriété individuelle et à, la culture intensive.

En Algérie, on rencontre des régimes agraires très divers.

En Kabylie, les champs sont délimités, souvent clos de haies :

les titres de propriété sont en règle et très détaillés ; ils mention-

nent même le nombre d'arbres de chaque espèce que les héri-

tages contiennent. Dans les oasis plantées de palmiers on ren-

contre aussi la propriété individuelle. D'après les idées

musulmanes, la terre appartient au souverain, mais en fait,

c'est la tribu qui exerce le domaine éminent. La part d'une

famille mechetas^ reste indivse entre les ayants-droits ; ils la

cultivent en commun et partagent les produits. Le co-proprié-

taire peut vendre sa part; mais les autres membres de la famille

ont le droit de cheff'a, c'est-à-dire celui de reprendre la part

vendue, en restituant le prix ; c'est le retrait-lignager, autrefois

partout en vigueur en Europe, et qu'on retrouve dans les com-

munautés de village de tous les pays.

Dans certaines tribus, notamment du côté de Constantine, les

terres sont annuellement réparties par le cheik ; dans d'autres,

les familles les conservent, mais sans pouvoir les aliéner. Les

voisins ont aussi un droit de préférence en cas de vente*. Les

1 . V. sur le droit de retrait des habitants d'un môme village, G. Rohlfs,

Abhand. des naturw. Vereins zu Bremeji^ 111, 334.
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terres sont divisées en lots nommés djebdas^ correspondant à

l'étendue qu'une paire de bœufs peut cultiver et mettre en valeur,

c'est-à-dire de 7 à 10 hectares. La jurisprudence musulmane
reconnaît quatre sortes de propriété, celle de l'État, blad-el-

heylick, celle des corporations religieuses, blad-el-kabous, celle

des particuliers btad-el-melk, enfin celle des communautés, blad-

el-djemâa. C'est ce dernier genre de propriété qui répond à la

W2«rA' germanique*.

Comme le dit très bien M. Léon Aucoc, [La question des pro-

priétés primitives) nulle part mieux qu'en Algérie on ne peut

voir comment un peuple ou une tribu passe du régime de la

propriété collective à celui de la propriété privée héréditaire en

abandonnant la nomadie, pour pratiquer la culture sédentaire.

1. La régence turque de l'Algérie comprenait 40 millions d'hectares,

savoir : 14 millions dans le Tell, 26 millions dans le Sahara.

Dans le Tell, 1,500,000 hectares constituaient le domaine propre de l'État,

comme biens du beylick;

3,000,000 hectares comprenant les forêts, les landes, les steppes, les par-
cours généraux d'alfa, les broussailles, les rochers, les lits de rivière ou de
torrents, les ravins, étaient réputés biens de la communauté musulmane
{Bled-el-Islam), parce qu'ils n'avaient été l'objet d'aucune attribution indi-

viduelle, familiale ou collective.

5,000,000 hectares, dits a?xh, étaient affectés aux tribus, à titre de jouis-

sance collective.

3,000,000 hectares, melk^ d'origine ou de tradition romaine, pouvaient être

réputés constituer des propriétés privées, individuelles.

1,500,000 hectares, melk, d'origine musulmane, n'étaient que des attri-

butions familiales sur lesquelles un droit supérieur de revendication était

réservé au souverain.

Dans le Sahara^ 3,000,000 hectares, oam ou kesour, conquis par le travail

de l'homme sur le désert, étaient des propriétés privées, conformément au
droit musulman, à titre de terres mortes vivifiées;

23,000,000 hectares, terres de parcours généraux, notamment les cantons
dV/Z/tt, étaient classés parmi les biens de la communauté musulmane, faute
de viviûcation ou d'attribution individuelle ou collective. Total 40,000,000 hec-
tares.

A l'exception de 3 millions d'hectares possédés par les Kabyles indépen-
dants à titre de propriétés individuelles acquises ou conservées, depuis
l'époque romaine, et de 3 millions d'hectares possédés également privative-

ment par les Oasiens et les Kesouriens, à titre de terres mortes vivifiées,

le pacha d'Alger disposait, en 1830, d'un droit à peu près incontestable et

incontesté sur le restant du sol algérien. Par le sénatus-consulte de 1863,

l'État français a renoncé à tous ces droits, en les qualifiant de « surannés »,

et a déclaré les tribus et les douars-communes propriétaires incommu-
tables des terres qu'elles possédaient à quelque titre que ce fût (V. le rap-
port de M. Warnier, député d'Alger à l'Assemblée nationale, 1873, La pro-
priété en Algérie, par R. Dareste, et les livres de M. Eugène Robe sur le

même sujet).
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Certaines tribus, dans le Sahara et sur les hauts plateaux ne

s'occupent que d'élever des troupeaux sur des pâturages où

aucun partage ne s'opère. Dans les plaines du Tell, les Arabes

font h la fois de l'élevage et de la culture mais c'est de Fagri-

culture à demi nomade, car pour nourrir le bétail, il faut se

déplacera la recherche des herbages; on défriche en hrûlant

les broussailles, chaque année, sur un terrain nouveau. C'est le

système d'exploitation décrit par Tacite et qu'on peut étudier

encore de nos jours dans les Ardennes belges et sur les tour-

bières du Hanovre et de la Westphalie. Enfin, plus près de la

côte, on rencontre l'agriculture tout à fait sédentaire avec les

irrigations de la propriété privée. Cet exemple montre claire-

ment, ainsi que le reconnaît M. Aucoc, que la propriété collec-

tive a précédé la propriété individuelle et non inversement

comme l'a prétendu M. Belot (V. Nantucket, chap. xiv).

Les Arabes, en créant le système des irrigations en Espa-

gne, y ont aussi établi des institutions d'administration col-

lective pour la répartition de l'eau, très semblables à celles

qu'on rencontre dans Idunark germanique pour l'administration

de la forêt. Les règlements de Vacequia du Quart, près de

Valence, datant des Maures, mais rédigés de nouveau en 1350,

établissaient l'organisation suivante : Tous ceux qui avaient

droit à une part de l'eau d'irrigation se réunissaient en «junte»

générale tous les deux ans, au printemps. La junte faisait des

règlements, nommait le syndic, les huit electos et le juge

(contador). Ces fonctionnaires élus constituaient la junte ordi-

naire, et avaient le pouvoir exécutif et judiciaire. Le syndic,

qui devait être un cultivateur, était nommé par l'assemblée

générale, sur une liste de trois candidats dressée par la junte

ordinaire, de concert avec le syndicat sortant. Il surveillait les

travaux, recouvrait les créances et les amendes, et rendait

compte de sa gestion h l'assemblée générale. Tous les jeudis,

il siégeait devant le porche de la cathédrale avec les electos^

pour juger les délits et les contestations relatives aux prises

d'eau. Le contador vériflait les dépenses; il était rétribué. Son

mandat était de durée illimitée, mais révocable. Dans la huerta

de Valence, le tribunal ou cort des acequieras se composait des

syndics des sept acequias qui servaient [i l'arrosage de la huerta.

Ce tribunal nommé cort de la SeOy se réunissait devant la cathé-
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drale, et du temps des Maures devant la mosquée, chaque jeudi,

et jugeait tous les délits et contestations relatifs à la distribution

de l'eau. La sagesse des décisions de ce tribunal, uniquement

composé de paysans, était célèbre dans toute l'Espagne. Cette

organisation des acequieras des Maures est tout à fait sem-

blable à celle de nos sociétés anonymes ou à celle du townshif

anglo-saxon. Les associés se gouvernent et se jugent eux

mêmes; ils administrent librement leurs intérêts; ils élisent

leurs fonctionnaires, ils délibèrent et font des lois. C'est à la

fois le gouvernement républicain et le régime parlementaire.

(V. Voij. en Esp., par Jaubert de Passa).

Chez beaucoup de peuplades de l'Afrique, le régime des

communautés de village est également en vigueur. M. le

vice-amiral Fleuriot de Langle nous apprend que chez les

Yoloffs de la côte de Corée la terre appartient en commun aux

villages. Chaque année, le chef du village, assisté du conseil

des anciens, fait la répartition des terres à cultiver, en calculant

les lots, suivant les besoins de chaque famille. C'est exactement

la même coutume qu'à Java et en Russie. Au milieu de l'Océan

pacifique les voyageurs ont rencontré une organisation sociale

identique ^

Même régime agraire chez les indigènes de la Côte d'Or, de

Sierra Leone et de Fernando-Po. Souvent même les travaux

de culture sont exécutés en commun et les produits partagés

après la récolte ^

M. Herman Post dans son livre : Bausteine fur eine allgerneine

Staatswissenchaft a recueilli aussi des cas nombreux de par-

tages périodiques des terres. Diodore de Sicile rapporte que

chaque année les Yaciéens repartageaient les terres. D'après

Strabon ce partage se ferait tous les huit ans chez les habitants

de la Dalmatie. Au x" siècle les Sagridates et les Dragovitches

feraient de temps à autre une nouvelle répartition de leur terri-

toire collectif d'après les besoins de la culture ^. Dans le

Bokhara les communes [gemaliate) répartissent les terres de

1. Relation des lies Pelew composée sur les journaux du capitaine Wilson
traduit de l'anglais de George Read. Paris, 1788, t. II, p. 155 (Cité par
M. Viollet, Caract. collectifdes premières propriétés immobilières. ^diVÏs^ 1872)

2. ^'d\{z,Anlhrop. der Noturvôlker, II, 84 et 141.

3. Irecek, Gesch. der Bulgaren, 1876, p. 410.
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nouveau chaque printemps ^ Les Yussuf-Zais font, de temps en

temps, des partages semblables entre les communautés de

famille ^ Chez les Maoris de la Nouvelle-Zélande, chez les

Papous de la Nouvelle-Guinée ^ dans les Nouvelles-Hébrides les

maisons et l'enclos voisin sont propriété privée; le reste du

terrain appartient aux groupes des pères de famille et chacun

y a un droit égal; tant que l'espace ne manque pas, chacun en

prend à sa convenance '*. Mais, en général, partout où le domaine

éminent réside dans la communauté des chefs de famille, même
celui qui a acquis une propriété privée par le défrichement ne

peut la vendre à un étranger sans le consentement du groupe

ou des habitants du village. Les Alfuren du Minahara se parta-

gent le sol, de façon que chaque famille occupe successive-

ment chaque part. Chez les Indiens Wyandots un nouveau

partage se fait, tous les deux ans, entre les communautés de

famille. Les travaux de culture se font en commun^; même usage

dans la Nouvelle-Calédonie ^.

Au Mexique, on trouva les indigènes adonnés à l'agriculture

et habitant des villages qui possédaient la terre en commun.
L'habitation et le jardin attenant étaient seuls propriété

privée. Une partie du territoire était annuellement répartie

entre les habitants, une autre partie cultivée en commun et le

produit affecté aux nécessités publiques. Dans certains districts,

non seulement le sol arable, mais l'habitatation même étaient

communs. « Dans le Nouveau-Mexique et dans l'Arizona, parmi

les Indiens Pueblos, on trouve un état social qui a pour trait

caractéristique un mode d'habitation tout à fait particulier.

Qu'on imagine un vaste bâtiment, un grand massif de forme

quadrangulaire et composé de trois ou quatre étages superposés,

chaque étage divisé en petites cellules où sont réparties les

familles; c'est là, dans cette construction unique, qu'est con-

1. Bastian, liechtsverh., p. 196.

2. Id., p. 134.

3. Meiuicke, Die Insein des stillen océans, I, p. 128, 202, 2?6, 230 et 3?6.

4. V. les travaux de P. Riedel, ancien Résident à Java. Dcr Aaru. archi^

pel. Verfinndl. der Ges. fur Erdkundt zur Herlin., 1886, n" 3; Volkstammen

von centralal. Celebes : Bydr. tôt de volkevk. van Nederlandsch-lndie^

5 volgr. The Island of Flores. Rev. Coloniale. Wilken, Over de Verwantsch,

by de Volken van hei Malairas, p. 90.

5. Powell, Annual Rep. of Ihe Dur. ofEthnol. Wash., 1881, p. 05.

G. Bastian, Inselgriippen in Océanien, p. 88.
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centrée toute la communauté. Ce sont des villages d'une nature

toute spéciale. La construction dans son ensemble n'est pa&

sans analogie avec quelques-uns des grands édiûces qui se

voient plus loin dans le sud, tels que le palais de Falenqué ou

la casa del Gubernador, à Uxmal. Ces bâtiments communs
étaient en usage au temps de la conquête et on en trouve encore

d'habités en quelques endroits. Les Pueblos ont un degré de

culture très supérieur aux tribus errantes du nord, avec les-

quelles ils sont constamment en guerre ^ »

Chez certaines peuplades de l'Amérique russe tous les

hommes habitent dans une même demeure -. Chez les Caraïbes,

au moment de la découverte de leur île, les biens et les pro-

duits mêmes étaient communs ^ ils travaillaient et mangeaient

tous ensemble. Même régime dans les îles Aléoutiennes'' et chez,

les Indiens des bords de l'Orénoque^

Au Pérou, le sol était divisé en trois parts. Une de ces parts

était consacrée aux besoins du culte, la seconde à ceux du sou-

verain et du gouvernement, la troisième était partagée entre

les cultivateurs. Quand un jeune homme se mariait, on lui

construisait une maison et on lui assignait un lot de terre. Un
supplément lui était donné à la naissance de chaque enfant;

pour un garçon, le supplément était deux fois plus grand que

pour une fille. La répartition se faisait chaque année en pro-

portion du nombre des membres dont se composait chaque

famille. Les terres des nobles ou curacas étaient aussi soumises

au partage; seulement ils obtenaient une part en rapport avec

leur dignité. Comme à Java, les travaux permanents et exi-

geant de grandes avances étaient exécutés en commun par les

habitants des villages. C'est ainsi qu'avaient été creusés ces

canaux d'irrigation qui frappèrent d'étonnement les conqué-

rants espagnols, et ces terrasses disposées en gradins sur le

flancs des collines, qui permettaient d'obtenir de riches récoltes

sur des pentes abruptes et rocailleuses. La paresse était consi-

dérée comme un délit et punie à ce titre. La mendicité était

1. UAnnée géographique, 1873, par M. Vivien de Saint-Martin, p. 26'

2. Von Wrangel, Nachrichten, p. 129.

'6. Edwards, Hist» of tlie West-Indies, I, p. 42.

4. Von Wrangel, p. 185.

5. Dépens, Voyage, etc., p. 295.



330 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

interdite. Ceux qui ne pouvaient pas travailler étaient secourus;

mais tout homme valide devait se procurer de quoi satisfaire à

ses besoins. Les historiens espagnols nous disent que l'ambition,

l'avarice, le goût du changement étaient inconnus. Les travail-

leurs vivaient soumis à la coutume,, à la tradition, au gouver-

nement. La douceur de leur caractère, leur obéissance passive,

rappellent le caractère du paysan russe. Les mêmes institutions

produisent chez toutes les races des résultats semblables*.

Chez les anciens Bretons, la terre était possédée en commun,
et un nouveau partage des terres avait lieu, quand les inonda-

tions emportaient une partie du territoire. Chez les Anglo-

Saxons, les terres conquises étaient la propriété commune de

la nation, d'où son nom de folkland^ « terre du peuple », ager

publicus, en opposition avec les domaines privés ou bokland^

« terre inscrite au Hvre ». Au nord de la France, en Flandre,

dans l'Artois, dans l'évêché de Metz, des terrains marécageux

sont aussi périodiquement partagés entre les communiers

ayants droit. En Suisse, les allmends étaient et sont encore

des terres communes, parfois réparties entre les habitants,

d'autres fois louées pour en partager seulement le revenu. Chez

les Hébreux, la terre était la propriété collective de la famille,

et elle était dans une certaine mesure inaliénable, puisque tous

les cinquante ans, les biens vendus étaient restitués à, leurs an-

ciens propriétaires.

En Valachie, la terre ne se transmettait pas héréditairement

dans les familles. L'État seul en avait la dominia absolue. Le

sol était divisé en deux parts : celle des terrani et celle dont

le produit revenait à la commune : celle-ci, Vager ptibliciis,

était mise en valeur par le travail de tous en commun. Les ter-

rani seuls avaient droit aux biens communaux; ils n'en étaient

pas propriétaires mais possesseurs. A la mort des titulaires, la

famille n'héritait pas. Les biens rentraient dans le domaine

collectif, et étaient de nouveau attribués aux usagers. Il fallait

ainsi recourir de temps en temps à une répartition nouvelle.

Avec le temps les dignitaires, les puissants usurpèrent le sol

et s'approprièrent le travail des paysans comme corvées.

1. Voyez clans Prescott, The Conquesl of Peru^ les témoignages contem-
porains admirablement résumés et le chapitre xix de M. Karl Bûcher.
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Chez les Afghans, on trouve aussi le domaine collectif du

village, réparti entre les habitants par un partage périodique;

certaines coutumes sont si semblables à celle des Hébreux

qu'on les a crues empruntées à ceux-ci. « L'allotissement égal

des terres entre les diverses familles d'une tribu se fait chez

les Afghans, comme on le voit décrit au dernier chapitre des

Nombres, et il a pour conséquence que les mariages se con-

tractent fréquemment entre membres de la même tribu, pour

ne pas aliéner, en s'unissant au dehors, une partie de l'héritage

commun. Dans le sein de la tribu s'accomplissent aussi, en vertu

de stipulations d'ailleurs tout à fait volontaires, des échanges

de domaines, motivés par la valeur inégale des terres allouées

à chaque famille. Tous les cinq ou tous les dix ans, suivant

la coutume, les terres passent d'une main dans l'autre, et au

bout d'un certain laps de temps, chacun a possédé tour à tour

les bonnes et les mauvaises portions du sol commun. De là

des émigrations qui se font par villages entiers et à la suite des-

quelles le territoire occupé à nouveau se répartit entre les

familles survenantes, au moyen d'un nouvel allotissement, que

les Afghans appellent tantAt pncfia, tantôt purra. Ce dernier

mot est d'origine juive: pur en hébreu signifie lot, quote-part,

d'où la fête commémorât] ve des Purim^ ».

M. Roscher cite encore beaucoup d'autres exemples de com-
munautés agraires, Feldgemeinschaft^ , Il ne sera pas inutile de

les reproduire ici : Dans le pays de Lowicz, jusqu'au commen-
cement de ce siècle, la propriété privée de la terre était incon-

nue. La terre arable était soumise à un nouvel allotissement cha-

que année ^ Dans l'île de Sardaigne on a trouvé aussi la propriété

collective avec répartition annuelle des lots*. Régime semblable

chez les Indiens Creek% Chez les Tcheremisses tous les travaux

agricoles sont même exécutés en commun, à époque fixe et

nul ne peut s'en dispenser. Les récoltes sont ensuite partagées

entre les familles^.

1. Voy. La vie des Afghans, par Forgues, Revue des Deux-Mondes^
octobre 18G3. et Elphinstoue, Cabul, II, p. n.

2. System der Volkswirthschaft, Bd II, p. 190.

3. Krug, Geschichte der Staatswirth. Gesetz-Geb. Preussens, I, p. 187.

4. Schubert, Staatskunde, I, 4, p. 269.

5. Wappaeus, Nord Amerika, p. 993.

6. Von Haxthausen, Studien, I, p. 443.
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Dans certains districts de la Norvège, le partage des terres

par tirage au sort avait persisté, et en 1821 on y a mis fin en

frappant les terres ainsi partagées d'un double impôt foncier*.

D'après John Mill-, dans certaines parties de la province de

Madras, les terres arables étaient soumises à un nouveau par-

tage tous les dix ans. Chez les cosaques de l'Oural la com-
munauté agraire existe dans toute sa pureté. Dans la Thuringe

on trouve encore les traces de l'ancien allotissement égal par

famille ^ En Espagne, dans certains villages, les terres com-

munales sont réparties à nouveau chaque année'*.

Nous venons de citer des faits très nombreux, qui prouvent

l'existence des communautés de village avec des traits identi-

ques chez les peuples les plus divers. Si dans chaque pays on

étudiait avec soin les traditions juridiques et les institutions

agraires archaïques conservées dans des cantons isolés, on

trouverait sans doute un complément de preuves non plus

décisif, mais plus complet encore.

1. Blom, Statistik von Norv^egen, I, p. 143.

'2. John Mill, Hitory of India, I, p. 343.

3. Langethal, Geschichte der deutschen Landwirthschaft, I, p. 12.

4. Ausland, 1845, n» 96. Voir le chapitre XV.



CHAPITRE XXI

LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DANS LE DANEMARK.

A l'origine la terre était possédée ici, comme dans les autres

pays Scandinaves, par les hommes libres dont les habitations

groupées formaient le By: soit le village principal, YAdelby, soit

le village dépendant le Torp. L'exploitation rurale s'appelait

le Bondegard, le domaine du Bonde (comparez Husband en

anglais, en danois Husbondey Bauer en allemand, Boer en hol-

landais). Plus tard, de grandes propriétés se constituèrent, dont

les possesseurs portaient le nom de Herremœnd, les hommes
d'armes. Sous ces deux classes de propriétaires s'était formé

avec l'inégalité croissante celle des Husmœnd qui faisaient valoir

deux ou trois hectares, mais qui n'avaient point de lots dans

les terres communes. Le groupe de leurs habitations s'appelait

le Bymark. Le recensement de 1873 nous apprend qu'il existait

alors en Danemark 130,000 exploitations de 2 hectares au moins,

75,000 d'une vingtaine d'hectares, et 1900, grands domaines

d'environ 200 hectares ; 33,000 familles seulement n'avaient point

de terres. Pendant le moyen âge, il s'introduisit pour les terres

louées un bail viager d'une nature particulière, le Fœste ou

livfœste. Pendant toute la vie du fermier, les conditions de la

tenure ne pouvaient être modifiées. Le tenancier était tenu de

payer au propriétaire, à son entrée en jouissance, un « pot de

vin » laudemium, le indfœsting et un fermage annuel landgilde.

Ce système s'était généralisé, sauf dans le Jutland, et en 1790 une
loi le rendit obligatoire. Le Bail se prolongeait obligatoirement

pendant la vie du fermier et même pendant celle de sa veuve,

sauf en cas de second mariage.

Un mouvement d'opinion très marqué s'est produit en faveur

de là suppression complète du livfœste, qui se rencontre encore
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très fréquemment. Mais à qui attribuer la pleine propriété, moyen-
nant indemnité: au propriétaire ou au tenancier? La question

très discutée reste toujours en suspens.

Le LivfœUe diffère du Beklemregt de la Groningue dans les

Pays-Bas et de Xaforamento du Portugal (V. chap. XXXIII), en ce

que l'occupant ne peut ni vendre, ni hypothéquer, ni léguer,

ni transmettre par voie d'hérédité son droit d'occupation. C'est

un usufruit moyennant fermage, plutôt qu'un bail héréditaire.

En Danemark, la propriété collective communale s'était main-

tenue jusqu'à la fin du siècle dernier. Comme dans l'allmend

Suisse, la terre était partagée entre les habitants par lots, dans

les trois soles, mais chaque lot comprenait plusieurs parcelles,

afin que chaque famille eût des terres de toutes les catégories

et qu'aucune ne fût mal lotie. Il en résultait qu'un cultivateur

avait 30, 40 et jusqu'à 80 parcelles. Vers la fin du dix-huitième

siècle, sous l'empire des idées d'individualisme alors régnantes,

une série de lois furent adoptées en vue de mettre fin à la pos-

session collective. La loi du 23 avril 1784 a fait cesser la com-
munauté pour les terres arables, celle de 1805 pour les bois, et

celle du 30 décembre 1858 pour les tourbières. Le partage ap-

pelé en danois udskiftning s'est fait en attribuant définitivement

à chacun des ayant droit d'une commune une part égale. Il ne

reste plus en commun par-ci par-là que quelques tourbières

et quelques pâturages nommés overchevs. 'èwrVoverdrev, chaque

cultivateur peut envoyer paître tout le bétail qu'il entretient sur

sa ferme ^

L'antique existence des « allmenden », en danois almen-

dinQj n'a laissé de trace que dans certains noms : ainsi dans l'ile

de Borhholm il y a encore une forêt nommée Kongens Almend.

Naguère on retrouvait même des exemples du travail fait en

commun. Ainsi von Haxthausen rapporte que dans l'Altmark

les pères de famille se réunissaient, sous la présidence du chef

de la commune, pour décider les travaux à faire tous ensemble

le lendemain ^. Le même usage existait dans le Jutland ^.

1. Je dois ces détails à l'obligeance d'un économiste danois distingué,

M. Aleksis Petersen.

2. Von Haxthausen, Làndliche Verfas., I, p. Î37.

3. Hanssen, Archiv der pol. Œk., IV, p. 408.



CHAPITRE XXIl

LA. PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DANS L'INDE ET L ETAT PROPRIETAIRE

FONCIER.

Il est bien connu que dans les États mahométans le souve-

rain est considéré comme le propriétaire du sol, en vertu des

principes de loi du Schériet. Mais ce qu'il est intéressant d'étu-

dier, c'est comment un gouvernement européen, devenu maître

d'un immense territoire oii les principes musulmans étaient en

vigueur, a tiré parti de ce droit de propriété. Nous avons déjà

vu les avantages considérables que la Hollande a trouvés dans

l'application de ce système à sa colonie de Java (chap. IV).

Examinons maintenant comment le problème a été résolu par

l'Angleterre dans l'Inde *.

L'Inde a été si complètement soumise aux mahométans, qui,

deux fois, ont réuni toutes ses provinces en un seul empire, que

le principe musulman de la propriété de l'Etat y a été partout

reconnu. En vertu de ce droit, le souverain prélevait une cer-

taine part du produit ; on a soutenu que ce n'était qu'un impôt,

mais quand l'impôt s'élève au point d'absorber tout le produit

et de ne laisser aux cultivateurs que juste de quoi subsister,

c'est évidemment la rente même qui est payée, et si c'est l'État

qui louche un semblable impôt, il peut être considéré comme
le véritable propriétaire. Avant les Anglais, cette rente consis-

tait en une part du produit variant entre la moitié et le quart,

et elle était perçue par des collecteurs qui retenaient comme
salaire un tantième, ou par des fermiers généraux qui payaient

l. Nous suivrons l'excellente notice sur la tenure du sol dans l'Inde publiée

par M. George Campbell dans le volume du Cobden Club déjà plusieurs fois

cité, Systems ofland tenure in varions countries. Voyez aussi Aiicient tenures

and modem Land-legislation in British India by Henry Dix Hutton, 1870.
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au gouvernement une somme fixe. La terre était rarement l'ob-

jet d'une vente, parce que la rente, qui seule lui donne de la

valeur, était prélevée par l'Etat. L'idée d'une propriété absolue

du sol donnant le droit d'en disposer à sa guise, n'existait pas.

« Il ne faut pas oublier, dit très bien M. Campbell, que la pro-

priété foncière, transférable à volonté et passant de main en

main, comme une marchandise, n'est pas une institution an-

cienne, mais une nouveauté qui n'existe encore que dans quel-

ques pays. Dans la plus grande partie du monde, la faculté de

cultiver une certaine portion du sol est plutôt un privilège

qu'une propriété, privilège exercé d'abord par toute la nation,

puis par la tribu ou par la communauté de village, et enfin seu-

lement par quelques individus. Mais longtemps encore après que

le partage est fait, nul ne peut disposer de sa part d'une façon

absolue ; elle reste soumise à certaines conditions, à certains

droits de retour à la communauté qui s'opposent à une aliéna-

tion définitive et qui lui imposent des charges dans l'intérêt gé-

néral. »

Dans cinq des grandes circonscriptions de leur immense em-

pire, peuplé par 290 millions d'hommes, les Anglais ont intro-

duit cinq systèmes différents pour l'organisation de la propriété

foncière. Il y a donc ici un vaste champ pour l'étude des diverses

formes de cette institution.

l** Dans le Penjab, l'État a respecté les droits des petits culti-

vateurs, qu'il considère comme propriétaires, et il a traité pour

l'impôt ou la renteavec les communautés de village comme corps

collectifs.

2° Dans le Bengale, il a donné la propriété aux Zémindars,

mais en leur imposant certaines garanties en faveur des tenanciers.

S** Dans l'Oude, il a considéré les Taloukdars comme pro-

priétaires, sans aucune réserve dans l'intérêt des tenanciers.

4° Dans les provinces du nord-ouest et dans les provinces

centrales on a établi la propriété moyenne et reconnu aux

paysans, ryots, le droit de conserver leurs terres moyennant

une rente équitable.

5° Dans les provinces de Madras et de Bombay, entre les

cultivateurs, et l'Etat, il n'y a point d'intermédiaires. Les paysans

conservent la terre, moyennant une rente à reviser de temps

en temps.
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Examinons de plus près ces différents régimes.

1° Dans le Penjab, les villages ont conservé une forte consti-

tution, une Indépendance presque complète et une autonomie

communale toute républicaine. La propriété collective du sol

avec partages périodiques a disparu ; mais il reste un grand pâ-

turage communal et presque toutes les familles ont un fonds

de terre, qui fait retour à la communauté, si on cesse de le cul-

tiver. La communauté exerce aussi un droit de contrôle sur ses

membres en ce qui concerne la culture des terres.

Le village est composé d'une association d'hommes libres,

descendant, suivant la tradition, d'un ancêtre commun : c'est

donc à vrai dire un clan. Chaque habitant a une part du sol

exprimée en « charrues ». « Une charrue » n'est pas une quan-

tité fixe, mais une part: un centième ou deux centièmes du
territoire. Quoique tous soient propriétaires, l'égalité n'est pas

complète : les uns ont plusieurs charrues, les autres n'en ont

qu'une demie ; ces parts dérivent évidemment des lots répartis

autrefois, lors de l'allotissement périodique. La communauté est

gouvernée parle conseil des anciens, qui garde le pouvoir aussi

longtemps qu'il conserve la confiance de ses concitoyens. Cette

constitution, essentiellement démocratique et égalitaire, porte

encore l'empreinte de son origine indo-germanique; elle a en-

tièrement échappé à l'influence du système brahmanique des

castes et à celle du système féodal. C'est exactement la com-
mune suisse, qui a également conservé la liberté et l'égalité des

anciennes communautés germaniques. L'État n'intervient pas

dans l'organisation intérieure du village. Il demande le revenu

à la communauté considérée comme une collectivité solidaire,

et le conseil des anciens en prélève le montant, en raison des

terres occupées par chaque propriétaire. La terre ne peut être

saisie et vendue pour dettes, et en cas d'aliénation, le village

jouit d'un droit de « retrait » ou de préemption.

Ce système mis à, exécution par lord Lawrence a donné des

résultats excellents. Le gouvernement perçoit facilement la

rente qui lui revient. La petite propriété a été maintenue; l'éga-

lité et la liberté primitives ont été respectées. De l'avis unanine,

le Penjab est la province de l'Inde la plus heureuse et la plus

dévouée aux Anglais.

2° Dans le Bengale, un système tout différent a été introduit.

E. DE Laveleye. 22
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Quand les Anglais occupèrent le pays, ils trouvèrent au-dessus

des cultivateurs une classe supérieure, les Zémindars, qui per-

cevaient la rente pour l'Etat, moyennant un prélèvement. Ces

fondions se transmettaient héréditairement. Ils ressemblaient

donc aux. possesseurs de fief, dans la théorie du régime féodal.

Ces Zémindars étaient d'anciens rayas ou princes tributaires,

des collecteurs, des fermiers de l'impôt, des chefs indigènes, ou

des aventuriers et des bandits qui s'étaient rendus puissants

dans un district pour lequel ils payaient le tribut exigé. « Dans

nos idées, dit sir George Campbell, il y a une grande distance

entre un propriétaire et un voleur. Mais dans l'Inde, comme chez

nous au moyen âge, le seigneur, le propriétaire et le voleur se

confondaient souvent. »

Les Anglais considérèrent les Zémindars comme propriétaires,

non par suite d'une erreur sur la nature de leurs droits, ainsi

qu'on l'a dit souvent ;
mais parce qu'ils espéraient ainsi perce-

voir plus régulièrement l'impôt, tout en créant une classe supé-

rieure qui améliorerait la culture, et contribuerait h enrichir le

pays, comme l'a fait l'aristocratie anglaise. En ce point leurs

espérances ont été déçues. Les Zémindars se contentent de tou-

cher leurs revenus et ne font rien pour le progrès de la culture.

Mais d'autre part, ils ne cherchent pas jusqu'à présent à arra-

cher aux cultivateurs toute la rente qu'ils en pourraient obtenir.

Au reste, le ryot est mieux protégé contre leurs exigences que

ne l'est le fermier en Europe. Les Zémindars ne peuvent récla-

mer que la rente établie par la fergunnah ou coutume, et en

cas de différend, le taux du fermage doit être déterminé par le

Dewany-Adaiulut ou tribunal civil de district, conformément

aux taux que la pergunnah a établis pour des terres de même
qualité. Le Zémindar doit respecter le pottah ou bail, aussi long-

temps que la rente est payée. En outre l'Etat s'est réservé le droit

d'intervenir en faveur des tenanciers. D'après la loi actuelle, « le

gouverneur général en conseil peut édicter des règlements lel>

qu'il les jugera nécessaires pour protéger les ryots et autres

cultivateurs du sol. »

Ceci est un curieux exemple d'ingérence de l'État, dans les

relations de propriétaire à locataire. On peut y comparer les lois

agraires votées, à différentes reprises, par le parlement anglais

pour protéger les tenanciers irlandais.
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Le gouvernement a aussi concédé aux Zémindars la propriété

de toutes les terres vagues de leurs domaines, sauf celles situées

dans des districts non encore peuplés. L'État se réservait les

dix onzièmes de la rente perçue par les Zémindars.

Dans le Bengale proprement dit, les Zémindars ont donné aux

cultivateurs des baux perpétuels, moyennant une somme payée

comptant, et ainsi le droit du locataire est devenu une sorte de

sous-propriété, existant par elle-même et susceptible de cession,

comme le tenant-right ivlduiddiis^ Vaforamento portugais, le livello

italien et le bail héréditaire de la Groningue.

Le défaut de titres réguliers, publics et transcrits, et les pro-

cès incessants qui en résultent, voilà le fléau de la propriété fon-

cière au Bengale, comme en Angleterre. De nouvelles règles

ont été introduites récemment pour garantir les droits des ryots.

Si le cultivateur prouve qu'il a payé depuis vingt ans une rente

fixe, il est considéré comme ayant un bail perpétuel « fixity of

tenure. » C'est au propriétaire à prouver le contraire. En tout cas

le propriétaire ne peut augmenter le fermage que : 1° s'il est

inférieur à celui des autres terres semblables du district; ou
2° si la valeur des produits ou les forces productiv^es du sol ont

été accrues autrement que par le travail ou les avances du cul-

tivateur.

Dans un grand procès appelé the great rent case au sujet de la

^culture de l'indigo, ces principes ont été appliqués par les juges.

iC cultivateur a été admis à vendre son indigo plus cher au

propriétaire, mais celui-ci a pu élever la rente, ce qui ne lui

lurait pas été permis si le prix du produit touché par le locataire

l'avait pas été augmenté. Cette dernière règle est extrêmement

•emarquable en ce qu'elle enlève au propriétaire la jouissance

le toute plus-value qui n'est pas le résultat de son industrie. Ce

îont, on le voit, les principes que Stuart Mill voulait appliquer

m Angleterre, et qui ont soulevé une si violente opposition. Ce

'était cependant pas une nouveauté, puisque l'État et ses juges

les appliquaient dans l'Inde.

3° Dans l'Oude, pendant la période d'anarchie qui précéda

'annexion, les Taloukdars, anciens chefs de clan, devenus

seigneurs féodaux et collecteurs d'impôts comme les Zémindars,

isurpèrent les droits d'une propriété quasi-indépendante sur

les deux tiers du sol de la principauté.
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En 1858, après l'annexion, le gouverneur général ordonna

de traiter directement avec les communautés de village ou avec

les Zémindars inférieurs, sans reconnaître les droits des Talouk-

dars ou d'autres intermédiaires *. Les Taloukdars, dont les

revenus avaient été fortement réduits par cette mesure, se je-

tèrent dans rinsurection qui éclata en 1837 et les ryots, igno-

rant ce qu'on voulait faire pour eux, suivirent leurs seigneurs.

Après la prise de Lucknow, le gouverneur général, lord Canning^

lança une proclamation qui confisquait au profit du gouverne-

ment la propriété de tout le sol de l'Oude. Mais celte mesure

ne fut pas mise à exécution ; elle n'aboutit qu'à donner aux Ta-

loukdars un droit de propriété qu'ils n'avaient pas aupara-

vant. « Ce fut le moyen employé, dit l'honorable John Stachey,

de récompenser et d'avantager les hommes, les ïaloukdars,

que lord Canning voulait d'abord punir et de les mettre dan&

une situation bien meilleure que celle qu'ils avaient sous le gou-

vernement indigène ^. »

Sir Robert Montgomery, le Chief commissionner, obtint la sou-

mission des Taloukdars, en leur accordant des avantages qui

leur furent confirmés en octobre 1858 par lord Canning. Le
Taloukdar, au lieu « d'avoir sa propriété soumise comme pré-

cédemment aux conditions de la loi hindoue, musulmane ou

locale qui limitait considérablement son droit de disposer de ses

1. VOrder in council portait : It must be borne in mind as a leading prin-

cipe that the désire and intention ofthe Government is to deal with tlie actual

occupants of the soil, that is with village Zamindars, or with the proprietary

coparcenaries which are believed to exist in Oudh, and not to su/fer the

interposition of middlemen, Taluqdars, farmers of the revenue or such-

like, etc. Lord Lytton, vice-roi des Indes, dans un discours prononcé en
séance du grand Conseil, le 9 oct. 187G, a fait au présent livre l'honneur d&
s'en occuper longuement, mais pour taxer d'erreur complète ce que j'avais

écrit concernant l'Oude. J'avais en effet négligé détenir compte de certaines

dispositions législatives; mais plusieurs autorités hautement compétentes,

que j'ai consultées, et un journal hindou très considéré, The pioneer Mail

{Optimism in high places, 4 nov. 1876) sont d'avis qu'au fond mon appré-
ciation de la politique agraire, suivie par le gouvernement dans l'Oude,

était fondée. Afin d'éviter tout reproche d'mexactitude je me suis servi, cette

fois, principalement des documents officiels que je dois à la gracieuse obli-

geance de Lord Lytton lui-même et notamment de l'excellent exposé fait

par l'honorable John Strachey, CAie/" commissionner of Oudh, eu proposant,

au sein du Conseil général (17 juillet 18G7), le Oudh Taluqdar's Bill.

2. « Rewarding and benefitting the vei-y men the Taluqdars, whom Lord Can-
ning had originally desiredto punisliand ofplacing them in a far better posi-

tion than that which they held under the native government ».
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biens héréditaires, a maintenant le pouvoir absolu d'en disposer

à sa guise. » Il doit h l'État la moitié de la rente brute, dont le

taux doit être fixé tous les vingt ou trente ans. Quant aux

Ryots, le gouverneur général voulait que « le règlement Ta-

luqdar settlement fut conçu de façon à préserver les villageois

•occupants de toute extorsion » (oct. 1858), et dans les Orders

in Council du 10 oct. 1858, il se réservait les pouvoirs né-

cessaires « de garantir leurs droits fonciers {rights in the soit)

subordonnés à ceux des Taloukdars. » Mais c'était aux cultiva-

teurs à prouver leurs droits d'occupation, ce qu'ils étaient aussi

incapables de faire que l'étaient les Taloukdars de prouver

leur droit de les expulser. L'honorable John Strachey n'hésite

pas à condamner en plein conseil général le règlement agraire

établi à cette époque. « Dans mon opinion, dit-il, il frappe

très durement les anciens propriétaires du sol, dont les droits

ont été violés par les Taloukdars. Pratiquement les Taloukdars

ont obtenu tout et ceux qui avaient des droits subordonnés dans

le sol n'ont rien obtenu. »

L'acte XXVI de 1866 a eu, il est vrai, pour but de déterminer

plus exactement certains droits des propriétaires subordonnés

dans rOude, « The better détermination ofcertain daims ofsubor-

dinate proprietors in Oudh. » Mais pour que ces sous-propriétaires

pussent jouir de l'avantage de ne payer qu'une rente fixe, ils de-

vaient en apporter la preuve, ce qui était bien difficile. Environ un
dixième des cultivateurs se sont trouvés ainsi protégés par la loi

dans leur occupation. Toutefois, d'après l'art. 32 du Rent act

de 1868, la rente peut être augmentée par le tribunal, à la de-

mande du Taloukdar, si la redevance est inférieure à celle qui

•est généralement payée dans le district par ceux qui ont les

mêmes droits ou si elle est de 12 et demi p. 100 inférieure à celle

payée par des tenanciers sans droits d'occupation. Quant aux

autres, leur condition est aussi réglée par le même Act, qui

(Porte, art. 35 : « Le tribunal ne s'enquerra en aucun cas de

la quotité de la rente payable par un tenancier n'ayant pas

un droit d'occupation. La rente payable par un tel tenancier

pour toute terre qu'il occupe sera telle somme convenue entre

lui et le propriétaire, ou, si aucune convention n'est intervenue,

ce sera la somme payée pour cette terre l'année précédente. »

Le cultivateur est ainsi évidemment transformé en tenant at
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will, c'est-à-dire en un tenancier sans bail, et le loyer qu'il

doit payer est soumis à la loi de la concurrence, qui, comme le

dit l'honorable M. Strachey, dans un pays comme l'Inde, a

conduit à « de funestes conséquences » [unfortunale consé-

quences). La seule protection que lui accorde le Rent act de

1868, c'est qu'il peut exiger du propriétaire un bail {lease) sti-

pulant les conditions de la location (art. 7), que l'éviction doit

lui être notifiée régulièrement (art. 37 et 43) et qu'il a droit au

remboursement des améliorations permanentes de nature àt

augmenter la valeur locative de la terre (art. 23 et 24).

C'est donc à peu prés le régime agraire anglais qui a été

établi dans l'Oude, mais il n'y donne pas les mêmes résultats,

parce que les Taloukdars n'appliquent pas, comme le font

beaucoup de landlords anglais, une partie de leurs revenus à

améliorer le sol et à créer les moyens de le mettre en valeur.

On a enlevé aux cultivateurs la sécurité de possession que leur

donnait la coutume, pour les livrer aux extorsions d'une rente

réglée par la concurrence et on a transformé en un droit ab-

solu la quasi-propriété très limitée des Taloukdars. Il aurait

fallu, au contraire, d'après MM. Thornton et Campbell, main-

tenir, avec tous les ménagements nécessaires, le système inau-

guré lors de l'annexion, c'est-à-dire la propriété aux mains des

petits Zémindars et des habitants des villages, conserver un re-

venu fixe aux Taloukdars et réserver pour l'État l'accroisse-

ment de la rente. M. Thornton démontre à l'évidence que le

meilleur impôt est celui que perçoit l'État considéré comme
unique propriétaire éminent du sol [Indian public Works,

p. 218).

4° Dans les provinces du nord-ouest, un système plus équita-

table fut introduit par le règlement de 1822, mis à exécution

principalement par M. Thomason. On décida que les droits de

tous les propriétaires, grands et petits, et même ceux des loca-

taires, seraient inscrits et reconnus. Le gouvernement prélève

les deux tiers de la rente, dont la fixation est à réviser tous les

trente ans. Quant aux ryots, ils distinguaient mal la différence

entre un tenancier héréditaire et un tenancier at will, c'est-à-

dire congédiable à volonté, parce que l'éviction était inconnue.

Tous ceux qui occupaient une terre depuis douze ans furent

considérés comme ayant un droit d'occupation héréditaire,
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moyennant un fermage équitable. Mais VAct. X, 1859, a re-

connu aux Zémindars le droit d'augmenter le fermage. Heu-

reusement ils n'en ont guère fait usage. En somme, quoiqu'il se

soit commis beaucoup d'erreurs et d'injustices dans le règlement

des droits réciproques qui sont généralement de nature peu dé-

terminée, l'agriculture a fleuri, la terre a acquis une grande

valeur et les populations sont prospères et satisfaites.

5° Dans les provinces du centre, le revenu était perçu par des

fermiers-généraux, et la somme que \es7^yois avaient à payer fixée

parles employés de l'État, mais les autorités, voulant absolument

introduire la propriété privée, reconnurent ces receveurs de l'im-

pôt comme propriétaires héréditaires, en leur laissant comme
revenu la différence entre la rente payée par les ryots, et l'impôt

fixé par le gouvernement, et en plus tout ce qu'ils pouvaient

tirer de la mise en valeur des terres vagues concédées à chaque

village. L'État se réserva le droit d'augmenter son impôt-rente,

et de conserver les terres incultes non comprises dans le terri-

toire des villages. Sous ce régime, les droits des cultivateurs

sont assez bien garantis, mais l'État aurait mieux fait de consi-

dérer les Zémindars comme collecteurs d'impôts. Il aurait évité,

comme le dit Sir Georges Campbell, les complications résultant

du partage des héritages ; il aurait eu des fonctionnaires soumis

et habiles, au lieu de propriétaires avides et insubordonnés. La
sécurité que donne une tenure directe sous le gouvernement

est le meilleur stimulant pour les améliorations agricoles faites

par les cultivateurs. Sans compensation, l'État s'est dépouillé

d'une partie de ses droits qui seraient devenus très impor-

tants dans l'avenir, et cela en faveur d'oisifs qui ne feront

rien pour augmenter la productivité du sol.

6° Dans les provinces de Madras et de Bombay, le principe

de la propriété de l'État a été entièrement respecté. Entre les

cultivateurs et le gouvernement, il n'y a point d'intermédiaire.

Lé droit de chaque cultivateur est bien délimité, et ce qu'il

doit payer consiste soit en une part en nature, variable d'après

chaque récolte et convertible en numéraire, soit en une somme
d'argent fixée pour trente ans. L'État perçoit directement la

rente de chaque détenteur de terres, sans passer par la collec-

tivité du village. Cependant dans plusieurs villages, quoique le

gouvernement s'adresse aux individus, c'est la communauté du
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village qui paye et qui fait ensuite la répartition suivant les

règles locales, ou par l'entremise des chefs de la commune.
Cette organisation agraire est ce que l'on a appelé' le Ryotwar-

system. L'État étant l'unique propriétaire, toutes les terres non

exploitées sont considérées comme lui appartenant, et il les con-

cède à ceux qui veulent les mettre en valeur.

Quoique la rente réclamée par l'État fut trop élevée, laissant

à peine aux cultivateurs de quoi subsister, le Ryotwar-system a

donné, tout le monde le constate, d'excellents résultats *. Le

cultivateur n'est pas à la merci d'un propriétaire avide. La rente

qu'il doit payer est fixée en raison du prix des denrées, et il a

une sécurité absolue pour trente années consécutives, tandis

qu'en Europe le locataire est ordinairement sous le coup d'une

augmentation de loyer tous les six ou neuf ans.

Dans un article publié par Stuart Mill ^, pour combattre le

projet d'obliger toutes les corporations à vendre leurs pro-

priétés, ce grand économiste vante beaucoup le régime où,

comme dans l'Inde et à Java, l'État s'est maintenu en posses-

sion du sol. La rente qu'il perçoit pourrait être assez élevée

pour remplacer tout autre impôt et alors, en fait, les habitants

n'auraient plus à payer aucune contribution. On peut se figurer

quelle facilité résulterait pour toutes les transactions commer-
ciales et industrielles de la suppression complète de tous les

impôts. L'aisance serait plus grande, avec des salaires moins

élevés, puisqu'ils ne subiraient point le prélèvement qu'imposent

les taxes actuelles. Ce régime ne présenterait aucune difficulté

pratique. Toute l'organisation économique continuerait à fonc-

tionner comme maintenant, sous l'action de la loi de l'olTre et

de la demande. La seule différence c'est que l'impôt foncier

serait augmenté jusqu'au niveau de la rente actuelle ou d'une

rente, déterminée par la valeur des produits et laissant aux

1. On a constaté une augmentation notable de population et de richesse

dans les provinces où le Ryoiwar-system est en vigueur : ainsi dans le dis-

trict de Bhiraturi, de 1841 à 1871, la population s'est accrue de 39 et demi
p. 100, le nombre des charrues de 22 et demi et celui des bœufs de 19;

dans le district de Chandur la population a augmenté de 100 p. 100, le

nombre des bœufs de 8,G02 à 13,988, celui des puits de 712 a 1,076.

Voy. Markham, Statement of moral and material progvcss ofindia for 1873,

p. 27, et Thornton, Public works in India^ p. 209.

2. Dans l'Examiner du 11 janvier 1873.
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cultivateurs une marge suffisante pour le récompenser de ses

travaux et pour le faire jouir du fruit de ses améliorations.

Comme sous le Byohvar-System ^\es tenanciers de l'Etat auraient

une tenure perpétuelle, moyennant payement d'un loyer équi-

table {fair rent).

La « nationalisation de la terre » ainsi entendue ne modifie-

rait pas profondément l'organisation de la société actuelle, seu-

lement elle permettrait d'appliquer aux besoins généraux de

l'État, des provinces et des communes, le produit net du sol qui

maintenant sert à l'entretien d'un certain nombre de particu-

liers, qui ne rendent aucun service, en échange de ce qu'ils

reçoivent.

M. Fawcett * pense que le système qui remettrait l'État en

possession du sol aurait pour eff'et d'aff'aiblir le ressort de l'in-

térêt personnel et de mettre fin ainsi à toutes les tentatives

d'amélioration. Il est facile de s'assurer que cette objection

n'est pas fondée ; car dans un district possédé sous forme de

majorât par un lord anglais, la condition des tenanciers est la

même qu'elle le serait si l'État était le vrai propriétaire et si le

lord n'était plus que le collecteur de la rente. Dans la province

de Bengale, l'État a remis la terre aux mains de grands proprié-

taires ; dans celle de Bombay, il n'a pas reconnu le droit des

Zémindars : le stimulant au travail n'est pas plus afl'aibli ici

que là. Au contraire, la terre est mieux exploitée avec le

Ryotwar-system que sous le régime du Zémindarat. Quand « la

nationalisation » de la terre signifie seulement que l'État se

réserve la rente sous forme d'impôt foncier, sans modifier les

•lois qui règlent le partage des capitaux et la distribution des

profits, j'avoue que je ne découvre aucune objection sérieuse

au point de vue des lois économiques.

M. Fawcett prétend aussi que le rachat du sol serait une

•détestable opération financière, parce que l'État payerait au
moins 3 1/2 p. 100 pour l'argent qu'il devrait emprunter, tandis

qu'il ne toucherait que 2 1/2 p. 100 comme revenu de la terre.

Cette observation est exacte. Aussi, étant admis qu'il faut mettre

l'État en possession du sol pour lui donner la rente comme re-

venu, ce n'est point par voie de rachat qu'il faudrait procéder.

1. Yoy. Thefortnightly Review : The nationalisation ofthe land, déc. 1872,

by Henry Fawcett M. P.
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Pour arriver au but peu à peu et sans occasionner la moindre

perturbation, il suffirait de limiter les successions collatérales

au degré de cousins germains et d'affecter un impôt spécial sur

les successions en général à racheter les propriétés foncières à

mesure qu'elles seraient mises en vente. Quant aux difficultés

d'administration, elles seraient nulles. Le droit de ceux qui

occupent le sol serait transformé en lease ou bail emphytéoti-

que, et les receveurs des contributions percevraient le loyer, au

lieu de l'impôt actuel. A Londres la partie du West End, dont

le fonds appartient au duc de Westminster, s'administre à

peu près ainsi. Supposez les agents du noble lord nommés par le

souverain et versant leurs recettes dans la caisse de l'État, et

il n'y aurait nul changement appréciable.

Chose curieuse ! le pays où la propriété, immobilisée entre

les mains de quelques grandes familles, est aussi peu à la portée

de ceux qui l'exploitent que si elle appartenait à l'État, l'Angle-

terre, est en même temps le pays où le ressort de l'activité

industrielle est le plus développé. On ne peut donc soutenir,

en présence de ces faits, que « la nationalisation de la terre »

énerverait ce ressort. Ce système serait tout simplement l'appli-

cation de l'idée des physiocrates, de l'impôt unique assis sur la

terre.

11 s'était formée en Australie, à Melbourne, sous le nom de

Landteniire reform League of Victoria, une association qui a pour

but de déterminer l'État à cesser la vente des terres publiques,

pour ne plus les concéder qu'ow lease, c'est-à-dire en emphy-
théose. Stuart Mill suivait avec la plus grande sympathie les

travaux de cette ligue *. Voici les principes qu'elle invoquait et le

but qu'elle poursuivait. Je traduis la circulaire en date du 3 jan-

vier 1872.

PRINCIPES.

« !•* « Les révolutions que subiront nos sociétés ne dériveront plus

de Tambition ou de la rapacité, ni du désir de chercher d'autres for-

1. Il écrivait peu de temps avant sa mort à M. John Ross, à Melbourne :

« I am very glad to sec the progress of the land tenure movement in Vic-

toria. Now is the time to stop the aliénation of public lands, before the great

raass of thcm is granted away. » M. \V. Gresham, de Sandridge, qui était à la

tête de ce mouvement, s'est malheureusement noyé dans un accident de
bateau eu mai 1875. La ligue avait publié sept traités qui méritent d'être lus.
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mes de gouvernement, mais de nouvelles manières de penser qui

créeront un nouvel ordre social, donneront pour stimulant au travail

la charité et la science, et détruiront la valeur de certaines pro-

priétés, mais qui placeront toute propriété sous l'empire de la raison

et de l'équité. » {Emerson.)

« 2° Le principe essentiel de la propriété étant d'assurer à chacun

le produit de son travail et les fruits de son épargne, ce principe ne

peut s'apliquer à ce qui n'est pas le produit d'un travail, la matière

même du sol. » [Stiiart Mill.)

« 3*^ La terre est la propriété inaliénable des habitants de chaque

pays, de génération en génération.

« 4° Le point principal est de rendre la terre aussi propre que pos-

sible à produire des subsistances et à offiir un champ d'emploi à

l'industrie humaine.

« 5° Aliéner le droit absolu et perpétuel de disposer de la terre est

un crime politique aussi opposé à la justice et à la raison, que funeste

à l'intérêt matériel et moral de la société.

« 6° L'aHénation des terres publiques livre au propriétaire la jouis-

sance de toute la plus-value qui résulte de l'accroissement de la popu-

lation et de l'influence des travaux publics.

« 70 La terre est le grand capital social, la source première des

subsistances et des richesses, et en l'aliénant, les législateurs, non-

seulement ont limité injustement le champ d'emploi de l'industrie,

mais ils se sont mis dans la nécessité d'imposer au peuple un double

impôt, l'un qui est un moyen très injuste de procurer un revenu à

rÉtat, le second qui pèse sur les substances nécessaires à la vie, en

permettant aux oisifs de vivre du travail d'autrui.

« 8° La rente des terres publiques, quoique légère et éminem-

ment juste, procurerait à l'État un revenu suffisant, qui serait levé

facilement et à peu de frais, et qui diminuerait les dépenses, en

rendant inutiles des moyens de recouvrement très-coûteux aujour-

d'hui.

« 9° Tout en réservant la propriété du sol aux générations futures,

on peut accorder les plus grandes facilités aux défrichements

actuels.

« 10° Les avantages d'un sol non grevé de redevances et la suppres-

sion de tout impôt assureraient des conditions exceptionnelles de

progrès continu et de prospérité générale.

« 11° L'absence de tout impôt et la liberté absolue de toutes les

industries feraient jouir tout habitant du pays de sa part idéale du
domaine public, qu'il en occupe ou non une partie.

« 12° « La meilleure économie est le soin et la culture de l'homme. »

Cet usage rationnel du patrimoine commun, don de Dieu à tous, non-
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seulement favoriserait au plus haut degré le bien-être matériel de la

société, mais élèverait aussi le niveau intellectuel, en permettant à

chacun de jouir de la culture la plus complète dont il est capable et

en assurant à tous la jouissance des droits inhérents à la nature

même de l'homme.

« 13° En agissant conformément à ces principes nous ferions notre

devoir à l'égard de notre peuple : nous lui conférerions tous les avan-

tages que comportent nos connaissances actuelles en poHlique et en

économie politique. Nous donnerions, en même temps, au monde un

exemple de ce qui peut être fait pour le bien de l'humanité, en tirant

parti des circonstances exceptionnelles où nous sommes placés.

OBJETS A POURSUIVRE.

<c I. Cessation immédiate de la vente des terres publiques.

« II. Réserver à perpétuité la propriété du domaine public à l'État,

•c'est-à-dire à la nation en tant que corporation juridique.

(( m. Cessation de l'occupation avec tenure fixe et droit de trans-

fert soumis au payement de la rente dans les caisses du trésor.

« IV. Rachat des terres publiques déjà aliénées. Interdiction de

toute cession à des particuliers.

« V. Suppression graduelle de tous les impôts indirects, le revenu

•de rÉlat ne devant provenir que de la rente des terres. »

D'après M. R. Savage qui commente ce programme dans le

Tract n° 7 publié par le Land tenure reform League, la com-
mune administrerait les terres, comme le faisaient autre-

fois les villages hindous. Elle les louerait, en percevrait la

rente, verserait au trésor la part porportionnelle d'impôt due,

et garderait le surplus pour faire face aux besoins locaux de

l'instruction, de la voierie, de la police, etc. Les nombreux
avantages que présenterait la propriété foncière communale
comparée à la propriété morcelée ont été admirablement exposés

par M. Preveraud, cultivateur propriétaire *. La commune
pourrait diviser la terre en exploitations rationnelles, comme le

fait le lord anglais, y appliquer un bon système de fumure ^
d'arrosage, et de plantation.

1. L'Église et le peuple, par M. Edmond Preveraud. Paris, 1872.

2. La ville de Groningue, en Hollande, a transformé en champs fertiles

une immense tourbière, en y appliquant d'une façon scientifique les vidanges
si souvent perdues ailleurs. Voy. mon Économie rurale de la Néerlande,
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Je ne puis discuter ici ce système à fond. Je veux seulement

noter quelques points qui paraissent incontestables. Il est évi-

dent que c'est un crime contre la postérité que d'aliéner pour

un dollar Vacre, lés terres des communes et des écoles qui, dans

cinquante ans, vaudront cent fois plus et dont le revenu suffi-

rait à doter magniûquement tous les services publics. Pour que

l'entreprise privée mette en culture les terres publiques, il n'est

pas nécessaire de les aliéner à perpétuité : il ne faut qu'un bail

(lease) de quatre-vingt-dix ans, puisqu'une concession d'une durée

moindre suffit pour que dans le West-End de Londres on bâtisse

des palais et que sur le continent on ait construit tous les che-

mins de fer existants. Pour l'homme dont la vie est si courte,

une tenure de quatre-vingt-dix ans équivaut à la possession

perpétuelle
;
pour la nation, rentrer en possession du sol, c'est

le salut de l'avenir.

Le produit net des terres est absorbé maintenant par des

consommations individuelles, qui ne contribuent aucunement

en elles-mêmes au progrès de la nation. Supprimez tous le&

impôts qui grèvent l'industrie, et en même temps appUquez la

rente, — les dépenses budgétaires couvertes, — à encourager

l'instruction, les lettres, les arts et à étendre les voies de com-
munication : le progrès économique et intellectuel en recevra une

impulsion incalculable. Voilà ce que l'Australie et les États-Unis

pourraient faire dans l'avenir, si elles donnaient leurs terres en

emphytéose, au lieu de les vendre, comme elles le font main-

tenant.

Stuart Mill dit avec raison que les propriétaires aujourd'hui

jouissent injustement de la plus-value des terres et de leur revenu,

qui résulte du progrès général de la société. Cette plus-value

reviendrait au public qui la fait naître, par l'élévation graduelle

de la rente que percevrait l'État ou la commune.

En Angleterre et aux États-Unis, comme au moyen âge, quand
on crée une institution de bienfaisance ou d'éducation, on la

fonde sur une dotation qui lui permet de subsister par le revenu

qu'elle donne. De cette façon, il est pourvu à un objet d'utilité

générale, sans qu'il en coûte rien à personne. Gela ne vaut-il pas

p. 238. C'est un exemple qu'on ne peut trop recommander aux autres
pays. Voy. pour les avantages que procure aux communes la possession
d'un domaine productif le chap. IX.
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mieux que d'avoir recours à l'impôt? Si tous les services publics

étaient de même complètement payés au moyen du revenu des

terres de l'Etat ou des communes, ne serait-ce pas un avantage

énorme pour la société?

La difficulté d'administrer le domaine public ne serait rien

en comparaison de ce que font aujourd'hui certains États qui

exploitent une industrie. A Java, l'État hollandais, se considé-

rant comme propriétaire, non seulement perçoit la rente des terres

des villages (c?es5a5), mais sur une partie du domaine public il fait

planter du café ; il en surveille la culture, en récolte les pro-

duits et les vend *. L'État ne se contente pas du rôle de proprié-

1. A Java, les cultures de l'État atteignent des proportions énormes.
En 1873, le sucre occupait 27,4GO hectares et le café environ 176,252 hec-

tares. En 1872, le sucre exigeait le travail de 220,706 personnes et le café

celui de 708^980 familles ou d'environ 2 millions de personnes. La culture du
sucre arapportéàrÉtat4,3l8,982florius(in.=2fr. 10), celle du café, en 1871,

40,488,422 fl., sur Java et Menado, et 6,674,159 11., sur Sumatra; soit au
total 47,163,581 fl., obtenus moyennant 15,240,108 de frais de production.

La rente foncière donne en outre à l'État 15,000,000 de florins, et les

mines d'étain de Banca, exploitées aussi pour le compte de l'État, 5,992,869 fl.,

en 1871. On estime que la rente foncière n'enlève que 10 p. 100 du produit
brut, ce qui est extrêmement peu. Le surplus net, versé dans les caisses

de la mère-patrie, s'est élevé en 1871 à 25,688,851 fl. A Java, la population

augmente plus rapidement que partout ailleurs, — efle était de 17,278,300

âmes à la fin de 1872, elle dépasse aujourd'hui 21 millions — et son bien-

être s'accroît en même temps, preuve que la production de la richesse ne
souffre pas du monopole de l'Etat. Je dois les données qui précèdent à
l'extrême bienveillance de M. Franssen Van de Putte, ministre des colonies

des Pays-Bas, à qui je me permets d'offrir ici mes sincères remerciements.
En Belgique, en France, dans la plupart des pays, les hospices ont des

propriétés diverses qu'ils gèrent parfaitement. Il ne leur serait pas plus

difficile d'administrer toutes les terres d'une commune. En Russie, l'État

touche le revenu des terres de la couronne qui comprennent une grande
partie du territoire. On trouve en Angleterre un autre exemple d'un bureau
administrant de vastes propriétés foncières : c'est le board qui gère le fonds

ecclésiastique provenant de ia fusion des fondations ecclésiastiques parti-

culières. Le revenu s'est élevé, en 1872, à 1,253,245 liv. st. ou 31,000,000 fr.

— Voyez Twentyfifth Report from tke ecclesiastical commissionners for

England.
Un autre exemple très intéressant d'un immense domaine géré par une

administration collective, c'est celui de la Société autrichienne, la Staats-

Bahn, qui a reçu de l'État, en Autriche, un territoire de 130,000 hectares

peuplé de 135,000 habitants. La Société a amélioré l'exploitation agri-

cole, ouvert des mines de houille et de minerais de fer, aménagé des

forêts, créé des usines et augmenté ainsi considérablement la production

générale. Il n'est donc pas impossible à une corporation collective de rem-
plir l'office d'un grand propriétaire, et avec avantage pour tous. — Voir à ce

sujet l'article de M. Bailleux de Marisy, Revue des Deux-Mondes, avril 1874.
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taire, fonction facile, ainsi que ledit J.-B. Say, mais il fait

œuvre d'agriculteur et de commerçant, ce qui est tout autre-

ment ardu. En Belgique, l'État exploite les chemins de fer, ser-

vice le plus compliqué que l'on puisse concevoir, car il y faut

appliquer des connaissances techniques et commerciales, et im-

primer à cette vaste entreprise un mouvement aussi régulier

qu'à une machine de précision. Si l'État est capable d'adminis-

trer un réseau de chemins de fer, à plus forte raison l'est-il de

faire toucher par ses receveurs la rente, au lieu de l'impôt fon-

cier. Dès lors, on peut soutenir que les États nouveaux violent

le droit des générations futures, en leur enlevant leur domaine,

par les aliénations perpétuelles qu'ils opèrent.

Il semble que dans certaines colonies, on commence à com-

prendre que pour faire mettre les terres en culture il n'est pas

nécessaire de les aliéner à perpétuité. Ainsi à Java, une loi du

9 avril 1870 [Regeling der uitgiften in erfpacht van gronden in

Nederlandsch Indie) autorise le gouverneur à concéder des terres

non occupées en bail héréditaire [erfpacht) pour 75 ans. Une

loi de 1867, passée dans la province de Nelson, Nouvelle-Zé-

lande, autorise le « Bureau des terres vagues » à concéder des

terres inoccupées en iease de 14 ans, renouvelable à l'expiration

pour un nouveau terme de 14 ans, moyennant un loyer double

du premier. Un Iease ne peut comprendre moins de 50 acres ni

plus de 10,000 acres ^

Sur la côte orientale de la Nouvelle-Zélande, les Maoris ont

formé une ligue ayant pour but la suppression totale de la vente

de terrains, pour y substituer des baux à long terme {leases). Le

fils d'un chef zélandais qui avait été envoyé à. Londres pour

étudier, et qui avait suivi au Temple le cours de droit, s'est mis

à la tête de ce mouvement. L'idée est ingénieuse ; car si au

lieu de vendre leurs terres, les Maoris les louent, ils peuvent

espérer devenir un jour les propriétaires d'un territoire fertile

et bien cultivé, avec des villes, des fermes et des mines et ils

auront ainsi plus tard des revenus qui rivaUseront avec ceux

des ducs de Westminster, de Gleveland ou de Devonshire. Mais

ne vaudrait-il pas mieux que tout cet accroissement de richesse

revînt un jour à l'État ?

1. An Act for leasing Crown lands in the province of Nelson, yew-Zealand,
anno iricesimo primo Victorix reginœ^ n» 51.
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L'idée de nationaliser le sol, déjà considérée d'un œil très fa-

vorable par Stuart Mill, a rencontré, en ces dernières annnées,

un nombre croissant d'adhérents, sur le continent et plus en-

core en Angleterre, grâce au succès extraordinaire qu'a obtenu

le livre si connu de Henri George, Progress and poverty et la

propagande de la Ligue agraire^ Landrestoration League qui s'est

constituée à Londres, sous la présidence de l'illustre naturaliste

M. Wallace. En Allemagne il existe une association qui pour-

suit le même but et qui a pour organe une revue intitulée

Deutsch Land que publie M. Michael Flursheim (Baden-Baden).

Le « retour de la terre à la nation » avait été préconisé dans

de nombreux ouvrages par le réformateur Colins * et ses idées

continuent à être exposées et défendues avec talent et conviction,,

notamment par M. Agathon de Potter dans la revue La philoso-

phie de l'avenir (rue Marie-Thérèse, 80, Bruxelles). Il va de soi

que les systèmes collectivistes, qui réclament pour l'État la

propriété de tous les moyens de production, y comprennent

aussi le sol.

La nationalisation de la propriété immobilière est entendue

de deux façons différentes. D'après les uns, système de Colins,

la terre appartiendrait h la nation avec toutes les constructions

qui s'y élèvent, et les exploitations diverses, munies de Vinstt^u-

mentum fundi nécessaire, seraient louées aux enchères, comme
le font souvent les établissements de bienfaisance; en même
temps chacun devrait recevoir à sa majorité une dot sociale et la

rente serait dépensée au profit de tous. D'après les autres,

système Henri George, l'État ne prendrait possession que de

la valeur et du revenu de la terre, indépendamment des amé-

liorations dont elle aurait été l'objet, lesquelles resteraient pro-

priété individuelle de celui qui les a faites ou de ses successeurs.

La rente perçue par l'État serait en réalité l'impôt unique sur

la terre préconisé par les physiocrates. Autre divergence d'opi-

nion : les uns comme M. Flurscheim^ veulent indemniser les

1. Voir mon volume Le socialisme contemporain, ch. xi, p. 285.

2. Pour doinier une idée plus nette du système, je crois utile de traduire

le programme publié en tête de la revue Deutsch Land.

Projet de loi pour la réforme de la propriété foncière.

« Art. !<". Le sol, tel qu'il a été constitué par la nature, devient propriété

inaliénable de l'État. Jusqu'au règlement définitif, le propriétaire actuel

conserve la possession, mais comme concession de l'État. Les instruments
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propriétaires actuels, les autres comme Henri George leur

enlèvent, sans compensation, un revenu quia toujours dû revenir

h la nation et dont ils n'ont joui que trop longtemps.

L'an dernier (le 10 juin 1889), s'est réuni à Paris un Congrès

pour la réforme agraire, où les groupes des différents pays

avaient envoyé des délégués. La résolution suivante y fut adop-

tée à l'unanimité :

« Considérant que le sol n'est pas le produit du travail, qu'il

€st la matière première ou la source d'où celui-ci tire tout ce

qui est nécessaire à l'existence;

» Considérant que le travail doit constituer la base légitime

€t rationnelle de la propriété
;

» Considérant que l'appropriation individuelle du sol a pour

conséquence le paupérisme, l'esclavage ou l'exploitation du

travail
;

» Considérant enfin que cette situation sociale engendre des

dangers qui, s'il n'y était pas porté remède, finiraient par rendre

tout ordre impossible;

)) Déclare que la propriété individuelle du sol doit disparaître,

et se trouver remplacée par son appropriation au profit de

tous. ))

Nulle part cette question n'a été discutée d'une façon plus im-

partiale et plus approfondie que dans le Traité d'économie

politique de M. Pierson : Leerboek der Stadts huiskoudkunde.

1889, V. II.

de production et les améliorations de toute espèce restent la propriété

pleine et entière du propriétaire.

« Art. 2. L'État acquiert la propriété du fonds et du revenu qui en
dérive, moyennant une indemnité en argent ou en obligations qui est payée
à la première transmission du bien.

« Art. 3. L'indemnité est en raison de la valeur des améliorations cal-

culées d'après le fermage capitalisé.

« Art. 4. La rente foncière est fixée d'après le fermage payé pour le fonds
nu. Elle est revisée de temps à autre et constitue pour l'Etat un privilège

au premier rang sur la valeur des améliorations. »

E. DE Laveleye. 23



CHAPITRE XXIII

LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN EGYPTE ET EN TURQUIE.

La propriété foncière a subi bien des vicissitudes en Egypte*,

et néanmoins la culture du sol n'a guère changé sous les diffé-

rents régimes. A l'époque des Pharaons % la terre appartenait

au souverain, semble-t-il. La loi musulmane consacra le même
principe; les califes respectèrent néanmoins en général la trans-

mission héréditaire de la possession ou de la jouissance.

Après la conquête turque, le sultan Sélim appliqua le prin-

cipe du Gheriet d'une façon plus rigoureuse : il fit rentrer beau-

coup de terres au domaine et il nomma un Defterdar pour les

administrer. Les anciens possesseurs ne furent plus considérés

que comme usufruitiers. L'héritier dut acheter la continuation

de la jouissance par une taxe arbitrairement fixée. Les mame-
louks profitèrent de leur puissance pour s'emparer des terres

et la classe des moultezins se forma. Ils étaient 6,000 environ,,

et leur droit était presque celui de la pleine propriété. Les terres

des moultezins étaient de deux espèces. Les unes occupées héré-

ditairement par les fellahs qui payaient l'impôt à l'État et la

rente aux moultezins ; les autres exploitées directement par les

propriétaires : c'étaient les terres oussieh. Elles avaient à payer

un droit de mutation très élevé, sinon elles faisaient retour k

l'État.

1. J'emprunte les données de ce chapitre à un mémoire de Colucci-Bey

sur la propriété en Egypte, dans le Bulletin de Vlnstitut égyptien, à une
étude de l'avocat Gatteschi sur le même sujet et à des notes que j'ai recueil-

lies en Egypte eu 1869 et en Turquie en 1884.

2. Hérodote rapporte (liv. II, ch. cix) que « Sésostris partagea le sol

d'Egypte entre les tiabitants, assignant à chacun un lot de terrain d'étendu^

égale, et obtenant son revenu principal de la rente que les possesseur

étaient tenus de lui payer chaque année. »



LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN EGYPTE ET EN TURQUIE. 355

Les biens des mosquées, waqfs^ étaient très considérables et

s'étendaient sans cesse. On léguait ou on donnait aux mosquées

des terres dont on se réservait la jouissance, parce qu'on échap-

pait ainsi aux exactions de l'État. C'est pour la même raison

qu'au commencement du moyen âge on transformait les alleus

en bénéfices et en fiefs. L'État, pour arrêter cette pratique,

soumit à son consentement toute donation ou legs faits aux

mosquées.

Mehemet-Ali appliqua plus complètement encore que Sélim

le principe que le sol appartient au souverain et représentant

de Dieu : il voulut faire rentrer toutes les terres aux mains de

l'État. Il reprit les terres des mamelouks et des moultezins^

moyennant une certaine indemnité et en leur laissant l'usufruit

temporaire des terres oussieh. Il s'empara ainsi des biens waqfs,

sauf des jardins et des maisons. On sait que Mehemet-Ali traita

toute l'Egypte comme sa propriété personnelle.il régla les cul-

tures, il établit des manufactures, des établissements d'instruc-

tion, et fit lui-même le commerce *. C'est peut-être le plus

curieux exemple de centralisation communiste dont l'histoire

fasse mention. Depuis lors, la propriété privée s'est reconstituée

peu à peu, par les donations des souverains et par la tolérance

de l'État. Enfin, l'ordonnance de Saïd-Pacha de 1858 accorde

à la possession précaire des fellahs, quoique théoriquement

sujette au domaine éminent de l'État, des droits qui se rap-

prochent de la pleine propriété. — La transmission héréditaire

est reconnue, même pour les femmes. Les terres ne font retour

à l'État qu'à défaut d'héritiers, et en ce cas, le village peut ob-

tenir la préférence sur l'État. — L'hypothèque est reconnue sous

forme de vente a réméré^ mais l'autorité doit être avertie. —
Celui qui défriche une terre inculte en devient propriétaire. —
Le gouvernement ne peut exproprier qu'en payant une juste

indemnité. Toutefois il faut ajouter que, par le moyen de l'impôt,

le gouvernement touche effectivement la rente des terres des

fellahs, et ceux-ci sont en réalité dans ses mains, personnes et

biens.

On distingue deux espèces de terres, les terres moulk dont

les possesseurs ont la libre disposition, et les terres mirieh dont

1. Histoire de VÉgypte sous le gouvernement de Mohammed-Ali, par
F. Menffiû.
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les possesseurs ne sont qu'usufruitiers. Théoriquement, celles-ci

ne peuvent être transmises sans l'autorisation du souverain. La

plus grande partie du territoire est mirieh.

On distingue encore les terres acherieh d'origine musulmane,

soumises seulement à la dîme en vertu du Coran, et les terres

kharadjié conquises autrefois, mais laisées aux vaincus,

moyennant payement d'un tribut. Le souverain accordait jadis

des concessions de terres sous condition du service militaire.

C'étaient les zimmets et les timars, les grands et les petits fiefs.

Ils n'étaient transmissibles que dans la ligne masculine. Ces

fiefs ont été supprimés. Comme dans la Mai^k et à Java, le bien

dont la culture est négligée fait retour à l'État. La culture est la

condition de la possession et de la propriété.

La constitution de la propriété en Turquie" est semblable à ce

qu'elle est en Egypte. Nous en transcrivons ici une esquisse,

d'après des lettres très intéressantes qu'a publiées VÉconomiste

français. (Septembre 1873.)

A l'exception des terres Mulk (propriété libre), il n'y a qu'un pro-

priétaire du sol, l'État. Voici, d'ailleurs, la classification du sol telle

qu'elle est établie par l'ancienne loi {Multequa), dont les principales

dispositions ont été reproduites par la loi actuellement en vigueur,

celle du 21 juin 1858».

1° Biens Mulk, propriété libre appartenant aux particuliers
;

2° Biens Emirié, domaine de l'État, par lui concédé, suivant cer-

taines conditions, aux particuliers
;

3° Vacoufs, biens immobilisés. Les vacoufs ne peuvent être assimi-

lés à ce que Ton entend en Europe par biens de main-morte, par la

raison qu'outre les donations faites dans un but religieux, ils com-

prennent une grande quantité de biens particuliers immobilisés pour

un tout autre motif, et d'après un système tout spécial qui sera

expliqué ;

4° Terres MetrouM, appartenant à l'État et par lui concédées pour

l'usage public;

5° Terres Mevat (mortes) appartenant à l'État et concédées à son

gré aux particuliers.

Biens mulk. — On devrait croire, d'après le sens même du mot

mulky que ces biens sont tous libres, qu'il n'existe aucune différence

entre eux. Ce serait une erreur.

1. La Multequa n'est pas une loi mais un livre de droit d'un juriste fameux,
Ibrahim Halebi, et le vrai titre en est : MuUeka oui Eôhor.
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Ces biens sont en effet divisés en quatre classes et la proportionna-

lité de l'impôt n'est pas la même pour tous. Ainsi il en est de melkiiety

d'uchtmè et de kharadjiiê. — Le bien melkiiet est celui dont on a la

pleine propriété suivant les prescriptions de la loi religieuse. — La

terre uchriiè (de dîme) est celle qui, partagée, lors de la conquête,

entre les vainqueurs, leur a été donnée en toute propriété. — Les

terres kharadjiiê sont celles qui, à la même époque, ont été laissées

et confirmées dans la possession des indigènes (non-musulmans). Or,

ces terres kharadjiiê sont soumises : — les unes au hharadji-mou-

qiiaumè, c'est-à-dire à l'impôt proportionnel qui, suivant l'impor-

tance des produits du sol, peut s'élever du dixième jusqu'à la moitié

de la récolte : les autres payent le kharadji-muvazzat, impôt fixe, frappé

à forfait sur la terre. — Les terres uchriiô et kharadjiiê, au décès,

sans héritiers, des propriétaires, font retour au domaine de l'État et

deviennent terres émirié.

Ainsi il existe, même pour le bien mulk, des complications de légis-

lation qui constituent dans la pratique une entrave à leur libre trans-

mission.

Terres emirié. — Les terres emirié, qui forment la majorité des

territoires de l'empire, appartiennent à l'État. Elles proviennent,

pour une grosse part, des anciens fiefs qui avaient été accordés

aux chefs militaires, sous la réserve de contribuer de leur personne, à

la tète d'un certain nombre de cavaliers, aux guerres offensives et

défensives. Ces fiefs étaient de deux classes. Les Timar (en langue

persane, nourrir, donner d^s soins) et les Ziamet (de zaïm, chef).

La loi du 21 avril 1858 a aboli ces fiefs. Elle a déclaré qu'ils faisaient

retour à l'État et que les terres qui en dépendaient seraient concédées

aux habitants individuellement. Ces prescriptions de la loi ont été

observées et voici la situation actuelle :

Les concessionnaires ont reçu des titres {tapou) établissant leur

droit de concession {Teçarruf), L'explication de ces deux termes

démontrera qu'en réalité le détenteur des terres ainsi distribuées

n'en a nullement la propriété. En effet, qu'est-ce que le teçarruf^

qu'est-ce encore que le tapou?

Le teçarruf désigne un mode de concession qui donne, il est vrai,

au détenteur le droit de recueillir les fruits de l'immeuble, et môme,
dans certains cas, celui de le vendre, mais sous la condition expresse

de payer annuellement une redevance spéciale à l'État. De plus, ce

caractère tributaire de la terre emirié est encore indiqué par ce fait

que, dans certains cas, le détenteur est obhgé de se pourvoir d'un

nouveau titre possessoire qui, en précisant l'origine et la nature de

cette terre, renouvelle pour ainsi dire, l'acte de vassalité. Le mot de

tapou que porte le titre possessoire achève de fixer les idées sur la
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situation de dépendance dans laquelle se trouvent les biens emirié.

Tapou dérive du verbe tapmaq (rendre un hommage, un culte) et de

là il se prend dans le sens d'acte de servitude, de vassalité. Dans la

pratique, le tapou est un titre possessoire délivré contre le payement

anticipé [monadjélè) d'une certaine somme, au moyen de laquelle le

droit de jouissance et de transmission est acquis au détenleur et à

ses héritiers, dans les conditions déterminées par la loi.

Les biens vacoufs^ c'est-à-dire immobilisés pour le service religieux,

sont très étendus en Turquie. Ils occupent une grande partie du ter-

ritoire. Ils sont administrés par un ministère spécial, VEvraf. Les

terres vacoufs sont louées, mais elles rapportent très peu, parce que

la loi dispose que le bail sera toujours donné pour le même prix et

qu'on n'en pourra augmenter le loyer, même si la concurrence offrait

un prix plus élevé. Les redevances ayant été fixées autrefois en mon-
naies complètement dépréciées aujourd'hui, le revenu est presque

nul. Les délenteurs des vacoufs jouissent donc d'un bail héréditaire,

moyennant un loyer nominal.

Il y a deux sortes de vacoufs. Le tacoM/* religieux légué ou donné

dans un but pieux, et le vacouf coutumier dont Torigine est très sem-
blable à celle de certains bénéfices au moyen âge.

Le vacouf coutumier est un immeuble acquis par les mosquées à un

prix bien inférieur à la valeur réelle. Par une vente de ce genre, le

propriétaire fait cession de son immeuble à la mosquée, moyennant

un prix convenu. L'originalité de ce contrat, c'est que ce propriétaire

continue à avoir la jouissance de son immeuble, contre le payement

fait par lui d'une redevance ou location annuelle {idjaré), réglée sur

le montant du prix. Ces sortes de conventions étaient libres et sou-

mises uniquement et absolument à la volonté des parties. Dans le

passé, ces conventions ont été fort nombreuses, et voici pourquoi :

le cédant jouissait de nombreux avantages ; en réalité, il restait

maître de son immeuble qu'il occupait ou louait à son gré; en cas de

dettes, la propriété étant vacouf se trouvait à l'abri des poursuites

judiciaires. A sa mort, le vacouf fait, il est vrai, retour à VEvcafy s'il

n'a pas d'héritiers du premier degré : mais il peut obvier en partie à

cet inconvénient en transportant ses droits sur une autre tête. Enfin,

il soustrait ainsi sa propriété au droit de Chefdia, ou retrait vicinal

qu'exerce tout propriétaire sur l'immeuble conligu au sien, pour

avoir, en cas de vente, la préférence sur tout autre acquéreur. De

son côté, la mosquée trouvait à cette combinaison les avantages sui-

vants : un placement solide de ses fonds, dont l'immeuble est garant,

la décharge des réparations, qui sont au compte du tenancier, le

bénéfice de toutes les réparations et embellissements faits dans l'im-

meuble, l'acquit des droits qui reviennent à la mosquée lorsque le
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propriétaire dispose de l'immeuble en faveur d'un tiets (droits de

Moukdtea), enfin le droit d'hériter desdils immeubles, entièrement

dévolus à la mosquée si le tenancier décède sans enfants.

Les biens vacoufs ainsi que les biens émirié n'ont nullement été

mobilisés par les lois du 21 mai 1858 et du 18 juin 1867. Après comme
avant la promulgation de ces lois, ils offrent au suprême degré le

caractère d'immobilisation et de dépendance vis-à-vis de l'État.

Voici en résumé les dispositions restrictives qui pèsent pratique-

ment et actuellement sur les biens émirié et sur la plus grosse part

des biens vacoufs.

Les prairies qui se trouvent sur ces terres ne peuvent être labou-

rées et mises en culture qu'avec la permission de l'autorité. —
Défense aux détenteurs de travailler ces terres pour en faire des

briques ou des tuiles sans autorisation. Le contrevenant aura à payer

le prix de la terre ainsi employée, selon la valeur qu'elle aura sur les

lieux. — Aucun délenteur ne peut planter, de sa propre autorité, des

vignes ou des arbres fruitiers pour en faire un vignoble ou un jardin.

En cas de contravention, le Trésor a, trois années durant, la faculté

de faire enlever ces arbres. Passé ce terme, la jouissance des arbres

fruitiers appartient à celui qui les a plantés, sous la condition de

payer annuellement la dîme. En tout cas, les arbres fruitiers et non

fruitiers appartiennent à l'État, le détenteur n'en ayant que le produit.

— On ne peut élever des constructions nouvelles sur une terre émirié

sans la permission préalable de l'autorité compétente. Si l'on enfreint

cette prescription, l'administration peut faire abattre les bâtiments. —
Le détenteur d'une terre par tapou (bien émirié) peut la vendre à qui

bon lui semble, mais sous la condition expresse d'avoir obtenu la

permission préalable de l'autorité compétente. Sans cette autorisation,

la vente de toute terre émirié est nulle et sans valeur. — Si le déten-

teur d'un terrain sur lequel se trouvent des arbres mulk le vend à

tout autre qu'au propriétaire desdits arbres, ce dernier aura pendant

dix ans la faculté de réclamer ce terrain et de le reprendre pour sa

valeur à l'époque où il le demandera. — Un terrain vendu à un habi-

tant d'une autre commune peut être repris, pendant une année par

les habitants de la commune sur laquelle se trouve ledit terrain,

moyennant versement du prix de vente. Ce retrait communal a existé

partout. — Tout champ qui ne sera pas cultivé directement par le

détenteur, ou indirectement par voie de prêt ou de louage, et qui

restera en non-rapport pendant trois années consécutives, sera sou-

mis à la formalité du tapou, que le détenteur soit sur les heux ou en

voyage. Ce champ sera mis aux enchères et adjugé au dernier enché-

risseur.

Les détenteurs de terres émirié et mevcoufé n'ont le droit ni de
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s'emparer des mines découvertes sur les terrains dont ils sont usu-

fruitiers, ni d'en réclamer aucune part. — La terre du musulman ne

peut passer par héritage à des parents non musulmans. — Ne sont

pas valables la vente et la concession des terres émirié à des condi-

tions réputées illégales par la loi religieuse ; ce qui autorise toutes les

vexations et tous les arbitraires contre les non-musulmans, cette loi

religieuse étant fort dure pour eux.



CHAPITRE XXIV

L'AGE D'OR ET LA PROPRIÉTÉ COLLECTIVE DANS L'ANTIQUITÉ.

Les anciens peuples de la Grèce et de l'Italie ont-ils aussi

vécu en communautés de village, et passé par la possession col-

lective de la terre, avant de connaître la propriété individuelle?

La question paraissait douteuse. Certains auteurs, comme Lange*

et M. Fustel de Coulanges, pensent que les Grecs et les Romains

n'ont point traversé cette époque primitive où la terre était

possédée en commun par la tribu ou le village, ainsi que cela

existe encore aujourd'hui en Russie et comme cela a existé jadis

chez les Germains et les Slaves. Dans son beau livre, La cité

antique, M. Fustel de Coulanges admet chez les Romains l'exis-

tence de la co-propriété de la famille : mais il ne trouve, ni en

Grèce ni à Rome, la propriété collective de la tribu. Il ne dé-

couvre « rien de semhlable à la promiscuité de village, générale

« en France au xii*" siècle. Les populations de la Grèce et de

« l'Italie, dès l'antiquité la plus haute, ont toujours connu et

« pratiqué la propriété privée ^. » Il serait très singulier que

ces peuples seuls n'eussent point passé par un régime qui,

comme nous le verrons, a existé primitivement chez toutes les

races. Je crois qu'après la lumineuse dissertation de M. Paul

Viollet, sur le caractère collectif des premières propriétés Immo-

bilières^, il est impossible d'admettre l'opinion de M. Fustel de

Coulanges.

Déjà Puchta, en Allemagne, avait indiqué dans ses études sur

le droit romain, des traces nombreuses de domaine éminent de

1. Rœmische ALterthûmer (1856), I, p. 108.

2. La cité antique, 3^ édit. Hachette, 1870, p. 63. M. Fustel de Coulanges

prouve très bien que la maison et le terrain environnant où se trouvaient

l'autel et les tombeaux étaient propriété privée, mais il en est de même en
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l'État sur les propriétés particulières *
; et Heineccius, dans son

traité du droit naturel, Elément, juris nat. et gent.^ chap. IX,

§ 237, avait même énuméré les peuples vivant en communauté.
M. Mommsen dit que, dans l'Italie primitive, les communautés
de village possédaient collectivement le territoire où elles étaient

assises :

« Les terres étant restées longtemps communes chez les Ro-
« mains, et le partage ne s'en étant effectué qu'à, une date rela-

« tivement récente, la propriété ne se développe point d'abord

« Immobilièrement : elle ne s'attache qu'à la possession des

« esclaves et du bétail [familia pecuniaque). » « La man cipatio
^

« forme primitive et générale de la vente, remontait au temps

<( où la propriété ne s'appliquait pas encore à la terre, puis-

« qu'elle n'avait lieu que pour les objets que la main de l'acqué-

« reur pouvait saisir. » « Tout à l'origine, les terres furent

« occupées en commun, réparties sans doute entre les diverses

« associations de famille, et les produits seulement se distri-

« huaient par feux. La communauté agraire, en effet, et la cité

Russie, à Java, dans la marke germanique, partout où existe la communauté
des terres, celle-ci ne s'applique qu'aux terres arables, à la forêt et au pâtu-
rage. Uheredium, le domaine transraissible par hérédité, avait la même
étendue en Germanie. A Rome, il est incontestable que la propriété privée
était peu étendue en comparaison du territoire commun, ager pubticcu

Voy. Mainz, Cours de droit romain, I, 649, 158.

Je n'hésiterai pas à faire de nombreux emprunts à l'excellent travail

de M. Vioilet, publié dans la Dibiiolhèque de l'école des Chatoies. Je crois

devoir reproduire ici la note dont il a fait précéder cette publication, parce
qu'elle prouve que travaillant, chacun de notre côté et sans parti pris, lui

au point de vue de l'archéologie, moi au point de vue économique, nous
sommes arrivés aux mêmes conclusions. Cette coïncidence a été pour moi
un grand encouragement. Voici la note de M. Vioilet.

« J'avais remis depuis quinze jours à notre comité de rédaction les deux
premiers chapitres du travail qu'on va lire, lorsque parut dans la Revue des

Deux-Mondes (1er juillet 1872) la première partie d'une étude de M. de La-
veleye sur la propriété primitive. Les vues de M. de Laveleye sont iden-

tiques aux miennes; et je me suis demandé un moment si je devais

donner suite à mon projet de publication.

« Je me décide pour l'affirmative, parce qu'il est peu probable que,
d'accord sur les conclusions, nous nous rencontrions constamment, M. de
Laveleye et moi, sur le choix des preuves. Aussi bien cet accord, s'il existait,

rendrait la démonstration plus frappante et plus saisissante. J'ajouterai

que, vraisemblablement, le troisième chapitre de cet essai est tout à fait

en dehors du cadre que paraît s'être tracé M. de Laveleye. »

En effet, M. Vioilet a rassemblé un grand nombre de faits passés inaperçu?
et que je crois nécessaire de rappeler ici à l'appui de notre thèse.

1. Cu7'sus der Institut. (1841), I, p. 129-134, II, p. 581.
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« constituée par l'association des familles, sont liées entre elles

« par d'intimes rapports ; et longtemps après la fondation de

<( Rome, on rencontre souvent de véritables communistes vivant

« et exploitant le sol ensemble. La langue du vieux droit atteste

« que la richesse a consisté d'abord en troupeaux et en droits

« réels d'usage, et que ce ne fut que plus tard que la terre fut

« divisée entre les citoyens à titre de propriété privée*. »

Dans le volume que Mommsen a consacré à l'histoire poli-

tique de Rome, Rœmiches Staatsrecht 1887, I, l'illustre his-

torien apporte de nouvelles preuves à l'appui de sa thèse.

Il montre que le régime agraire des Latins primitifs était sem-

blable à celui des Germains au temps de César. D'après lui,

les mots employés et les faits connus permettent d'affirmer que

la notion de propriété privée et héréditaire ne s'appliquait

qu'aux objets mobiliers. Les termes qui, chez les Romains,

désignaient la propriété privée et l'avoir héréditaire étaient

familia, les biens de famille, et pecunia, le bétail^. Ces expres-

sions qui désignent les biens du cultivateur ne peuvent évi-

demment, d'après Mommsen, comprendre la propriété hérédi-

taire du sol. Le mode d'acquisition qui s'appelait mancipium,

saisie au moyen de la main, de manu capere^ n'était pas appli-

cable aux immeubles. Pour l'action en répétition de la propriété,

la saisie par la main était aussi indispensable (V. Gaius, IV, 16,

17). La notion de potestas^ la puissance de disposer de l'objet

qui était le fondement de l'idée première de la propriété chez

les Romains {potestas, manus^ mancipum) ne pouvait s'appliquer

qu'aux objets mobiliers, le bétail, les esclaves, les instruments

1. V. Mommsen, Hist. rom.., trad. d'Alexandre, T, 206, 250. Cicéron [de

Rep., 2, 9, 14) s'exprime ainsi (au temps de Romulus) : Erat res in pécore et

locorum possessionibus ex quo pecuniosi et locupletes vocabantur. — Numa
primum agros, quos bello Romulus ceperat^ divi.nt viritim civibus. Conf.

Pkitarch, Quest. rom., 15. Denys d'Halicarnasse attribue également à Ro-
mulus le partage des terres en trente districts de curies ; à Numa, la plan-

tation des bornes et l'introduction de la fête du Dieu Terme {Terminalia),

Denys, I, 7, 2, 74. V. aussi Plutarch., Numa, 16.

2. On trouve dans les Douze Tables les stipulations suivantes relatives à

la succession; V, 4 : Adgnatus proximus familiam habeto; V, 5 : Gentiles

familiam habento. Les expressions familix emptor et familise erciscundx

prouvent également que familia signifie l'avoir héréditaire. Pecunia a un
sens très semblable; V, 7 : Adgnatum gentiiiumque in eo {furioso) pecu-
niaque ejus potestas esto; V, 3 : Uti legassit super pecunia tutelave sux rei;

X, 7 : Qui coronam parit ipse pecuniave ejus.
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aratoires, et non au sol. Les épargnes personnelles de l'esclave

ou (lu lilsde famille s'appelaient /3ecf//mm, de pecus, avoir consis-

tant en bétail, parce que la principale richesse était en effet le

bétail.

Le récit des historiens qui rapportent que Romulus a attribué

deux jugera à chaque citoyen, comme domaine héréditaire

{heredium), prouve aussi que primitivement la terre n'était pas

propriété personnelle % sauf bien entendu, la demeure et l'en-

clos.

Troplong pense que c'est Numa qui créa la propriété privée

héréditaire, divisit numa agros civibus (Plutarque, Vie de Numaj

0), mais dans ce passage il s'agit de terre conquise. Dès que

commence le régime agricole avec résidence fixe, la propriété

foncière s'applique à celle-ci.

Dans les Douze Tables, hortus signiûe la maison du cultiva-

teur et heredium la terrain cultivé, le jardin qui l'entoure. Hère-

dium est même pris comme synonyme de hortus (Pline, XIX,

2, 7). Chez les Latins, comme chez les Germains, dans le mir

russe, dans la dessa javanaise et partout où le régime primitif

de la propriété foncière collective a existé, la demeure et le

jardin ou le verger qui l'entourent sont seuls propriété privée et

héréditaire.

En Grèce, la demeure et l'enclos s'appelaient spxoç, en latin

hrctum, d'où par contraction /io?^^Ms. « C'est, comme dit M. Fustel

de Coulange, aux âges primitifs de la race aryenne, l'enclos

1. Varro, De lie rus t., \, 10, 2 : Bina jugera, quoi a Romulo primum di-

visa dicebantur viritim^ qux heredem sequerenlur, heredium appellaininl ;

hoc postea centum centuria. — Pliue, H.-N., XIII, 2, 7 : Bina tum jugera
pbpulo Romano satis erant nullique majorem modum atiribuit. — Les bina

jugera constituant les plus anciens lots de terre sont aussi mentionnés par
Tite-Live, VI, 30, 11

;
par Juvenal, XIV, 163; par Sicculus Flaccus, p. 153;

par Festus, ep., p. 63 : Centuriatus ager in ducena jugera disiribuitus^quia

Romutus cenleiiis civibus ducenta jugera tribuit. S. Tite-Live, Vlil, 21, 11

(anno 425 de Rome) : Eodem anno Anxur trecenti in coloniam missi sunty

bina jugera agri acceperunt. La centuria pris dans le sens d'un terrain de
centum Ueredia ou de 200 jugera est souvent mentionnée par les auteurs :

Varro, de 1. 1., V, 35; Columelle, V, 1, 9; Isidor, XV, 15, 9 : Centuria primum
a centum jugeribus dicta est, post duplicata retinuit nomen. Le Ilundred, la

centaine germanique qui existe encore eu Angleterre, désigne au début un
groupe de famille, puis plus tard le district qu'elles occupent. Voici ce que
Stubljs dit à ce sujet : « Par le terme géographique de Ilundred, nous
devons entendre les pagi ou districts d'étendue différente qu'occupaient
les cent guerriers. » Co7ist. histor. of England, vol. I, p. 08.
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assez étendu, dans lequel la famille a sa maison, ses troupeaux,

et le petit champ qu'elle cultive » [Cité antique^ II, 6). L'en-

semble de ces enclos était ordinairement entouré d'une haie

vive ou d'une palissade, afin de préserver les terres cultivées

comme propriété individuelle héréditaire des troupeaux paissant

sur les terres collectives. Cette enceinte s'appelait en langue

germanique zun ou tun^ d'où le mot town en anglais signifiant

village, tuninus en bas latin et tuin, jardin en hollandais.

Si le sol n'était pas l'objet d'une propriété privée et hérédi-

taire, à qui donc appartenait-il, à la tribu ou aux gentes, au

groupe familial? Faute de textes, il est difficile, dit Mommsen,
de trancher la question pour les temps primitifs; mais il est

certain, d'après lui, que la propriété de la gens a précédé la

propriété individuelle, laquelle ne s'est dégagée que peu à peu

de la collectivité familiale. N'est-il pas probable que le territoire

communal ou « tribal » aura été d'abord périodiquement par-

tagé, comme chez les Germains, entre les gentes et les cogna-

iiones hominumy lesquels auront cultivé la terre au moyen de

leurs esclaves et de leurs troupeaux ? Quand les nécessités d'une

culture plus intensive auront fait renoncer aux partages annuels

ou périodiques, les gentes seront restés propriétaires de leur

lot, et alors on aura eu un régime agraire semblable à celui

qu'on trouve chez les Slaves méridionaux oii existe la zadruga^

la famille constituant une personne morale perpétuelle qui pos-

sède la terre, la maison et tout l'avoir mobilier, et au sein de

laquelle il n'y a jamais ouverture de succession.

A l'appui de l'opinion de Mommsen on peut encore invoquer

en Allemagne Niebuhr, Arnold, Bachofen, et en Italie deux

écrivains qui se sont spécialement occupés de la question, le

sénateur Pantaleoni [Storia civile e costituzionale di Borna), et

C. Bertagnolli (Délie vicende deW agricultura m Italio). Je leur

emprunte quelques citations dont on ne peut méconnaître la

valeur. Virgile peint une époque antérieure au régime agricole.

Eneid, VIII : Quels neque mos neque cultus erat nec jungere tauros,

sed ramis atque asper victu venatus alebal. Aristote [Pot, VII,

10), parle du temps où les populations italiques passèrent du
régime de la chasse à celui de l'agriculture. Les peuples chas^

seurs ne connaissent pas la propriété individuelle, le territoire

appartient en indivis h la tribu. L'agriculture à ses débuts
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a dû se prati(|uer sous un système de propriété collective.

Elianus(Aa^Mr. anhn., v. 9), parlant des habitants de Locre et

de Regium, dit qu'ils peuvent passer librement d'une terre à,

l'autre pour s'y livrer soit à, l'agriculture soit au régime pastoral,

ce qui implique une culture intermittente comme en Germanie.

Virgile, lorsqu'il fait mention de la fondation de la colonie

troyenne d'Erice, dit que les demeures étaient tirées au sort,

soi'titur domus et l'historien hébreux Joseph (I, 5) appelle les

premiers partages de terre assignations de maisons. Les anna-

listes étrusques rapportent que tout le territoire était réparti

entre les tribus, les centuries et les curies et que toute centurie

comprenait deux cents jugera. Une tradition qui n'a peut-être

pas une grande autorité historique, mais qui suffit pour établir

l'ancienneté de la coutume, rapportait que le roi Gadmus avait

assigné aux 600 compagnons d'Enée 1,200 jugera, donc deux

pour chacune

Pantaleoni trouve une preuve de la communauté primitive

dans les repas communs des membres de la curie dont parle

Denys d'Halicarnaase (Liv. II, 23). Et curiœ cum sacerdotibus

sacrificia sibi attribuita facïebant et una epulabantur diebus

festis in curiali domo.

Pantaleoni invoque encore un passage de FluiB.rque{vitaPauL

Â^miL), où on voit la gens Allia vivre dans une même habita-

tion, pour établir qu'il existait dans l'ancienne Italie des com-

munautés familiales semblables à celles des Slaves méridionaux.

L'unité économique alors n'est pas l'individu, mais la famille

patriarcale. La loi des douze tables conserve encore la trace de la

propriété commune delà gens, car à défaut deprooirimus agnatus

la gens est préférée aux autres agnats : Si agnatus dejuncti non

sit^ eadem lex duodecim tabularum gentiles ad hereditatem

vocat his verbis : si agnatus nec escit gentiles familiam habento.

Ulpiani Fragm. XXVI, i».

La contenance du domaine foncier primitif de Vhéritage (Ae-

rediurUy de hères, maître) ne comprenait que deux jugera

(50 ares 4 centiares), l'étendue d'un simple verger, et nullement

celle d'un domaine arable. Nous ne saurions déterminer d'ail-

leurs l'époque où s'est faite la première division des terres. On

1. Annal. Cassio Emina, 1 vol. in-fol., 2; et Victor, Orig. gentis Roman,, 12»

combiné avec un passage de Catou, De orig.
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sait seulement que, dans la constitution primitive de Rome, les

communautés de famille tiennent la place qui sera plus tard oc-

cupée par les assidui, ou citoyens fixés sur leurs domaines, et

que la constitution de Servius a en face d'elle un partage an-

térieurement consommé (Mommsen, Hist. rom., trad. Alexandre,

I, pp. 206, 250).

Vkeredium était un peu plus grand que l'enclos privé chez

les Germains, mais les deux jugera étant insuffisants pour faire

vivre une famille, celle-ci devait nécessairement recevoir une

part de la propriété commune de la tribu ou de l'État. Cette

propriété commune était Vager publicus primitif, successivement

agrandi par les conquêtes des rois de Rome et de la République,

et de bonne heure usurpé par les plus puissants. On comprend

que cette usurpation ait donné lieu, entre les patriciens et les

plébéiens, à une lutte séculaire qui a duré jusqu'à l'Empire.

C'était, pour ces derniers, une question d'existence. Un groupe

de familles formant le clan habitait un village, le vicus ou pagus.

L'ensemble des clans constituait la nation, popuIuSy l'État, civi-

tas; l'État avait pour point central un lieu fortifié, une citadelle

arx, presque toujours située sur une hauteur. Les anciennes

citadelles des cités étrusques, construites en blocs cyclopéens,

existent encore. Au moment où l'histoire de Rome commence, la

propriété de la commune avait fait place déjà à la propriété

collective de la famille, de la gens. C'est la seconde phase du

développement de la propriété. Je vois encore une preuve de la

collectivité primitive du sol, dans ce fait, qu'à Rome comme en

Grèce, le bétail a longtemps servi de moyen d'échange. Du
temps de Cicéron, les amendes s'évaluaient encore en tètes de

bœufs et de brebis, suivant un usage ancien.

Ceci est encore un trait curieux des mœurs des sociétés pri-

mitives de race aryenne. Il est bien connu que, chez les peuples

de l'antiquité gréco-latine, le mouton et le bœuf étaient l'instru-

ment des échanges et la commune mesure des valeurs. Dans

Homère, la valeur des objets, celle des armes notamment, est

estimée en tètes de bétail. L'étymologie du moi peculium et de

pecunia, qui signifie « richesse » et aussi « monnaie », et qui

vient manifestement de pecus, ne laisse aucun doute sur ce point.

En hébreu le mot neckassim signifiant des biens, richesse, vient

de la racine nachasy abattre du bétail. Les premières monnaies
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métalliques portaient l'empreinte d'un bœuf ou d'un mouton,

dont elles étaient pour ainsi dire le signe représentatif, comme
le billet de banque l'est aujourd'hui du numéraire. Dans les

langues du nord, nous retrouvons des étymologies et des syno-

nymies semblables. Le mot /«, /e, en islandais et en norvégien

aie sens de « richesse; » en anglais, le moi fee signifie rétribu-

tion d'un service, honoraire. Or ces mots viennent évidemment

de vecj vieh, bétail. Le bétail en effet était la richesse par excel-

lence et le meilleur moyen d'échange. Les Germains qui s'étaient

fixés près des frontières de l'empire connaissaient l'usage de la

monnaie ; ceux de l'intérieur, dit Tacite, avaient recours au

troc pour l'échange des marchandises. Strabon rapporte la

même chose des Dalmates. « L'usage de la monnaie leur est in-

« connu, dit-il, ce qui leur est particulier par rapport aux autres

« peuples de ces côtes; mais cela leur est commun avec beau-

« coup de peuples barbares*. » Ces barbares avaient cependant

un intermédiaire des échanges; seulement, comme ce n'était

point une monnaie métallique, les historiens ont affirmé qu'ils

ne connaissaient point la monnaie. Les tributs que les Francs

vainqueurs imposaient aux Frisons et aux Saxons vaincus se

composaient d'un certain nombre de bœufs. On n'a pu nier que

des têtes de bétail aient servi d'intermédiaire aux échanges;

on sait même que le rapport de valeur était de dix moutons

pour un bœuf à Rome, de douze moutons pour un bœuf en

Islande et probablement aussi en Germanie; mais le fait a

toujours paru étrange. Il s'explique pourtant très facilement

lorsqu'on se rappelle l'organisation agraire des communautés
de village ; il est vrai qu'il ne s'explique que de cette manière.

La qualité essentielle d'un instrument des échanges, c'est d'être

utile à tous, accepté par tous, et de circuler par suite de main

en main sans arrêt. C'est ainsi qu'on a pris, comme monnaie,

des fourrures en Sibérie, de la morue au banc de Terre-Neuve,

des cubes de sel et des bandes de coton bleu en Afrique, du ta-

bac en Amérique pendant la guerre de l'indépendance, et au-

jourd'hui chez nous parfois des timbres-poste. Dans les commu-
nautés primitives, chaque famille possède du bétail et en

consomme ; elle est donc en mesure d'en livrer et satisfaite d'en

I. Strabon, 1. VII, ch. vi, § 7.
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recevoir. Comme elle peut disposer du pâturage commun, si on

lui donne quelques moutons ou quelques bœufs en paiement,

elle n'en sera nullement embarrassée ; elle les enverra sur la

lande avec le reste de son troupeau. Grâce à Tentremise du

berger chargé de conduire à la pâture tout le bétail des habitants

de la marke, les paiements en têtes de moutons et de bœufs

peuvent se faire au moyen de cette opération de banque que

l'on appelle « virement de parties », et que le clearing house de

Londres a porté à la perfection. Si Paul doit 1,000 fr. à Pierre,

•et qu'ils aient le même banquier, le paiement se fait par une

simple transcription au livre : les 1,000 fr. sont soustraits à

l'actif de Paul et portés à celui de Pierre. Dans la communauté

primitive, le paiement pouvait se faire de la même façon. Si

l'un devait dix bœufs à l'autre pour une épée, il en avertissait le

berger, qui les prenait dans le troupeau du premier pour les

adjoindre au troupeau du second. L'emploi du bétail comme
moyen d'échange, qui semble général chez les peuples aryens,

prouve qu'avant leur dispersion ils vivaient à l'état pastoral;

et l'histoire économique vient ainsi corroborer les résultats

auxquels est arrivée la philologie comparée.

Au moment où les Romains et les Grecs apparaissent dans

l'histoire, ils sont parvenus à un état de civilisation plus avancé,

plus moderne que celui des Germains de Tacite. Ils sont sortis

depuis longtemps déjà du régime pastoral ; ils cultivent le blé

et la vigne, et se nourrissent moins de viande : c'est l'agriculture

qui leur fournit la plus grande partie de leur subsistance. Néan-

moins il reste encore des traces très reconnaissables du régime

4)rimitif de la communauté. Ainsi le bétail n'aurait pu servir

•de moyen d'échange, si la plus grande partie du terrain n'avait

pas été un pâturage commun, où chacun avait le droit d'envoyer

ses troupeaux. Les deux coutumes se tiennent de si près que

l'une ne peut se concevoir sans l'autre. Avec la propriété indi-

viduelle et limitée, je ne puis recevoir des bœufs en paiement ;

car comment les nourrirais-je? Si le bétail sert d'instrument

d'échange, on peut en conclure qu'une grande partie du sol est

propriété collective. Ce régime a donc existé dans la Grèce et

dans l'Italie primitives.

On trouve encore une preuve de l'existence de la communauté

vcn Grèce et en Italie, dans cette tradition universelle d'un âge

E. DE Laveleye. 24
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d'or où la propriété privée était inconnue. Ordinairement on n'y

voit qu'une fiction poétique; mais, quand déjà les faits incon-

testables de l'histoire économique de l'humanité nous font com-

prendre la nécessité de ce régime, on est amené forcément à

admettre que les poètes anciens, ici comme en bien d'autres

points, peignent un primitif état de civihsation dont le souvenir

s'était perpétué. Voici quelques passages des Classiques les plus

connus, qui célèbrent, presque dans les mêmes termes, l'âge

heureux où la terre, propriété commune de tous, ne connaissait

pas encore les limites tracées et les bornes posées par le droit

quiritaire.

« Avant Jupiter, lisons-nous dans les Géorgiques, aucun laboureur

« n'avait encore dompté les champs; il n'était pas permis d'en mar-
« quer les limites, d'en régler le partage : tout était commun; et la

« terre, sans y être sollicitée, n'en prodiguait que plus largement

(( ses biens *. »

« Au temps du roi Saturne, écrit l'abréviateur de Trogue Pompée,
« il n'y avait ni esclavage, ni propriété privée : les biens étaient com-
<( muns et indivis, et tous les hommes avaient, pour ainsi dire, un

(( même patrimoine. C'était l'âge d'or, si cher à la poésie; l'âge du
« bonheur facile et de la concorde universelle. »

Écoutons Tibulle, liv. I, Elég. 3 :

Quam bene Saturne vivebant rege priusquam
Tellus in loiigas est patefacta vias !

Nondum caeruleas pinus contemserat undas,

Effusum ventis praebueratque sinum
;

Non domus nlla fores habuit; non fixus in agris,

Qui regeret certis finibus arva, lapis.

Ovide [Métam. 1,135) s'exprime en des termes semblables :

Communemque prius, ceu lumina Solis et auras,

Cautus humum lougo signavit limite mensor.

Voilà évidemment la tradition populaire d'une époque primi-

tive, antérieure à la constitution delà propriété privée.

1. Virgile, Géorgiques, 1. I, 125 :

Ante Jovem uulli subigebant arva coloni,

Nec signare quidem aut partiri limite campum
Fas erat : in médium quinrebaut; ipsaque tellu3

Omuia liberius, nulle pescente, ferebat.

Géorg., I, 125.
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Platon, dans le troisième livre des Lois, décrit fort bien les

caractères de cette époque primitive où régnait exclusivement

le régime pastoral. c< Dans les commencements, il y avait abon-

dance de pâturages d'où les hommes tiraient principalement

leur subsistance. Ainsi ils ne manquaient ni de chair ni de lai-

tage. » N'est-ce pas l'image exacte de la Germanie au temps de

Tacite et la reproduction du mot de César : carne et lacté vivunt.

Platon parle aussi de l'égalité du partage primitif des terres et

il exprime cette idée commune à tous les politiques de l'anti-

quité, que Fégalité des conditions est la base indispensable de

la pureté des mœurs, de la vertu et de la liberté.

Nous trouvons encore chez les historiens anciens quelques

passages qui prouvent que, même dans le monde connu d'eux

et de leur temps, le régime de la propriété collective n'avait pas

complètement disparu. Diodore de Sicile raconte que des habi-

tants de Cnide et de Rhodes, fuyant la tyrannie des rois asia-

tiques, arrivèrent en Sicile vers la cinquantième olympiade. Ils

s'y allièrent avec les Sélinontiens qui faisaient la guerre aux

Egestiens. Vaincus, ils quittèrent la Sicile et abordèrent aux îles

Lipari, où ils s'établirent, du consentement des habitants. Pour

résister aux pirates tyrrhéniens, c'est-à-dire étrusques, ils

construisirent une flotte et adoptèrent l'organisation sociale

que voici : (Diod. Bibl. Hist. L. V. 9, éd. Mùller, V. I. p. -149,

Par. 1842).

« Plus tard, comme ils avaient à souffrir des Tyrrhéniens qui

infestaient la mer de leurs pirateries, ils équipèrent une flotte

et se divisèrent en deux factions; l'une cultiva les îles dont

ils avaient mis le sol en commun, l'autre alla combattre les

pirates. Ils mirent également en commun toutes leurs fortunes

mobilières, et instituèrent de manger ensemble à des repas

publics. Cette vie en commun dura plusieurs années. Plus tard,

ils se partagèrent les terres de Lipara où était bâtie la ville;

quant aux autres îlots, ils continuèrent à les cultiver en commun.
En dernier lieu, ils se partagèrent toutes les îles pour une pé-

riode de vingt ans; quand le temps est écoulé, ils tirent de

nouveau les terres au sort*. »

1. J'emprunte la traduction de ce passage à M. Théodore Reinach dans
la Revue pour l'encour. des études grecques, 1890. M. Fustel de Goulanges
avait soutenu, contrairement à Topinion de M. VioUet, que d'après le sens
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Ainsi, à l'époque où écrivait Diodore de Sicile, c'est-à-dire

sous le premier empereur romain, la propriété privée immo-
bilière n'était point encore complètement constituée parmi les

Grecs des petites îles Lipari : ils pratiquaient aux portes de

Rome ces partages périodiques observés en Germanie par César

et Tacite. Ce qui est curieux à noter c'est que les Suèves, au

dire de César, agissaient comme les Lipariens : « Ceux qui res-

« tent dans le pays cultivent le sol pour eux-mêmes et pour les

« absents, et à leur tour ils s'arment Tannée suivante, tandis que

« les premiers restent chez eux; car nul ne possède la terre en

« propre. » M. Viollet croit pouvoir admettre que le régime de

la propriété collective avait laissé des traces profondes dans le

midi de l'Italie jusqu'aux temps historiques. Voici comment il

s'exprime :

(( Ne pourrait-on pas en dire autant de quelques-uns des premiers

« colons de la Grande-Grèce ? C'est une pure conjecture que nous

« exposerons ici, mais il ne faut pas toujours négliger les conjec-

« tures : nous nous transporterons donc un moment dans la Grande-

« Grèce et nous consulterons les biographies de Pythagore que l'an-

« tiquité nous a transmises. On sait que Pythagore réunit des disciples

« qui pratiquaient le système de la communauté de biens. Ce n'est

« pas sur ces agrégations d'un petit nombre de personnes que nous

« appellerons l'attention : il est assurément permis d'accepter ici le

« témoignage des biographes, qui considèrent cette institution

« comme l'œuvre du philosophe et qui ne la rattachent en aucune

« façon aux origines historiques de la Grande-Grèce; mais voici un

u fait attribué aussi à Pythagore, fait plus général, plus important et

« plus difficile à expliquer : à la voix de cet éloquent personnage,

« écrit un auteur, plus de 2,000 individus adoptèrent le régime de la

« communauté et organisèrent dans la Grande-Grèce un état poli-

« tique. Il y a plus : en s'attachant aux expressions de notre histo-

exact des mots, le partage avait été définitif. M.Reiuach prouve que l'iuter-

prétation de M. Viollet doit être admise. Mais il ne croit pas que ce régime
agraire ait pu continuer après la conquête romaine. Le communisme agraire,

dit-il, a dû cesser quand Lipari devint une station thermale. Si dans les

villes d'eau, ajoute-t-il, on est quelquefois mis au pillage, le collectivisme

y est totalement ignoré.— Pourtant le collectivisme agraire, avec partages

périodiques, se pratique encore de nos jours, aux environs de Spa, d'iu-

terlaeken et de beaucoup de stations thermales de la Suisse et de l'Alle-

magne méridionale. C'est à tort qu'on y voit un cas de communisme, lequel

n'existe que quand le produit est commun. Dans le collectivisme, dout je

parle dans ce livre, l'exploitation et le produit sont individuels.
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« rien, on pourrait supposer qu'il s'agit de l'origine même de plusieurs

<( villes de la Grande-Grèce*. Ainsi, d'après ce texte, postérieurement

« à la fondation de Rome, une ville ou même quelques villes du sud

(( de l'Italie auraient été fondées et assises sur le régime de l'indivi-

« sion. Voilà un fait social d'une grande importance, attribué à une

« époque assez peu reculée et qui aurait laissé de bien faibles traces

« dans l'histoire. N'est-il point permis de se demander si une ancienne

u tradition, concernant l'origine de certaines villes de la Grande-

« Grèce, ne serait pas venue ici se fondre dans les récits postérieurs

« et à demi légendaires de la vie de Pythagore? Sous le nom, sous le

« couvert de Pythagore, une tradition historique très précieuse serait

(( ainsi parvenue jusqu'à nous. Ce qui confirmerait notre pensée,

« c'est que ce passage de Nicomaque, recueilli par Porphyre, est tout à

(c fait isolé dans les biographies de Pythagore; partout ailleurs il n'est

« question que des disciples du philosophe, c'est-à-dire d'un corps

« assez peu nombreux comptant tout au plus 600 personnes. Nous

« trouvons dans une source très différente un trait qui doit être rap-

« proche de ce qui précède : il s'agit des habitants de Tarente : les

« citoyens de cet État paraissent avoir conservé jusqu'au temps

« d'Aristote quelque chose de l'antique communauté des terres.

« A Tarente, on accorde aux pauvres l'usage commun des propriétés,

« et ainsi on s'assure le dévouement de la foule, » lisons-nous dans

(( la Politique 2. Ainsi la ville de Tarente pratiquait, au bénéfice des

« indigents, une coutume qui rappelle le partage périodique des

u terres des îles Lipari : cet usage s'explique beaucoup mieux par

« l'histoire que par la philanthropie, et nous avons là très probable-

<( ment sous les yeux un débris d'une haute antiquité. »

Aristote semble avoir eu connaissance des deux formes primi-

tives de la communauté, celle où les produits sont récoltés en

commun et celle où la terre est allotie entre les ayants droit.

« Ainsi, dit-il, au chapitre 3 du livre II de la Politique^ les

(( champs seraient propriété particulière et les récoltes appar-

« tiendraient à tous. Cet usage existe chez quelques nations. Le

« sol pourrait être commun, mais les récoltes seraient répar-

« ties entre tous comme propriété individuelle. On trouve celte

« espèce de communauté parmi quelques peuples barbares. »

Aristote n'indique pas clairement les caractères des deux ré-

1. Porphyri, Pythagorse vita, à la suite de Diogène Laerce, édit. Didot,

Parisiis, 1850, p. 91. Conf. Jamblique, qui répète mot à mot ce qu'avait dit

Porphyre, ibid., p. 21.

2. Aristote, Politique, Uv. IV, ch. in (5), édit. Didot, t. I, p. 596.
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gimes qu'il veut décrire, mais le premier semble se rapporter

à certaines cités grecques où en effet on consommait en com-

mun, dans des repas publics, le produit des terres des parti-

culiers. Le second serait celui du partage périodique du fonds

commun, ainsi qu'on le trouve décrit dans quelques auteurs

anciens.

Diodore de Sicile dit que les Vaccéens, tribu celtibère, « se

« partagent tous les ans la terre pour la cultiver et, ayant mis

« en commun les récoltes, donnent à chacun sa part. Ils ont

« établi la peine de mort contre les agriculteurs enfreignant ces

« dispositions ^ »

Diodore de Sicile- rapporte encore que, parmi les îles situées

dans l'océan d'Arabie, le long des cotes de l'Arabie Heureuse,

il y a plusieurs îles dont trois méritent d'être mentionnées.

L'une est l'île de Panchaia. Au chapitre 45 du livre V il expose

l'organisation politique et sociale de cette île; c'est là qu'il dit,

entre autres choses, que la population y est divisée en trois or-

dres («Jtspvi) : les prêtres avec les artisans (re^^vtTai) forment le

premier; les agriculteurs forment le deuxième; les soldats avec

les pasteurs forment le troisième. Les prêtres sont les chefs et

les juges de la population. « Les agriculteurs, cultivant la

« terre, en mettent les fruits en commun; et quiconque d'entre

« eux est jugé avoir cultivé le mieux, reçoit une part choisie

« dans la distribution des moissons, le premier, le second

« et les suivants jusqu'à dix ayant été proclamés par les prê-

« très, en vue de servir d'exemple aux autres. » — « En un

mot il n'est permis à personne de posséder rien en propre, sauf

une maison et un jardin ». Ceci est conforme au régime agraire

de la grande Russie, de l'ancienne Germanie et de l'Inde.

Strabon, en parlant des Dàlmates, dit : « Une coutume pro-

« pre aux Dàlmates est de faire tous les huit ans un nouveau

« partage des terres '. » Le même auteur dit, en parlant des

Scythes (VII), que la tribu des Galaktophages a tout en com-

1. Bibî. Ilistor., liv. V, ch. xliv,

2. Bibl. Histor., V, 41.

3. Sirabon et les auteurs modernes sont d'avis que Panchaia est une île

fabuleuse et le récit de Diodore une sorte de roman. Cela se peut, mais,
en décrivant l'âge d'or, Diodore rapportait évidemment les caractères du
régime agraire des temps primitifs. V. Èvhémèi'ey par R. de Block, p. 51.

Mous, 1876.
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mun sauf l'épée et la coupe (Cf. Nicolas de Damas, Fragm.^

n° 123-137 dans Miiller, F. H. G. III.

M. Viollet croit reconnaître dans l'usage des repas communs,

sussitia, si répandus parmi tous les peuples anciens, un reste

de la communauté primitive ; et je pense qu'il a complètement

raison. En effet, de nos jours encore, on trouve en Suisse,

ainsi qu'on l'a vu, les repas communs et la propriété collective.

Le passage où M. Viollet exprime son opinion sur ce point me
paraît si important que je le transcris ici dans son entier.

« Si on consomme en commun les fruits de la terre, c'est qu'origi-

« nairement la terre n'est pas considérée comme le domaine de

« l'individu, mais comme la nourricière de tous les hommes. « Ils

« mirent en un seul bloc toutes leurs propriétés et mangèrent ensemble

« à des repas publics, » écrit Diodore de Sicile à propos des habitants

« des petites îles Lipari. A mon sens, ces lignes précieuses nous révè-

« lent l'origine des repas publics. Cet usage dérive de la communauté
« des terres : il s'y rattache aussi étroitement que l'effet à la cause, et

« même il nous permet de remonter plus loin encore, par delà l'éta-

« blissement des premières communautés sédentaires jusqu'à la vie

« errante des familles patriarcales. L'habitude des repas publics était

u répandue en Italie et en Grèce : au dire d'Aristote, les CEnotriens,

« à partir du jour où ils abandonnèrent la vie nomade pour cultiver

<( l'agriculture, reçurent de leur roi Italus l'institution des repas com-
« muns : le philosophe eût été plus exact en nous disant que les

« CEnotriens, devenus sédentaires, conservèrent, et non pas adoptè-

<( rent cette institution des repas communs: car c'est là, suivant toute

« probabilité, un débris de la vie nomade. Les Opiques, habitants des

« rivages de la Tyrrhénie, mangeaient aussi en commun et, au temps

« d'Aristote (c'est-à-dire environ 400 ans après la fondation de Rome),
« les Choniens, sur les côtes de l'Iapygie, les habitants de quelques

(( cantons du Brutium et de la Lucanie, étaient restés fidèles à cette

« antique tradition*. Enfm personne n'ignore que cet usage se con-

<( serva pendant longtemps dans l'île de Crète 3. »

« Chez les Spartiates, les antiques repas publics ont laissé une
« double trace, l'une dans les lois et l'autre dans les mœurs. D'une

« part, le législateur s'empara de ce vieil usage; il le consacra et le

1. Strabon, Uv. VII, eh. vi, § 7.

2. Aristote, Politique^ liv. Yll, eh. ix (liv. IV dans la traduction de M. Bar-

thélémy Saiut-Hilaire).

3. Voyez notamment Athénée, Banquet des Savants^ éd. Dindorf, vol. I,

Lipsiœ, 1827, pp. 322, 32-3, oh. iv, § 22. — Manso, Sparta, I, 2^ pp. 194, 200.
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« perpétua par des prescriptions formelles qui obligeaient tous les

(( citoyens, les rois eux-mêmes, à s'asseoir à la table commune^ :

« d'autre part, le peuple garda un souvenir religieux de ces habitudes

« primitives: et, à côté des Syssitia, sortes de repas légaux, il eut

« d'autres réunions, toutes spontanées, qui conservèrent plus pure-

« ment la vieille tradition. Ce repas populaire des Spartiates, beau-

« coup moins connu que leur table officielle, s'appelait Copis.

« Athénée nous en a laissé la description d'après Polémon, écrivain

« du deuxième siècle avant notre ère :

« Lorsque les Spartiates célèbrent le >co7:tç, ils commencent par dres-

<( ser des tentes auprès de certain temple; ils y élèvent des Hts

<( d'herbages, sur lesquels ils étendent des tapis, et y font le repas

« tout couchés, traitant non seulement ceux qui sont de notre con-

<( Irée, mais même des étrangers qui s'y trouvent en voyage : ils

« sacrifient dans ces copis des chèvres, et non d'autre animal. Ils

« donnent à tout le monde une portion des viandes, et ce que l'on

« appelle physicille, c'est-à-dire un petit pain assez semblable à un

« encride, mais d'une forme plus sphérique. On présente en outre, à

« chacun de ceux qui se sont réunis, un fromage frais, une tranche

(( du bas-ventre et du gros intestin de la victime, du dessert comme
« des figues sèches, des fèves, des haricots nouveaux. Chaque Spar-

<( tiate peut donner un copis à sa volonté, mais dans la ville on ne

<( les donne qu'à la fête appelée TiLhènidia, célébrée pour la conser-

« servation des enfants. C'est alors que les nourrices amènent les

« enfants mâles à la campagne pour les présenter au temple de
« Diane Goruthallis, situé près du fleuve^ Tiassa, du côté de la grâce

« Cléta. Elles y célèbrent des copis tels que ceux que je viens de

« décrire. On y sacrifie des cochons de lait et on sert au repas des-

« pains ipnétes ou cuits au four-. »

(( Tout ici est primitif; et voilà le repas commun dans son antique-

<( simplicité.

« En d'autres contrées encore, cette tradition reste longtemps

1. Conf. Thirlwall, HisL de la Grèce ancienne, trad. d'Ad. Joauue, t. I.

Paris, 1847, p. 238. Schômami. Griechische AUerth., I, p. 278. Hermaou,
Griech. Slaats. alterth., § 28. A. Bielschowski, De Sparfanontm syssitiis,

Vratislaviœ, 18G9. (On trouve ces repas coramuns daus beaucoup d'autres-

lieux : Hermione, Eubée, Parcs, Mytileue, Thasos, Tenedos, Rhodes, Liudos,.

Jasos, Pergame, Scion, Adramittion, Kyzikos, Nancratis, V. Westermanu
dans la Real-Enycl. de Pauly, VI, p. 1223 et S>chm, tiennes, VI, p. 29. L'État
conviait les envoyés étrangers à ces repas communs. (Note de .M. K. Bûcher.)

2. Athénée, èdit. Dindorf, vol. 1, Lipsiîc, 1827, pp. 314, 315, hv. IV, § 16.

J emprunte ici presque textuellement la traduction de Lefebvre de Ville-

brune, t. IL Paris, 1789, pp. 3o, 36. Je laisse le genre masculin que ce tra-
ducteur a donné au mot cojyis.
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« reconnaissable bien qu'altérée. A Athènes, par exemple, el dans

« plusieurs villes Grecques, les magistrats, et ceux qui se sont disliu-

<( gués par des services exceptionnels, prennent leurs repas dans la

« maison commune ou Prytanée * : quand un jeune homme est nou-

« vellement admis dans la phratrie, tous les membres partagent avec

« lui les viandes sacrées 2. A Rome, enfin, chaque curie a une salie de

« festin, et toutes les curies ont une salle commune, à peu près

<( comme les prylanées des Grecs, écrit Denys d'Halicarnasse ^. N'est-

ce il pas naturel de rattacher tous ces souvenirs à l'habitude primitive

« des repas communs? Aristote, frappé de la haute antiquité de cet

« usage en Italie, suppose qu'il est né dans ce dernier pays, d'où il

« serait passé en Grèce*. Denys d'Halicarnasse, au contraire, après

(( avoi»' mentionné les repas publics des curies romaines, songe aux

« Lacédémoniens, et suppose que Romulus a fait ici un emprunt à la

« législation de Lycurgue"^. Mais non : Romulus n'a rien emprunté

« à Lycurgue, comme le voudrait Denys, et la Grèce n'a pas davan-

« lage copié l'Italie, comme le voudrait Aristote : en Grèce et en Ita-

« lie, l'usage des repas communs s'est établi tout naturellement, ou

u plutôt s'est conservé : dans les deux pays, il est demeuré comme
« un témoin attardé de l'ancienne vie nomade ** et de la communauté
u primitive des terres : dans les deux pays, la religion et les mœur&
« en ont conservé le souvenir ».

Aristote approuve les repas communs comme un moyen dé-

faire régner l'égalité : « A Lacédémone et en Grèce le législa-

« teur a eu la sagesse de fonder la communauté sur l'usage des

« repas publics. (Liv. II, chap. 11.) Les repas communs des Hé-

« tairies carthaginoises ressemblent aux phidities lacédémo-

« niennes. » (L. Il, ch. viii.) » On regarde l'établissement des

1. Athénée, Ed. Dindorf, vol. I, Lipsife, p. 402, liv. V, § 2. Conf. le The-

saurus d'Henri Estienne, édit. Didot, t. VI, col. 2122.

2. Démosthèue, Oratio adversus Mncartatum, Parisiis, Didot, 1845, p. 565.

3. Denys d'Halicarnasse, Antiq. Romaines, liv. II, ch. xxn[, édit. Kiesshng,

Lipsiœ, Teubner, 1870, pp. 141, 142.

4. Aristote, Politique, liv. VIII, ch. ix.

5. Denys, loc. cit.

(î. Je suis surpris qu'on ne trouve pas un chapitre consacré aux repas

communs dans l'ouvrage de Dorn Seitfen, Vestigia vitx Nomadicx, tam in

moribus quam legibm Romanorum conspicua, Utrecht, 1819. (Les repas en

commun, dans dévastes maisons communes, se retrouvent encore aujour-

d'hui dans la Nouvelle-Calédonie (Meincke, Die Insein der Stil. Océans,

I, p. 202), aux Carolines (Waitz, Anthropologie, Y, 2, p. 71), chez les Indiens

de l'Amérique du Sud (Martins, Ethnoyr. amer., p. 5, 1,2) et chez beau-
coup d'autres peuples. (Note de M. K. Bûcher).
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« repas communs comme applicable à tout État bien constitué.

« Je suis aussi de cet avis, mais il faut que tous les citoyens

« sans exception viennent y prendre place. Les frais du culte

« divin sont encore une charge commune de la cité. Ainsi donc

« le territoire doit être divisé en deux portions : l'une au pu-

« blic, l'autre aux particuliers. La première portion sera subdi-

« visée pour fournir aux dépenses du culte et à celles des repas

« communs.» (Liv. VU, ch. ix.)

« L'établissement des repas communs n'est pas moins anti-

« que; il remonte, pour la Grèce, au règne des Minos et pour

« l'Italie à une époque encore bien plus reculée. » (Liv. VIT,

ch. IX.)

Non seulement la communauté primitive s'est conservée dans

les traditions relatives à l'âge d'or et dans certaines institutions

tout à fait communistes, comme celles des repas communs; mais

elle a aussi marqué de son empreinte la constitution, les lois, les

mœurs et les idées de l'antiquité. En Grèce l'individu est tou-

jours sacrifié à l'Etat, et les écrivains politiques, comme Aristote

et Platon, ont sans cesse en vue de maintenir l'égalité des con-

ditions, en imposant certaines bornes à l'activité individuelle

et surtout à l'accumulation des propriétés foncières dans quel-

ques mains. Les législateurs, comme Lycurgue et Minos, pas-

sent pour avoir fait reposer les constitutions qu'on leur attribue

sur une nouvelle répartition des biens. L'idée de régler la dis-

tribution des richesses, de façon à mettre obstacle à une trop

grande inégalité, revient à chaque instant dans les écrits des

anciens, et c'est là que l'ont puisée Montesquieu et J.-J. Rous-

seau. Gomme le remarque parfaitement M. Yiollet, l'origine de

la propriété individuelle est presque toujours rapportée à un

premier partage exécuté sur le pied de l'égalité, ce qui fait

supposer qu'avant cette répartition la terre était propriété col-

lective ou que du moins ceux qui rapportent ces faits la croyaient

telle. M. Yiollet cite un grand nombre de ces partages notés par

les auteurs anciens.

« La tradition du partage est fréquente chez les Grecs : nous la

« rencontrons parmi les habitants des Cyclades •, deTénédos, de Les-

1. Diodore, V, 84. '
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« bos et des îles voisines ^; elle existe aussi en Sardaigne^; on la

« retrouve dans le Péloponèse envahi par les Doriens-'. Aristote cite

u plusieurs pays, Locres dans la Grande-Grèce*, Thèbes^, Leucade»^,

i< dans lesquels le nombre primitif des propriétés devait être soigneu-

« sèment maintenu. Cette pensée ne peut guère s'expliquer que par

«un partage primitif: interprétation d'autant plus vraisemblable

« qu'elle se vérifie avec certitude pour une ville que nous n'avons pas

« encore citée, Thurium : ici, nous avons deux témoignages distincts :

<c celui d'Aristote'', qui mentionne l'envahissement des terres par un

« petit nombre de patriciens, malgré la loi qui s'opposait à ces acqui-

1. Diodore, V, 81, 83.

2. Diodore, V, 15.

3. Des discussions délicates se sont élevées au sujet du partage des terres

chez les Doriens (Conf. Thirwall, Hist. de la Grèce ancienne^ trad. d'Ad.

Jeanne. Paris, 1. 1, 1847, p. ?16 etsuiv, Grote, Hist. ofGveece^London, 1846,

t. II, p. 524 et suiv. Duncker, GeschicJde des Alterthums, Berlin, 1860, t. III,

p. 362 et suiv.j. Il me semble qu'on peut assez sûrement faire ici la part de

l'histoire et celle de la légende.— Il y eut un partage à peu près égal des

terres {laovrizcc Ttvà) à l'origine de l'invasion dorienne : voilà l'histoire : nous
avons pour témoin de ce fait, Platon, dans le Traité des lois {De leg. p. 684

(pagination d'Heu. Etienne).

Mais on a attribué à Lycurgue cette répartition des terres : voilà la

légende. Lycurgue, personnage à demi légendaire, aurait ainsi, dans notre

sentiment, absorbé un fait antérieur. Cette supposition est corroborée par
l'existence d'une tradition, d'ailleurs erronée, qui fait de Lycurgue un
contemporain des HéracUdes (Xénophon, Rep. Lac. X, 8, apud Thirlwall,

ibid., pp. 208, 209) et par une conjecture critique de Timée qui se crut obligé

de supposer l'existence de deux Lycurgue (Timee fragm. dans Miiller, Fragm.
hist. Grxc., 1. 1, 1841, p. 202, frag. 47).

4. Politique (yXti^XoIq, traduct. Barthélémy Saint-Hilaire (1848), p. 79.

5. Politique, II, 9.

6. Politique, II. 4. Telles que nous les présente Aristote, ces lois grecques

sur la conservation des lots primitifs se rattacheraient à une pensée aristo-

cratique et auraient le plus souvent pour objet d'empêcher la plèbe de
parvenir à la propriété, et par là aux magistratures et aux honneurs. Faut-

il en conclure que le bas peuple avait été primitivement exclu de ces par-

tages, ou bien ne convient-il pas de supposer que, le nombre des lots pri-

mitifs étant demeuré invariable et que la population ayant augmenté, la

propriété immobilière devint ainsi, par la suite, un privilège aristocratique,

et le maintien des lots une sauvegarde pour les classes supérieures? Il est

difficile de répondre à ces questions avec le secours de quelques lignes

d'Aristote : cependant nous inclinerions vers la seconde solution.

7. Politique, V, 6 (7). Ici la loi qui prohibe les acquisitions paraît être

considérée comme une sauvegarde contre l'oligarchie qui tend à se consti-

tuer par l'achat des terres : sans nul doute, par suite de circonstances

locales, les acquisitions se faisaient à Thurium au profit de ceux qui pos-
sédaient déjà, tandis qu'ailleurs c'étaient les propriétaires qui achetaient.

Ainsi une môme loi primitive put devenir, ici, une garantie aristocratique

contre la démocratie, et là, au contraire, une sûreté contre un dévelop-
pement aristocratique.
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« si lions, et celui de Diodore qui relaie la tradition primitive du par-

«taf^'c*. C'est par cette tradition primitive que doit évidemment

« s'expliquer la législation à laquelle fait allusion Aristote. En Laco-

« nie, la tradition qui nous occupe présente un trait remarquable :

« il ne s'agit pas seulement, chez les Spartiates, d'une division par

« lots, mais bien d'une division par lots égaux, ou, au moins, d'un

« partage qui entraîne une certaine égalité, ladty.Ta Tivà.

« Nous rencontrons aussi ce souvenir de l'égalité chez les Romains :

« Denys d'Halicarnasse, Varron, Festus et Pline nous fournissent, en

« ce qui concerne ce dernier peuple, des témoignages d'un grand

<( intérêt et d'une valeur historique incontestable.

« D'après Denys d'Halicarnasse, Romulus divisa en dix curies ou

o phratries chacune des trois tribus ou phyles qui composaient la

« population, et partagea le territoire en trente lots : il assigna par

<( le sort un de ces lots à chaque curie, après avoir réservé une part

« pour les frais du culte et une autre pour le domaine public^. Var-

« ron constate à deux reprises la même tradition : « Ager Romanus
« primum divisus in partes très a quo tribus appellala Tatiensium^

<( Ramnium, Lucerum^. » — Bina jugera quod a Romulo primum
u divisa (dicebantur) viritim quœ (quod) haeredem sequerentur, ha3re»

« dium appellarunt* ».

« Nous retrouvons dans Festus et dans Pline-l'ancien la mention de

« ce mesurage primitif du domaine Romain : « Centuriatus ager in

« ducenla jugera definitis. Quia Romulus centenis civibus ducenta

«jugera tribuit (Festus) °. » « Bina tune jugera populo Romano satis

(( eranl, nuUique majorem modum attribuit (Pline) '^)>.

M. Viollet voit aussi, et avec raison, une preuve de l'existence

antérieure de la communauté des terres dans un usage très

fréquent dans l'antiquité et qu'on trouve partout, à l'origine,,

chez les peuples modernes, où il dérive, en effet, de la possession

collective du sol. D'après cet usage l'aliénation d'un fonds de

terre à une personne étrangère au village, n'est permise que du

1. Diodore, XII, 11.

2. Denys d'Halicarnasse, A?it. Rom., liv. II, eh. m.
3. Varrou, De lingua latina, V, 55, édit. Egger (d'après l'édit. de MttUer,

Parisiis, 1827, p. 10.

4. VarroD, De re rustica, lib. I, 10, dans Schneider, Sa'iptoi' rei rusticœ

vet. lat., t. I, Lipsiœ, 1794, p. 153. Couf. la citation du môme passage par

Nonius Marcellus, De Copendiosa docirina, éd. Lud. Quicherat. Parisiis, 1872^

p. 01.

5. Soxt. Pompon. Festus, édit. Dacier, ad mtim Delphini. Parisiis, p. 74,

G. Pliue, Uid. nat., lib. XVIII, II.



L'AGE D'OR. 381

consentement des habitants, qui ont même le droit d'acquérir

le bien en payant le prix offert. Voici d'abord l'antique coutume

hindoue :

<( A une époque très reculée, l'aliénation des terres n'était valable

« dans rhîde que moyennant le consentement des habitants du lieu,

«le consentement des parents, celui des\o'\sins,neighboui's, ailleurs

« des copropriétaires, shareholders, et des héritiers *. Les textes sont

« précis et ne laissent aucune place au doute : nous nous trouvons ici

« en présence de cette communauté de village signalée par Néarque,

« au témoignage de Slrabon, et dont nous avons parlé plus haut. Les

« voisins [jieighbourSf shareholders) ont un certain droit sur la terre;

« cette terre ne saurait être transmise sans leur autorisation, et leur

« consentement est nécessaire pour l'admission d'un nouveau pos-

« sesseur. Ce sont là les conséquences naturelles de l'antique copro-

« priété de tribu : tout ici paraît logique et simple dès qu'on se

« réfère à celte notion historique ^. «

En Grèce, les voisins interviennent dans l'acte de vente tantôt

comme témoins, tantôt comme garants. Parfois, comme à Thu-

rium, ils recevaient, d'après Théophraste, une petite pièce de

monnaie qui semblait être le prix de leur acquiescement ou la

reconnaissance d'un certain droit de copropriété. Suivant le ro-

maniste allemand Puchta ^, ce mode antique d'acquisition par

voie de revendication fictive devant un magistrat, appelée injure

1. Land is conveyed by six formalities, by the asseat of townsinen, of
kindred, of neighbours, and of heirs, and by the delivery of gold and of

•water (Golebrooke, A digest ofHindu Law, vol. II, 1801, p. 161, art. xxxuij.

Conf, : Oriaune, Traité original des successions d'après le droit hindou;
extrait du Mitacshara de Vijnyaéswara. Paris, 1844, p. 49. Pross'onuo
Coomar Tagore, A succint commentary of the Hindoo-Law prévoient in

Mithila, from the originals anscritofVachaspati Misra, 1863, Calcutta, p. 310.
— Voyez Caract. collect. des premières propriétés immobilières, par Viollet,

p. 30. D'après M. George Campbell, dans l'Inde, '< l'aliénation d'une propriété
foncière est très rare. La communauté de village a un droit de veto, et elle

ne permettrait pas l'entrée d'un étranger qui lui serait désagréable.
Saisir et vendre une terre pour se payer d'une dette est une idée inconnue
aux Hindous. » Systems of land tenure in varions eountries^ — édit. by the

Cobden Club, p. 166.

2. A propos du titre de Migrantibus de la loi salique, § 1, Lit. XLV, qui
exige le consentement général des voisins pour une vente de terre à un
étranger, M. Glasson {Le dom. rur. p. 28) a démontré, contrairement à l'in-

terprétation si cherchée de M. Fustel de Coulanges, que tel était bien le sens
de ce texte si discuté. C'était un principe général dans les sociétés primitives.

3. Puchta, Cursus der Inst. (édit. 1841), I, p. 133, 149, II, p. 607, 610.
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cessiOy ne peut s'expliquer que par le droit de domaine éminent

de l'État sur tous les biens meubles et immeubles.

Le retrait, ou droit de reprendre l'immeuble, en cas de vente

à un étranger, reconnu aux habitants du village, se retrouve

partout. Il existe dans la plupart des pays musulmans, en Al-

gérie, dans rinde \ h Java. Le retrait parles voisins était en-

core en vigueur en Illyrie et en Italie sous les empereurs; car

une constitution de l'an 391, qui concerne ces provinces, abolit

cette coutume. On l'a vu, elle existe en Russie. On la trouve

aussi chez les Slaves méridionaux, et elle était générale, à l'ori-

gine, chez les tribus germaniques.

En France, ce droit primitif a persisté jusqu'à une époque

très récente. Dans le pays de l'Angle, bailliage de Saint-Omer,

et à Fillièvre, baillage d'Hesdin ^, les habitants avaient le

droit de retrait contre tout étrange acquéreur d'immeuble sur

leur territoire. On en trouve aussi des traces dans les Libri

feudorum ^. Ainsi on peut affirmer que le droit de retraita, existé

partout h l'origine, comme un reste de la collectivité antérieure.

Après que le droit de vendre la terre se fut introduit chez les

Germains, le transfert de la propriété demeura un acte public,

qui ne pouvait s'accomplir que dans l'Assemblée des habitants

du district. D'après le titre LIX de la loi des Ripuaires, les

ventes devaient avoir lieu dans le Mallum; c'est là aussi que

les donations reçoivent un caractère authentique.

En Angleterre, pendant la période saxonne, avant la conquête

normande, le transfert des propriétés immobilières se faisait

devant l'Assemblée du comté après une proclamation publique \
Dans les provinces des Pays-Ras, au moyen âge, la vente

conserve son caractère d'acte public. Elle se faisait en présence

d'un échevin de la commune, et le procès-verbal en était gardé

à l'Hôtel de ville ^

1. Sir William Hay Macuaghten, Principles of Hindu and Mahommedan
Lnw., ch. IV, p. 204, 205.

2. Ces faits sout empruntés par M. Vloliet à Bourdot de Richebourg, t. I,

p. 306 et 347.

3. Libri feudorum, lib. V, tit. XIII, XIV. M. Viollet renvoie aussi à une
thùse de M. Terrât (187 2) : Du colonat en droit romain et des retraits en
droit français, et au cours si remarquable de M. Tardif à l'école des
Chartes.

4. Ourdou, On Courts Baron, et Kelham, Domesday book, p. 242.

5. Voici pour les villes d'Amiens et de Lille les sources citées par M. Viollet,
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Je vois une preuve nouvelle de la communauté primitive

des terres dans ce fait, général h l'origine, que les immeubles,

même quand ils étaient devenus propriété individuelle, ne pou-

vaient être ni vendus ni légués. M. Fustel de Coulanges, à qui

nous empruntons plus loin les passages qui démontrent ce fait,

l'attribue à l'influence de la religion antique. Cette explication

est insuffisante, car la vente et le testament n'existent pour les

terres ni chez les Germains, ni chez les Russes aujourd'hui, ni

en Suisse pour les allmends. Il faut donc chercher, à un fait

aussi général, une origine qui ne l'est pas moins, et cette origine,

la voici : Primitivement, le droit déposséder une part du sol est

un droit naturel, inhérent à la personne. La terre est répartie

entre tous, conformément à une coutume immuable, que nul ne

peut modifier par sa volonté. L'homme arrive à posséder le

sol, non en vertu d'un contrat d'achat ou d'un testament, mais

en raison de sa qualité de membre de l'humanité et de son droit

incessible à vivre par son travail appliqué à la terre, la corn-

mune mère nourricière. Une organisation agraire, fondée sur

une semblable conception de la propriété, ne peut admettre

évidemment la transmission des immeubles, ni par vente ni par

testament. Ce n'est pas la volonté de l'homme, mais un principe

d'ordre public qui doit la régler.

Empruntons maintenant à M. Kustel de Coulanges quelques

preuves de l'inaliénabilité primitive des terres :

« Platon, dans son Traité des Lois, ne prétendait pas avancer

« une nouveauté quand il défendait au propriétaire de vendre

« son champ; il ne faisait que rappeler une vieille loi. Tout

« porte à croire que dans les temps anciens la propriété était

« inaliénable. Il est assez connu qu'à Sparte il était formelle-

« ment défendu de vendre son lot de terre *. La même inter-

« diction était écrite dans les lois de Locres et de Leucade*.

« Phidon de Corinthe, législateur du neuvième siècle, prescri-

Aiicienne coutume d'Amiens (Ire moitié du xm^ siècle), art. 6, dans A. Thierry
;

Recueil des mon. inédits du Tiei's-État, région du nord, 1. 1, p. 129. Seconde
coutume antérieure à 1292, ibid., p. 163, 164. Conf. une vente passée en 1170

par devant la commune d'Amiens, une donation en 1195 dans les mêmes
conditions, iôirf., p. 94, 95, 118, 119. — Ord. du duc de Bourgogne, en 1421,

a la suite de Roisin, Franchises, lois et coutumes de la ville de Lille, édit.

Brun-Lavainne, 1842, p. 60.

1. Plutarque, Lycurgue, Agis. Aristote, Polit., H, p. 10 (II, 7).

2. Aristot., Polit., II, 4, 4 (II, 5).
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(( vait que le nombre des familles et des propriétés restât im-
vc muable (Ar. II, 3, 7). Or cette prescription ne pouvait être

« observée que s'il était interdit de vendre les terres et même
« de les partager. La loi de Selon, postérieure de sept ou huit

« générations à celle de Phidoii de Corinthe , ne défendait plus

« à l'homme de vendre sa propriété, mais elle frappait le ven-

« deur d'une peine sévère, la perte de tous les droits de ei-

« toyen ^ Enfin Aristote nous apprend d'une manière générale

« que, dans beaucoup de villes, les anciennes législations inter-

« disaient la vente des terres. Nous ne connaissons le droit

« romain qu'à partir de la loi des Douze Tables; il est clair

« qu'à cette époque la vente delà propriété était permise. Mais

« il y a des raisons de penser que, dans les premiers temps

« dé Rome, et dans l'Italie avant l'existence de Rome, la terre

« était inaliénable comme en Grèce.

Dans l'Inde ancienne la vente des immeubles était inconnue -

^t elle est encore rare aujourd'hui dans les districts non « an-

glisés ». Elle ne l'était pas moins dans la Germanie primitive.

Elle n'apparaît que quand les barbares se sont accoutumés aux

principes du droit romain. La première loi des Visigoths, pu-

bliée par Blume \ ne cite point les terres parmi les objets que

l'on peut vendre ; et le texte rajeuni, promulgué plus tard,

ajoute « les terres ». Sive mancipia seu quodlibet animalium

gennsvenditur, disait le texte primitif; siveteirasy ajoute le texte

plus récent. Plusieurs lois germaniques semblent concéder

comme un droit nouveau la faculté de vendre la terre '\ D'autres

restreignent même considérablement ce droit. Si la nécessité de

vendre ^ n'est pas constatée, l'immeuble ne peut être aliéné.

1. Eschine, Contre Tinarque. Diogène Laerce, I, 135.

2. Mitaeshara, trad. Orianiie, p. 50.

3. Blume, Die westgotidsche antiqua oder das Gezetzbuch Reccared der

ersten, I8'»7, ch. 294, p. 18, 20.

4. Voy. Loi des Thuringes, lit. Xlll : « Liberi homini liceat heereditatem

suain cui voluerit traderc. » Caiiciaui, Bar. leg. atitiq., t. 111, p. 31-36, et

Walter, Corpus jur. Germ.^ t. I, p. 380.

Lois des Saxons, lit. XV. « Traditlones et venditiones omnes légitimée,

stabiles permaueant, » et la suite, avec le commentaire de Cauciani, t. III,

p. 58. Conf. Lex liurg., t. I, et tit. LXXXIV, § 1, dans Pertz, Mon. Germ.
Leg., t. III, p. 532, 568. Lex Alnmannorum, dans Pertz, Mon. Leges, t. III,

p. 45. J'emprunte cette note et la suivante à l'étude si souvent citée déjà

de M. Viollet.

5. Lois des Saxons, tit. XVII. « Liber homo qui sub tutela nobilis cujus-
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Les lois primitives n'admettent pas plus le testament que la

vente, parce que la transmission des terres est un intérêt public

dont le règlement ne peut être laissé à l'arbitraire des volontés

individuelles.

Pendant la première période, comme en Germanie autrefois

et en Russie maintenant, la terre appartient à la tribu et elle est

périodiquement répartie entre les familles patriarcales, suivant

des règles fixes et traditionnelles. Pendant la seconde période,

la terre continue à appartenir à ces familles, comme on le voit en

France au moyen âge et chez les Slaves méridionaux, aujour-

d'hui. Mais ni dans l'un ni dans l'autre de ces deux régimes

l'homme, pendant sa vie passagère, ne peut avoir le droit d'in-

tervertir l'ordre naturel de la transmission héréditaire du sol.

Dans une organisation agraire ainsi conçue l'idée même du

testament ne pouvait naître. Platon saisit encore très bien la

raison pour laquelle le testament ne devait pas être admis dans

le régime où la propriété appartient h la famille patriarcale.

« dieux! s'écrie celui qui va mourir, n'est-il pas très dur

<( que je ne puisse disposer de mon bien comme je l'entends

(( et en faveur de qui il me plaît, laissant plus à celui-ci, moins

a libet erat, qui jam in exiliuna missus est, si hsereditatem suam necessitate

« coactus vendere voluerit, offerat eam primo proximo suo etc. » (Gauciani,

Barb. leg. ant., t. III, p. 59.)

Ecosse, Leges Burgorum, cap. CXXXVIII. « Et testabuntur quod vendens
a vendidit illam terram ratione paupertatis, et illa paupertas fuit probata,

« ante venditionem, per duodecim légales et fidèles homines » (Houard,

Traités sur les coutumes anglo-normandes, t. II, 1776, p. 449, 450).

Coutumier de l'île de Gothland, cap. XXXVIII, § 1. « Landeigenthum mag
« niemand verkaufen ohne Noth. Treibtihn die Noth dazu, so soU er zusagen
« seinen naechsten Verwandten im Beiseyn seiner Kirchspielgenossen und
« der ûbrigen Familienglieder, und dièse sollen untersuchen, welche Noth
« ihn dazu treibt » (traduction de Schildener, Guta-Lagh^ Greifswald, 1818,

p. 59).

Conf. Miroir de Saxe, liv. I, art. 34 : « Ohne des Richters Urlaub, mag
« ein Mann sein Eigen volh vergeben mit Genehm seiner Erben; nur dass

« er eiue halbe Hufe davon behalte und ein Gehœft, da man einen Wagen
« darauf umwenden mag. » (Traduction de Sachsse, Sachsenspiegel oder

Saechsisches Landrecht, Heidelberg, 1848, p. 72.)

Coutume de Ribnitz (Mecklenbourg-Gustrow). « Wird allhie einem jeden,

« der dazu qualificirt, und deme es im Rechten nicht sonderlich verbothen,
« seine Giither in Nothfaellen zu veraeussern, zu verpfsenden, oder zu
« verkauffen erstattet, yedoch, » etc. Codicillus jurium civitatum Megapo-
lensium de an. 1589 dans Westphalen : Monumenta inedita rerum germa-
nicarum praecipue Cimbricarum et Megapolensium, II, col. 2064. Lipsiœ,

1T39.

E. DE Laveleye. 25
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« à celui-là, suivant l'attachement qu'ils m'ont fait voir? »

Mais le législateur répond : « Toi qui ne peux te promettre

« plus d'un jour, toi qui ne fais que passer ici-bas, est-ce bien

« à toi de décider de telles affaires? Tu n'es le maître ni de tes

« biens ni de toi-même ; toi et tes biens, tout cela appartient à

« ta famille, c'est-à-dire à tes ancêtres et à la postérité *. »

L'idée ancienne me paraît très supérieure à l'idée moderne

de la liberté du testament. Le principe qui préside à la trans-

mission des biens constitue la base même de l'ordre social. Or,

à chaque moment de l'histoire, il est une règle meilleure que

toute autre : c'est celle qui est la plus conforme à la justice et

qui garantit le mieux le bonheur de tous. Cette règle, la science

juridique peut la découvrir et le législateur la proclamer; et il

ne doit pas être loisible aux volontés des individus, souvent

dictées par la déraison, d'y porter atteinte.

L'ancien droit hindou ne connaissait pas le testament; et jus-

qu'à l'arrivée des Anglais, l'idée même n'en existait pas. Il ne

s'est introduit que parce que les juges, s'inspirant des lois an-

glaises, l'ont admis ^. « Le droit athénien, jusqu'à Solon, in-

«. terdisait le testament d'une manière absolue; et Solon lui-

« même ne l'a permis qu'à ceux qui ne laissaient pas d'enfants ^

« Le testament a été longtemps interdit ou ignoré à Sparte et

« n'a été autorisé que postérieurement à la guerre du Pélopo-

« nèse. On a conservé le souvenir d'un temps où il en était de

« même à Corinthe et à Thèbes. Il est certain que la faculté

« de léguer arbitrairement ses biens ne fut pas reconnue

« d'abord comme un droit naturel. Avant la loi des Douze

« Tables, nous n'avons aucun texte de loi qui interdise ou qui

« permette le testament, mais la langue conservait le souvenir

« d'un temps où il n'était pas connu; car elle appelait le fils

« héritier sien et nécessaire *. » Même après que le testament

fut admis, il fallut que la volonté du testateur fût ratifiée par

l'autorité du souverain, c'est-à-dire du peuple assemblé par cu-

ries, sous la présidence du pontife. Le testament calatis comitiis

1. Platon, Lois, XI.

2. "Voyez l'excellent essai de M. Georges Campbell dans le volume édité

par le Cobden Club, Systetns of Land tenure in various countries, p. 172.

3. Plutarque, Solon, 'il.

4. Fustel de Coulanges, La cité antique^ 3e édit., p. 89.
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en est la forme la plus ancienne. En Germanie le testament était

inconnu : nullum testamentum *
; et les barbares n'en firent

usage qu'après la conquête, sous l'influence des idées romaines

et de l'Eglise qui y trouvait une source abondante de richesses ^.

« Les meilleures autorités, dit sir Henry Maine, s'accordent à

« admettre qu'il n'y a point de trace de l'idée du testament

« dans cette partie des codes écrits des Germains qui se rap-

« portent à leurs coutumes antérieures à. leur entrée sur le ter-

<( ritoire de l'empire ^. »

A l'origine, le clan, le village, est le corps collectif qui pos-

sède les terres et qui en fait le partage entre les communautés

familiales; plus tard, c'est la famille qui a tous les caractères

d'une corporation se perpétuant à travers les âges. Le père de

famille n'est que l'administrateur du patrimoine; quand il

meurt, il est remplacé par un autre administrateur. Il n'y a

place ni pour le testament, ni même pour la succession indivi-

duelle. Nous verrons plus loin qu'il en est encore ainsi pour les

communautés de famille jougo-slaves aujourd'hui. Telle était

aussi la loi partout où ces communautés ont existé; et proba-

blement tous les peuples ont passé par ce régime.

Le testament est si peu un droit naturel, que c'est une nou-

veauté dans l'histoire du Droit. Gomme le dit sir Henry Maine,

ce sont les Romains qui l'ont inventé. Le testament n'a pas été

conçu d'abord comme un moyen de distribuer la richesse ou

d'opérer le partage des propriétés, mais seulement pour mieux

régler les intérêts de la famille.

Le droit coutumier, et les grands jurisconsultes qui nous en

ont rendu l'esprit, sont également hostiles au testament. La
maxime fondamentale du droit coutumier en cette matière est :

Institution d'héritier n'a point lieu. Le legs n'est que toléré. La
loi indulgente, dit Bourjon, laisse à l'homme, à sa mort, une

espèce d'empire sur ses biens, mais la loi est plus sage que

l'homme
;
qu'il n'intervertisse donc pas l'ordre institué par elle.

La volonté de l'homme ne doit pas troubler l'ordre divin, dit

Domat. Toutes les coutumes limitent plus ou moins le droit de

tester.

1. Tacite, Germania, XX.
2. Voy. Laboulaye, De la condition civile et politique des femmes, p. 90.
3. Henry Sumner Maine, Ancient Laiv, p. 172.



CHAPITRE XXV

LA PROPRIÉTÉ EN GRÈCE.

La notion romaine du droit absolu de propriété est toujours

restée étrangère à, la Grèce. Le territoire de l'État était consi-

déré comme lui appartenant *
; les citoyens n'en avaient que la

jouissance subordonnée à l'intérêt général. De là ces partages

de terres si fréquents et cette intervention constante de la loi

pour régler la répartition de la propriété. Les philosophes, les

politiques, les législateurs de l'antiquité voulaient la mê me chose,

à savoir que chaque citoyen eût une part de la propriété foncière,

et que la loi empêchât une trop grande inégahté. Dans la Répu-

blique de Platon la terre est divisée en parts égales entre tous

les citoyens. Aûn que tous prennent intérêt à la défense du pays,

Aristote veut que chacun ait deux lots de terre assignés par le

sort, l'un près de la ville, l'autre près des frontières ^. Dans la

plupart des États de la Grèce on trouve des mesures ayant pour

but de maintenir l'égalité des propriétés foncières. A Leukade la

vente du bien héréditaire était complètement interdite; chez les

Locriens elle n'était permise que pour faire face à une nécessité

démontrée; à Gorinthe, le législateur Pheidon, pour maintenir

l'égalité des lots, cherche à rendre invariable le nombre des

citoyens. Philolaos, Corinthien de naissance, qui donna des lois

à Thèbes, s'efforça d'atteindre le même but, en réglant les adop-

tions et Phaleos de Ghalcédoine espère rétablir l'égalité des

biens, en décidant que les riches donneront des dots aux lîUes,

mais n'en recevront pas, tandis que les pauvres en recevront et

n'en donneront pas ^.

1. 'H ôè xwpa xoivov, Arist. Polit., III, 7, 9, et II, 2, 5.

2. Arist., Polit., VII, ch. viii et ix.

3. Arist., Polit., II, 4, 4, 3, 7, 9, 7, 4, 1.
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Sparte, à l'époque où elle apparaît dans l'histoire, était déjà

sortie du régime de la communauté primitive. Elle était arrivée,

semble-t-il, au régime du domaine collectif de la gens^ du clan.

L'élément constitutif de la Société était le ysvoç, — même mot
que gens et qui correspondait aux lignées et aux geschlàchter des

cités du moyen âge. C'était un groupe de familles rattachées

par la tradition d'une origine commune, d'un ancêtre qu'on vé-

nérait en commun, et de cérémonies religieuses célébrées sur

le même autel. Le patrimoine était inaliénable. Ici comme en

Judée, le but de toute la législation foncière est la conservation

des familles. Quand une fille était l'unique héritière d'une fa-

mille, le parent le plus proche était obligé de l'épouser et même
de divorcer à cet effet. Il pouvait aussi la revendiquer malgré

elle. En principe, chaque héritier arrivait à la succession à titre

individuel; mais la communauté entre frères était ordinaire-

ment maintenue. Il n'y avait point de partage. « Tous les enfants

« restaient groupés au même foyer, dit M. Jannet. Un des frères,

« le plus capable et le plus souvent l'aîné, à cause du privilège

« religieux de sa naissance, dirigeait la communauté et portait

« le nom expressif d'iarto Tcâuwv, le conservateur du foyer.

« Plutarque, dans son Traité sur Vamour 'paternel^ indique que
« ces communautés jouaient un rôle très important dans l'an-

« cien état social des peuples grecs. Elles étaient vraisemblable-

« ment le pivot de l'organisation de la famille. Le partage entre

« les enfants ne devait se produire qu'à titre d'exception. Avec
« le cours du temps, cette situation fut renversée; mais alors,

« le principe du partage forcé se trouva en contradiction avec

« les autres institutions, qui toutes avaient pour objet la con-

te servation du patrimoine dans la famille. De là cette incohé-

•(( rence du droit grec que Cicéron signalait, en le comparant
« au régime romain fondé sur l'institution testamentaire d'un

« héritier *. »

Les fils et leurs descendants mâles excluaient complètement
les filles, comme à Athènes et dans les autres cités grecques. Le
testament était inconnu ici comme dans toute la Grèce primi-

tive. Le droit et l'intérêt social déterminaient la succession, non

1. Voyez l'excellente étude de M. Jannet intitulée : Les institutions sociales
•et le droit civil à Sparte^ 1873. Nous suivons principalenient cet ouvrage
xlans ce chapitre.
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la volonté arbitraire de Tindividu. La propriété était donc

constituée à Sparte, comme chez les Slaves méridionaux au-

jourd'hui, et comme dans les campagnes en France, au moyen

âge.

La communauté primitive avait laissé des traces profondes

dans l'organisation sociale de Sparte. Plutarque dit, dans la

Vie de Lycurgue, chap. XVI, qu'à la naissance de chaque enfant,

les anciens de la tribu lui assignaient un des 0000 lots de terre

du territoire de la cité. On nie la vérité de cette affirmation,

parce que, dit-on, il en résulterait qu'il n'y avait pas d'hérédité

et que la terre était commune, ce qui est contraire aux faits

établis. Mais, à côté des patrimoines des familles, il pouvait très

bien exister un domaine collectif, comme TaZ/menc? germanique,

où en effet chacun obtenait sa part.

Sparte avait un domaine communal très étendu dont le pro-

duit servait à subvenir, en partie, à la consommation des repas

publics. Il comprenait, comme dans la plupart des autres états

grecs, les forêts et les montagnes ^ Ces repas publics, les

syssities, qui se prenaient à des tables de quinze personnes,

étaient la base de l'organisation militaire et politique, sous le

nom de phidities et d'andries. Cette institution existait dans

presque tous les états grecs. Leur importance économique

n'était point partout la même : elle dépendait du revenu com-

munal. A Sparte, chacun devait y contribuer pour un certain

nombre de médimnes d'huile et d'orge. C'est en Crète, d'après

Aristote, que les phidities contribuaient le plus au maintien de

l'égalité.

Grote et d'autres historiens mettent en doute le fameux par-

tage des biens en 9 000 parts égales, que Lycurgue aurait opéré

d'après Plutarque. Des doutes peuvent exister sur les détails,

mais le partage, en lui-même, rentre bien dans l'esprit de la

politique antique. Un partage semble avoir eu lieu, lors de la

fondation de l'État, versl'an 1000 av. J.-C.,et après la conquête

de la Messénie sous Polydor (700 av. J.-C). Quoi qu'il en soit

Aristote reproche aux législateurs de Sparte de n'avoir point

1. V. Hérodote, liv. IV, 57, Pausanias, liv. III, 20. Platon. Lois, liv. I. Les

cités Cretoises tiraient de leurs communaux, cultivés par une classe spéciale

de serfs, de quoi pourvoir aux repas publics; les citoyens pouvaient ainsi

au moins se nourrir.
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pris de mesures efficaces pour maintenir l'égalité des conditions.

La population, dit-il, est divisée en riches et en pauvres : toute

la richesse est aux mains de quelques individus qui ont des

fortunes colossales. Après Aristote, cette concentration de la

propriété foncière alla si loin, qu'au temps d'Agis III, la La-

conie était devenue la propriété de cent personnes. La popula-

tion diminua rapidement. Le nombre des hommes en état de

porter les armes, qui était jadis de 10,000, réduit à 1,000 au

temps d'Aristote, n'était plus que de 700 h l'époque de Plutar-

que. Aristote ne voyait pas d'autre remède à la décadence de

l'État que le partage des terres, en vue de rétablir l'égalité des

possessions. La lutte entre les riches et les pauvres était déjà

engagée, à l'époque où écrivait le Stagyrite. Dans plusieurs

villes, dit-il, les riches avaient fait entre eux ce serment : u Je

jure d^être Vennemi du peuple et de lui faire tout le mal que je

pourrai *. » A Sparte, comme dans beaucoup d'autres états

grecs, les rois se mirent à la tète du peuple contre l'aristocra-

tie. C'était le césarisme démocratique et socialiste. Agis veut

le partage des biens, mais il est tué. Le roi Gléomènes (238-

222 av. J.-G.) mit à exécution le programme populaire : aboli-

tion des dettes, partage des biens, droits politiques accordés

à tous ceux qui en étaient privés. La Laconie fut divisée en

15,000 parts attribuées aux Periœques et 4,500 aux citoyens.

Gléomènes, renversé par la guerre extérieure, eut pour succes-

seurs d'autres « tyrans » qui continuèrent à opprimer et à dé-

pouiller les riches, pour conserver la faveur du peuple. L'his-

toire économique de Sparte, répétée dans les autres états grecs,

est très semblable à celle de Rome. Tant que l'égalité se main-

tient parce que les familles conservent leur patrimoine, la

liberté politique subsiste. Quand les riches ont accaparé le

sol, la lutte des classes commence et elle ne finit que par l'éta-

blissement du despotisme et la perte de l'État.

Aristote, dans sa Politique, a résumé en un mot la conclu-

sion qui ressort de l'histoire économique de la Grèce. « Pour

« eux (les législateurs), le point capital paraît être l'organisa-

« tion de la propriété, source unique, à leur avis, des révo-

« lutions. G'est Philéas de Ghalcédoine qui a, le premier, posé

I. Politique, t. VIII, T.
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« en principe que l'égalité de fortune était indispensable entre

« les citoyens. » En effet, quand la répartition des biens est

trop inégale, la démocratie conduit à des révolutions sociales
;

car celui qui a le sufl'rage veut aussi avoir la propriété. Les

institutions démocratiques n'ont donné le repos aux hommes
que quand, comme en Suisse ou dans les temps primitifs, les

mœurs sont simples et les conditions très égales.

Dans les autres Républiques grecques, nous retrouvons la

même évolution économique qu'à Sparte : concentration de la

propriété foncière, progrès de l'inégalité, culture par les escla-

ves dont le nombre va croissant, enfin dépopulation. Quand la

Grèce fut devenue province romaine, elle se transforma en désert,

où vaguaient les troupeaux et où les bêtes sauvages se cachaient

dans les ruines des temples et des cités. A la fin du premier

siècle après J.-C, la population pouvait à peine mettre sur pied

3,000 guerriers bien armés, autant que Mégare seule en envoyait

à la bataille de Platée. L'égalité était la base des démocraties

grecques. L'inégalité causa leur ruine *.

1. Voy. le travail si instructif de KarlBiicher, Die Aufslande der unfreien

arbeiter, 1874, ch. iv.

Dépopulation de la Grèce. « Citons ce décroissement de la population,

cette pénurie d'hommes qui de nos jours se fait sentir dans toute la Grèce,

qui rend nos villes désertes, nos campagnes incultes, sans que des guerres

continuelles ou des fléaux, comme la peste, aient épuisé nos forces. » Po-
lybe, Hist. gén., liv. XXXVIII, 4, 79. Strabon, liv. VIII et IX. Pausanias,

liv. Vil, VIII et IX. Plutarque affirme que de son temps toute la Grèce ne
pouvait fournir les 3,000 hoplites que Mégare envoyait à la bataille de
Platée. T^; 'EXXâôo; tyJv Epriaiav, De defectu oraculorum, VIII.



CHAPITRE XXVÏ

LA PROPRIÉTÉ A ROME.

Les Romains, ayant franchi les deux étapes successives de

la communauté de village et de la communauté de famille, fon-

dèrent, les premiers, la propriété foncière, individuelle, exclu-

sive ; et les principes qu'ils adoptèrent en cette matière servent

encore de base à nos lois civiles. Mais à peine la propriété qui-

rilaire est-elle établie, qu'elle menace l'existence des institutions

démocratiques et la République, par sa puissance d'accapare-

ment. C'est en vain qu'on tente d'y mettre des bornes : la

grande propriété dévore la petite. Au fond, l'histoire économi-

que de Rome n'est que le tableau de la lutte contre les envahis-

sements de la propriété quiritaire ^

Les philosophes et les législateurs de l'antiquité savaient très

bien, par expérience, que la liberté et l'égalité politiques ne

peuvent subsister qu'appuyées sur l'égalité des conditions. La
Politique d'Aristote énumère une quantité de moyens employés

par les Grecs pour conserver celle-ci. Tantôt on limite le maxi-

mum des terres qu'un citoyen peut posséder, tantôt on déclare

les propriétés inaliénables afin d'empêcher leur accaparement,

tantôt on tempère la propriété individuelle par des repas com-
muns où tous sont nourris; c'est une lutte perpétuelle contre

l'inégalité. « L'inégalité, dit admirablement Aristote, est la

« source de toutes les révolutions^. » D'après Rôckh, c'est la

guerre entre les riches et les pauvres qui a perdu la Grèce '^,

1. Voir un essai intéressant de G. Arendt, Du régime de la propriété
tenntoriale , considéré dans ses rapports avec le mouvement politique.

Choix de mémoires de la société littéraire de l'Université catholique de
Louvain, 2, III.

2. Politique, V, 1.

3. Staatshaushalt der A th., 1, p. 201.
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Tant que la propriété foncière avait conservé ce caractère collec-

tif, l'égalité résultait du partage périodique, comme nous le

voyons encore aujourd'hui en Russie. C'était là l'âge d'or dont

les anciens avaient conservé le souvenir et qui était resté leur

idéal. Même plus tard, quand les familles vivaient chacune sur

un patrimoine commun, indivisible et inaliénable, comme en

Judée ou dans la Grèce et l'Italie anciennes, au temps où la

gem, le Ye'vo; conservait son caractère primitif, l'inégalité était

limitée. Mais à Rome, lorsque se développa la propriété quiri-

taire, c'est-à-dire personnelle, exclusive et susceptible d'un

agrandissement indéfini, on ne prit aucune des précautions

imaginées parles Grecs pour en borner l'extension ; et, au con-

traire, la conquête de territoires nouveaux lui offrit sans cesse

de plus vastes domaines où elle put s'étendre. Ainsi grandit

l'inégalité qui perdit la République d'abord, tout le monde
romain ensuite. Nous résumons rapidement les tentatives faites

pour en arrêter les progrès.

Les auteurs dont l'autorité est la plus grande pensent que

primitivement, dans le Latium la terre était la propriété collec-

tive du clan. A l'époque où commence l'histoire de Rome nous

trouvons, il est vrai, des terres appartenant en propre aux

citoyens, agri privatif mais des étendues considérables de terrain

appartenaient au peuple collectivement, ager populis, ager pu-

blicus, et, ainsi que nous l'avons vu dans un précédent chapitre, la

propriété privée était peu considérable. Elle ne comprenait que

l'espace nécessaire pour y étabhr la maison, la cour et le jardin,

c'est-à-dire deuxjugej'a. CéiniiVherediumf la terre qui se trans-

mettait héréditairement, tandis que le reste du territoire était

propriété collective, ager publicus. Vheredium, comme le lot

attribué aux Spartiates, était considéré comme inaliénable, parce

que c'était le siège nécessaire de la famille, et jusqu'aux der-

niers temps de la république, c'était une honte de le vendre *.

Vhercdium était insuffisant pour faire vivre une famille^; il

faUait donc se procurer le surplus des subsistances en cultivant

1. Schwegler, liômiscfie Gesch. Tubingen, I85G, II, p. 444, et Moritz Voigt,

Die Dinn Jugera. Rhein. Muséum fur Philologie^ 1868.

2. Les Bina jugera, qui font un demi-hectare, ne pouvaient guère donner,
d'après M. Mouunscu, que 800 kilos de froment et que 400 annuellement,
puisqu'ils devaient se reposer une année sur deux.
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des portions de Vagei' piiblicus en mettant cur le pâturage

commun le bétail qui était la richesse principale à l'origine. Ce

régime agraire est tout à fait semblable à celui de la Russie

actuelle et de la Germanie primitive, où le domaine héréditaire

semble avoir eu une étendue à peu près semblable à celle de

Yheredium romain. Seulement on ne voit pas à Rome que le

domaine collectif soit soumis à un partage périodique, comme
chez les Germains et les Slaves. Cette coutume, qui jadis a

existé dans l'Italie primitive comme partout, n'a pas laissé de

traces dans l'histoire.

Vager publicus est soumis à la libre prise de possession

comme à Java et en Russie, avant que le partage s'introduise

pour établir l'égalité. Tout membre dxipopulus, c'est-à-dire tout

patricien, pouvait occuper telle partie vacante qu'il trouvait à sa

convenance, à la seule condition de se conformer aux pres-

criptions réglant ce mode d'occupation ^ Celle-ci ne donnait

pas la propriété, mais une possession en théorie toujours révo-

cable et qui, quelque longue qu'elle fût, ne pouvait jamais se

transformer en propriété pleine ea? /wre qmritium. Mais, en fait,

les praticiens conservaient la jouissance des terres qu'ils met-

taient en valeur, puisqu'il n'y avait pas d'époque fixe où elles

devaient faire retour à la communauté.

Les terres occupées ainsi par les praticiens devinrent si éten-

dues qu'ils en abandonnaient une partie aux clients, en pré-

caire, precario, c'est-à-dire à la prière de ceux-ci et moyennant

partage des fruits. Plus tard, quand les guerres heureuses eurent

accru le nombre des esclaves, ils firent cultiver par ceux-ci les

parts de Vager publicus qu'ils occupaient. Ils avaient aussi le

droit de faire paître leurs troupeaux sur le pâturage public,

pascua publica, en payant au trésor une rétribution dont ils ne

tardèrent pas à s'affranchir. Les plébéiens, comme les hinter-

sassen de la mark germanique, n'avaient pas le droit d'occuper

le domaine public, mais de temps en temps on leur distribuait

des terres, et leurs lots semblent avoir été ordinairement de sept

jugera ^. Les lots plébéiens étaient plus grands que Vheredium

1. Voir pour les preuves l'excellent livre de Mainz, Cours de droit

romain, §§ 14 et 32.

2. Voy. Mainz, Cours de droit romain, p. 50. Varro, De re rustica, I, 2, 9.

Tite-Live, V,24,30. Pline, iîî>^ nat., XVIII, 3, 4. Columella, Dererustica,!, 3.
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patricien, parce qu'il devait sufûre à l'entretien d'une famille,

tandis que les binajugera de Vheredium ne comprenaient que la de-

meure et ses accessoires ; la terre arable et le pâturage étaient pris

sur ïagerpubliciis. Gomme dans les temps primitifs le travail agri-

cole est la seule source de la richesse, tout homme libre doit avoir

un lot de terre, afin de pouvoir subsister . Aussi à défaut du partage

périodique qui maintenait l'égalité dans la commune germaine

et slave, fallut-il constamment à Rome recourir à des distributions

de terres, que les plébéiens ne parvenaient pas à conserver.

D'après les traditions recueillies par les historiens, il y eut

un partage de terres fait par Romulus. Il divisa le territoire

«ntre les trois tribus. Chaque tribu se subdivisait en curie et la

curie en centuries. La centurie, comme le hundred anglo-saxon,

comprenait 100 guerriers ou chefs de famille et chacun d'eux

avait un domaine privé de deux arpents. Avant les guerres pu-

niques, dit Varron [de Lingua latina, p. 55), chaque propriété

consistait en deux arpents. C'était, suivant la tradition, la quan-

tité accordée à chaque citoyen par Romulus. Denys d'Halicar-

nasse ajoute que Romulus réserva une partie suffisante pour

l'entretien du culte et qu'une autre partie resta domaine de

l'État. Celle-ci était de beaucoup la plus grande. Numa, Tullus-

Hostilius, Ancus Martius ont fait des partages de terres, viritim

suivant Cicéron, c'est-à-dire en parts égales par tête. Viritanus

ager dicitur^ dit Festus, qui vh'itini populo distribuitur . Servius

TulUus ordonne à ceux qui se sont emparés des terres pubhques,

de les restituer, et il donne à ceux qui n'ont pas de terre sept

jugera, « afin, dit-il dans le discours que Denys d'Halicarnasse

lui prête, que les plébéiens, ne cultivant plus la terre d'autrui,

mais la leur, soient dès lors plus courageux à défendre la patrie. »

Sous la République, des efl'orts incessants sont faits pour main-

tenir la terre aux mains des plébéiens. En 486 av. J.-C, Spurius

Cassius propose de leur distribuer les terres conquises sur les

Herniques; mais il paye de sa vie cette proposition, que Tite-

Live appelle la première loi agraire : Tum primum lex agraria^

promulgata est. II, 4*. Quelques années après le tribun Icilius

obtint le partage des terres du mont Aventin, Lex Icilia de Aven-

tlno publicando. Pendant le siècle qui s'écoula de Spurius Cas-

1. Pour les lois agraires, consultez RÔviische Rechtgescfnchte von A. F.

Rudoriî, p. 38. Forschungen auf dem Gebiele dcr Homischen Verfassungs-
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sius à Licinius Stolo (404 à 376 av. J.-C), M. Antonin Macé
compte 28 rogations tribunitiennes pour obtenir des assigna-

tions de terres en faveur de la plèbe. Mais les patriciens les

firent échouer ou les rendirent vaines dans leurs résultats. Les

guerres continuelles ruinèrent de plus en plus les petits pro-

priétaires et en même temps elles favorisèrent l'accumulation

des terres et des richesses, en augmentant l'étendue des terres

enlevées aux vaincus, dont les patriciens s'emparèrent pour les

faire valoir parles vaincus eux-mêmes, réduits en esclavage.

Les fameuses lois liciniennes avaient pour but de mettre un

terme au progrès de l'inégalité, en arrêtant la diminution des

hommes libres qui était déjà effrayante. La loi Licinia interdit

de posséder plus de 500 jugera de terres publiques, ne quis plus

quam quingenta jugera agri possideret, dit Ïite-Live, VI, 3o.

L'historien grec Appien donne les autres clauses de la loi. Nul

ne pourra faire paître sur l'ager publicus plus de 100 têtes de

gros bétail et plus de oOO moutons sur ses propres terres. On
sera tenu d'entretenir un certain nombre d'hommes libres. La
partie des terres publiques enlevée à ceux qui posséderont plus

de 500 jugera sera distribuée aux pauvres.

La République fut sauvée pour un temps, grâce à une meil-

leure distribution des terres, qui augmentait le nombre des pro-

priétaires libres et des soldats. Les historiens s'accordent à

vanter les bons effets des lois liciniennes. « Le siècle qui suivit

les lois liciniennes, dit M. Laboulaye, est celui où Rome semble

inépuisable en soldats. Varron, Pline, Golumelle se reportent

sans cesse à ces beaux jours de la République comme au temps

gesc.hichte von D^ Wichelm Ihne, p. 75. Ihne montre que si les plébéiens

étaient sans cesse endettés vis-à-vis des patriciens, ce n'était pas parce

qu'ils leur avaient emprunté de l'argent, mais parce qu'ils en obtenaient des

terres, pour lesquelles ils devaient des prestations qu'ils étaient souvent hors

d'état de ^a,jQv. —Romische Alterthumer yonhnùyf'ig Lange, B., I, pp. 140,

521. — V. aussi le premier volume du Corpus incriptionum latinarum :

de agro publico populi romani de Mommsen. — Laboulaye, Des lois agraires

chez les Romains. Revue de législation, t. II, p. 385 et t. ÏII, I, et surtout :

Histoire de la propriété, du domaine public et des lois agraires chez les Ro-

mains, par Antonin Macé. — Traité de la possession d'après les principes du
droit romain, par Fr.-Ch. de Savigny, traduit par Jules Reviug. Brux., 1848.

— Recherches sur le droit de propriété chez les Romains sous la république

et sous Vempire, par M. Giraud. — Histoire romaine de Niebuhr, traduct.

de Golbery. — W. Drumann, Die Arbeiter und Coinmunisten in Griechen-

land und Rom.
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OÙ l'Italie était vraiment puissante par la richesse de son sol,

le nombre et l'aisance de ses habitants; la loi des 500 jugères

est toujours citée par eux avec honneur, car, la première, elle

avait reconnu le mal et essayé le remède , en retardant la

création de ces grands domaines, de ces latifundia qui dépeuplè-

rent l'Italie et après l'Italie, l'empire tout entier. » [Des lois

agraires chez les Romains^ n° 35.) Malheureusement, après la con-

quête de la Macédoine, les clauses de la loi Licinia ne furent plus

guère appliquées. En 338, après la défaite des Latins, leurs terres

sont distribuées entre les plébéiens par lots de 1 jugera, après

la défaite de Pyrrhus on distribue aussi 7 jugera.

Peu de temps après la première guerre punique, le tribun

C. Flaminius demanda la distribution des terres récemment con-

quises sur les Gaulois, pour soulager la misère de la plèbe, qui

était devenue excessive. Les petits propriétaires avaient disparu

et leurs biens allaient grossir les latifundia, et à la campagne, on

n'employait plus d'hommes libres pour cultiver la terre. Par

suite des guerres étrangères, les esclaves se vendaient à vil

prix, et les hommes libres ne pouvaient leur faire concurrence;

ceux-ci vivaient oisifs des distributions de blé; ils vendaient

leur suffrage ou leur témoignage. Le pâturage remplaçait le la-

bourage * et on faisait venir de Sicile et d'Afrique du blé qui

représentait les tributs de ces provinces.

Tiberius Gracchus reproduisit à peu près la loi Licinia ^. Le

père de famille pouvait conserver, et cette fois en pleine pro-

priété, 500 jugera de terres publiques, et en outre 250 pour

chaque enfant. Quant aux terres qu'il devait restituer, il rece-

vait une indemnité représentant les améliorations qu'il y avait

exécutées. Les terres reprises par l'État devaient être distri-

buées entre les citoyens les moins aisés, à qui il était désormais

interdit de vendre leur part. La loi fut votée, mais en grande

1. Varro, II, 10. Cœcilius Claudius, qui pendant les guerres civiles, subit

de grandes pertes, laissa néanmoins à sa mort 3,600 paires de bœufs et

257,000 têtes d'autre bétail (Pline, XXXIII, 47).

2. Qui ne se rappelle la magnifique harangue que lui attribue Plutarque.
Après avoir dit que l'on peut voyager plusieurs jours eu Italie sans ren-
contrer un homme libre, il s'écrie : « Les bêtes sauvages ont leurs repaires
et leurs tanières où elles peuvent se retirer, et ceux qui combattent et

versent leur sang pour la défense de l'Italie n'y ont à eux que la lumière
du soleil et l'air qu'ils respirent; sans maison, sans demeure fixe, ils errent
de tous côtes avec leurs femmes et leurs enfants. »
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partie éludée dans l'exécution. Caïus la lit renouveler sans

plus de résultat. Il était presque impossible à l'État de rentrer

en possession des terres usurpées depuis si longtemps, et con-

fondues avec les propriétés privées. On n'aurait pu y parvenir

qu'en déployant une extrême énergie et en disposant d'un appui

sûr. On sait avec quelle habileté, employant tour à tour la ruse

et la violence, les patriciens parvinrent à se débarrasser des

Gracques, les plus grands citoyens et les esprits politiques les

plus clairvoyants que Rome ait produits.

Mais, pour sauver Rome, une loi agraire ne suffisait pas. Il

aurait fallu une série de mesures et une politique constante,

ayant pour but de lutter contre la grande propriété et de recons-

tituer la petite. Malheureusement, les conquêtes mettant cons-

tamment à la disposition des riches des terres et des esclaves

pour les cultiver, il était impossible d'arrêter l'accroissement

des latifundia.

Après la mort des Gracques, les patriciens firent adopter suc-

cessivement, entre les années 121 et 100, trois lois agraires qu'Ap-

pien nous fait connaître. Toutes trois avaient pour but et eurent

pour résultat de favoriser l'accroissement des grandes pro-

priétés. La première, contrairement aux lois des Gracques, per-

mit à chacun de vendre la portion des terres publiques qu'il

avait reçue. Il s'ensuivit que les pauvres vendirent les lots dont

souvent ils ne savaient que faire, et les riches s'emparèrent peu

à peu de io\iiVag ei^ publicus. La seconde loi interdisait tout nou-

veau partage du domaine public : il devait rester aux mains

des possesseurs actuels, moyennant une redevance dont le pro-

duit serait distribué entre les citoyens ; on donnait donc à

ceux-ci, au lieu de terres qui les auraient forcés à travailler, une

aumône en argent qui les portait à rester oisifs et à vivre aux

dépens du trésor public. Enfin, la troisième loi supprime même
la redevance; de sorte qu'il ne restait des lois des Gracques,

qu'une seule clause entièrement favorable à l'aristocratie,

celle qui transformait en propriété la possession du domaine

public. Indépendamment des lois agraires, on tenta de refaire

des propriétaires en établissant des citoyens et des soldats sur

les terres conquises. En 422 av. J.-C, quand une colonie fut fon-

dée à Labici dans le Latium, on y envoya 1,500 chefs de famille

plébéiens, et chacun obtint les binajugera (Liv. IV, 47,5); 89 ans



400 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

plus tard, 300 colons envoyés à Terracina reçoivent des lots

semblables (Liv. VIII, 21, 11) et la maxime est proclamée qu'il

faut attribuer sur les terres conquises, les deux jugera à chaque

plébéien *. En 385, 2,000 colons établis à Latricum, dans le

Latium, obtiennent 2 ij^ jugera (Liv. VI, 16, 6); en 392, 3,000 co-

lons dans le pays des Volsques reçoivent 3 1/iO jugera (Liv. V,

24, 4) et après la conquête de Veii, qui doubla le territoire de

Rome, le sénat attribua à chaque colon 1 jugera (Liv. V, 30, 8).

Pline raconte que le consul Manius Curius, après avoir vaincu les

Samnites, accusait quiconque n'était pas content de 1jugera d'être

un citoyen dangereux pernicïosum intelligi civem cui septem ju'

géra non essent satis [Hist. na^.XVIII,4).En200, après le retour de

Scipion vainqueur de Carthage on donne des terres à ses soldats.

Le tribun Apuleius Saturninus, en l'année 100, fit passer une

loi qui donnait, aux citoyens romains, les terres de la Gaule

Cisalpine, reconquises sur les Gimbres. Il promit aussi cent^w-
gera de terre en Afrique, aux vétérans de Marins. Mais cette loi

semble n'avoir reçu aucune exécution. Marins se contenta de

donner quatorze jugera h ses soldats en disant : « A Dieu ne

« plaise qu'il y ait un seul Romain qui trouve trop petite une
« portion de terre qui suffit à sa nourriture. »

En l'an 65, le tribun Servilius RuUus proposa une nouvelle loi

agraire, que M. Antonin Macé ^ trouve très j uste et très bien conçue.

Rullus voulait reconstituer le domaine public en Italie, sans

confiscation. A cet effet, il proposait de vendre les terres enle-

vées aux vaincus, en Asie, en Afrique et en Grèce, et avec le

produit d'acheter, en Italie, des terres pour les distribuer aux
citoyens. Cicéron attaqua ce projet dans des discours qui nous
sont parvenus et qui sont des chefs-d'œuvre d'éloquence: la

rogation ou loi fut retirée par Rullus. Trois ans après, Cicéron

soutient la loi agraire proposée par Flavius ; elle avait pour but

1. Liv. VI, 36, H. Auderentne postulare patres ut cum bina jugera agri
plebi dividerentur, ipsis plus quingenta jugera habere licere ut singuli

prope treceniorum civium possiderent agros^ plebeio nomini vix ad tectum
necessarium aut locum sepulturœ suus pateret ager. — Sicul. Flacc, édit.

Lachm., p. 153 : Antigui agrum ex hoste captum victori populo per bina
jugera partiti sunf.

2. Hist. des lois agraires. V. aussi Zeyss, der Umbriebe des, P. Servilius
Rul/us et Drumanu, Gesch. Roms., III, p. 148, V, 431. L'auteur montre que
le véritable auteur de la loi est César.
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d'acheter des terres, afin d'y établir des colonies, mais elle ne fut

pas adoptée.

César reprit les idées des Gracques et de Rullus. Comme le

dit Dion Cassius, il voulait relever l'agriculture, repeupler les

solitudes que les latifundia avaient faites en Italie, retirer de

Rome les prolétaires oisifs et affamés, en leur donnant des

terres à cultiver, et arrêter la dépopulation, en reconstituant

de nouvelles familles de paysans propriétaires. A cet effet, il lit

passer une loi qui partageait entre tous les citoyens pauvres,

ayant plus de trois enfants, le domaine public, surtout celui de

ia Campante, affermé jusque-là.

On devait suppléer à l'insuffisance du domaine public, par

l'achat de propriétés particulières, avec l'argent que Pompée

avait retiré de ses conquêtes. D'après Suétone, cette loi fut

mise à exécution, et 20,000 pères de famille reçurent des terres.

Plus tard, il donna encore des terres à 80,000 colons. Vers la

fin de la République, Sylla, César, Antoine, Octave, pour ré-

compenser les soldats qui leur donnaient le pouvoir, leur dis-

tribuèrent les richesses et les terres des vaincus, mais ces lois

agraires n'ont plus un caractère économique. Elles eurent néan-

moins pour effet de repeupler les villes ruinées par les guerres

<iiviles, et d'amener la fondation de colonies nouvelles. Les em-

pereurs s'efforcèrent aussi de multiplier le nombre des proprié-

taires. Auguste envoya des colons dans toutes les provinces et

fonda 28 colonies en Italie. En une seule année, 30 avant

Jésus-Christ, 120,000 vétérans obtinrent des terres. Néron lui-

même suivit la même politique.

D'après M. Macé, les lois agraires, c'est-à-dire la distribu-

tion de terres publiques aux citoyens, eurent les meilleurs ré-

sultats chaque fois qu'elles furent sérieusement mises à exécu-

ition et l'aristocratie, en s'y opposant, a causé sa propre ruine

et celle de l'empire.

Pline l'a dit dans un mot d'une admirable sagacité : latifun-

dia perdidere Ilaliam jam vero et provincias {Bist. nat. XVIII, 1).

L'Italie, livrée aux esclaves, ne fut plus soumise à la charrue.

Quelques villas somptueuses, et d'immenses pâturages, rem-

placèrent ces cultures variées, qui, exécutées par les petits pro-

priétaires latins, samnites, étrusques, campaniens, avaient en-

tretenu tant de cités florissantes.

E. DE Laveleye. 26
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Pour faire vivre la populace de Rome et soutenir le faste des

grands, il fallut piller les pays conquis. Préteurs, proconsuls,

fermiers publics, s'abattirent sur les provinces comme des

oiseaux de proie, et les ruinèrent pour entretenir l'oisiveté de

Rome. Les citoyens libres disparurent. Le monde romain, litté-

ralement dévoré par son aristocratie d'argent, devint le jouet

de ses armées recrutées d'étrangers et de barbares. Ce furent

des pronunciamenlos de soldats qui décidèrent du sort de l'Em-

pire. Quand arrivèrent les Germains, les campagnes et les villes

avaient perdu une grande partie de leurs habitants.

Depuis le commencement de la République, la concentration

de la propriété avait été en augmentant et vers la fin, elle

s'accéléra rapidement. Cicéron n'était pas un des citoyens les

plus opulents, et cependant il possédait de nombreuses villas,,

dont une seule avait coûté 350,000 sesterces (750,000 fr.).

Quand le tribun L. Marcius Philippus fit passer sa loi agraire,

il affirma qu'on ne trouvait plus dans l'État 2,000 citoyens qui

eussent une propriété : non esse in civitate duo millia hominum

qui rem haberent (Gic, De offic. II, 22). Le triumvir Grassus,

outre beaucoup de maisons à Rome, possédait des terres évaluées

200 millions de sesterces et sa femme Gecilia Metella est enterrée

sur la via Appia, dans ce fastueux tombeau qui a pu servir

de place forte au moyen âge. Lors du premier recensement,

sous Auguste, on trouva qu'un citoyen romain Glaudius Isidorus

possédait 4,116 esclaves, 60 millions de sesterces, 360,000 ju-

gera et 257,000 moutons (Pline, Hist. nat. XXXIII, 9).

La moitié de l'iVfrique romaine appartenait à six proprié-

taires, quand Néron les fit égorger. Pline nous dit que, dans

d'autres provinces, tout Vager publicus était possédé par quel-

ques familles et Dion Gassius (LVI,29) nous apprend que toute la

Ghersonèse de Thrace appartenait à Agrippa. Un aqueduc ayant

six milles romains de longueur ne traversait que onze domaines,

appartenant à neuf propriétaires I « Eh quoi I dit Sénèque (let-

« tre 49), une terre qui a contenu tout un peuple est trop

*< étroite pour un seul propriétaire! Jusqu'où pousserez-vous

« votre charrue, vous qui ne savez pas restreindre votre exploi-

w talion dans les limites d'une province? Des rivières coulent

« pour un seul individu, et des plaines immenses, jadis limites

« de puissants royaumes, vous appartiennent depuis leur source
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« jusqu'à leur embouchure. « Dans le Satiricon de Pétrone écrit

sous Néron, on trouve un passage qui donne l'idée de l'étendue

d'un latifundium : « Le 7 avant les calendes d'août, dans la

« terre de Cumes, qui appartient à Trimalchion, il est né trente

« garçons et quarante filles. On a enlevé de l'aire et enferm édans

« la grange 500,000 boisseaux de blé. On a réuni dans les étables

« 500 bœufs de labour. Le même jour on a fait rentrer en caisse

« 10 millions de sesterces qu'on n'avait pu placer. » Appien a par-

faitement décrit (^e//. civ., I, 7) comment les latifundia se sont

créés. « A mesure que les Romains subjuguaient une partie de

<( l'Italie, ils prenaient une part du sol de cette terre conquise :

« la partie cultivée était assignée ou affermée aux colons;

« quant à la partie inculte, souvent fort considérable, on l'aban-

« donnait, sans la diviser, à ceux qui voulaient la cultiver,

(' moyennant la redevance annuelle du dixième des grains et du

« cinquième des fruits. On voulait multiplier cette race italienne,

(' patiente et courageuse, pour augmenter le nombre des sol-

« dats citoyens; mais le contraire de ce qu'on avait prévu

« arriva ; car les riches, maîtres de la plus grande partie de ces

« terres non limitées, enhardis parla durée de leur possession,

« achetèrent de gré ou prirent de force l'héritage de leurs pau-

« vres voisins, et transformèrent leurs champs en d'immenses

« domaines. Ils employèrent des esclaves comme laboureurs et

« comme bergers. Le service militaire arrachait les hommes li-

« bres à l'agriculture; les esclaves, qui en étaient exempts, les

« remplaçaient et rendaient ces possessions fructueuses. Les

« riches devinrent donc démesurément opulents , et le nom-
« bre des esclaves s'accrut rapidement ; mais la race italienne

« s'appauvrit et disparut, dévorée par les impôts, la misère et

« la guerre. L'homme libre devait se perdre dans l'oisiveté; car

« le sol, cultivé par des esclaves, était tout entier aux mains des

« riches, qui ne voulaient pas de lui. »

Ainsi donc, en résumé, nous voyons à l'origine les commu-
nautés de village entretenir en Italie une population nombreuse

d'usagers, agriculteurs et guerriers, jouissant d'institutions dé-

mocratiques et libres. A Rome se constitue le droit absolu de

propriété individuelle, le dominium qniriicdre , et une puissante

aristocratie foncière se forme sur cette base. Elle envahit peu à

peu l'user publicus^ le domaine commun qui représentait en-
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core l'ancienne « marche » collective. Les conquêtes conti-

nuelles, en lui fournissant toujours des terres nouvelles à acca-

parer, et des esclaves pour les faire valoir, accrurent de plus en

plus sa richesse et sa puissance. C'est en vain que, par des lois

agraires, on essaya de reconstituer l'ancienne classe des petits

cultivateurs libres. A côté des grandes terres à esclaves, il n'y

avait point de place pour eux; exactement comme dans les an-

ciens états du sud de l'Union américaine, la petite propriété

libre ne pouvait subsister à côté des grandes plantations culti-

vées par des nègres. Les plébéiens conquirent des droits poli-

tiques ; mais comme ils ne parvinrent pas à s'en faire un moyen

d'arriver à la propriété, ils ne tirèrent bientôt du droit de suf-

frage d'autre profit que celui de le vendre. La concentration

de la propriété en quelques mains, en multipliant le nombre des

esclaves, tarit la source naturelle de la richesse, le travail libre

et responsable, et en détruisant cette forte race de cultivateurs

propriétaires, à la fois excellents soldats et bons citoyens, qui

avait donné à Rome l'empire du monde, elle détruisit le fonde-

ment des institutions républicaines. Latifundia perdidere Ita-

liam, la décadence irrémédiable de l'empire romain justifie ce

mot, qui retentit h travers les siècles comme un avertissement

pour les sociétés modernes K La révolution française et les

récentes législations du continent, se sont inspirées de l'esprit

qui a dicté les lois liciniennes et celles des Gracques : ils ont

voulu créer un peuple de propriétaires ; tel avait été l'eff'et des

communautés primitives. Aujourd'hui, en présence du mouve-

ment démocratique qui nous entraîne et des tendances égali-

taires qui agitent les classes laborieuses, le seul moyen de pré-

venir des catastrophes et de sauver la liberté, c'est de chercher

une organisation qui fasse arriver à la propriété rurale ou in-

dustrielle tous les citoyens propres au travail.

t. Voici comment l'éminent économiste allemand, Bruno Hiklebrand,

résume une instructive étude sur la répartition de la propriété foncière

dans l'antiquité. '« L'iiistoire agraire de l'antiquité nous montre que tous

les législateurs anciens se sont efforcés d'assurer à chacun un certain héri-

tage et de faire participer toutes les familles aux avantages de la propriété

foncière, mais que partout les propriétaires, trop indépendants de l'État,

sont parvenus à centraliser et à monopoliser la possession du sol et que
c'est ainsi que le monde antique a péri. » Vertheilung des Grundeigenihums
im AllerUium. JahrbUcher fUr national OEkon., 186'>), XII, p. 1-25, 139, 155.



CHAPITRE XXVII

ORIGINE DE L'INÉGALITÉ DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Les sociétés primitives, au moment où elles passent du ré-

gime pastoral au régime agricole, sont composées, ainsi que nous

l'avons montré, de groupes d'hommes unis par les liens d'une

commune descendance. Tous propriétaires d'une part indivise

du territoire commun, tous égaux et libres, ils s'administrent

eux-mêmes, ils jugent eux-mêmes, ils élisent leurs chefs *. Les

divers groupes qui parlent le même dialecte et qui ont une ori-

gine commune se prêtent assistance contre l'ennemi, et délibè-

rent parfois sur des intérêts communs de défense et d'attaque.

Nul n'exerce d'autorité que par délégation ; tout se décide, après

discussion, à la majorité des voix. Aucun fonctionnaire n'a de

pouvoir propre, en vertu de sa naissance ou d'un droit divin.

Rien ne ressemble à un pouvoir suprême imposant ses volontés

à des sujets, L'Etat, tel qu'il s'est développé dans l'Orient et à

Rome sous l'empire, n'existe ni de fait ni de nom. L'individu

est souverain, soumis seulement à l'empire des coutumes juri-

diques et des idées religieuses. La nation est composée ainsi

d'un grand nombre de petites républiques autonomes unies par

un lien fédéral. Telle était l'organisation de la Germanie au

temps de Tacite, et telle est celle des Etats-Unis de nos jours.

Elle ne s'est guère modifiée en chemin ; seulement la propriété

individuelle a remplacé la communauté agraire. En Amérique,

comme en Germanie, la molécule élémentaire du corps social,

c'est la commune, le township. Le nom même est resté : toum, c'est

le zaun, le lun, l'enceinte, le village. Dans le township, les citoyens

1. Ces hommes libres, il est vrai, possèdent des esclaves; car on en
trouve partout, chez les Germains de Tacite, comme chez les Grecs et de
nos jours en Afrique.
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se réunissent aussi pour élire les fonctionnaires, voter les im-

pôts, décréter les travaux nécessaires, faire les règlements. Il

n'y a point de hiérarchie de fonctionnaires imposant les décisions

de l'administration. Les toivnships jouissent d'une autonomie

complète, sous l'empire des lois générales, dont les juges assu-

rent le respect ; leur fédération forme les États et la fédéra-

tion des États, l'Union. Dans la démocratie américaine, on

retrouve tous les caractères des démocraties primitives : indé-

pendance de l'individu, égalité des conditions, pouvoirs électifs,

gouvernement direct par les habitants assemblés, jugement par

Montesquieu ne s'est point trompé lorsqu'il a dit que la cons-

titution anglaise venait des bois de la Germanie. Au point de

départ, les démocraties patriarcales ont partout les mêmes ca-

ractères, dans rinde, en Grèce, en Italie, en Asie, dans le Nou-

veau-Monde ; mais presque partout aussi l'égalité primitive a

disparu: une aristocratie s'est élevée, la féodalité s'est consti-

tuée, puis le pouvoir royal a pris des forces et a tout soumis h

son empire absolu. La mark formait primitivement l'unité poli-

tique et économique; elle a été l'origine de la commune libre et

autonome. La féodalité, ensuite la royauté, ne pouvant souffrir

son indépendance, parvinrent presque partout à lui enlever ses

antiques privilèges. Seuls, quelques pays isolés, comme la Frise,

la Suisse, le district de Ditmarsch, le val d'Andorre, ont con-

servé les anciennes institutions libres.

Comment l'aristocratie, puis le despotisme, se sont-ils intro-

duits dans des sociétés où le maintien de l'égalité était garanti

par une mesure aussi radicale que le partage périodique des

terres, en d'autres termes, comment les démocraties primitives

se sont-elles féodalisées? Dans beaucoup de pays, en Angleterre,

en France, dans l'Inde, dans la péninsule italique, l'inégalité et

l'aristocratie ont été le résultat de la conquête; mais comment
se sont-elles développées dans des pays comme l'Allemagne,

qui n'ont point connu de conquérants venant constituer au-des-

sus des vaincus asservis une caste privilégiée? A l'origine, nous

voyons en Germanie des associations de paysans égaux et libres,

comme le sont encore les habitants d'Uri, de Schwitz et d'Un-

terwalden. A la tin du moyen Age, on trouve dans ce même
pays une aristocratie féodale plus lourdement assise sur le sol
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et une population rurale plus asservie que celles de l'Angleterre,

de l'Italie ou de la France. Par suite de quels changements dans

l'organisation agraire cette étonnante transformation s'est-elle

opérée? Ce problème d'histoire sociale mérite de fixer l'attention.

La communauté des terres donne une base très forte aux so-

ciétés primitives; elle maintient l'égalité et établit une union

entre tous les membres du clan. Elle leur assure à tous une

complète indépendance, en les faisant tous propriétaires. C'est

ce qu'il faut à des hommes de guerre. Les législateurs grecs,

dont Aristote rapporte les opinions, avaient tous pour but de

maintenir l'égalité entre les citoyens ; mais on croyait y
arriver en Grèce soit en limitant l'étendue des propriétés qu'un

individu pouvait posséder, soit en réglementant les dots données

aux jeunes filles, soit en établissant les repas en commun. Les

répartitions des communautés de village atteignaient bien plus

sûrement ce résultat. Voici comment la propriété individuelle

et l'inégalité s'introduisirent néanmoins dans ces associations

cgalitaires.

On a vu qu'à Java l'habitant de la dessa^ qui met en culture

une partie du bois ou de la lande, en conservée la jouissance

pendant sa vie, et peut même la transmettre héréditairement

comme propriété privée. Le droit de premier occupant est

aussi reconnu en Russie. « Si un paysan russe, dit M. de Hax-
thausen, demande au village l'autorisation de s'établir dans la

forêt, il l'obtient presque toujours, et il acquiert sur la terre

-défrichée, comme premier occupant, un droit de possession

transmissible par héritage et toujours reconnu valable par la

commune. » Le même droit existait dans la mai'k germanique.

€elui qui clôturait un terrain vague ou une partie de la forêt

commune pour la cultiver, en devenait propriétaire héréditaire.

Ces' terres ainsi défrichées échappaient au partage : on les appe-

lait pour ce moûî exsortes en latin, et en langue teutone bifang,

du verbe bifâhan, qui signifie saisir, entourer, enclore. Le mot
porprisa, en français pourpriSj pourprins, a exactement le

même sens. Beaucoup de titres des premiers temps du moyen
Age donnent pour origine aux propriétés auxquelles ils se rappor-

tent l'occupation dans le désert ou sur un sol vacant, in eremo.

En France, les chartes des deux premières dynasties en font

très souvent mention. Les coutumes en parlent comme d'un
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moyen ordinaire d'acquérir la propriété. M. Dareste de la Cha-

vanne cite la coutume du mont Jura, qui attribue au premier

occupant la propriété libre et franche de toutes les terres défri-

chées *
; mais il était sévèrement défendu d'enclore une partie

des champs communs ou d'y poser des bornes, à moins que ce

ne fiit en présence des autres ayants droit au partage, consortesy.

et avec leur consentement*.

Déjà du temps de Tacite et même de César, chez les Germain&,

Tégalité au sein du clan n'était pas absolue; quelques familles

avaient plu? de puissance, de richesses, d'esclaves, et obtenaient

même dans la répartition une plus grande part. Ces familles

pouvaient plus facilement, en vertu du bifang, créer un domaine

isolé dans la forêt par le travail de leurs serviteurs. Ce domaine

était soustrait à l'autorité communale et à la « culture obligée »,

au Flurzwang; c'était déjà comme une souveraineté isolée.

Sur celte terre bornée et enclose, la culture temporaire an-

nuelle et nomade n'était point possible. Il fallait donc recourir

à un mode d'exploitation plus intensif. Il est probable que c'est

là que l'assolement triennal fut introduit d'abord. Les rois

francs possédaient dans les diverses parties du pays beaucoup

de ces domaines. Plusieurs des villas de Charlemagne ont eu

cette origine. C'est ainsi qu^'il avait dans le diocèse de Salz-

bourg un domaine, curtis, très étendu, comprenant quinze fer-

mes, des vignes, des prés, des bois. 11 s'éleva de cette façon, de

toutes parts, à côté et en dehors du territoire commun soumis

au partage, des propriétés privées indépendantes et « des sei-

gneuries », ciirtes nohilium^, La terre close s'appelait ager

1. Dareste de La Chavanne, Histoire des classes agricoles en France, ch. m.
— 11 cite aussi un plaid de l'an 852, où, au sujet d'une question de propriété,

l'une des parties s'exprime ainsi : Manifestum est quod ipsas 7es (les biens

en litige) relineo, sed 7ion injuste, quia de eremo cas traxi in aprisionem.

2. Nullus novum terminvm sine consorlis prœseniia aut sine inspecta) e

constituât. Lex. Burg., tit. III, liv. V. De termiiiis et limUihus.

3. Dès les premiers documents du moyen âge, au vnic et ix" siècle, nous
voyons qu'il existait de vastes domaines. Ainsi Ansfrid, en 8G3, était pro-
priétaire de la villa Geizeburg, qui comprenait un dominicum (ferme exploitée

par le maître) de 3 manses et 19 manses serviles {Codex Laureshamensis^
no 33). En 868, la marca Gozbotsheim avait un dominicum de 3 manses,
17 manses serviles et 146 serfs {Cod. Laur., n° 37). Eu 786, Wariuus fait don
à l'abbaye de Fulda d'une marca qui comprend 30 hubx et 380 esclaves

(Dronke, Codex Fuldensis, n» 8i). En 815, un homme de condition médiocre
possède 7 manses et 25 esclaves. Néanmoins les cultivateurs des manses^
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exsors, parce qu'elle était soustraite au tirage au sort. Dans le

Danemark, ces domaines indépendants se nommaient ornum;

ils étaient entourés d'un fossé et bornés par des pierres de

limite. Ils étaient considérés comme des terres privilégiées,,

parce qu'ils étaient exempts de toute charge communale et

qu'ils échappaient à toute répartition nouvelle « par la corde ».

Les diverses prestations imposées à la commune étaient sup-

portées par les terres du domaine collectif. Le propriétaire de

Vornum, n'ayant pas droit à la jouissance du pâturage et du

bois de la communauté, était naturellement dispensé de prendre

part aux prestations en travail ou en nature dont les communiera

avaient à s'acquitter. Cette immunité donna aux domaines indé-

pendants une certaine supériorité qui, se confirmant avec le

temps, aboutit à une sorte de suprématie et de suzeraineté.

Dans les provinces romaines conquises, les Germains s'attri-

buèrent le tiers ou la moitié des terres, et, comme ils étaient

peu nombreux, la part de chacun fut souvent très grande et se

composait de portions situées dans diverses localités.

Une autçe circonstance vint miner l'ancienne organisation

agraire et détruire l'égalité primitive. On sait que le communier

ne pouvait disposer de sa part que du consentement de ses

associés, qui avaient un droit de reprise ; mais ce droit, ils ne

pouvaient l'exercer contre l'Église. Or, dans ces temps de fer-

veur, les fidèles léguaient très souvent à l'Église tout ce qu'ils

possédaient, non seulement leur maison avec l'enclos, mais la

part indivise dans la mark qui en dépendait*. Les abbayes et

les évêchés devenaient ainsi co-propriétaires des biens communs.

Cette situation étant en désaccord complet avec l'organisation

agraire primitive, l'Église retirait de la communauté les parts

qui lui revenaient, les clôturait, tâchait de les arrondir, et le&

faisait cultiver par des colons ou des serfs. Déjà, vers la fin du

ix^ siècle, le tiers de toutes les terres de la Gaule appartenait

au clergé

^

que le seigneur n'exploitait pas lui-même au moyen de ses esclaves, conti-

nuaient à avoir la jouissance des biens collectifs qui ne leur avaient pas

été enlevés.

1. En voici un exemple : Hobam integram et scara in silva juxta formam
hohse plenx, jure hereditario. Lacomblet, Urkundenbuch, n° 7.

2. Voy. Roth, Gesch. des Beneficialwesen, p. 24S-253. On ne peut se figurer

avec quelle rapidité les biens s'accumulèrent aux mains de l'Église ; ainsi
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Lorsque la population augmenta, les grandes marks primi-

tives se subdivisèrent, et les subdivisions ayant de moins en

moins d'importance et de puissance à mesure qu'elles deve-

naient plus petites, elles n'eurent plus assez de force pour ré-

sister aux empiétements et aux usurpations de la féodalité et de

la royauté. Presque partout une grande partie du territoire

commun devint domaine des souverains. C'est en Suisse, dans

le Palatinat et en Alsace, que les documents permettent le mieux

de suivre le morcellement successif de la mark,

A partir du moment où les travaux agricoles se firent par

les colons et les serfs, cultiver la terre fut bientôt considéré

comme une œuvre servile. Les familles riches et puissantes

s'en exemptèrent complètement, et les cultivateurs libres per-

dirent peu à peu en dignité et en considération, même à leurs

propres yeux. Par suite de l'introduction du christianisme et

de l'établissement des monarchies vers le iv® et le v^ siècle, la

façon de vivre des hommes libres se modifia profondément.

Les guerres de tribu à tribu, incessantes autrefois, devinrent

plus rares; un certain ordre s'établit dans la société. Les habi-

tants des villages ne vécurent plus constamment les armes à la

main, et ainsi insensiblement le guerrier germanique se trans-

forma en paysan allemand. Ceux qui avaient des terres cultivées

par des colons pouvaient vivre sans travailler. Ils continuaient,

eux, à s'exercer au maniement des armes ; ils vivaient de chasse

et de guerre, comme le faisait l'ancien Germain. Ils acquirent

ainsi la prééminence que donne la force. Quoique l'Alle-

magne n'eût pas été conquise, ils arrivèrent à posséder sur

leurs compatriotes la même suprématie que les conquérants de

la Gaule sur les Gallo-Romains.

On ne sait pas très exactement comment le cultivateur libre

du 11* siècle est devenu le serf du xi® siècle; mais dès que les

uns conservaient le maniement des armes, dont se déshabituaient

ceux qui étaient exclusivement adonnés aux travaux agricoles,

les premiers devaient finir par asservir les seconds. Néanmoins

l'évôché d'Augsbourg, au commencement du ix«> siècle, possédait déjà

1,427 fermes, mansi^ et le couvent de Benedictbeuern, dans la Haute-
Bavière, 6,700, en l'année 1070. Dans les recueils de Chartes, qui vont du
viii» au xivo siècle, appelés Tradiliones, on voit combien étaient fréquentes
les donations aux églises et aux abbayes de villéeet de terres seigneuriales
considérables.
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ce changement profond ne s'est pas accompli partout en même
temps ni de la même manière; il est des cantons où l'ancienne

organisation et la liberté se sont maintenues jusqu'à nos jours.

Le clergé et les nobles, possédant plusieurs domaines, ne les

faisaient pas tous cultiver pour leur compte ; ils en donnaient à

bail à des cultivateurs libres ou à des familles de serfs. Les

biens exploités par les premiers s'appelaient mansi ingenviles,

ceux qui l'étaient par les seconds, mansi servîtes. Ce bail était

souvent héréditaire. Les paysans devaient au propriétaire des

prestations en nature ou en travail. Les hommes libres lui de-

vaient en outre le service militaire.

Il est une autre question qui n'est pas non plus très bien

éclaircie. Comment le régime féodal, avec sa hiérarchie de

classes subordonnées les unes aux autres, est-il venu en Alle-

magne remplacer un régime où l'égalité était garantie par le

partage périodique des terres? Ce qui caractérise le régime

féodal, c'est le fief, le feod, le beneficium^ c'est-à-dire le bien

donné en jouissance usufruitière comme rétribution d'un cer-

tain service à rendre. Le suzerain concédait la jouissance à vie

d'un domaine, à la condition que celui qui en était investi le

suivit à la guerre ou administrât une partie du territoire.

Primitivement, bien entendu, il ne s'agissait ni d'administrer

ni de concéder des bénéfices, car les villages se gouvernaient

eux-mêmes d'une façon indépendante, et le souverain n'était

qu'un chef militaire élu par ses guerriers. Cependant sir Henry-

Maine, d'accord en cela avec M. Laferrière, croit que les origines

du régime féodal se discernent déjà dans les coutumes juridiques

des derniers temps de l'empire romain.

Dans le régime féodal, on distinguait deux sortes de tenures :

la tenure militaire et la tenure censive. La tenure militaire était

celle du noble portant les armes ; il devait suivre le suzerain à

la guerre, assister à ses plaids, rendre la justice en son nom,

faire en un mot des actes de gouvernement et d'administration.

La tenure censive était celle du cultivateur qui devait à son

supérieur des prestations en nature et en travail. C'était une

relation économique de l'ordre civil. Ces deux formes de tenure

existaient dans l'empire romain. Les propriétaires de latifundia

comprirent qu'au lieu de faire cultiver leurs terres par des es-

claves, travaillant mal sous la surveillance d'un majordome
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toujours porté à voler le maître, il valait mieux concéder l'ex-

ploitation à des colons, coloniy jouissant des produits de leur

travail, moyennant une partie de la récolte. Ces colons étaient

intéressés à bien cultiver; le produit total était plus grand, et

par suite, quoique leur condition fût améliorée, le revenu du
maître augmentait. C'est ainsi que s'est formée la classe des

coloni mcdielarilj des métayers, qui s'est perpétuée jusqu'à

nos jours.

La condition des serfs en Germanie, telle que la dépeint Ta-

cite, était semblable à celle des coloni romains. Chacun avait

sa demeure; le maître exigeait seulement une certaine rede-

vance en blé, en bétail, en vêtements, comme il l'aurait fait d'un

colon, ut colono injimgit. Le pi^écaire romain et le bénéfice des

premiers temps du moyen âge avaient le même caractère : c'é-

tait une concession de jouissance viagère faite par le proprié-

taire, soit gratuitement, soit moyennant une redevance*. Les

concessions de précaires étaient déjà fréquentes sous l'empire.

Celles de bénéfices le devinrent bien plus au moyen âge, parce

que, à défaut d'esclaves, c'était le moyen de tirer parti d'une

terre qu'on ne pouvait cultiver soi-même. L'emphytéose devint

aussi un mode de tenure très général. Le propriétaire concé-

dait à un Cultivateur la jouissance héréditaire d'un bien, moyen-

nant payement d'un « canon » ou fermage annuel, et d'un droit,

en cas de transmission du bien. Dans l'emphytéose et dans le

colonat ou métayage, on reconnaît la double propriété qui ca-

ractérise la tenure censive, le suzerain conservant le domaine

éminent avec les redevances auxquelles il donne droit, le culti-

vateur ayant la jouissance héréditaire.

La tenure militaire ou le feod était également connu des Ro-
mains. Sur les contins de l'empire, tout 1^ long du Rhin et du

Danube, l'État avait concédé des terres, agrt limitrophi^ à des

vétérans, qui s'engageaient à s'acquitter du service militaire, en

cas de besoin. C'est exactement le système des régiments-fron-

tière organisés par l'Autriche sur la frontière turque ^ L'État

1. Voy. Les origines du régime féodal, par M. Fustel de Coulanges. Revue
des Deux-Mondes, 15 mai 1873.

2. Déjà dans l'antique Egypte, on trouve des concessions de terres,

comme rétribution du service militaire, qui font penser à l'in-delta suédois
et au système féodal des autres pays. Suivant Hérodote (liv. Il), les guerriers
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conservait le domaine éminent; les vétérans avaient la jouis-

sance, à la condition de porter les armes. Telle était aussi la

condition du vassal h l'égard de son suzerain. Les monarques

d'origine germanique sous qui s'établit la féodalité n'eurent qu'à

imiter le régime qu'ils avaient sous les yeux. La plupart de ces

vétérans étaient d'ailleurs eux-mêmes des Germains enrôlés

dans les armées impériales et établis sur les terres romaines,

pour les défendre. Les autres obligations du bénéficiaire féodal,

celles d'aider le suzerain à doter sa fille et à équiper son fils, à

les protéger pendant leur minorité, à payer la rançon, s'il était

fait prisonnier, dérivaient les unes de la condition du client, les

autres de celle du leude germain.

On peut aussi trouver les germes du système féodal dans une

coutume ancienne des communautés de village. Parmi les lots

de terres arables, il y en avait, avons-nous vu, dont la jouissance

était destinée à servir d'honoraire à certaines fonctions et à cer-

tains métiers. Ces terres, données ainsi comme traitement, cons-

tituaient évidemment des fiefs. La même chose existait dans le

village hindou et javanais. La fonction ou le métier, et par suite

le lot de terre qui y était attaché, se transmettaient souvent de

père en fils. 11 en résultait une tendance à établir l'hérédité, qui

-se manifesta aussi pour les bénéfices féodaux, et qui finit par

triompher, comme on le sait, sous les derniers Carlovingiens.

Mais dans une partie de l'Inde, l'hérédité de la terre fut établie

en] faveur des zemindars et des taloukdars par les Anglais, et

un article de loi opéra ainsi instantanément une transformation

dans l'ordre social, qui ne s'est accomplie en Europe que par

une évolution lente de plusieurs siècles.

Les rois germains, ne percevant pas d'impôt, n'avaient pas

-d'autres moyens de rétribuer les services que de concéder des

bénéfices, des feods. D'une part, des familles qui s'étaient créé

de grands domaines par le défrichement et par la fondation de
manses ou de fermes, d'autre part, les seigneurs bénéficiaires,

constituaient une classe supérieure de propriétaires fonciers, dont

« jouissaient de rinsigne^prlvilège qu'on leur assignât de droit douze arpents
de terre exempts de toutes sortes de charges ou redevances... mais ils n'en
jouissaient qu'en se succédant tour à tour et jamais les mêmes n'avaient
la jouissance des mêmes terres. » C'était donc comme chez les Suèves dont
_parle César, Corn., iv, 1,3.
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la puissance et la richesse augmentèrent avec les progrès de la

civilisation. Néanmoins au-dessous d'eux et parmi les cultiva-

teurs, dont la condition empirait sans cesse, les anciennes insti-

tutions de la mark se maintinrent longtemps. La propriété privée

s'introduisit, il est vrai, peu à peu pour la terre arable, sauf

dans quelques cantons reculés, comme en Suisse et dans l'Alle-

magne méridionale où le partage périodique a persistéjusqu'à nos

jours; mais le pâturage et la foret restèrent en commun et per-

mirent de conserver les institutions administratives de la mark.

De bonne heure, le domaine collectif du village fut exposé

aux usurpations des souverains et des seigneurs. Les grandes

guerres qui furent la suite des invasions du sixième siècle et la

longue durée des expéditions militaires accablèrent les hommes
libres. Beaucoup d'entre eux, pour se dérober aux exactions et

aux exigences des comtes et des seigneurs qui souvent les dé-

pouillaient de vive force S vendirent leurs biens ou les donnè-

rent, soit au souverain, soit à l'Eglise, pour les recevoir d'eux à

titre de terre censive, c'est-à-dire soumise au payement d'un

fermage. La classe des petits propriétaires libres diminua ainsi

insensiblement. Du temps de Charlemagne, l'inégalité et l'accu-

mulation des biens en quelques mains étaient déjà très grandes;

les paysans dépendants n'étaient plus en position de défendre

efficacement le domaine de la mark contre les envahissements

des puissants. Ceux-ci firent admettre que le domaine éminent

de la lande et de la forêt leur appartenait. Déjà la loi des Ri-

puaires, Tit. 76, parle des bois communs comme s'ils apparte-

naient au roi : in silva communi seu régis. Dans un diplôme mé-

rovingien de 724, le roi Childebert III dispose des communaux
de Saverne. Les seigneurs firent enclore les forêts, ou les dé-

clarèrent bannforsten, ce qui en interdisait la jouissance aux

cultivateurs. Leur but principal était d'en conserver la chasse.

Ces usurpations commencèrent sous les dynasties franques;

mais elles furent surtout fréquentes au douzième et au treizième

siècle. La loi de 1861 qui abolit le servage en Russie enleva aussi,

d'untraitde plume, aux paysans la jouissance héréditaire de la

forêt, pour en attribuer la propriété exclusive aux seigneurs.

1. Capit. III, ch. H. Auno 811. — Quod pauperes se reclamant expoliatos

esse de eorum proprietate. Voyez un grand nombre de textes ayant la même
signification dans Maurer, Einleitung, etc., p. 210.
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D'abord les rois ne disposaient de ces biens qu'avec le consente-

ment du peuple, mais plus tard ils le firent de leur autorité

privée.

Pendant tout le moyen âge, les seigneurs féodaux envahi-

rent successivement les biens restés communs et les droits d'u-

sage des villageois. Quand une contestation s'élevait à ce sujet

entre les habitants du village et leur seigneur ils étaient cités

à comparaître devant le tribunal, qui souvent n'était autre que

celui du manoir. On leur demandait de montrer les lettres qu'ils

avaient à invoquer et ordinairement ils n'en avaient point, puis-

que leurs droits résultaient d'un usage immémorial. Dès lors la

propriété pleine et entière était reconnue à celui qui ne pouvait

réclamer que certaines prestations, et la spoUation des paysans

était accomplie. Telle a été l'évolution générale en France, en

Belgique et surtout en Angleterre (Y. chap. XXVIII).

On peut voir la trace de ces usurpations dans les revendica-

tions des paysans allemands révoltés en 1524 :

« N° 9. Tous les bois que les seigneurs laïcs ou séculiers n'ont

pas achetés, devraient faire retour à la commune (Gemeinde)^ et

tout membre de la commune devrait être libre d'y prendre le

nécessaire pour sa maison et aussi pour bâtir, mais avec con-

naissance de ceux qui seraient élus par la commune à cet effet,

ce qui empêcherait la dévastation de la forêt.

« N° 10. Nous sommes lésés, parce que quelques-uns se sont

emparés de prairies et de terres qui appartenaient aux com-

munes. Nous voulons les faire restituer aux communes, mais en

indemnisant équitablement et fraternellement ceux qui les au-

raient achetées. »

Dans le principe, tous les habitants du village se réunissaient

pour juger les délits et les procès civils entre communiers, sous

la présidence d'un chef élu par eux, le dorfgraf[ç,omiQ du vil-

lage, appelé diW^^i judex ou major loci, centenamus^ tunginus).

Peu à peu cependant le seigneur usurpa presque partout le droit

de nommer le juge ou le maire du village, le dorfrichter ou

schultheiss. Comme le dit très bien Maurer, partout où s'établi-

rent les droits de la seigneurie, l'antique organisation de la mark

et ses libertés disparurent. La justice seigneuriale prit la place

du jugement rendu par l'assemblée des communiers. D'abord le

représentant du seigneur appelait encore les habitants autour
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de lui pourjuger; plus tard, il prononça seul. La mark, qui était

primitivement une petite république indépendante, fut réduite

ainsi, parles usurpations successives des seigneurs et des sou-

verains, à n'être plus que la jouissance collective des pâturages

et des bois communaux, quand ceux-ci avaient été respectés.

Les Brehon Laws d'Irlande nous font voir mieux qu'aucun

autre document ancien comment se sont établies l'inégalité des

biens et la domination des grands sur les simples cultivateurs,

parmi des hommes de même race, originairement égaux, et mal-

gré des institutions ayant pour but de maintenir l'égalité. Ces

profonds changements se sont accomplis en Irlande comme en

Germanie et dans le reste de l'Europe. A l'origine, le chef du

clan n'est que le premier parmi des hommes libres et proprié-

taires, ses égaux en principe, qui souvent le nomment par voie

d'élection. Quand l'œuvre de laféodalisation est terminée, ce chef

•est devenu un seigneur, le Loi^d of the manor, propriétaire en

fait ou en théorie de tout le sol jadis partagé entre les membres

de la tribu, et les cultivateurs ne sont plus que des « manants »

ou des serfs tenus à des corvées ou à des prestations en nature,

pour la jouissance des terres, dont ils étaient auparavant les

maîtres indépendants. Cette transformation, d'où sont sorties

l'aristocratie terrienne et la royauté politique, s'est accomplie

lentement, obscurément, par une suite de changements insen-

sibles, dont les détails ont varié dans les différents pays, mais

dont les grandes hgnes ont été partout les mêmes.
Dans les Brehon Laws tracts ^ qui renferment le souvenir d'ins-

titutions séparées par plusieurs siècles, on suit très bien le déve-

loppement du pouvoir et des privilèges du chef. Il est évident

que dans les premiers temps la terre était considérée comme la

propriété collective de la tribu. Le chef exerçait certaines fonc-

tions administratives; il conduisait ses hommes à la guerre, et

comme rémunération il avait la jouissance d'un domaine situé

près de sa demeure et certains droits assez mal déterminés sur

le communal, sur le waste. Les hommes libres de la tribu étaient

propriétaires au même titre que lui, et jouissaient à, son égard

d'une indépendance complète. Cependant on voit déjà souvent

le territoire du clan prendre le nom de la famille du chef; ainsi

1. Voyez Ancienl Laws of Ireland et radmirable analyse qu'en a faite sir

Heury Maine dans ses Lectures on the early liistoryof Institutions. Lond., 1876.



ORIGINE DE L'INÉGALITÉ DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. 417

il est fréquemment question du district des O'Brien ou des

Macleod. Ensuite on s'aperçoit que l'autorité du chef grandit;

les cultivateurs libres, ses égaux, cherchent sa protection et

deviennent ses hommes-liges; une certaine dépendance s'établit,

semblable à celle que fait naître ailleurs la commendatio, et elle

a différents degrés. Le chef augmente le nombre de ses suivants

à mesure qu'il s'enrichit. Ainsi la force dont il dispose croît avec

sa richesse, et ré'ciproquement il use de sa force pour augmenter

ses exigences et par suite ses revenus. Il profite des droits

qu'il a acquis sur les terres vagues de la tribu pour y implanter

une classe nouvelle de tenanciers, qui dépendent complètement

de lui €t dont nous verrons bientôt l'origine. Enfin il étend sa

suzeraineté par un moyen qui mérite de fixer toute notre atten-

tion et qui n'avait pas encore été signalé.

On attribue généralement aux institutions féodales deux

sources : le bénéfice et la commendatio . Quand un propriétaire

concède, moyennant certaines prestations et certains services,

une terre à un tenancier qui devient ainsi son vassal, il y a cons-

titution de bénéfice. Quand, au contraire, un propriétaire appau-

vri, menacé ou sans cesse inquiété, donne son bien à un homme
puissant capable de le protéger, en se réservant toutefois la

jouissance héréditaire de la propriété, moyennant certaines re-

devances et certains services, il y a commendatio. M. Fustel de

Goulanges a expliqué tous ces faits * avec cette netteté et cette

connaissance profonde des textes anciens qui rendent ses études

si instructives. Sir H. Maine a découvert dans l'ancienne législa-

tion irlandaise une troisième source de la relation féodale de

seigneur à vassal, qui remonte à un état de civilisation bien

antérieur à celui où se sont produits les deux autres. En effet,

le bénéfice et la commendatio reposent sur la remise de la terre

et supposent par conséquent la propriété privée déjà nettement

établie, tandis que le lien féodal existant chez les anciens Celtes

irlandais naissait de la remise de bétail, à une époque où la

terre n'avait pour ainsi dire aucune valeur. Le fait signalé par

sir H. Maine me semble de la plus haute importance; mais, pour

bien le comprendre, il faut se rendre compte de l'état écono-

mique des époques primitives. Les relations des hommes, les

1. Voyez la Revue des Deux-Mondes^ du 15 mai 1873, et aussi l'excelleiît

livre de M. Stubbs, Conslitutional History.

E. DE Layeleye. 27
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coutumes, le droit, règlent des intérêts ou s'y rapportent; on ne

peut donc en pénétrer le sens, que lorsque l'on connaît les con-

ditions économiques de l'état social où ce droit et ces coutumes

se rencontrent.

Quand la population est peu dense, la terre a peu de valeur,

parce qu'il y en a pour tous. Aujourd'hui encore, dans des pays

cependant déjà peuplés, comme les États-Unis ou le Canada, on

peut obtenir d'excellentes terres cadastrées, avec titre et garan-

tie de la propriété, pour un dollar l'acre ou environ 12 francs

l'hectare. Dans les temps primitifs, le principal capital doit

donc être le bétail. Les peuples chasseurs ne vivent que des ani-

maux qu'ils abattent. Les peuples pasteurs tirent leur subsistance

du produit des troupeaux qu'ils font paître, et il en est encore de

même quand déjà, l'agriculture a commencé. C'est ainsi que les

Germains, suivant la remarque de César, se nourrissaient princi-

palement de viande et de laitage. Dans l'ancienne langue Scandi-

nave, le mot fe signifie à la fois richesse et bétail, tant les deux

notions se confondent. Comme le fait observer sir H. Maine, le

mot cafjital, c'est-à-dire tête [caput) de bétail, a donné naissance

à deux des mots les plus employés en économie politique et en

droit, capital et catel *, cheptel, chatlels et cattle en anglais. Pour

prouver l'importance du bétail aux époques primitives, Adam
Smith rappelle que les Tartares demandaient sans cesse à Piano

Carpino, envoyé comme ambassadeur à l'un des fils de Gengis-

Khan, si en France il y avait beaucoup de moutons et de bœufs,

cela constituant toute la richesse à leurs yeux. Autrefois le

bétail servait de monnaie, comme le prouvent l'étymologie, les

traditions poétiques et les observations des historiens : les mots

pécule, pecunia, viennent de pecus, troupeau. Aux débuts de

l'agriculture, la valeur du bœuf, loin de diminuer, augmenta,

1. Le droit de meilleur catel était le droit en vertu duquel les seigneurs,
après le décès d'un vassal, prenaient à leur choix le meilleur des meubles
du défunt. C'était primitivement le droit à la meilleure tête {capul^ catel)

de bétail. Le catel était aussi une ancienne forme de cheptel. Le mot
cheptel signifie à la fois la convention du maître avec le fermier, à qui il

donne du bétail pour l'entretenir, moyennant partage du profit, et les

bestiaux mêmes formant l'objet du contrat. En Angleterre, le droit de
heriol ou de meilleur catel, qu'on trouve dans latenure en cnf,yhold, «lonnait

au seigneur la faculté de prendre la meilleure tête de bétail, the best beast,

et on y a vu la preuve d'un droit de propriété du seigneur sur les troupeaux
dont il avait garai les terres de ses vassaux.
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car c'est grâce à son travail qu'on obtenait le blé, cette nourri-

ture précieuse nouvellement conquise. C'est alors que le bœuf
devint un animal sacré inspirant une sorte de respect religieux *.

Dans l'Inde, l'ancienne littérature sanscrite montre qu'on man-

geait sa chair. C'est seulement plus tard, à une époque inconnue,

quand on voulut conserver le bœuf pour le labourage, que cela

fut défendu. En Egypte, on adorait le bœuf Apis. A Rome, le

bœuf, avec l'esclave et la terre, était élevé à la dignité de res

mancipi, le droit de propriété dans sa forme la plus solennelle

s'appliquant à ce qui servait à mettre le sol en culture. Aux
choses dont l'aliénation exigeait les formalités d'ordre public

de la mancipatio, correspondait la terre sacrée de l'Inde et le

bœuf sacré de Siva. Chez les Celtes irlandais, comme chez les

Germains, les tributs, les amendes, les compositions pour les

crimes, étaient payés primitivement en têtes de bétail.

Dans les anciennes lois irlandaises, on voit constamment les

chefs donner en cheptel du bétail aux hommes de leur tribu, et

il en naît des formes diverses de vasselage. Deux traités ôa- Sen-

chus Moi\ le Cain-Saerrath et le Cain-Aigillne, sont consacrés

à cette matière. Voici comment sir H. Maine explique l'origine

de celte coutume. Comme nous l'avons vu, le chef de clan,

outre ses propriétés particulières, jouissait d'un domaine attaché

à sa fonction et de certains droits sur les terrains communaux
non occupés. Il pouvait donc nourrir plus de bétail que les

autres. En outre, en qualité de chef militaire, il obtenait une plus

grande part dans le butin, consistant principalement en trou-

peaux, le seul capital qu'on pût enlever aux vaincus. Le chef

avait ainsi fréquemment plus de bétail qu'il ne lui en fallait, tan-

dis que les autres en manquaient, et pour se les attacher il leur

en donnait sous certaines conditions. De cette façon, l'homme
libre devenait le vassal, ceile ou kyle, du chef auquel il devait

l'hommage, le service et des prestations. Nous voyons donc ici

se produire les mêmes relations que celles résultant de la com-

mendatio et du bénéfice, c'est-à-dire ce qui fait la base du ré-

gime féodal.

1. M. Schweinfurth, dans son voyage au centre de l'Afrique, constate
que c'est l'utilité du bœuf qni fait que chez certaines tribus on ne le tue
point. On saisit ici la transition entre le moment où la vie du bœuf est
respectée, à cause de son extrême utilité, et celui où il devient un objet
«acre, à ce point qu'il est même défendu de manger sa chair.

i.
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Cette coutume si curieuse remonte évidemment à ces débuts

de la civilisation où la terre surabondante est de nulle valeur et

où le bétail est Tunique richesse. Sir H. Maine croit avec raison,

nous semble-t-il, que le bénéfice et la commendatio
,
qui ont trans-

formé l'organisation sociale après la chute de l'empire romain^

devaient avoir leurs racines dans certains usages rudimentaires

des peuples aryens et spécialement dans celui-ci. A mon avis,,

l'étymologie même du mot « féodal » vient à l'appui de cette

opinion : elle montre que chez les Germains l'origine des rela-

tions de vassalité, appelées plus tard féodales, a été la même
que chez les Celtes d'Irlande. Le mot fee, qui en anglais signifie

rémunération ou honoraire, est évidemment le même que vee hol-

landais et vieh allemand, signifiant bétail. Si le même mot a le

sens de rémunération et de bétail, c'est manifestement parce que

le bétail était autrefois la rémunération d'un service rendu.

Quand plus tard, au lieu de bétail, on a donné de la terre, cette

terre était un feod (de od, bien et fe, rémunération), en oppo-

sition avec un allod (un bien, od, complet, ail), c'est-à-dire un

domaine personnel complètement indépendant, ne relevant de

personne. Le chef donnait au vassal du bétail, puis de la terre,

pour s'assurer ses services, comme aujourd'hui encore, en Suède^

on donne aux soldats de Vin-delta la jouissance temporaire d'un

domaine, au lieu d'une paye en argent. Les bénéfices, c'est-à-dire

des terres données par tes rois à leurs fidèles, étaient des feods,.

des fiefs, une rémunération. Le système féodal date évidemment

du temps où le bélail était à la fois la seule rémunération et la

seule richesse. Cette forme de la vassalité, qui existait jadis

chez les Celtes irlandais, paraît si naturelle à un certain état

social qu'on la rencontre identiquement la même chez les

peuples les plus divers. C'est ainsi qu'on trouve dans le livre

très curieux du révérend H. Dugmore, sur les Lois et usages

des Cafres, le passage suivant : « Comme le bétail constitue la

seule richesse des Cafres, il est l'intermédiaire de toutes les-

transactions qui impliquent échange, payement, rémunération.

de services. Les suivants d'un chef le servent moyennant rétri-

bution en tètes de bétail, et il ne pourrait conserver son in-

fluence, ni même s'attacher personne, s'il n'était largement

pourvu de ce qui constitue à la fois leur monnaie, leur nourri-

ture et leur vêtement. » Ces quelques lignes sont la peinture
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iidèle de l'état social primitif de l'Irlande et de la Germanie.

Quand, à l'époque des Brehon Laws, un membre de la tribu

avait reçu du bétail du chef, il devenait son homme-lige, son

vassal. Plus il acceptait de têtes, plus sa dépendance était

grande, car cela prouvait son dénûment. De là provenait la

différence entre les deux classes de tenanciers, les saer tenants

et les daer tenants, qui correspondaient assez exactement aux

catégories de manants d'un manoir anglais, les free et les base

tenants. Le saer stock tenant, qui n'avait reçu qu'un petit cheptel,

demeurait un homme libre et conservait tous ses droits au sein

de la tribu. Après sept années, durée normale de ce vasselage,

il devenait propriétaire du bétail qui lui avait été confié. Il pou-

vait, pendant ce temps, employer les animaux au labour; le chef

avait droit au lait et au croît, c'est-à-dire aux petits. C'était donc

un véritable cheptel temporaire. En outre le tenancier saer de-

vait au chef l'hommage et certaines corvées. Ainsi il était tenu

d'aider à faire la moisson, à bâtir ou à réparer la demeure forti-

fiée du seigneur ou bien à le suivre à la guerre.

Le daer stock tenant, ayant reçu un cheptel plus considé-

rable, avait des obligations bien plus lourdes. Il semble avoir

perdu en partie sa liberté, et les textes le peignent comme très

accablé par ses charges. Le cheptel que le chef lui remettait

consistait en deux parts ; la première proportionnée au « prix

de son honneur », c'est-à-dire à l'amende ou composition

qu'avait à payer celui qui l'injuriait, amende qui variait d'après

la dignité de la personne lésée ; la seconde part était en rap-

tport avec la redevance en nature que le tenancier était tenu de

(payer. Ces redevances sont exactement déterminées dans les

Brehon Laivs. Pour que le chef eût droit à un veau, à trois jours

« de réfection », pendant l'été, et à trois jours de travail, il doit

remettre trois génisses au tenancier; pour avoir droit à une

génisse, il doit remettre au tenancier douze génisses ou six

vaches. Ce droit de « réfection » permettait au chef de s'établir

et de vivre dans la demeure du tenancier, avec quelques-uns de

ses suivants, pendant un certain nombre de jours. Cet usage

.prouve que les seigneurs n'étaient guère mieux logés et mieux

nourris que leurs vassaux. C'était une façon de consommer les

redevances en nature auxquelles ils avaient droit. Celte cou-

-tume se retrouve partout où le régime féodal a existé (sous le
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nom de « droit de gîte et d'albergue » en France), mais en

Irlande, elle a donné lieu à des abus accablants pour les pau-

vres tenanciers. Les anciens écrivains anglais qui ont parlé de

l'Irlande, comme Spenser et Davis, s'indignent des extorsions

dont ils sont victimes. Dans le principe, après sept ans, le

tenancier devenait propriétaire du bétail, et la plupart de ses

obligations cessaient ; mais, à mesure que le chef devint plus

puissant, la dépendance des tenanciers augmenta et devint

permanente.

Cette coutume du cheptel a contribué à briser les liens qui

unissaient les membres d'un même clan, pour y substituer le

vasselage féodal. L'homme libre acceptait du bétail, même d'un

chef étranger k sa tribu, et devenait ainsi son vassal. Le paysan

enrichi, le bo-aire, donnait aussi du bétail en cheptel. A leur

tour, les bo-aires et même les chefs acceptaient du bétail de sei-

gneurs plus riches qu'eux, et ainsi se constituèrent des groupes

nouveaux formés du seigneur et de ses vassaux, qui différaient

du groupe primitif, composé du chef et de son clan. D'autre

part, l'acceptation de bétail eut les mêmes effets qu'ailleurs la

comrnendatio, et ainsi le système féodal s'établit en Irlande, par

suite d'une évolution naturelle et autochthone basée sur le

cheptel. Cela est si vrai que, dans les Brehon Laivs, la notion

de la dépendance féodale se traduit par celte expression : il a

reçu du bétail en cheptel. C'est ainsi qu'ils représentent le roi

d'Erin comme ayant reçu du bétail de l'empereur.

Voyons maintenant comment ce chef de clan a tiré parti, pour

augmenter sa puissance, des droits peu déterminés qui lui

étaient reconnus sur les terres vagues de la tribu. On voit dans

les Brehon Laivs qu'il existait alors en Irlande une classe très

nombreuse d'hommes qui ayant, pour Tune ou l'autre raison^

rompu les liens qui les attachaient à leur clan, se trouvaient

déclassés, errants, fugitifs, sans place fixe dans une société divi-

sée tout entière en corporations fermées, en communautés de

famille; on les appelait fuiithirs. César signale également dans

la Gaule l'existence d'un nombre considérable d'hommes, misé-

rables et perdus, qui se donnaient à un maître pour obtenir sa

protection *. Dans les pays germaniques et surtout en Suisse, où

1. De Bello Gallico, III, 17; VI, 11, 13, 19, 34; VII, 4.
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la commune ne concède pas de droits aux simples habitants, on

trouve aussi les Ileimatlosen, c'est-à-dire les gens sans patrie.

En Russie, la même classe existe. Comme la communauté est

responsable des violences et des crimes de ses membres, elle a

intérêt à expulser de son sein ceux qui se rendent coupables de

ces méfaits. Le Livre de Aicill, un des Biehon Tracts, indique

même la marche à suivre pour procéder à cette expulsion. Ces

« rejetés », ces out-laws se trouvaient sans ressources, car ils

n'avaient plus de terres à cultiver, et la culture était presque le

seul moyen régulier de subsistance. Le chef d'un autre clan

avait intérêt à leur concéder un terrain sur le communal,

moyennant certaines prestations. 11 augmentait ainsi ses reve-

nus et sa puissance. Les fuidhirs, n'ayant aucun droit propre,

étaient complètement dans sa dépendance. Pendant les siècles

de troubles et de désordres que traversa l'Irlande au moyen

âge, le nombre des fuidhirs dut augmenter sans cesse. Ils

envahirent peu à peu le territoire disponible des hommes li-

bres de la tribu, qui furent ainsi appauvris, parce qu'ils ne pou-

vaient plus entretenir autant de bétail. D'une part donc, le chef

devenait plus puissant, et de l'autre, ses anciens égaux descen-

daient relativement dans l'échelle sociale. L'inégalité se mar-

quait sans cesse davantage ; le seigneur féodal s'élevait au-dessus

de la classe des cultivateurs, et ceux-ci tombaient dans sa

dépendance. Gomme le seigneur avait constamment les armes

à la main pour la guerre, la chasse et les exercices guerriers,

tandis que les paysans en abandonnaient l'usage, il acquérait

sur eux cette autorité irrésistible que donne la force, et ainsi il

devenait leur maître, et eux ses vassaux.

Il y avait deux classes de fuidkirs, les saer et les daers fui-

dhirs. Les uns cultivaient les terres vagues que le seigneur leur

concédait et lui payaient une rente en nature qu'il déterminait

à son gré ; ils semblent avoir été aussi organisés en commu-
nautés de famille, suivant le type généralement en vigueur. Les

autres se trouvaient dans un état de domesticité servile ou d'es-

clavage ; ils faisaient le service du manoir, cultivaient le

domaine seigneurial et gardaient les troupeaux. Les écrivains

anglais duxvi^ et du xvu*' siècle, comme Edmund Spenser et sir

John Davis, font de la condition misérable des fermiers pres-

surés par les land-lords un tableau qui rappelle exactement la
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situation et les griefs des petits tenanciers at ivill de l'Irlande

actuelle. Sir H. Maine pense que c'est aux fuidhirs qu'il faut

remonter pour trouver l'origine des déplorables relations entre

propriétaires et fermiers, auxquelles M. Gladstone s'est efforcé

de porter remède par une législation spéciale.

On voit comment l'inégalité s'est introduite presque partout.

Cependant, de môme que dans certains cantons isolés la commu-
nauté des terres arables avec partage périodique se maintint

jusqu'à nos jours, dans d'autres districts l'organisation libre de

la mark put échapper à la féodalisation. Il en fut ainsi par

exemple dans les provinces néerlandaises de la Frise et de la

Drenthe, dans le pays des Ditmarschen, dans le district de Del-

briick, dans les cantons forestiers en Suisse, c'est-à-dire dans

des régions où se conserva le régime pastoral qui, n'exigeant

pas de bras pour cultiver la terre, ne rendait pas nécessaire

l'introduction de la corvée, comme cela eut lieu dans les pays de

terres labourées. Le pays des Ditmarschen, situé en Holstein,

fut peuplé par des groupes Vie familles venues de la Frise et de

la Saxe. Ils constituèrent quatre « marches », gouvernées cha-

cune par ^2 conseillers élus par les habitants. Ces quatre mar-

ches étaient unies par un lien fédéral. Les affaires de la

fédération étaient gérées par un conseil composé de 48 « con-

seillers des marches ». Charlemagne avait constitué le pays

en un gau ou district appelé communitas terrœ Thetmarsiœ;

il était nominalement soumis à l'autorité de l'évèque de

Brème, mais le bailli de l'évêché n'exerçait aucun pouvoir

réel. Les 48 conseillers gouvernaient le pays, qui constituait

une république indépendante. « Les Ditmarschen, dit une chro-

nique du XIV® siècle, vivent sans seigneur et sans chef, et ils

font ce qu'ils veulent K » Niebuhr, qui était de ce pays, aimait

à parler de ces antiques libertés. Entre la Drenthe et l'Ems, le

pays de Westerwold avait conservé aussi une indépendance

1. « De Ditmarschen leven sunder heren uiid hovcdt, unde doen wadt se

willen. » En France également, notamment dans le Dauphiné et la Franche-
Comté, il existait des communautés de paysans qui avaient conservé leurs

franchises allodiales et leur complète indépendance. M. Bonnemère en cite

un exemple curieux dans son Histoire des paysans. Les habitants d'un petit

district de l'Artois, nommé l'Alleu, refusèrent en 1706 de payer la contri

bution qui leur était imposée, et ils voulurent se rendre à Versailles pour
montrer à Louis XIV les titres de leurs franchises et de leur immunité.
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complète. Il avait son sceau, signe d'autonomie ; il nommait

«es conseillers et son juge. Ce n'est qu'en 1316 qu'il commença
à reconnaître la suzeraineté de l'évêque de Munster, en lui don-

nant chaque année un chapon fumé par maison.

Les cantons forestiers de la Suisse offrent un exemple encore

plus curieux, parce qu'ils ont conservé la primitive organisation

de la mark jusqu'à nos jours. Comme nous l'avons vu, la vallée

de Schwitz formait une marche unique, où se constituèrent suc-

cessivement différentes communautés de village. Chaque habitant

possédait en propre sa maison et un terrain adjacent ; le reste du

territoire était propriété collective. Les Habsbourg étaient les

suzerains du pays, mais ils traitaient les habitants « comme des

hommes libres. » Quand le pays se peupla, il se divisa en quatre

<iistricts, dont chacun choisissait son Amman^ se gouvernait

librement et avait droit de justice. Néanmoins toute la vallée

-continua de former une communauté qui possédait toutes les

terres indivises, les allmenden, et qui avait son assemblée gé-

nérale, la Landesgemeinde. Cette assemblée surveillait l'usage

des bois et des pâturages communs, déterminait combien chacun

pouvait y envoyer de têtes de bétail, et faisait tous les règle-

ments nécessaires. Nul ne pouvait vendre sa maison ou sa terre

-à un étranger. Uri et Unterwalden étaient aussi des marcheslibres.

L'empire d'abord, ensuite les comtes de Habsbourg exerçaient,

il est vrai, un droit de suzeraineté sur ces petites sociétés libres;

mais, quand ils voulurent étendre ce droit et en faire sortir une

souveraineté effective, les cantons se soulevèrent et conquirent

leur complète indépendance. Ils échappèrent ainsi à la tyrannie

de la féodalité et au pouvoir royal, et purent conserver jusqu'à

nos jours les libertés primitives de la mark.

Pour nous représenter l'organisation sociale de ces démocra-

ties rurales, qui ont existé à l'origine dans toute l'Europe et chez

toutes les races, il suffit de nous transporter dans un des can-

tons forestiers de la Suisse ou dans le val d'Andorre, où l'on

retrouve, au milieu des Pyrénées, des institutions tout à fait

semblables à celles du pays des Ditmarschen ou de Delbrïick.

Le temps a respecté l'antique organisation ; seulement la pro-

priété des terres arables a cessé d'être collective ; celle des pâtu-

rages et des bois l'est restée. Ailleurs, comme en Russie, si la

<;ommunauté agraire s'est maintenue, la liberté a péri, parce
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que les souverains ont créé de toutes pièces une aristocratie pri-

vilégiée. En Angleterre, au contraire, la propriété foncière s'est

accumulée en un petit nombre de mains, et le travailleur rural

en a été privé, mais le gouvernement direct au sein du vestry et

du township et les institutions libres se sont maintenus.

Les pays de la Péninsule des Balkans (V. mon livre portant ce

titre) sont la région de l'Europe qui a le mieux conservé la phy-

sionomie des sociétés primitives, parce que la domination turque

a été assez lourde pour empêcher une aristocratie de naître,

sans être assez dure pour anéantir les libertés locales. Si le dé-

veloppement des peuples européens s'était fait normalement, il

aurait été semblable à celui des cantons suisses. Le gouverne-

ment direct, l'autonomie locale, se seraient maintenus au sein des

petites démocraties rurales indépendantes, et celles-ci se seraient

unies par un lien fédératif, de façon à constituer, sur la base de

l'identité de la langue et des origines ethnographiques, des na-

tions organisées, comme le sont aujourd'hui les Etats-Unis. La

féodalité, les aristocraties privilégiées, le despotisme monarchi-

que, la centralisation administrative inaugurée au xv« et au

xvi*^ siècle, ont été autant d'éléments perturbateurs. Maintenant,

l'organisation à laquelle tendent et aspirent les sociétés euro-

péennes est manifestement celle du toiunshi^ américain et de la

commune suisse, qui n'est autre que celle du pays des Ditmarschen

et du val d'Andorre, c'est-à-dire celle qu'établissent spontané-

ment les populations Ubres au début de la civilisation, et qu'on

pourrait ainsi appeler naturelle. La fédération des communes
autonomes et propriétaires, voilà ce que doit être l'État, et la fé-

dération des États doit former un jour l'organisation de la so-

ciété humaine universelle.



CHAPITRE XXYIII

HISTOIRE DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ANGLETERRE

ET EN CHINE.

L'histoire de la. propriété en Angleterre rappelle complète-

ment celle de la propriété à Rome. Des deux côtés c'est le même
envahissement des petites occupations par les latifundia patri-

ciens.

C'est en Angleterre que le progrès de l'inégalité et la féoda-

lisation de la terre se sont produits de la façon la plus régulière

et la plus complète. Il n'y a point à douter que primitivement la

Grande-Bretagne n'ait été occupée par des communautés agraires

semblables à celles de la Germanie ^ César nous apprend que

les Bretons vivaient de viande et de laitage ; donc le régime

pastoral prédominait, ainsi que le pâturage commun, qui en

est la condition ordinaire. Comme on l'a vu plus haut, des

traces nombreuses de la communauté archaïque subsistent en-

core^; mais, dès le temps de la période anglo-saxonne où les

1. Le plus savant historien de la Constitution anglaise, Stubbs, reconnaît

que les communautés de village en Angleterre avaient exactement les carac-

tères de la marke germanique primitive [Const. Hist. of EngL, I, p. 4.S-51)

et l'auteur d'un livre spécial sur les communaux anglais, Rights of com-
mons, M. J. Williams, adopte l'opinion de Stubbs. (V. chap.XIV etXVl.)

2. Voici encore quelques exemples de propriété collective avec réparti-

tion périodique que j'emprunte au livre récemment paru de M. G.-L. Gomme,
The village community (1890). Dans tous les districts des Highlands Argyle,

Invernesp, Perth, Aberdeen, les enquêtes agricoles nous apprennent que

le régime agraire du Run-rig était en vigueur, mais sur des terres louées.

Comme le fait remarquer M. Gomme un act de 1655 mit fin au Run-rig eu

propriété et ne le laissa subsister qu'en cas de location des terres. A Inver-

ness voici comment se faisait le partage (/fepoWso/'iAe Board «fAgriculture,

p. 334). La terre est labourée en commun, puis la part de chacun est dé-

terminée au moyen de branches d'arbre, après que les semailles sont faites,

et nul ne conserve deux ans de suite les mêmes lots. Sur les prairies, dans



428 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

chartes les plus anciennes nous permettent de remonter, l'orga-

nisation sociale est déjà profondément modifiée. L'inégalité et

la distinction des classes se sont introduites. Le manoir s'est

constitué et a pris la place de la primitive association des culti-

vateurs égaux et libres. De bonne heure, quelques familles

illustres avaient plus de serfs, plus de bétail et obtenaient une

part plus grande dans la répartition. Les chefs de guerre, de-

venus rois héréditaires, arrivèrent peu à peu à s'attribuer le

les vallées et sur les pâturages des hauteurs, le bétail de tous paît en com-

mun. Même système en Islande, dans le district de Kilkenny et de Sligo.

Ici le tirage au sort se fait d'une façon particulière. Chaque ayant droit

prend une pierre bien reconnaissable qu'il enveloppe d'une boule d'argile;

«n enfant pose une boule sur chaque lot et chacun obtient le lot désigné

par la pierre qu'il avait choisie. Le Statistical Survery de Roscommon men-
tionne des coutumes semblables.

La communauté de village de Malmesbury (Gomme, /oc. ci7., p. 192) offre

wn type entièrement semblable à celui des communes à allmend de l'Alle-

magne méridionale. Les bourgeois seuls, de père en fils, ont droit à une
part. Le domaine collectif comprend 516 acres; on le divise en six cents

parcelles, dont chacune a un nom différent. Chaque co-usager (il y en avait

280 en 1835) obtient plusieurs lots équivalent à environ un acre. Vingt-

quatre assistants recevaient 2 acres; les aldermen et douze senior capital

burguesses se partageaient 140 acres. Les bourgeois qui arrivent à l'âge

fl'obtenir une part doivent attendre qu'il y en ait une vacante, par suite

d'un décès. L'alderman obtient la jouissance d'un lot spécial qui s'appelle

The Aldermans Kichten, « la cuisine de l'alderman ».

A Newton-upon-Ayr, en Ecosse, il existe une communauté de quarante-

huit co-usagers, dont chacun a la jouissance de 4 acres de terre arable et

de pâturage commun. Quand un bourgeois meurt sans héritiers en ligne

directe, son lot, appelé freedom, revient à la commune, qui en dispose en
faveur du plus industrieux. Pour avoir droit à la jouissance, il faut résider

dans le village ou y posséder une maison. Les usagers se réunissent, une
fois par an, pour élire le comité administratif.

Une nouvelle répartition s'était faite tous les sept ans jusqu'en 1771,

lorsqu'il fut décidé qu'on n'en ferait plus pendant cinquante-neuf ans.

En 1828, la communauté statua que chacun conserverait son lot et lo trans-

mettrait de père en fils. Comme le dit M. Gomme, c'est l'exemple le plus

curieuxen Angleterre delà façon dont la propriété collective, à répartitions

périodiques, s'est transformée, peu à peu, en propriété privée héréditaire.

Sir John Sinclair rapporte [Statist. Ace. of Scotland, IV, 512) que dans le

village de Crawford (Lanarkshire) vingt freedoms d'environ 5 acres formés
de parcelles disséminées, étaient exploités par les bourgeois, appelés
lairds (seigneurs), leurs femmes étaient qualifiées de ladies. Cette commu-
nauté formait une république gouvernée par un conseil uonmié Birley

Court, qui se réunissait une fois par semaine pour juger les litiges et régler

les intérêts communs et notamment l'envoi du bétail sur le pâturage
collectif. Ici encore on voit comment le Conseil communal sort de l'admi-
nistration de la propriété collective du village. A Whitsome ou voit une
éminence, nommée Dirlie Knowe^ où les bourgeois se réunissaient pour
juger les différends.
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droit de disposer des terres vagues pour en faire des donations.

La terre commune des différents clans, Vager publiais, le folkland

fut considéré comme domaine royal, cyyiinges folkland, et le roi

en disposait soit seul, soit avec le consentement de l'assemblée

nationale du « witena* ». Ainsi se développa la propriété pri-

vée « enregistrée », le bokland. Au x" siècle, même avant la

conquête par les Normands, Aditriark s'était déjà transformée en

manoir, quoique ce mot ne fût pas encore en usage. Le pays

était couvert d'une foule de domaines, maneria, d'étendue très

différente, depuis le maneriolum d'une charrue jusqu'au lati-

fundium de cinquante charrues. Les terres dépendantes du ma
noir étaient parfois encore entremêlées avec celles des cultiva-

teurs, ou bien elles s'étendaient à côté de celles-ci.

Quoique depuis la conquête romaine, la propriété collective eut

peu à peu cédé la place à la propriété privée, celle-ci était encore

soumise à beaucoup de restrictions. Le village seul était enclos

ainsi que les vergers et les jardins attachés à chaque maison.

De là, le nom de town, de zaun, haie, donné aux habitations

agglomérées^. Tous les habitants devaient contribuer à entre-

tenir les haies 3 destinées à protéger le village et les jardins où

l'on cultivait le lin, contre les animaux domestiques paissant en

liberté. Les villages allemands en Transylvanie sont encore

aujourd'hui entourés d'une haie et les entrées des chemins fer-

mées par une barrière.

Dans un article extrêmement instructif de M. Isaac Taylor,

intitulé Domesday survivais {Contempora7'y Review, déc. 1886),

je trouve la description suivante du township rural, du village.

Au centre se trouvaient l'église et le hall du seigneur, bâtis en

1. Document de l'an 858. Kemble, Cod. dipL, 1, 105. Ego rex cum consensu

ac licentin meorum optimatum, etc.

2. L'habitation elle-même portait le nom de town parce qu'elle était

entourée d'une haie, In cyninges tune, — On eorles tune {Dans La maison du
roi, du comte). Lois d'Alfred, l, § 2 et § 13. La cour de ferme est encore

appelée town. Voyez l'excellente étude du professeur Erwin Nasse : Ueber

die mittelaiterliche Feldgemeinschaft in England.

3. Les lois du roi lua rendaient celui qui avait mal fait sa part de

clôture responsable du dommage occasionné par le bétail. La vieille loi

Jute de l'an 1240, III, ch. Lvn. Van thùnen the makende (des haies à faire)

explique en détail les obligations des vi lageois concernant l'entretien des

haies qui entourent les maisons et le village. Voyez pour l'Allemagne,

G.-L. Von Maurer, Geschichtc der Frohnhoefe, III, p. 195.
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pierre, et, tout autour, les habitations des vilains, faites en

clayonnage revêtu d'argile et couvertes de chaume. Derrière ces

maisons s'étendaient l'enclos, le toft, et un champ étroit et long,

le croft. La partie en cullure du territoire communal était très

restreinte, relativement à la partie en forêts et en pâturages.

Ainsi, sous le règne du roi Edouard, la paroisse de Holme, d'une

étendue de 11,514 acres, n'en avait que 1,500 cultivés. A l'épo-

que du Domesdaybook, il n'y avait dans ce village que huit

vilains et douze cottagers [bordarii)^ possédant ensemble trois

charrues, et le seigneur une demi-charrue. La lourde charrue

du temps exigeait huit bœufs ; chaque vilain ayant en moyenne

deux de ces animaux de trait, quatre d'entre eux s'associaient

pour avoir un attelage complet. J'ai vu fonctionner cette même
charrue avec ses huit bœufs, dans la plaine de San-Stefano,

aux portes de Constantinople et en Bosnie, où les paysans, les

Kmets, s'entendent pour réunir les quatre ou six bœufs qu'exige

le labour. L'étendue des exploitations se mesurait par le nombre
des animaux de trait qu'elles nécessitaient. Un bovate o\xox-gang

correspondait à un bœuf ou à une quinzaine d'acres. Un vir-

gate contenait deux bovates, et formait la part d'un vilain, qui

avait habituellement une couple de bœufs. Un carucate compre-

nait huit bovatesei correspondait à une charrue complète de huit

bœufs. Le carucate avait en moyenne de quarante, à soixante

acres dans chacune des trois soles, qui partageaient en trois

parties le territoire arable. Les vilains devaient au seigneur, pour

les terres qu'ils occupaient, des prestations en nature et les cor-

vées nécessaires pour labourer, ensemencer et faire la récolte

sur le domaine seigneurial.

La partie arable de la commune était divisée en deux ou trois

grands champs, fields^ suivant que l'assolement était biennal ou

triennal. Ces grands champs étaient partagés en un très grand

nombre de bandes parallèles de 200 à 250 mètres de longueur

sur 10 à, 20 mètres de largeur. Chaque vilain avait droit à un
bovate ou à un virgate composé du nombre de bandes néces-

saires pour faire sa part. Après un ou deux ans de culture, le

champ tout entier, la sole, était livré à la vaine pâture çt,

l'année suivante, chacun obtenait sa part de ces bandes de cul-

ture, mais ce n'étaient plus les mêmes. La partie destinée au

labour était soumise à un nouveau partage.
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Les deux soles occupées par le seigle et l'avoine étaient tem-

porairement entourées d'une clôture en bois*, qu'on abattait

au lammas day, c'est-à-dire à la Saint-Pierre-aux-Liens. C'était

la foule assemblée qui renversait les barrières, en chaulant et

en poussant des cris de joie. Ce retour momentané à la commu-
nauté primitive était une des fêtes principales des campagnes.

Les troupeaux prenaient alors possession de tout le territoire

communal.

Le pâturage, qui comprenait de beaucoup la plus grande

étendue du territoire, était aussi une propriété collective, ma'is

soumise à une jouissance commune. Chacun avait le droit d'y

faire paître son bétail. Quant aux bonnes prairies, elles étaient

partagées en lots, deals, et distribuées à nouveau, chaque année,

par la voie du sort. Ce tirage au sort se faisait dans certaines

communes d'une façon très particulière. Après le foin enlevé,

une marque distinctive était découpée dans le gazon de chaque

lot, puis reproduite sur une pomme. On mettait dans un seau

d'eau autant de pommes qu'il y avait de lots. Chaque co-usager

prenait une pomme au hasard, et la marque qu'elle portait

déterminait le lot de prairie qu'il avait le droit de faucher l'an-

née suivante*.

Les lois du roi Edgard parlent des pâturages communs comme
propriété ordinaire du village, tunscip. Il est aussi très sou-

vent question dans les documents du moyen âge de la forêt

commune, in commune silva.

Ces longues bandes de terre 'cultivée, perpendiculaires au

chemin d'accès, ne se prolongent pas en ligne droite, mais en

ligne sinueuse ou courbe dans la direction de gauche, parce

que l'attelage de la charrue, mené par un conducteur mar-

chant à sa droite, inclinait insensiblement de ce côté et se dé-

tournait ainsi vers la gauche. Cette très légère déviation,

répétée à chaque labour, pendant des siècles, a produit la con-

figuration actuelle des champs en culture, très visible encore

1. Dans le Domesday Book il est souvent fait mention de forêts destinées

à fournir le bois nécessaire à ces clôtures. Silva, — nemiis a ' clausarum
— adsepes, — ad sepes reficiendas — rispalia ad sepes. — Voy. General in-

troduction to Domesday Book, by Sir H. Eliis. Lond., 1833, vol. I, p. 100,

cité par E. Nasse. Y. Kemble, Cad. dipL, n°^ 179, 190, 241, 30i, 432, 843,

1142, 12SI.

2. Hist. of Bampton, by D' Giles. ArchéeoL, V, 33, p. 275.
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aujourd'hui surtout dans rAllemagne méridionale. On les re-

connaît aussi, à première vue, dans beaucoup de régions du

continent. Ces répartitions de lots dans les trois soles de l'asso-

lement triennal expliquent cet éparpillement des parcelles

composant une exploitation, qu'on rencontre partout en Europe,

en dehors des grandes fermes des seigneurs ou des monastères,

lesquelles forment ordinairement un ensemble.

On voit dans le Boldon Book de Durham et dans le Liber niger

de Péterborough, que le charpentier, le forgeron, le maçon, le

berger, le gardien des porcs et des abeilles étaient rémunérés

par l'attribution d'un certain nombre de bandes de terre, d'une

étendue totale de 8 à 15 acres, que les vilains cultivaient pour

eux. Le curé, ayant droit à la dîme, obtenait une bande sur dix,

et aujourd'hui encore, dans quelques villages, ces bandes for-

ment la glebe^ c'est-à-dire la terre appartenant à la cure. Il ne

faut pas oublier que la population était très clairsemée, et que

chaque village ne comptait que peu de familles ; aussi la plus

grande partie du territoire communal, mise en culture après la

disparition de l'ancien système agraire, ne présente plus les

particularités qui en étaient la conséquence.

Le partage des terres arables cessa dès que la culture devint

plus intensive. Mais chaque exploitation conserva ses lots de

terre entremêlés dans les trois soles que l'on continua à appe-

ler les common fielJs et qui restèrent soumis au même système

de culture et de rotation, c'est-à-dire au Flurzwang ; mais dans

beaucoup de localités, on continua à partager les prairies chaque

année, par tirage au sort, lot meadows, ou en accordant la jouis-

sance du même lot successivement à chaque co-usager, Shifiing

meadows^ Wissel meerschen en Flandre (v. les biens commun, en

Belg,, chap. XII).

Certaines prairies devenues propriété individuelle étaient ap-

pelées Lammas meadows^ parce qu'elles devaient être livrées au

pâturage pour le bétail des habitants à partir des lammas days

c'est-à-dire du 1" août. Un acte du parlement {Stat. 24, Georg. 2)

confirma cette coutume, mais recula la date de la jouissance

des habitants jusqu'au 12 août. Même usage en Belgique sur

les prairies qui bordent l'Escaut, près d'Audenarde. Pour se

faire une idée de l'entremêlement des lots de terre arable des

common fields^ il faut voir le plan cadastral du territoire d'un
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village dans les livres de Seebohm {Engl. viU. Comm.), et celui

de Williams cité plus liaut.

Dans certaines régions écartées, comme dans la Cornouaille,

survivait l'ancien système d'exploitation où les parties les plus

éloignées du bâtiment de ferme étaient successivement mises en

culture, par une rotation de 18 à 20 ans, sans qu'il y eût sépa-

ration permanente entre la terre arable et le pâturage. C'était

l'assolement primitif de la Germanie encore en usage aujourd'hui

dans les steppes fertiles de la Russie, comme sur les plateaux sté-

riles de l'Ardenne ou dans les forêts vierges du Brésil, partout

où la terre ne manque pas.

Les systèmes de culture que je viens de décrire ont duré en

Angleterre jusqu'au commencement de ce siècle, et il en subsiste

encore beaucoup de traces. Voici ce que dit à ce sujet William

Marshall, qui a parfaitement décrit l'économie rurale de l'An-

gleterre (1770-1820). Autrefois, tout le sol était non clôturé et

plus ou moins à l'état de communal. Les villages, avec leurs

terres communes (Townships, Common fields), étaient traités

comme une seule grande ferme. Près du centre du village, se

trouvaient quelques pâtures communes entourées de haies, où

l'on mettait le jeune bétail. Tout autour s'étendait la terre ara-

ble ; puis des prairies dans les bas-fonds et dans les parties fa-

vorables à la croissance de l'herbe; enfin, aux extrémités du

territoire, la forêt et le pâturage maigre où chacun envoyait

autant de bêtes qu'il avait pu en nourrir, l'hiver. La terre arable

était divisée en trois parts ou. fields consacrées, dans une rotation

triennale, à la jachère, aux grains d'hiver, puis aux grains du

printemps. Chaque cultivateur occupait un grand nombre de

parcelles dans chacun des trois fields et dans les différentes si-

tuations, et celles-ci remontaient évidemment à l'époque des

partages périodiques où l'on cherchait, comme dans le mir

russe, à attribuer à chacun une part égale. Les travaux de

la culture s'exécutaient dans un ordre et d'après des règles obli-

gatoires pour tous, le Flurzwang des Allemands. Sir Henry

Maine dit qu'il a été surpris de la quantité de traces qu'il a ren-

contrées de l'existence antérieure de la propriété collective et

de la culture coopérative *.

1. Village communities (1871), p. 87. On peut voir dans le Surveying de Fitz

Herbert (1339), ch. xl, à quel point ce régime était général encore au xvie s.

E. DE Laveleye. 28
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Dans beaucoup de comtés on reconnaît encore les relève-

ments gazonnés, Baulkes^ qui séparaient autrefois les trois

champs de l'assolement triennal. Ces Baulkes étaient si longs

qu'ils mesuraient dans certaines communes jusqu'à 89 acres,

quoiqu'ils n'eussent que 3 mètres de largeur. Dans plusieurs

comtés, une grande partie du terrain n'est pas enclos, et il est

encore divisé en parcelles entremêlées, open intermixed fields.

(V. Seebohm, FngL vill. Comm.)

D'après Marshall, sur les 240,000 acres de l'Huntingdons-

hire, 130,000 étaient des commonable meadows, commons and

common fields. L'organisation agraire était donc en Angleterre

tout k fait semblable à celle de la Germanie. A l'époque anglo-

saxonne, quoique les seigneurs eussent déjà des terres plus

étendues et certains privilèges, la condition des cultivateurs

était assez heureuse, et une grande égalité régnait entre eux.

Le hlde anglo-saxon, de chaque famille, avec sa vi?gata terrœ,

comprenait de 16 à 50 acres, d'après les degrés de fertiUté du

sol. Il était suffisant pour produire le blé nécessaire à la nourri-

ture de la famille. La vaste étendue du pâturage commun et de

la vaine pâture permettait de nourrir un nombreux bétail, et le

bois ne manquait pas. Les premiers besoins de la vie étaient

donc largement satisfaits pour tous.

La conquête normande eut pour conséquence d'augmenter la

puissance et la richesse des classes supérieures et d'abaisser la

condition des simples hommes libres. Déjà les rois anglo-

saxons avaient parfois disposé des terres vagues et réduit ainsi

le territoire des communes, mais les souverains normands se

considérant comme propriétaires de tout le sol, en vertu du

droit de conquête, firent des concessions beaucoup plus fré-

quentes, et la plus grande partie du folkland, terre du peuple,

fut convertie en terra régis, ou domaine royal. Cette usurpation

s'appliqua surtout aux forêts.

Une autre circonstance contribua à accroître la dépendance

des cultivateurs. En Grèce et à Rome, comme dans l'Inde et en

Germanie, nous trouvons le précaire, c'est-à-dire une terre con-

cédée pour un terme assez long, — pour la vie, ou pour la

durée de plusieurs existences, — moyennant une redevance en

nature. Les plus anciens documents anglo-saxons font mention

du Laenland, terre concédée à des paysans qui étaient tenus de
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livrer du bétail, du blé, de la volaille, des œufs, ou bien d'exé-

cuter certains travaux agricoles sur les terres du manoir. Ces

cultivateurs étaient, semble-t-il, attachés à la glèbe ou au moins

le domaine était vendu « mid meleend mid mannuni. » Leur

condition était donc semblable à celle du serf russe K Après la

conquête normande, les seigneurs du manoir usèrent de la pré-

pondérance que leur donnait l'habitude de porter les armes,

pour réduire de plus en plus les cultivateurs libres à la condi-

tion de vassaux. Au point de vue économique, le manoir était

constitué de la façon suivante. La demeure du châtelain, curia

manerii, auia domini^ était plus ou moins grande et bien construite

d'après la richesse du propriétaire. Le territoire qui en dépen-

dait se divisait en deux parties : celle qui était concédée aux

vassaux, terra kominum et tenentium, et celle qui était exploitée

«directement par le seigneur, terra dominica, demesne lands. La

ierra dominica était cultivée en corvée par les vassaux, qui de-

vaient fournir les attelages, semer, moissonner, faucher et ren-

trer les récoltes.

Parmi les cultivateurs, on distingue différentes classes. Dans

certains manoirs le suzerain avait concédé l'exploitation d'une

partie de la terra dominica à ses tenanciers qu'on appelait tenenles

de dominico. Leur tenure était temporaire. Il y avait d'abord

les villani^ dont la condition était semblable à celle de l'ancien

serf russe ; ils avaient une part du sol suffisante pour les faire

subsister, mais ils devaient cultiver la terre seigneuriale, faire

la moisson, la rentrer, couper les foins. On trouvait ensuite les

tenanciers libres, libère tenenles ou tenentes in libéra soccagio, et

les libeii, socmanni, qui ne devaient au seigneur que des presta-

tions moins fortes en nature ou en travail ; le tribut à payer par

eux était parfois nominal : il consistait en un chapon, une paire

de gants, une fleur. Leur possession était encore l'ancien lot

qui devait suffire à l'entretien d'une famille, le kide, là virgata

terrse, dont l'étendue variait de seize à cinquante acres. Ceux qui

n'en possédaient plus que la moitié s'appelaient socmanni di-

1. C'est exactement la condition du serf en Germanie telle qu'elle est

décrite par Tacite. « Céleris servis, non in nostrum -morem, descriptis per
familiam ministeriis, utuntur : suam quisque sedem, suos pénates régit.

Frumenti modutn dominus, aut pecoris, aut veslis, ut colono injungit, el ser-

vus fiactenus paret : cetera domus officia tixor ac tiberi exsequuntur. »
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midii ou dimidii liberi homines. C'étaient là les anciens hommes
libres. Enfin ceux qui avaient moins de terre encore ou qui en

étaient réduits à leur maison étaient désignés par le nom de

cotarii, cotmanni, parce qu'ils habitaient une chaumière, kot^

d'où cottage. Le seigneur accordait le droit de cultiver des terres

en friche qui autrefois appartenaient au village, moyennant

certaines redevances, d'abord en nature, puis parfois en argent^

à partir du xiii^ siècle. Les anciens documents les nomment isti

qui tenent de noms essartis. La jouissance de la forêt et du pâ-

turage était restée collective et même indivise entre les habi-

tants du village et le seigneur; mais celui-ci en avait déjà usurpé

le domaine éminent, dont il sut plus lard faire sortir la pleine

propriété. Les prairies à faucher étaient ordinairement répar-

ties tous les ans entre les communiers. La terre arable était

devenue propriété privée et héréditaire, seulement tous les usa-

ges de l'ancienne communauté agraire s'étaient maintenus.

Chacun avait des lots dans les différents champs de l'assole-

ment ; c'étaient ces champs et non les lots particuliers qui étaient

entourés d'une clôture, à laquelle tous devaient travailler. Les-

paysans associaient leurs forces et cultivaient leurs terres, ainsi

que celles du seigneur, suivant un système coopératif imposé

par les nécessités du travail agricole. Pour labourer la terre,

on attelait à la charrue huit bœufs ou quatre chevaux et quatre

bœufs. Les paysans qui n'avaient pas autant d'animaux de trait

se réunissaient à deux ou trois pour former un attelage.

La population étant très peu nombreuse, la partie du sol

qui était cultivée avait beaucoup moins d'étendue que celle qui

ne l'était pas. La jouissance collective s'étendait donc sur la

plus grande partie du territoire, et même la terre arable, quand

la récolte était enlevée et les clôtures abattues, redevenait vaine-

pâture pour tout le bétail du village, réuni sous un berger

commun. Suivant la remarque très juste et très profonde de

M. Nasse *, il ne faut pas confondre l'inégalité résultant de la

constitution du manoir seigneurial avec celle qui fut la suite

de l'introduction de la féodahté. Les relations du seigneur du

manoir avec ses tenanciers, viilani, socmanni ou cotarii^ étaient

purement économiques. Les prestations que ceux-ci devaient

). Voyez l'article si instructif de M. Nasse, dans le Cotitemporary Review,
mai 1872 : Village communities.
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au manoir représentaient la rente, et étaient au fond le paie-

ment du fermage de la terre, dont le seigneur s'était attribué la

propriété ou le domaine éminent. Cette subordination des

tenanciers au propriétaire ou des serfs au seigneur s'était éta-

blie, grâce à l'appui des rois, exactement comme en Germanie

el plus récemment en Russie, sans que la conquête fût venue

soumettre des vaincus à des vainqueurs.

Les relations de la hiérarchie féodale avaient aussi pour base

îa concession de la terre, parce que, l'impôt n'existant pas,

<iéder la jouissance d'une terre était le seul mode possible de

rétribuer un service, une fonction. Cependant la hiérarchie féo-

dale était surtout politique ; elle constituait l'organisation de

l'état, car le bénéfice était d'abord concédé viagèrement au

comte, au duc, au marquis qui gouvernait une ville ou un ter-

ritoire, à rhomme d'armes qui devait le service militaire, au

vassal qui était tenu de se rendre au plaid pour juger et admi-

nistrer avec le souverain, et ce n'est que plus tard que le béné-

fice devint héréditaire, mais le service militaire, originairement

imposé à tout homme libre, devint la condition de la jouissance

du fief. Le régime féodal étant dans son plein épanouissement

au moment de la conquête de l'Angleterre par les Normands, y
fut appliqué d'une façon plus complète et plus suivie que partout

ailleurs. On admit en théorie que le roi était devenu propriétaire

de tout le territoire, et depuis lors toute terre fut considérée

comme concédée par le souverain. C'est pour ce motif que

Blackstone et les autres jurisconsultes anglais admettent encore

aujourd'hui que la terre anglaise appartient au roi. Les sei-

gneurs anglo-saxons restés en possession de leurs domaines

devinrent vassaux du Conquérant, comme ceux de ses compa-

gnons à qui il avait réellement concédé des biens confisqués. Il

n'y eut plus de franc-alleu ; toutes les terres furent comprises

dans le réseau des tenures féodales. Il n'en fut pas de même en

Néerlande et dans les pays Scandinaves. Là, à côté du seigneur

et du manoir féodal, les communautés de village d'abord, puis

les paysans propriétaires maintinrent leur indépendance pen-

dant très longtemps, et même, dans certaines provinces, jusqu'à

nos jours.

La féodalisation complète de la propriété en Angleterre eut

deux résultats qui paraissent au premier abord contradictoires.
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D'une part, elle amena la conservation ou le rétablissement des

libertés politiques, parce que, la royauté étant dès le principe

très puissante, les nobles s'allièrent aux bourgeois pour limiter

son pouvoir et fonder ainsi le régime parlementaire sur le type

traditionnel du witena^ du thing ou mallus germanique. D'autre

part, elle favorisa singulièrement les développements de l'iné-

galité et l'extension des latifundia, parce qu'elle donna ici aux

seigneurs une partie du pouvoir législatif et judiciaire, qui fut

exercé ailleurs par les rois au profit de leur autorité et parfois

en faveur des classes moyennes, dont ils recherchaient l'appui.

M. Nasse, M. David Syme * et M. Cliffe Leslie ^ ont décrit en

détail cette étonnante évolution économique, qui a eu pour résul-

tat final de concentrer la possession de la terre anglaise entre

les mains des grands propriétaires.

Résumons rapidement les phases de ce progrès continu de

l'inégalité. Après la conquête, les corvées devinrent de plus

en plus dures. Le tenancier qui occupait une virgata devait

au manoir trois à quatre jours de travail par semaine, depuis

le l^"" août jusqu'à la Saint-Michel, au commencement d'octobre,

et le reste de l'année, deux à trois jours. Il était tenu en outre

de labourer la terre, un jour par semaine, puis de herser et de

semer la terre labourée. Il devait aussi des services extraordi-

naires pour rentrer le foin et la moisson, charrier le bois,

creuser les fossés. La terre seigneuriale ne constituait pas un en-

semble isolé ; elle était formée, comme la virgata du cultivateur,

d'un grand nombre de parcelles disséminées dans les trois

champs de l'assolement triennal : c'étaient aussi des lots de

l'ancien partage périodique. Dans beaucoup de locahtés le sei-

gneur voulut sortir de l'indivision et se constitua, par des échan-

ges forcés, un domaine à part qu'il clôtura.

Le fief ayant été concédé par le souverain au seigneur, celui-

ci en tira cette conséquence que tout le fonds lui appartenait.

Il ne croyait point pour cela pouvoir dépouiller les paysans de

la jouissance de leurs terres ni de leurs droits d'usage sur la

forêt et sur le pâturage communs. Seulement ces droits furent

considérés comme des servitudes exercées sur la propriété du

1. Lanrilordisme by David Syme. — London, TrObner, 1871.

2. Lajid Systems in Irelandy England and continental counlrics. Loudon,.

1871. — J. Fisher, Land tcnure in England. Loudon, 187G.
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seigneur. Par suite de cette usurpation, celui-ci se mit à enclore,

pour son usage, toute la partie du pâturage communal qui n'é-

tait pas exigée par les besoins des tenanciers. Le statut de

Merton en 1235, et le statut de Westminster en 1285 décidèrent

que les réclamations des tenanciers libéré tenentes contre les

usurpations du lord ofthe manor, ne seraient pas admises quand

il serait démontré que ipsi feoffati habeant sufficientem pasturam

quantum pertinet ad tenementa sua. Quant aux droits des villani

rien n'indique que la loi les protégeât ou les reconnût. Les sei-

gneurs firent largement usage du privilège que leur accordait

le statut de Merton, pour arrondir leur domaine privé.

Il existait un autre usage qui devait aussi contribuer à les

enrichir. C'était le jus faldœ , en vertu duquel les tenanciers

étaient obligés de parquer leurs moutons sur la terre seigneu-

riale, de façon à la fumer abondamment. Dans l'assolement

triennal primitif, le fumier d'étable était rare, parce que le bétail

était presque toujours au pâturage, hejus faldx avait donc pour

effet de communiquer à la terre seigneuriale des éléments de

fertilité enlevés aux terres des tenanciers. Les unes s'enrichis-

saient de ce qui était soustrait aux autres.

A partir du xiii^ siècle, commença dans la situation agraire

de l'Angleterre une révolution lente et insensible, qui parut

d'abord favorable aux cultivateurs et qui eut cependant pour

résultat final d'en réduire singulièrement le nombre : elle leur

apporta la liberté, mais leur enleva la propriété.

En Angleterre, pays essentiellement commerçant par suite

de sa constitution géographique, l'emploi du numéraire devint

plus fréquent à une époque plus récente qu'ailleurs. Déjà au

XHi® siècle on trouve dans les registres de propriété des monas-

tères et des églises que les prestations en travaux sont transfor-

mées en redevances en argent. Ainsi le bail à ferme prit peu à

peu la place de la corvée, et en même temps le seigneur fît

exécuter le travail agricole sur les terres de ses domaines par des

ouvriers salariés. Après la grande peste qui enleva un nombre
considérable d'hommes, les salaires haussèrent à un tel point

qu'une loi spéciale fut votée {statuts oflaborers) fixant le salaire

à deux pence par jour, l'hiver, et à trois pence^ l'été, et obligeant

l'ouvrier à travailler pour ce prix sous peine d'emprisonnement.

Le lord of the manor qui devait payer ces hauts salaires n'eut
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plus d'intérêt à faire valoir sa terre lui-même et il trouva plus

avantageux de la louer. C'est ainsi qu'au seizième siècle, les pres-

tations serviles avaient presque entièrement disparu.

La situation des cultivateurs au point de vue juridique s'était

améliorée en même temps. Les villani, au lieu d'être corvéa-

bles à merci, devinrent ce que les lois du temps appellent ^erian^s

by copy of the court rôle et plus tard copy-holders. Comme les

cours de justice décidèrent, sous Edouard IV, que les copy-hol-

ders ne pouvaient être expulsés aussi longtemps qu'ils remplis-

saient les obligations déterminées par la coutume, ils acquirent

la possession permanente et vinrent prendre place à côté des

socmen etdes yeomen déjà affranchis. La redevance fixe en argent

qu'ils avaient à payer s'allégea bientôt, par suite de la dépré-

ciation du numéraire.

Ainsi, A^ers la fin du moyen âge, tandis qu'ailleurs le servage

devenait plus pesant, il s'était formé en Angleterre une classe

nombreuse de cultivateurs propriétaires, classe aisée, indépen-

dante, comprenant une inûnité de degrés, depuis le squire qui

touchait à la noblesse jnsqu'au cotier, ouvrier rural qui avait

aussi sa maison et son champ. C'est cette yeomanry qui a fait la

force de l'Angleterre et qui a vaincu la chevalerie française pen-

dant la guerre de Cent Ans. « C'est la fîère indépendance, dit

Hallam, de cette noble souche de libres socage tenants qui a

donné une si forte trempe à notre caractère national et mis tant

de liberté dans notre constitution. » Un chroniqueur, dont

M. Cliffe Leslie invoque le témoignage, décrit dans les termes

suivants la situation des yeomen possédant un bien d'un revenu

de 6 livres sterling en monnaie du temps. « Ordinairement ils

vivent dans l'abondance, habitent de bonnes maisons et travail-

lent fort pour s'enrichir. Ils louent aussi la terre du seigneur,

la cultivent avec soin et ainsi gagnent de l'argent. Alors ils

achètent les biens des grands messieurs qui se ruinent. Ils en-

voient leurs fils aux écoles, aux universités, au barreau, et leur

laissent assez de terres pour qu'ils deviennent àe^ gentlemen. Ç.o

sont ces gens-là qui jadis faisaient trembler la France. »

Ainsi, au temps des Saxons, l'île est peuplée d'hommes libres,

propriétaires et soldats, réglant eux-mêmes leurs intérêts et

administrant la justice; après la conquête normande, la féoda-

lité réduit le plus grand nombre en servage ou dans un état de
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grande dépendance, mais peu h peu ils font fixer leurs presta-

tions en travail et en nature, les convertissent en redevances

pécuniaires non sujettes à augmentation, et reconquièrent ainsi

une sorte de propriété *.

Aujourd'hui, chose incroyable, il ne reste presque plus de ces

propriétaires indépendants, de ces yeomen qui avaient si vail-

lamment combattu à l'étranger pour la grandeur, et à l'inté-

rieur pour la liberté de leur pays. A la fin du xvii^ siècle, quoique

réduits en nombre ils étaient encore 1G0,000, form.ant avec leur

famille le septième de la population. Naguère on a dit que dans

le district des lacs on en trouvait encore quelques-uns, et

M. Fawcett, dans son livre On the british laborer, prétend con-

naître les locaUtés où, il y a un siècle, il en existait par centaines.

Aujourd'hui la noble et puissante classe des yeomen semble

éteinte : la grande propriété a absorbé ses derniers représen-

tants. C'est la répétition de l'histoire des Latifundia romains.

Dans le poème de Longfellow, Hiawatha, monté sur sa barque,

s'évanouit dans les rayons du soleil couchant et s'en va vers les

régions d'où l'on ne revient pas; c'est l'image de la race rouge

qui s'éteint à l'approche des blancs. Mais les yeomen étaient du

plus pur sang anglo-saxon ; ils possédaient la terre ; ils étaient

dans l'aisance ; ils avaient survécu à la conquête et s'étaient

émancipés du joug de la féodalité. Gomment ont-ils disparu

dans le temps même où s'accroissaient la puissance et la richesse

de l'Angleterre, et d'où vient que la bourgeoisie rurale, qui par-

tout ailleurs grandit en nombre et en puissance, cesse d'exister

précisément dans le pays où la liberté et la civilisation moder-

nes s'établissent d'abord?

Plusieurs causes ont favorisé cette grande révolution qui a

passé inaperçue, quoiqu'elle ait eu pour résultat de faire de

l'Angleterre^ comme le remarque M. Morier, la seule nation

civilisée où la propriété de la terre soit entièrement enlevée

aux mains de ceux qui la cultivent. M. Cliffe Leslie énumère

avec précision les principales de ces causes. Les voici d'après

lui :

1° Usurpation des droits que les cultivateurs exerçaient sur

les communaux, droits très importants et en eux-mêmes et par

1. Voyez dans le volume publié par le Cobden Club on Land Systems,
l'Essai concernant l'Angleterre par M. Wren Hoskyns.
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les facilités qu'ils apportaient à la culture des propriétés pri-

vées.

2° Usurpation des propriétés privées elles-mêmes par une

suite séculaire d'actes de fraude, de violence et de chicane.

3" Dons faits aux grandes familles par la Reine des terres de

la couronne

^

4® Destruction des fermes et des villages, ruine des petites

villes, marchés indispensables pour les produits de la petite

culture.

5<* Inaliénabilité des terres dans les grandes familles féodales,

qui absorbaient peu à peu les petites propriétés anciennes et

empêchaient les nouvelles de naître.

G** Perte de toute influence politique exercée par les paysans

et, par suite, législation contraire à leurs intérêts.

7° Les biens de l'aristocratie administrés de manière à ré-

duire sans cesse le nombre des cultivateurs.

Plusieurs de ces causes commencèrent à produire leur effet

dès le moyen âge. Lorsque la corvée fut transformée en un
loyer payé en argent, le lord of the manor commença la guerre

contre la petite propriété. Du moment qu'il n'avait plus droit à

des services, mais à autant par acre, il n'avait plus d'intérêt à

avoir beaucoup de vassaux; au contraire, il lui était plus com-
mode de traiter avec un seul grand locataire qu'avec plusieurs

petits tenanciers, et il lui était avantageux de réduire le nombre
des usagers exerçant leur droit sur le pâturage et dans la forêt

du domaine. Il s'efforça par tous les moyens de réunir plusieurs

exploitations pour en former de grandes fermes. Déjà au

XIV® siècle les archives de l'église de Saint-Paul mentionnent

plusieurs exemples de ces réunions de plusieurs tenures en une

seule -. Harrison, dans sa Description of England qui précède les

Holmshed's [cronicles, montre comment les grands envahisseurs

de terre, our g7'eat encroachei's^ transforment d'innombrables pe-

tites fermes en immenses pâturages à moutons.

La hausse considérable du prix des laines qui eut lieu au

1. «L'aliénation illégale des biens de la couronne, soit par vente soit par
donation, forme un chapitre scandaleux de l'histoire d'Angleterre, une
fraude gigantesque commise sur la nation {a gîganiic fraud on the nation),»

F.-W. Newman, Lect. on polit. Econ. Lond., 1851, p. 129-130.

2. Voyez E. Nasse, Veber die mittelalterliclie Feldgemeinschaft.
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xv° siècle détermina les lords of the manor à ne reculer devant

rien pour étendre les prairies aux dépens des terres arables.

Ils eurent recours à des opérations de clearance^ de « nettoyage »,

semblables à celles qui avaient lieu récemment encore en

Irlande. Voici comment ils arrivèrent à leurs fins. La terre do-

maniale, nous l'avons vu, se composait de lots nombreux entre-

mêlés avec ceux des tenanciers et soumis également à l'assole-

ment obligatoire. Quand ils firent un nouveau partage, de façon

à avoir leur domaine d'un seul tenant et à former de grandes

fermes, ils englobèrent une partie des terres des tenanciers et

désorganisèrent toute l'ancienne constitution agraire. En s'ap-

propriant de vastes étendues de communaux, ils ruinèrent ou

rendirent plus difficile la culture du petit propriétaire; celui-ci,

ayant moins de pâturage pour son bétail et moins de bois, tom-

bait dans la ^h\Q. Quand arrivait une famine, une mauvaise

récolte, il ne lui restait qu'à céder son bien au seigneur, qui le

réunissait à son domaine. Les nombreuses poursuites dirigées

contre ceux qui avaient abattu des clôtures montrent à quel

point les paysans en souffraient. Dès la fin du xv*' et pendant

tout le xvi^ siècle, la destruction des petites fermes et la conver-

sion des terres arables en prairies soulevèrent la plus violente

opposition. Une loi de 1448 sous Henri YII défend d'abattre les

bâtiments de ferme qui sont loués avec 20 acres de terre. « Beau-

coup de maisons et de villages, dit le préambule de la loi, sont

aujourd'hui déserts. La terre arable qui y appartenait est enclose

et convertie en prairie, et l'oisiveté devient générale; où naguère

deux cents personnes vivaient honnêtement de leur travail, on

voit maintenant deux ou trois bergers. » Bacon loue cette loi

parce qu'elle avait pour but de « maintenir la charrue aux mains

du propriétaire et non du salarié ^ to keep theplough in the hands

ofthe owners and not hirelings. Quatre lois semblables furent por-

tées sous Henri VIII, preuve qu'elles étaient impuissantes. L'une

ordonne de rebâtir les maisons abattues et de rendre à la char-

rue les terres qu'on lui a enlevées. L'autre oblige d'élever des

bâtiments pour toute étendue exploitée de 30 à 50 acres, La loi

de 1634 a pour but de s'opposer aux envahissements des mou-
tons, a Plusieurs individus ont accumulé en leurs mains des

étendues énormes de terre, où ils nourrissent d'innombrables

troupeaux. Certains d'entre eux possèdent 10,000 et 24,000 mou-
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tons. Par suite, le labourage est abandonné et le pays se dé-

peuple K »

L'éveque Latimer, dans son fameux sermon de la Charrue,

prêché à la cour d'Edouard VI (1549), reproche aux nobles d'être

des inclosers^ grazïers and vent raisers^ qui transforment la rjeo-

manry en esclaves déshérités; le berger avec son chien, s'écrie-

t-il, a pris la place des habitants disparus. Bernard Gilpin ac-

cuse les gentlemen de manquer de gentleness : « Chasser les

malheureux de leurs demeures n'est pas un crime à leurs yeux. »

En i551, l'éveque de Rochester présente au roi une pétition où

il se plaint que deux acres sur trois sont mis hors culture et que

la population des campagnes ressemblera bientôt plus « aux

serfs de la France qu'à l'ancienne et heureuse yeomanry de

l'Angleterre^. »

Après la mort de Henry YIII, le lord protecteur Somerset

institua une commission extraordinaire pour examiner la situa-

tion et en chercher le remède. Le plus actif des membres de

cette commission, John Hales^ rédigea un rapport où l'état des

campagnes est dépeint sous les plus sombres couleurs. « On ne

voit que maisons ruinées et cultivateurs sans asile; les bœufs et

les moutons ont pris leur place. Le roi ne trouve plus de sol-

dats et doit employer des mercenaires étrangers. » Cette com-

mission qui avait éveillé tant d'espérances n'eut aucun résultat.

Les nobles étaient trop puissants; les témoins craignaient

de déposer contre eux. Les gens de la campagne n'osaient

comparaître ou n'étaient pas appelés. Des lois furent sou-

mises au Parlement, ordonnant la division des grandes

fermes et limitant l'étendue de terrain que le propriétaire pou-

1. Voyez pour tout ceci l'étude souvent citée déjà de M. Nasse.

2. Thomas More se fait l'écho des mêmes plaintes : « Les nobles et même
certains abbés, non contents des revenus que leurs aïeux obtenaient du sol,

ne laissent plus de place pour la charrue. Ils font des pâturages qu'ils en-
closent, ils abattent maisons et fermes et ne laissent rien debout, et comme
si l'on ne perdait pas de terrain en parcs, en chasses, en bois, ces braves
gens font de nos terres cultivées un désert sauvage. » Dans son Utopie il

parle de cet étrange pays où les moutons mangent les hommes. « Oves, qtue

tam mites erant, nunc tam edaces esse cœperant, ut homities dévorent ipsos^

agroSj domos, et oppida vastent ac depopulentur. » Bacon, dans son Histoire

d'Henri VII, vante les actes du Parlement et la sagesse du roi qui s'oppo-

sèrent aux usurpations des Grands, lesquelles eurent pour effet d'enlever

les terres communales aux habitants, de détruire les fermes et de dépeupler*
le pays.
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vait faire valoir lui-même ; mais elles ne furent pas votées.

A partir de la grande insurrection des paysans en 1549, il y
eut pendant toutlexvi* siècle de nombreux soulèvements locaux

ayant tous le même but : détruire les clôtures qui leur enlevaient

la terre.

Sous Elisabeth, le prix de la laine montant encore, les clea-

rances, les expulsions de cultivateurs ne s'arrêtèrent pas, malgré
le Statut qui ordonnait d'ajouter quatre acres de terre à tout

cottage S et la destruction des petits propriétaires a continué

jusqu'à nos jours, par le moyen des Enciosures acts successive-

ment votés depuis 1710 jusqu'en 1843. Ces lois qui permettaient

aux lords of the manor d'enclore à leur usage les communaux, à

tort considérés comme leur propriété, ont fait entrer dans le do-

maine privé 7,660,413 acres ^ soit le tiers de la superficie culti-

1. Voyez Malthus, On population, 5* édit., liv. IV, ch. xiii, p. 295.

2. Les envahissements des commons par les lords of the manor se pour-
suivent encore de nos jours. On peut lire les plus curieux détails à ce sujet

dans une lettre adressée au Times (17 nov. 1874) par M. G. Shaw Lefèvre
à propos de la forêt d'Epping. Rien qu'à partir de 1851, 559 enciosures ont
été faites illégalement dans cette forêt, qui était propriété communale et

où la cité de Londres avait le droit de commune pâture. Les habitants des
environs pouvaient y chercher du bois pendant l'hiver, mais à condition
que chaque année, le 1 1 décembre à minuit, le plus âgé d'entre eux plantât
sa hache dans un des arbres. On raconte que pour interrompre l'usage, le

lord ofthe manor invita, un certain 11 décembre, tous les habitants à un
souper pour les y enivrer et leur faire oublier l'exercice de leur droit;

mais un vieillard se déroba et alla planter sa hache dans la forêt. Plus tard
un simple ouvrier, du nom de Willingdale, résista pendant des années à la

clôture faite par le propriétaire de Loughton manor.
« Great portions of Epping Forest were arbitrarily enclosed, dit M. Shaw

Lefevre. In one single manor of that Forest, the Lord of Loughton, who was
alsorector of the parish, enclosed no less than 1,300 acres of Common. Sir

Thomas Wilson, the lord of the manor of Hampstead, commenced the en-
closure of that much-frequentend Common, and demanded 400,000 Liv. S. as

the market value of it. The late Lord Brownlow enclosed 500 acres of Berk-
hampstead Common with iron rails and added them to his park. Queen's
Collège, Oxford, vs^as similarly advised by its solicitors to appropriate two
important Commons in the South of London — viz., Plumstead Heath and
Bostal Heath, besides a smaller open space, known as Shoulder-of-Mutton
Green. An enclosure was also made of Tooting Graveuey Common. If thèse

proceedings had passed unnoticed, there can be no doubt that in a very
short time, ail the Commons in and round London vould speedily hâve dis-

appeared. »

La cité de Londres plaida contre les usurpateurs et gagna son procès.

Un jugement de novembre 1874 déclara illégales tous les enciosures opérés
depuis 1851 sur une étendue de 3,200 acres, et maintenant, tous les ans, les

magistrats de la cité se rendent en grande pompe dans la forêt reconquise.
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vée de l'Angleterre, qui s'élevait en 1867 à 25,451,626 acres.

Cette immense étendue de terrain fat enlevée à la jouissance

des cultivateurs presque sans indemnité. En 1845, lord Lincoln

put affirmer au Parlement, sans être contredit, que dans dix-

neuf cas sur vingt, la Chambre n'avait eu aucun égard aux droits

des paysans, non par hostilité mais par ignorance. Ces gens de

la campagne ne pouvaient produire devant les comités qui pro-

posent les lois la preuve de droits reposant uniquement sur la

coutume, ni payer des avocats pour les défendre. Ils n'appre-

naient qu'ils étaient expropriés que quand des clôtures éri-

gées, en vertu d'un acte du Parlement, leur interdisaient l'ac-

cès des terrains dont ils avaient eu l'usage depuis les temps les

plus reculés. Le législateur ignorait l'existence des lois résultant

de l'ancienne organisation de la mark. 11 admettait le domaine

éminent du lord of the manor^ et il croyait, avec les économis-

tes, qu'il faut livrer les communaux aux efforts plus féconds de

l'activité individuelle. Au moyen âge et au xvi° siècle, les copt/

holders avaient été dépouillés de leur propriété parce que le titre

de leur possession était déposé aux archives du manoir, contre

les usurpations duquel ils avaient à se défendre, et parce que

d'ailleurs les juges appartenaient tous à la classe de leurs adver-

saires, qui employaient la fraude, la violence et la corruption

pour arriver à leurs fins.

Jusqu'au xviif siècle la législation avait essayé de sauver la

petite propriété.

Les lois de Henri VII ordonnaient qu'à chaque cottage fussent

adjoints, quatre acres de terre. Longtemps, mais en vain, on s'ef-

força de maintenir ce règlement en vigueur. En 1627, sous le

roi Jacques, Roger Crocker est condamné pour avoir construit

dans son domaine de Frontmill un cottage sans les quatre acre-

obligés.

En 1638, Charles P"" nomme une commission pour chercher

les moyens de faire respecter l'ancienne prescription. Cromwell

en souvenir du droit de chasse qu'ils y exerçaient autrefois. D'aprrs
M. Shaw Lefèvre il reste encore, dans un circuit de 15 milles de Londres
60 commons de 130 acres en moyenne, et 120 petits commons de 10 acres eu
moyenne. Le 32° rapport de la Commission des Enc/osures (1877) estime
qu'il reste en Angleterre 2,000,000 d'acres de communaux. Depuis 1845,

600,000 ont été enclos.
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renouvela la défense de bâtir une maison sans y adjoindre au

moins les quatre acres.

Dans la première moitié du dix-huitième siècle, on se plaint

que les habitations des ouvriers agricoles n'aient pas au moins

un ou deux acres ^ Au dix-huitième siècle, au contraire, la lé-

gislation devient favorable à la grande propriété, et par les enclo-

sure actSj les grands propriétaires profitent de la puissance que

leur assure leur présence au parlement pour confisquer défini-

tivement le domaine de tous, les antiques Folkland. Cela ne se

fit pas sans protestations. De nombreux écrits furent publiés à

ce sujet.

« Dans un grand nombre de paroisses de Hertfordshire, écrit

une plume indignée, vingt-quatre fermes renfermant chacune

en moyenne de 30 à 150 acres ont été réunies en trois 2. » «Dans

le Northamptonshire et le Lincolnshire il a été procédé en grand

à la clôture des terrains communaux ; et la plupart des nou-

velles seigneuries issues de cette opération ont été converties

en pâturages, si bien que là où on labourait ioOO acres de terre

on n'en laboure plus que 50. — Des ruines de maisons, de gran-

ges, d'étables, etc. : voilà les seules traces laissées par les an-

ciens habitants. En maint endroit, des centaines de demeures et

de familles ont été réduites à huit ou dix. Dans la plupart des

paroisses oîi la clôture ne date que des quinze ou vingt der-

nières années, il n'y a qu'un petit nombre de propriétaires

comparé à celui qui cultivait le sol, alors que les champs étaient

ouverts. Il n'est pas rare de voir quatre ou cinq riches éleveurs

de bétail usurper des domaines, récemment enclos, qui se trou-

vaient auparavant entre les mains de vingt ou trente fermiers

et d'un grand nombre de petits propriétaires et de manants. Tous

ces derniers et leurs familles sont expulsés de leurs possessions,

avec nombre de familles qu'ils occupaient et entretenaient '. »

1. J'emprunte ces détails au chapitre xxiv de l'ouvrage de Karl Marx,
Das Kapital. C'est une peinture peut-être trop amère de la concentration

de la propriété en Angleterre, mais on y trouve un grand nombre de cita-

tions très curieuses et bien peu connues. Voir aussi H. Denis, Tendances

actuelles du prolétaynat européen, dans la Revue de philosophie positive^

mars 1872 à janvier 1875.

2. Thomas Wright, A short adress to ihe public on the monopoly of large

farms, 1779, p. 23.

3. Rev. Addington, Enquiry into the reasons for or against endosing open

fields. London, 1772, p. 37-43, passim.



448 LA PROPRIÉTÉ PRIMITIVE.

Ce n'est pas seulement les terres en friche, mais aussi celles

qu'on avait cultivées, soit en commun, soit en payant une cer-

taine redevance à la commune que les propriétaires limitrophes

s'annexèrent sous prétexte d'enclosure. « Je parle ici delà clôture

de terrains et de champs déjà cultivés. Les écrivains mêmes qui

approuvent les clôtures conviennent que, dans ce cas, elles ré-

duisent la culture, font hausser le prix des substances et amènent

la dépopulation... Et, lors même qu'il ne s'agit que de terres in-

cultes, l'opération telle qu'elle se pratique aujourd'hui en-

lève au pauvre une partie de ses moyens de subsistance et

active le développement de fermes qui sont déjà trop grandes * ».

« Quand le sol, dit le D'" Price, tombe dans les mains d'un petit

nombre de grands fermiers, les petits fermiers — qu'il a, en un

autre endroit, désignés comme autant de petits propriétaires et

tenanciers vivant eux et leurs familles du produit de la terre

qu'ils cultivent, des moutons, de la volaille, des pf\j["cs, etc.,

qu'ils envoient paître sur les communaux, — seront transformé»

en autant de gens forcés de gagner leur subsistance en travail

lant pour autrui et d'aller acheter au marché ce qui leur e

nécessaire. Il se fera plus de travail peut-être parce qu'il y au

plus de contrainte... Les villes et les manufactures grandiront

parce que l'on y chassera plus de gens en quête d'occupation

C'est en ce sens que la concentration des fermes opère sponta

nément ce qu'elle a opéré depuis nombre d'années dans

royaume. » « En somme, et c'est ainsi que le D' Price résum

l'effet général des enclosures^ la situation des classes inférieure

du peuple a empiré sous tous les rapports. Les petits propri

taires et fermiers ont été réduits à l'état de journaliers et d

mercenaires, et, en même temps, il est devenu plus difficile d

gagner sa vie dans cette condition. » Par le fait, l'usurpatia

des communaux et la révolution agricole dont elle fut suivie s

firent sentir si durement chez les travailleurs des campagnes que

d'après Eden lui-même, grand partisan des enclosures^ de 176

à 1780, leur salaire commença à tomber au-dessous du stri

nécessaire et dut être complété au moy^n de secours officiels

« Leur salaire ne suffisait plus, dit-il, aux premiers besoins d

la vie. »

1. D' R. Price, loc. cit.^ vol. II, p. 155. Qu'on lise encore Forster, Addinjj

ton, Kent et James Anderson. Voy. Karl Maiw, Dos Kapilal, p. 756.
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Dans les dernières années du dix-septième siècle la yeomanry,

cette classe de cultivateurs indépendants, la proud peasantry

était encore florissante. C'est elle qui avait fait la force de l'An-

gleterre pendant le moyen âge et sa supériorité sur la France.

A la un du dix-huitième siècle la yeomanry a disparu *.

L'expropriation des anciens propriétaires, devenus peu à

peu simples tenanciers, s'est opérée en grand par le cleai'ing

of estâtes. Quand le lord of the manor avait intérêt à convertir

les petites exploitations en grandes fermes ou en pâturages, les

petits cultivateurs devenaient inutiles ; on s'en débarrassait tout

simplement en abattant leurs maisons et en les forçant à l'exil.

La terre classique du système c'est, on le sait, l'Irlande et surtout

les Highlands d'Ecosse.

Il est aujourd'hui parfaitement démontré qu'en Ecosse comme
«n Irlande, la terre était primitivement possédée par le clan,

par le sept. Les chefs de clan avaient certains droits sur le do-

maine commun ; mais ils en étaient bien moins propriétaires que

Louis XIV ne l'était du territoire de la France. Néanmoins, par

des usurpations successives et sous l'influence du droit romain

qui ne connaissait que la propriété quiritaire, ils transformèrent

leur autorité de suzerain en propriété privée, sans même re-

connaître aux anciens co-propriétaires un droit de possession

héréditaire; c'est ainsi que dans l'Inde les Zemindars et les

Taloukdars ont été aussi, par le fait du gouvernement anglais,

reconnus comme propriétaires absolus.

Jusqu'aux temps modernes, les chefs de clan avaient intérêt

à conserver un grand nombre de vassaux, car leur pouvoir et

souvent leur sécurité n'étaient garantis que par leurs armes,

mais quand l'ordre fut établi et que les chefs, devenus des sei-

gneurs résidant dans les villes, eurent besoin de grands revenus

plus que de nombreux soldats, ils s'efl'orcèrent d'introduire la

grande culture et le pâturage.

1. Voyez A letter to Sir T.-C. Banbary on the higli pinces of provisions by

a Guffolk gentleman. Ipswich, 1795, p. 4. Un partisan fanatique des grandes
fermes, l'auteur de l'écrit Inquiry into the connection of large faryns^ etc.,

Londou, <773, dit lui-même, page 13 { : almost lament the loss of our yeo-

manry^ thit set ofmenwho rently kept up the independence of this nation;

and sorry I am to see their land now in the hands of monopolizing lords

tenant d oui to small farmers who hoid their leases on such conditions

as to be Utile better than vassals ready to attend a summom on every

mischievuus message. » K. Marx, Das Kapital, p. 752.

E. DE Lavelkye. 29
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On peut suivre les premières phases de cette révolution qui

commence après la dernière levée de boucliers du prétendant,

dans les ouvrages de James Anderson * et de James Stuart...

Celui-ci nous informe qu'à son époque, au dernier tiers du dix-

huitième siècle, la haute Ecosse présentait encore en raccourci

un tableau de l'Europe d'il y a quatre cents ans. « La rente— (il

appelle ainsi à tort le tribut payé'au chef declan de ces terres)—
est très petite par rapport à leur étendue, mais si on la consi-

dère relativement au nombre de bouches que nourrit la ferme

on trouvera qu'une terre dans les montagnes de l'Ecosse nourrit

peut-être deux fois plus de monde qu'une terre de même valeur

dans une province fertile. 11 en est de certaines terres comme
de certains couvents de moines mendiants : « Plus il y a de

bouches à nourrir, mieux ils vivent. »

Lorsque l'on commença, dans le dernier tiers du dix-huitième

siècle, à chasser les Gaëls, onleur interditen même temps l'émigra-

tion à l'étranger, afin de les forcer ainsi d'affluer à Glasgow et

dans d'autres villes manufacturières. Dans ses observations sur

La rich'^sse des nations, d'Adam Smith, publiées en 1814, David

Buchanan nous donne une idée des progrès faits par le Clearing

of estâtes « Dans les highlands, dit-il, le propriétaire fon-

cier, sans égards pour les tenanciers héréditaires— (il applique à

tort ce mot aux gens du clan qui en possédaient conjointement

le sol)— , off"re la terre au plus fort enchérisseur, lequel, s'il veut

améliorer la culture, n'a rien de plus pressé que d'introduire un

système nouveau. Le sol, parsemé antérieurement de petits

paysans, était très peuplé par rapport à sa fertilité naturelle.

Le nouveau système de culture perfectionnée et de rentes gros-

sissantes fait obtenir le plus grand produit net, avec le moins

de frais possible, et dans ce but on se débarrasse des cultiva-

teurs devenus désormais inutiles. Rejetés ainsi du sol natal,

ceux-ci vont chercher leur subsistance dans les villes manu-
facturières, etc. »

George Ensor dit dans un livre publié en 1818 : « Les grands

d'Ecosse ont exproprié les familles cornme ils feraient sarcler

les mauvaises herbes ; ils ont traité les villages et leurs habi-

tants comme les Indiens ivres de vengeance traiteraient les

1. James Anderson, Observations on the means of exciting a spirit of
national industnj. Edinburgh, 1777.
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bètes féroces et leurs tanières. Un homme est vendu pour une

toison de brebis, un gigot de mouton et pour moins encore...

Lors de l'invasion de la Chine septentrionale, le grand conseil

des Mongols discuta s'il ne fallait pas extirper du pays tous les

habitants et le convertir en un vaste pâturage. Nombre de land-

lords écossais ont mis ce dessein à exécution dans leur pays

contre leurs propres compatriotes *. »

M. de Sismondi a rendu célèbre sur le continent le fameux

Clearing exécuté, de 1814 à 1850, par la duchesse de Sutherland.

Près de 3,000 familles furent expulsées et les 800,000 acres de

terre, qui étaient jadis la propriété du clan, transformés en do-

maine seigneurial. L'homme avait été chassé pour faire place

au mouton. Les moutons aujourd'hui sont remplacés par des

daims et les pâturages convertis en deerforests, qui sont des so-

litudes sans arbres. On peut lire les détails de cette transfor-

mation nouvelle dans le livre de M. Robert Somers Letters

from the Bighlands, Londres, 1848, paru d'abord dans le Times

sous forme de lettres.

VEconomist du 2 juin 1866 disait à ce sujet : « Les instincts

féodaux se donnent aujourd'hui libre carrière comme au temps

où le Conquérant détruisait tiente-six villages pour créer la

New Forest. Deux millions d'acres comprenant les terres les

plus fertiles sont changés en désert. Le fourrage naturel de

Glen Tilt passait pour le plus succulent de Perth ; la deej^ forest

de Ben Aulden était la meilleure prairie naturelle de Bado-

nock; la forêt de Bleak-mount était le meilleur pâturage

d'Ecosse pour les moutons à laine noire. Le sol ainsi sacrifié

pour le plaisir de la chasse s'étend sur une surface plus grande

que le comté de Perth. Le sol de la forêt nouvelle de Ben Aulden

nourrissait 15,000 moutons, et ce n'est laque la trentième partie

du territoire sacrifié et rendu aussi improductif que si on l'avait

englouti au fond de la mer. »

Aujourd'hui la destruction de la petite propriété continue,

non plus par voie d'usurpation, mais par voie d'achat ^ Quand

une terre est à vendre, elle est toujours achetée par un riche

capitaliste parce que les frais d'examen légal sont trop consi-

1. George Ensor, Aninquiry info the population of nations. Londou, 1815,

p. 215-216. Voy. Karl Marx, bas Kapitat, p. 759.

2. De laudibus legum Angliœ, cap. 29-36.
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dérables pour une petite acquisition. Ainsi les grandes terres

s'arrondissent et lomljent pour ainsi dire en mainmorte par

l'efTet des majorats et des substitutions. Au xv« siècle, d'après le

chancelier Fortescue, l'Angleterre était citée dans toute l'Europe

pour le nombre de ses propriétaires et l'aisance de ses habi-

tants*. En 1688, Grégory King estime qu'il y avait 180,000 pro-

priétaires sans compter 16,560 propriétaires nobles. En 1786, il

y avait encore en Angleterre 250,000 propriétaires. D'après le

recensement de 1876, il y avait en Angleterre 170,000 proprié-

taires ruraux possédant plus d'un acre, 2,000 en Irlande et 8,000

en Ecosse; 523 personnes possèdent le cinquième de tout le pays,

« Savez-vous, disait M. J Bright, dans un discours prononcé à

Birmingham le 27 août 1866, que la moitié du sol de l'Ecosse

appartient à 10 ou 12 personnes? Etes-vous instruits de ce fait

que le monopole de la propriété foncière va sans cesse en crois-

sant et devient de plus en plus exclusif^? »

Ainsi donc en Angleterre, comme k Rome, la grande propriété

quiritaire a dévoré la petite propriété, par suite d'une évolution|

continue, qui ne s'est pas arrêtée depuis le commencement jus-

qu'à la fin de l'histoire du pays, et l'ordre social paraît aussi

menacé que sous l'empire romain.

Une aspiration ardente vers un partage plus égal des produits

du travail enflamme les classes laborieuses et passe d'un pays

l'autre. En Angleterre elle agite et soulève les ouvriers de l'in-

dustrie et envahit maintenant les campagnes. Elle menace év:

1. Toutefois, malgré les plus vives protestations, l'opération de Ve?icloÀ

sure continue à enlever des commons aux villages, en vertu des prétendus]
droits du Lord of the manor. Récemment (188U) les tenanciers de Venvillt

manor invocjuaient leur droit sur le dartmoor common contre le duché de^

Cornouailles qui voulait l'enclore. Ils rappelaient à ce sujet ces vers popu-
laires qui datent de l'époque des grandes usurpations au xvic et xviie siècle.

The law condems both man and woman
Who steals the goose from of the common;
But lets the greater félon loo&e

Who steals the common from the goose.

2. Voir un excellent article de M. Shaw Lefèvre, M. P. Fortnightli/ Rev.^

janv. 1877. 5,000 personnes possèdent les deux tiers du pays et 10,000 acres]

chacune en moyenne. Voir aussi les travaux de Cliffe Leslie. Môme les]

partisans de la grande propriété ne peuveut nier qu'elle dévore la pe-j

tite. n Itis quite true, dit M. Fronde, thatabout two-thirds of Great-Britaia^

belong to grcat peers and commoners, whose estâtes are contiuually dej

vouring the smaller estâtes Ihat adjoin them. »
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demment la propriété foncière telle qu'elle est coi>jStituée dans

ce pays. Les travailleurs qui font valoir le sol en réclameront

leur part et, s'ils ne peuvent l'obtenir ici, ils iront la chercher

au delà des mers. Pour les retenir on leur a accordé le vote

.

C'est un danger nouveau que d'augmenter le nombre des élec-

teurs tandis que celui des propriétaires diminue, et de conserver

des lois qui rendent l'inégalité plus grande et plus visible, alors

que les idées d'égalité prennent un empire plus formidable. Faire

de la possession de la terre un monopole fermé et accroître les

pouvoirs politiques de ceux qui en sont inexorablement exclus,

c'est à la fois provoquer les mesures de nivellement et les ren-

dre faciles. Ainsi c'est en Angleterre que le projet de restituer à

la nation la propriété foncière {nationalisation of land) a trouvé

le plus d'adhérents et de retentissement. Le pays qui s'est le

plus éloigné de l'organisation primitive de la propriété est donc

également celui où l'ordre social paraît le plus menacé.

L'histoire de la propriété en Chine et à Rome est très sem-

blable à celle que nous venons d'esquisser pour l'Angleterre.

Les plus anciennes chroniques de la Chine nous représentent ce

pays comme déjà arrivé au régime agricole; mais la propriété

privée ne s'appliquait pas à la terre. Celle-ci était partagée entre

tous ceux qui étaient capables de la cultiver, c'est-à-dire entre

les habitants de l'âge de vingt à soixante ans. Chaque vallée

s'administrait d'une façon indépendante et choisissait ses chefs;

le souverain était également élu. On leur assignait certaines

terres dont le produit leur permettait de vivre selon leurs di-

gnités. C'est, on le voit, exactement le régime de la marche

germanique. A partir de l'an 2205 avant Jésus-Christ, l'empire

devint héréditaire '. Les chefs de province usurpèrent aussi

l'hérédité. Les souverains concédèrent des fiefs moyennant cer-

taines redevances, et les seigneurs, à leur tour, firent de même.
Ainsi s'établit la féodalité; seulement la propriété exploitée par

les paysans continuait à être partagée entre les familles propor-

tionnellement au nombre de bras dont chacune disposait. Dans

le partage, on tenait compte de l'éloignement des terres, et on

donnait une moindre part de celles qui étaient plus rapprochées.

1. Nous empruntons ces détails à un extrait des mémoires de la mission

ecclésiastique russe à Pékin, fait par M. J. Sacharof. Voyez Revue germa-
nique, pe année.
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Un lot sur neuf devait être cultivé au profit de l'État par les

familles qui obtenaient les huit autres. Le système des terres

communes, gun-tjan, se maintint jusque vers la troisième dynas-

tie, 254 avant Jésus-Christ, et il a persisté jusqu'à nos jours dans

les provinces écartées de la Corée. La propriété privée foncière

fut introduite par la dynastie des Zin; mais peu à peu, disent

les chroniques, les riches accaparèrent toutes les terres, qu'ils

louaient ensuite aux cultivateurs dépossédés, en percevant

comme fermage la moitié du produit. Depuis lors, à différentes

reprises, le gouvernement eut recours k des lois agraires pour

multiplier le nombre des propriétaires. La plus remarquable et

la plus générale de ces lois est celle qui fut décrétée par la dy-

nastie des Tan (619 à 907). Chaque individu, pourvu qu'il fît

maison à part, reçut une pièce de terre à titre perpétuel, et une

autre pièce à titre temporaire, à la condition qu'il fût en état de

la faire valoir. La part attribuée aux différentes classes de la

population variait suivant le rang et les dignités. La propriété

privée était inaliénable, sauf dans des cas extrêmes. Les posses-

sions viagères faisaient retour à l'État qui les redistribuait. Ce

régime ne resta pas longtemps en vigueur; vers Tan 1000, il fit

place à la propriété privée et libre qui, malgré la conquête

mantchoue et les révolutions, s'est maintenue jusqu'à ce jour.

La propriété foncière a donc passé ici, dans son évolution

séculaire, par des phases semblables à celles qu'elle a parcou-

rues dans notre Occident.



CHAPITRE XXIX

LES COMMUNAUTES DE FAMILLE.

A mesure que progresse ce que nous avons coutume d'appeler

la civilisation, les sentiments et les liens de la famille s'afïaiblis-

sent et exercent moins d'empire sur les actions des hommes.

Ge fait est si général qu'on peut y voir une loi du développement

des sociétés. Comparez la constitution de la famille chez les

Romains dans l'antiquité ou chez les classes rurales de la Russie,

encore engagées dans la période patriarcale, à celle qu'on ren-

contre chez les Anglo-Saxons des Étals-Unis, qui ont poussé à

l'extrême le principe moderne de l'individualisme : quelle diffé-

rence ! En Russie comme à Rome, le père de famille, le patriar-

che exerce sur tous les siens une autorité despotique. Il règle

l'ordre des travaux et en répartit les fruits ; il marie ses filles et

ees fils sans égard pour leurs inclinations ; il est l'arbitre de leur

aort et comme leur souverain. Aux États-Unis au contraire,

l'autorité paternelle est presque nulle. Les jeunes gens de qua-

torze et quinze ans choisissent eux-mêmes leur carrière et agis-

•sent d'une façon complètement indépendante. Les jeunes filles

sortent librement, voyagent seules, reçoivent seules qui il leur

plaît, et choisissent leur mari sans consulter personne. La géné-

ration nouvelle se disperse bientôt aux quatre coins de l'horizon.

L'individu se développe ainsi dans toute son énergie; mais le

groupe de la famille ne joue aucun rôle social : il ne fait qu'a-

briter les enfants jusqu'au moment, bientôt arrivé, où ils pren-

nent leur essor. Ces mœurs domestiques des Américains sont un

des traits qui frappent le plus les étrangers.

Dans les sociétés primitives, tout l'ordre social est concentré

dans la famille. La famille a son culte, ses dieux particuliers,

ses lois, ses tribunaux, son gouvernement. C'est elle qui possède
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la terre. C'est une vraie corporation perpétuelle qui se transmet

un patrimoine de génération en génération. Toute nation est

composée d'une réunion de familles indépendantes^ faiblement

reliées entre elles par un lien fédéral très lâche. En dehors des

groupes de familles, l'Etat n'existe pas.

Non seulement chez les différentes races d'origine aryenne^

mais presque chez tous les peuples la famille présente à l'origine

les mêmes caractères. C'est le yevoç en Grèce \ la gens à Rome^

le clan chez les Celtes, la cognatio chez' les Germains, — pour

emprunter le mot de César. Comme l'a très bien démontré

M. Fuslelde Coulanges dans son livre La cité antîque^^ la gens

romaine, qui fait encore si grande figure dans les premiers-

temps de la république, a pour base la descendance d'un ancêtre-

commun. L'ancien droit de Rome considère les membres d'une-

yens comme aptes à hériter les uns des autres. D'après la Loi

des douze tables, à défaut de ûls et d'agnats, le gentilis est héri-

tier naturel. La gens avait donc sur le bien familial une sorte

de domaine éminent. On retrouve la communauté de famille

chez toutes les races avec des caractères identiques, chez les

Indiens de l'Amérique du Nord comme chez les Celtes Irlandais

au temps des Bréhons ou dans la joint-family de l'Inde actuelle.

En Ecosse, chez les highlanders, le clan se considère comme une

grande famille, dont tous les membres sont liés par une antique

parenté. Dans le pays de Oalles, on compte encore dix-huit de-

grés de parenté. La cousinerie chez les Bretons est proverbiale;

elle s'étend à l'infini dans la Basse-Bretagne; le 15 août, — jour

où tous les habitants d'une paroisse se réunissent, — est appelé

la fête des cousins. Chez tous les peuples que leur isolement a

soustraits aux influences des idées et des sentiments modernes,

on peut encore juger de la puissance que possédait l'ancienne

organisation de la famille '.

1. Platon conservait encore les notions primitives sur ce point. « En ma
qualité do législateur, dit-il, je vous déclare que je ne vous regarde pas

ni vous ni vos biens comme étant à vous-mêmes, mais comme appartenant

à toute votre famille et toute votre famille avec tous ses biens comme ap-

partenant à l'État. » Platon, Des tois^ liv. V, trad. Cousin, p. 28a.

2. La cité antique, ch. x.

3. Le» Rhoderi de l'Appenzell, que nous avons décrit dans le chapitre con-

sacré aux atlmenden de la Suisse (chap. Vil), ont le plus grand rapport
avec la gens antique et avec le clan.
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Dans les temps reculés où l'État avec ses a;ttribulions essen-

tielles n'existe pas encore, l'Individu n'aurait pu subsister ni se

défendre, s'il avait vécu isolé. C'est dans la famille qu'il trouvait

la protection elles secours qui lui sont indispensables. La soli-

darité entre tous les membres de la famille était par suite com-

plète. La vendetta n'est point particulière à la Corse ; on la ren-

contre chez tous les peuples primitifs ; elle est la forme

primordiale de la justice. La famille se charge de venger les

offenses dont l'un des siens a été victime : c'est l'unique répres-

sion possible. Sans elle, le crime serait impuni, et la certitude

de l'impunité multiplierait les méfaits au point de mettre lin à

la vie sociale. Chez les Germains, c'est aussi la famille qui reçoit

et qui paye la rançon du crime, le WehrgelcL II en est encore

exactement de même chez les Albanais aujourd'hui et chez toutes

les tribus indiennes en Amérique.

Nous avons vu que partout, à Java et dans l'Inde,' comme au

Pérou et au Mexique, chez les noirs d'Afrique comme chez les

Aryens d'Europe, la communauté de village, groupe social élé-

mentaire, possédait la terre et en répartissait également, entre

toutes les familles, la jouissance temporaire. A une époque pos-

térieure, quand la possession commune avec partage périodique

est tombée en désuétude, la terre n'est pas devenue immédiate-

ment la propriété privée des individus ; elle a continué à être

possédée comme patrimoine héréditaire inaliénable par une fa-

mille vivant en commun sous le même toit ou dans le même en-

clos. Il ne nous est plus donné de retrouver partout ce « moment »

transitoire de la longue évolution économique qui a conduit la pos-

session du sol, de la communauté primitive jusqu'au dominium

quiritaire; mais nous pouvons encore l'étudier aujourd'hui sur

le vif chez les Slaves méridionaux des deux côtés du Dunube.

Nous possédons des dédails circonstanciés sur ce régime au

moyen âge, et, même après qu'il a disparu, il a laissé des traces

nombreuses dans les coutumes et dans les lois. Ainsi il était gé-

néralement interdit de disposer des biens- fonds sans le consen-

tement de la famille.

A l'origine, le testament est complètement inconnu, les peuples

primitifs ne comprenant pas que la volonté d'un homme puisse,

après la mort, fixer l'attribution d'une propriété dont la trans-

mission, dans le groupe patriarcal, est réglée par l'autorité
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sacrée de la coutume ; même plus tard, quand le testament est

introduit, le testateur ne peut disposer que des acquêts, non de

ce qu'il a hérité. Il est le maître absolu de ce qu'il a créé par son

industrie et son économie, mais le fonds patrimonial est le

produit héréditaire des travaux accumulés de la famille ; il doit

le transmettre comme il l'a reçu *. Déjà dans les assises de Jé-

rusalem, dit Gans',nous voyons une distinction entre les choses

dont on peut librement disposer par testament et celles qui

échappent à la volonté du testateur et deviennent, de droit, la

propriété de ses héritiers directs. Le bien acquis par le testateur

peut être transmis h qui bon lui semble. La même distinction se

retrouve dans l'ancien et dans le nouveau droit coutumier fran-

çais entre Vhéritage et les acquêts ainsi que les meubles ^
: pour

la première espèce de biens la quantité disponible ne dépasse

jamais un cinquième
;
pour les autres elle embrasse la totalité.

Cette limitation apportée au droit testamentaire et adoptée plus

tard, en partie, par le code Napoléon, est l'expression d'une idée

essentiellement équitable et vraie. C'est le principe germanique

dont nous parle Tacite ; une part est faite à la volonté libre de l'indi-

vidu, une autre à l'immuable lixité des droits de la famille. De tout

ce qu'il a acquis, le testateur peut disposer librement ; mais son

pouvoir s'arrête du moment où il s'agit de toucher à l'héritage

foncier, au bien familial qu'il a géré, plutôt à titre de mandataire

qu'à titre de propriétaire absolu. La propriété a toujours primi-

tivement un caractère familial. Dans un passage où il traduit le

sentiment général de l'antiquité il dit : Tu ne peux pas léguer tes

biens à qui tu veux par la raison que tes biens appartiennent

à ta famille, c'est-à-dire à tes ancêtres et à tes descendants

(Lois, XI).

La raison profonde de ces dispositions, qu'on retrouve partout

à une certaine époque, c'est que l'état social est fondé sur des

1. 11 en est exactement de même dans le Sept irlandais (Coriis Becsna.

Ancient Laws of Ireland, III, 5) et dans le Joint family de l'Inde actuelle.

Voy. Sir Henry Maine, Early liistory of Institutions, p. 111.

2. Hisf. du droit de succession en France au inoijen âge^ par Edouard
Gans. Traduct. de Loménie, 1 846, p. 204. Voyez sur cette question le beau
livre de Sir H. Maine, Ancient Law.

3. Voici comme exemple une disposition d'une ancienne loi anglaise de
Henry 1er. „ Adquisitioues suas det cui magis velit ; si bockland autem habeat,

quam ei parentes sui dederint, dou mittat eam extra coguationem suam. >»
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familles considérées comme des corporations iierpétuelles, dont

on veut assurer la conservation. Le même motif a fait exclare

les femmes de la succession de la terre. Il fallait éviter que par

le mariage elles ne la fissent passer dans une famille étrangère.

Comme nous l'avons vu dans Tlnde, dans la Grèce et l'Italie

primitives, chez les Germains, comme aujourd'hui dans les

communautés de famille des Slaves méridionaux, les femmes
n'héritent pas. Elles n'ont droit qu'à une part des meubles et à

une dot.

De même que, sous le régime de la communauté de village,

nul ne peut disposer de son bien propre, — la maison et l'en-

clos, — qu'avec le consentement des autres habitants de la

marche, ainsi plus tard l'on ne pouvait aliéner la terre qu'avec

le consentement des membres de la famille. A défaut de cette

formalité, l'aliénation était nulle, et le bien pouvait être reven-

diqué. Le « retrait-lignager, » qui s'est maintenu en Allemagne

jusqu'au seizième siècle, et en Hongrie presque jusqu'à nos jours,

a pour fondement l'ancien principe qui attribuait à la famille

le domaine éminent. Si les membres de la famille pouvaient se

faire rendre le bien en restituant le prix, c'est évidemment

parce qu'ils avaient sur la chose un droit supérieur qui avait

été méconnu.

Le fidéicommis et le majorât, qui transforment le possesseur

en simple usufruitier, sont la forme aristocratique de la com-

munauté de famille ; la propriété constitue encore le domaine

inaliénale et indivisible de la famille, seulement c'est l'aîné qui

en jouit, et non plus tous les descendants en commun.

Étudions d'abord les communautés de famille chez les Slaves

méridionaux ; nous tâcherons ensuite de les reconstituer telles

qu'elles ont existé au moyen âge.

Aux temps primitifs et aujourd'hui encore chez les peuples qui

en sont restés au début de la civilisation de même que chez les

Jougo-Slaves^ les communautés de famille habitent de vastes

demeures qui abritent souvent plusieurs centaines de personnes.

Dans le chapitre consacré à décrire le régime de la propriété

chez les Indiens de l'Amérique, M. Bûcher en cite des exemples

nombreux et très curieux. J'en emprunte encore quelques-uns

au livre si rempli de faits de M. Herman Post, juge à Brème :

Bausteine fur eine allgemeine /{echstwissenschaft (II, p. 189).
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Dans l'Alaska les habitants de tout un hameau vivent réunis

dans une seule habitation; il en est de même chez les Indiens-

du bassin de la Golumbia, chez les Moxos (V. Bastian, Rechts-

verhàltnisse, p. 228), chez les Indiens du Brésil, jadis chez ceux

de Cuba, chez les indigènes de Vancouver, près du détroit de

Nutka, on a trouvé des maisons habitées par plus de 800 per-

sonnes. Dumont d'Urville décrit des demeures semblables qu'il

a vues chez les Arfakis dans la Nouvelle-Guinée. Spencer Saint-

John parle des énormes maisons des Dayaks, à Bornéo, dont

l'une était longue de 534 pieds. Chez les Chinooks les maisons

longues de 100 pieds et larges de 30 à 40 pieds sont divisées à

l'intérieur en cellules pour chaque couple et leurs enfants, le

tout ressemblant à une ruche d'abeilles. Même chose chez les

Romarings, chez les Battas dans l'île de Popayan (V. Peshel,

Vôlkerkundej p. 186 et Waitz, Anthropologie^ I, p. 181, III,

p. 332, 336, 375). Voici la description que donne de l'une de

ces maisons un voyageur qui a visité récemment les Papous de

la Nouvelle-Guinée* :

« Toute maison est à elle seule un petit village, une petite

colonie, et chaque chambre est occupée par une famille dis-

tincte, comprenant le père, la mère et les enfants. La maison

appartient pourtant, nominalement du moins, à un individu

qu'on pourrait appeler chef de famille, pater familias, et tous

ceux quil'habitent, dix, vingt, trente, et même cinquante, sont ses

parents, ses amis ou ses esclaves. Tous ont contribué à la

construction de Tédifice; vivant en commun il sont liés les uns

aux autres parles mêmes intérêts, la même nécessité, la lutte

pour la vie. » 11 aurait fallu ajouter par les liens du sang.

Ghez les Aztecs comme parmi tous les Indiens de l'Amérique

du Nord, la gens est l'élément primordial de la tribu, et la con-

fédération des tribus fait la nation. C'est comme chez les Ger-

mains et chez les Celtes du temps des Bréhons. Les droits et les

obligations des membres de la gens étaient les suivants : droit

réciproque d'héritage ou possession en commun de la propriété

foncière, un lieu de sépulture commun, responsabilité collec-

tive pour les méfaits et obligations de secours mutuels, élection

1. Extrait du Tour du Monde, du 19 avril 1879. Voyage en Nouvelle^

Guinée, par M. A. Raffray.
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du chef ou sachem^ égalité de tous dans le conseil : aucune des

tribus d'Indiens n'est arrivée à appliquer la notion do propriété

exclusive à la terre. Les Iroquois construisaient de grandes

maisons déplus de 100 pieds de longueur à l'intérieur desquelles

se logeaient 10 à 15 familles, qui vivaient en commun des pro-

duits de la chasse. Coleb Swan qui visita les Creek Indians,

en 1793, remarque que la plus petite de leurs villes contenaient

30 à 40 maisons, groupées par 5 à 8 ensemble et dans chaque

groupe habitait un clan qui mangeait et vivait en commun. Lewis

«tClarke font la même remarque pour les Indiens de la Colombie.

M. Stephen rapporte que dans le Yucatan les communautés
comprennent chacun 100 travailleurs qui exploitent la terre en

commun et s'en partagent le produit *.

Celui qui parcourt les territoires du centre et du sud des États-

Unis, rencontre fréquemment des villages qui ne sont for-

mées que d'une ou deux maisons de 100 à loO pieds de long,

où vivent agglomérées 40 ou 50 familles apparentées. Les Mi-

nitarées et les Mandans habitent des loges polygonales oii se

casent plusieurs ménages, et les longues huttes des Indiens de

la Columbia River contiennent des centaines d'individus. Cer-

tains villages indiens, comme ïumachemootool, dans la vallée

de la Columbia ou comme Taos dans le New-Mexico sont uni-

quement composées d'une ou deux maisons colossales s'élevant

à une hauteur de 5 à 6 étages, par une série de terrasses, suc-

cessivement en retraite l'une sur l'autre, et renfermant 3 à

400 personnes. Dans le Canon du Rio-Chaco, au nord-ouest de

Santa-Fé, existe encore un groupe de 7 pueblos ou édifices com-

munaux en ruines, dont chacun a pu contenir 700 à 800 indi-

vidus ^.

Ce sont des édifices de cette nature que les premiers Espa-

gnols prirent souvent pour des palais, et qui, en réalité,

n'étaient que de massives constructions remplies d'Indiens vi-

vant en promiscuité. Le Mexique, le Yucatan, le Guatemala,

avant l'arrivée des Européens, étaient occupés par de nombreux

1. Incident of travels in Yucatan, II, p. 14. J'emprunte les citations con-
cernant ces Indiens à un article de Lewis Morgan, Montezuma's dinnei^, dans
le Soi'th american Review, april 1876.

2. Morgan, Smiths. Contrib. to Knowledge vol. XVII, 25i, 258, 262 et

488.
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villages de ce genre. Les Indiens actuels de ces territoires sont

les successeurs directs de la population indigène que découvri-

rent les Espagnols et dont la civilisation offrait encore, sous

quelques rapports, le spectacle de la transition de la vie nomade
à la vie sédentaire.



CHAPITRE XXX

LES COMMUNAUTÉS DE FAMILLE CHEZ LES SLAVES MÉRIDIONAUX.

Les Slaves, entrés en Europe peut-être avant les Germains,

ont conservé néanmoins plus longtemps que ceux-ci les insti-

tutions et les coutumes des époques primitives. Quand ils appa-

raissent pour la première fois dans l'histoire, ils sont dépeints

comme un peuple vivant principalement des produits de leurs

troupeaux, très doux, quoique braves, et aimant singulièrement

la musique. Ils n'étaient donc pas encore sortis du régime pas-

toral, quoiqu'ils eussent renoncé en partie à la vie nomade. La

terre appartenait à la gmina, — en allemand gemeinde, com-

mune, — qui opérait chaque année dans des assemblées géné-

rales (vielza) le partage du sol entre tous les membres du clan.

La possession annuelle était attribuée aux familles patriarcales,

en proportion du nombre des individus qui les composaient.

Chaque famille était gouvernée par un chef, le gospodar, qu'elle

élisait elle-même

^

Ce que l'ancien historien des Slaves, Nestor, loue surtout

1. Si l'on veut connaître plus en détailles anciennes institutions des Slaves,

il faut lire pour la Bohême la belle histoire de M. Palaçki et ses Slawhche

Aller lhumer. Leipzig, 1843, pour la Russie, Ewers.^e//'"5/<?5/îec/i/der Russen,

Dorpat, 1826; pour laPologne, Rossell, Poebiiche Geschichfe, etMieroslav^rski,

la Commune polonaise du dixième au dir-huitièmenècle ; enfin pour les Slaves

méridionaux l'étude si complète de M. Utiesenovitch, Die Hausksommunionen

der Su -SI ven, et l'admirable travail de M. Bogisitch, Zhornik sadasnjih

pravnits obitchajn u juznits Slovena. {Recueil des coutumes actuelles des

Slaves méridiouaux). Agram, 1874, in-S», TIU pages. M. Fédor Démélitch

vient de publier un résumé de cet ouvrage capital, Le Droit coutumier des

Slaves méridionnux, d'après les recherches de M. Rogisitch. Paris, 1877.

Dans un article de la Nineteenth Centurt/, déc. 1879, portant le titre de South

slavonians and «'î/poo^ç, Sir Henry Maine examine les travaux de MM. Ro-

gisitch et Démélitch et compare les institutions des Slaves méridiouaux avec

celles des Raypools. Pour le Monténégro, Reçut und gericht in Montene-

gro. Agram, 18(7.
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chez eux, c'est la force du sentiment de famille, qui était, dit-il,

la base de la société. Il njoute que c'était par excellence leur

vertu nationale. Celui qui s'affranchissait des liens de la famille

était considéré comme un criminel qui avait violé les plus

saintes lois de la nature. I^'individu n'avait de droits à exercer

que comme membre de la famille. Celle-ci était véritablement

l'unité sociale élémentaire, et dans son sein régnait la commu-
nauté sans mélange; omnia erant eis communia, dit un ancien

chroniqueur.

Les anciennes poésies nationales, dont la découverte à Koni-

ginhof en Bohême a donné l'impulsion au mouvement littéraire

tchèque, permettent de saisir cette antique constitution de la

famille. Dans le poème intitulé Libusin Sud (le Jugement de

Libusa), deux frères, Staglav et Hrudos, se disputent un héri-

tage, et cela paraît si monstrueux que la Moldau en gémit et

qu'une hirondelle s'en lamente sur les hauteurs du Visegrad.

La reine Libusa prononce son jugement : « Frères, fils de Klen,

dit-elle, descendants d'une famille antique qui est arrivée dans

ce pays béni à la suite de Tchek, après avoir franchi trois

fleuves, il faut vous accorder comme frères au sujet de votre

héritage, et vous le posséderez en commun d'après les saintes

traditions de notre ancien droit. Le père de famille gouverne

la maison, les hommes cultivent la terre, les femmes font les

vêtements. Si le chef de la maison meurt, tous les enfants con-

servent l'avoir en commun et choisissent un nouveau chef, qui

dans les grands jours préside le conseil avec les autres pères de

famille. »

En Pologne, en Bohême et même chez les Slovènes de la Ca-

rinthie et de la Carniole, les communautés de famille disparu-

rent au moyen âge, sous l'influence du droit romain, qui, datant

d'une époque où la propriété privée est constituée dans toute

sa rigueur, devait peu à, peu miner l'antique indivision, par les

décisions hostiles des jurisconsultes. Les Slaves méridionaux

échappèrent à l'action du droit romain, à, cause des guerres

perpétuelles qui dévastèrent leur territoire et surtout par suite

de la conquête turque. Vaincus, isolés, repliés sur eux-mêmes,

ils ne songèrent qu'à conserver religieusement leurs institutions

traditionnelles et leurs autonomies locales. C'est ainsi que les

communautés de familles sont arrivées jusqu'à nous, sans subir
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l'action ni des lois de Rome, ni de celles de la féodalité. Aujour-

d'hui on les retrouve encore chez tous les Slaves méridionaux,

depuis les bords du Danube jusqu'au delà des Balkans. Dans la

Slavonie, en Croatie, dans la Voïvodie serbe, dans les Confins

militaires, en Serbie, en Bosnie, en Bulgarie, en Dalmatie, en

Macédoine, dans l'Herzégovine et le Monténégro, l'antique insti-

tution se retrouve avec des caractères identiques. En Bosnie

les beys mahométans eux-mêmes vivent souvent en commu-
nauté, même dans les villes comme à Sarajevo.

Sauf dans les villes et dans cette partie très restreinte du

littoral dalmate où l'influence vénitienne a fait pénétrer le droit

romain, les vicissitudes de l'histoire qui ont soumis la moitié de

l'empire slave de Douchan aux Turcs et l'autre moitié aux

Hongrois, et la difl'érence des institutions politiques qui ont

été la suite de ce partage n'ont point porté atteinte aux cou-

tumes rurales : elles ont continué k subsister obscurément, sans

attirer l'attention des conquérants. C'est seulement à une épo-

que récente que le régime des communautés de famille a été

réglé par la loi, en Serbie par exemple et dans le Monténégro.

Ailleurs il n'existe qu'en vertu de la coutume; mais partout les

principes sont les mêmes, parce que les traditions nationales

sont semblables. Comme le dit M. Utiesenovitch, la reine Libusa

pourrait dresser son trône de justice dans toute la Slavie mé-

ridionale et prononcer, aux applaudissements des chefs de vil-

lages, le même jugement que jadis sur la colline de Visegrad,

lors du débat légendaire entre les frères Staglav et Hrudos.

Étudions maintenant de plus près cette curieuse institution

qui imprime à la propriété foncière une forme si différente de

celle qu'elle a prise dans notre Occident. L'unité sociale, la

corporation civile qui possède la terre est la communauté de

famille, c'est-à-dire le groupe des descendants d'un même an-

cêtre, habitant une même maison ou un même enclos, travail-

lant en commun et jouissant en commun des produits du travail

agricole. Cette communauté est appelée par les Allemands Haus-

kommunion et par les Slaves eux-mêmes druzina^ druztvo ou

zadruga, mots qui signifient à peu près association. Le chef

de la famille s'appelle gospodar, starchina ou domatchin. Il est

choisi par les membres de la communauté ou par son prédéces-

seur : c'est lui qui administre les affaires communes. Il achète

E. DE Laveleye. 30
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et vend les produits au nom de l'association, comme le fait le

directeur d'une société anonyme. Il règle les travaux à exé-

cuter, mais de concert avec les siens, qui sont toujours appelés

à délibérer sur les résolutions à prendre, lorsqu'il s'agit d'un

objet important. C'est donc en petit un gouvernement libre et

parlementaire. Il représente la communauté dans ses transac-

tions avec des tiers et dans ses relations avec l'État. Il tranche

les débats qui s'élèvent au sein de la famille. Il est le tuteur des

mineurs. Le gospodar â le pouvoir exécutif; les associés réunis

exercent le pouvoir législatif. L'autorité du chef de famille est

beaucoup moins despotique que dans la famille russe. Le senti-

ment de l'indépendance est ici bien plus prononcé. Le (jospodar

qui voudrait agir sans consulter ses associés se ferait détester,

et ne serait point toléré. En Bulgarie même, chacun a un droit

de veto quand il s'agit de choses importantes. Quand le chef de la

famille se sent vieillir, il abandonne ordinairement ses fonctions,

conformément au proverbe serbe : ko radi^ onaj valja da sudij

« qui travaille doit aussi diriger. » Celui qui succède n'est pas

toujours l'aîné; c'est celui de ses frères qui paraît le plus ca-

pable de bien administrer les intérêts communs. Les vieillards

sont respectés et on écoute volontiers les conseils de leur expé-

rience; mais ils ne jouissent pas de ce prestige presque religieux

qui les entoure en Russie. La femme du gospodar ou une autre

femme, choisie dans le sein de la famille, la domatchica^ dirige

le ménage et soigne les intérêts domestiques. Elle surveille l'édu-

cation des jeunes filles; à la veillée elle leur chante les poésies

nationales. A table, elle a sa place à côté du maître de la maison.

On la consulte pour les mariages. Elle est vénérée par tous.

La demeure d'une communauté de famille se compose d'un

assez grand nombre de bâtiments, souvent construits tout en

bois, principalement en Serbie et en Croatie, où les chênes

abondent encore. Dans un enclos ceint d'une haie vive ou d'une

palissade, ordinairement au milieu d'une pelouse plantée d'ar-

bres fruitiers, s'élève d'abord la maison principale, occupée par

le gospodar et ses enfants, et parfois par un autre couple avec

sa progéniture. Là se trouve la grande chambre où la famille

prend ses repas en commun et se réunit le soir pour la veillée *.

I. Tous ceux qui ont vu de près les intérieurs serbes ont été touchés
de l'intimité fraternelle de cette vie patriarcale. Voici comment la décrit
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Dans des constructions annexées sont les chambres des autres

membres de la famille. En Serbie la maison du starskina se dis-

tingue par un toit très élevé et très aigu revêtu d'ardoises en bois.

Elle est soigneusement blanchie et contient, outre la salle com-

mune, de deux à quatre chambres à, coucher. Les autres ménages

ont de petites demeures moins soignées et souvent construites

sur des pieux, à une certaine distance du sol, comme les granges

dans le Valais. Parfois de jeunes ménages se construisent dans

l'enclos une demeure séparée, sans sortir néanmoins de l'asso-

ciation. A côté, il y a les étables, les granges, les remises, le

séchoir de maïs, ce qui constitue un ensemble 'de bâtiments

-considérable. C'est un corps de ferme qui rappelle assez bien

les grands chalets du Simmenthal, en Suisse, avec leurs nom-
breuses dépendances. Chaque communauté est composée de iO

à 20 personnes : on en rencontre qui comptent 50 ou 60 mem-
bres; mais celles-ci forment l'exception. En Herzégovine elles

sont ordinairement de 20 à 25 personnes. Plus la famille est

nombreuse, plus on la considère comme bénie de Dieu. La

misère ne vient, dit-on là. que quand les communautés se di-

visent. « La famille isolée a plus de peines que de joies », dit le

proverbe. Cependant les communautés ne sont jamais assez

nombreuses pour former un village. Il y a des villages dont tous

M. Kanitz, dans sod excellent livre sur la Serbie : Serbien, Leipzig, 1868,

p. 81. « Le soir, toute la famille se réunit dans la maison du starskina, près

du grand foyer commun où pétille un joyeux feu de bois. Les hommes
raccommodent ou confectionnent des outils pour leur travail journalier.

Les femmes filent la laine et le lin pour les vêtements. Les enfants jouent

aux pieds de leurs parents ou demandent au grand-père de leur raconter

l'histoire de Cartrojan ou de Marko Kraljevitch. Alors le starskina ou l'un

des hommes prend la guzla et se met à chanter, en s'accompagnaut des socs

uniformes de l'instrument à cordes. Les sagas suivent les chants de l'épopée

héroïque, et tous racontent en strophes enflammées les épreuves de la

patrie et ses combats pour l'indépendance. Ainsi la maison commune de-
vient pour tous un lieu attrayant où s'éveille et s'entretient l'affection de
l'individu pour la famille et pour la patrie, et l'enthousiasme de tous pour
la grandeur, la prospérité et la liberté de la nation serbe ». — Qui peut voir

cette vie de famille si fortifiante pour l'individu et si salutaire pour l'état

sans se demander avec l'auteur allemand de la Famille : « L'économiste qui

« compare le régime de la propriété commune, tient-il compte de l'élément

« moral? La statistique peut-elle estimer par des chifiFres le bonheur dont
'< jouit la famille, quand les enfants reçoivent, sur les genoux de la grand-
'< mère, les enseignements et les traditions de leurs ancêtres, et quand les

« vieillards voient revivre leur jeunesse dans le cercle animé de leurs

« enfants et de leurs petits-enfants?»

k
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les habitants portent le même nom, mais ils forment néanmoins

plusieurs Zadriigas.

La population jusqu'ici n'a pas augmenté très rapidement. Le&

jeunes générations remplacent celles qui s'en vont, et ainsi la

composition d'une communauté de famille reste à peu près fixe.

Dans celles que j'ai visitées en Croatie et dans les confins mili-

taires, j'ai trouvé généralement trois générations réunies sous

le même toit, les grands parents qui se reposent, les fils adon-

nés au travail et dont l'un remplit les fonctions de gospodar,

enfin les petits-enfants de différents âges. Quand il arrive

qu'une famille devient trop nombreuse, elle se divise et forme

deux communautés. La difficulté de trouver à, se caser, la préoc-

cupation du bien-être de l'association, la vie en commun font

obstacle aux mariages trop précoces. Beaucoup déjeunes gens-

vont en service dans les villes, s'engagent dans l'armée ou dans

les fonctions libérales. Ils conservent néanmoins le droit de re-

prendre leur place dans la maison commune, tant qu'ils ne sont

pas définitivement fixés ailleurs. Les jeunes filles qui se ma-
rient passent dans la famille de celui qu'elles épousent. Parfois,

mais rarement, quand les bras manquent, on reçoit le mari de

la fille, qui entre alors dans la communauté et y acquiert les

mêmes droits que les autres.

Chaque ménage obtient souvent, pour l'année, la jouissance-

privée d'un petit champ, dont le produit lui appartient exclu-

sivement ; il y sème du chanvre ou du lin, qui, filé par la

femme, fournit la toile nécessaire aux besoins du couple et de

ses enfants. Les femmes filent aussi la laine de leurs moutons
sur un fuseau suspendu, qu'elles peuvent faire tourner en mar-
chant ou en gardant le bétail. On en tisse ces étoffes de laine

blanche ou brune presque exclusivement portées par les Slaves

méridionaux. Les vêtements blancs des femmes, tout brodés à-

l'aiguille aux couleurs les plus vives, sur des dessins qui rap-

pellent l'Orient, sont d'un effet ravissant. Chaque famille produit

ainsi presque tout ce que réclament ses besoins très bornés et

très simples. Elle vend un peu de bétail, des porcs surtout, et

achète quelques articles manufacturés. Les fruits de l'exploitation

agricole sont consommés en commun ou répartis également

entre les ménages : mais le produit du travail industriel de cha-

cun lui appartient. Chaque individu peut ainsi se faire un petit
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pécule à lui et même posséder en particulier uneVache'ou quel-

ques moutons qui vont paître avec le troupeau commun. La
propriété privée existe donc, seulement elle ne s'applique pas

à la terre, qui demeure la propriété commune de l'association

familiale.

L'étendue moyenne du patrimoine de chaque communauté est

de 25 à 50 jochs (le joch autrichien équivaut à. 57 ares 53 cen-

tiares), divisés en un grand nombre de parcelles, conséquence

ordinaire de l'ancien régime du partage périodique, depuis long-

temps abandonné. Le bétail qui garnit cette exploitation se com-
pose de plusieurs couples de bêtes de trait, — bœufs ou che-

vaux, — de 4 à 8 vaches, de 15 à 20 jeunes bêtes, d'une vingtaine

de moutons et de porcs, et d'une grande quantité de volaille,

qui entre pour une large part dans l'alimentation. Presque tou-

jours le produit des terres et des troupeaux de la communauté
Suffit à ses besoins. Les vieillards et les infirmes sont entretenus

par les soins des leurs, de sorte qu'il n'y a ni paupérisme, ni

même, sauf de rares exceptions, de misères accidentelles. Quand
la récolte est très abondante, le surplus est vendu par le gos-

podar, qui rend compte de l'emploi qu'il fait de l'argent ainsi

reçu. Les individus ou les ménages se procurent les objets de

fantaisie et les vêtements de luxe, dont ils ne se privent pas, au

imoyen des produits de leurs petits travaux industriels ou de leur

champ particulier. Dans certaines régions, les femmes prennent

alternativement, chacune pendant huit jours, la direction des

dilTérents soins du ménage, consistant à faire la cuisine, le

pain, le beurre, à traire les vaches, et à nourrir la volaille. La
ménagère temporaire s'appelle redusa, ce qui signiûe « celle qui

.arrive à son tour ».

Les communautés qui habitent un même village sont toujours

prêtes à s'entr'aider. Quand il s'agit d'exécuter un travail pres-

sant, plusieurs familles se réunissent, et la besogne est enlevée

avec un entrain général ; c'est une sorte de fête. Le soir, on

chante des airs populaires au son de la guzla, et on danse sur

l'herbe, sous les grands chênes. Les Slaves du sud se plaisent à

chanter, et les réjouissances chez eux sont fréquentes; leur vie

semble heureuse. C'est que leur sort est assuré et qu'ils ont

moins de soucis que les peuples de l'Occident, qui s'efforcent en

vain de satisfaire des besoins chaque jour plus nombreux et
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plus rafQnés. Dans cette forme primitive de la société où il n'y

a point d'héritage, point de vente ou d'achat de terres, le désir

de s'enrichir et de sortir de sa condition n'existe guère. Chacun

trouve dans le groupe de la famille de quoi vivre comme ont

vécu ses aïeux, et il n'en demande pas davantage. Ces règle-

ments d'hérédité qui donnent lieu entre parents à tant de con-

testations, cet âpre désir du paysan qui se prive de tout pour

arrondir sa propriété, cette inquiétude du prolétaire qui n'est

pas assuré du salaire du lendemain, ces alarmes du fermier qui

craint qu'on hausse son fermage, cette ambition de s'élever à une

position supérieure, si fréquente aujourd'hui, toutes ces sources

d'agitation qui troublent ailleurs les âmes sont inconnues ici.

L'existence s'écoule uniforme et paisible. La condition de&

hommes et l'organisation sociale ne changent point ; il n'y a pas

ce que l'on appelle de progrès. Aucun effort vers une situation

meilleure ou différente n'est tenté, parce qu'on ne s'imagine

pas qu'il soit possible de modifier l'ordre traditionnel qui existe.

Au point de vue juridique, chaque communauté de famille

forme une personne civile qui peut posséder et agir en justice.

Les biens immeubles qui lui appartiennent constituent un patri-

moine indivisible. Quand un individu meurt, aucune succession

ne s'ouvre, sauf pour les objets mobiliers; ses enfants ont droit

h une part du produit des fonds de terre, non en vertu d'un-

droit d'hérédité, mais à raison d'un droit personnel. Ce n'est

point parce qu'ils représentent le défunt, c'est parce qu'ils tra-

vaillent avec les autres à faire valoir la propriété commune,
qu'ils participent à la jouissance de ses fruits *.Nulne peut dis-

1. Vuk Karadjitch dans son dictionnaire serbe définit la zadruya, plures

familiœ in «^ademdomo. L'art. 57 du Code serbe de 18i4 contient la défini-

tion suivante: « On entend par zadruga plusieurs personnes majeures ou
avec leurs enfants vivant en communauté. » L'art. I de la loi croate rela-

tive à la zadruga porte : « Plusieurs familles ou membres d'une famille

habitant la même maison sous la direction d'un chef, formant un même
ménage, cultivant ensemble des biens indivis, jouissant ensemble des re-

venus constituent l'union patriarcale qu'on appelle zadruga. »

L'article 528 du code civil serbe règle la succession dans la zadruga
de la façon suivante : « Les parents qui vivent ensemble dans la commu-
nauté héritent de préférence à ceux qui vivent en dehors de la za'h'uga,.

même quand ceux-ci sont plus proches. L'étranger accepté au sein de la

communauté l'emporte sur les parents du dehors. Les mineurs qui ont
suivi leur mère sortant de la communauté y conservent leurs droits. Il en
est de même pour ceux qui sont tenus éloignés par le service militaire, la

captivité ou tout autre empêchement non volontaire. >-
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poser d'une partie du sol par donation ou par testament, puisque

nul n'est véritablement propriétaire et n'exerce qu'une sorte

d'usufruit. C'est seulement dans le cas où tous les membres de

la famille sont morts, sauf un seul, que le dernier survivant

peut disposer de la propriété comme il le veut. Celui qui quitte

la maison commune pour s'établir définitivement ailleurs perd

tous ses droits. La jeune fille qui se marie reçoit une dot en

rapport avec les ressources de la famille, mais elle ne peut ré-

clamer aucune part de la propriété patrimoniale. Cette pro-

priété est, comme le majorât, le fonds solide sur lequel s'appuie

la perpétuité de la famille; il ne faut donc pas qu'elle puisse être

diminuée ou partagée. La veuve continue à être entretenue,

mais en échange elle doit son travail. Si elle se remarie, elle

sort de la communauté et n'a droit qu'à une dot. L'individu qui

a le plus contribué à accroître la richesse de la zadvuga peut

réclamer une part plus grande de l'avoir social, s'il la quitte.

Dans certaines parties de la Slavie méridionale, les coutumes

qui régissent les communautés de famille ont reçu une consé-

cration légale. La loi du 7 mai 1850, qui réglait l'organisation ci-

vile des Confins militaires, avait complètementadopté les principes

de l'institution nationale ; seulement ce qui était particulier aux

Confins, c'était l'obligation de porter les armes, imposée à tous

ceux qui dans les communautés ont droit à une part indivise du

sol *. C'est exactement la base du régime féodal. La terre appar-

tient aux hommes seuls, parce qu'ils n'en obtiennent la conces-

sion que sous la condition du service militaire. Dans les pays

slaves soumis à la couronne hongroise, en Croatie et enSlavonie,

les lois civiles n'ont point eu égard aux coutumes nationales

concernant les communautés. En Serbie, au contraire, le code

leur a donné force de lois, mais non toutefois sans admettre

certains principes, empruntés au droit romain, qui, s'ils étaient

appliqués, amèneraient infailliblement la ruine de l'institution.

Ainsi, d'après l'article 515, un membre de la communauté peut

donner en hypothèque sa part indivise dans le bien commun
comme garantie d'une dette contractée par lui personnellement,

et le créancier peut se faire payer sur cette part. Cet article

1. Les confins militaires en tant que districts séparés ont été supprimés
;

ils font maintenant partie de la Croatie et des lois nouvelles hostiles à la

conservation des zadrugas ont été votées.
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est en contradiction Complète avec la coutume traditionnelle et

avec les articles précédents du même code, qui consacrent Tin-

divisibilité du domaine patrimonial *.

Dansles pays soumis à laTurrpiie, la coutume nationale n'avait

pas été réglée par la loi, mais les populations s'y étaient mon-
ti'ées d'autant plus attachées qu'elles étaient plus opprimées. Les

hommes s'associent d'instinct pour résister à ce qui menace leur

existence. Le groupcMe la famille pouvait bien mieux que l'in-

dividu isolé se défendre contre la rigueur de la domination

turque. Aussi est-ce dans cette partie de la région jougo-slave

que les communautés de famille se sont le mieux conservées.

En Dalmatie, Venise avait tiré parti de cette organisation

agraire pour établir dans les campagnes une milice destinée à

repousser les incursions des Turcs. Quand la France occupa le

littoral illyrien, à la suite du traité de Vienne de 1809, les prin-

cipes du Code civil furent introduits dans ce pays, et la légalité

du régime des communautés cessa d'être reconnue. Celles-ci

n'en continuèrent pas moins à subsister, et dans l'intérieur du

pays, elles ont duré jusqu'à nos jours, en dehors de la protection

des lois, tant cette coutume a de profondes racines dans les

mœurs nationales. Aux environs des villes, la mobilité des exis-

tences a affaibli l'antique esprit de famille. Beaucoup de com-

munautés se sont dissoutes, les biens ont été partagés et vendus,

et les anciens sociétaires sont devenus des fermiers ou des prolé-

taires. On cite cependant, même dans les villes, de grandes et

riches familles qui vivent sous le régime de la communauté

de la zadruga. Par exemple, dans l'île de Lussin-piccolo,

la famille Vidolitch se composait de plus de cinquante mem-
bres ; elle faisait de grandes affaires de négoce et de transport

maritime. C'est un type curieux de l'ancienne communauté

1. D'après l'article 508, « les biens et l'avoir de la commuDauté appar-
tienuent, non à un des membres en particulier, mais à tous ensemble ».

D'après l'article 510, « aucun des membres de la famille no peut ni vendre
ni engager pour dette rien de ce qui appartient à la communauté sans le

consentement de tous les hommes majeurs. » — « La mort du chef de la

famille, porte l'article 516, ou celle de tout autre membre ne change point

la situation, et ne modifie aucunement les relations qui résultent de la pos-

ser.sion en commun du patrimoine qui appartient à tous. » — « Les droits

et les devoirs d'un membre de la communauté sont les mômes, quel que
soit le degré de parenté, ou même si, étant étranger, il a été admis dans
l'association du consentement unanime de la famille. » (Art. 52G.)
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•agraire lr?npportée dans un milieu complètement différent.

Dans les provinces slaves de la Hongrie, après 1848, un esprit

de liberté et d'insubordination s'empara de la population tout

entière , et amena la dissolution de beaucoup de commu-
nautés. Lesjeunes ménages voulaient vivre isolés et indépen-

dants : ils réclamaient le partage, auquel les lois ne mettaient

point obstacle. Le patrimoine commun était morcelé, et il se

forma ainsi une classe de petits cultivateurs dont la condition

fut d'abord assez malheureuse. Le pays n'était ni assez riche ni

•assez peuplé pour que la petite culture intensive de la Lom-
'bardie ou de la Flandre pût y réussir. L'Autriche traversait une

période de crise ; les contributions étaient subitement presque

doublées, et le recrutement enlevait les jeunes hommes valides.

Beucoup de ces petits cultivateurs isolés furent obligés de vendre

leurs parcelles de terre et de gagner leur salaire comme jour-

naliers. La construction des chemins de fer, l'extension sans

•cesse croissante des relations commerciales, les idées nouvelles

qui pénètrent dans les campagnes, en un mot, toutes les in-

fluences de la civilisation occidentale contribuent à détruire les

<;ommunautés de famille en Croatie, en Slavonie et dans la Yoï-

vodie. Elles continuent à subsister dans les anciens Confins,

parce que la loi en faisait la base de l'organisation militaire,

et au sud du Danube, parce que dans ces régions écartées elles

sont en rapport avec les sentiments et les idées de l'époque pa-

triarcale, qui y sont encore en vigueur. Laf aussi cependant elles

tendent à disparaître.

Les hommes les plus éminents parmi les Slaves méridionaux,

^omme le ban Jellatchich, M^'" Uaulik, archevêque d'Agram,

Strossmayer, l'éloquent évêque de Diakovo, et surtout MM. Mate

Ivitch et Utiesnovitch % ont vanté les avantages du régime

.agraire de leur pays. Ces avantages sont réels. Ce régime ne s'op-

pose pas aux améliorations permanentes et à l'emploi du capital,

comme la communauté de village avec partage périodique.

Chaque famille a son patrimoine héréditaire, qu'elle a autant

1. Utiesenovitch, Die Haus-communionen der Sud-Slaven ; Mate Ivitch,

Die Hnus-communionen. Semliu, 1874, travail intéressant suivi d'un projet

de règlement pour les communautés de famille. Voir aussi un article du
professeur Tomaschek dans le Zeitschrift fur das priv. iind ôffent. Recht
der Gegenwart, t. II, 3^ liv. et dans la Revue de Droit intern. de M, Rolin-

Jaequemyns. Gand, 8« année (1876), p. 265. Législation de là Croatie.
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d'intérêt que le propriétaire isolé à rendre productif. Grâce à ce

système, tout cultivateur prend part à la propriété du sol.

Chacun peut se vanter, comme disent les Croates, d'être domovit

et imovity c'est-à-dire d'avoir à lui sa demeure et son champ.

Les lois anglaises ont pour résultat d'enlever la propriété

foncière des mains de ceux qui la cultivent pour l'accumuler en

immenses latifundia, au profit d'un petit nombre de familles

d'une opulence royale. Les lois françaises, au contraire, ont

pour but, par le partage égal des successions, de faire arriver

le grand nombre à la possession du sol ; mais ce résultat n'est

atteint que par un morcellement excessif, qui fréquemment dé-

coupe les champs en languettes presque inexploitables, et qui

s'oppose ainsi à un système rationnel de culture. Les lois serbes,

en maintenant les communautés de famille, font de tout homme
le co-propriétaire de la terre qu'il fait valoir, et conservent aux

exploitations l'étendue qu'elles doivent avoir. Grâce à l'associa-

tion, on réunit les avantages de la grande culture et de la petite

propriété : on peut cultiver avec les instruments aratoires et les

assolements en usage dans les grandes fermes, et, en même
temps, les produits se répartissent entre les travailleurs, comme
dans les pays où le sol est morcelé entre une foule de petits

propriétaires.

Les charges sociales et les accidents de la vie sont bien moins

accablants pour une association familiale que pour un ménage
isolé. L'un des hommes ést-il appelé à l'armée, atteint d'une

maladie grave ou momentanément empêché de travailler, les

autres font sa besogne, et la communauté pourvoit à ses besoins,

à charge de revanche. Qu'ailleurs, par une cause quelconque,

l'individu ne puisse plus gagner son pain quotidien, et le voilà,

lui et les siens, réduit à vivre de la charité publique. Chez les

Slaves méridionaux, avec le système de la zadruga^ il ne faut ni

bureaux de bienfaisance comme sur le continent, ni taxe des

pauvres comme en Angleterre. Les liens et les devoirs de la fa-

mille remplacent la charité officielle. Le travail ici n'est pas une

marchandise qui, comme toutes les autres, se présente sur le

marché pour y subir la loi, parfois très dure, de l'offre et de la

demande. Très peu de bras cherchent de l'emploi, car il n'y a

presque point de salariés. Chacun est co-propriétaire d'une

partie du sol, et s'occupe ainsi à faire valoir son propre fonds.
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Il n'y a par conséquent ni paupérisme endémique, ni même
guère de misère accidentelle.

Les associations de famille permettent aussi d'appliquer à

l'agriculture la division du travail, d'où résulte une économie de

temps et de forces. Dans trois ménages isolés, il faut trois

femmes pour veiller aux soins domestiques, trois hommes pour

aller au marché, vendre et acheter les produits, trois enfants

pour garder le bétail. Que ces trois ménages s'unissent sous

forme de zadruga, une femme, un homme, un enfant suffiront,

et les autres pourront se livrer à des travaux productifs. Les

associés travailleront aussi avec plus d'ardeur et d'attention que

des valets de ferme salariés, car ils seront soutenus par l'intérêt

individuel, puisqu'ils participent directement aux produits de

leur labeur.

Ce régime agraire a le grand avantage de permettre l'emploi

des machines au profit, non d'un seul, mais de tous. La zadruga

occupe une étendue assez vaste; elle peut donc appliquer les

perfectionnements de la culture aussi bien que la grande pro-

priété et, comme dans la petite, tous en profitent.

La réunion dans les mêmes mains du capital et du travail,

que l'on s'eff'orce de réaliser dans l'Occident par les sociétés

coopératives, se trouve ici complètement en vigueur, avec cet

avantage que le fondement de l'association est, non pas l'intérêt

seul, mais l'affection et la confiance que créent les liens du sang.

Les sociétés coopératives de production n'ont eu jusqu'à présent,

sauf de rares exceptions, qu'une existence éphémère, tandis que

les communautés de famille, qui ne sont autre chose que des

sociétés de production appliquées à l'exploitation de la terre,

existent depuis un temps immémorial, et ont été le véritable

fondement de l'existence économique d'un groupe puissant

de populations pleines de vigueur et d'avenir.

Le nombre des crimes et des délits est moindre chez les

Slaves méridionaux que dans les autres provinces de l'empire

hongro-autrichien, et cela semble provenir de l'influence favo-

rable qu'exerce l'organisation agraire des zadrugas *. Deux

causes contribuent à ce résultat. D'abord presque tout le monde
a de quoi satisfaire à ses besoins essentiels, et cette grande

1. Voy. Utiesenovitch, p. 150; Ivitch, p. 55; Popovitch, p. 27, des
ouvrages cités plus haut.
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source de méfaits, la misère, n'apporte qu'un assez faible con-

tingent aux tables de la criminalité. En second lieu, les individus

vivant, au sein d'une famille nombreuse, sous le regard des

leurs, sont contenus par cette surveillance involontaire de tous

les instants ; ils ont d'ailleurs une certaine dignité à conserver;

ils ont une position, un nom, comme les nobles des pays occi-

dentaux, et on peut leur appliquer aussi le proverbe : noblesse

oblige. 11 paraît évident que cette vie de famille doit exercer

une action moralisante. Elle développe la sociabilité. Le soir,

à la veillée, le jour, au travail et aux repas, tous les membres
<ie la famille sont réunis dans la grande chambre commune, ils

causent, ils se communiquent leurs idées ; l'un ou l'autre chante

on raconte une légende. Il s'ensuit qu'il ne leur faut pas aller

au cabaret pour chercher des distractions, comme le fait l'in-

<lividu isolé, qui se dérobe ainsi à la monotonie et au silence du

foyer.

Dans ces communautés de famille, l'attachement aux tradi-

tions anciennes se transmet de génération en génération ; elles

sont un puissant élément de conservation pour l'ordre social.

On sait la force extraordinaire que la gens a communiquée à la

république romaine. Gomme le dit M. Mommsen, la grandeur

de Rome s'est élevée sur la base solide de ses familles de

paysans propriétaires. Tant que la terre est aux mains des com-
munautés de famille, nulle révolution sociale n'est à redouter,

car il n'existe aucun ferment de bouleversement.

Ces associations remplissent également un rôle très utile dans

l'organisation politique. Elles sont l'intermédiaire entre l'in-

dividu et la commune, et servent ainsi d'initiation à la pratique

du gouvernement local. L'administration de la zadruga res-

semble en petit à celle d'une commune ou d'une société ano-

nyme. Le ^os;)Oû?ar remplit des fonctions semblables à celles d'un

directeur : il rend compte de sa gestion aux siens, qui délibèrent

et discutent. C'est comme un rudiment du régime parlementaire

qni prépare à la pratique des libertés publiques. Si la Serbie, à

peine émancipée, s'accommode si admirablement d'un régime

presque républicain et d'un système de self-government que sup-

porteraient difficilement bien des états occidentaux, cela pro-

vient de ce que les Serbes ont fait au sein des communautés
l'apprentissage des qualités nécessaires pour vivre libres et se
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gouverner eux-mêmes. On est étonné, dit M. IvUch, du bon sens

que déploient les paysans croates dans les délibérations publi-

ques auxquelles ils prennent part.

La vie commune dans la zadruga a encore pour effet de dé-

velopper certaines vertus de l'homme privé, l'affection entre

parents, le support mutuel, la discipline volontaire, l'habitude

d'agir ensemble pour un même but. On a dit que la famille

n'était plus qu'un moyen d'hériter. Il est certain que la succes-

sion, suite ordinaire de la perte d'un parent, éveille de mauvais

sentiments que le théâtre, le roman et la peinture ont souvent

mis en relief. Dans la zadruga, on n'hérite pas. Chacun ayant

droit personnellement à une part du produit, la cupidité n'est

pas en lutte contre l'affection du sang, et à la douleur que cause

la mort d'un père ou d'un oncle ne vient point se mêler l'idée

d'un héritage à recueillir. La poursuite de l'argent n'enflévrant

pas les âmes, il y a plus de place pour les sentiments naturels.

Ai-je trop vanté les mérites des communautés de famille, et

tracé un tableavi flatté de l'existence patriarcale qu'on y mène?
Je ne le crois pas. 11 suffît de visiter les pays slaves situés au

sud du Danube pour retrouver exactement l'institution que je

viens de décrire. Et pourtant, malgré tous ses avantages, elle

tombe en ruines et disparaît partout où elle entre en contact avec

les idées modernes *. Cela vient de ce que ces institutions con-

viennent à l'état stationnaire des époques primitives; mais elles

résistent difficilement aux conditions d'une société, où les

hommes veulent améliorer à la fois leur sort et l'organisation

politique et sociale dans laquelle ils vivent. Cette soif de s'élever

et de jouir toujours davantage qui nous agite aujourd'hui est

incompatible avec l'existence des associations de famille, où la

destinée de chacun est fixée et ne peut guère être différente de

celle de tout le monde. Une fois le désir de s'enrichir éveillé,

l'homme ne peut plus supporter le joug de la zadruga, quelque

léger qu'il soit ; il veut se mouvoir, agir, entreprendre à ses

1. Ainsi, eo 1869, le ministre de l'intérieur de Serbie déplorait au sein de
la Skuptchina la dissolution d'un grand nombre de zadrugas. Dans les der-

nières années, 1700 avaient cessé d'exister par suite des partages. Voyez
Kanitz, Serbien, p. 592. En Croatie, chose étrange, la Diète, où dominait
le parti national, a voté récemment (1874) une loi qui interdit de former
des communautés nouvelles.
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risques el périls. Tant que régnent le désintéressement, l'afl'ec-

tion fraternelle, l'obéissance au chef de famille, la tolérance des

défauts respectifs, la vie commune est possible et agréable, même
pour les femmes; mais, quand ces sentiments ont disparu, la

cohabitalion devient un supplice, et chaque ménage cherche à

posséder sa demeure indépendante, pour s'y soustraire à la vie

collective; les avantages de la zadruga, quels qu'ils soient,

ne sont plus comptés pour rien. Vivre à sa guise, travailler pour

soi seul, boire dans son verre, voilà ce que chacun cherche

avant tout.

Sans la foi, les communautés religieuses ne pourraient durer.

De même, si le sentiment de famille s'affaiblit, les zadrugas

doivent disparaître. Je ne sais si les peuples qui ont vécu pai-

sibles à l'abri de ces institutions patriarcales arriveront un jour

à une destinée plus brillante ou plus heureuse ; mais ce qui

paraît inévitable, c'est qu'ils voudront, comme l'Adam du Pa-
radis perdu, entrer dans une carrière nouvelle, et goûter le

charme de la vie indépendante, malgré ses responsabilités et

ses périls. A mon avis, ce n'est pas sans regret que l'économiste

doit les voir disparaître.

Pour mieux faire saisir le caractère des zadrugas, je ne crois

pas inutile de reproduire ici le récit de la visite que je fis aux

communistes de famille du village de Siroko-Polye près de

Dyakovo, avec ce grand homme de bien Févêque Strossmayer

(v. mon livre, Péninsule des Balkans^ I, p. 124). Nous arrivons à

Siroko-Polye sans être annoncés. Comme c'est dimanche,

hommes et femmes portent leur costume des jours de féte^ Pen-

dant la semaine les femmes ont pour tout vêtement une longue

chlamyde brodée aux manches et à l'ouverture du cou, avec

un tablier de couleurs vives, et sur la tête un mouchoir rouge

ou des fleurs. Elles marchent pieds nus. Même quand elles vont

aux champs ou qu'elles gardent leurs troupeaux, elles fixent

dans la ceinture la tige de la quenouille et elles filent la laine

ou l'étoupe de hn et de chanvre, en faisant tourner entre les

doigts le fil auquel est suspendu le fuseau. Elles préparent ainsi

la chaîne et la trame du linge, des étoffes et des tapis qu'elles

tissent elles-mêmes l'hiver. Leur chlamyde est en très grosse

toile de chanvre. Elle retombe en plis sculpturaux, comme la

longue tunique des statues drapées de Tanagra; elle est enliè-
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remenl semblable à celle des jeunes Athéniennes qui marchent

aux panathénées, sous la conduite du maître des chœurs, dans

la frise du Parthénon. Depuis l'antiquité la plus reculée, ce cos-

tume si simple et si noble est resté le même. Nul ne se prête

mieux à la statuaire. C'est le premier vêtement qu'a dû imagi-

ner la pudeur à la sortie de l'état de nature.

Les cheveux des jeunes filles retombent sur le dos en longues

nattes, tressées avec des fleurs ou des rubans. Ceux des femmes

mariées sont relevés derrière la tête. Les hommes sont aussi

vêtus tout de blanc, d'une large chemise et d'un pantalon en

étoffe de laine ou de toile, mais qui ne flotte pas en larges plis,

comme un jupon, à la mode hongroise. Le dimanche les hom-
mes et les femmes portent une veste brodée où l'art décoratif a

fait des merveilles. Les motifs semblent empruntés aux arabes-

ques des tapis turcs, mais il est probable qu'ils sont nés spon-

tanément de cet instinct esthétique qui porte partout l'homme

à imiter les dessins et les couleurs qu'offrent les corolles des

fleurs, le plumage des oiseaux et surtout les ailes des papillons.

Les mêmes dessins se retrouvent sur les vases polychromes des

époques les plus anciennes, depuis l'Inde jusque dans les mo-
numents mystérieux de l'Amérique préhistorique. Ces broderies

sont formées de petits morceaux de drap ou de cuir, de cou-

leurs très vives, fixés sur l'étoffe du fond au moyen de piqûres

faites en gros fils de tons tranchants. Dans les vestes des fem-

mes on met parfois des fragments de miroir, et les piqûres sont

en fil d'or. Les ceintures sont aussi brodées et piquées de la

même façon. La chaussure est la sandale à lanière de cuir,

Vopanka, qui est propre au Jougo-Slave, depuis Trieste jus-

qu'aux portes de Constanlinople. Je vois ici à quelques élégantes

des bas de filoselle et des bottines en étoffe à bouts de cuir

laqué ; sous l'ancien costume national, cela est d'un effet hideux.

Autour de la tête, du cou et de la ceinture, les femmes portent

des pièces de monnaie d'or et d'argent percées et enfilées. Les

plus riches en ont deux ou trois rangs, tout un trésor de mé-
taux précieux.

L'arrivée de l'évêque a mis tous les habitants du village sur

pied. C'est un ravissant spectacle que la réunion de ces femmes
en costumes si bien faits pour charmer l'œil du peintre. Cet

assemblage de vives couleurs, où rien ne détonne, fait l'effet
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d'un tapis d'Orient, h fond clair. Quand les voitures s'arrêtent

devant Ja maison de la zadruga, que nous visitons d'abord, le

starechina s'avance vers Tévêque pour nous recevoir. C'est un

vieillard, mais très vigoureux encore; de longs cheveux blancs

tombent sur ses épaules. 11 a les traits caractéristiques de la

race croate : le nez fin, aqnilin, aux narines relevées; des yeux

gris, très brillants et rapprochés; la bouche petite, les lèvres-

minces ombragées d'une longue moustache de hussard. Il baise

la main de M^"" Strossmayer avec déférence, mais sans serviUté,

comme on baisait jadis la main des dames. Il nous adresse en-

suite un compliment de bienvenue que nous traduit un profes-

seur à l'Université d'Agram qui nous accompagne. Le petit

speech est très bien tourné. L'habitude qu'ont ici les paysans

de débattre leurs affaires, au sein des communautés et dans les

assemblées de village leur apprend le maniement de la parole.

Les starechinas sont presque tous orateurs.

La maison de la zadruga est plus élevée et beaucoup plus

grande que celle des familles isolées. Sur la façade vers la route,

elle a huit fenêtres, mais pas de portes. Après qu'on a franchi

la grille qui ferme la cour, on trouve sur la façade latérale

une galerie couverte en véranda, sur laquelle s'ouvre la porte

d'entrée. Nous sommes reçus dans une vaste pièce où se pren-

nent les repas en commun. Le mobilier se compose d'une table,,

de chaises, de bancs et d'une armoire en bois naturel. Sur les

murs, toujours parfaitement blanchis, des gravures coloriées

représentent des sujets de piété. A gauche, on entre dans une

grande chambre presque complètement vide. C'est là, que

couchent, l'hiver, toutes les personnes formant la famille pa-

triarcale, afin de profiter de la chaleur du poêle placé dans le

mur séparant les deux pièces, qui sont ainsi chauffées en môme
temps. L'été, les couples occupent chacun une petite chambre

dans une construction séparée.

J'ai noté en Hongrie un autre usage plus étrange encore. En
visitant une grande exploitation du comte Eugène Zichy, je

remarquai un grand bâtiment où habitaient ensemble les fem-

mes des ouvriers, des bouviers et des valets de ferme avec leurs

enfants. Chaque mère de famille avait sa chambre séparée.

Dans la cuisine commune, sur un vaste fourneau, chacune

d'elles préparait isolément le repas des siens. Mais les maris
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n'étaient pas admis dans ces gynécées. Ils coucfiaient dans les

écuries, dans les étables et dans les granges. Les enfants, ce-

pendant, ne manquaient pas.

Le poêle que je trouve ici dans la maison de cette zadruga est

une innovation moderne, de même que ces murs et ces pla-

fonds blanchis. Jadis, comme encore dans quelques maisons

anciennes, même à Siroko-Polje, le feu se faisait au milieu de

la chambre, et la fumée s'échappait à, travers la charpente vi-

sible, et par un bout de cheminée formée de planchettes, au-

dessus de laquelle une large planche inclinée était posée sur

quatre montants, aûn d'empêcher la pluie et la neige de tomber

dans le foyer. Toutes les parois de l'habitation se couvraient

de suie; mais les jambons étaient mieux fumés. Le nouveau

poêle est, dit-on, emprunté aux Bosniaques. Il est particulier

aux contrées transdanubiennes. Je l'ai rencontré jusque dans

les jolis salons du consul de France à Sarajewo. Il donne

(beaucoup de chaleur et la conserve longtemps. Il est rond,

formé d'argile durcie, dans laquelle on incruste des disques en

poterie verte et vernissée, tout à fait semblables h des fonds de

J:)0uteilles.

Le starechina nous fait boire de son vin : seul des siens, il

s'assied h table avec nous et nous adresse des toasts auxquels

répond l'évêque. Dans le fond de la chambre se presse toute la

famille : au premier plan les nombreux enfants, puis les jeunes

filles aux belles chemises brodées. J'apprends que la commu-
nauté se compose de trente-quatre personnes de tout âge, quatre

couples mariés et deux veuves, dont les maris sont morts dans

la guerre en Bosnie. La,zadruga continue à les nourrir avec leurs

€nfants. Le domaine collectif a plus de cent jochs de terre

arable, il entretient deux cents moutons, six chevaux, une tren-

taine de bêtes à cornes et un grand nom.bre de porcs. Les nom-
breuses volailles de toute espèce qui se promènent dans la cour

permettent de réaliser ici le vœu de Henri IV et de mettre sou-

vent la poule au pot. Le verger donne des poires et des pommes
et une grande plantation de pruniers, de quoi faire la slivovitza,

l'eau-de-vie de prunes, qu'aime le Jougo-Slave.

Derrière la grande maison commune, et en équerre avec celle-

ci, se trouve un bâtiment plus bas, mais long, aussi précédé

4'une véranda, dont le sol est planchéié. Sur celte galerie cou-

E. DE Laveleye. 31
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verte s'ouvrent autant de cellules qu'il y a de couples et de

veuves : si un mariage crée un nouveau ménage au sein de la

grande famille, le bâtiment s'allonge 'd'une nouvelle cellule.

L'une des femmes nous montre la sienne; elle est complètement

bondée de meubles et d'objets d'habillement; au fond, un grand

lit avec trois gros matelas superposés, des draps de lin garnis

de broderies et de dentelles, et comme courte-pointe un fin

tapis de laine aux couleurs éclatantes; contre le mur, un divan

recouvert aussi d'un tapis du même genre, et à terre, sur le

plancher, de petits tapis en laine bouclée aux teintes sombres,

noir, bleu foncé et rouge brun. Le long des murs, des plan-

chettes où s'étalent les chaussures et, entre autres, les bottes

hongroises du mari pour les jours où il se rend à la ville. Deux

grandes armoires sont remplies de vêtements, et trois immenses

caisses contiennent des chemises et du hnge brodés. Il y en a

des mètres cubes qui représentent une belle somme. La jeune

femme nous les étale avec orgueil : c'est l'œuvre de ses mains

et sa fortune personnelle. Pour les décrire, il faudrait épuiser le

vocabulaire des lingères. Je remarque surtout certaines che-

mises faites en une sorte de bourre de soie légèrement crêpelée

et ornée de dessins en fils et en paillettes d'or. C'est ravissant

de goût et de délicatesse. Les couples associés doivent à la com-

munauté tout le temps qu'exigent les travaux ordinaires de

l'exploitation, mais ce qu'ils font aux heures perdues leur appar-

tient en propre. Ils peuvent se constituer ainsi un pécule qui

consiste en hnge, en vêtements, en bijoux, en argent, en armes

et en objets mobiliers de différente nature. Il en est de même
dans les family-communitles de l'Inde.

Au fond de la cour s'élève la grange, qui est aussi « le grenier

d'abondance ». Tout autour, à l'intérieur, sont disposés des

réservoirs en bois remplis de grains : froment, maïs et avoine.

Nous approchons du moment de la récolte, et ils sont encore

plus qu'à moitié pleins. La zadruga est prévoyante comme la

fourmi; elle tient à avoir une réserve de provisions pour au

moins une année, en prévision d'une mauvaise récolte ou d'une

incursion de l'ennemi. A côté, dans un bâtiment isolé, sont réu-

nis des pressoirs et des fûts pour faire le vin et l'eau-de-vie de

prunes. Le starechina nous montre avec satisfaction toute une

rangée de tonneaux pleins de slivovitza qu'on laisse vieillir
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avant de la vendre. C'est le capital-épargne de la communauté.

Je m'étonne de n'apercevoir ni grandes étables, ni bétail, ni

fumier. On m'explique qu'ils se trouvent dans des bâtiments

placés au milieu des champs cultivés. C'est un usage, que j'avais

déjà remarqué en Hongrie, dans les grandes exploitations. Il

est excellent; on évite aussi le transport des fourrages et du
fumier. Les animaux de trait sont sur place pour exécuter les

labours et pour y accumuler l'engrais. En même temps, la fa-

mille, résidant dans le village, jouit des avantages de la vie

sociale. Les jeunes gens se relayent, pour soigner le bétail.

Dans une autre zadruga que nous visitons, je trouve les mêmes
dispositions, les mêmes costumes et le même bien-être; mais la

réception est encore plus brillante : tandis que nous prenons un

verre de vin avec le starechina, en présence de toute la nom-
breuse famille debout, les habitants du village se sont groupés

devant les fenêtres ouvertes. Le maître d'école s'avance et

adresse à l'évéque un discours en croate, mais il parle aussi

facilement l'italien et il me raconte qu'étant soldat, il a résidé

en Lombardieet qu'il s'est battu à Custozza en 1866. Il me vante

avec l'éloquence la plus convaincue les avantages de la zadruga.

A ma demande les jeunes filles chantent quelques airs natio-

naux. Elles paraissent gaies; leurs traits sont fins; plusieurs

sont jolies. En somme la race est belle. Les cheveux noirs si

fréquents en Hongrie sont très rares ici; on en voit de blonds,

mais le châtain domine. Les deux types très marqués, noir et

blond, se trouvent à la fois chez les Slaves occidentaux et méri-

dionaux. Les Slovaques de la Hongrie sont, en majorité, blond

filasse. Les Monténégrins ont les cheveux très foncés. A une

grande foire à Carlstadl, en Croatie, j'ai vu des paysans de

la province appartenant au rite grec orthodoxe; ils avaient

d'une façon très marquée les cheveux et les yeux noirs, le teint

bilieux, basané ou mat, et d'autres cultivateurs, Croates aussi,

mais du rite grec uni à Rome, étaient la plupart blonds, avec la

peau claire et des yeux gris. La race slave pure est certaine-

ment blonde. Si quelques tribus ont les cheveux bruns ou noirs,

cela doit provenir de la proportion plus ou moins grande d'au-

tochtones que les Slaves se sont assimilés quand ils ont occupé

les différentes régions où ils dominent aujourd'hui. Ma visite

des zadrugas confirme l'opinion favorable que je m'en étais
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formée précédemment et augmente mes regrets de les voir dis-

paraître. Ces communautés ont plus de bien-être que leurs voi-

sins ; elles cultivent mieux, parce qu'elles ont, même relativement,

plus de bétail et plus de capital.

On savait que les communautés de famille existaient chez les

Bulgares, surtout en Macédoine, mais elles n'avaient point fait

l'objet de recherches spéciales. M. Kanitz, dans son grand ou-

vrage sur la Bulgarie, en a trouvé dans diverses parties du pays;

seulement il en parle en touriste plutôt qu'en juriste. J'en avais

visité moi-même aux environs de Pirot chez une population

plutôt bulgare que serbe (voy. mon livre La Péninsule des Bal-

kans, II, ch. i). Heureusement cette lacune vient d'être comblée

par un excellent travail que M. Ivan Ep. Guéchoff, ancien mi-

nistre des flnances et gouverneur de la Banque nationale, a pu-

blié récemment dans la Revue périodique de Sophia. Je résume

ici cet article paru en bulgare sous le titre de La zadruga dans la

Bulgarie orientale (1889).

Le professeur Bogisich a traité la question des zadrvgas dans

trois de ses ouvrages. « Le droit couiumier chez les Slaves^ o

Agram, 1867. « Recueil des coutumesjuridiques chez les Slaves du

Sud, » Agram, 1874. « De la forme dite nakorna de la famille

rurale chez les Serbes et les Croates, » Paris, 1884. Il est d'avis

que la zadruga a existé jadis partout en Bulgarie, et il prétend

qu'en Macédoine elle s'est conservée encore bien plus générale-

ment qu'en Croatie.

En Bulgarie orientale, de Zaribrod jusqu'à Kustendil, on ren-

contre des zadrugas en moyenne dans un village sur deux. Dans

le village de Gorna-Banje, près de Bali-Effendi, aux portes de

Sophia, M. Guéchoff note la zadruga des Bogovis, dont fait par-

tie le pope et qui se compose de trente-cinq personnes. Elle est

dirigée par un chef, le Domakin. Avec lui, travaillent ses six frè-

res qui exercent différents métiers. Ils mettent tout en commun,
même les honoraires du pope. La matrone, la domakina règle

les travaux du ménage. Dans ce village il y a vingt zadrugas.

Quand l'une d'elles prospère, les autres ne songent pas au par-

tage et se conservenL A Dragaleftsi, sur la route d'Ichtiman, à

10 kilomètres de Sophia, deux zadrugas sont très prospères et il

y en a quinze plus petites. La zadruga des Aloulovis compte

trente-six personnes, la zadruga des Danevis trente-quatre per-
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sonnes. Dans la plaine de Sophia c'est sur la rive gauche de

risker qu'on rencontre le plus de zadrugas.

A Pernik, M. Guéchoff a trouvé une zadruga modèle, celle des

Poptchevis, sous la direction de M. Doitchin Pavloff, caissier de

la Caisse agricole de Sophia. Elle s'enrichit : elle a acheté trois

tchifliks (fermes) et a augmenté le nombre de ses animaux en

proportion. C'est le plus capable, non le plus vieux, qui dirige.

M. Doitchin verse dans la caisse commune le surplus de son

traitement de caissier. Toute zadruga a, outre sa grande maison

dans le village, deux egrels^ bâtiments isolés où l'on entretient

le bétail près des pâturages communaux et des champs cul-

tivés.

A Mochino, près de la houillière qui envoie son charbon à

Sophia, existent de nombreuses zadrugas, notamment celle des

Despotovis, très bien administrée. A Jarlovo, la zadruga des

Maslarevis compte quarante personnes, dont une a été député;

à Jablené, la zadruga des Kerelesis a aussi un député à la So-

branye; à Gorna-Glogovitza, la zadruga des Dedinis-Guechenis

compte quarante-cinq personnes; à Dolna-Sikira, la zadruga

du Dedinis-Peinis, cinquante-cinq personnes. Dans les départe-

ments de Sophia, Trn et Kustendil, beaucoup de noms de village

se terminent en efs ou eftsi, ce qui vient, d'après M. Jeretchek,

du nom des premières zadrugas (\\x\ ont peuplé ces localités.

En Bulgarie, la famille patriarcale ne s'appelle pas zadruga^

mais koupchtina (de koup, amas, réunion).

Le chef de la communauté est quelquefois une femme, comme
dans la zadruga des Vlikinis, au village de Planinitza. Au sein

de la zadruga règne le principe communiste, qui sert de base à

la famille : de chacun suivant ses forces, à chacun suivant ses

besoins. On entretient les enfants à l'école, même en dehors de

la famille. Si un fils se retire de la comm unauté ou en est expulsé,

il n'a droit qu'à ses vêtements. Il arrive qu'on introduise dans

l'association le mari d'une fille.

La fille qui se marie reçoit des vêtements, des tapis, et le

mari donne en échange la valeur de ces objets (prid). La dot se

compose de quinze à trente chemises, de cinq à dix robes et d'un

nombre correspondant d'autres habillements. Ces vêtements,

faits par les femmes avec la laine que distribue la dumakina,

une ou deux fois par an, forment leur pécule personnel.
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Dans sa conclusion, M. GuéchofT, rappelant ce que j'ai dit à ce

sujet, résume, à son point de vue, les avantages et les inconvé-

nients de la communauté patriarcale.

Avantages: \° Met obstacle au morcellement; 2° permet la

division du travail; 3° l'exploitation étant toujours étendue, favo-

rise l'emploi des machines ;
4° économie dans les frais du mé-

nage, par suite de la vie en commun de plusieurs familles : un

seul feu au lieu de cinq ou six, etc.; 5° le plus capable dirige

l'entreprise; 6° un plus grand capital réuni; 6° point de pau-

périsme, la famille a soin des orphelins, des [vieillards, des

infirmes; 8" empêche la formation des latifundia Qi les progrés

de l'inégalité; 9° prépare à la gestion des affaires communales;

iO° maintient les traditions et les bonnes mœurs : 11° retient les

habitants à la campagne ;
12" inspire un sentiment de sécurité par

la perpétuité de l'institution.

Inconvéîiienis : Ceux de toute communauté : elle affaiblit le

ressort de l'activité, puisque tous, le plus paresseux comme le

plus laborieux, sont traités de la même façon et elle diminue

l'esprit d'initiative, puisque le profit de toute amélioration se

partage entre tous. Les causes de la disparition des zadrugas

sont les mêmes qu'en Croatie et ailleurs : égoïsme du domakin

qui, plus capable, veut avoir une exploitation à lui; défiance des

plus ignorants, qui soupçonnent le gérant de s'approprier une

partie de l'argent reçu; l'esprit d'indépendance et d'indiscipline;

la rivalité des femmes quand le principe d'autorité s'aflaiblit; les

besoins nouveaux ; l'alcool et le cabaret ; l'individualisme. Si les

lois agraires qu'on fera en Bulgarie favorisent le partage

comme en Croatie, les zadrugas y disparaîtront également ^

Ainsi que je l'ai dit, les zadrugas sont aussi très nombreuses en

Macédoine, mais je n'ai pu encore me procurer de renseigne-

ments exacts à ce sujet.

1. Je vois en ce moment même qu'un nouveau coup vient d'être porté
en Serbie â l'existence des zadrugns. La constitution de 1888 impose aux
hommes des za<lrugas deux ans de service militaire et seulement cinq mois
aux autres (v. aussi G. Ardant, la Zadruga dans les Ualkans^ Réforme so-

ciale^ 2« sér., t. I, p. 140).



CHAPITRE XXXI

LES COMMUNAUTÉS DE FAMILLE CHEZ DIFFÉRENTS PEUPLES.

Le régime des communautés familiales a été aussi très général

autrefois en Italie. Il en subsiste encore des traces nombreuses

dans différentes provinces. M. Jacini, dans son excellent livre

sur laLombardie, a décrit celles qu'on rencontre dans la région

des collines de ce pays. Elles s'y combinent avec le métayage,

dont elles facilitent la pratique. Le propriétaire aime mieux

avoir pour tenanciers des cultivateurs associés que des ménages

isolés. L'association a plus de ressources et présente plus de

•garanties pour le payement des redevances en nature et pour

l'exécution fidèle du contrat : elle est plus capable de diriger

une culture étendue, de résister aux pertes des mauvaises

années et à tous les accidents inséparables d'une entreprise

agricole.

Les communautés jouissent en général d'une aisance relative-

ment grande, et se distinguent par ce que l'on appelle les vertus

patriarcales. Ces associations se composent habituellement de

quatre ou cinq ménages qui vivent en commun dans de grands

bâtiments de ferme. Elles reconnaissent l'autorité d'un chef

nommé reggitore et d'une femme de ménage, la massara. Le

reggitore règle les travaux, vend et achète, place les épargnes,

mais non sans consulter ses associés. La massara s'occupe de

tous les soins domestiques. Le chefdes établesse nomme bifo leo;

c'est lui qui dirige principalement les labours. Le goût de l'in-

dépendance, le désir de s'enrichir, l'esprit moderne en un mot,

minent ici, comme aux bords du Danube et autrefois en France,

ces antiques institutions. M. Jacini a parfaitement analysé les

différents sentiments qui vont en amener la complète dispari-

tion. Les hommes commencent à dire : « Pourquoi resterions-
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nous avec tous les nôtres sous l'autorité d'un maître? Il vaut

bien mieux que chacun travaille et pense pour soi. » Les béné-

fices résultant du travail industriel formant nn pécule particu-

lier, les associés sont tentés de grossir celui-ci au détriment du

revenu commun, et ainsi les dissensions et les querelles d'intérêt

troublent l'entente fraternelle. Les femmes surtout excitent,

paraît-il, l'insubordination des maris. L'autorité de la. rnassay'a

leur est à charge; elles éprouvent le besoin d'avoir un ménage

à elles. Chacun voit bien les avantages de l'association patriar-

cale, le vivre et le couvert plus assurés, les maladies mieux

supportées et moins ruineuses, les travaux agricoles plus faci-

lement exécutés, et, malgré cela, le désir de vivre indépendant

l'emporte : on sort de la communauté.

Dans l'extrême Nord, chez une race et dans des conditions

physiques entièrement différentes de celles de l'Italie, on re-

trouve la communauté de famille avec des caractères identiques^

preuve manifeste que ce n'est pas le climat qui fait les mœurs.

Chez les Esquimaux, sur le continent américain et au Groenland,,

les communautés habitent des maisons très vastes qui contien-

nentplusieursfamillessouventjusqu'à dix. Chaque personne pos-

sède en propre ses armes ou ses ustensiles, mais la quantité même
en est limitée par la coutume. Le bateau, les traîneaux, les

chiens, les provisions appartiennent à la communauté entière

aussi bien que le territoire de chasse, et d'ordinaire le produit,

de la pêche est partagé entre tous^

1. Taies and traditions of the Eskimo, by D^ Henri Rink, director of the
royal Greenlaud board of trade. London, Oslackwood, 1875. Voyez aussi

l'analyse de l'ouvrage par M. Cliiïe Leslie, Jhe Acadejnij, 15 janv. 1870.

M. Leslie dit à propos de ces communautés de famille : « Dans la société

ainsi constituée nous voyons, à côté d'un certain développement de la pro-
priété privée, la famille patriarcale et agnatique qui persiste bien longtemps
après le régime de la chasse et de la pêche, avec la primogéniture qui*

confère l'héritage des biens et une autorité et une responsabilité patriar-
cales. « Quand un individu meurt, le lils aîné hérite du bateau, avec la*

charge de « pourvoyeur ». S'il n'existe pas de fils adulte, le parent le plus
proche prend sa place et adopte les autres enfants. L'héritage représente
ainsi des charges et des obligations plutôt qu'un avantage personnel. Cette
association de plusieurs familles en une seule demeure est analogue à ces
« communautés de maison » que sir Henry Maine et M. de Laveleye nous
ont fait connaître comme existant dans certaines contrées de l'Orient et

autrefois dans les campagnes en France. Le village chez les Esquimaux est

semblable à « la communauté de village » indo-germanique, avec cette dififé-

rcnce qu'il s'agit ici d'une communauté de pêcheurs non de pasteurs^
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Les communautés de famille ont aussi existé en Allemagne

sous le nom de Cognationes, Magschaften^ Konne, Geschlechter

et elles s'y sont longtemps maintenues^ Elles exploitaient leur

domaine pour le profit commun, formaient une association pour

la dépense commune, Gesammtgeware et vivaient à frais com-
muns, in einer Costungetheilt, «à un pot et à un pain».L'hérédité

reposait non sur les liens du sang, mais sur la vie en commun
et elle n'avait lieu que pour les parents associés Kinder' in der

Were, collatéraux ou même étrangers adoptés. Ces communau-
tés se maintinrent sous le régime féodal et ne disparurent qu'a-

près la guerre de trente ans. Il en resta la coutume qui inter-

disait, au chef de la famille, d'aliéner ses biens ou même d'en

changer l'emploi par défrichement, plantation ou autrement,

sans le consentement de la parenté.

Un article de la loi des Alamans nous révèle l'existence de la

communauté de famille. « Si un débat surgit entre deux familles

au sujet de la limite qui sépare leurs terres, les deux familles

en présence du comte combattent. Celle à qui Dieu donne la

victoire entre en possession du terrain contesté; ceux de l'autre

famille payent une amende de douze solidi, parce qu'ils ont agi

contre la propriété d'autrui. » Lex Alaman, art. 81 (84), édit.

Lehman, p. 145-146. Pertz, 113 et 163.

Malgré ce qu'en avaient dit Maurer et Denman Ross [Early

History of landholding among the Germans, p. 25), on a été jus-

qu'à douter que la communauté de famille [Hauscommunion) se

soit maintenue en Allemagne, après l'époque primitive. Mais

récemment M. Karl Rhamm^ vient de les découvrir, avec tous

les caractères de la zadruga jougo-slave, et de la coterie ou fra-

ternité française, au sein des colonies allemandes qui existent

au nord-ouest de la Hongrie, éparpillées parmi la population

indigène slovaque.

Non loin de la ville de Kremnitz, dans une région monta-

M. Rink pense que le principe ancien d'assistance mutuelle et de demi-
communisme qui existe chez les Groenlandais a pour origine le sentiment
de solidarité du clan, seulement les liens de voisinage ont pris la place de
ceux de consanguinité. Les réunions périodiques des habitants des villages

voisins, pour des fêtes ou pour rendre justice, rappellent aussi celles du
pagus des Germains. »

i. Von Maurer, Gesch. der FrohnhÔfe, Bd IV, p. 281^350.

2. Gevmanische Altertwyier aus den BauerdÔrfern Nordungarns.
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gneuse, se rencontrent des villages appelés Haudorfer, parce

qu'ils ont conquis leurs terres cultivées par le délrichement

[Aushau] des forêts vierges, et ainsi leur nom fini souvent en

hau : Krkkerhàu^ Glaserhàu, Hanneshàu. Ces villages, qui comp-

tent de un à deux mille habitants, ont une forme très caracté-

ristique, qu'on retrouve aussi dans les markes de la province

néerlandaise de Drenthe. Les maisons sont rangées des deux

côtés de la route, en une rue qui se prolonge sur quatre ou cinq

kilomètres. Les terres cultivées appartenant à chaque habitation

s'étendent derrière elle, en bandes interminables. Les maisons

des communautés de familles {Geschlechtshàuset') se distinguent

des* autres par leurs vastes proportions. Il y en a qui peuvent

loger jusque soixante-dix personnes. Elles ont ordinairement

deux étages. Au rez-de-chaussée se trouvent la cuisine et une

vaste pièce où couchent les vieillards, les jeunes gens et les en-

fants. Les couples mariés ont chacun une chambre à part au

premier étage. Tous les biens meubles et immeubles forment

une propriété collective indivisible, qui se transmet de généra-

tion en génération, sans partage. Le chef de la famille ( Wirth),

l'aîné ordinairement, règle les travaux de chacun, mais pour

les résolutions importantes, il consulte les adultes de la com-
munauté. 11 détient l'argent, rend compte, en général chaque

mois, des recettes et des dépenses. Ce que chaque membre de

la famille gagne, même au dehors, doit être versé dans la

caisse commune. Cependant chacun d'eux peut se faire un pé-

cule, ici en distillant une certaine quantité de grains, ailleurs en

élevant un veau ou un porc. La femme du Wirtli règle tout ce

qui concerne le ménage. Les repas sont pris en commun, et tous

mangent à même dans un grand plat placé au milieu de la table.

Quand un morceau de viande est servi, le Wirth le partage et

donne à chacun sa part. Le soir on étend à terre des matelas,

d'un côté pour les filles et de l'autre, pour les garçons. Malgré

cette cohabitation, les mœurs sont très pures dans ces familles

patriarcales. Pendant leur première année, les petits enfants

Sont placés chacun dans une corbeille suspendue aux poutres

du plafond, et la grand'mère ou une vieille tante en prend soin

et les berce, sans se lever, au moyen d'une corde attachée à

son lit.

Quand l'un des membres de la famille trouble l'ordre ou se
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refuse à obéir aux instructions du Wirth, il est^xpulsé, et (m lui

donne deux florins pour qu'il aille chercher du travail ailleurs.

Quand une jeune tille se marie, on lui fait don d'une vache, d'un

lit complet et d'un bahut, mais nul n'a le droit de revendiquer

une part de l'avoir commun.
Depuis que, lors de la réforme de 1848, les lois hongroises

ont admis le principe de notre Code civil en vertu duquel nul

n'est tenu de rester dans l'indivision, les communautés de fa-

mille disparaissent rapidement par l'efl'et du partage égal. Jus-

qu'en 1862, il n'y avait pas eu d'exemple de partage.

Comme chez les Slaves méridionaux, c'est le besoin d'indé-

pendance qui amène peu à peu la destruction de ces anciennes

institutions. Parfois la séparation s'accomplit par degrés. D'a-

bord, chaque ménage se construit une demeure isolée à coté de

la grande maison commune, puis on partage la récolte obtenue

sur le domaine coUeclif; enfin, on partage aussi les champs et

même quelquefois le manoir familial, découpé en tranches ou

divisé en logements séparés.

M. Karl Rhamm, résumant les faits observés et l'opinion gé-

nérale, constate que le partage des communautés familiales a

presque toujours des conséquences funestes. Le travail agricole

se fait moins bien; cinq ou six ménages séparés coûtent plus

que l'association primitive: l'autorité des anciens, les traditions

maintenaient les sentiments moraux et religieux et mettaient

obstacle à la fréquentation du cabaret, aux abus de l'alcoolisme,

à l'esprit d'insubordination et de négligence; depuis que les

ménages vivent isolés, ils n'ont plus la distraction des soirées

en famille auprès du loyer, où l'on chantait les vieilles chansons

et où l'on racontait des légendes et des laits de guerre. Le mari

va à l'auberge tenue par le juif; il s'endette, vend son blé en

herbe, puis ses champs. Ici, comme en Croatie, la plupart des

familles qui ont fait le partage se sont ruinées.

Le partage du patrimoine des communautés de famille a eu

des conséquences aussi funestes que celui des biens des com-

munautés de village.

« Pareillement, dit M. Taine, les communaux ravagés et

pillés, puis dépecés et partagés, sont autant d'organismes qu'on

blesse, avec profit momentanément pour les indigents du village,

mais au détriment de la production bien entendue et de l'abon-
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dance future (Hapports des préfets, ans IX, X, XI et XII). En
général, l'effet du partage des communaux a été désastreux,

surtout dans les pays de pâturages et de montagnes. — (Doubs) :

« Le partage des communaux a plutôt contribué, dans toutes les

communes, à la ruine absolue du pauvre qu'à l'amélioration de

son sort. » — (Lozère) : « Le partage des communaux par la

loi du 10 juin 1793 a été très nuisible à la culture » {Les origines

de la France contemporaine^ III, 476).

C'est dans les villages de Gaidel, de Miinichwies, de Kricker-

hàu et de Hochwies que M. Rhamm a trouvé les types les plus

complets de ces maisons de communauté [Geschlechlshàuser).

Elles se rencontrent aussi dans le village allemand de Tergenye,^

isolé au milieu d'une population hongroise, non loin du Danube,

ainsi que chez les Slovaques, qui occupent toute la contrée aux

environs des Haudôrfer, mais les habitations slaves sont moins

grandes et moins caractéristiques que celles des Allemands.

Elles existent également dans les montagnes reculées de la

Norvège, en Lithuanie et chez les indigènes, dans les îles de la

Baltique habitées par des Suédois. Un auteur du pays, Russ-

wurm, s'exprime ainsi à ce sujet (Eibofolke, § 219, Reval, 1855) :

« Dans l'île de Runo, » quatre à cinq familles vivent en société,

« au même pain » [Brô Biscap *), et elles arrivent à un grand

bien-être, parce qu'elles se tiennent unies et qu'elles accom-
plissent très rapidement les travaux des champs. »

La communauté de famille, la house community, avec se&

caractères habituels : 1° la propriété appartenant, non à un

individu, mais à la famille, personne civile perpétuelle ;
2° la

gérence exercée par le chef élu, a été trouvée encore en vigueur

dans les provinces du nord de l'Espagne, surtout dans le haut

Aragon et dans les Pyrénées et aussi en Portugal, sous le nom
de Sociedad familiar.

Il faut lire à ce sujet les travaux très complets de M. Costa^

Derecho consuetudinario del Alto Aragon (Madrid 1880) et du

Rev.M. Webster, Las costumes de la reg. Pirenaica {Boletin de

la Ins. lib. 27 et suiv.).

L'exclusion plus ou moins complète des ûlles de la succession

I. Brô, Brotcn allemand; i Briaupi, en ancien suédois, signifie en famille.

Les communautés de famille en France vivaient « au même chanteau »^

c'est-à-dire « au même pain et au même pot ».
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est une preuve de l'existence des connmunaut^s de famille, car

elle donne la meilleure raison de ce fait. M. Fustal de Cou-

langes [La cité antique, liv. II, ch. vi, § 2) pense que la raison

de cette exclusion est que les filles ne pouvaient pas accomplir

le sacrifice. Mais chez les Germains, dans le droit féodal, et

chez les musulmans, les filles n'héritent que pour une part

plus ou moins restreinte et chez ces peuples le sacrifice anti-

que n'existait pas. Partout où nous trouvons les communautés
de famille, en France au moyen âge, et en Serbie aujourd'hui,

les filles sont exclues de l'héritage. Comme dans les lois de

Manou \ comme à Athènes, elles n'ont droit qu'à une dot. Le

motif de cette exclusion est évident. Tout l'ordre social repose

sur les familles qui doivent conserver intact le patrimoine dont

elles tirent leur substance. Si les filles héritaient, comme parle

mariage elles passent dans une autre famille, en réclamant le

partage, elles amèneraient le démembrement du domaine col-

lectif, et par suite la destruction de la corporation familiale.

Rencontrant une même coutume, l'exclusion des filles de la

succession dans les pays slaves, les pays germaniques sous le

christianisme, comme dans l'Inde, en Grèce et à Rome sous le

paganisme, je suis conduit à en chercher l'origine dans un motif

d'ordre économique plutôt que religieux; et ce motif, c'est la

conservation de la gens, de la famille patriarcale, basée sur

l'indivisibilité du patrimoine familial, régime qui partout coexiste

avec celui de la communauté de village et qui lui survit.

« Après la mort du père, que les fils se partagent la succes-

sion » dit le code Manou. A Athènes les filles n'héritent pas ^
:

Solon décide « que le partage se fera entre les fils. » (Isée, YI, 25).

A Rome le principe apparaît clairement : la fille mariée est exclue

de la succession et la femme non mariée ne peut faire de legs,

que du consentement des agnats qui la tiennent en tutelle.

Dans les Institutes , on trouve encore la trace de l'exclu-

sion complète des femmes, qui était déjà moins rigoureuse du
temps de Justinien (Voy. Inst., III, 2, 3), où ce n'est que la

fille mariée qui n'hérite pas. Du temps de Cicéron, la fille

1. « La loi elles coutumes de l'Hindoustan partagent l'héritage entre les

fils et les autres agnats. — Les filles n'héritent qu'à défaut de tout héritier

mâle. » George Campbell, voir l'Essai déjà cité, p. 175.

2. Démosthèues, in Bœtum. Lysias, in Ma?itith., 10. Isée, X, 4.
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n'hérite point de plein droit; et même, s'il n'y a qu'une fille

unique, le père ne peut lui léguer que la moitié du patrimoine.

I^a Loi Voconia, que Gaton avait fait porter, défendait de léguer

à des femmes plus du quart du patrimoine. Ainsi plus on remonte

haut, moins la femme a de droits. Dans les codes d'origine ger-

manique, les lilles n'héritent pas de la terre, sauf à défaut

d'héritiers mâles : De terra vero salicâ in mulierem nulla portio

hœreditatis transit. (Lex salic, lit. 62, c. 6.) Les manuscrits

les plus anciens n'ont pas l'adjectif sallca. Les femmes étaient

donc complètement exclues de la succession de la terre *.

Même principe chez les Anglo-Saxons ^. Dans le nord Scan-

dinave, où les anciennes traditions germaniques se maintinrent

plus longtemps qu'ailleurs, les femmes furent exclues de la suc-

cession foncière jusque vers le milieu du moyen âge. Chez les

Anglo-Saxons elles finirent par obtenir une part du Bokland,

mais point du folkland. Chez les Celtes Irlandais, les filles

étaient exclus de l'héritage ^

Chez les Burgondes, les enfants mâles succédaient au père et

à la mère, à l'exclusion des filles *. Le code des Alamans, comme
les autres législations d'origine germanique, exclut les filles de

la succession^ et la loi des Ripuaires même, qui est beaucoup

plus favorable au droit des femmes, les exclut de la succession

quand il y a des héritiers mâles : Sed dum virilis sexus extilerit,

femina in hœrediiatem aviaticam non succédât. On lit, dans les

formules de Marculf : « Diuturna sed impia consuetudo internos

tenetw\ ut de terra paternâ sorores cum frati'ibus portlonem non

habeant » (Marc. Form.., I, 8). L'esprit des lois germaniques, dit

Gans, est de favoriser les mâles à l'exclusion du sexe féminin ^.

Laferrière nous apprend que les coutumes d'Auvergne et du

1. Voy. WaUz, Das allé Recht ciel sal. Franken^ 1846, p. 121 et suiv.

2. "Voy. Lex Angi, tit. VI, 5. Cauciaui, Darbar. leqes anl., t. III, p. 50
note 1. Lex Franc. Chamav., dans la Revue hist. du droit franc, et étr.^ 2, 1,

(I855\ p i\2.

3. Sir James Ware, Antiquities, ch. xxx, u By this custom among the
Irish, the iuheritance of the decleased (below the dcgree of thanist) was
equally divided amoug the sous both lawfully aud uulawfuUy begotten,
females being whoUy excluded. »

4. Lex Rurg., tit. XIV, § 1.

5. I,r.v Alam., tit. XLI, § 3.

C. llisl. du droit de succession en France au moyen âge. Trad. de L.-D. de
Louiôiiie, p. 61, 184U.
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Bourbonnais excluaient les filles de la succession paternelle *.

Même au dix-huitième siècle, en Provence, les lilles n'avaient

pas une part égale à celle des frères dans les successions ab

intestat ^.

La coutume de Champagne, rédigée en 1509, dit encore que,

dans les successions nobles, une fois la part du fils aîné pré-

levée, les autres fils et filles partagent également, excepté

qu'un fils y prend autant que deux filles. (TiL I, § 14.) L'habi-

tude qu'on avait dans le midi de la France de faire renoncer

les filles, en les mariant, à tous leurs droits héréditaires, ne

peut s'expliquer que par un souvenir de l'exclusion primitive ^

Chez les Albanais, qui ont conservé complètement les mœurs
antiques, les filles n'héritent pas afin que la propriété ne puisse

passer d'une famille à une autre *. Dans le droit musulman, les

enfants mâles sont seuls de véritables héritiers, aceb; les filles

n'ont droit qu'à une part toujours très inférieure à celle des fils

et qui n'est qu'un prélèvement. Dans le pays de Liège les filles

n'héritaient pas des biens censaux situés hors des villes : Cen-

saiia, extra oppida et francisias sila, pertinent ud fillos tantum et

non ad
fi

lias ^.

On rencontre une autre trace de la communauté de famille

dans la coutume qu'on retrouve partout, et d'après laquelle l'a-

liénation des immeubles n'était valable qu'avec le consentement

des parents ^, ou était soumise au retrait-lignager.

1. Voy. Hlst. du droit franc., 1836, 2, I, 6, 199.

2. Voy. Lanthenas, Inconvénient du droit d'aînesse, p. 16.

3. Voy. Gide, Étude sur la condition privée de la femme, p. 44, et Labou-
laye, Droit de succession des femmes. Je remercie ici M. Paul VioUet qui
a bien voulu me communiquer une partie des faits groupés ici.

4. Voyez l'intéressant travail de M. Albert Dumont : Souvenirs de rAdria-
tique. Revue des Deux-Mondes, I^r nov. 1872.

5. Hist. de Liège, p. 127, 3^ édit.

6. Le miroir des Saxons (xiii^ siècle) dit, I, 52, 34 : « Si quelqu'un a vendu
ou donné son immeuble ou un serf, sans avoir obtenu le consentement
des agnats, ceux-ci peuvent reprendre la chose aliénée sans être obligés

de rembourser le prix d'achat. Même avec le consentement et l'intervention

de la justice, on ne peut point aliéner tous ses immeubles : on doit garder
un demi-arpent de terre ou au moins un emplacement assez grand pour
former une cour dans laquelle peut tourner une voiture. » Ceci est Vhere-

dium inaliénable de Sparte et de Rome : Voyez Zacharie, Geist der deutschen
territoriat Verfassung, p. 226. Les parents du vendeur et même les co-

usagers de la marke avaient un droit de préemption (Maurer, Gesch. der
Markenverfas, p. 184. Gesch. der Dorfverf, I, p. 320. Gesch. der Fronhôfej
m p. 74.



CHAPITRE XXXIl

LES COMMUNAUTÉS DE FAMILLE AU MOYEN AGE.

Les chroniques, les chartes, les cartulaires des abbayes, les

coutumes, nous montrent qu'il existait au moyen âge, en

France, dans toutes les provinces, des communautés de famille

exactement semblables à celles qu'on rencontre encore aujour-

d'hui chez les Slaves méridionaux. Ce n'est qu'à partir du

•quinzième siècle que nous trouvons des détails circonstanciés

sur ces institutions ; mais, comme le dit M. Dareste de La Cha-

vanne, il n'y a pas dans l'histoire de la France un seul moment
où quelque texte ne révèle, sur un point ou sur un autre,

l'existence de ces communautés.

Les documents manquent pour nous apprendre comment elles

se sont formées, et les opinions varient à cet égard. M. Doniol

soutient, dans son histoire des classes rurales en France, qu'elles

ont été « créées tout d'une pièce comme la corrélative du fief »,

et il ajoute que « cette interprétation est celle qu'ont donnée la

plupart des auteurs chez qui l'étude du droit a pour lumière la

connaissance de l'histoire », notamment M. Troplong dans son

livre sur le Louage, M. Eugène Bonnemère, qui s'est beaucoup

occupé de ces communautés dans son Histoire des paysans^ est

d'avis qu'elles se sont développées sous l'intluence des idées

chrétiennes et sur le modèle des communautés religieuses.

« Sous l'inspiration de leur faiblesse et de leur désespoir, dit-

il, les serfs se groupèrent, à l'imitation des moutiers, s'associè-

rent, et arrivèrent à la possession du sol, non plus individuelle-

ment et isolés, mais rapprochés en agrégations de familles. »

Ces explications sont manifestement erronées. Elles reposent

sur les témoignages des commentateurs de coutumes du quin-

zième et du seizième siècle, qui ont parlé les premiers de ces
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communautés en France, mais qui ne soupçonnaient pas l'anti-

quité reculée de ces institutions primitives.

Ce n'est point dans les circonstances particulières à la France

et au moyen âge qu'il faut chercher l'origine de ces associa-

tions, qu'on retrouve chez tous les peuples primitifs des

races les plus diverses, et qui remontent aux premières formes

de la civilisation. Déjà, quand tout le territoire appartenait

•encore en commun au village, les lots en étaient répartis pério-

diquement, non entre les individus, mais eAtre les groupes de

famille, comme cela se fait aujourd'hui en Russie et comme,
suivant César, cela avait lieu chez les Germains. « Nul, dit-il,

n'a de terres en propre, mais les magistrats et les chefs les dis-

tribuent chaque année entre les « clans » et entre les familles

vivant en société commune *. Ces cognationes hominum qui una

coierunt sont manifestement les associations de famille sembla-

bles à celles des Jougo-Slaves que nous avons décrites plus

haut.

Les juristes allemands admettent généralement qu'il existait

chez les anciens Germains une propriété collective de la famille,

un condomirdum in solidum résultant de la solidarité active et

passive des parents. Elle se manifestait premièrement par le

devoir de la faida, ou vendetta : suscipere inimicitias seu patris^

seu propinqui necesse est, dit Tacite (Germ. , 21); seconde-

ment par l'obligation solidaire de payer la composition, le

Wehrgeld ou Blutgeld que touclmient aussi tous les membres de

ia parenté de la victime : recepitque salisfactionem univei^sa do-

mus, dit encore Tacite ; troisièmement, par la tutelle qu'exerçait

le chef de la famille, le munduald^ dont la situation était sem-

blable a celle du gospodar slave et du starosta russe
;
quatrième-

ment, par la saisine héréditaire qui a donné naissance à la

maxime du moyen âge : le mort saisit le vif son hoir. Comme le

dit Zachariae, Droit civil, § 588, la propriété n'était pas indivi-

duelle ; elle était collective et constituait une communauté in

solidum. Tous les parents étaient propriétaires ; il n'y avait donc

1. Ce texte est si important que nous croyons devoir le reproduire ici :

« Nec quisquam agri modum certum aut fines habet proprios, sed magis-
tratus ac principes, in annos singulos, gentibus cognatio7iibusque fiominum
qui una coierunt, quantum lis et quo loco visum est, agri attribuunt atque

unno post alto transire cogunt. » César, de bello galtico, iiv. YI, 22.

E. DE Laveleye. 32
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pas addition d'hérédité comme chez les Romains. Il y avait

plutôt continuité dans la possession. — « Au décès du mun-

duald^ dit M. Wurth S ceux qui étaient placés sous sa garde ou

bien devenaient eux-mêmes chefs de maison, Selbmunduald^ ou

bien se trouvaient placés sous l'autorité de ceux-ci. La saisine

de ceux qui restaient sous le mundium se transmettait avec la

même instantanéité au nouveau munduald, héritier de l'autorité

du défunt. »

Comme le partagerpériodique des terres avait lieu entre les com-

munautés de famille, il arriva tout naturellement que, quand ce

partage fut tombé en désuétude, les communautés se trouvèrent

en possession du sol, et elles continuèrent à subsister obscuré-

ment, résistant à tous les bouleversements, jusqu'à ce qu'elles

eussent attiré l'attention des juristes, vers la fin du moyen
âge-^

Toutefois il est certain que les conditions du régime féodal

favorisèrent singulièrement la conservation ou l'établissement

des communautés, parce qu'elles étaient dans l'intérêt des

paysans et des seigneurs. La succession n'existait point pour les

serfs mainmortables, dont la propriété à chaque décès retournait

au seigneur. Lorsqu'au contraire ils vivaient en commun, ils hé-

ritaient les uns des autres, ou plutôt aucune succession ne s'ou-

vrait; la communauté continuait à posséder sans interruption,

en sa qualité de personne civile perpétuelle. « Assez générale-

ment, dit Le Fèvre de La Planche ^ le seigneur se jugeait hé-

ritier de tous ceux qui mouraient : il jugeait ses sujets serfs et

mortaillables ; il leur permettait seulement les sociétés ou com-

munautés. Quand ils étaient ainsi en communauté, ils se succé-

daient les uns aux autres plutôt par droit d'accroissement ou

jure non decrescendi qu'à titre héréditaire, et le seigneur ne re-

1. De la Saisine, par M. Wiirth, procureur général à Gand. Gand, 1873.

Voy. aussi J. Simonnet, liist. et théorie de la Saisine, et Lehiierou, Inst.

caroL, p. hl.

2. Avant cette époque, on saisit déjà, de temps en temps, des traces à&
l'existence des communautés. Ainsi nous voyous, dans le Polyptique d'Ir-

minoUy sur les domaines de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, une asso-

ciation de trois familles de colons cultivant dix-sept bonniers de terre.

Mais ce sont les commentateurs du droit coutumier j^qui les premiers ont
donné à ce sujet des détails précis.

3. Traité du domaine, Préface, p. 81. Voy. La commune agricole^ par
M. Bonnemère, p. 32 et suiv.
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cueillait la mainmorte qu'après le décès de celui qui restait le

dernier de la communauté. » C'est donc seulement au sein de

l'association que la famille serve conservait la propriété, et trou-

vait le moyen d'améliorer sa condition en accumulant un certain

capital. Grâce h la coopération, elle acquérait assez de force et

de consistance pour résister à l'oppression et aux guerres inces-

santes de l'époque féodale.

D'autre part, les seigneurs trouvaient un grand avantage à

avoir comme tenanciers des communautés plutôt que des mé-
nages isolés : elles offraient bien plus de garanties pour le

payement des redevances et pour l'exécution des corvées*.

Gomme tous les membres de l'association étaient solidaires, si

Tun d'eux faisait défaut, les autres étaient obligés de s'acquitter

des prestations auxquelles il était tenu. G'est exactement le

même principe, la solidarité des travailleurs, qui a permis l'é-

tablissement des banques populaires auxquelles se rattache le

nom de M. Schulze-Delitsch. On ne peut escompter les promesses

d'un artisan isolé parce que les chances de perte sont trop gran-

des ; mais associez un groupe d'ouvriers, établissez entre eux

une responsabilité collective appuyée sur un capital que l'é-

pargne aura constitué, et le papier de l'association trouvera

crédit aux meilleures conditions, parce qu'il présentera pleine

garantie.

Les documents du temps nous montrent partout les seigneurs

favorisant l'établissement ou le maintien des communautés.

« La raison, dit un ancien juriste, qui a fait établir la commu-
nion entre les mainmortables est que les terres de la seigneurie

sont mieux cultivées et les sujets plus en état de payer les droits

du seigneur quand ils vivent en commun que s'ils faisaient au-

tant de ménages. » Souvent les seigneurs exigent, avant d'ac-

corder certaines concessions, que les paysans se mettent en

communauté. Ainsi, dans un acte de 1188, le comte de Cham-

pagne n'accorde le maintien du droit de parcours que « si les

enfants habitent avec leur père et vivent à son pot ». En 1545,

le clergé et la noblesse font rendre un édit qui interdit aux cul-

1. « Mornac s'est fort étendu sur les sociétés d'Auvergne et du voisinage,

dit Chabrol {Comment, sw^ la coutume d'Auvergne, t. II, p. 499) ; il les consi-

dère comme très avantageuses pour le progrès de l'agriculture et la con-

tribution aux charges publiques. »
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livateurs sortant de la mainmorte de devenir propriétaires

de terres, s'ils ne s'y constituent pas en communauté. Jus-

qu'au dix-septième siècle dans la Marche, les propriétaires

font de l'indivision une condition de leurs métayages perpé-

tuels

L'organisation de ces communautés reposait sur les mêmes
principes que la zadrvga serbe. L'association exploitait une terre

en commun et habitait une même demeure. Cette demeure était

vaste ou composée de plusieurs bâtiments annexés, en face des-

quels s'élevaient les granges et les étables. Elle s'appelait cella,

celle, et ce nom est resté, sous différentes formes, à une foule

de villages, comme La Celle-Saint-Cloud, Mavrissel, Gourcelles,

Vaucel. Le domaine portait le nom de la famille et aujourd'hui

encore leurs propriétés sont reconnaissables à l'article les que

l'usage a laissé devant leurs noms les Avrils, les Rollins, les

Ségands, les Bayons, les Bernards, les Avins, les Gonel. Les as-

sociés étaient appelés compains, compani, parce qu'ils vivaient

du même pain, partconniers^ parce que chacun prenait sa part

du produit, frarescheux, parce qu'ils vivaient comme frères et

sœurs. La société était nommée compagnie, coterie ^, fraternité,

domus fralernitatis^ dit le Po/yptique d'Irminon. Le plus ancien

auteur qui fasse connaître la constitution juridique des commu-
nautés, Beaumanoir, explique ainsi le nom qui les désignait

souvent : « compagnie se fait par notre coutume, par seule-

ment manoir ensemble, à un pain et à un pot, un an et un

jour, puisque les meubles des uns et des autres sont mêlés en-

semble. »

Dans les Instîtutes CoutumVeres d'Antoine Loysel, publiées

en 1608, on trouve encore plusieurs règles qui se rapportent

1. Pour les sources, nous renvoyons spécialement le lecteur aux trois

ouvrages déjà cités de MM. Dareste de la Chavanne, Douiol et Bonuemére,
ainsi qu'aux livres de Troploug sur le Louage et le Contrat de Société.

Quand on accordait aux métayers un métayage perpétuel, on exigeait

comme garantie qu'ils vécussent en communauté. Dalioz {Jurisprud. génér.)

cite un titre de 1625, imposant la condition que les preneurs ne feraient

« qu'un mPme pot, feu et chauteau et vivraient eu communauté per-
pétuelle ».

2. « C'est, dit le Dictionnaire de Trévoux^ un mot qui se trouve dans
plusieurs coutumes, qui se dit des sociétés de village demeurant ensemble
pour tenir d'un seigneur quelque héritage qu'on appelle tenu en cotterie,
ce qui arrive particulièrement parmi les gens de mainmorte. »
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aux communautés de famille. (Liv. I. LXXIV.) « iSerfs ou main-

mortables ne peuvent tester et ne succèdent les uns aux autres,

sinon tant qu'ils sont demeurants en commun. » (Edition Dupin

et Laboulaye, t. I, p. 122.) En principe, le seigneur héritait du

serf, de sorte que tout le travail agricole se serait accompli

sans le stimulant de l'hérédité au sein de la famille, si ces

communautés rurales n'avaient pas existé. Les serfs demeurant

en commun, se succédaient les uns aux autres, pouvaient aussi

tester les uns en faveur des autres, sans diminuer les droits du

seigneur. D'après Laurière, dans ses notes sur le livre de Loysel,

les serfs demeurant en commun se succèdent « parce qu'ils pos-

sèdent comme solidairement leurs biens, de sorte que la portion

de celui qui décède appartient au survivant par une espèce de

droit d'accroissement *. » Quand les parçonniers cessent de

partager le chanteau ou le pain, c'est-à-dire quand ils font mé-

nage séparé, la communauté cesse. La plupart des coutumes

favorables aux communautés n'appliquaient pas rigoureusement

ces règles. Suivant la coutume du Nivernais, chap. YIII, art. 13,

« les gens de condition mainmortable ne sont réputés pour

partis que quand ils ont tenu par an et jour feu et lieu à part

et séparément et divisément les uns des autres. » Dans la Marche

la séparation n'avait lieu que par la déclaration expresse des

parçonniers ; une fois séparés ils ne pouvaient se remettre en

communauté qu'avec le consentement du seigneur.

La vie en commun avait tant d'importance en matière de suc-

cession, qu'à Paris anciennement, dit Laurière, l'enfant qui était

« en celle » (de cella, demeure) et vivait au pain et au pot de

ses père et mère, héritait à l'exclusion des autres. L'article

XXXIII de Loysel dit : « Un seul enfant étant en celle, requeust

la mainmorte. » L'enfant en « celle » héritait seul et empêchait

la dévolution au seigneur par la mortemain, et même suivant

plusieurs coutumes, les autres enfants arrivaient à la succession

par son intermédiaire.

La communauté était généralement reconnue comme existant

1. Voyez Chopin, sur Paris, lit. des Communautés, n» 31 ; la coutume de

la septaine de Bourges, Fornerium, art. 36; lib. IV, Quotidianorum, cap. 7,

et le glossaire du droit français, V® Le chanteau et partage divisé. « LXXV.
Un parti tout est parti, et le chanteau part le vilain. » « LXXVI. Le feu, le

sel et le pain, partent Thomme mortemain. »
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de fait quand les paysans habitaient la même maison et vivaient

« au même pot » pondant un an et un jour. C'est seulement

assez tard et pour éviter les procès naissant du partage, alors

que l'institution tendait déjà à disparaître, que quelques cou-

tumes exigèrent un contrat pour îa mise en commun des im-

meubles. Certaines coutumes n'admettent la communauté que

quand « il y a lignage entre les parçonniers ». C'était là évidem-

ment la forme primitive de ces associations agraires; ce n'est

que plus tard et sous l'influence du régime féodal, qu'il se cons-

titua des communautés entre personnes qui ne descendaient pas

d'un auteur commun.

Ceux qui vivaient en communauté, héritaient les uns des au-

tres à l'exclusion des parents non communs, et même l'étranger

admis dans la communauté comme en faisant partie l'emportait

sur les proches étrangers à l'association. «Guy Coquille admit ce

principe après l'avoir combattu. « En méditant à part moi, il

m'a semblé plus raisonnable de dire que le non-commun est

tenu pour exclu précisément. Car cette loi rigoureuse semble

être faite en faveur de la famille, pour la conserver en union,

même en ce pays où les ménages de village ne peuvent être

exercés, sinon avec un grand nombre de personnes vivant en

commun, et l'expérience montre que les partages sont la ruine

des maisons de village; et puisque la loi parle simplement et que

la présomption de son intention est que ce soit pour conserver

les familles, afin qu'elles ne se séparent pas, il semble qu'il faut

suivre la loi comme elle est, et dire que le seul parent commun
succède *. »

Dans un autre passage de son Commentaire, il appelle ces

associations agricoles, familles et fraternités. Ailleurs il s'ex-

prime ainsi : « Ces communautés sont vraies familles qui font

corps et université, et s'entretiennent par subrogation de per-

sonnes qui y naissent ou y sont appelées d'ailleurs 2. » On appe-

lait communautés taisiôles celles qui s'établissaient tacitement,

sans inventaire, et qui se continuaient indéfiniment entre les

survivants.

Gomme dans la zadruga slave, les associés choisissaient un

1. Guy Coquille, sur Nivernais : Des Bordelages. — Voir aussi Vigier, sur
Angoumois, art. 41, etpassim. — Coût, de la Marche, 217, etc.

2. Des Bordelages, art. 18. — Des communauté:/ et ussociaiiotis, art. 3.
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chef, le mayor, maistre de communauté ou chef Uu chanteau (du

pain). C'est lui qui distribuait la besogne, achetait ou vendait,

administrait et gouvernait ; il exerçait le pouvoir exécutif. Cet

ancien juriste du droit coutuniier que nous avons déjà cité, Guy
Coquille, décrit d'une façon naïve comment se faisaient les tra-

vaux agricoles dans ces associations de paysans. « Selon l'ancien

établissement du ménage des champs, plusieurs personnes doi-

vent être assemblées en une famille pour démener un ménage

qui est fort laborieux et consiste en plusieurs fonctions, en ce

pays de Nivernais, qui de soi est de culture mal aisée. Les uns

servent pour labourer et pour toucher les bœufs, animaux

tardifs, et il faut communément que les charrettes soient tirées

de six bœufs, les autres pour mener les vaches et les jeunes ju-

ments en champs, les autres pour mener les brebis et les mou-
tons, les autres pour conduire les porcs. Ces familles, ainsi

composées de plusieurs personnes, qui toutes sont employées

selon leur âge, sexe et moyens, sont régies par un seul, qui se

nomme maître de communauté, élu à cette charge par les au-

tres, lequel commande à tous les autres, va aux affaires qui se

présentent dans les villes, foires et ailleurs, a pouvoir d'obliger

ses parçonniers en choses mcbiliaires qui concernent le fait de

la communauté, et lui seul est nommé aux rôles des tailles et

subsides. Par ces arguments, il se peut comprendre que ces com-

munautés sont de vraies familles et collèges qui, par considéra-

tion de l'intellect, sont comme un corps composé de plusieurs

membres, bien que les membres soient séparés l'un de l'autre,

mais par fraternité, amitié et liaison économique font un seul

corps. Or, parce que la vraie et certaine ruine de ces maisons

de village est quand elles se partagent et se séparent, par les an-

ciennes lois de ce pays, tant les ménages et familles de gens

serfs que dans les ménages dont les héritages sont tenus à bor-

delage, il a été constitué que ceux qui ne seraient point en la

communauté ne succéderaient aux autres, et qu'on ne leur suc-

céderait aussi. »

Une femme était aussi élue pour s'occuper de tous les soins

domestiques et pour diriger le ménage. C'était la mayorissa, qui

figure déjà dans la loi salique et dans l'ancien cartulaire de

Saint-Père de Chartres. Les Français, plus défiants que les

Slaves, ne permettaient pas que la mayorissa fût la femme du
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mayo}\ afin qu'ils ne pussent point s'entendre au détriment de

l'association. Quand les filles se mariaient, elles avaient droit

à une dot, mais elles ne pouvaient plus rien réclamer de la com-
munauté dont elles étaient sorties ; c'était la même règle que

dans la zadriigaûdiWQ.

Tous les travaux agricoles s'exécutaient pour le profit com-
mun. Cependant chaque ménage avait parfois un petit pé-

cule qu'il pouvait créer par certains travaux industriels. La
femme filait, le mari tissait les étoffes de laine ou de chanvre^

et ainsi le groupe familial produisait lui-même tout ce dont il

avait besoin. Il avait peu de chose à vendre et à acheter. Ce-

pendant plus tard, quand l'industrie se développa, les commu-
nautés n'y restèrent point étrangères ; elles s'y livrèrent en ap-

pliquant la division du travail, mais toujours au profit de tous.^

Legrand d'Aussy décrit, dans son Voyage en Auvergne *, qui

date de 1788, des communautés adonnées à la coutellerie.

« Autour de Thiers, et en pleine campagne, sont des maisons

éparses habitées par des sociétés de paysans dont les uns s'occupent

de coutellerie, tandis que les autres se livrent au travail de la terre.

Outre ces habitations particulières et isolées, il en est d'autres plus-

peuplées dont la réunion forme un petit hameau et dans lesquelles la

communauté est plus intime encore. Le hameau est habité par les-

différentes branches d'une famille qui, livrée conséquemmenl à
l'agriculture, ne contracte ordinairement de mariage qu'entre ses-

différents membres, et qui, sous la conduite d'un chef qu'elle se

donne et qu'elle peut déposer, forme une sorte de république où tous

les travaux sont communs, parce que tous les individus sont égaux.

« Il y a dans les environs de Thiers plusieurs de ces familles repu-

blicaines, Tarante, Barilel, Terme, Guittard, Bourgade, Beaujeu, etc-

Les deux premières sont les plus nombreuses, mais la plus ancienne,

ainsi que la plus célèbre, est celle des Guittard. Le hameau que forme

et qu'habile la famille des Guittard est au nord-ouest de Thiers et à

une demi-lieue de la ville. Il s'appelle Pinon ; ce dernier nom a même,
dans le pays, prévalu sur le leur propre, et on les nomme les Pinon.

Au mois de juillet 1788, quand je les ai visités, ils formaient quatre

branches ou quatre ménages, en tout dix-neuf personnes, tant

1. T. I, p. 455 à 495. Cité par Bonnemère, La commune agric, p. 89. Le
P. Bonaventure, dit Amable, parle aussi de communautés patriarcales dont
« tous les membres vivaient eu commun comme eu un collège, v {Hist. de
Saint-Martial, t. II, p. 30.)
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hommes que femmes et enfants. Mais le nombre des hommes ne

suffisant pas pour l'exploitation des terres et les aulres travaux, ils

avaient avec eux treize domestiques, ce qui portait la populalion

à trente-deux personnes. On ignore l'époque précise où le hameau
fut fondé. La tradition en fait remonter l'établissement au douzième
siècle! ; l'administration des Pinon est paternelle, mais élective. Tous

les membres de la communauté s'assemblent; à la pluralité des voix

ils se choisissent un chef qui prend le titre de maître, et qui, devenu

père de toute la famille, est obligé de veiller à tout ce qui la con-

cerne...

« Ce maître, en qualité de chef, perçoit l'argent, vend et achète,

ordonne les réparations, dispense à chacun son travail, règle tout

ce qui concerne les maisons, les vendanges, les troupeaux; en un mot,

il est là ce qu'est un père dans sa famille. Mais ce père diffère des

autres en ce que, n'ayant qu'une autorité de dépôt et de confiance,

il en est responsable à ceux dont il la tient, et qu'il peut la perdre

de même qu'il l'a reçue. S'il abuse de sa place, s'il administre mal,

la communauté s'assemble de nouveau, on le dépose, et il y a des

exemples de cette justice sévère.

« Les détails intérieurs de la maison sont confiés à une femme. Le

département de celle-ci est la basse-cour, la cuisine, le linge, les

habillements, etc. ; elle porte le titre de maîtresse. Elle commande
aux femmes, comme le maître commande aux hommes; ainsi que

lui, on la choisit à la pluralité des sufTrages, et ainsi que lui, on

peut la déposer. Mais le bon sens naturel a dit à ces simples paysans

que si la maîtresse se trouvait être femme ou sœur du maître, et

que ces deux préposés manquassent de la probité nécessaire à leur

gestion, tous deux réunis auraient trop avantage pour nuire à la

chose pubhque. En conséquence, pour prévenir ces abus, par une

des lois consécutives de ce petit Élat, il est réglé que jamais la maî-

tresse ne sera prise dans le même ménage que le maître. Celui-ci,

comme son titre Tannonce, a l'inspection générale, et jouit du droit

de conseil et de réprimande. Partout il occupe la place d'honneur;

s'il marie son fils, la communauté donne une fêle à laquelle sont

invitées les communes voisines; mais ce fils n'est, comme les autres,

qu'un membre de la république, il ne jouit d'aucun privilège parti-

culier; et quand son père meurt, il ne succède point à sa dignité, à

moins qu'on ne l'en trouve digne et qu'il ne mérite d'être élu à son

tour.

« Une autre loi fondamentale, observée avec la plus grande rigueur,

1. Chabrol, qui parle aussi des Pinon, les fait remonter aux temps l'sphis

reculés. Sur Auvergne, t. II, p. 4U9.
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parce que d'elle dépend la conservation de la société, est celle qui

regarde les biens. Jamais, dans aucun cas, ils ne sont partagés : tout

reste en masse, personne n'hérite, et, ni par mariage, ni autrement,

rien ne se divise. Une Guittard sort-elle de Pinon pour se marier,

on lui donne six cents livres en argent, mais elle renonce à tout, et

ainsi le patrimoine général subsiste en entier comme auparavant. Il

en serait de même pour les garçons, si quelqu'un d'eux allait s'établir

ailleurs...

« Toutes les fois que leur ouvrage n'exige pas qu'ils soient séparés,

ils travaillent ensemble ; il y a pour les repas un lieu commun : c'est

une grande et vaste cuisine tenue très proprement... On y a pratiqué

une niche qui forme, en quelque façon, chapelle, et qui contient un

christ et une vierge. Là, tous les soirs, après le souper, on fait la

prière en commun, mais cette prière n'a lieu que le soir. Le matin,

chacun fait la sienne en particulier, parce que la plupart des travaux

étant différents, les heures du lever le sont aussi.

« Indépendamment de la propriété du hameau, les Guittard possè-

dent encore un bois, un jardin, des terres, des vignobles et beaucoup

de châtaigniers. Mais outre que leurs terres sont pauvres, et qu'elles

ne rapportent que du seigle, les trente-deux bouches qu'ils ont à

nourrir consomment toute leur récolte, et ne leur permettent pas

d'en vendre. D'ailleurs, ces cultivateurs, respectables par leurs mœurs
et par leur vie laborieuse, font encore dans le lieu de leur séjour des

charités immenses. Jamais pauvre ne se présente chez eux sans y
être reçu, jamais il n'en sort sans avoir été nourri; on lui donne de

la soupe et du pain. S'il veut passer la nuit, il trouve à coucher; il y
a même dans la ferme une chambre particulière destinée à cet usage.

En hiver, on pousse Thumanilé plus loin encore : les pauvres alors

sont logés dans le fournil ; et, en les nourrissant, on leur procure, de

plus, une sorte de chaufToir qui les garantit du froid.

« Je n'oublierai de ma vie un mot simple que m'a dit, à ce sujet,

le maître actuel. Curieux de connaître, jusque dans les plus petits

détails, l'établissement qu'il gouverne, j'en parcourais avec lui les

bâtiments. En traversant une cour, j'aperçus plusieurs gros chiens

qui aussitôt aboyèrent. « Ne craignez rien, me dit-il, ils aboient pour

« m'avertir; mais ils ne sont pas méchants; nous les élevons à ne

« pas mordre.

« — Et pourquoi ne mordraient-ils pas? répondis-je. De là, cepen-

« dant dépend votre sûreté.

«< — C'est que souvent il nous vient un mendiant pendant la nuit.

« Au bruit des chiens, nous nous levons pour le recevoir, et nous ne

« voulons pas qu'ils lui fassent du mal ou qu'ils l'empêchent d'en-

« Irer ».
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Tous les auteurs contemporains qui ont parlé des commu-
nautés disent qu'elles assuraient aux paysans l'aisance et le

bonheur ^ 11 paraît que vers la fin du moyen âge, quand un

certain ordre fut établi dans la société féodale, le bien-être des

classes rurales et la production agricole étaient parvenus à un

niveau beaucoup plus élevé que sous la royauté centralisée du

dix-septième siècle ^. Les juristes du droit coutumier affirment

que, quand ces associations venaient k se dissoudre, c'était la

ruine pour ceux qui auparavant y avaient vécu dans l'abon-

dance. Ce qui prouve qu'elles devaient être en rapport avec les

nécessités sociales de l'époque, c'est que nous les retrouvons

dans toutes les provinces, dans la Normandie, la Bretagne,

l'Anjou, le Poitou, l'Angoumois, la Saintonge, la Touraine, la

Marche, le Nivernais, le Bourbonnais, les deux Bourgognes,

l'Orléanais, le pays Ghartrain, la Champagne, la Picardie, le

Dauphiné, la Guyenne, à l'est et à l'ouest, au centre et au midi.

L'existence de ces sociétés agricoles, loin d'être un fait ex-

ceptionnel, fut, au contraire, le fait général et constant jusqu'au

dix-huitième siècle. Voici quelques citations qui ne permettent

aucun doute à cet égard :

Dans la Marche, la communauté n'existait pas entre époux, à

moins de convention expresse, et cependant G. Brodeau, dans

ses commentaires, nous dit que « cette coutume approuve et

autorise les communautés et sociétés entre parents et étrangers,

et ce pow Veniretènement des familles. »

— « Ces sociétés sont non seulement fréquentes, mais ordi-

naires, et même nécessaires, selon la constitution de la religion,

.en tant que l'exercice du ménage rustique est non seulement au

labourage, mais aussi à la nourriture du bétail, ce qui exige une

multitude de personnes. (Guy Coquille, sur Nivernais^ p. 478.)

1. « C'est dans les communautés que les mainmortables s'enrichissent, »

dit Denjs Lebrun, Traité des communautés, p. 17. « Le travail de plusieurs

personnes réunies, dit Dunod, profite bien plus que si tout était séparé
entre elles. L'expérience nous apprend que dans le comté de Bourgogne
les paysans des biens mainmortables sont bien plus commodes que ceux
qui habitent la franchise et que plus leurs familles sont nombreuses plus

elles s'enrichissent. »

2. Cettj phase curieuse de l'histoire économique de la France a été par-
faitement étudiée dans un mémoire de l'historien belge Moke sur la Richesse

et la population de la France au quatorzième siècle (Voyez les mémoires
de l'Académie de Belgique, t. XXX.)
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— « Nous avons plusieurs de ces sociétés en Berry et en Ni-

vernais, principalement es maisons des mages, qui, selon la

constitution du pays, consistent toutes en assemblées de plu-

sieurs personnes et une communauté. » (Jean Chenu, sur Ar-

rêts de Papon, 1610.)

— « C'a été autrefois une coutume générale en ce royaume,

écrit en 1774 La Lande {Coût. d'Orléans)^ qu'il s'introduisit une

société tacite entre plusieurs vivants et demeurants ensemble,

par an et jour... La société tacite se pratique particulièrement

entre gens de village, parmi lesquels il y a de grandes familles,

lesquelles vivent en société et ont un chef qui commande et donne

les ordres, et c'est pour l'ordinaire le plus âgé d'entre eux^

comme il est aisé de remarquer dans le Berry, Nivernais, Bour-

bonnais, Saintonge et autres lieux. »

— « Cette espèce de communauté et société tacite était autre-

fois d'un usage général, » dit Boucheul {sur Poitou, art. 231).

— « Anciennement, la communauté tacite entre personnes vi-

vant ensemble, à commune bourse et dépense, était d'une pra-

tique universelle dans le royaume, comme le prouve, par l'au-

torité de Beaumanoir, maître Eusèbe de Laurière dans sa

dissertation, à la fin des Œuvres de Loysel, fol. 12 et 13. »

« Anciennement, dit Valin {sur coutume la Rochelle) j la

communauté tacite entre d'autres personnes que les époux vi-

vant ensemble h commune bourse et dépense était générale dans

le royaume. »

— « Il semble, dit Denis Lebrun dans son Traité de la Com-
munauté^ qu'il y ait une sorte de nécessité d'accorder cela à

l'usage des champs, où ces communautés sont si fréquentes,,

même dans les coutumes qui n*en parlent pas. »

« L'origine de ces communautés d'habitants, telles que nous-

les voyons aujourd'hui, écrit Dénisart en 1768, n'est pas bien

connue. On croit qu'elles ont pris naissance du christianisme,

qui fit diminuer peu à peu la rigueur de l'esclavage auquel les

peuples étaient assujettis envers leur seigneur; il n'y avait en«

France que deux sortes 4e personnes libres dans les premiers

temps de la monarchie, savoir : les nobles et les ecclésiastiques.

Tous les roturiers étaient serfs. »

— « Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'association est en hon-

neur, dit Troplong {Commentaires des sociétés civiles
,
préface,.
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passim). Les Romains en ont parlé avec enthousiasme", ils l'ont

pratiquée avec grandeur... Mais c'est surtout le moyen âge qui

fut une époque prodigieuse d'association : c'est lui qui forma

ces nombreuses sociétés de serfs et d'agriculteurs qui couvrirent

et fécondèrent le sol de la France; c'est lui qui multiplia ces

congrégations religieuses dont les bienfaits ont été si grands par

leurs travaux de défrichement et leurs établissements au sein

des campagnes abandonnées. Probablement alors, on parlait

moins qu'aujourd'hui de l'esprit d'association, mais cet esprit

agissait avec énergie. » « L'association de tous les membres de

la famille sous un même toit, sur un même domaine, dit encore

Troplong, pour mettre en commun leur travail et leurs pro-

fits, est le fait général, caractéristique, depuis le midi de la

France jusqu'aux extrémités opposées. La géographie coutu-

mière en conserve les traces dans les provinces les plus oppo-

sées d'usages et de mœurs *. »

On peut donc dire que, sous l'ancien régime, le travail agricole

était exécuté dans toute la France par des associations coopéra-

tives de paysans, comme ill'est encore aujourd'hui chez les Slaves

méridionaux. Au moyen âge, le travail sous toutes ses formes

s'exécutait par des associations, communautés religieuses, com-

munautés de paysans, corporations de métier. Laferrière met

admirablement ce fait en relief : « L'esprit d'association re-

nouvelé par le christianisme, a étendu son activité salutaire sur

les coutumes au moyen âge. C'est à l'abri des sociétés de tout

genre, des communautés de travail et d'habitation, des corpora-

tions, des sociétés d'intérêt public et privé ; c'est sous l'influence

de leur esprit de fraternité sociale et chrétienne que les serfs,

les pauvres laboureurs, les artisans et les gens de métiers, les

commerçants, le peuple des villes et des campagnes, ont amé-

lioré et développé leur condition d'existence. L'isolement les

aurait frappés de mort, l'association les a fait vivre et grandir

pour des temps meilleurs ^. »

Quand et comment les communautés de famille ont-elles dis-

paru ? On l'ignore. Les changements profonds dans l'organisa-

tion sociale des campagnes se sont toujours opérés insensible-

ment et sans attirer l'attention des historiens. Jusqu'au

1. J'emprunte ces citations à M. Bonnemère. La com. rurale, p. 39.

2. Laferrière, Hist. du droit franc., t. II, p. 591.
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dix-septième siècle, les terriers et autres titres mentionnent

fréquemment des associations de « consorts et communs en

bien. » A partir du seizième siècle, les juristes se montrent

moins favorables et même plus tard hostiles au régime de l'in-

division. Dès que l'esprit de fraternité qui en faisait la base

venait à s'affaiblir, ce régime donnait lieu à beaucoup de diffi-

cultés et de contestations, parce qu'il reposait sur la coutume

et non sur un acte écrit. Il rencontrait deux causes de ruine,

l'une dans l'esprit d*individualité qui caractérise les temps mo-
dernes, l'autre dans ce goût de la clarté et de la précision en

matière juridique que les juristes contractaient dans l'étude du

droit romain. D'autre part, la disparition successive du servage

et de la main morte, enlevait à ces associations une de leurs

plus puissantes raisons d'être. Tant que les serfs et les gens de

main morte n'héritaient que dans l'association familiale, ils ne

pouvaient sortir du régime de la propriété collective ; mais, dès

que les droits du seigneur se bornaient à recevoir, sous la forme

de diverses prestations, l'équivalent de la rente, les paysans

pouvaient se laisser aller à cet esprit d'individualisme qui les

poussait à se rendre, parle partage, propriétaires indépendants.

Les progrès de l'industrie, l'amélioration des routes et l'exten-

sion des échanges portèrent aussi les populations rurales à se

mouvoir et à jeter les yeux au-dessus d'elles, et ces aspirations

nouvelles devaient être funestes à des institutions faites pour

abriter des cultivateurs soumis aux règles invariables des anti-

ques coutumes.

Les communautés de familles ont duré depuis les premiers

temps de la civilisation jusqu'à l'époque moderne. Quand le be-

soin de tout changer, de tout améliorer, s'est emparé des

hommes, elles ont peu à peu disparu avec les autres traditions

des époques antérieures. Cependant au dix-septième et au dix-

huitième siècle, il existait encore beaucoup de ces associations

rurales ^
: les terriers et les actes de partage en font fréquem-

ment mention ; seulement on sent qu'elles soulèvent une hosti-

1. M. Préveraud a constaté que les communautés des paysans dispa-

raissaient rapidement dès la fin du seizième siècle. Très peu ont duré
jusqu'au dix-huitième. Leurs derniers représentants, peu nombreux, ven-

daient leurs terres aux bourgeois des villes, aux hommes de loi, qui les

remplaçaient par des fermiers. L'Église et le peuple^ par E. Préveraud,
Parits, 1*872, p. 181.
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lité presque générale. Un rapport adressé à l'asgemblée provin-

ciale du Berry de 1783, analysé par M. Dareste de La Chavanne^
montre parfaitement comment les sentiments de la personnalité

égoïste devaient détruire une institution qui ne pouvait durer

que par une mutuelle conflance et une fraternelle entente. C'est

seulement dans les provinces les plus isolées, dans le Nivernais,

l'Auvergne et le Bourbonnais, qu'il s'en est conservé quelques

vestiges jusque dans ces derniers temps.

En 1689, les mainmortablesdu Jura vivaient encore en com-
munautés, qui s'appelaient meix. Leur personnalité était si peu

distincte qu'ils n'avaient pas de nom de familles. « Pour cette

canaille, disait le marquis de Langeron, le nom d'un saint, Jean,

Pierre ou Paul sufût » (V. Ghassin, Esprit de la Rev., I, 158 et

162). Ils portaient le nom de leur communauté de famille.

M. Dupin aîné a décrit une de ces communautés, qu'il avait

visitée, vers 1840, dans le département de la Nièvre. Les détails

qu'il donne sont si caractéristiques qu'il ne sera pas inutile de

les reproduire ici.

« Le groupe d'édifices dont se composent les Jault est situé sur un

petit mamelon, à la tête d'une belle vallée de prés. La maison princi-

pale d'habitation n'a rien de remarquable au dehors; à l'intérieur, on

trouve au rez-de-chaussée une vaste salle ayant à chaque bout une

grande cheminée, dont le manteau a environ neuf pieds de dévelop-

pement, et ce n'est pas trop pour donner place à une si nombreuse

1. Le rapporteur, qui fait le procès aux communautés, affirme que les

associés ne visaient qu'à se tromper réciproquement, au profit de leur

intérêt individuel. « On voit, disait-il, un des associés acheter pour son
compte et placer du bétail, pendant que le maître de la communauté n'a

pas d'argent pour remplacer un bœuf mort ou estropié. Aucun des com-
muniers ne met en évidence les profits particuliers qu'il fait, aucun n'achète

d'immeubles, et où ils ont des ruches et des bêtes à laine, il suffit qu'ils

voient les affaires communes dans le délabrement pour qu'ils cachent leurs

effets mobiliers. » Le rapporteur ajoute que, chacun voulant profiter des

avantages de lassociation sans prendre sa part des charges, il en résulte

qu'avec beaucoup de bras il s'y fait très peu d'ouvrage. En outre le chef de

l'association administrait et ne travaillait pas. Les autres associés, n'ayant

à gérer aucun intérêt, demeuraient plongés dans l'ignorance et dans

l'inertie. — Le tableau est probablement quelque peu assombri, mais il

révèle en tout cas deux faits certains, l'opposition que rencontrait l'exis-

tence des communautés et l'esprit individualiste qui devait en amener la

mine. Les mêmes causes agissent de la même façon aujourd'hui chez les

Slaves méridionaux. L'évolution économique est partout fort semblable,

même dans des pays très éloignés et très différents.
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famille. L'existence de celte communauté date d'un temps immémorial.

Les titres, que le maître garde dans une arche, remontent au delà de

1500, et ils parlent de la communauté comme d'une chose déjà

ancienne. La possession de ce coin de terre s'est maintenue dans la

famille des Gault, et avec le temps elle s'est successivement accrue

par le travail et l'économie de ses membres, au point de constituer,

par la réunion de toutes les acquisitions, un domaine de plus de

200,000 francs, et cela malgré les dots payées aux femmes qui avaient

passé par mariage dans des familles étangères* ».

M. Dupin expose très clairement les caractères juridiques de

ces institutions.

« Les fonds de la communauté se composent : l'^ des biens anciens,

2® des acquisitions faites pour le compte commun avec les économies,

3® des bestiaux et meubles de toute nature, 4° de la caisse commune.
En outre chacun a son pécule, composé de la dot de sa femme et

des biens qu'elle a recueillis de la succession de sa mère, ou qui lui

sont advenus par don ou legs. La communauté ne compte parmi ses

membres effectifs que les mâles ; eux seuls font tête dans la commu-
nauté. Lorsque les filles se marient, on les dote en argent comptant.

Ces dots, qui étaient fort peu de chose à l'origine, se sont élevées

dans ces derniers temps jusqu'à la somme de l,3oO francs. Moyennant
ces dots une fois payées, elles n'ont plus rien à prétendre, ni elles ni

leurs descendants, dans les biens de la communauté. Quant aux
femmes du dehors qui épousent l'un des membres de la communauté,
leurs dots ne s'y confondent point, par le motif qu'on ne veut pas

qu'elles acquièrent un droit personnel. Tout homme qui meurt ne

transmet rien à personne. C'est une tête de moins dans la commu-
nauté, qui demeure aux autres en entier non à litre de succession de

la part qu'y avait le défunt, mais par droit de non décroissement ; c'est

la condition originaire et fondamentale de l'association. Si le défunt

laisse des enfants, ou ce sont des garçons, et ils deviennent mem-
bres de la communauté, où chacun d'eux fait tète, non à titre héré-

ditaire, car le père ne leur a rien transmis, mais parle seul fait qu'ils

sont nés dans la communauté et à son profit, — ou ce sont des

filles, et elles n'ont droit qu'à une dot. On voit quel est le caractère

propre et distinctif de ces communautés. Il n'en est pas comme des

sociétés conventioimelles ordinaires, où la mort de l'un des associés

1. Dupin, Le Morvan, 1840, p. 88. V. aussi une notice de M. do Cheverry,
in-80, 18<)6, chez Mazeron, à Nevers, et un article de M. Albert .Marou, dans
La Héforme sociale, sept. 1890, où l'on voit comiueut rapplicatiou du Code
civil a mis lin à la communauté des Jault.
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emporte la dissolution de la société, parce qu'on y^lait ordinairement

choix de l'industrie et capacité des personnes. Ces anciennes com-
munautés ont un autre caractère : elles constituent une espèce de

corps, de collège, une personne civile, comme un couvent ou une

bourgade, qui se perpétue par la substitution des personnes, sans

qu'il en résulte d'altération dans l'existence même de la corpora-

tion, dans sa. manière d'être et dans le gouvernement des choses qui

lui appartiennent. »

Plus loin, dans la commune de Préporché, M. Dupin trouva

les traces d'une communauté autrefois très florissante et très

nombreuse, celle des Gariots ; mais depuis la révolution elle

avait opéré le partage, et la plupart des partçonniers étaient

tombés dans la misère. Les grandes chambres avaient été divi-

sées ; la grande cheminée avait été partagée en deux par un
mur de refend. Les habitations isolées étaient chétives, mal-

propres. Les habitants étaient mal vctus et avaient un aspect

sauvage.

« A Jault, c'était l'aise, la gaieté, la santé ; aux Gariots, c'était la

tristesse et la pauvreté. ... Certes, je ne méconnais pas l'avantage

de la division des propriétés, le bien-être qui résulte pour chacun

d'avoir sa maison, son jardin, son pré, son champ, son ouche, tout

cela bien cultivé, bien soigné. Mais l'association bien conduite a aussi

ses avantages ;
j'en ai signalé les heureux effets ; et là où elle existe

encore avec de bons résultats, je fais des vœux pour qu'elle se main-

tienne et se perpétue. Je crois surtout que, pour l'exploitation des

fermes, il serait fort utile aux paysans de rester ensemble. Une nom-
breuse famille suffît par elle-même à l'exploitation; trop faible, il

faut y suppléer par des valets, et ces mercenaires, qu'il faut payer

fort cher, emportent le plus net du produit, et n'ont jamais, pour

la culture et le soin du bétail, la même attention que les maîtres de

la maison. Ajoutez que les enfants, restant avec leurs père et mère,

reçoivent tout à la fois les exemples et les leçons de leurs parents;

séparés d'eux, mis en service trop jeunes, la corruption s'en empare,

et bien souvent la misère les atteint. D'un autre côté, le fait des par-

tages exercés trop souvent et poussés trop loin, opère un morcelle-

ment tel, que les enfants du même père ne peuvent plus se loger dans

les bâtiments, et que les morceaux de terre, devenus trop petits, «e

prêtent mal à la culture ».

M. Doniol a vu plusieurs de ces communautés rurales, et il

E. DE Laveleye. 33
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en vante l'excellence comme « institution sociale » {Hist, des

classes rurales^ 2* édit., p. 164). M. Le Play, dans son livre si

instructif L'organisation de la famille, expose en détail la situa-

tion d'une famille patriarcale dans le Lavedan et les maux que

lui a causés sa dissolution partielle. Dans le tome V des ouvriers

européens, il a publié la monographie de la communauté de

Parry, commune de Cuzy qui a subsisté jusqu'en 1887.

Emile Souvestre, dans son livre sur le Finistère, signale l'exis-

tence des communautés agraires en Bretagne. Il dit qu'il n'est

pas rare d'y trouver des fermes exploitées par plusieurs familles

associées en consortise^ et il constate qu'elles vivent en paix et

prospèrent, quoiqu'aucune stipulation écrite ne détermine l'ap-

port et les droits des associés. D'après la notice de M. l'abbé

Delalande, dans les îlots d'Hœdic et d'Houat, situés non loin de

Belle-Ile-en-Mer, les habitants vivent en communauté. La terre

n'est point divisée en propriétés privées. Tous travaillent dans

l'intérêt général et vivent des fruits de l'industrie collective. Le

curé est le chef de la communauté ; mais en cas de résolutions

importantes, il est assisté d'un conseil composé des douze vieil-

lards les plus considérés. Ce régime, s'il est bien décrit, présente

une des formes les plus archaïques de la communauté agraire.

En 1860, la commission pour la prime d'honneur de l'agricul-

ture, dans le Jura, a été frappée d'un fait que le rapporteur a

pris soin de faire ressortir *
: presque toutes les fermes sont

dirigées par un groupe de ménages, de mœurs patriarcales,

vivant et travaillant en commun.

Il reste encore par-ci par-là, on le voit, quelques traces de ces

anciennes communautés qui ont abrité pendant tant de siècles

l'existence des populations agricoles; mais, comme ces repré-

sentants de la faune primitive qui sont sur le point de dispa-

raître, c'est dans les endroits les plus sauvages et les plus

écartés qu'il faut les aller chercher. On ne peut se défendre

d'un sentiment de regret, en songeant à la ruine complète de

ces institutions qu'inspirait un esprit de fraternité et d'entente

mutuelle, aujourd'hui inconnu. Elles ont jadis protégé le serf

contre les rigueurs de la féodalié, et, fait non moins important,

1. La Commune agricole^ E. Boniiemère. Voyez aussi, dans la Revue des
Deux-Mondes, du 15 avril 1872, l'étude de M. Baudrillart sur la famille en
France.
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elles ont présidé à la naissance de la petite propriété, qui carac-

térise la condition agraire de la France.

Nous avons vu qu'en Angleterre la noblesse avait profité de

sa suprématie dans l'État, pour constituer des latifundia, aux

dépens des petites exploitations, qu'elle s'est annexées peu à peu,

en rendant leur existence de plus en plus difficile. D'où vient

qu'en France, où la noblesse était armée de privilèges bien plus

excessifs qu'en Angleterre, et où les paysans étaient beaucoup

plus dénués de droits et plus écrasés, une évolution économique

semblable ne se soit pas produite? Comment, même sous l'ancien

régime, la petite propriété a-t-elle fait des progrès dans le pays

où tout lui était contraire, et a-t-elle disparu dans celui où la

liberté politique semblait devoir lui donner une garantie com-
plète ? Je n'ai point encore rencontré d'explication de ce con-

traste si frappant que présentent les deux contrées voisines. La
cause principale de ce fait me paraît être que les communautés

agraires se sont conservées en France jusqu'au dix-huitième

siècle, tandis qu'elles ont disparu en Angleterre de très bonne

heure. Tant qu'elles ont existé, elles ont fait obstacle à l'exten-

sion du domaine seigneurial, d'abord parce qu'elles avaient une

existence assurée et une durée permanente, ensuite parce que

la collectivité leur donnait une grande force de cohésion et de

résistance, enfin parce que leur propriété était pour ainsi dire

inaliénable, et se trouvait à l'abri des morcellements et des vi-

cissitudes résultant des partages de succession et des ventes. Si

ces associations ont traversé tout le moyen âge sans change-

ments notables, comme les couvents, c'est qu'elles avaient une

constitution semblable : étant des corporations, elles en ont eu

la perpétuité.

Quand les paysans sont sortis des communautés et ont créé,

par le partage, la petite propriété rurale, la noblesse avait perdu

toute force d'expansion, et déjà approchait la Révolution, qui

allait anéantir ses privilèges et donner pleine garantie aux droits

des cultivateurs. Entre le moment où les communiers se sont

transformés en petits propriétaires et celui où le Code civil est

venu les émanciper complètement, l'aristocratie féodale, aff'aiblie

déjà, n'a pas eu le temps d'user de sa suprématie et de sa ri-

chesse pour agrandir ses domaines. En Angleterre, au contraire,

les communautés ont cessé d'exister à une époque où la no-
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blesse était encore toute-puissante : les petits propriétaires cul-

tivateurs, se trouvant isolés, n'ont point su défendre leurs-

droits, et leurs terres ont été successivement accaparées par le

lord of the manor. Les populations rurales sont donc arrivées

trop tôt à la propriété privée, et ainsi les latifundia ont pu se

constituer h leurs dépens. Si la propriété collective s'était main-

tenue plus longtemps, les associations rurales auraient, en dis-^

paraissant, laissé à leur place, comme en France, une nation de

propriétaires. Chose étrange , c'est parce que l'Angleterre a

abandonné plus tôt que les autres pays l'organisation agraire

des temps primitifs, que la noblesse féodale a pu s'y perpé-

tuer, et c'est l'établissement précoce du régime moderne qui a

empêché une démocratie rurale de s'y constituer comme en

France.



CHAPITRE XXXIII

LE BAIL HEREDITAIRE.

II est une forme ancienne de la propriété que les législateurs

et les économistes ne doivent point négliger d'examiner, parce

qu'elle peut apporter un élément de conciliation dans le débat

engagé partout entre celui qui met la terre en valeur et celui

qui touche la rente : cette forme est celle du bail héréditaire,

connue en Néerlande sous le nom de beklem-regty en Allemagne

sous celui de Erhpacht, en Italie sous celui de contralto di livello,

en Portugal sous celui d'aforamento. On le retrouve également

ven France dans différentes provinces et sous différentes dénomi-

(nations. En Bretagne, on l'appelle quevaises^ ailleurs domaine

'congéable et en Alsace Erbpacht. Comme dans le système féodal,

la pleine propriété est pour ainsi dire scindée en deux droits

distincts, le droit du propriétaire, qui n'est au fond qu'une sorte

de créance hypothécaire, et le droit du tenancier, qui est

comme un usufruit héréditaire.

Le bail héréditaire semble avoir pris naissance vers la fin

de l'empire romain, sous le nom d'emphyteose*, sur les terres

publiques des communes italiennes, et sur les Latifundia du fisc

impérial. Les esclaves faisant défaut, le meilleur moyen de tirer

un revenu de ces terres était d'en abandonner la jouissance à

•des colons moyennant une rente perpétuelle, invariable.

Au moyen âge, les petits propriétaires indépendants, pour ob-

lenir la protection des églises et des abbayes, leur cédaient

1. Je résume ici un excellent article de M. E. Nasse, Bie wirthschaflliche

Bedeutung von Erhzins-und-Erbpacht-Verhûlinissen, dans le Zeitschrifl

fur wissenschaftliche Landvnrlhschaft, VI. Dans cet important travail,

M. E. Nasse discute les inconvénients imputés au bail héréditaire et il dé-
montre que les avantages l'emportent^de beaucoup.
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leurs terres, à condition d'en conserver la jouissance, en payant

une redevance fixe. Les colons des Pays-Bas attirés en Allema-

gne reçurent des terres en bail héréditaire, avec un canon pres-

que nominal. Waitz cite l'exemple de deux contrats conclus au

XII® siècle, où l'archevêque de Brème et l'évêque de Hildesheim

concèdent des terres à des colons flamands et hollandais, moyen-

nant un denier [denar] par ferme {hufe), dans le premier cas,

et un canon un peu plus élevé dans le second cas*. La posses-

sion était héréditaire et cessible, mais pour une cession il fal-

lait payer 6 deniers. Le même mode de tenure fut établi pour

les colons allemands qui se fixèrent en Silésie, dans la marche

de Brandenbourg et ailleurs. Il devint très fréquent notamment

dans le midi de l'Allemagne, quand les villes, les abbayes, les

évêques ou les grands seigneurs avaient des biens étendus qu'ils

voulaient louer en parcelles. Le même fait se reproduisit en

France ^. En Italie le Livello est sorti de l'emphytéose, et l'É-

glise l'appliqua très généralement sur ses terres.

Après la guerre de trente ans et notamment au xvii** et au

xvni* siècle, les grands seigneurs et surtout les souverains trans-

formèrent très souvent les corvées et les redevances en nature en

une rente perpétuelle en argent. Krug calcule qu'en Prusse de 1774

à 1806 358,146 Morgen (environ 90,000 hectares) du domaine

de la Couronne furent concédés en Erb'pacht ^. Les corporations,

des princes régnants et les seigneurs qui possédaient de grandes

terres imitèrent cet exemple. Les résultats favorables en furent

spécialement signalés dans le Sleswig-Holstein, dans les mar-

graviats de Baireuth et d'Ansbach et en Toscane, où le grand-

duc Pierre-Léopold établit le livello sur toutes les terres de

l'État et sur la plus grande partie des terres de l'Église. Il faut

voir avec quel enthousiasme Sismondi parle de l'heureuse con-

dition des Livella?^ toscans '*. Pendant tout le xviii° siècle les

économistes ou plutôt les « caméralistes » sont unanimes pour

célébrer les avantages du bail héréditaire. Le célèbre agronome

J. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, II, p. 2G3 273. Anton, dans son

Hist. de l'agriculture en Allemagne, cite de nombreux exemples de baux

héréditaires remontant au douzième et au treizième siècle.

2. Lefort, Histoire des locations perpétuelles ou à longue durée.

3. S. Krug, Geschichte der Staatswirthschuftlichen Gerefzgebung im
preussischen Slaate.

4. Sismondi, Nouveaux principes d'économie politique, liv. lll, ch. ix.
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Thaer résume cette opinion en ces termes : « Les avantages de

VEi'bpacht sont si évidents que sans aucun doute, dans un temps

qui sait aussi bien compter que le nôtre, il se généralisera, là, du

moins où les propriétés ont encore une grande étendue. * »

Nulle part le bail héréditaire n'est plus répandu que dans le

Portugal sous le nom à'aforamento ou &'emprazamento ^. Dans

les provinces du Nord, notamment dans le Minho, c'est presque

le seul mode de tenure, mais on le rencontre aussi dans les pro-

vinces du midi, dans l'Alemtejo et dans les Algarves et même
dans les villes pour les terrains des maisons. En voici les condi-

tions d'après le Gode civil de 1868, articles 1653 à 1705, chapi-

tre XIII, qui traite du contrat ÔLem}wazamento. Celui qui occupe

le prazo, l'exploitation, a le droit de continuer à le détenir indé-

finiment, aussi longtemps qu'il remplit exactement les clauses

du contrat. Le tenancier, foreirOj est tenu de payer un fermage

annuel, /b?'o, en argent pour les aforamentos urbains, en argent

ou en fruit pour les afoi^amentos ruraux. Quand le fo7'o consiste en

une part de la récolte, comme dans le métayage,—un quart ou

un cinquième,— le tenancier peut exiger qu'il soit transformé en

une redevance fixe. Lesprasos se transmettent héréditairement,

mais ne peuvent se diviser sans l'autorisation du propriétaire

du domaine éminent, senhorio. Si cette autorisation n'est pas

accordée, le prazo est vendu, ou adjugé à l'un des héritiers, par

accord ou par licitation, et celui-ci est alors tenu de payer à ses

co-héritiers l'indemnité qui leur revient, tornas. Si le senhorio

permet le partage du prazo, chaque part constitue un nouveau

prazo , sans qu'il y ait solidarité pour les redevances entre les

co-partageants. A défaut d'héritiers au degré successible ou de

testament, Vaforamento prend fin, et le nu-propriétaire obtient

la pleine propriété. Le senhorio n'a plus le droit d'éviction pour

défaut de payement du fermage, foro. Il n'a que les droits d'un

créancier ordinaire, saufun privilège pourle montant de trois an-

nées du foro. L'aforamento doit être constitué dans un acte pubhc.

1. Rationelle Landwirthschaft, % 131.

2. J'ai pu donner des détails précis sur une institution très intéressante

et très peu connue, grâce aux renseignements complets qui m'ont été

fournis par M. Oliveira Martins, l'auteur de l'excellent livre Quadro das insti-

tuçoes primitivas, et de M. Deslandes, qui a publié à ce sujet une note dans le

volume édité par le Cobden Club. Land-tenwe in varions Countries. V. aussi

Oswald Crawford, Portugal old and new, ch. v.
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Le tenancier, fo7^eiro, dispose librement du bien qu'il peut ven-

dre, hypothéquer, donner ou léguer. D'autre part, il est tenu de

supporter toutes les charges, impôts et redevances de toute

nature.

En cas de vente du foro par le foreiro, le senhorio a un droit

de préférence, à prix égal, et de même si le senhorio vend le

domaine éminent, dominio directo, le foreiro a un droit de pré-

férence à la même condition.

Autrefois le foreiro devait payer au senhorio^ quand la pro-

priété changeait de mains, une certaine redevance appelée lau-

demio, en cas de vente {intervivos), et luctuosa^ en cas de succes-

sion [post mortem). Semblables stipulations sont interdites

maintenant pour l'avenir, et tous les laudemios anciens sont ré-

duits au quarantième du prix de vente. Les contrats de sous-em-

prazamento ou sous-aforamento sont aussi défendus; mais la

validité de ceux qui existent est reconnue.

Tous les prazamentos à vie ou pour plusieurs vies sont décla-

rés perpétuels.

On pense que l'origine de ce mode de tenure doit être cher-

chée dans l'emphytéose du droit romain. Avant le xiii*^ siècle,

Xaforamento était un bail de longue durée, parfois à vie, avec

partage des fruits garanti au tenancier. Foro, du latin forums

en Espagnol fuero (v. Ducange, Glossariurriy v° Forum), signifiait

une garantie, une charte. Le terme emprazamento était réservé

pour désigner un bail perpétuel. Le roi Jean 1" (1383-1433),

ayant exempté les terres louées de cette façon de la jugada ou

contribution foncière, ce contrat devint dès lors très fréquent.

Un autre motif l'avait fait adopter déjà précédemment. Les guer-

res constantes avec les Maures, du viii^ au xiii" siècle, avaient

dépeuplé le Midi et le centre du Portugal. Quand ces provinces

furent successivementreconquises, les rois y taillèrent de grands

domaines concédés aux seigneurs, aux églises et aux couvents,

même à des colonies françaises qui vinrent s'y fixer, mais la

difficulté était d'y appeler des cultivateurs. Le meilleur moyen
était de leur donner une quasi-propriété, en leur concédant une

tenure perpétuelle avec redevance fixe. Les rois, particulière-

ment Alfonso III (xni® siècle) créèrent un grand nombre de com-
munes rurales, concelhos, avec des chartes, foi^at, et des terres.

Celles-ci furent partagées entre les habitants, qui obtinrent cha-
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cun leur concella (du latin coredium^ v. Ducange, Gloss.)^ moyen-

nant une redevance fixe ; les forêts et les pâturages restèrent

propriété collective, \iaforamento ayant donné de bons résul-

tats fut également adopté au nord du Tage par les seigneurs et

les abbayes. On y introduisit des aforamentos collectifs. Le do-

maine était divisé en exploitations, casaes (du latin casale^ v. Du-

cange, Gloss.); ils étaient concédés à des groupes de dix, vingt

ou trente colons qui étaient solidairement tenus de payer le

fermage, foro. Chaque exploitation comprenait des champs

labourés et une part proportionnelle des bois, des prés et des

terres vagues à défricher. Les prazos non cultivés et abandon-

nés revenaient au seigneur. Le Gode de 1446 [Ordenaçoes Alfon-

cinasy du nom du roi Alfonse V, 1433-1481) réunit et coordonna

toutes les règles du droit coutumier antérieur relatives à Vafo-

ramento et à Vemprazamento ^ dont les conditions devinrent les

mêmes. Les codes postérieurs de 1521 et de 1603 n'y introdui-

sirent pas de modifications*.

II existait jadis trois espèces à'aforamento : 1° perpétuel ;
2° de

famille finissant avec la famille ;
3° à trois vies, soit à nomination

libre quand le foreiro peut choisir son successeur et celui-ci le

troisième, soit à nomination restreinte, quand l'acte constitutif

détermine les trois successeurs.

Le sous-emphytéose était devenu fréquent depuis que le re-

venu de la terre avait permis au foreiro de sous-louer avec avan-

tage, surtout quand le domaine dont il disposait était assez

vaste pour créer plusieurs petites exploitations. Dans la par-

tie méridionale du Portugal, au sud du Tage, dans les Algar-

ves et dans l'Alemtejo, les latifundia féodaux se maintinrent

avec le bail à ferme et le salariat rural, malgré la création par

les rois de communes à aforamentos. Il en est résulté que la cul-

ture y est complètement extensive. Des oliviers garnissent les

collines ; mais dans la région basse on ne rencontre que quelques

champs de blé très mal cultivés, d'immenses pâturages maigres,

où errent des troupeaux de moutons et de porcs et par ci par là

des forêts de chênes-hège. Au nord du Tage, au contraire, et sur-

tout dans le Minho où Vaforamenlo est le mode de tenure général,

la propriété est très divisée. Les campagnes sont couvertes de

1. Le jurisconsulte Correa Pelles a exposé et commenté les lois relatives

à 1 A/bramento dans son livre Qaestoes de direitoemphyteotico, Coimbra, 1851.
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demeures rurales ; le salariat est inconnu ; les foreiros font valoir

avec soin leurs petites exploitations, dont ils sont pour ainsi dire

propriétaires, car le fermage fixe ne diflere guère de l'impôt.

Assurés de jouir du fruit de leur travail et de leurs améliorations,

ils ont mis en culture presque toutes les terres vagues suscepti-

bles de l'être. Aussi la proportion des terres cultivées est presque

deux fois aussi favorable que dans le reste du pays, comme le

prouve la statistique suivante.

Kil. car. Cultivés. Incultes. Total.

Minho 4,980 2,392 7,372

Autres provinces 41,440 39,353 80,793

46,420 41,745 88,165

La densité de la population dans un pays essentiellement

agricole est la meilleure pierre de touche de l'avancement de

l'agriculture; or on compte par kilomètre carré dans les préfec-

tures formant l'ancienne province du Minho : Porto 182 habi-

tants ; Braga 122 ; Vianna 92 ; et dans celles qui forment la Beïra :

Areiro 89; Goimbra 85 ; Vizeu 83 ; tandis que dans le centre la

densité tombe à 54 et à 25, et même dans l'Alemtejo à 17. Quand

on visite le Portugal on est frappé du contraste qu'offrent les

tristes plaines du Midi inhabitées, nues, brûlées par le soleil,

très semblables à la campagne romaine, et le nord tout parsemé

de jolies habitations, qu'ombragent de beaux arbres, des vergers,

des vignes et qu'entourent des champs aussi bien soignés que

ceux de la haute Lombardie ou du Tessin.

En Itahe, le contralto di livello était très fréquent au moyen
âge, et il existe encore dans plusieurs provinces, notamment

dans la Lombardie et la Toscane. Dans d'anciens documents

du VI' au xiii" siècle, on voit souvent figurer les libellarii. Les

règles principales du contrat datent, croit M. Jacini, du temps de

l'empire romain. M. Roscher en trouve l'origine dans l'emphy-

téose, que le moyen âge emprunta au droit romain. Aliéner un

immeuble, dont on ne pouvait pas tirer parti, à des cultivateurs

qui s'engageaient à le faire valoir, moyennant une rente fixe ou

canon et le paiement de certains droits, laudemii^ en cas de trans-

mission, c'était un contrat avantageux aux deux parties, et il

n'est pas étonnant qu'au moyen âge les grands propriétaires,

qui manquaient de capitaux et de fermiers pour exploiter leurs
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vastes domaines, aient eu recours h ce moyen do s'assurer un

revenu parfaitement garanti. Aujourd'hui les iiveili tendent à

disparaître en Italie, d'abord parce qu'ici, comme au Portugal,

la législation civile et les tribunaux sont hostiles à, ces rentes

perpétuelles, qui rappellent, dit-on, les droits féodaux, en

second lieu, parce que le régime de la pleine propriété paraît

désormais seul rationnel, et qu'on supporte difficilement tout

ce qui le restreint.

Le beklem-regt^ qui est général dans la province néerlandaise

de Groningue \ est entièrement semblable à Vaforamento por-

tugais. C'est une preuve de plus à l'appui de cette remarque de

Tocqueville qu'au moyen âge, sous les dehors d'une grande

diversité, les coutumes étaient au fond partout les mêmes. Pour

que le beklem-regt et Vafoi'amento présentent aujourd'hui des

caractères identiques aux deux extrémités de l'Europe, il faut

que ce contrat ait été autrefois en usage dans les régions inter-

médiaires. 11 en est de ces antiques institutions exactement

comme de certaines plantes alpines qu'on ne retrouve plus au-

jourd'hui qu'au pôle nord et sur les hautes montagnes de la

Suisse, mais qui vivaient dans toute l'Europe à l'époque glaciaire.

Le beklem-regt est le droit d'occuper un bien moyennant le

paiement d'une rente annuelle, que le propriétaire ne peut

jamais augmenter; le droit passe aux héritiers aussi bien en

ligne collatérale qu'en ligne directe. Le tenancier, le beklemde

meyer, peut le léguer par testament, le vendre, le louer, le

donner même en hypothèque sans le consentement du proprié-

taire ; mais chaque fois que le droit change de main par héritage

ou par vente, il faut payer au propriétaire la valeur d'une ou de

deux années de fermage. Les bâtiments qui garnissent le fonds

appartiennent d'ordinaire au tenancier, qui peut réclamer le

prix des matériaux, si son droit vient à s'éteindre. C'est celui-

ci qui paie toutes les contributions ; il ne peut changer la forme

de l'exploitation, ni en déprécier la valeur. Le beklem-regt est

indivisible; il ne peut jamais reposer que sur la tête d'une seule

personne, de sorte qu'un seul des héritiers doit le prendre dans

1. Pour les détails, voyez mon Essai sur l'économie rurale de la Néer-

lande, et pour le contratto de Livello, mes Éludes d'économie rurale de la

Lombardie. V. aussi une très bonne étude de M. de Ruyter-Zylker : Het

regt van Beklemming. Leiden, Engels, 1861.
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son lot ; mais en payant le canon stipulé en cas de changement

de main, les propinen \ le mari peut faire inscrire sa femme et

la femme son mari, et alors l'époux survivant hérite du droit.

Quand le fermier est ruiné, ou qu'il est en retard dans le paie-

ment du fermage annuel, le beklem-regt ne s'éteint pas de plein

droit: les créanciers ont la faculté de le faire vendre; mais

celui qui l'achète doit d'abord payer au propriétaire tous les

arriérés.

L^origine de cette variété si curieuse du bail héréditaire est

très obscure. Il semble avoir pris naissance au moyen âge sur

les terres des couvents. Le sol ayant alors peu de valeur, les

moines accordaient volontiers à des cultivateurs la jouissance

d'une certaine étendue de terrain, à la condition que ceux-

ci payeraient une redevance annuelle , et une autre encore

à chaque décès. Ce contrat assurait au couvent un revenu fixe,

et le déchargeait de la gestion d'une propriété qui ordinaire-

ment ne produisait rien. Les grands propriétaires et les corpo-

rations civiles l'adoptèrent également. Ils s'étaient réservé,

paraît-il, la faculté de renvoyer le tenancier tous les dix ans;

mais ils n'en firent pas usage, parce qu'ils auraient dû payer

la valeur des constructions, et qu'ils auraient eu de la peine à

retrouver un autre locataire. Pendant les troubles du seizième

siècle, le droit devint de fait héréditaire, ou du moins plusieurs

arrêts le déclarèrent tel. La jurisprudence et la coutume tran-

chèrent les difl^érents points contestés; une formule plus claire

fut rédigée, généralement acceptée, et depuis lors le beklem-regt

ainsi réglé s'est maintenu à côté du Gode civil, toujours res-

1. Ce mot vient évidemment du grec TIpoTiiveiv, boire, vider la coupe en
cérémonie, et il semble rappeler cet usage des Germains, qui, à ce que
rapporte Tacite, sanctionnaient toutes leurs transactions juridiques en
buvant du vin. Propinen est l'équivalent du pot de vin payé en plusieurs

pays au renouvellement du bail. La redevance annuelle due au propriétaire

varie extrêmement, et plutôt d'après l'époque de la constitution de la rente
que d'après la valeur actuelle de la terre. On peut compter de 5 à 6 jusqu'à

30 ou 40 florins par hectare. La valeur vénale du droit du fermier dépend
du prix des denrées, de la prospérité de l'agriculture, et aussi du chitTre

de la redevance annuelle. Vers 1822, la valeur An beklem-regt était tombée
si bas qu'on ne trouvait plus à le vendre; au contraire, depuis l'ouverture
du marché anglais, le tenancier a vu ses bénéfices augmenter à tel point
que déjà il commence à sous-louer à des fermiers ordinaires, circonstance
fâcheuse, car dès lors tous les avantages du beklem-regt disparaissent. En
pleine propriété, la terre se vend environ 2,500 à 3,000 florins l'hectare

(I flor. = 2fr. U cent.).
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pecté, et de plus universellement adopté dans toute la province

de Groningue.

Ce qui étonne extrêmement, c'est que ce droit, en apparence

si compliqué, si suranné, puisse se répandre aujourd'hui même
et gagner du terrain. Voici l'explication de cette énigme écono-

mique. D'abord le propriétaire qui veut céder le beklem-7^cgt sur

sa terre reçoit une forte somme et conserve encore, nominale-

ment au moins, la propriété. Ensuite celui qui cultive son propre

bien, et qui a besoin d'argent, peut vendre la nue-propriété,

en se réservant le beklem-7'egt pour lui-même *
; mais l'origine

ordinaire des nouveaux contrats de ce genre est la vente publi-

que, parce qu'en vendant séparément la nue-propriété et le bail

héréditaire, on réalise une plus forte somme que si l'on vend en

bloc la pleine propriété. C'est ainsi que des polders^ terrains

conquis sur la mer et endigués depuis une vingtaine d'années

seulement, sont soumis au beklem-regt.

Quiconque a réfléchi aux inconvénients du bail à ferme ordi-

naire comprendra sans peine les avantages du contrat adopté

en Groningue. L'un des écrivains les plus compétents en cette

matière, M. Hippolyte Passy, a dit avec raison : « Il n'est de

mode de location très favorable aux progrès de la production

que ceux qui, par des stipulations bien entendues, créent aux

cultivateurs un intérêt continu à ne rien négliger pour féconder

de plus en plus le présent et l'avenir. » Or le beklem-regt répond

parfaitement à ce programme. Le tenancier peut entreprendre

les plus coûteuses améliorations; il est sûr d'en recueilhr tout

le profit, et il n'est pas menacé, comme le locataire ordinaire,

1. Voici la traduction de quelques affiches de vente de droits de Beklem-

ming et de biens soumis au Beklemming :

— « A la requête de Anje Corn. Havinga, veuve G.-H. Medema et enfants,^

est mis eu vente : 1» une ferme avec beklemming perpétuel « héritable >-

à tous les degrés, de hect. 10. 87. 10 de terre arable ; fermage annuel, florins

54. 60 fl. (Ifl. = 2fr. 11). »

— « A la requête de dame A.-R. Jeltsema, veuve D.-E. Elema, est mis en

vente une ferme libre du don sixannuol et le beklemming perpétuel « héri-

table » à tous les degrés, de hect. 4. 85. 80 de terre arable ; fermage annuel,

florins 35. »

« A la requête de S.-H. Smit, est mis en vente la propriété (eig'eTirfow),

d'une terre avec maison de ferme soumis au beklemming {onder Beklem-

ming), et hect. 23.50. 80 de terre, fermage annuel; florins 120.»

Le fermage est si peu élevé parce que les bâtiments appartiennent au

fermier et que le beklemming remonté à une date très reculée.
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d'avoir à payer un fermage d'autant plus élevé qu'il a plus

contribué à augmenter la fertilité du bien qu'il occupe. La

récompense légitime du travail est le produit qu'il fait naître, et

l'homme travaille d'autant mieux qu'il est certain de jouir du

fruit de ses efforts. Le beklem-regt, assurant aux cultivateurs la

pleine jouissance de toute augmentation du produit, est donc

le plus énergique des stimulants : il encourage l'esprit de perfec-

tionnement, que le bail à court terme met à l'amende.

M. Roscher prétend que le fermier appliquera à faire valoir la

terre plus de capital que le propriétaire, parce que celui-ci

devra consacrer à l'achat du fonds une somme considérable,

que le premier peut emproyer à augmenter l'intensité de la cul-

ture. Cette remarque est spécieuse ; je ne la crois cependant pas

fondée. En effet, celui qui aura acheté le fonds peut lever sur

hypothèque la somme nécessaire pour améliorer sa culture ; il

paiera alors sous forme d'intérêts ce qu'il aurait payé comme
fermage, et il aura cet énorme avantage qu'il profitera exclusi-

vement de toutes les améliorations, sans risquer de les voir

tourner à son détriment, à l'expiration du bail. En tous cas, le

beklem-regt échappe complètement à l'inconvénient signalé par

M. Roscher. Le cultivateur, n'achetant qu'un droit de bail

héréditaire, l'obtient à meilleur marché, et peut consacrer à la

culture toute la somme qu'il aurait dû débourser pour acquérir

en sus la nue-propriété qu'il laisse maintenant à un autre. Tout

en ne dépensant qu'une somme très inférieure à celle qu'il aurait

dû donner pour le domaine complet, il est sûr néamoins de

jouir des bons résultats de tous les travaux qu'il fera exécuter.

Le beklem-regt réunit donc l'avantage que M. Roscher attribue au

bail à ferme, à la sécurité pour l'avenir que donne la propriété.

On a fait encore une autre objection à la propriété de la terre

mise aux mains du cultivateur. On a dit que le cultivateur pro-

priétaire, certain d'avoir de quoi vivre et n'étant pas stimulé par

la hausse dés fermages, s'endormait dans la routine et ne tirait

pas du sol tout ce qu'il peut produire. Cette objection fait penser

à la question naïvement cruelle qu'on trouve dans le testament

du cardinal Richelieu : jusqu'à quel point doit-on permettre que

le peuple soit à son aise? Nous ne pouvons croire que la pro-

priété qui donne du bien-être au laboureur endorme son activité,

et nous persistons h. penser que nul ne tirera plus de profit de
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la terre que celui qui la possède. Mais, en fût-il autrement, le

beklem-regt aurait ici encore l'avantage sur la propriété ordi-

naire, car comme l'un des enfants doit seul hériter de l'exploi-

tation, le père sera stimulé à obtenir du sol tout ce qu'il peut

donner, afin de pouvoir économiser la part destinée à ses autres

enfants, sinon il faudrait vendre le bail héréditaire pour sortir

d'indivision. On peut donc affirmer que le beklem-regt favorise,

encore plus que la propriété, la bonne culture de la terre, en

permettant d'y accumuler plus de capital, et en poussant celui

qui la fait valoir à redoubler d'efforts pour récolter le plus

possible.

Comme une propriété soumise au bail héréditaire ne peut

être divisée sans le consentement du propriétaire, ce contrat

est un obstacle naturel au morcellement des terres. Il empêche
le dépècement inopportun des exploitations, suite de l'égalité

des partages, et pourtant il ne rend pas impossible, comme le

majorât, une division qu'une bonne économie conseille, car si

la division amène un avantage réel, il suffit d'en faire profiter

aussi le propriétaire pour qu'il y consente.

Ceux qui, frappés des prévisions de Malthus, craignent l'ac-

croissement excessif de la population, doivent être partisans

du beklem-regt, car ce système y oppose une entrave efficace.

Le nombre des fermes est limité, et comme les fils des cultiva-

teurs sont habitués à une grande aisance, ils ne songent pas à

se marier jeunes, sauf à faire hausser ensuite le prix des ter-

res par une concurrence inconsidérée qui pousse au morcelle-

ment. Ayant de l'instruction, ils se font une carrière ouémigrent,

et quand ils prennent femme, c'est qu'ils ont trouvé de quoi la

nourrir, elle et les enfants qu'elle peut leur donner. Ainsi le

beklem-regt, tout en favorisant la production de la richesse,

tend à limiter le nombre de ceux qui ont à la partager, et con-

tribue ainsi par une double action à augmenter le bien-être

des populations.

Mais, dira-t-on, si ce système d'amodiation est supérieur au

bail à ferme, il est inférieur à la propriété. Sans doute il l'est

en quelque manière, puisque le beklemde meyer doit payer un

loyer et que le propriétaire n'en paie pas ; mais il y a une grande

différence à l'avantage du beklem-regtf c'est qu'avec ce système,

le beklemde meyer cultive lui-même, tandis que le propriétaire
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louerait la terre. Supposons le beklem-regt aboli en Groningue,

qu'en résulterait-il? C'est qu'ici, comme partout où la terre a

une grande valeur, celui qui posséderait un demi-million sou&

la forme de 80 ou 100 hectares irait habiter la ville et céderait

l'exploitation de son bien à un locataire, dont il aurait soin

d'augmenter exactement le fermage, tous les six ou neuf ans.

Un droit bizarre et emprunté au moyen âge a donc pour

effet de créer, en Hollande et en Portugal, une classe de culti-

vateurs jouissant de tous les bénéfices de la propriété, sauf qu'ils

ne gardent pas pour eux le produit net, ce qui précisément les

eût éloignés de la culture. Au lieu de locataires tremblant de

perdre leur ferme, reculant devant toute amélioration coûteuse,

cachant leur bien-être et dépendant de leur maître, nous ren-

controns en Groningue une sorte d'usufruitiers libres, fiers,

simples de mœurs, mais avides de lumières, comprenant les

avantages de l'instruction, et ne négfigeant rien pour la répan-

dre parmi eux; pratiquant la culture, non comme une routine

aveugle et un métier dédaigné, mais comme une noble occupa-

tion qui leur apporte la fortune, de l'influence et le respect de

tous, et qui exige l'emploi des facultés de l'intelligence et de la

volonté ; économes pour eux-mêmes, mais prodigues pour leur

domaine, disposés à tous les sacrifices pour drainer leurs terres,

rebâtir ou agrandir leurs bâtiments, se procurer les meilleures

machines et les meilleures races d'animaux, et enfin contents

de leur état, parce que leur sort ne dépend que de leur activité

et de leur prévoyance.

Aussi longtemps donc que le heklemde meyer cultive lui-

même la terre, le bail héréditaire n'a que de bons effets. Mal-

heureusement ils viennent à cesser du moment où, faisant usage

du droit qu'il a de sous-louer, il cède à un autre le droit d'ex-

ploiter le domaine, moyennant un fermage qu'il perçoit, et sur

lequel il paie le nu-propriétaire. Dès lors tous les inconvénients

du bail à ferme reparaissent, et l'on rentre dans les conditions

ordinaires qu'on retrouve ailleurs, avec cette difl'érence que le

cultivateur doit entretenir deux catégories d'oisifs au lieu d'une.

La sous-location était très rare autrefois, parce que les profits

que donnait la culture suffisaient seulement à nourrir la fa-

mille du beklemde meyer quand celui-ci faisait valoir le bien par

lui-même ; mais depuis la hausse de toutes les denrées alimen-
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(aires, surtout depuis l'ouverture du marché anglais, le bénéfice

€st assez grand pour qu'il puisse trouver un sous-locataire dis-

posé à payer un fermage dépassant la rente que perçoit le nu-

propriétaire, et ainsi la sous-location commence à s'introduire.

C'est un fait qu'on ne peut s'empêcher de regretter en le consta-

tant. La baisse du prix du blé dans ces dernières années a mo-
difié cette situation.

Dans l'île de Jersey, le même mode de tenure est aussi en

usage. En France, dans les terriers de la plupart des monastères

et des cathédrales, on trouve des concessions de terre indiquées

par la formule : damus in peî'peluam emphiteusim. Ce mode de

tenure était donc très général. Les quevaises avaient également

tous les caractères du bail héréditaire ; mais, d'après les rensei-

gnements qu'a bien voulu me communiquer M. de Lavergne, le

propriétaire a acquis peu à peu le droit de donner congé au

tenancier, en lui remboursant, à dire d'expert, la valeur des

édifices.

Le bail à domaine congéable est une tenure spéciale à la Bre-

tagne où elle est surtout en usage dans les usemens de Rohan,

Cornouaille, Léon, Brouerec et Tréguier. L'origine en est ex-

pliquée ainsi par l'article 3 de Vusement de Tréguier : c Lorsque

le propriétaire d'une maison et terres de la campagne a besoin

d'argent, qu'il veut assurer les rentes d'une terre éloignée, et

n'avoir pas l'embarras des réparations, il donne sa terre ou

maison à covenant ou domaine congéable, à la charge de

payer une rente et de faire les corvées ordinaires, pour en

jouir par le preneur à perpétuité, sauf le droit du seigneur de le

congédier toutefois et quantes, en le remboursant de ses droits

€onvenanciers au dire des priseurs. » « La condition de ce bail,

dit Merlin, est une espèce de clause comme si l'on disait : Je

vous accorde le fonds à titre précaire et la superficie en propriété,

ce bail est donc plus avantageux au colon que l'emphytéose, en

CQ qu'il ne perd pas les améliorations comme l'emphytéote ^ »

1. Voyez Merlin, Rép., I, p. 590, et Auloier, Traité du domaine congéable.

Ea Danemark, il existe des baux qui durent autant que la vie du locataire

ou Fœster : on les appelle Livfœste. Le fœster, quand il entre en possession

de la terre, doit payer le indfœstning {laudemium) landgilde. Il ne peut

ni sous-louer, ni céder son droit d'occupation. Certaines propriétés sont

obligatoirement soumises au Livfœste. Cette obligation s'appelle f'œstetvang

{V. chap. xxi).

E. DE Laveleye. 34
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« Au x:vin° siècle on condamnait les baux temporaires. Au
contraire, les lois qui datent du siècle actuel, sous l'empire d'une

hostilité parfois aveugle contre l'ancien régime, interdirent ce

qui est l'essence même du bail héréditaire, la constitution de

rentes perpétuelles non rachetables, parce qu'on y voyait un reste

du régime féodal. Les législations de la plupart des pays s'ins-

pirent aujourd'hui de l'article 530 du Gode civil français, qui

porte : « Toute rente établie à perpétuité pour le prix de la vente

d'un immeuble, ou comme condition de la cession à titre oné-

reux ou gratuit, est essentiellement rachetable. » Cependant le

bail héréditaire, avec les conditions du beklem-regt et de l'a/b-

ramcnto, présente comme nous l'avons vu, des avantages réels.

Ce qui le prouve, c'est la prospérité exceptionnelle qu'il assure

à deux régions, qui d'ailleurs n'ont absolument rien de com-

mun, le Minho en Portugal et la Groningue dans les Pays-Bas.

Le bail héréditaire, imposant l'indivisibilité du domaine, empê-

che le morcellement excessif; il donne pleine sécurité au

tenancier, et Fencourage ainsi à faire toutes les améliorations

nécessaires, même les plus coûteuses. Il est donc bien supérieur,

sous ce rapport, au bail temporaire, qui enlève au fermier toute

garantie pour l'avenir et tout stimulant pour l'immobilisation

du capital.

J'ai cru faire chose utile en appelant l'attention sur ces formes-

diverses de la propriété archaïque parce que les sociétés moder-

nes ne sont pas encore arrivées à une organisation agraire

parfaite et définitive. L'avenir social est assez sombre pour que

l'on cherche partout, même dans le passé, les moyens d'en

conjurer les dangers. Sans doute, ces institutions des époques

primitivesne renaîtront pas ; les besoins, les idées, les sentiments

de l'âge patriarcal les avaient produites et pouvaient seuls les

faire durer. Or tout cela s'est évanoui sans retour. La confrater-

nité, et l'association intime qui en résultait, ont disparu d'abord

du village, puis de la famille. Aujourd'hui l'individu reste isolé

en face de la société anonyme et du couvent, qui prennent la

place des communautés et des familles patriarcales. Or qui

l'emportera définitivement, du petit propriétaire indépendant,

comme on Ta vu en France depuis la Révolution, ou des lati-

fundia, comme à Rome et en Angleterre? Une opinion très

accréditée veut que ce soient les latifundia, par les mêmes
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raisons qui permettent à la grande industrie d'écraser la petite:

l'emploi des machines, la supériorité d'intelligence du grand

entrepreneur; mais en agriculture, le triomphe des grandes

entreprises n'est pas aussi décisif, parce que les travaux agri-

coles, étant intermittents, n'admettent pas aussi bien l'applica-

tion de la machine, ensuite parce que l'étendue bornée des terres

productives fait que le prix des denrées agricoles se règle sur

les frais de production de celles qui reviennent le plus cher.

Néanmoins il n'est pas impossible que, comme le croient

beaucoup d'économistes, la suprématie du capital amène à la

longue l'absorption de la petite propriété par les latifundia^ de

même que les petits artisans succombent sous la concurrence

des manufactures géantes. Si le résultat final devait être de nous

ramener ainsi à une situation agraire semblable à celle de l'em-

pire romain, où quelques propriétaires immensément riches

vivent en un faste orgueilleux trop souvent accompagné de dé-

pravation, tandis qu'au-dessous d'eux, le travailleur agricole

reste plongé dans un état d'ignorance et de misère, et où l'envie

et la haine mettent sans cesse deux classes en hostilité et pres-

que en guerre ouverte, on arriverait à jeter en arrière un regard

de mélancolique regret sur ces époques primitives où les

hommes, unis en groupes de famille par les liens du sang et de

la confraternité, trouvaient dans le travail collectif de quoi sa-

tisfaire à leurs besoins peu nombreux et peu raffinés, sans les

grandeurs, mais aussi sans les amers soucis, les cruelles incer-

titudes et les luttes incessantes qui troublent nos sociétés mo-

dernes.



CHAPITRE XXXIV

EXPLOITATIONS AGRICOLES COOPÉRATIVES.

Aujourd'hui il semble qu'on veuille reconstituer les ancienues

communautés agraires sous une forme nouvelle. En Angleterre,

plusieurs exploitations agricoles ont été établies sur le principe

coopératif. L'une des plus anciennes est celle de Ralahine, en

Irlande, établie en 1830 par un disciple d'Owen, John Scott

Vandeleur. Elle donnait, paraît-il, les meilleurs résultats, tant

au point de vue économique que moral \ lorsque l'expérience

prit fin tout à coup par la fuite de Vandeleur, qui s'était ruiné

complètement au jeu. Le rapport du révérend James Fraser,

aujourd'hui évêque de Manchester, commissaire du gouverne-

ment dans l'enquête sur l'emploi des femmes et des enfants dans

l'agriculture, fait connaître deux sociétés agricoles coopéra-

tives qui semblent réussir parfaitement. Elles ont été établies

sur les terres et par le concours de M. J. Gurdon, d'Assington-

Hall, près de Sudbury, dans le Sufîolk. La première remonte

à 1830. Elle s'est constituée, sous l'inspiration de M. Gurdon,

par l'association de 15 simples ouvriers des champs, qui versè-

rent chacun 3 livres sterling et à qui le propriétaire en prêta iOO.

Aujourd'hui ils ont porté l'exploitation de 60 à i30 acres; ils

ont restitué la somme prêtée, et chaque part vaut environ

50 livres, ce qui représente plus de 16 fois la mise primitive.

L'un des coopérateurs, élu par ses associés, dirige l'exploita-

tion avec le concours de quatre commissaires. Les associés

peuvent vendre leur part; cependant il faut le consentement du
propriétaire et de l'association pour que la vente soit définitive

1. Voyez le livre de M. William Parc, Coopérative agriculture. Il contient
des détails intéressants ; mais l'auteur, séduit par l'attrait de ses propres
utopies, pourrait bien avoir vu les choses trop en beau.
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et le nouvel associé admis. La seconde société a été fondée

en J854, dans les mêmes, conditions, et avec le même succès.

M. (îurdon a également fait une avance de 400 livres sterling,

qui lui ont été remboursées. L'exploitation s'est successive-

ment agrandie; elle s'étend aujourd'hui sur 212 acres, dont le

fermage s'élève à 235 livres (environ 8,000 fr.). Les parts pri-

mitives, sur lesquelles 3 livres 10 shillings ont été versés, valent

maintenant plus de 30 livres. M. Fraser n'hésite pas h vanter

les avantages du système, et un autre écrivain, qui a visité

également les Assîngton coopérative agricullural Associations^^

confirmé, dans la Pall-mall gazette du 4 juin 1870, l'exactitude

des faits rapportés par M. Fraser. Le célèbre économiste alle-

mand von Thiinen avait introduit après 1848, sur sa terre de

Tellow, dans le Mecklembourg, le système de la participation

aux bénéfices en faveur de ses ouvriers agricoles. D'après les

indications fournies par le docteur Brentano, du Bureau de

statistique de Berlin, Texpérience, qui se poursuit, malgré la

mort de von Thùnen, donne d'excellents résultats ; car chaque

travailleur touche annuellement un dividende d'environ 25 tha-

1ers, et les plus anciens d'entre eux ont à la caisse d'épargne

un capital de 500 thalers.

L'idée d'appliquer la coopération au travail agricole est en

grande faveur aujourd'hui en Angleterre parmi les classes

ouvrières ; elle a même été patronnée par Stuart Mill, qui voulait

que l'État concédât à des sociétés agricoles coopératives une

partie des terres communales qui existent encore. Ces plans

ont trouvé de l'écho jusqu'aux antipodes, et il s'est constitué

à Melbourne, en Australie, une association, la Land reform

League, qui a pour but d'obtenir que l'Etat cesse de vendre

les terres publiques et en conserve la propriété, en prévision

de l'avenir.

Nul doute qu'il ne soit désirable de voir appliquer l'associa-

tion coopérative à l'exploitation du sol. Plusieurs économistes,

entre autres Rossi, en ont parfaitement montré les avantages.

Les deux principaux sont : premièrement, qu'on opère ainsi la

conciliation du travail et du capital, aujourd'hui partout enga-

gés dans une lutte déplorable ; secondement, qu'on associe la

petite propriété, très désirable au point de vue social, à la

grande culture, très profitable au point de vue économique,
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parce qu'elle emploie des machines et des assolements ration-

nels. Cependant il ne faut point se faire illusion, l'association

entre cultivateurs sera difficile à généraliser. Le succès des

expériences faites à Assington, en Angleterre, et en Allemagne

sur le domaine de Tellow, est dû en grande partie à l'influence

prépondérante de M, Gurdon et de von Thùnen. Les anciennes

communautés agraires étaient, en réalité, des sociétés agricoles

coopératives ; elles avaient pour fondement les liens du sang, les

afl'ections de la famille et des traditions immémoriales ; etpour-

tant elle ont disparu, non par l'hostilité des pouvoirs publics,

mais lentement minées par ce sentiment d'individualisme,

d'égoïsme, si l'on veut, qui caractérise les temps modernes. A
la place de l'esprit de famille, qui s'est affaibli, un nouveau sen-

timent de fraternité collective se développera-t-il avec assez de

puissance pour servir de ciment aux associations de l'avenir?

On peut l'espérer, et les difficultés de la situation actuelle le

font singulièrement désirer; néanmoins il est trop évident que

les classes laborieuses, surtout celles des campagnes, manquent

encore des lumières et de l'esprit d'entente mutuelle qui sont

indispensables à la bonne marche de l'association coopérative.

Tout en espérant pour celle-ci un brillant avenir, on peut dire

que son heure n'est pas encore venue.

Tous les économistes clairvoyants ont aperçu la nécessité de

l'association agricole. Ecoutons sur ce point Rossi *
:

« Grande propriété et grande culture, dit-il, petite propriété et

petite culture, ne sont pas des idées [qui se traduisent nécessaire-

ment l'une par l'autre... En effet, ne pourrait-on pas appliquer la

grande culture à la petite propriété? On le pourrait par Tassocia-

tion... L'esprit d'association est naturel à l'homme, à l'homme de

tous les temps et de tous les pays... En France, l'esprit d'association

s'étendra par la multiplication des petits capitaux, et plus encore par

la diffusion des lumières, de l'instruction populaire... C'est surtout

à la culture des céréales, des racines, des plantes résineuses et tinc-

toriales, aux herbages et aux forêts, c'est aux cultures d'assainisse-

ment et d'aménagement que l'association pourrait être appliquée

avec avantage et facilité...

« Il faut, ce nous semble, varier les clauses de rassocialion selon

les mœurs et les usages du pays, le genre de culture, la nature des

L Cours d'économie poliligue, 50 leqon, p. 101-138.
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produits. Dans certaines localités, on pourra se réunit pour former,

de plusieurs petils domaines, une vaste propriété qui serait confiée à

un fermier, les propriétaires pouvant trouver dans quelque industrie

manufacturière un emploi plus utile de leur travail. Ailleurs, on

pourra organiser une administration à frais communs, dirigée par

un ou plusieurs de ces propriétaires associés. Ici on pourra s'unir

uniquement pour l'achat et l'emploi de certaines machines et instru-

ments de culture; là, pour organiser des moyens d'irrigation et dis-

tribuer les eaux entre les parties intéressées. Que sais-je? L'esprit du

cultivateur, une fois éveillé, ne lardera pas à découvrir les formes

d'association qui s'adapteront le mieux aux circonslances locales.

« Les cultivateurs ne sont pas aussi étrangers qu'on pourrait le

penser aux idées de société, d'intérêt commun, de partage...

« Malheureusement, le public n'a pas encore une idée bien nette

des conditions du problème qu'il est appelé à résoudre : aussi le

progrès que nous signalons ne peut-il être improvisé ; c'est un but

vers lequel nous avançons un peu tous les jours. Entre la dissolution

des anciens liens et la formation spontanée des liens nouveaux qui,

sous l'empire de l'égalité civile, doivent réunir et coordonner les

forces individuelles, il devait y avoir un état intermédiaire, une épo-

que transitoire, agitée, difficile, livrée aux passions et aux contro-

verses des hommes. Cet intervalle, plein de difficultés et de périls,

nous sommes prêts à le franchir; on peut en apercevoir distincte-

ment la ligne extrême; mais ce serait une illusion que de nous croire

arrivés, tandis que nous sommes encore en marche...

« ... Si tout ce que nous venons de dire n'est pas dénué de fonde-

ment, les résultats économiques des lois qui règlent la propriété terri-

toriale peuvent être modifiés, corrigés par les conventions des pos-

sesseurs de terres, en particulier par l'association. Dès lors, l'intérêt

de toutes les questions d'hérédité s'affaiblit pour l'économiste. Que

lui importe la grande ou la petite propriété, la quotité de lo réserve,

ies limites imposées au testateur, et autres questions de celte nature,

si les propriétaires peuvent, quelle que soit l'étendue de leurs pos-

sessions, y adapter, selon les cas, la grande ou la petite culture, et

tirer, après tout, le meilleur parti possible de ce puissant instrument

de la production, la terre?

« Quand le morcellement aura produit tous ses fruits, dit

Louis Reybaud, et qu'à la suite de dommages évidents, on reviendra

de la culture émiettée à la grande culture, un autre progrès se fera

dans les voies d'une alliance entre les intérêts humains. De la pro-

priété parcellaire naîtra l'association*. »

1. Études sîtr les réformateurs modernes, t. I, p. 198.
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« L'association doit bannir le paupérisme, assembler en un ordre

social régulier les éléments sans cohésion des sociétés modernes. Le

principe de l'association rendra la paix au monde, qui en a soif.

Ceux qui se feront ses apôtres et qui sauront se faire écouler, seront

les bienfaiteurs du genre humain. » C'est M. Michel Chevalier qui

parle ainsi*. Voici maintenant M. Wolowski^ : « Le progrès social ne

peut consister à dissoudre toute association, mais à substituer aux

associations forcées, oppressives des temps passés, des associations

volontaires et équitables, des réunions non plus seulement dans un

but de sécurité et de défense, mais dans un but commun de pro-

duction. »

« L'esprit d'association et l'esprit de famille se partagent le monde,
a dit M. de Cormenin à propos de l'association agricole^. La Pro-

vidence a mis ces deux instincts dans l'homme. Tous deux sagement

employés, selon le but qu'il y a lieu d'atteindre, concourent au bien,

particulier et au bien social.

« La division des propriétés commence à avoir, en plus d'un endroit^

les mêmes inconvénients que leur extrême concentration... Dans les

pays à terres morcelées, le paysan, moitié manœuvre, moitié proprié-

taire, a tout à gagner à l'association. Elle peut faire ici des merveilles.

<( Et de plus, quelle moralité dans ces associations! quel accroisse-

ment de bien-être dans le présent! quelle tranquililé d'âme pour

l'avenir! quelle estime de soi-même et des autres! quels gages de

bienveillance mutuelle, de salutaire et contagieux exemple, de bonne

et volontaire discipline, de fidélité aux engagements pris, et de paix

intérieure pour la commune ! )>

1. Michel Chevalier, Dict. de la conversation^ art. Population (l>"e éditioui.

2. Leçons au Conservatoire des Arts et Métiers, 16 déc. 18 i4.

3. Entretiens de village, ch. xxn.



CHAPITRE XXXV

LE PATRIMOINE DE DROIT NATUREL,

Ainsi que nous l'avons vu, les peuples primitifs, obéissant h

un sentiment instinctif, reconnaissent à tout homme un droit

naturel d'occuper une portion du sol dont il puisse tirer de

quoi subsister, en travaillant, et ils partagent également entre

tous les chefs de la famille la terre, propriété collective de la

tribu.

Cette façon d'entendre le droit de propriété a été fréquemment

entrevue, mais je ne sache pas qu'elle ait été plus clairement

exposée que par deux philosophes, l'un français, l'autre

anglais, qui, sans se connaître, se sont servis presque des

mêmes termes, M. F. Huet, dans son livre le Règne social du

christianisme^ chapitre v, livre III, et M. Herbert Spencer, dans

son ouvrage Social Slatics, chapitre IX. Voici comment s'ex-

prime M. Huet :

« Sans propriété point de liberté, répètent à l'envi publicisles, éco-

nomistes, hommes d'Étal. Rien de plus incontestable. Aussi la pro-

priété ou le droit de considérer comme sienne une portion déter-

minée des choses, d'en jouir et d'en disposer à son gré, sauf le

respect des droits d'autrui, constitue toujours un des fondements

essentiels de la société véritable,

« Ou les mots n'ont plus de sens ou mettre la propriété au nom-

bre des droits naturels signifie que le titre originel d'investiture pour

les biens delà terre est la qualité d'homme, que la qualité d'homme

engendre par elle seule et immédiatement un droit à une quantité

déterminée de ces biens : première propriété qui devient pour chacun

la source, le fondement et le moyen de toutes les autres. »

a C'est la plus irrécusable conséquence du droit de vivre. Ce droit

n'esl-il pas égal, la nécessité des choses pour vivre n'est-elle pas la

même pour tous? — Nul assurément ne doit vivre* aux dépens d'au-
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trui; mais l'homme qui n'a pas démérité a droit de vivre libre ; il a

droit à ce que sa subsistance, son travail ne' dépendent pas du bon

plaisir dps autres ;
— or quelque libre qu'il soit de sa personne, s'il

ne possède, de droit naturel, aucune avance, aucun capital: s'il n'est

pas propriétaire, comme il est homme et travailleur, il ne produit, il

ne vit que par la permission de ses semblables; il tombe dans un

esclavage réel. Oa ne saurait trop le redire, la propriété est une con-

dition absolue de la liberté. Gomment méconnaître dans l'humanité

le premier, le plus sacré des titres à la possession des choses ' ? »

Pour réaliser le droit naturel à la propriété, M. Huet propo-

sait que la loi décidât « qu'à chaque décès les parts libres du

patrimoine général revinssent également à tous les jeunes tra-

vailleurs. La succession constituée socialement reproduirait

ainsi, à chaque génération, la fraternité du partage primitif. »

« La succession en se généralisant se moralise : on ne sait que

tT'op à quelles tentations le régime actuel expose des héritiers beso-

cjneux et pressés. Il fait de chaque héritage une proie que se dispu-

tent les plus viles passions. Hélas ! qui n'a surpris d'nbominables

vœux? Loin d'attenter à la famille, le droit au patrimoine l'épure et

la fortifie. Il fait pénétrer la sécurité dans son sein. La faute ou le

malheur d'un père ne condamne plus à une infériorité permanente

sa malheureuse postérité. Sous ce régime vraiment social, il existe de

1. Le grand philosophe allemand Fichte a exprimé la même idée :

a La mission de l'Etat est de faire avoir à chacun ce qui lui appartient, de

lui assurer sa propriété et de la lui garantir. Le but de l'activité humaine
est de vivre, et chaque individu a le droit d'être mis en état de pouvoir vivre.

Le partaf^e doit être fait de telle sorte que chacun puisse subsister par son

travail. Si quelqu'un manque de ce qui lui est nécessaire pour vivre, il faut

que ce soit par sa faute, non par le fait d'autrui. La part qui doit revenir

à chacun à cet effet lui appartient de droit; s'il ne l'a pas encore, il doit

l'obtenir. Dans l'Etat, réglé par la raison {Vernunft stnat), il l'obtiendra.

Dans le partage fait par la force et le hasard, avant le réveil de la raison,

tous ne l'ont pas obtenu, parce que quelques-uns ont pris plus qu'il ne leur

revenait. Dire : tout s'arrangera de soi-même, chacun trouvera toujours du
travail et du pain, et s'en fier ainsi à la chance, c'est agir contrairement aux
exigences de la justice et du droit. » Fichte, Der Gesehlossene Handclstaat^

I, B. I, a. S. 399-402, 7 K. S. 44G.

Le doyen et le plus érudit des économistes allemands M. Roscher parle

à peu près comme Fichte : « On doit considérer la liberté et la propriété

comme des postulats de la nature humaine qui ont leurs racines dans les

mêmes profondeurs de la vie sociale que l'État, et certainement c'est une
situation morbide chez un peuple que celle qui rend impossible à des per-
sonnes capables {tûc^itiff) de corps, d'intelligence et de morale d'acquérir
de la propriété. » Grundlagen lier Pol. CEk., 18' édit., § 77.
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fait une assurance générale entre tous les parents e' entre tous les

enfants. De cette touchante solidarité des familles particulières se

forme la grande famille humaine.

(c Aujourd'hui l'enfant du pauvre tombe nu sur la terre nue, comme
s'il naissait à l'état sauvage. Il ne se lie à rien, il n'a pas d'aïeux! Le

droit au patrimoine le réintègre dans le genre humain. Merveilleuse

loi agraire qui sans arbitraire et sans violence, sans limiter en rien

l'étendue des fortunes, sans'dépouillerni déranger personne, affermit,

à perpétuité l'émancipation des travailleurs et maintient toute la

suite des générations sous le niveau de l'égalité. »

Ce que propose ici M. Huet n'est autre chose que le système

de propriété foncière en vigueur dans le village primitif et dans

VAllmeyid.

Yoici maintenant ce que dit à ce sujet M. Herbert Spencer

[Social Statics, ch. ix).

a Étant donné une race d'êtres ayant un droit égal à poursuivre le

but de leurs désirs, et étant donné un monde fait pour la satisfaction

de ces désirs et où ces êtres naissent dans des conditions égales, il

en résulte qu'ils ont des droits égaux à jouir de ce monde. Car si

chacun est libre de faire ce qu'il veut, à condition qu'il ne porte pas

atteinte à la liberté d'autrui, chacun est libre de faire usage des dons

naturels pour la satisfaction de ses besoins, pourvu qu'il respecte le

même droit chez les autres. Et en convertissant la proposition, il

est clair que personne ne peut faire usage de la terre de façon à em-
pêcher les autres d'en faire usage également ; car alors on se prévau-

drait d'une liberté plus grande que les autres, et conséquemment on

violerait la loi.

« La justice n'admet donc pas la propriété appliquée au sol ; car

si une partie du sol peut être possédée par un individu, qui le retient

pour son usage seul, comme une chose sur laquelle il exerce un droit

exclusif, d'autres parties de la terre peuvent être occupées au même
titre, et ainsi toute la surface de notre planète tomberait entre les

mains de certains individus. — Voici alors le dilemne auquel on arrive.

Si toute la superficie habitable du globe devient la propriété exclusive

de certaines familles, ceux qui ne sont pas propriétaires n'ont aucun

droit à occuper une place sur la terre. Ceux-là donc n'existent que

par tolérance, ou sont tous usurpateurs; c'est seulement avec la per-

mission des seigneurs de la terre qu'ils trouvent une place où poser

le pied. Si même les maîtres du sol veulent leur refuser cette place,

ces hommes sans terre peuvent être expulsés définitivement de ce

monde. Si Ton admet que la terre peut être l'objet d'une propriété
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exclusive, il s'ensuit que le globe entier peut devenir le domaine privé

de quelques individus; et en ce cas, tous les autres ne pourraient

exercer leurs facultés, et môme exister qu'avec le consentement des

propriétaires. Il est donc manifeste que la propriété exclusive du sol

viole le principe de la liberté égale pour tous, car des hommes qui

ne vivent, ne se meuvent et n'existent que par permission d'autrui

ne sont pas des êtres libres comme leurs suzerains. Ni la mise en

culture ni môme le partage égal du sol ne peuvent faire naître un

droit absolu et exclusif: car poussé à ses limites extrêmes, un pareil

droit engendre le despotisme complet des propriétaires; à chaque

instant, les lois votées par le parlement sont la négation d'un sem-

blable droiL Enfin, la théorie du droit collectif d'hérédité foncière

reconnu à lout homme est conforme au développement du plus haut

degré de civilisation, et quelque difficile qu'il soit de faire passer cetle

théorie dans les faits, l'équité commande rigoureusement que cela

s'accomphsse. »

Deux juristes philosophes allemands de grand renom ont

émis sur la propriété privée du sol des jugements très sembla-

bles à ceux de Spencer. D'après Zachariae, Bûchern vont

Staat), « la rente de la terre est une réduction du salaire qui

appartiendrait entièrement à l'ouvrier, si le sol n'était pas l'objet

d'un monopole absolu. » Il ajoute : «.Aile die Leinden mit welchen

civilisirte Vôlker zu kampfen kaben lassen sich auf das Son-

dereigenthum an Grund und Boden, als ihre ursache^ zwûck

fûhren. » « Toutes les souftVances contre lesquelles les peuples

civilisés ont à lutter peuvent se rapporter à la propriété exclu-

sive du sol, comme à leur source. »

Von Ihering, dans son livre si connu Der Ziveck im Recht

[Le but dans le droit) s'exprime ainsi p. 519 : « Un temps

viendra, où la propriété aura une forme différente de celle

qu'elle a aujourd'hui, c'est-à-dire où la Société reconnaîtra

aussi peu le prétendu droit du propriétaire d'accumuler autant

qu'il lui plaît des biens de ce monde, que le droit de combat

privé, le droit des chevaliers de dépouiller les voyageurs ou le

droit aux épaves que reconnaissait le moyen âge *. »

1. Es wird ein zeit kommen^ wo das Eigenthum eine andere Gestait an
sich traf/en wird ois lieute, wo dcuf Gesellschafl das angebliche Recht des

EigenlfiUmers von den Giitern dieser Welt beliebig viel zusamen zu schatren,

eben so wenig mehr anevkennen wird als das Fefiderechl, den Strassenratit^

der Hitler und das Slrandrecht des MittelalterSy p. 516.
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Ce que veut Ihering, c'est qu'il se fasse, un jour « un partage

des biens de ce monde plus juste, c'est-à-dire plus conforme à

l'intérêt de la société tout entière, que celle qui a eu lieu et qui

était seule possible sous l'empire d'un droit de propriété « dont

le véritable nom est l'insasiabilité de l'égoïsme » (die Unersà

llichkeU des Egoismus) p. 520.

Ni Huet, ni Herbert Spencer pas plus que Zachariye ou Ihering

n'ont cru, j'imagine, que ce droit au patrimoine ou à l'hérédité

d'une part du fond collectif pût être mis en pratique immédia-

tement, au milieu des relations si compliquées et si imparfaites

de notre société actuelle. Ils ont formulé un idéal, mais ce

qui est digne de remarque c'est que cet idéal est identique à la

forme de propriété foncière spontanément appliquée par les

sociétés primitives de toutes les races et de tous les pays.

L'avenir entrevu ne ferait ainsi que reproduire le passé, mais

avec une organisation différente imposée par les progrès de

l'industrie.



CHAPITRE XXXVl

LA THÉORIE DE LA PROPRIÉTÉ.

L'étude des formes primitives de la propriété est indispensable

pour donner une base solide à la théorie de la propriété. Faute

de connaître les laits, la plupart des juristes et des économistes

ont fondé la propriété sur des hypothèses contredites par l'his-

toire ou sur des raisonnements, dont la conclusion était en op-

position avec ce qu'ils voulaient démontrer. Ils s'efforçaient

d'établir la ligitimité de la propriété quiritaire que le droit ro-

main nous a léguée, et ils prouvaient, au contraire, que la pro-

priété naturelle, telle qu'elle a été établie chez les peuples pri-

mitifs, était seule conforme à la justice.

Pour démontrer la nécessité de la propriété foncière absolue

et perpétuelle, les juristes invoquaient la coutume universelle

quod ab omnibus^ quod ubique, quod semper. « Le consentement

universel est un signe infaillible de la nécessité et par consé-

quent de la ligitimité d'une institution,» dit M. Léon Faucher'.

Si cela est vrai, comme la coutume universelle a été la propriété

foncière collective, il faudrait en conclure que celle-ci est seule

légitime, seule conforme au droit naturel.

Dalloz, dans son Répertoire, au mot P?opinété, Portails, dans

son Exposé des motifs au Corps législatif, affirment que sans la

propriété foncière et perpétuelle, on ne cultiverait pas la terre

et que par conséquent la civilisation, qui repose sur l'agricul-

ture, serait impossible. L'histoire économique montre que cette

affirmation n'est point fondée.

La pleine propriété appliquée à la terre est une institution

très récente ; elle a toujours été un fait exceptionnel et la cul-

1. Dict. de l'écon. polit. ^ vo Propriété.
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ture exécutée par le propriétaire lui-même l'a été encore plus.

L'agriculture a commencé et s'est développée sous le régime de

la propriété communale avec partage périodique. Dans les'pro-

vinces de l'empire romain, le sol n'était occupé qu'à, titre de pos-

session et d'usufruit. <^ln solo provinciali, dit Gains, lib. II, § 7,

dominium popitli romani est vel Cxsaris^ nos aulem possessionem

tantum et usufructum habere videmur. » Au moyen âge, le franc-

alieu était l'exception ; le précaire et le bénéûce ou le fîef, c'est-à-

dire une sorte d'usufruit héréditaire était la règle, et le travail

agricole était exécuté par les serfs main-morlables, qui non-seu-

lement n'étaient point propriétaires du sol qu'ils faisaient valoir,

mais qui ne l'étaient même pas de leurs biens meubles ; car l'hé-

rédité leur était refusée. Encore aujourd'hui, en Angleterre, la

plupart des maisons sont construites sur une tenure temporaire,

on iease, et la terre est cultivée, comme dans la plupart des

autres pays, par des locataires qui n'ont de jouissance assurée

que durant unpetit nombre d'années. Pour que l'homme laboure

et sème, il ne faut que lui garantir les fruits de son travail, et

pour cela la possession annale suffit à la rigueur : nous le

voyons à Java, et même sous nos yeux, dans les Ardennes

belges et françaises ou dans les bruyères delà Westphalie et sur-

tout dans le cas si fréquent d'une location par année, at will^

comme disent les Anglais.

Pour que des améliorations sérieuses soient exécutées et même
la culture intensive et scientifique introduite, il n'est besoin que

d'un bail de neuf à dix-huit ans, on le constate partout. En

résumé, la culture du sol a presque toujours été accomplie par

le possesseur temporaire, presque jamais par le propriétaire

perpétuel.

Une autre erreur très générale aussi, c'est que l'on parle de

« la propriété » comme si c'était une institution ayant une

forme fixe et toujours la même, tandis qu'en réahté, elle a

revêtu les formes les plus diverses et qu'elle est encore sus-

ceptible de modifications très grandes et non prévues.

Examinons les différents systèmes qui ont été présentés pour

expliquer l'origine et la ligitimité de la propriété ; il y en a six

principaux.

Le droit romain définit la propriété : Dominium est jus utendi

et abutendi re sua, quatenus juris ratio patitur, La définition du
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<îode civil est au fond la même : « La propriété est le droit de

disposer et de jouir des choses de la manière la plus absolue,

pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois et les

règlements. »

1° Les jurisconsultes romains et la plupart des modernes ont

considéré l'occupation des choses sans maître comme le prin-

cipal titre qui confère la propriété : Quod enim nullius est id

ralione naturali occupanti conceditur (JM^q<sXq^ de acquir. rerum

doîninio, 41, I). Ce système se défend très bien quand il ne

s'agit que d'un objet meuble que l'on peut réellement saisir et

détenir, comme le gibier pris à la chasse ou la chose trouvée
;

mais il soulève d'insurmontables difficultés dès qu'on veut l'ap-

pliquer au sol. D'abord, l'histoire le démontre, la terre n'est

jamais considérée par les hommes comme ?'es nullius. Le terri-

toire de chasse des peuples chasseurs ou le parcours des trou-

peaux des peuples pasteurs est toujours reconnu comme le do-

maine collectif de la tribu, et cette possession collective continue,

même après que l'agriculture est venue féconder le sol. En
Australie, en Amérique il y a d'immenses étendues inoccupées,

mais l'Etat en est propriétaire.

La terre inoccupée n'a donc été à aucun moment une chose

sans maître. Partout, jadis comme maintenant, elle a été décla-

rée appartenir à la tribu, au clan, à la commune ou autrefois

à l'État ; donc pas plus qu'aujourd'hui il n'y a eu place pour

l'occupation.

La plupart des partisans de cette théorie admettent bien une

sorte de communauté primitive, communio bonorum primœva.

Mais ils ajoutent que pour posséder en propre les choses dont

ils prenaient possession, tous les hommes étaient convenus taci-

tement de renoncer, chacun pour sa part, à ce droit indivis sur

la terre commune. Est-ce l'origine historique de la propriété

que l'on veut expliquer ainsi? Mais l'histoire ne connaît pas de

semblable accord. Est-ce au contraire l'origine théorique et ra-

tionnelle ? En ce cas, on tomba dans la thé orie du contrat que

nous examinerons bientôt.

M. Thiers dans son livre De la Propriété emprunte l'idée de

Cicéron qui, comparant le monde à un théâtre, prétend que

chacun fait sienne la place qu'il occupe. Theatrum cum com-

mune sit^ recte tamen dici potest ejus eum locum quem quisque
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occupavit. — L'exemple se retourne contre la théorie qu'on veut

établir; car d'abord le spectateur n'est que possesseur de sa

place, et sa possession ne lui confère qu'un droit temporaire et

non une propriété perpétuelle ; ensuite, il n'occupe qu'une seule

place. Chacun ne pourrait donc tout au plus faire sienne que la

partie du sol qu'il détient effectivement et qu'il peut faire valoir.

M. Renouard, dans son excellent livre Du divit industriel, le re-

connaît : « En pur droit naturel, dit-il, l'occupation immobilière

offre une s*é rieuse difficulté d'exécution. Elle n'ouvre de droit que

sur la portion du sol réellement appréhendée. » Sans cette limite,

en effet, un seul homme pourrait, par un signe manifestant sa

volonté, occuper toute une province.

L'occupation est un fait résultant du hasard, ou de la force.

Nous sommes trois dans une île assez grande pour nous nourrir,

si nous avons chacun part égale ; mais si, étant plus agile, j'en

occupe les deux tiers, l'un des deux autres devra-t-il ou mourir

de faim ou devenir mon esclave? Non, l'instinct du juste a tou-

jours commandé, dans ce cas, un partage égal. En Grèce, à Rome,

à l'origine on voit que la terre a été partagée également et même
tirée au sort, comme le reconnaît M. Fustel de Coulanges'. Donc

nous concevons un droit d'appropriation antérieur et supérieur

au simple fait de l'appréhension, qu'il est appelé à limiter et à

régler.

Voici ce que dit au sujet de l'occupation sir Henry Maine

dans sa magistrale Etude sur les Villages communilies :

« Dans mon opinion, l'idée vulgaire relative à l'importance de

de l'occupation dans les premières périodes de la civilisation esl

contraire à la vérité. L'occupation est la prise de possession maté-

rielle et consciente; et la notion qu'un acte de ce genre donne un titre

L « On sait que chaque cité grecque conservait le souvenir de sa fondation

qui donnait lieu à une fête annuelle (Diodore, V, 53; V, 59; V, 81; V, 83;

V, 84; XII, 11; XV, 23. Odyssée, VI, 11. Hérodote, V, 77. Platon, Lois, III.

Pausanias, pnssim). Ce souvenir était consigné, soit dans des chants reli-

gieux qu'on répétait d'année en année sans y rien changer, soit sur des

plaques de bronze qui étaient gardées dans le temple. C'est de ces vieux

récits sacrés qu'il nous est venu un témoignage si précis de la fondation

et du fondateur de chaque cité. Or, ces récits marquaient à la fois deux

choses : la fondation de la cité, à un jour donné, par l'accomplissement d'une

cérémonie sainte et le partage du territoire entre les citoyens, partage qui

se faisait par im tirage au sort appelé xXripouxîa ou x).r]po5oaria. » {Le prohL.

des orig. de laprop. fonc. Revue des quest. hist., avril 1889.)

E. DE Lavelfyr. 35
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à la propriété des objels qui n'apparliennent à personne, loin d'être

un caractère des sociétés primitives, est très probablement lu consé-

quence d'une jurisprudence raffinée et d'un état du droit avancé.

C'est seulement lorsque le droit de propriété a été sanctionné par une

longue inviolabilité, lorsque le plus grand nombre des objets de

jouissance sont devenus matière de la propriété privée, que l'on a

accordé à la simple possession le pouvoir de conférer au premier

possesseur la propriété des choses qui n'ont pas encore de pro-

priétaire.

« Les ad es et les motifs que supposent ces théories (les théories les

plus communes touchant l'origine de la propriété) sont des actes et

des motifs individuels. C'est chaque individu qui souscril, pour sa part,

au coniral social; c'est le banc de sable mobile dont les grains sont

les individus, qui, d'apiès la théorie de Hobbes, se durcit jusqu'à

devenir le roc social, sous la discipline salutaire de la force... Ce vice

se retrouve dans toutes les théories descendues du droit naturel des

Romnins, qui différait principalement de leur droit civil en ceci, qu'il

tenait compte des individus, et c'est précisément par là qu'il a rendu

le plus grand service à la civilisation, en affranchissant Vindlvidu de

Vautorité de la société primitive. L'ancien droit ne connaît à peu près

point les individus : ce n'est pas d'eux, c'est des familles qu il s'occupe,

c'est du groupe et non de l'homme isolé. »

«Il est plus que vraisemblable que c'est la propriété collective et non

la propriété individuelle qui est la véritable institution piimitive, et

que les formes de propriété dont l'étude peut nous instr-uire, sont

celles qui se rattachent aux droits des familles et des groupes de

parents. Le droit romain ne peut pas nous éclairer dans cette étude,

car c'est précisément la jurisprudence romaine qui, transformée par

la théorie du droit naturel, a légué aux modernes l'idée que la pro-

priété individuelle est l'état normal du droit, et que la propriété

collective d'un groupe d'hommes n'est qu'une exception à la règle

générale. Il existe une société qui doit toujours être examinée avec

soin par celui qui cherche quelque institution perdue de la société

primitive. Quelques changements qu'ait pu subir cette institution dans

la branche de la famille indo-europ<''enne qui est établie depuis des

siècle d.iiis l'Inde, on trouvera qu'elle ne s'est pas entièrement séparée

de la coquille dans laquelle elle s'est formée. Or, chez les Hindous,

nous trouvons une forme de propriété qui doit appeler toute notre

attention, parce qu'elle répond exactement aux idées que notre étude

du droit des personnes peut nous avoir suggérées sur la condition

primitive de la propriété. »

Le sol peul-il être l'objet d'une propriété exclusive et perpé-
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tuelle ? Il ne le semble pas, à entendre la plupart des juriscon-

sultes. Nous avons cité l'opinion de Herbert Spencer à cet égard

dans le chapitre précédent.

« La souveraine harmonie, dit M. Renouard, a placé

hors de l'appréhension du domaine particulier les principales

d'entre les choses sans la jouissance desquelles la vie devien-

drait impossible à ceux qui s'en trouveraient exclus si elles

étaient appropriées. » La terre est évidemment de ce nombre
comme le sont l'air et les eaux ; car l'homme ne pouvant se

nourrir des rayons du soleil et des gouttes de la rosée, la pos-

session d'une part du fond productif lui est indispensable pour

qu'il en puisse tirer sa nourriture. Les principes généraux des

jurisconsultes justifient donc la coutume universelle des peu-

ples primitifs qui réservaient à la tribu la propriété collective de

la terre.

D'après Cousin la propriété est la conséquence nécessaire et

la condition de la liberté. La liberté est sacrée, la propriété

doit l'être comme elle. Mais la liberté n'est respectable que

quand elle est conforme au droit; de même la propriété ne l'est

que quand elle est déterminée par la justice.

« La liberté et la propriété s'appellent et se soutiennent, » dit

M. Renouard. — Sans doute, mais alors, tous devant être libres,

tous aussi doivent être propriétaires.

« La propriété, dit encore cet éloquent juriste, est la condi-

tion de la dignité individuelle. » En ce cas, il n'est pas permis

d'en faire un privilège, à moins de vouloir que la ma?se des

hommes soient avilis et asservis.

2" La seconde théorie de la propriété la fonde sur le travail.

€'est celle que les économistes ont adoptée, parce que, depuis

Smith, c'est au travail qu'ils attribuent la production de la ri-

chesse. Locke est le premier qui ait exposé cette théorie d'une

façon systématique, dans son livre Du gouvernement civil^ cha-

pitre IV. Voici le résumé de ce qu'il dit à ce sujet :

Dieu a donné la terre en commun aux hommes ; mais comme
ils ne peuvent jouir ni de la terre ni de ce qu'elle produit qu'à

titre privé, il faut bien admettre qu'un individu puisse se servir

d'un objet à l'exclusion de tout autre.

Chacun a un droit particulier sur son propre corps. Le travail

de son corps et l'ouvrage do ses mains sont donc aussi son bien
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propre. Personne ne peut avoir plus de droit que lui sur ce

qu'il a acquis, surtout s'il reste aux autres assez de choses sem-

blables.

Le travail qui est mien, mettant les choses hors de Vétat

communales fait miennes. Mais l'acquisition doit être limitée par

la raison et l'équité. « Si 'on passe les bornes de la modération

et que l'on prenne plus de choses qu'on n'en a besoin, on prend

sans doule ce qui appartient aux autres. »

La limite indiquée par Locke est déterminée pour les objets

mobiliers, dans ce qu'on peut employer sans le laisser gâter. La
limite pour la terre est la quantité qu'on peut cultiver soi-même,

et la condition est qu'on en laisse autant aux autres qu'il leur en

faut. « La mesure de la propriété, dit-il, a été très bien réglée

par la nature selon l'étendue du travail des hommes et selon

la commodité de la vie. Le travail d'un homme ne pouvant s'é-

tendre que sur peu de choses, il est impossible ainsi que quel-

qu'un empiète sur les droits des autres, lesquels trouveront

toujours assez de place et de possession. Cette mesure met,

comme on le voit, des bornes aux biens de chacun et oblige à

garder de la proportion et h user de modération et de retenue,

en sorte qu'en s'appropriant quelque bien, on ne fasse tort à

qui que ce soit. »

D'après Locke, le principe supérieur est celui-ci : « Cha-

cun doit posséder autant de bien qu'il lui en faut pour sa sub-

sistance. » — La nécessité de la propriété privée résulte « de

la condition de la vie humaine qui requiert le travail et une cer

taine matière sur laquelle on puisse agir. »

Locke, admettant, d'une part, l'égalité de droit de tous les

hommes (chap. I, § 1), et, d'autre part, la nécessité pour chaque

homme d'avoir une certaine partie de la matière sur laquelle il

puisse vivre par son travail, il s'ensuit qu'il reconnaît à tous

un droit naturel de propriété.

Ce système est certainement plus plausible que celui de l'oc-

cupation. Gomme le remarque très justement M. Roder dans son

livre Oie Grundzûge des Naturrechts^ § 79, le travail établit entre

l'homme et les choses qu'il a transformées un rapport plus in-

time que la simple occupation symbolique ou même réelle. Le

travail crée la valeur; donc il semble juste que celui qui a fait

naître celle-ci en jouisse. En outre, comme chacun ne peut dé-
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tenir légitimement que ce qu'il peut faire valoir pir lui-même,

il y a une limite qui empêche l'usurpation. Mais aucune législa-

tion n'a jamais admis que le travail ou la spécification seule

suffise pour fonder la propriété. Celui qui n'est pas déjà pro-

priétaire du fonds ou de la matière spécifiée n'acquiert, par son

travail, qu'un droit à une indemnité ou à enlever les construc-

tions et les plantations faites sur le terrain d'autrui. Déjà Kant
avait fait remarquer que la mise en culture de la terre ne suffi-

sait pas pour en faire acquérir la propriété. « Si, dit M. Uenouard
{Du Droit industriel, p. 2G9), le travail conférait seul légitime-

ment la propriété, la logique exigerait que toute la part de

l'objet produit qui excède la rémunération du travail et qui

correspond au bonheur de la trouvaille, fût réputée mal ac-

quise. »

Il y a plus : dans ce système, le propriétaire n'aurait manifes-

tement aucun droit à la plus-value de la terre louée. Le locataire

en deviendrait co-propriétaire à mesure que son travaill'aurait

améliorée, et au bout d'un certain nombre d'années, le pro-

priétaire serait complètement exproprié. En tout cas il ne

pourrait jamais augmenter le fermage ; car en le faisant, il s'ap-

proprierait les fruits du travail d'autrui, ce qui serait une spo-

liation évidente.

Si le travail était la seule source légitime de la propriété, il

faudrait en conclure qu'une société où tant de travailleurs vivent

dans la gêne et tant d'oisifs dans l'opulence est contraire à tout

droit et viole le fondement de la propriété.

La théorie si imprudemment adoptée par la plupart des éco

nomistes et même par M. Thiers dans son livre De la Propriété,

serait donc la condamnation de toute notre organisation ac-

tuelle. Aussi les jurisconsultes l'ont-ils vivement combattue. On

peut trouver leurs objections résumées dans l'ouvrage de

M. Warnkoenig, Doctrina juris philosophica, p. 121, et dans le

Cours de droit naturel de Ahrens. Si le travail était la source de

la propriété, comment les Institutes et le Code civil n'en au-

raient-ils rien dit* ? On peut prétendre que le travail devrait être

1. M. Thiers, il est vrai, ne s'est pas laissé arrêter par quelques contra-

dictions. « A chacun, s'écrie-t-il, pour le travail, à cause du travail, dans la

mesure du travail. On peut donc le dire dogmatiquement : «« Le fondaient

indestructible du droit de propriété c'est le travail. » Plus loin il ajoute :
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la source de toute propriété. Mais ce principe serait la condam-
nation de l'organisation actuelle.

3° Pour expliquer comment les hommes étaient sortis de la

communauté primitive, on a dit que c'est par suite d'une con-

vention, et ainsi la propriété serait née du contrat. Cette théorie

est encore moins soutenable que les précédentes.

D'abord quand on veut faire dériver un droit d'un fait, on est

tenu d'établir la réalité de ce fait, sinon le droit n'a point de fonde-

ment. Or, quand on remonte aux origines historiques de la

propriété, on n'aperçoit pas trace d'un semblable contrat. D'ail-

leurs cette convention, qu'il faudrait chercher dans la nuit du

passé, ne peut lier les générations actuelles, ni par conséquent

servir aujourd'hui de base à la propriété. La convention ne peut

créer un droit général, car elle-même n'a de valeur qu'en tant

qu'elle est conforme à la justice. Si la propriété est nécessaire

et légitime, il faut la maintenir ; mais ce n'est pas une décision

qu'auraient prise nos lointains aïeux qui la fera respecter.

Kant pense que la spécification ne fait naître une propriété

définitive que par le consentement de tous les membres de

la société. Kant n'entend point que ce consentement soit un fait

historique : il en parle comme d'une nécessité juridique, c'est-

à-dire comme d'un fait dont la justice commande le respect.

Mais dès l'instant que vous faites intervenir l'idée de justice, c'est

aux principes généraux du droit que vous demandez la sanction

« Pour travailler il faut commencer par se saisir de la matière de son
travail, c'est-à-dire de la terre, matière indispensable du travail agricole,

ce qui fait que l'occupation doit être le premier acte par lequel commence
la propriété, et le travail, le second. » Enfin il dit encore : « Toute société

présente au début ce phénomène d'une occupation plus ou moins violente

auquel succède peu à peu le phénomène d'une transmission régulière, au
moyen de l'échange contre le fruit légitime d'un trav^l quelconque. » Ainsi

il suffira au voleur d'échanger l'objet volé contre « le fruit légitime d'un
travail quelconque » pour en devenir propriétaire régulier! La propriété

u donc pour origine, suivant M. Thiers, tantôt le travail, tantôt l'occupation,

tantôt la spoliation légitimée par l'échange! Ailleurs il décrit l'homme qui

pôctie et qui cultive le froment et il s'écrie : « Ce poisson que j'ai péché
avec tant de patience, ce pain que j'ai fabriqué avec tant d'efforts, à qui

sont-ils? Le genre humain tout entier répondra que c'est à moi. » De la

propriété^ p. y8. Et partout les lois humaines attribueront la plus grande
partie de ce poisson et de ce pain, non à celui qui les aura recueillis par
son travail, mais à celui qui aura accordé au travailleur la permission de
pêcher et de labourer. Sans s'en douter, .M. Thiers ruine la base de la

propriété quiritaire qu'il veut défendre.



LA THÉORIE DE LA PROPRIÉTÉ. 551

de& institutions humaines, et alors à quoi bon invoquer une con-

vention qui n'a jamais eu lieu? Il suffît de prouver que la pro-

priété est conforme au droit.

4° Sans remonter aux idées abstraites de justice ou aux obs-

curités des origines historiques, beaucoup d'écrivains de nuances

très diverses ont soutenu que c'est la loi qui crée la propriété.

« Otez le gouvernement, dit Bossuet, la terre et tous ses biens

sont aussi communs entre les hommes que l'air et la lumière.

Selon ce droit primitif de la nature, nul n'a de droit particulier

sur quoi que ce soit et tout est en proie à tous. Dans un gou-

vernement réglé nul particulier n'a droitde rien occuper... De là

est né le droit de propriété et, en général, tout droit doit venir

de l'autorité publique'.» Montesquieu s'exprime à peu près de

la même façon que Bossuet: « Comme les hommes ont renoncé

à leur indépendance naturelle pour vivre sous des lois politi-

ques, ils ont renoncé h la communauté naturelle des biens pour

vivre sous des lois civiles. Les premières lois leur acquirent la

liberté, les secondes, la propriété ^. »

Mirabeau disait à la tribune de l'Assemblée constituante :

« Une propriété particulière est un bien acquis en vertu des

lois. La loi seule constitue la propriété, parce qu'il n'y a que la

volonté publique qui puisse opérer la renonciation de tous et

donner un titre commun, un garant à la jouissance d'un seul. »

Un des jurisconsultes qui ont le plus contribué à la rédaction

du Code civil, Tronchet, disait aussi : « C'est l'établissement

seul de la société, ce sont les lois conventionnelles qui sont la

véritable source du droit de propriété. » Touillier, dans son

commentaire sur le I)7'oit civil français, admet le même principe.

« La propriété, d'après Robespierre, est le droit qu'a chaque

citoyen de jouir de la portion des biens qui lui est garantie par

la loi. » Dans sèn Traité de législation, Bentham dit : « Je ne

puis compter pour la jouissance de ce que je regarde comme

mien, que sur les promesses de la loi, qui me les garantit. La

1. Polit, tirée de VÉcvit.^ liv. I, art. 3, 4^ propos.

2. Esprit des lois, liv. XXVI, ch. xv, Léon Faucher (v«> Propriété dans le

Diction, de récon. polit.) répond que l'on n'a jamais rencontré cette com-

munauté primitive des biens dérivant de la nature. Les tribus les plus

sauvages, dit-il, connaissent le tien et le mien. Sans doute, mais Montesquieu

parlait de la propriété foncière, et celle-là a été, en effet, partout collective

' à l'origine.
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propriété et la loi sont nées ensemble et mourront ensemble.

Avant les lois, point de propriété; ôtez les lois, toute propriété

ce«se. » Destutt de Tracy exprime la même opinion, et plus

récemment Laboulaye, dans son Histoire de la jiropriélé en

Occident^ la formule aussi avec une grande précision : « La dé-

tention du sol, dit-il, est un fait que la force seule fait respecter,

jusqu'à ce que la société prenne en main la cause du délenteur.

Les lois ne protègent pas seulement la propriété, elles la font

naître... Le droit de propriété n'est point naturel mais social. »

En fait, il est certain, comme le dit Maynz, « que les trois lé-

gislations (romaine, germanique et slave) qui se partagent au-

jourd'hui l'Europe font dériver exclusivement de l'État le pouvoir

absolu sur une chose que nous désignons par le mot de pro-

priété ^ »

Si Laboulaye et les autres auteurs dont il exprime l'opinion

n'ont entendu parler que du fait, ils ont raison. Quand je cueille

des fruits ou que j'occupe un coin de terre, c'est mon bras d'a-

bord, la force publique ensuite qui m'en garantissent la jouis-

sance. Mais qu'est-ce que mon bras, qu'est-ce que la force pu-

blique doivent me garantir, quelles sont les limites légitimes du

tien et du mien, voilà ce qu'il faut nécessairement déterminer.

La loi crée la propriété, dit-on ; mais quelle sera celte loi

et que décidera-t-elle? La propriété a revêtu les formes les plus

diverses : quelle est celle que le législateur doit sanctionner en

vue de la justice et de l'intérêt général?

Pour faire la loi qui règle la propriété, il faut nécessairement

savoir ce que la propriété doit être. Donc la notion de la pro-

priété précède la loi qui la règle.

Le maître jadis était reconnu propriétaire de son esclave :

celte propriété était-elle légitime, et la loi qui la consacrait

créait-elle un véritable droit? — Non, une 'chose est juste ou

injuste, une institution est bonne ou mauvaise avant qu'une loi

le déclare, de môme que deux et deux font quatre avant que

cette vérité soit formulée. Les rapports des choses ne dépendent

pas de la volonté des hommes : ils peuvent faire de bonnes lois

et de mauvaises lois, consacrer le droit ou le violer, mais celui-

ci n'en subsiste pas moins. À moins de soutenir que toute loi est

I. Mnynz, Cours de droit romain, p. G82.
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juste, il faut admettre que la loi ne crée pas le droit. Au contraire,

c'est parce que nous avons une idée de la justice, supérieure

aux conventions et aux lois, que nous pouvons dire que ces lois

ou ces conventions sont justes ou injustes.

A chaque moment de l'histoire et dans chaque société, les

hommes étant ce qu'ils sont, il y a une organisation politique

et sociale qui répond le mieux aux besoins rationnels de l'homme
et qui favorise le plus son développement. Cet ordre constitue

l'empire du droit. La science est appelée aie reconnaître et la

législation à le consacrer. Toute loi qui est conforme à cet ordre

est bonne, juste; toute loi qui y est contraire, mauvaise, in-

juste.

On ne peut soutenir que dans la société humaine, comme
dans l'Univers physique, l'ordre existant est nécessairement le

meilleur, à moins de prétendre que toutes les iniquités sociales

sont légitimes, parce qu'elles sont nécessaires et que toute ten-

tative de réforme est une folie, car c'est un attentat aux lois de la

nature. Dans ce cas, il faudrait ailmettre aussi que la spoliation,

l'esclavage, la confiscation sont justes du moment qu'ils sont

décrétés par la loi, et alors les plus grands attentats au droit

devraient être considérés comme le droit véritable. La loi ne fait

donc pas le droit. Le droit dicte la loi.

5° D'après certains économistes comme Roscher, Mill, Cour-

celle-Seneuil, etc., la nature rend la propriété nécessaire, car

sans ce stimulant il ne travaillerait et n'épargneraitpas. M. Adolph

Wagner appelle ce système la théorie naturelle économique.

Voici comment Roscher la formule: « De même que le travail

de l'homme n'arrive à la complète productivité que s'il est libre,

ainsi, le capital n'atteint sa pleine puissance productive que

sous le régime de la propriété privée libre. Qui voudrait épar-

gner, c'est-à-dire renoncer à la jouissance immédiate, s'il ne

pouvait compter sur la jouissance future? » [Rosch., Syst., I, § 77

et 82.)

« La propriété foncière, dit Mill [Examiner, 19 juillet 1873), si

elleestlégitime, doit trouver sa justiûcation autre part que dans

le droit du travailleur sur ce qu'il a créé par son travail. La terre

n'est pas la création de l'homme et l'appropriation par un indi-

vidu d'un pur don de la nature qui appartient aussi bien aux

autres qu'à lui est, à première vue, une injustice à l'égard de
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tout le reste du genre humain... mais l'appropriation privée de

la terre a été considérée comme profitable aussi bien à ceux

qui n'ont pas eu leur part qu'à ceux qui l'ont eue. Et profitable

de quelle manière? Profitable en ce que le plus grand intérêt de

la communauté et de la race humaine est que la terre produise

le plus d'aliments possible et le plus de choses nécessaires ou

utiles aux hommes. Pour obtenir un produit suffisant, quelqu'un

doit évidemment appliquer beaucoup de travail au sol et con-

sommer une grande quantité de produits antérieurement épar-

gnés; or nous avons appris par expérience que la plupart des

hommes travailleront beaucoup plus énergiquement et feront

des sacrifices pécuniaires beaucoup plus considérables pour eux

et pour leurs descendants immédiats que pour le public. En vue

donc de donner le plus grand encouragement à la production,

on a trouvé juste que les individus eussent un droit exclusif sur le

sol, afin de leur faire réaliser le plus grand bénéfice possible,

en rendant la terre aussi productive qu'ils le pourraient et afin

qu'ils n'en fussent empêchés par l'intervention de personne.

C'est là la raison ordinairement invoquée pour justifier la pro-

priété privée, et c'est la meilleure que l'on puisse donner. »

A la vérité, les institutions humaines doivent être telles qu'el-

les soient justes et qu'elles procurent au plus grand nombre le

plus de bien-être possible. Mais, comme le remarque très bien

Adolph Wagner, la propriété foncière quiritaire n'est pas indis-

pensable pour la culture du sol. En effet, nous voyons partout

des terres parfaitement cultivées qui appartiennent à l'État, à

des sociétés, à des communautés de village, à de grands sei-

gneurs et qui sont exploitées par des occupants temporaires. On
ne peut donc pas soutenir que la propriété privée de la terre

soit économiquement nécessaire. Ainsi que le remarque très

justement Mill, si le but poursuivi en établissant la propriété

privée du sol est de créer le plus puissant motif de réaliser une

bonne culture, la propriété devrait toujours être attribuée au

cultivateur lui-même. En tout cas, suivant Mill, la plus-value

du sol, résultat de l'activité nationale, devrait être réservée à la

nation, et non concédée aux « sinécuristes » qui en profitent

sous forme d'un accroissement de la rente.

La théorie « naturelle-économique » a ce grand avantage

qu'en donnant pour base à la propriété l'utilité générale, elle
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permet d'améliorer successivement l'institution actuelle, en éli-

minant ce qui y est contraire h l'équité et à l'intérêt commun et

en Ja modifiant d'après les besoins nouveaux et les progrès de

la leclmique.

La théorie de la propriété ne se trouve nulle part plus appro-

fondie etmieux exposéeque dansl'excellent ouvrage de M. Adolph
Wagner et Erwin Nasse, Lehrbuch der polidschen Œconomie, 7,

Grundlegung . D'après M. Wagner il faut toujours distinguer à

quels objets la propriété s'applique, parce qu'elle ne doit pas

être la même pour le sol arable, pour les forêts, pour les mines,

pour les eaux, pour les capitaux ou pour les produits, etc. *.

M. A. Wagner adopte la théorie « légale », c'est-à-dire qu'il fait

dériver la propriété delà loi. Sans doute c'est le décret du législa-

teur qui établit la propriété et l'hérédité: mais que doit décréter

le législateur? voilà ce qu'il s'agit de savoir. Il faut donc remon-

ter jusqu'aux nécessités ou aux convenances qui déterminent

quelle doit être la loi ^.

6° Le sixième système considère la propriété comme un droit

naturel. Aujourd'hui les défenseurs de la propriété quiritaire

répètent à Tenvi qu'elle est un droit naturel; mais il en est peu

qui comprennent la portée de ces mots. Les juristes philosophes

de l'Allemagne l'ont cependant très bien expliqué. Voici la théo-

rie de Fichte sur ce point. Le droit personnel de l'homme par

rapport à la nature, c'est de posséder une sphère d'action suffi-

sante pour en tirer les moyens de vivre. Cette sphère physique

doit donc être garantie à chacun, mais à la condition que chacun

aussi la fasse valoir par son travail. Ainsi tous doivent travailler

et tous aussi doivent avoir de quoi travailler.

Écoutez les propres paroles de Fichte dans son admirable livre,

sur la Révolution française, Beitragen zur Bei^echtigung des

Urtheih ûber die franzôsischen Révolution. « La transformation

[bildung) des choses par nos propres efforts, dit-il, est la véri-

table base juridique de la propriété, et la seule naturelle. Qui

ne travaille pas, ne peut manger que si je lui donne de la

1. M. Adolph Samter adopte le même système que M. A. Wagner. Voyez

ses remarquables ouvrages : Die Social-Le/ue et Gesellschaftliches-und-privat-

Elqenthum. Leipzig, 1877. M. Samter pense que le sol, les mines elles routes

doivent appartenir à l'État et aux communes, pour contrebalancer la puis-

sance de lapropriété, dontles droits sont beaucoup plus grands, plus exclusifs

et moins limités qu'autrefois.
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nourriture; mais il n'a aucun droit de se nourrir. Il ne peut,

en équité, faire travailler d'autres pour lui. Chaque homme a

sur la matière un droit primordial « d'appropriation » et un

droit de « propriété seulement sur les choses modifiées par

lui. » Dans son livre sur le droit naturel, Grundlnge des Natur-

redits^ Fichte dit que tout homme a un droit inaliénable à vivre

par son lr;ivail et par conséquent à trouver les moyens d'em-

ployer ses bras.

Le philosophe Krause (V. Syt. der Rechlsphilosophie herausg,

Yan Karl Rôder 1874), et son éminent disciple le professeur

Ahrens [Naturrechl), considèrent la propriété, comme un droit

naturel, condition nécessaire pour tout homme de la liberté et

du développement individuel. Krause réclamait le retour à

l'ancien droit germanique, qui reconnaissait ce droit.

Immanuel Fichte, le fils du grand philosophe, soutient des

idées semblables dans son beau livre sur la morale : Syslem

der Ethik (2 B., 2 Th.^ § 93). Le droit à la possession est, sui-

vant lui, un droit immédiat, inaliénable et qui précède toute

loi. La propriété est la possession conforme au droit et garantie

par le pouvoir public. Elle est instituée pour le bien général
;

d'où résulte que le propriétaire non seulement ne peut mésuser

de son bien, mais qu'il est même tenu juridiquement d'en bien

user. « Nous arrivons, dit Fichte, à une organisation sociale de

la propriété. Elle perdra son caractère exclusivement privé

pour devenir une véritable institution publique. Il ne suffira

plus de garantira chacun la propriété légitimement acquise; il

faudra faire obtenir à chacun la propriété qui doit lui revenir en

échange de son légitime travail. ^) « Le travail est un devoir

envers soi et envers les autres; celui qui ne travaille pas nuit

à autrui, et par conséquent mérite une peine » (§ 97). Chacun

doit avoir une propriété, dit Hegel dans sa Philosophie du droite

(§ 49) « leder muss Eigenthum haben. » Schiller a rendu la même
pensée dans deux admirables vers, qui résument toute la phi-

losophie de l'histoire.

Elwas muss er sein eigen nennen

Oder der Mensch vnrd orden und brennen.

« Il faut que l'homme puisse dire de quelque chose, ceci est à

moi, ou il briMera et tuera. »
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La même théorie est exposée d'une façon encore plus com-
plète dans l'excellent manuel de droit naturel de M. H. Ahrens,

professeur à l'Université de Leipsig. D'après cet éminent juriste,

le droit consiste dans l'ensemble des conditions nécessaires

pour le développement physique et spirituel de l'homme, en

tant que ces conditions dépendent de la volonté humaine. La
propriété est la réalisation de l'ensemble des moyens et des

conditions nécessaires pour le développement, soit physique,

soit spirituel de chaque individu, dans la qualité et la quantité

conformes à ses besoins rationnels. Le droit de propriété

renferme les conditions et les moyens pour Vobtention, le main-

tien et l'emploi de la propriété, et contient en même temps les

actions judiciaires données à la personne compétente, soit pour

la récupération ou la revendication, soit pour l'usage de la pro-

priété.

« La propriété est pour chaque homme une condition de sa vie et

de son développement. Elle est basée sur la nature même de l'homme

et doit être considérée comme un droit primitif et absolu qui ne

résulte d'aucun acte extérieur, comme l'occupation, le travail ou le

contrat. Le droit résultant directement de la nature humaine, il suffît

d'être homme pour avoir droit à une propriété. »

La preuve de la vérité de cette doctrine, c'est que ceux

mêmes qui ne l'ont pas connue ou qui l'auraient condamnée

ont admis des principes qui y conduisent nécessairement.

« Là propriété est un droit naturel, dit Portails; le principe

du droit est en nous. » Mais si c'est un droit naturel, c'est-à-dire

résultant de la nature même de l'homme, il en résulte qu'on ne

peut en priver aucun homme. La raison de l'existence de la pro-

priété indiquée par Portails implique la propriété pour tous.

Pour vivre, dit-il, l'homme doit pouvoir s'approprier une partie

du sol qu'il fera valoir par son travail. — Parfaitement, mais

par l'homme il faut entendre tous les hommes ; car tous, en

effet, ne peuvent subsister que par l'appropriation. Il résulte

donc du système de Portails que le droit d'appropriation est

général et que nul n'en doit être privé.

« La propriété, dit Dalloz {Répert., gén., v° Propriété), n'est

,pas un droit inné, mais elle dérive d'un droit inné. Ce droit

inné qui contient la propriété en germe, c'est la liberté, et de la
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liberté découle nécessairement la propriété. » Si Dalloz a raison,

il s'ensuit que tout homme ayant droit d'être libre, a droit aussi

d'être propriétaire.

« Toute personne humaine, dit M. Renouard, a besoin d'être

escortée et investie de propriétés qui adhèrent à elle et forment

son domaine d'appropriation. » Il faut donc régler les institu-

tions sociales de façon que chacun, par l'exercice de son droit

d'appropriation, puisse arriver à être « investi et escorté » d'une

propriété.

Le respect instinctif de ce droit naturel à la propriété appar-

tenant à tout homme sert de base au droit à l'assistance, qui

n'en est que l'équivalent, et que toutes les législations, celle de

l'Angleterre surtout, ont sanctionné. Si l'on dénie le droit pri-

mordial d'appropriation, il faut admettre que Malthus avait

raison : l'homme qui n'a point de propriété n'a pas le moindre

droit à faire valoir; « au banquet de la nature il n'y a pas de

place réservée pour lui; il est réellement* de trop sur la terre.

La nature lui commande de s'en aller et elle ne tardera pas à

mettre elle-même cet ordre à exécution. » Rien de plus vrai. Si

l'homme ne peut réclamer ce domaine d'appropriation dont

parle M. Renouard, il n'a pas droit non plus h l'assistance.

Nous occupons une île où nous vivons des fruits de notre

travail ; un naufragé y est jeté : quel est son droit? Peut-il dire,

invoquant l'opinion- unanime des jurisconsultes: Vous avez

occupé la terre en vertu de votre titre d'êtres humains, parce

que la propriété est la condition de la liberté et de la culture,

une nécessité de l'existence, un droit naturel; mais moi aussi je

suis homme; j'ai aussi un droit naturel à faire valoir. Je puis

donc occuper, au même titre que vous, un coin de cette terre,

pour y vivre de mon travail.

Si l'on n'admet pas que cette revendication est fondée,

alors il n'y a qu'à rejeter le naufragé à la mer, ou, comme le

dit Malthus, à laisser h la nature le soin d'en débarrasser la terre

où il n'y a point de couvert mis pour lui.

Kn effet, s'il n'a pas le droit de vivre des fruits de son travail,

il peut encore moins prétendre vivre des fruits du travail

des autres, en vertu d'un prétendu droit à l'assistance. Sans

doute nous pouvons le secourir ou l'occuper moyennant un
salaire, mais c'est là un acte de bienveillance; ce n'est pas une
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solution juridique. S'il ne peut réclamer une part du fonds

productif pour y vivre en travaillant, il n'a aucun droit. Qui le

laisse mourir de faim ne viole pas la justice. Faut-il dire que

celte solution, qui semble être celle de l'école officielle des

juristes et des économistes actuels, est contraire au sentiment

inné du juste, au droit naturel, à la législation primitive de tous

les peuples et aux principes mêmes de ceux qui l'adoptent?

Dans la langue grecque, dont les étymologies renferment sou-

vent toute une philosophie, les mots de juste et de justice^ xo

oixacov, ô'.xaioauv?], impliquent la notion d'égalité de distribution

ou de partage égal. On a entendu par droit naturel tantôt,

comme au dix-septième et au dix-huitième siècle, l'ensemble

des lois que suivent d'instinct les hommes à « l'état de nature »
;

tantôt, comme à notre époque, les lois qui sont conformes à la

nature de l'homme, et à la raison, le droit rationnel. Le droit

naturel dans ces deux sens consacre également le droit d'appro-

priation reconnu à tous. En effet j'ai démontré, je crois, que tous

les peuples ont eu primitivement une organisation qui assurait à

tout homme une part du fonds productif. L'analyse fait voir

aussi que la propriété est la condition indispensable de l'exis-

tence, de la liberté et du développement de l'homme. Le senti-

ment inné du juste, le droit primitif et le droit rationnel

s'accordent donc pour imposer à toute société l'obligation de

s'organiser de façon à garantir à chacun la propriété légitime

qui doit lui revenir.

« Les droits naturels, dit très bien M. Renouard, sont, comme

leur nom l'indique, ceux qui, indissolublement attachés à la

nature des êtres humains, dérivent d'elle seule et vivent par elle.

Ils sont la condition, non la concession des lois positives qu'ils

précèdent et qu'ils fondent. » {Du- droit ïnduslriei, p. 173.)

Le droit est absolu, en tant qu'il est conforme h l'ordre le

meilleur, mais il se modifie dans ses formes, parce que l'homme,

sujet du droit, change. L'ordre le meilleur constituant le domaine

obligatoire du juste, n'est pas le même pour des sauvages et pour

des hommes civiUsés. Telle forme de la propriété qui assure

ici la plus grande production et la plus équitable répartition

peut avoir ailleurs des résultats tout différents.

Quelle est à un certain moment la meilleure forme de la pro-

priété, voilà ce que l'étude de la nature de l'homme, de ses be-
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soins, de ses sentiments et des conséquences ordinaires de ses

actes peut seule nous apprendre. Cet ordre le meilleur est le

DROIT, parce qu'il est le plus court, le plus droit chemin vers la

perlection.

Tout ce qui dans cet ordre doit appartenir à chaque homme e>t

son droit individuel. La fonction à laquelle chacun est le plus

apte et où il peut être le plus utile aux autres et à lui-même doit

lui revenir, the riglit man in ihe right place, et les instruments

de travail nécessaires à cette occupation, dans la mesure où ils

existent, forment son patrimoine légitime. Tant que les hommes
ne connaissaient pour subsister que la chasse, le pâturage ou

l'agriculture, ce patrimoine a été une part du sol, une portion

de Vallmend. Au moyen âge dans les villes, où l'industrie s'est

développée et organisée, c'était une place dans la corporation

avec une part de la propriété de tout ce qui appartenait à cette

communauté.

Le mouvement égalitaire, qui trouble si profondément la

société actuelle, aboutira probablement à faire reconnaître de

nouveau le droit naturel de propriété, et même à en garantir

l'exercice, par des institutions en rapport avec les nécessités

actuelles de l'industrie et avec les prescriptions de la souve-

raine justice. Mais évidemment, il ne peut s'agir d'assurer à

chacun, même dans les villes, un lot de terre, mais seulement

un instrument de travail, une part dans une grande entreprise

industrielle ou une profession.

Il est pour les choses humaines un ordre qui est le meil-

leur. Cet ordre n'est pas toujours, il s'en faut, celui qui existe ;

sinon pourquoi voudrions-nous changer celui-ci? Mais c'est

l'ordre qui devrait exister pour le plus grand bien de l'humanilc.

Dieu le connaît et le veut. L'homme doit le découvrir et l'établir.

FIN.
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